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Entre la carte et le territoire : une civilisation de la route 

Histoire de l’aménagement routier du massif du Vercors 
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« Telles étaient du moins les pensées de Chien Brun lorsqu’il partit vers l’Ouest, le 

cœur passablement lourd, mais en s’engageant sur une route au nom réconfortant, 

Arrow Highway, la Route de la Flèche » 

Jim Harrison, En route vers l’Ouest. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« – Nous sommes rapides, non ? 

– Nous sommes fantastiques. » 

Ernest Hemingway, L’étrange contrée. 
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AVERTISSEMENTS 

Pour la réalisation de la thèse, des enquêtes orales ont été menées de 2016 à 2021 

auprès d’habitants et d’acteurs du Vercors. Compte tenu d’événements liés au contexte 

local, spécialement des conflits relatifs au projet « Sublimes Routes du Vercors », 

certaines personnes interrogées souhaitent rester anonymes. Dans le cadre de 

l’évaluation scientifique de cette recherche, les  informations générales sont 

renseignées pour l’ensemble des entretiens. Toutefois, par mesure de précaution, les 

synopsis et fiches enquêtes sont restituées uniquement lorsque l’analyse se réfère 

précisément à un entretien en particulier. Pour un éventuel usage public du manuscrit, 

l’anonymat sera total pour éviter tout éventuel recoupement.  



 

  



AVANT-PROPOS 

Cette thèse portant sur l’aménagement routier du territoire, les principaux termes de 

vocabulaire de voirie, de génie civil, de géotechnique et des transports, sont regroupés 

dans un lexique destiné à en faciliter la lecture. Les abréviations et les sigles employés 

sont également inventoriés. La thèse comprend un volume de textes et un volume 

d’annexes. Dans ce dernier sont retranscrits des documents d’archives utilisés à 

plusieurs reprises, des cartes, des tableaux et des données relatives aux enquêtes orales 

(fiches enquêtes et synopsis des entretiens). La thèse est construite à partir de l’étude 

d’un corpus de quinze routes. Leurs dénominations changent en fonction des 

différentes administrations qui en assurent la gestion du XIX
e siècle jusqu’en 2020. 

Conformément aux sources utilisées, les routes sont désignées par leurs appellations 

contemporaines aux faits évoqués. Afin de faciliter la compréhension du lecteur, un 

tableau est présent en annexe. Il comporte différentes informations, dont les 

dénominations successives de chacune des routes, en fonction de leur classement et 

des administrations qui en sont gestionnaires. Ce tableau va de pair avec une carte du 

réseau routier du Vercors. Des exemplaires autonomes de cette carte et du tableau sont 

également glissés dans le volume manuscrit, afin que le lecteur puisse les avoir à portée 

de main et s’y reporter rapidement.  

Par souci de clarté, la carte du réseau routier du Vercors comprend uniquement les 

routes étudiées dans le corpus. Leurs principaux raccordements et embranchements 

constituent un seul segment. Ils représentent la forme la plus aboutie de la route. Les 

segments intègrent en effet les raccordements, embranchements, modifications 

successives et parfois les fusions entre différents axes. Ils ne sont donc pas 

représentatifs de la route telle qu’elle est initialement construite. Ils ne correspondent 

pas non plus aux segments de 2020. Certains sont en effet répartis en différents axes. 

Une carte individuelle est également réalisée pour chaque route. Il est parfois difficile 

d’arrêter une date précise d’ouverture. Il n’est pas rare que les routes soient utilisées 

avant d’être officiellement ouvertes, ou que leur classement change après leur mise en 

service. Parfois, pour un même axe, les ouvertures de tronçons diffèrent de plus d’une 

décennie. En fonction des cas, une date est proposée ou un intervalle chronologique. 

Une carte de l’ensemble des routes du Vercors est également présente en annexe. Elle 

indique les différentes dates de construction de ces aménagements. La vocation initiale 

de ce support est touristique. 

Les cartes ont été réalisées à partir de données extraites des documents d’archives 

et exploitées au moyen de Systèmes d’Informations Géographiques (SIG). Pour leur 

réalisation, j’ai collaboré avec Raphaël Lachello et utilisé le logiciel QGIS. 



 

  



LEXIQUE 

Adjudication : attribution d’un marché public à un entrepreneur à la suite d’une 

mise en concurrence. Dans les sources consultées, ce terme est également relatif à 

l’exploitation d’une coupe de bois par un particulier au compte de l’État ou d’une 

commune. 

Adjudicataire : bénéficiaire de l’adjudication.  

Alignement : limite qui marque une séparation entre la route en tant que voie 

publique et les propriétés privées riveraines.  

Asphalte : type de revêtement de la chaussée. Préparation à base de graviers et de 

sables liés par du goudron ou du bitume.  

Avarie : terme appartenant initialement au champ lexical de la marine et relatif aux 

dommages subis par des marchandises lors d’une expédition. Dans les sources 

consultées, il est régulièrement employé pour désigner les destructions de la voirie 

occasionnées par des intempéries. 

Barbacane : ouverture étroite dans un mur de soutènement destinée à faciliter 

l’écoulement des eaux. 

Barrière de dégel : limitation temporaire de la circulation en fonction du tonnage 

afin de préserver l’état de la chaussée en période de dégel et de pluies.  

Buse : conduite de forme cylindrique située au-dessous ou à proximité d’un ouvrage 

d’art. Elle est destinée à l’évacuation des eaux.  

Chemins vicinaux : il s’agit au XIX
e siècle d’un groupe de routes classées dans le 

réseau de la vicinalité. Ce sont des routes terrestres praticables par un véhicule à 

traction animale. Ces caractéristiques font que les chemins vicinaux sont considérés en 

tant que route carrossable. Dans la thèse, les termes « chemin », « route », « voie » 

désignent la même réalité. L’équivalence entre ces mots est attestée par des imprimés 

contemporains traitant de la vicinalité. 

Cluse : vallée, sillon ou passage étroit et escarpé creusé par le réseau 

hydrographique et traversant un anticlinal. 



 

Contingent : part contributive d’une commune ou d’un département pour les 

financements de la construction ou de l’entretien d’un chemin vicinal.  

Délaissé (de voirie) : portion de route hors d’usage et fermée à la circulation.  

Empierrement (de la chaussée) : technique de revêtement de la chaussée utilisée 

dès le XVIII
e siècle en France. Elle consiste à superposer des couches de graviers 

concassés. Au XIX
e siècle un mode de revêtement se diffuse : il s’agit du procédé 

McAdam qui propose des calibrages précis des matériaux d’empierrement. Au 

XX
e siècle les empierrements bitumés se développent.  

Encorbellement : une structure en encorbellement désigne un ensemble 

architectural rocheux composé d’un mur portant et de la corniche qui le prolonge. La 

route est couverte, une partie se trouve en plein air et l’autre à flanc de paroi. C’est un 

ouvrage d’art car il est creusé et aménagé. 

Enrobé : mélange de matériaux dont un liant hydrocarboné destiné au revêtement 

de la chaussée. 

Fondrière : sur la chaussée, trou ou crevasse remplie d’eau ou de boue.  

Gabion : mode de construction de mur de soutènement. Le gabion désigne une cage 

en treillis métallique remplie de pierres superposées de taille et de volume similaire.  

Gestion du patrimoine routier : au XXI
e siècle : surveillance et entretien d’un 

ouvrage d’art, d’un ouvrage de protection et plus largement de la voirie. 

Grume : dans le Vercors, ce terme est employé dès le XIX
e siècle pour désigner un 

type précis de pièce de bois. Il s’agit du tronc, débité dans toute sa longueur, ébranché 

et encore revêtu de son écorce. 

Instrumentation : au XXI
e siècle : installation et suivi de dispositifs de mesure des 

désordres qui affectent un ouvrage d’art (fissure, infiltration, corrosion).  

Maîtrise d’ouvrage : entité pour laquelle un projet est réalisé.  

Merlon : ouvrage de génie civil. Il s’agit d’un remblai destiné à arrêter ou dévier 

les blocs rocheux. Ils peuvent aussi réduire les bruits de la circulation.  



Mouvements de terrains : il s’agit de phénomènes gravitaires divers impliquant 

une rupture et un mouvement de matériaux. Ils sont fréquents dans les zones de relief 

prononcé. Leur origine peut être naturelle et relative à l’évolution des parois rocheuses 

ou due à des phénomènes météorologiques ou anthropiques. Les volumes des 

mouvements de terrains varient de quelques mètres cubes à des milliers. Les 

déplacements peuvent être lents et continus, tels que les glissements de terrain, ou 

rapides, discontinus et soudains à l’instar des écroulements, des chutes de blocs et des 

coulées de boue. 

Ouvrages d’art : un ouvrage d’art correspond à une construction qui n’est pas 

destinée à l’habitat. Il existe trois grands types d’ouvrage d’art routiers  : les ponts, les 

soutènements et les tunnels. Dans les sources consultées au XIX
e siècle, les ouvrages 

d’art désignent les ponts, les murs de soutènement, les tunnels et les encorbellements. 

Parade : dispositif visant à protéger d’un risque. Dans le cas de la voirie au 

XX
e siècle, il s’agit des aménagements destinés à protéger la route des chutes de blocs, 

des éboulements et des affaissements. 

Pas : passage permettant de passer d’une vallée à une autre.  

Pataches : diligences à deux roues de qualité médiocre. 

Permission de voirie : acte juridique autorisant un propriétaire riverain à aménager 

une partie des abords de la chaussée de la route. 

Prestations : dans le cadre de la vicinalité, il s’agit des obligations annuelles 

numéraires ou à la tâche dues par les habitants qui utilisent les chemins vicinaux.  

Piquetage : action d’établir des piquets en bois peints afin de poser des repères 

relatifs à l’alignement et au déploiement d’un tracé dans l’espace.  

Profils : vues en coupe perpendiculaire de la ligne de route de sorte à en observer 

les rampes et les paliers. Cela procure une idée des remblais et déblais et donc des 

volumes à déplacer. 

Profilage : action qui vise à répartir les espaces entre la route et les différents 

éléments à ses abords (trottoirs, murs, caniveaux).  

Ravine : formation géomorphologique, petit ravin creusé par un torrent.  



 

Réception des travaux : la réception des travaux est l’acte par lequel le service 

vicinal accepte ou non les travaux, en fonction de leur conformité par rapport au cahier 

des charges. 

Rechargement (de la chaussée) : action d’entretien de la chaussée qui vise à 

rajouter les pierres nécessaires à son empierrement. 

Rectification de la chaussée : opération qui vise à modifier le profilage de la 

chaussée. On parle aussi de reprofilage ou de modification.  

Régie : mode d’exécution des travaux. Ces derniers sont gérés en interne par les 

fonctionnaires d’une administration. Il n’y a pas d’adjudication publique ni de recours 

à un entrepreneur. 

Route carrossable : il s’agit au XIX
e siècle d’un type de route dont la vocation est 

d’assurer les circulations terrestres des individus, des marchandises et les liaisons entre 

les différents points du territoire. Elle est plus large qu’un chemin et moins pentue. 

Elle peut être empruntée en toutes saisons et par tous les temps. Pour cela, la chaussée 

doit être régulière, large de plusieurs mètres – au minimum 3,5 mètres –, plate et peu 

pentue. Ses virages ont des rayons suffisamment larges pour que des chargements 

puissent circuler. Les routes nationales, départementales et les chemins vicinaux sont 

des routes carrossables. 

Soumission : document attestant de l’engagement d’un entrepreneur aux clauses du 

cahier des charges d’une adjudication, du montant du devis qu’il propose et des 

réductions qu’il concède. 

Subvention industrielle : taxe sur la circulation de chargements lourds. 

Thalweg : formation géomorphologique. Ligne de relief la plus basse d’une vallée 

vers laquelle se dirigent les eaux. 

Train de plaisir : caravane de bête de bât transportant des marchandises. 

L’expression renvoie également aux files de cars touristiques hippomobiles.  

Travette : petite poutre de bois. 

Vicinalité : le mot vicinal a pour racine vicus renvoyant au village. La voirie 

vicinale, l’administration vicinale, le service vicinal ou encore la vicinalité sont des 



termes qui renvoient à une politique publique d’aménagement routier des campagnes. 

Elle est mise en place durant le premier tiers du XIX
e siècle. 

Vidange : dans les sources consultées, ce terme fait référence à l’action de sortir les 

bois d’une coupe forestière et de les acheminer jusqu’aux lieux de redistribution.  
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS 

ACF : Automobile-Club de France 

ACR : Automobile-Club du Rhône 

ADD26 : Archives départementales de la Drôme 

ADI38 : Archives départementales de l’Isère 

BMG38 : Bibliothèque municipale de Grenoble 

CAF : Club alpin français 

CGC : Chemin de grande communication 

CMC : Chemin de moyenne communication (initialement appelé chemin d’intérêt 

commun CIC) 

COPIL : Comité de pilotage  

COTECH : Comité technique 

CSPRV : Collectif sauvegarde du patrimoine Royans Vercors 

CVO : Chemin vicinal ordinaire 

DATAR : Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à 

l’attractivité régionale 

DDE : Direction départementale de l’équipement 

DIREN : Direction régionale de l’environnement 

DRAE :  Délégation régionale à l’architecture et à l’environnement  

DRE : Délégation régionale de l’environnement 

DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement 

DSGR : Département des services géologiques régionaux 

DUP : Direction de l’urbanisme et des paysages  

FAUP : Fédération des amis et usagers du Parc 

FEDER : Fonds européen de développement régional 

FRAPNA : Fédération Rhône-Alpes de protection de la nature  

GP2I : Grand projet inutile et imposé 

IFSTTAR : Institut français des sciences et techniques des réseaux de 

l’aménagement et des transports  

INPN : Inventaire national du patrimoine naturel 

ITSEOA : Instruction technique pour la surveillance et l’entretien des ouvrages 

d’art 



 

LABEX ITTEM : Laboratoire d’excellence innovations et transitions territoriales 

en montagne 

LARHRA : Laboratoire de recherche historique Rhône-Alpes 

LCPC : Laboratoire central des Ponts-et-Chaussées 

OPRN : Ouvrage de protection des risques naturels 

P2M : Association passé-présent-mobilité 

P.K : Point kilométrique 

P.R : Point de repère 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Les voies de terre sont les rues des États, elles sont l’instrument le plus utile de 

l’agriculture et du commerce. C’est par elles que vivent les autres voies, comme les 

rivières par leurs ruisseaux. Sans elles la France en serait encore à ses forêts. Nulle 

mine n’est plus féconde, c’est une poule aux œufs d’or1. 

En 1845, l’ingénieur des Ponts et Chaussées Alexandre Berthault-Ducreux (1790-1879) 

considère que les routes carrossables garantissent la complémentarité entre les différentes 

voies de circulation. Selon lui, elles sont les pièces maîtresses du fonctionnement de 

l’économie nationale. À l’instar des élites du XIX
e siècle, il conçoit les routes comme des 

outils indispensables à l’exploitation des ressources des territoires ruraux. 

C’est ainsi que l’on pourra doter la France d’une série de stations de tourisme qui 

formeront les nœuds de son grand réseau de routes, qui amèneront la prospérité dans 

des localités privilégiées jusqu’ici de la seule nature […]2. 

Les réflexions de Léon Auscher (1866-1942), alors vice-président du Touring-Club de 

France, montrent qu’au tournant du XIX
e et du XX

e siècle, le tourisme est pensé comme un 

secteur qui parachève les dynamiques de développement amorcées par l’ouverture des 

routes carrossables. 

Vous inquiétez pas dirent-ils. Elle va se construire cette route. Je m’inquiète, répliquai-

je. Écoutez, fit le chef d’équipe, vous avez besoin de cette route. C’était un ingénieur 

des travaux publics affable et poli, aveuglément dévoué à son travail. Un homme très 

dangereux. Qui en a besoin ? demandai-je ; nous avons très peu de touristes qui 

viennent dans ce parc. C’est bien pour ça que vous en avez besoin, expliqua 

patiemment l’ingénieur ; écoutez, dit-il, lorsque cette route sera construite, vous ferez 

dix, vingt, trente fois plus d’entrées qu’aujourd’hui. […] Je savais que j’avais affaire 

à un fou3.  

À la fin des années 1960, l’écrivain et activiste écologiste Edward Abbey (1927-1989) 

critique la réalisation d’aménagements dans les grands espaces américains. Dans ce passage 

                                                 

1 Alexandre BERTHAULT-DUCREUX, Manuel du cantonnier de chemins vicinaux, Paris, Carillian-Goeury et 

V. Dalmont, 1845, p. 1. 
2 Léon AUSCHER, Le tourisme en automobile, Paris, Vve Dunod, 1904, p. 46. 
3 Edward ABBEY, Désert solitaire, Paris, Gallmeister, 2018 [1968], p. 71‑72. 
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extrait de son roman Désert solitaire, il décrit les effets délétères de la construction de 

routes dans les parcs nationaux, à commencer par l’arrivée massive de touristes. 

Ces trois citations posent l’objet de cette thèse : l’aménagement routier. Il est 

appréhendé selon deux dimensions4. C’est d’abord un objet technique. L’aménagement 

routier est alors entendu dans son aspect historique, processuel et interactionniste, c’est-à-

dire le projet de route, son édification ainsi que la manière dont une société se l’approprie 

et agit sur cet aménagement. Il correspond aussi aux modifications nécessaires à l’entretien 

de la route, de la chaussée, de ses abords et de l’ensemble des équipements. Le deuxième 

niveau d’analyse conçoit l’aménagement routier comme une logique de planification 

relevant de l’aménagement du territoire. Celle-ci correspond à une dynamique politique, 

socio-économique et culturelle. Ces deux dimensions différencient l’aménagement routier 

d’autres concepts comme le système routier.  

Du XIX
e siècle au XXI

e siècle, les fonctions de l’aménagement routier changent. Issues 

d’auteurs et de contextes volontairement éloignés, ces trois citations restituent les 

principaux regards que les sociétés occidentales posent sur les routes. Au XIX
e siècle, à 

l’aune d’une foi dans les vertus du libéralisme économique, la construction de routes 

carrossables est encouragée comme outil de développement. La route est par la suite 

exploitée comme un des supports de prédilection du tourisme, notamment dans les 

campagnes. À partir de la seconde moitié du XX
e siècle, l’idée que la route est vectrice de 

progrès est remise en question. Bien sûr, ces rapports n’évoluent pas de manière linéaire. 

Du XIX
e au XXI

e siècle, des critiques et des encouragements sont présents sous diverses 

formes. 

Le TGV était un jouet de technocrate indifférent à l’existence du territoire réel. La 

carte de la grande vitesse était une carte autonome5. 

Les lignes ci-dessus sont extraites d’un roman d’Aurélien Bellanger, qui aborde de 

manière fictionnelle l’aménagement d’un train à grande vitesse en Mayenne. Elles font 

référence à une opposition entre la « carte » des aménagistes et le « territoire » des 

aménagés, régulièrement employée dans les réflexions au sujet de l’aménagement du 

                                                 

4 Antoine PICON, « Vers un nouveau contrat politique et social ? L’histoire de la route française et ses 

enseignements », [en ligne], 2007, article disponible sur le site internet Union Routière de France. L’auteur 

emploie l’expression d’aménagement routier. Toutefois il n’en propose pas de définition. 
5 Aurélien BELLANGER, L’aménagement du territoire, Paris, Gallimard, 2014, p. 175. 
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territoire6. Cet aphorisme suppose que la carte, outil des aménageurs et des géographes, est 

une représentation que ces derniers se font d’un territoire, ne correspondant pas aux réalités 

de ce dernier. Le territoire est entendu ici comme un construit social, politique, économique 

et culturel. Anne-Marie Granet-Abisset, en se référant au géographe Jean-Luc Piveteau, 

explique que le territoire est un décor d’actions pour les sociétés, une organisation spatiale 

qui traduit les configurations sociales et une ressource7. Selon François Walter, les 

principaux paramètres qui permettent de parler de territoire sont la présence de 

délimitations, de réseaux et de hiérarchies renvoyant à des pouvoirs. Le territoire est 

également fait de représentations et de connivences, souvent à l’origine d’identités8. À la 

fois objet technique et opération planifiée, l’aménagement routier permet justement de 

nouer la carte et le territoire. 

En effet, même s’il ne s’agit pas de la même infrastructure de transport, ni du même 

contexte, l’extrait du roman d’Aurélien Bellanger illustre une conviction qui m’a 

accompagnée durant les premiers temps de cette recherche. J’étais persuadée que la 

construction de routes répondait systématiquement à des ambitions décalées des réalités 

territoriales. Je basais cette conviction, notamment pour les territoires de montagne, sur 

l’analyse de certains des documents d’archives mobilisés.  

Ces aménagements routiers sont menés à bien, mais la recherche approfondie montre 

que les choses ne sont pas aussi simples. Leur réalisation n’est pas le seul fait unilatéral 

d’une élite technocratique centralisée. On est face à une véritable civilisation de la route. 

L’aménagement routier s’accompagne en effet de valeurs morales, politiques et sociales, 

de repères culturels et de liens économiques qui se créent, se déploient et se renouvellent 

précisément entre la carte et le territoire. En conjuguant ainsi des intérêts variés, 

l’aménagement routier structure, déstructure et restructure des territorialités. En d’autres 

termes, cette civilisation de la route se construit grâce à l’articulation des ambitions 

aménagistes des élites décisionnelles avec les pragmatismes des territoires. Elle se 

                                                 

6 Elle s’inspire de l’aphorisme du philosophe des sciences Alfred Korzybski : « une carte n’est pas le 

territoire ». 
7 Stéphane GAL et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Les territoires du risque, Grenoble, Presses 

Universitaires de Grenoble, 2015, p. 10. 
8 François WALTER, « Les territoires de montagne au-delà du nationalisme méthodologique », in Michaël 

ATTALI, Anne DALMASSO et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Innovation en territoire de montagne. Le 

défi de l’approche interdisciplinaire, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2014, p. 209‑220. 
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développe au travers des interactions entre différents acteurs, dont certains agissent comme 

des relais. 

La thèse tente de comprendre cette civilisation de la route. Pour cela, il convient de saisir 

les relations entre l’aménagement routier et le territoire sur le temps long. Différents 

éléments contextuels m’ont amenée à opérer un découpage temporel allant de 1824 à 2020. 

M’intéressant à des routes de montagne appartenant au réseau vicinal, l’année 1824 est 

celle de la promulgation de la première loi sur les chemins vicinaux. Celle-ci a pour objectif 

d’organiser la gestion des routes carrossables dans les campagnes. Elle s’inscrit dans l’élan 

de modernisation du réseau routier entrepris par les gouvernements successifs depuis la fin 

du XVIII
e siècle. Pour les élites décisionnelles, les routes carrossables, en se substituant aux 

chemins et sentiers, permettent l’intégration des campagnes à l’économie libérale et de 

marché en plein développement9. Les routes sont alors un moyen de se conformer à 

l’augmentation de la vitesse des déplacements à l’intérieur du territoire national10. À partir 

des années 1880-1890, les véhicules hippomobiles et automobiles se côtoient sur les routes. 

Ces dernières doivent être adaptées face au succès de l’usage des véhicules motorisés. C’est 

le sujet de plusieurs congrès nationaux et internationaux au début du XX
e siècle11. Après la 

Seconde Guerre mondiale, la diversification des usages des routes et les attentes croissantes 

en termes de sécurité routière renouvellent des enjeux associés à l’aménagement routier. 

En montagne, sur les territoires réinvestis depuis les années 1970 comme lieux 

d’habitation, de résidences secondaires ou d’espaces de loisir, la question de 

l’aménagement routier se pose avec d’autant plus d’acuité qu’elle se conjugue aux 

dispositifs de protection de l’environnement. En parallèle, les phases successives de 

décentralisation opérées depuis les années 1980 modifient à plusieurs reprises les modalités 

de gestion et d’entretien de la voirie. La maîtrise d’ouvrage fait partie des principales 

attributions et responsabilités des collectivités locales. Plus encore, à partir du début du 

XXI
e siècle, l’intérêt croissant des sphères politiques et citoyennes pour la transition socio-

environnementale invite à repenser les mobilités12, avec une place centrale accordée aux 

                                                 

9 L’ensemble des documents présents dans les fonds d’archives des services vicinaux départementaux 

drômois et isérois restituent la vision associée à l’aménagement routier. 
10 Christophe STUDENY, L’invention de la vitesse, France, XVIIIe-XXe siècle, Paris, Gallimard, 1995. 
11 Mathieu FLONNEAU, En tous sens ! Circuler, partager, sécuriser. Une histoire des équipements de la route., 

Villemur-sur-Tarn, Éditions Loubatières, 2022, p. 27. 
12 À ce sujet voir : Dominique BOURG, Alain KAUFMANN et Dominique MÉDA (dir.), L’âge de la transition. 

En route pour la reconversion écologique, Paris, Éditions les petits matins, 2016. 
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transports dans les politiques publiques13. Ces différents éléments participent à des conflits 

socio-environnementaux de plus en plus médiatisés14. En 2018, le mouvement des gilets 

jaunes structuré contre la hausse des prix des carburants automobiles et l’abaissement à 80 

km/h de la vitesse maximale autorisée sur les routes départementales, illustre la vivacité 

des enjeux associés à ces questions15. Le renouvellement des formes et des fréquences des 

mobilités, à la suite de la pandémie de la Covid 19, implique de clore cette recherche en 

2020. Beaucoup de voies vicinales construites au XIX
e siècle sont toujours utilisées. Ainsi, 

les routes sont abordées dans leur continuité matérielle et administrative, et au regard de 

leurs usages. 

Le sujet, s’il portait au départ sur la construction des routes, a été progressivement 

réorienté par les archives et les lectures sur les grands champs historiographiques envisagés 

pour le traiter. Finalement, mon choix s’est porté sur la réalisation d’une histoire de 

l’aménagement routier du territoire du Vercors. Il est donc important, au préalable, de 

présenter cette démarche et cette construction. D’emblée, une approche territorialisée sur 

le temps long et articulée par des jeux d’échelles me paraissait essentielle, ce que j’avais 

pu vérifier par mes travaux précédents16. Mais les sources restent toujours majeures pour 

un historien. Ce sont elles qui influencent la construction du sujet et façonnent la manière 

d’envisager un objet d’étude. Elles seront brièvement présentées, en complément de leur 

état à la fin de ce volume. Enfin, une présentation de la thèse et du plan complète cette 

introduction. 

                                                 

13 Étienne FAUGIER et Mathieu FLONNEAU, « Les mobilités urbaines et rurales : complémentarités, 

divergences, ignorances, XIXe-XXIe siècle », in Louis BALDASSERONI, Étienne FAUGIER et Claire 

PELGRIMS (dir.), Histoire des transports et des mobilités en France, Paris, Armand Colin, 2022, p. 163‑176, 

p. 171. 
14 En 2022, 26 collectifs fondés pour s’opposer à la construction de routes sont dénombrés en France. Clément 

Pétrault, « Contrôle technique pour les motos : le piège politique », France Inter Histoires politiques, vendredi 

4 novembre 2022. Podcast disponible sur https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/histoires-

politiques/histoires-politiques-du-vendredi-04-novembre-2022-9193450 .[Page internet consultée le 28 avril 

2023]. 
15 Fabrice HAMELIN, Petite histoire politique du 80km/h, Paris, l’Harmattan, 2022. 
16 Notamment mon mémoire de master : Emma-Sophie MOURET, « Changer pour rester les mêmes. La 

moyenne montagne Trièvoise : sociétés, territoires et représentations (1830-1936) », Mémoire de master en 

Histoire, sous la direction de P. Judet, Université Pierre Mendès France, Grenoble, 2014. 

https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/histoires-politiques/histoires-politiques-du-vendredi-04-novembre-2022-9193450
https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/histoires-politiques/histoires-politiques-du-vendredi-04-novembre-2022-9193450
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1.L’aménagement routier comme objet de recherche 

Trois champs historiographiques ont nourri cette thèse : l’histoire des mobilités, 

l’histoire des Alpes et l’histoire environnementale17. Les lignes qui suivent ne prétendent 

pas réaliser un compte rendu exhaustif des travaux existants, tant ils sont nombreux. 

L’objectif est d’indiquer les principaux appuis qui me permettent de définir la manière dont 

j’entends la notion d’aménagement routier, dont je le construis en tant qu’objet de 

recherche et ainsi montrer son intérêt pour une histoire de l’aménagement du territoire. 

1.1. Histoire des mobilités 

Dès le XIX
e siècle, des observateurs économiques et sociaux tentent de retracer l’histoire 

de la route carrossable moderne. Néanmoins, cette historiographie, qui se constitue 

progressivement en tant que champ de l’histoire des transports, est dominée par des 

approches techniques et économiques, produites le plus souvent par des professionnels de 

l’aménagement des territoires. L’approche mobilitaire est attentive aux aspects socio-

économiques et culturels des mobilités, spécialement au regard des individus qui se 

déplacent. Elle offre des perspectives stimulantes pour l’étude de l’aménagement routier 

en montagne. Cette thèse ambitionne de conjuguer une histoire de la route typique des 

transports, avec une histoire intégrant de multiples dimensions sociétales, plus proche des 

travaux menés dans le champ de l’histoire des mobilités. 

1.1.1. L’aménagement routier : une notion utile à l’histoire des 
routes 

L’histoire des routes en France est initiée par des géographes à la fin du XIX
e siècle dans 

une optique d’analyse des circulations. Ils s’intéressent d’abord à la route et au territoire au 

prisme de l’influence déterminante des conditions physiques, paradigme qu’ils délaissent 

par la suite. En 1946, Henri Cavaillès propose une histoire de la politique routière française 

et de l’évolution du réseau routier18. La même année, Robert Capot-Rey s’intéresse aux 

                                                 

17 Le cadre de cette recherche est un territoire alpin. Ce choix est justifié dans la deuxième section de 

l’introduction. 
18 Henri CAVAILLÈS, La route française, son histoire, sa fonction : étude de géographie humaine, Paris, 

Armand Colin, 1946. 
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tracés routiers et au rôle de l’État dans la définition de ces derniers19. Tous deux posent 

ainsi des jalons importants pour l’histoire des routes. 

Rien d’étonnant à ce que les ingénieurs s’intéressent également aux routes. Ce sont eux 

les principaux auteurs des Annales des Ponts et Chaussées. Dès sa création en 1831, cette 

revue leur offre un espace d’expression où ils peuvent mêler réflexions techniques, histoire 

de leur corps et des routes. Ces écrits restituent une vision administrative et technicienne 

d’influence saint-simonienne20. Leurs auteurs perçoivent la route à une échelle nationale, 

selon une logique centralisée et comme outil nécessaire au développement économique. 

Leurs textes permettent d’appréhender la manière dont ils se représentent leur action. Il en 

va de même pour les Annales des chemins vicinaux où dès 1845, les agents voyers croisent 

descriptions techniques, procédures administratives et commentaires d’opérations réalisées 

à l’échelle départementale. D’une certaine manière, ces revues sont le reflet de la hiérarchie 

technique et sociale du corps des Ponts et Chaussées et du service vicinal, mais également 

des échelles nationale et locale. L’intérêt porté par les ingénieurs pour l’histoire des routes 

se prolonge au XX
e siècle. Georges Reverdy, un ancien inspecteur général des Ponts et 

Chaussées, publie plusieurs ouvrages sur les routes au début des années 200021. Il se montre 

davantage attentif aux paramètres politiques et techniques qu’aux usages de la route. En 

2011, l’ingénieur des Ponts et Chaussées Jean Orselli propose une histoire de la sécurité 

routière22. Structuré par la technique, son récit s’articule selon un schéma opposant 

archaïsme et modernité. 

Du côté des historiens, dès les années 1920, Lucien Febvre propose une approche socio-

économique des routes en cherchant à comprendre pourquoi les sociétés se déplacent. Sa 

démarche est originale car elle aborde les motifs des déplacements jusqu’alors peu 

interrogés23. Les historiens privilégient en effet les prismes techniques. L’histoire des 

routes est ainsi intégrée à des réflexions générales sur les mutations des transports au XIX
e 

                                                 

19 Agnès PIPIEN, « Construire la modernité, développer les territoires alpins, une histoire politique et sociale 

de la route du Lautaret (XIXe-XXIe siècles) », Thèse de doctorat en Histoire, sous la direction de A-M. 

Granet-Abisset, Université Grenoble Alpes, 2014, p. 38. 
20 Ibid., p. 43. 
21 Georges REVERDY, Les routes de France du XXe siècle, Paris, Presses de l’École nationale des Ponts et 

Chaussées, 2007 ; Georges REVERDY, Atlas historique des routes de France, Paris, Presses de l’École 

nationale des Ponts et Chaussées, 1986. 
22 Jean ORSELLI, Usages et usagers de la route, requiem pour un million de morts, 1860-2010, Paris, 

l’Harmattan, 2011. 
23 Numa BROC, Les montagnes au siècle des lumières, Paris, Éditions du Comité des Travaux historiques et 

scientifiques, 1991. 
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siècle en Europe, pour lesquelles le développement du chemin de fer est perçu comme un 

aboutissement. À partir des années 1970, les routes sont étudiées par des chercheurs qui 

s’inscrivent dans le champ de l’histoire des transports24. Ils croisent les apports d’auteurs 

non académiques à une histoire des techniques, une histoire économique et à une histoire 

sociale des métiers du transport25. L’histoire des transports est initiée, entre autres, par 

Maurice Wolkovitch dans le cadre d’une approche interdisciplinaire. Ce géographe étudie 

dès les années 1970 les composantes économiques, spatiales, sociales et environnementales 

des systèmes de transports26. L’historien Bernard Lepetit intègre ensuite la notion d’histoire 

des transports dans le champ de la recherche historique. Il analyse le développement du 

réseau routier français au tournant du XVIII
e et du XIX

e siècle. Il en révèle les atermoiements 

grâce à l’étude macro-économique des sources statistiques27. Dans le contexte des lois 

décentralisatrices des années 1980, l’histoire de la route est également réalisée au travers 

d’études concernant sa gestion administrative. André Guillerme s’intéresse aux enjeux de 

l’organisation des administrations en charge des routes dès la fin du XVIII
e siècle28. La 

synthèse de Georges Livet sur l’histoire des routes terrestres et fluviales en Europe paraît 

en 2003. L’historien s’intéresse aux liens entre routes, pouvoirs et mondes sociaux du 

Moyen Âge au milieu du XIX
e siècle, au prisme d’évolutions techniques et économiques29. 

La route est également étudiée par des historiens se revendiquant de l’histoire des 

entreprises30. 

Les aspects administratifs et techniques étudiés dans les travaux qui viennent d’être 

évoqués sont essentiels. Il est toutefois pertinent de positionner la route et les acteurs 

concernés par l’aménagement routier au centre d’une analyse sociale. En effet, les 

                                                 

24 Voir par exemple : Guy ARBELLOT, « La grande mutation des routes de France au XVIIIe siècle », Annales. 

Économies, Sociétés, Civilisations, 1973, 28-3, p. 765‑791. 
25 Louis BALDASSERONI, Étienne FAUGIER et Claire PELGRIMS (dir.), Histoire des transports et des mobilités 

en France XIXe-XXIe siècle, Paris, Armand Colin, 2022 ; Mathieu FLONNEAU et Vincent GUIGUENO, « De 

l’histoire des transports à l’histoire de la mobilité ? Mise en perspective d’un champ », in Mathieu FLONNEAU 

et Vincent GUIGUENO (dir.), De l’histoire des transports à l’histoire de la mobilité ?, Rennes, Presses 

Universitaires de Rennes, 2009, p. 11‑25. La section est principalement construite à l’aide de ces ouvrages 

auxquels je renvoie pour une synthèse plus précise. 
26 Maurice WOLKOWITSCH, Géographie des transports, Paris, Armand Colin, 1992. 
27 Bernard LEPETIT, Chemins de terre et voies d’eau, Réseaux de transports et organisation de l’espace en 

France 1740-1840, Paris, Éditions de l’École des hautes études en sciences sociales, 1984. 
28 André GUILLERME, Corps à corps sur la route. Les routes, les chemins et l’organisation des services au 

XIXe siècle, Paris, Presses de l’École nationale des Ponts et Chaussées, 1984. 
29 Georges LIVET, Histoire des routes et des transports en Europe : des chemins de Saint-Jacques à l’âge 

d’or des diligences, Strasbourg, Presses universitaires de Strasbourg, 2003. 
30 Arnaud BERTHONNET, Un siècle de construction routière, une histoire d’entrepreneurs, Paris, USIRF, 

2005. 



INTRODUCTION GÉNÉRALE 

9 

 

recherches en histoire des transports privilégient la route au sens matériel et technique. Ces 

réflexions sont menées à des échelles larges, à l’instar des travaux réalisés sous l’impulsion 

de Michèle Merger au sujet de la dimension transnationale des transports en Europe31. Ils 

sont souvent considérés dans leur globalité, tous modes et infrastructures confondus, ce qui 

stimule des recherches au sujet de leur coordination32. Les chronologies choisies sont alors 

celles des grandes ères historiques et des mutations administratives et économiques. Les 

routes sont étudiées en tant qu’outils participant à la croissance nationale des pays. Les 

rapports entre les territoires et l’infrastructure ne sont pas abordés, sinon par la question de 

la modernité, comme le suggère notamment Eugen Weber, pour qui la route et le chemin 

de fer sont des vecteurs de modernisation33. Dès lors, ces travaux accordent une place très 

restreinte aux individus qui se déplacent, spécialement au XIX
e et au début du XX

e siècle. 

Les motivations et conditions socio-économiques des circulations, les événements qui les 

accompagnent et qui marquent les trajectoires des acteurs qui circulent, de même que les 

représentations qu’ils se font de leurs déplacements, ne sont pas abordés.  

Parler d’aménagement routier permet alors d’étudier les individus qui pensent la route 

et la construisent, ainsi que ceux qui l’utilisent ou qui en sont exclus. Cette entrée recentre 

le regard sur la route et sa temporalité propre, autour de laquelle gravitent de nombreux 

acteurs. L’analyse de l’aménagement routier permet également de saisir les mécanismes de 

l’application locale de la route en tant qu’objet technique, ainsi que ses effets socio-

environnementaux sur la longue durée. Infrastructure matérielle a priori immobile34, la 

route évolue en fonction du territoire dans lequel elle se trouve, des usages qui en sont faits 

et de la société globale. 

                                                 

31 Albert CARRERAS, Andrea GIUNTINI et Michèle MERGER (dir.), Les réseaux européens XIXe-XXe siècles. 

Quels enjeux ?, Nantes, Ouest Éditions, 1995 ; Michèle MERGER (dir.), Les transports terrestres en Europe 

Continentale (XIXe-XXe siècles). Histoire, économie et société, 1992, vol. 11. 
32 Nicolas NEIERTZ, La coordination des transports en France : De 1918 à nos jours, Vincennes, Institut de 

la gestion publique et du développement économique, 2014, [1999]. 
33 Eugen WEBER, La fin des terroirs : la modernisation de la France rurale, 1870-1914, Paris, Fayard, 1983. 

Voir également : Roger THABAULT, 1848-1914. L’Ascension d’un peuple. Mon village, ses hommes, ses 

routes, son école, Paris, Delagrave, 1944. L’auteur décrit les mutations socio-économiques provoquées par 

l’ouverture de nouvelles voies de circulations pour le village de Mazières-en-Gâtine (Deux-Sèvres). Il analyse 

ces changements comme des bouleversements générés par et pour le progrès. 
34 M. FLONNEAU et V. GUIGUENO, « De l’histoire des transports à l’histoire de la mobilité », art. cit. 

J’emprunte cette image à Bruno Latour qui en préface de cet ouvrage associe la route à un « immobile de la 

mobilité ». 



INTRODUCTION GÉNÉRALE 

10 

 

1.1.2. Une histoire des mobilités rurales par les routes 

En plus de sa nature technique, l’aménagement routier est une construction 

intellectuelle, culturelle, politique et sociale. Dès lors, l’histoire des mobilités est utile. 

Dans les années 1990-2000, les historiens des transports participent à un basculement vers 

une histoire des mobilités. Le « social turn », un élan international au sein des sciences 

sociales, renouvelle en effet les approches des chercheurs35. Le concept de mobilité permet 

de conjuguer les déplacements physiques aux techniques de transport et aux idéologies et 

valeurs socio-culturelles associées aux déplacements. Il intègre les conditions spatiales et 

les paramètres géographiques et économiques accompagnant l’individu qui se déplace. Il 

est ainsi entendu que chaque acteur dispose d’un capital de mobilité marqué par des 

paramètres sociaux, financiers et culturels, et que tous les membres d’une société ne sont 

pas égaux36. La mobilité offre de nouvelles perspectives pour la recherche historique, en 

interrogeant les significations des déplacements37. Elle permet ainsi d’aborder – entre 

autres – des phénomènes divers tels que les migrations, l’automobilisme ou les dynamiques 

de mises en réseau. 

1.1.2.1. Des routes encore peu étudiées par l’histoire des mobilités en France 

Le concept de mobilité est utile à la construction d’une histoire de l’aménagement 

routier. Il permet de tisser un dialogue filé dans le temps entre les besoins des sociétés, les 

évolutions techniques disponibles et les mutations des fonctions et usages des routes. 

S’ajoute l’analyse des schèmes idéologiques et culturels qui accompagnent ces pratiques. 

Toutefois, au regard des recherches menées pour cette thèse, il semble que cette démarche 

soit inhabituelle. À l’échelle internationale, l’histoire des routes est stimulée par le tournant 

des mobilités38. En France, cet élan suscite des mises en perspectives historiographiques 

qui mettent en lumière le caractère politique et social de la route39. Toutefois, les travaux 

de recherches consacrés spécifiquement à cet objet ne sont pas nombreux. En 1996, un 

                                                 

35 Ibid., p. 12-13. 
36 Ibid., p. 13. 
37 Ibid., p. 11‑13. 
38 Voir à ce sujet : Gijs MOM et Laurent TISSOT (dir.), Road History, planning, building and use, Neuchâtel, 

Édition Alphil, 2007. 
39 Vincent GUIGUENO, « Pluralité des histoires de la route : vers une histoire de la mobilité routière », Routes, 

Roads, 2008, n°336‑337, p. 192‑199 ; A. PICON, « Vers un nouveau contrat politique et social ? L’histoire de 

la route française et ses enseignements », art. cit. 
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numéro des Cahiers de médiologie est dédié aux routes. Il se compose d’articles de 

chercheurs de différentes disciplines des sciences humaines et sociales, dont des 

historiens40. Cet ouvrage précurseur articule différentes conceptions de la route en tant 

qu’objet concret et immatériel. La revue Siècles consacre en 2007 un numéro intitulé 

« Faire la route » du III
e au XX

e siècle41. Sans se réclamer de l’histoire des mobilités, les 

contributions considèrent la route comme objet d’histoire. Des réflexions sur les modalités 

de cheminement y sont conjuguées à l’analyse des effets immatériels de la route. Toutefois, 

ce travail ne comporte aucune contribution en histoire contemporaine.  

Marc Desportes analyse les relations entre l’infrastructure de transport et la perception 

paysagère des territoires du XVIII
e
 au XX

e siècle42. Dans sa récente thèse, César Jaquier 

s’intéresse aux enjeux géopolitiques des routes de l’aire syro-irakienne des années 1920 et 

193043. Enfin, la revue Territoires contemporains consacre un numéro aux autodromes et 

circuits44. Hormis ces quelques références, les routes sont rarement l’objet de recherches 

en histoire des mobilités pour la période contemporaine, sinon au travers d’études portant 

sur d’autres sujets. C’est le cas pour la récente thèse de Louis Baldasseroni qui propose une 

histoire socio-technique de la rue, dans le contexte urbain de la ville de Lyon45. Les routes 

sont également abordées dans le cadre de recherches sur l’automobilisme46. Cette notion 

permet d’aborder l’histoire des usages des véhicules à moteur, en introduisant le système 

socio-technique associé, dans lequel figurent les routes47. Une histoire des routes du XIX
e
 

au XXI
e siècle, intégrant les acquis de l’histoire des mobilités, permettrait ainsi d’apporter 

de nouvelles connaissances.  

                                                 

40 Régis DEBRAY (dir.), Les Cahiers de médiologie 2. Qu’est-ce qu’une route ?, Paris, Gallimard, 1996. 
41 Céline PEROL, « Comment penser la route ? », Siècles. Cahiers du Centre d’histoire, 2007, vol. 25, p. 3‑14. 
42 Marc DESPORTES, Paysages en mouvement : transports et perception de l’espace, XVIIIe-XXe siècle., Paris, 

Gallimard, 2005. 
43 César JAQUIER, « Connective Mobility, Contentious Crossings : A History of the Baghdad-Damascus 

Route, 1923-1939 », Thèse de doctorat en Histoire, sous la direction de S. Chiffoleau et J. Tejel, Université 

Lyon 2, 2022. 
44 Benoît CARITEY, François JARRIGE et Hervé MARCHAL, « Introduction. Penser les infrastructures des 

mondes automobiles : autodromes et circuits », Territoires contemporains, [en ligne], 2022, n°17. Disponible 

sur : http://tristan.u-bourgogne.fr/CGC/prodscientifique/TC.html. [Page internet consultée le 10 décembre 

2022]. Les auteurs évoquent un angle mort historiographique au sujet des infrastructures automobiles. 
45 Louis BALDASSERONI, « Du macadam au patrimoine : Modernisation de la voirie et conflits d’usages. 

L’exemple de Lyon, Fin XIXe-Fin XXe siècles », Thèse de doctorat en Histoire, sous la direction de L. 

Vadelorge, Université Paris-Est Marne-le-Vallée, 2019. 
46 M. FLONNEAU et V. GUIGUENO, « De l’histoire des transports à l’histoire de la mobilité », art. cit., p. 17. 
47 Anne-Françoise GARÇON (dir.), L’automobile, son monde, ses réseaux, Rennes, Presses universitaires de 

Rennes, 1998. 

http://tristan.u-bourgogne.fr/CGC/prodscientifique/TC.html
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Pour ce faire, les territoires ruraux de montagne représentent un cadre intéressant. Les 

mondes ruraux ont souffert d’un biais d’orientation en ce qui concerne les mobilités. En 

effet, la thématique de l’exode rural a masqué pendant longtemps les réalités des mobilités 

intra-rurales ou entre villes et campagnes. Pourtant, les recherches sur les migrations 

témoignent de la richesse de ce sujet et retracent la complexité des pratiques des mobilités 

rurales. Ces dernières ne s’effectuent pas uniquement sous la forme d’une fuite massive et 

linéaire des habitants des campagnes vers les villes. Les travaux de Paul-André Rosental le 

prouvent48. Toutefois, ces recherches qui restituent avec finesse les logiques des acteurs de 

ces migrations variées, intègrent rarement dans leur analyse la matérialité de la route et des 

moyens de communications.  

Hormis la thématique des migrations, les mobilités des territoires ruraux suscitent peu 

de recherches pour la période contemporaine49. Lorsque les déplacements ruraux sont 

abordés par l’histoire des mobilités, ils sont le plus souvent pensés au prisme de circulations 

internes aux campagnes ou des mondes ruraux vers les villes50. La démarcation entre les 

trajectoires de développement des mobilités des villes et des campagnes amène en effet les 

chercheurs à traiter séparément les espaces urbains et ruraux51. En ce qui concerne 

l’automobilisme, Étienne Faugier rappelle que les questionnements conjuguant mondes 

ruraux et automobiles sont d’abord développés par des chercheurs étasuniens52. Leurs 

travaux mettent en lumière l’amplitude des changements des mondes ruraux suite au 

développement de l’automobile. Ces mutations socio-culturelles, familiales, religieuses et 

récréatives déconstruisent les représentations de populations rurales hostiles à 

                                                 

48 Paul-André ROSENTAL, Les sentiers invisibles. Espaces, familles et migrations dans la France du XIXe 

siècle, Paris, Éditions de l’École des hautes études en sciences sociales, 1999 ; Paul-André ROSENTAL, 

« L’exode rural. Mise à l’épreuve d’un modèle », Politix, 1994, 7-25, p. 59‑72. 
49 Étienne FAUGIER, « Dépendance automobile ? Liberté automobile ? L’automobilisme dans le monde rural, 

XIXe-XXIe siècle », in Yoann DEMOLI (dir.), Peut-on se passer de la voiture hors des centres urbains ?, Gif-

sur-Yvette, MSH Paris-Saclay éditions, 2021, p. 19‑37, p. 19. 
50 É. FAUGIER et M. FLONNEAU, « Les mobilités urbaines et rurales : complémentarités, divergences, 

ignorances, XIXe-XXIe siècle », art. cit., p. 166. 
51 Ibid., p. 163. 
52 É. FAUGIER, « Dépendance automobile ? Liberté automobile ? L’automobilisme dans le monde rural, XIXe-

XXIe siècle », art. cit., p. 20. Parmi les travaux cités par l’auteur : David NYE, « Foreword », in Christopher 

MAUCH et Thomas ZELLER (dir.), The World Beyond the Windshield : Roads and Landscapes in the United 

States and Europe, Athens, Ohio University Press, 2008 ; Ronald KLINE et Trevor PINCH, « Users as agents 

of technological Change : The Social Construction of the Automobile in the rural United States », Technology 

and Culture,  37 (4), 1996, p. 763‑795 ; John B RAE, The Road and the Car in American Life, Cambridge 

(Mass.), MIT Press, 1971 ; Michael BERGER, The Devil Wagon in God’s Country : The automobile and Social 

Change in Rural America, 1893-1929, Hamden (Conn.), Archon Books, 1979 ; James FLINK, America Adopts 

the Automobile (1895-1910), Cambridge (Mass.), MIT Press, 1970. 
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l’automobile, comme à toutes formes de progrès. En France, des recherches émergent à la 

suite des travaux d’Étienne Faugier53. Ses recherches doctorales proposent une analyse 

croisée des mutations de l’automobilisme dans le département du Rhône et la Région de 

Québec, entre 1919 et 196154. Étienne Faugier est sensible à l’infrastructure route, ainsi 

qu’aux transformations provoquées sur le territoire rural par cet aménagement et ses usages. 

Il met en lumière toute l’économie liée à l’automobilisme, secteur très compétitif. Ainsi, 

les sociétés rurales ne subissent pas un automobilisme qui leur serait imposé, mais au 

contraire, sont en demande55. Cependant, l’objet central des travaux qui viennent d’être 

évoqués est l’automobilisme, non la route. 

Finalement, les recherches portant sur les migrations rurales ou le développement de 

l’automobilisme dans les campagnes abordent peu ou indirectement les routes. Elles 

indiquent en revanche que les territoires ruraux offrent un cadre d’analyse des plus 

intéressants pour l’histoire des mobilités. Ils permettent en effet de relire certains modèles 

de pensée concernant la nature et les orientations des mobilités rurales. Considérer la route 

dans les campagnes durant la période contemporaine, en intégrant les besoins de mobilités 

des villes en direction des campagnes, permet d’étayer un domaine de recherche encore 

peu exploré. Plus largement, l’étude de l’aménagement routier, en soulignant les 

paramètres liés à la matérialité des mobilités rurales, permet de conjuguer par la route les 

apports de l’histoire des transports attentive aux aspects techniques et de l’histoire des 

mobilités, plus sensible aux acteurs et aux cultures qui accompagnent les déplacements.  

1.1.2.2. Croiser mobilités et monde rural  

L’histoire de l’aménagement routier proposée par la thèse, se situe dans un cadre rural. 

Cette recherche s’inscrit donc dans le champ de l’histoire rurale, en renouveau depuis une 

                                                 

53 Étienne FAUGIER, « Le tourisme automobile comme mise en mouvement de la province de Québec (1905-

1961) », in Marc GIGASE, Cédric HUMAIR et Laurent TISSOT (dir.), Le tourisme comme facteur de 

transformations économiques, techniques et sociales (XIXe-XXe siècles), Neuchâtel, Éditions Alphil-Presses 

Universitaires Suisses, 2014, p. 307‑325. Les recherches en aménagement de l’espace et urbanisme de Sabine 

Barles et de Marie Huyghe sont particulièrement riches d’enseignements. 
54 Étienne FAUGIER, « L’économie de la vitesse : l’automobilisme et ses enjeux dans le département du Rhône 

et la région de Québec (1919-1961) », Thèse de doctorat en Histoire, sous la direction de C.-I. Brelot, 

Université Lyon 2, 2013. 
55 É. FAUGIER, « Dépendance automobile ? Liberté automobile ? L’automobilisme dans le monde rural, XIXe-

XXIe siècle », art. cit., p. 24. 
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trentaine d’années56. Au début du XXI
e siècle, des problématiques environnementales 

amènent les chercheurs à interroger les rapports entre l’agriculture et la société57. Ils 

s’émancipent de l’historiographie classique des premiers tiers du XX
e siècle désignant les 

mondes ruraux comme des espaces en dehors des logiques de marchés et marqués par des 

rapports sociaux archaïques. Ils admettent les difficultés des mondes ruraux tout autant que 

leurs transformations. Les aspects spéculatifs des agricultures qui ne sont pas uniquement 

vivrières sont questionnés, de même que les organisations familiales, les relations entre 

élites et les sociétés locales. 

Pour autant, il ne s’agit pas ici de faire de l’histoire rurale ni d’aborder en détail les 

perspectives vastes permises par cet élan. En effet, l’entrée par les mobilités permet 

d’aborder les acteurs d’une façon qui n’est pas classique, dans la mesure où leurs rapports 

aux déplacements et à l’aménagement routier priment sur ce qui a trait à l’environnement 

rural. Cependant, deux perspectives peuvent être évoquées. Premièrement, en interrogeant 

la décomposition de l’organisation foncière locale par la construction de routes, les 

procédés d’acquisition des terres par l’administration vicinale et les négociations des 

propriétaires à court et à long terme, cette thèse est susceptible d’apporter un éclairage 

supplémentaire à l’étude des rapports au foncier58. 

En second lieu, l’étude de l’aménagement routier s’inscrit dans un courant qui étudie la 

manière dont les campagnes réagissent face à l’affirmation de l’État central durant la 

première moitié du XIX
e siècle59. L’État met alors en place un ensemble de dispositions 

pour affirmer son pouvoir sur les territoires et encourager le développement économique et 

l’industrialisation par la modernisation des transports. De nouvelles législations 

s’immiscent dans la gestion financière des communes. C’est le cas de la Loi Thiers 

Montalivet de 1836 qui crée le service vicinal. Elle impose aux municipalités une 

                                                 

56 Je pense notamment aux travaux de Nadine Vivier, Jean-Marc Moriceau ou de Jean-Luc Mayaud. Voir : 

Jean-Luc MAYAUD et Lutz RAPHAËL (dir.), Histoire de l’Europe rurale contemporaine, du village à l’État, 

Paris, Armand Colin, 2006 ; Jean-Luc MAYAUD, La petite exploitation rurale triomphante, Paris, Belin, 1999. 
57 Voir à ce sujet : Gérard BÉAUR, « Le renouveau de l’histoire des campagnes », Le Mouvement Social, 2021, 

4, n°277, p. 3‑20. 
58 Fabien GAVEAU, Propriété, cadastre et usages locaux dans les campagnes françaises, 1789-1960 : histoire 

d’une tension légale, Besançon, Presses universitaires de Franche-Comté, 2021 ; Frédéric GRABER et Fabien 

LOCHER, Posséder la nature : environnement et propriété dans l’histoire, Paris, Éditions Amsterdam, 2022. 
59 Nicolas DELALANDE, Les Batailles de l’impôt. Consentement et résistances de 1789 à nos jours, Paris, 

Éditions du Seuil, 2011 ; Nicolas BOURGUINAT, Les grains du désordre. L’État face aux violences 

frumentaires dans la première moitié du XIXe siècle, Paris, Éditions de l’École des hautes études en sciences 

sociales, 2002. 
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participation financière pour l’entretien des chemins vicinaux. Ces dispositifs qui remettent 

en cause l’organisation économique des sociétés locales sont au cœur des aspects travaillés. 

Ils montrent que si cet ébranlement des équilibres territoriaux engendre des mouvements 

protestataires60, les dispositifs liés à la vicinalité sont admis, sans doute en raison du rôle 

déterminant conféré aux routes en montagne. 

1.2. Histoire des Alpes 

Dès la fin du XIX
e siècle, la production de savoirs sur l’histoire des sociétés alpines 

octroie une place cardinale à l’ouverture des routes carrossables. Elles sont perçues comme 

des indices de l’arrivée du Progrès d’une manière générale et a fortiori pour les espaces 

montagnards. C’est cette association entre route et modernité qui est déconstruite par les 

travaux des historiens des Alpes depuis une trentaine d’années. Leurs perspectives 

d’analyse m’ont permis d’envisager une histoire de l’ouverture des routes alpines à l’aune 

des relations de pouvoirs. 

1.2.1. Les routes comme clés d’un discours binaire sur la 
modernité 

Dès la seconde moitié du XVIII
e siècle, la route est perçue comme un outil de modernité 

des sociétés alpines. Cela s’inscrit dans la continuité d’un changement de regard sur la 

haute montagne. En attirant des voyageurs, elle suscite en parallèle des besoins militaires 

et du développement du commerce, la nécessité d’améliorer les routes. Les observateurs 

associent ces aménagements à un basculement61. Cette conception est entretenue tout au 

long du XIX
e siècle par des érudits qui assistent ou font le récit a posteriori de 

l’aménagement routier de leur territoire62. L’association entre route et modernité est étayée 

par les géographes. Ils initient alors la construction de savoirs académiques sur l’histoire 

des Alpes dans l’élan de la création de l’Institut de Géographie Alpine en 1907. Les Alpes 

sont le support idoine pour une géographie construite selon une grille de lecture 

                                                 

60 Voir à ce sujet : Julien CARANTON (dir.), Mouvements protestataires et luttes populaires, France 1831-

1968, Paris, Atlande, 2022, p. 36‑41. 
61 N. BROC, Les montagnes au siècle des lumières, op. cit., p. 239. 
62 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 34. 



INTRODUCTION GÉNÉRALE 

16 

 

modernisatrice63. Les sociétés de montagne sont pensées à l’écart de la civilisation moderne 

du fait de l’encaissement des vallées. Ces caractéristiques les obligeraient à avoir des 

systèmes socio-économiques archaïques, marqués par l’agropastoralisme et 

l’autosubsistance64. Les géographes décrivent des sociétés en retard qui, une fois la route 

ouverte, sortent de la misère et accèdent à des modes de vie modernes marqués par la 

vitesse, la technique et le profit. L’ouverture de routes carrossables est ainsi présentée 

comme un fait géographique majeur65.  

Comme pour le développement de l’industrie, les représentations des situations 

antérieures à l’ouverture de route sont mâtinées de descriptions néomalthusiennes sur la 

dégradation des ressources par les sociétés locales ou l’exode rural. En segmentant les 

territoires tout en les reliant aux villes, les routes carrossables illustrent l’utilité que les 

géographes confèrent aux aménagements. Ils conçoivent ces derniers comme le résultat 

d’une action menée par une administration surplombante et suscitant un consensus 

unanime66. Concernant la construction matérielle, un registre prométhéen est mobilisé et 

met en scène l’ingénieur qui doit vaincre une nature hostile pour frayer une route nécessaire 

aux sociétés passives67. Cette nature est incarnée par les parois rocheuses qui doivent être 

modifiées afin d’y installer une route. Le développement du tourisme routier dans les Alpes 

jusqu’à la première moitié du XX
e siècle est également perçu par les géographes comme un 

événement décisif68. 

                                                 

63 Philippe VEITL, L’invention d’une région : les Alpes françaises, Grenoble, Presses Universitaires de 

Grenoble, 2013 ; Bernard DEBARBIEUX (dir.), La montagne réinventée, Revue de Géographie Alpine, 

Grenoble, Institut de géographie alpine, 1994 ; Philippe VEITL, « Un géographe engagé. Raoul Blanchard et 

Grenoble, 1910-1930 », Genèses. Sciences sociales et histoire, 1993, n°13-1, p. 98‑117. 
64 Bernard DEBARBIEUX et Gilles RUDAZ, Les faiseurs de montagne. Imaginaires politiques et territorialités : 

XVIIIe - XXIe siècle, Paris, CNRS Éditions, 2010, p. 135. 
65 George JORRÉ, « L’établissement des routes dans le massif du Vercors », 1921, tome 9-2, p. 229‑284, 

p. 230. 
66 Michaël ATTALI, Anne DALMASSO et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Innovation en territoire de 

montagne, le défi de l’approche interdisciplinaire, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2014, p. 7-

9,14. 
67 Les travaux de Raoul Blanchard, André Allix et d’Albert Domangeon illustrent ces conceptions. Comme 

pour l’industrie hydroélectrique, la construction des routes carrossables dans les Alpes met en scène la 

modernité technicienne incarnée par l’ingénieur et le retard, représentés par le montagnard. Voir à ce sujet : 

Anne DALMASSO, « L’ingénieur, la Houille Blanche et les Alpes : une utopie modernisatrice ? », Le Monde 

alpin et rhodanien. Revue régionale d’ethnologie, 2001, n°1‑3, p. 25‑38 ; Olivier CHATTERJI, « La vallée de 

l’aluminium, une histoire environnementale des territoires alpins face aux pollutions de la grande industrie », 

Thèse de doctorat en Histoire, sous la direction de A. Dalmasso, Université Grenoble Alpes, 2022, p. 23‑33. 
68 Voir par exemple : Jean-Marie ROY, « Tourisme et circulation dans le Dauphiné alpestre », Revue de 

Géographie Alpine, 1953, tome 41, n°3, p. 515‑551, p. 521. 
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1.2.2. Déconstruire les récits sur la modernisation des Alpes 

Dans les années 1920, Marcel Blanchard met en lumière les enjeux de l’ouverture des 

routes et leurs conséquences à l’échelle des territoires69. Ses travaux font figure d’exception 

car les historiens portent un intérêt tardif aux Alpes et à leurs routes. Ils s’emparent 

réellement de l’histoire des Alpes dans les années 1980 et ils développent un champ de 

recherches à proprement parlé. Plusieurs travaux proposent des réflexions au sujet des 

acteurs, des enjeux et des effets territoriaux des représentations des Alpes70. Il s’agit 

d’apports fondamentaux pour cette recherche. 

Dans cet élan, des chercheurs s’intéressent aux circulations. Longtemps perçues comme 

des symptômes de misère, les migrations alpines sont l’objet de nombreuses relectures 

stimulées par la création de la revue Histoire des Alpes, Storia delle Alpi, Geschichte der 

Alpen. En Italie, des historiens emploient de nouvelles perspectives pour étudier les 

migrations, tels que Luigi Lorenzetti ou Pier Paolo Viazzo, qui théorise le « paradoxe 

alpin71 ». Contrairement aux idées reçues, les sociétés alpines sont ouvertes au reste du 

monde d’un point de vue économique et social et leurs taux d’alphabétisation sont élevés. 

En France, dans les années 1990, Laurence Fontaine et Anne-Marie Granet-Abisset 

montrent que ces migrations ne sont pas subies et qu’elles résultent de stratégies déployées 

dans des systèmes économiques étendus72. En parallèle, des travaux ont déconstruit les 

récits liés à la modernisation et aux développements industriels et touristiques des sociétés 

                                                 

69 Marcel BLANCHARD, Les routes des Alpes occidentales à l’époque napoléonienne (1796-1815), Grenoble, 

Imprimerie Joseph Allier, 1920. 
70 P. VEITL, L’invention d’une région, op. cit. ; B. DEBARBIEUX et G. RUDAZ, Les faiseurs de montagne. 

Imaginaires politiques et territorialités : XVIIIe-XXIe siècle, op. cit. ; François WALTER, Les figures 

paysagères de la nation : territoire et paysage en Europe 16-20e siècle, Nancy, Éd. de l’École des hautes 

études en sciences sociales, 2004 ; Laurent TISSOT, Naissance d’une industrie touristique. Les Anglais et la 

Suisse au XIXe siècle, Lausanne, Payot, 2000 ; Philippe JOUTARD, L’invention du Mont blanc, Paris, 

Gallimard, 1986. 
71 Luigi LORENZETTI, Économie et migrations au XIXe siècle : les stratégies de la reproduction familiale au 

Tessin, Bern, Peter Lang, 1999 ; Pier Paolo VIAZZO, Gens de l’Alpe : Les ouverture d’un pays fermé : le 

paradoxe alpin, Grenoble, Glénat, 1998 ; Pier Paolo VIAZZO, Upland communities. Environment, population 

and social structure in the Alps since the sixteenth century., Cambridge, Cambridge University Press, 1989. 
72 Laurence FONTAINE, Pouvoir, identités et migrations dans les hautes vallées des Alpes occidentales (XVIIe-

XVIIIe siècle), Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2003 ; Anne-Marie GRANET-ABISSET, La route 

réinventée les migrations des Queyrassins aux XIXe et XXe siècles, Grenoble, Presses Universitaires de 

Grenoble, 1994 ; Laurence FONTAINE, Le voyage de la mémoire, colporteurs de l’Oisans au XIXe siècle, 

Lyon, Presses Universitaires de Lyon, 1984. 
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alpines. Fortes de leurs réseaux, ces sociétés ne sont pas exclues des systèmes industriels 

et économiques globaux et ne subissent pas des injonctions modernisatrices73. 

Quelques travaux concernent plus spécifiquement les routes74. En 1983, Bernard 

Amouretti propose une monographie de la route du Lautaret sur une période courte (1855-

1885). Il étudie des fonds d’archives privés et des témoignages oraux afin de comprendre 

les conséquences socio-économiques de l’ouverture de la route sur les territoires traversés. 

Il construit sa démarche de recherche au plus proche des acteurs. Cette thèse s’inspire de 

son approche sociale fine. En 2014, Agnès Pipien soutient une thèse portant également sur 

la route du Lautaret du XIX
e au XXI

e siècle75. Dans ce travail, elle retrace les enjeux de la 

construction et de la gestion de la route. Cela lui permet de mettre en lumière les stratégies 

politiques nationales et départementales mobilisées à cet effet. Elle explique le rôle joué 

par les élites décisionnelles et techniciennes et les notables locaux. Sa perspective étant de 

réaliser une histoire sociale de la route, je souhaite prolonger sa démarche en étudiant les 

sociétés concernées dans leur ensemble. Je m’intéresse pour cela aux rapports de pouvoir. 

1.2.3. Une histoire des configurations et des reconfigurations 
des relations de pouvoir par la route 

Le processus d’aménagement routier est le produit d’une somme conséquente de 

pouvoirs qu’il contribue à renouveler. Les relations de pouvoir sur lesquelles je porte mon 

attention sont politiques, administratives, économiques, familiales et professionnelles. Ces 

rapports dépendent également des positions spatiales – haut et bas de la montagne, versant 

gauche ou versant droit d’une vallée. Il y a des pouvoirs dominants, des contre-pouvoirs, 

des pouvoirs permanents et ponctuels. Parler de pouvoirs, c’est évoquer ceux qui l’ont et 

ceux sur qui ils s’appliquent ou qui en sont exclus. Le pouvoir étant une action, il permet 

d’observer l’articulation de mécanismes aux multiples ramifications concernant une large 

partie de la société. L’aménagement routier résulte de réactions territoriales structurées par 

                                                 

73 Pour une synthèse historiographique détaillée à ce sujet voir : O. CHATTERJI, La vallée de l’aluminium, op. 

cit., p.37-39. 
74 Nicole LEMAITRE (dir.), Des routes et des hommes : la construction des échanges par les itinéraires et les 

transports, Paris, Éditions du Comité des travaux historiques et scientifiques, 2019. Les contributions 

abordent les transitions entre des cheminements humains irréguliers et une structure fixe qui assure la 

matérialité du passage. Aucune n’évoque spécifiquement la route de montagne contemporaine. 
75 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 41. 
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différents jeux de pouvoirs en réponse à une accélération sociétale large. Ainsi, les routes 

ne causent pas l’ouverture des territoires, elles en sont une conséquence. 

L’historienne médiéviste Céline Perol considère la route comme un lieu privilégié 

d’application des pouvoirs76. Elle se réfère aux travaux de l’historien italien Guiseppe Sergi 

et à son concept d’area di strada (aire de route) pour illustrer l’étendue des interactions 

entre la route et l’ensemble des pouvoirs. Céline Perol associe cette notion à un processus 

de maîtrise de l’espace. La route canalise l’attention et l’énergie des autorités et des 

habitants. Cela donne lieu à un phénomène de concentration des manifestations des 

pouvoirs qui répond à la nécessité de gérer les multiples dimensions du territoire. Dans le 

cas de routes construites au XIX
e siècle, l’articulation des pouvoirs s’opère avec un nerf 

inédit puisque l’aménagement routier est pensé pour fixer les circulations. La route est 

l’enjeu et le support de confrontations de pouvoir à différentes échelles via des micro-

rapports de force ponctuels, répétés ou au contraire, filés. Elle confronte par exemple des 

conseils municipaux entre eux quant aux choix des tracés, des propriétaires vis-à-vis de 

l’administration forestière par rapport à d’anciens droits de passage ou encore, un 

entrepreneur tirant profit de difficultés techniques face à un agent voyer vicinal. 

Les travaux d’Arnaud Passalacqua sont également précieux pour saisir l’articulation 

entre la route et les espaces de pouvoir. Pour lui, la mobilité est un écosystème. Ce dernier 

déploie une ampleur nouvelle face à l’accélération des communications lors des phases 

d’industrialisation. Cet écosystème se caractérise par la formation de réseaux à différentes 

échelles. Ceux-ci engendrent des formes de dépendances aux flux et ressources 

énergétiques, financiers et matériels. Dans cet écosystème, l’automobile occupe un 

monopole en ce qui concerne l’accès aux ressources nécessaires à son fonctionnement77. 

L’analogie entre monde des mobilités et écosystème est doublement utile à la lecture 

des rapports entre pouvoir et aménagement routier. Premièrement, les routes occupent une 

place singulière dans les différents modes de transport. L’écosystème décrit par Arnaud 

Passalacqua est structuré par des mobilités liées les unes aux autres par des logiques de 

complémentarités, de concurrences et d’interdépendances78. La route est à la fois une 

                                                 

76 C. PEROL, « Comment penser la route ? », art. cit. 
77 Arnaud PASSALACQUA, « L’écosystème des mobilités, son métabolisme et ses ressources », in Louis 

BALDASSERONI, Étienne FAUGIER et Claire PELGRIMS (dir.), Histoire des transports et des mobilités en 

France XIXe-XXIe siècle, Paris, Armand Colin, 2022, p. 115-116,119,122. 
78 Ibid., p. 112. 
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infrastructure multimodale et l’unique support de la composante dominante de 

l’écosystème de mobilité : l’automobile. Cette dernière n’étant pas le premier mode de 

mobilité employé sur les routes carrossables, l’aménagement routier est donc le prisme par 

lequel des mécanismes de dominations peuvent être opérés et à l’inverse contrés. 

Deuxièmement, la question des limites de cet écosystème est riche de perspectives pour 

l’étude de l’aménagement routier. L’écosystème des mobilités se déploie dans un monde 

clos. Ses ressources ne sont pas infinies. Pour autant, cet écosystème réussit régulièrement 

à trouver de nouvelles ressources. On le voit avec les énergies nécessaires à l’automobile79. 

L’aménagement routier de montagne comporte également des limites. Par exemple, 

certaines routes sont soumises aux éboulements qui constituent des menaces en termes de 

viabilité et de sécurité. On entre alors dans une nouvelle phase temporelle et thématique, 

celle de la sécurisation. L’exigence de sécurité par les usagers ouvre à son tour de nouvelles 

ressources pour les différents acteurs. Ce processus recompose l’organisation des pouvoirs 

liés à la route et modifie les rapports des sociétés à l’environnement. 

1.3. Histoire environnementale 

L’aménagement routier est un des médiums des rapports que les sociétés entretiennent 

avec leurs environnements. Bien que des questionnements conjuguant mobilités et 

environnement soient encouragés par les historiens des mobilités80, l’histoire 

environnementale s’est peu emparée de la question des routes. 

Après s’être structurée moins rapidement que dans les aires anglo-saxonnes81, l’histoire 

environnementale suscite en France des travaux qui concernent des thématiques de plus en 

                                                 

79 Ibid., p. 117-118,120. 
80 M. FLONNEAU et V. GUIGUENO, « De l’histoire des transports à l’histoire de la mobilité », art. cit., p. 20 ; 

Gijs MOM, « Inventer et établir l’Histoire de la mobilité : aux origines d’un changement de paradigme », in 

Mathieu FLONNEAU et Vincent GUIGUENO (dir.), De l’histoire des transports à l’histoire de la mobilité ?, 
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Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire du ministère, 2009, n°6, p. 146‑152. 
81 Pour des synthèses ou des précisions historiographiques sur ce champ voir : Stéphane FRIOUX et Renaud 

BÉCOT, Écrire l’histoire environnementale au XXIe siècle, Sources, méthodes, pratiques, Rennes, Presses 

Universitaires de Rennes, 2022 ; Stéphane FRIOUX, « L’histoire environnementale, hier, aujourd’hui... et 

demain ! », Natures Sciences Sociétés, 2020, vol. 28-1, p. 51‑57 ; François JARRIGE, « L’historien et la 

question écologique », Histoire@Politique, 2017, n°31, p. 75‑83 ; Jean-Baptiste FRESSOZ, Frédéric GRABER, 

Fabien LOCHER et Grégory QUENET, Introduction à l’histoire environnementale, Paris, La Découverte, 2014 ; 

Fabien LOCHER et Grégory QUENET, « L’histoire environnementale : origines, enjeux et perspectives d’un 

nouveau chantier », Revue d’histoire moderne & contemporaine, 2009, n°56‑4, p. 7‑38 ; Geneviève 
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plus variées82. Néanmoins, l’aménagement routier ne fait pas partie des sujets abordés, ou 

seulement dans des recherches portant sur les pollutions liées aux systèmes automobiles 

dans des cadres urbains et périurbains83. Dans un numéro consacré aux infrastructures des 

mondes automobiles, la revue Territoires contemporains invite les auteurs à faire une 

histoire matérielle et environnementale des infrastructures et réseaux qui participent au 

développement de l’automobile84. Les autodromes et circuits sont au cœur de l’approche 

mobilisée. Dans leur contribution, Étienne Faugier et Louis Baldasseroni proposent 

d’étudier les circuits automobiles, en croisant l’histoire de l’automobile et l’histoire 

environnementale. Ils intègrent à leurs réflexions des questions d’aménagement, de 

nuisances et de durabilité85.  

Ces démarches sont utiles à cette thèse, qui se propose d’étudier des routes du quotidien 

par l’aménagement. Leur création ne répond pas aux besoins d’une pratique de loisir. Il est 

donc nécessaire de considérer ces aménagements avant le développement des usages 

motorisés. La longue durée s’avère indispensable pour observer les renouvellements des 

fonctions de cette infrastructure et les impacts de ces derniers. Parce que la route est un 

dispositif technique et que l’histoire environnementale permet d’en évaluer les coûts socio-

environnementaux, les nuisances, les conflictualités, le développement et les risques sont 

des entrées pertinentes. 

1.3.1. Nuisances et conflictualités des routes de montagne 

L’étude des nuisances industrielles et leurs régulations participe à l’essor de l’histoire 

environnementale en France durant les années 200086. Les infrastructures de voirie offrent 

                                                 

MASSARD-GUILBAUD, « De la « part du milieu » à l’histoire de l’environnement », Le Mouvement Social, 

2002, n°200-3, p. 64‑72. 
82 S. FRIOUX et R. BÉCOT, Écrire l’histoire environnementale, op. cit. 
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un terrain propice pour ces questions. Peu nombreuses, les recherches à ce sujet privilégient 

de nouveau le contexte urbain ou sont liées aux usages des véhicules motorisés87. Il y a 

donc un intérêt pour la thèse à considérer les nuisances intrinsèques à l’infrastructure route 

dans un cadre rural de montagne.  

Les nuisances consécutives à l’aménagement routier ont des caractéristiques communes 

avec les nuisances industrielles. Ce sont des effets résultant d’une activité d’aménagement 

et de son insertion dans un environnement. Elles constituent des désagréments qui donnent 

lieu à des contentieux entre différents acteurs. Certains d’entre eux sont modestes et ils 

observent une gêne matérielle et sensible difficile à quantifier. À la différence de la 

pollution, les nuisances suscitent des plaintes formulées hors du cadre d’une expertise88. 

Les nuisances relatives à l’aménagement routier ne constituent pas une réalité 

administrative et juridique. Des formes d’impensés sont à l’origine de cette situation. Dès 

lors, considérer la nuisance en tant que catégorie d’analyse permet de mesurer la complexité 

d’un système et de son emprise, ainsi que ses conséquences socio-environnementales. Il y 

a un intérêt réel à saisir la manière dont les acteurs perçoivent et gèrent ces phénomènes 

tout en gardant à l’esprit que les notions de nuisance et d’environnement ne font pas partie 

de leur réalité89. 

Les nuisances causent parfois des conflits environnementaux. Dire cela, c’est renvoyer 

à des tensions et confrontations entre des acteurs au sujet d’une fonction attribuée à un 
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BALDASSERONI, Du macadam au patrimoine, op. cit., p. 24 ; Brendan PRENDIVILLE, « Mouvements sociaux 

et politique routière dans la Grande-Bretagne des années 1990 », in Geneviève MASSARD-GUILBAUD et 

Christoph BERNHARDT (dir.), Le démon moderne, La pollution dans les sociétés urbaines et industrielles 

d’Europe, Clermont-Ferrand, Presses Universitaires Blaise-Pascal, 2002, p. 439‑457. Brendan Prendiville 

aborde les mouvements anti-routes menés par des conservateurs britanniques dans les années 1990. 
88 Je m’appuie sur la définition de nuisances industrielles proposée par Thomas Le Roux et Michel Letté. 

Thomas LE ROUX et Michel LETTÉ (dir.), Débordements industriels : environnement, territoire et conflit 

XVIIIe-XXIe siècle, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2013, p. 18‑19. 
89 Ces catégories de pensée n’existent pas avant la seconde moitié du XXe siècle. 
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environnement. Ce qui est en jeu, ce sont des menaces envers l’intégrité d’individus ou 

d’écosystèmes90. Au tournant des années 1990, beaucoup de chercheurs en sciences 

sociales ont relégué le conflit environnemental au second plan face à une prise de 

conscience écologique. Ils considèrent alors qu’une démocratie technique est en train de 

naître grâce à la diffusion de dispositifs participatifs dans le domaine des technosciences91. 

Ces réflexions supposent l’avènement d’une modernité réflexive dans laquelle les sociétés 

prennent conscience de leurs impacts sur l’environnement et tentent de le réduire. 

Toutefois, les conflits environnementaux qui se succèdent en France et en Europe depuis 

la fin des années 2000 nuancent ces théories et interrogent la capacité de certains dispositifs 

à faciliter l’acceptabilité de projets92. Ces éléments renouvellent l’intérêt des chercheurs 

envers les conflits et depuis les années 2010, les historiens de l’environnement s’emparent 

de ces questions93. Un des acquis historiographiques est la mise en perspective de 

réflexivités environnementales antérieures aux années 1970. Elles concernent des acteurs 

qui défendent leurs intérêts économiques et parfois leur santé94. Ces approches aident à 

l’étude de désaccords provoqués par l’aménagement routier. Il convient alors d’en définir 

les temporalités et d’identifier les acteurs qui se plaignent, s’en accommodent ou non et qui 

se chargent de réguler ces phénomènes. Il est important de nuancer l’idée que 

l’aménagement routier est une opération consensuelle. C’est l’objet de cette étude que de 

mettre en lumière la spécificité des conflictualités au sujet des mobilités routières en 

montagne. 

                                                 

90 Patrice MELE, « Introduction : conflits, territoires et action publique », in Corinne LARRUE, Patrice MELÉ 

et Muriel ROSEMBERG (dir.), Conflits et territoires, Tours, Presses universitaires François Rabelais, 2004, p. 

13‑32, p. 13 ; Lionel LASLAZ, « Produisons du conflit, il restera toujours de l’acceptation. Tensions et 

concertations autour des chartes des parcs nationaux français. », Bulletin de l’Association de Géographes 

Français, 2011, n°88-4, p. 387‑402. 
91 Yannick BARTHE, Michel CALLON et Pierre LASCOUMES, Agir dans un monde incertain, Paris, Éditions 

Points, 2014. 
92 Le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes ou de liaison ferroviaire entre Lyon et Turin sont des 

exemples connus. 
93 Anna TRESPEUCH-BERTHELOT, Alexis VRIGNON et Anne-Claude AMBROISE-RENDU (dir.), Une histoire 

des conflits environnementaux, luttes locales, enjeu global (XIXe-XXIe siècles), Limoges, Pulim, 2018, p. 8 ; 

Charles-François MATHIS, « Mobiliser pour l’environnement en Europe et aux États-Unis. Un état des lieux 

à l’aube du 20e siècle », Vingtième Siècle. Revue d’histoire, 2012, n°113-1, p. 15‑27, p. 17. 
94 A. TRESPEUCH-BERTHELOT, A. VRIGNON et A.-C. AMBROISE-RENDU (dir.), Une histoire des conflits 

environnementaux, op. cit., p. 253. 
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1.3.2. Les effets spécifiques à l’aménagement routier entre 
développement et risques 

Du XIX
e
 au XXI

e siècle, l’aménagement routier est associé au développement selon 

différentes conceptions économiques, touristiques et sécuritaires. On tente ici d’en saisir 

les effets concrets en s’appuyant sur différentes recherches qui déconstruisent la notion de 

développement. Comme précisé précédemment, les récits sur le développement et la 

modernisation des sociétés alpines sont déconstruits par les historiens des Alpes. À plus 

large échelle, dans les années 1990, la notion de développement est questionnée par 

l’économiste Gilbert Rist. Il explique qu’il s’agit d’une pensée centrale pour les sociétés 

occidentales leur permettant d’imposer leur supériorité dans l’imaginaire collectif. Le 

développement crée un écart entre un avancé et un retardé, ce dernier étant uniquement 

considéré au regard du référant avancé. Ainsi pensé, le développement est le pivot d’un 

système de dominations95. Plus récemment, plusieurs travaux en histoire environnementale 

déconstruisent l’imaginaire associant des périodes historiques à des dynamiques 

d’expansion ou de progrès. Des recherches révèlent par exemple les externalités 

environnementales qui accompagnent les formes de croissance perçues durant les « Trente 

glorieuses »96. Emmanuel Fureix et François Jarrige analysent les inégalités sociales et les 

problèmes environnementaux qui sont générés par certaines techniques au XIX
e siècle. Lors 

de leur application, elles sont pensées comme des formes d’émancipation face aux 

contraintes naturelles, permettant ainsi de redéfinir les assises matérielles des sociétés. Ces 

techniques ont toutefois des effets socio-économiques néfastes97.  

Il s’agit de montrer que l’aménagement routier en montagne comporte de nombreux 

revers. Les nuisances, conflits et risques d’éboulement créés par la construction des routes 

en sont de beaux exemples. Sur ce point, la thèse s’inscrit dans la continuité des recherches 

menées par des historiens des Alpes qui, à la fin des années 1990, conjuguent le 

développement des sociétés alpines à des problématiques liées aux risques naturels. Les 

travaux dirigés au sein du LARHRA par René Favier et Anne-Marie Granet-Abisset 

                                                 

95 Gilbert RIST, Le développement : histoire d’une croyance occidentale, Paris, Les presses de Sciences po, 

2012 [1996], p. 88. 
96 Christophe BONNEUIL, Céline PESSIS et Sezin TOPÇU (dir.), Une autre histoire des « trente glorieuses », 

modernisation, contestations et pollutions dans la France d’après-guerre, Paris, La Découverte, 2013. 
97 Emmanuel FUREIX et François JARRIGE, La modernité désenchantée. Relire l’histoire du XIXe siècle 

français, Paris, La Découverte, 2015. 
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permettent d’initier une histoire sociale des risques construite à partir des territoires et 

intégrant des entrées propres à l’histoire de l’environnement98.  

Les liens entre risques et routes sont également abordés sous l’angle de la sécurité 

routière, en questionnant par exemple les politiques d’assurances99. Mathieu Flonneau 

aborde cette question à partir de la régulation des pratiques des usagers ainsi que de 

l’équipement et de la signalisation routière100. En mettant en lumière certains enjeux de la 

sécurisation des routes de montagne face aux éboulements rocheux, cette thèse apporte un 

éclairage supplémentaire, en conjuguant risques naturels et sécurité routière. Cela amène 

plus largement à imiter la démarche d’Emmanuel Reynard et de Luzius Thomi, consistant 

à croiser les questions liées à la gouvernance des risques avec le sujet de l’aménagement 

du territoire101. 

1.4. Une histoire de l’aménagement du territoire du XIXe au XXIe siècle 

À la lumière des travaux qui viennent d’être évoqués, il est apparu pertinent d’étudier 

plus spécifiquement les routes en tant qu’outil et produit de l’aménagement du territoire. 

Cela permet de réaliser, à partir de l’exemple d’un territoire de montagne, une histoire de 

l’aménagement du territoire. Or celle-ci, semble-t-il, reste encore à construire. 

L’aménagement du territoire peut être entendu en tant que politique centralisée 

d’aménagement du territoire national par l’État et ses corps, à des fins économiques et 

politiques. Cette définition émerge durant les décennies qui suivent la Seconde Guerre 

                                                 

98 S. GAL et A.-M. GRANET-ABISSET (dir.), Les territoires du risque, op. cit. ; Anne-Marie GRANET-ABISSET, 

« La connaissance des risques naturels : quand les sciences redécouvrent l’histoire », in René FAVIER et Anne-

Marie GRANET-ABISSET (dir.), Histoire et mémoire des risques naturels, Grenoble, Publications de la MSH-

Alpes, 2000, p. 39‑71. 
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fédérale aux États-Unis », in Mathieu FLONNEAU et Vincent GUIGUENO (dir.), De l’histoire des transports à 

l’histoire de la mobilité ?, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2009, p. 141‑157 ; Stève BERNARDIN, 

« La fabrique privée d’un problème public. La sécurité routière entre industriels et assureurs aux États-Unis 
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100 M. FLONNEAU, En tous sens, op. cit. 
101 Luzius THOMI et Emmanuel REYNARD, « Gouvernance des risques hydrologiques dans un contexte urbain 

– le cas de la ville de Berne (Suisse) », Espaces et sociétés, 2009, n°139-4, p. 123‑140. 

https://journals.openedition.org/regulation/11084#quotation


INTRODUCTION GÉNÉRALE 

26 

 

mondiale102. Des recherches en géographie, en urbanisme et en économie en explorent déjà 

de nombreux aspects tels que les conflits103. En revanche, la production historique à ce sujet 

n’est pas abondante104. Il est toutefois possible de citer deux ensembles de travaux de 

chercheurs qui se sont intéressés à ce sujet. Premièrement, depuis les années 2010, des 

chercheurs en histoire environnementale interrogent l’aménagement, entendu au sens large 

en tant que modification de leur environnement par les sociétés. Les bouleversements des 

rapports sociaux engendrés par ces opérations sont étudiés pour des périodes et des formes 

d’aménagements variées105. Ces travaux montrent que bien avant le XX
e siècle, des 

politiques variées d’aménagement résultent d’interactions conflictuelles entre des forces 

financières, techniques, politiques et sociales106. En ville comme à la campagne, des 

aménagements modifient les paysages et ont des effets sociaux et environnementaux 

visibles par les contemporains107. Des chercheurs s’intéressent aussi aux rapports entre 

pouvoirs et aménagements108. Ils cherchent à comprendre les conditions nécessaires à ces 

opérations. Il s’agit d’en définir les initiateurs et intérêts en jeux, les problèmes que les 

aménagements sont censés solutionner et les acteurs qui les formulent. Sont-ils les mêmes 

que ceux qui les subissent ? Qui profite des aménagements et à quel moment ? Ces 

questionnements sont centraux pour cette thèse. 

Deuxièmement, à partir des années 2000, des chercheurs abordent l’aménagement du 

territoire dans un contexte où les productions à ce sujet sont stimulées par l’anniversaire de 

la DATAR. Marc Desportes et Antoine Picon proposent à ce sujet une synthèse à l’échelle 

nationale. Ils situent les origines de ces politiques à la fin du XVIII
e siècle, parallèlement au 
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107 E. FUREIX et F. JARRIGE, La modernité désenchantée, op. cit., p. 95‑96. 
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développement d’une ingénierie d’État qui planifie une organisation rationnelle et 

centralisée des transports109. Dominique Barjot montre au contraire que les aménagements 

territoriaux induisent au XX
e siècle des négociations entre l’État et les territoires par 

l’intermédiaire des élites locales110. Il est entendu que l’aménagement présuppose en effet 

une action sur la société via une transformation d’un territoire au moyen d’infrastructures 

et d’équipements111. Vincent Guigueno invite à faire une histoire sociale de l’aménagement 

du territoire en tant que projection de l’État. Cela induit de comprendre la production des 

savoirs et des techniques qui interviennent dans ces opérations et les réalités auxquelles 

elles répondent112. Ces travaux procurent de solides apports.  

Toutefois, ils abordent peu les territoires ruraux, hormis au prisme de l’expansion du 

réseau ferroviaire ou de l’adaptation de la voirie à l’automobile. De plus, ils perçoivent le 

XIX
e siècle comme une période où se situent les origines de l’aménagement du territoire. Je 

propose d’élargir le cadre temporel en considérant le XIX
e siècle comme un moment 

d’aménagement territorial à part entière. Cela permet de conjuguer aménagement du 

territoire et route autrement qu’à travers la construction des autoroutes durant les Trente 

Glorieuses. 

Cette démarche nécessite de poser des cadres en termes de définitions et d’approches, 

notamment pour ne pas commettre d’anachronisme. Les travaux en aménagement de 

l’espace et en urbanisme de Xavier Desjardins sont utiles113. Il propose de décentrer le 

regard de l’aménagement du territoire en tant que politique propre aux années 1960. Pour 

cela, il le définit comme une « modalité particulière de traitement des relations entre 

l’humanité et son environnement » et une « action collective et volontaire qui vise par le 

moyen d’une transformation de l’organisation spatiale et temporelle de la société, à 

répondre à des objectifs politiques114». Plusieurs caractéristiques permettent alors de parler 

d’aménagement du territoire. Il s’agit d’une opération issue d’un projet préalablement 
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défini en fonction de politiques et de savoirs spécifiques115. Ce dernier repose sur une vision 

globale et prospective du territoire, sur un appareillage administratif, technique et fiscal. 

La construction de routes carrossables en montagne au cours du XIX
e siècle par le service 

vicinal répond à ces critères, l’aménagement routier peut ainsi être considéré comme une 

branche de l’aménagement du territoire en général. 

Pour Xavier Desjardins, l’aménagement permet d’agir sur la société par une 

transformation raisonnée du territoire. Il est consubstantiel au renforcement du pouvoir de 

l’État dès l’époque moderne116. Cet aspect est essentiel pour la thèse qui tente d’éclairer les 

liens entre aménagement routier et contrôle social, entendu comme ce qui relève du pouvoir 

et corrige ce qui est pensé comme une déviance117. Les liens entre contrôle social et 

mobilités sont questionnés par des historiens depuis les années 2000118. La thèse interroge 

comment l’aménagement routier est à la fois le symbole, le support et l’outil d’un contrôle 

social appliqué dans un contexte aménagiste et démocratique. Au XIX
e siècle, le contrôle 

social et la volonté de reprise en main des pratiques déviantes sont indissociables de l’idée 

de « Progrès » portée par les scientifiques. L’aménagement routier du territoire est alors un 

instrument de régulation des pratiques sociales car il diffuse des normes qu’il permet 

d’appliquer119. 

1.4.1. Regard administratif sur l’aménagement routier des 
territoires ruraux  

L’étude d’un aménagement requiert la connaissance de l’administration qui en gère le 

projet, la construction, l’entretien et les usages. L’aménagement routier en montagne au 

                                                 

115 X. DESJARDINS, L’aménagement du territoire, op. cit. 
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XIX
e siècle relève principalement des compétences de l’administration vicinale et dans une 

moindre mesure, de l’administration forestière120. Les compétences et modalités de gestion 

de la voirie par ces administrations évoluent durant le XX
e siècle. Par exemple, dans les 

départements français, le service vicinal fusionne avec les Ponts et Chaussées au cours des 

années 1940. Certaines routes vicinales passent dans le réseau national puis départemental. 

Plus largement, à partir des années 1950, plusieurs mutations touchant la direction des 

routes impactent l’aménagement routier121. Les multiples dénominations d’une même route 

au cours du temps en sont un indice.  

Les politiques de centralisation et de décentralisation administrative et les transferts de 

compétences corollaires doivent être pris en compte. C’est en effet un des cadres 

déterminant de l’histoire de l’entretien des routes rurales. Dans les années 1980, Jean-

Claude Thoenig montre que contrairement aux discours historiographiques dominants, 

décrivant une France du XIX
e siècle centralisée aux libertés locales absentes, le 

Département dispose selon les périodes d’une capacité d’action122. André Guillerme 

prolonge ces questionnements123. Plus récemment, les historiens Loïc Vadelorge et 

Thibaud Tellier croisent l’histoire de l’aménagement du territoire et de la décentralisation. 

Ils proposent une histoire administrative et sociale de l’aménagement articulée par les 

acteurs et échelles de prises de décisions124. Leurs travaux sont utiles à cette thèse, 

notamment pour appréhender les transferts de compétences de gestion de la voirie suite aux 

politiques de décentralisation menées depuis les années 1980.  

Prendre en compte l’aspect administratif de l’aménagement routier du territoire 

nécessite de s’interroger sur les logiques de réseaux associées125. Les réseaux sont un thème 
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central des recherches en sciences humaines et sociales du fait de leurs effets 

structurants126. La gestion des réseaux de transports et d’énergie est un des enjeux de 

l’aménagement du territoire127. La plupart des travaux en histoire analysent les réseaux de 

circulation au XIX
e siècle selon une perspective centralisatrice nationale128. Pour cause, la 

logique de réseau se développe en lien avec la pensée des élites saint-simoniennes. Elle 

répond à une conception dynamique et libérale des échanges selon une organisation 

centralisée. Sans nier cette logique générale, la thèse montre que les mécanismes qui 

interviennent dans la mise en réseau d’un territoire peuvent être questionnés selon d’autres 

points de vue. En montagne, certains des paramètres avec lesquels les acteurs se projettent, 

ainsi que les outils de négociation dont ils disposent, sont parfois différents de ceux 

observés dans des territoires urbains. Une des principales perspectives intervenant dans les 

processus de mise en réseau est verticale. C’est dans un deuxième temps qu’elle entend 

rejoindre des réseaux régionaux et nationaux. 

C’est donc grâce aux apports de l’histoire des mobilités, de l’histoire des Alpes et de 

l’histoire environnementale que ma recherche étudie l’aménagement routier en tant 

qu’objet d’histoire. Ces éléments n’ont, à ma connaissance, pas été examinés. La thèse 

constitue à ce titre une piste pour une ambition plus large d’histoire de l’aménagement du 

territoire. De plus, cette démarche permet d’articuler des historiographies riches qui se 

croisent peu. En essayant d’avoir une approche globale de la route en reliant le territoire et 

l’aménagement, l’aménagement routier est un objet d’étude qui articule les apports de 

l’histoire des transports aux acquis de l’histoire des mobilités et aux perspectives de 

l’histoire de l’environnement. 

Afin de saisir le processus d’aménagement routier dans son entièreté, il est important de 

comprendre et de restituer les logiques de participation de l’ensemble des acteurs 

                                                 

126 P. CARO, O. DARD et J.-C. DAUMAS (dir.), La politique d’aménagement du territoire, op. cit., p. 11 ; Jean-

Marc OFFNER, « Les « effets structurants » du transport : mythe politique, mystification scientifique », 

L’Espace géographique, 1993, 22-3, p. 233‑242 ; Gabriel DUPUY, L’urbanisme et ses réseaux : théories et 

méthodes, Paris, Armand Colin, 1991. 
127 Voir à ce sujet : Christophe BOUNEAU, Michel DERDEVET et Jean-Baptiste GALLAND, « Réseaux de 

transport et réseaux d’énergie : qui doit prendre en charge le(s) territoire(s) ? », Annales des Mines - 

Responsabilité et environnement, 2014, n°74-2, p. 65‑70. 
128 François CARON, « Les réseaux et les politiques d’aménagement du territoire : l’exemple des chemins de 

fer », in Patrice CARO, Olivier DARD et Jean-Claude DAUMAS (dir.), La politique d’aménagement du 

territoire : racines, logiques et résultats, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2002, p. 17‑31 ; B. 

LEPETIT, Chemins de terre et voies d’eau, op. cit. 
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concernés. Une démarche territorialisée et structurée par des jeux d’échelles permet de 

réaliser ce projet. 

2.Une approche territorialisée sur le temps long 

Le concept de territoire est utilisé ici selon trois perspectives : un objet d’étude, une 

échelle d’analyse et une modalité de travail avec les acteurs sur le terrain. Le territoire est 

d’abord un objet d’étude en tant que construit social, politique, économique et culturel. 

Employer la notion de territoire induit de construire ma recherche à partir des différents 

acteurs qui prennent part à l’aménagement routier. Les modalités de participation 

permettent de montrer qu’il existe un espace d’actions pour tous les acteurs, même les plus 

modestes129. Les interactions de ces derniers peuvent également être restituées au travers 

de silences et d’oublis. Cela permet de construire une histoire sociale de l’aménagement 

routier. 

La recherche est construite à partir d’une approche territorialisée sur le temps long, dans 

un cadre montagnard. Ce dernier est depuis trois décennies reconnu par les sciences 

sociales comme un terrain propice aux mécanismes de mutation des sociétés. Les 

contraintes physiques sur les déplacements et les fragilisations économiques qu’elles 

imposent opèrent un rôle amplificateur130. Cela amène les sociétés qui y résident à 

développer des mécanismes d’adaptations. Ainsi, les montagnes sont des lieux de 

circulations et de réseaux anciens, différents de ceux de plaines. C’est un autre modèle de 

compréhension des mobilités qui est particulièrement intéressant, car les montagnes sont 

pendant longtemps perçues comme des enclaves ne correspondant pas aux normes en 

termes de circulations. 

2.1. Le Vercors comme cas d’étude 

Le territoire est également une échelle d’analyse. À ce titre, le Vercors est le terrain 

d’étude de cette recherche. Ce massif montagneux se trouve dans les Alpes occidentales. 

                                                 

129 Au sujet de l’emploi du concept de territoire en histoire sociale voir : Pierre JUDET, La nébuleuse 

métallurgique alpine, Savoie-Dauphiné, fin XVIIIe-fin XIXe siècle : apogée, déclin et éclatement d’un 

territoire industriel, Fontaine, Presses universitaires de Grenoble, 2019. 
130 M. ATTALI, A. DALMASSO et A.-M. GRANET-ABISSET (dir.), Innovation en territoire de montagne, op. 

cit., p. 6,18. 
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C’est un plateau d’une altitude moyenne de 1 000 m et d’une superficie de 1 300 km2. 

Comme il est possible de l’observer sur la première carte du volume d’annexes, le Vercors 

surplombe Grenoble, Valence et Die131. Il est divisé en deux départements, la Drôme et 

l’Isère. Il comprend des zones de reliefs, d’environnements et d’habitats variées132. 

L’intérêt de choisir le Vercors comme cas d’étude réside dans le fait que, sur ce massif, une 

quinzaine de routes carrossables sont ouvertes entre 1827 et 1896. Les cartes n°2 et n°3 du 

volume d’annexes représentent ces dernières133. Une telle concentration spatiale de routes 

construites à la même période, par la même administration et partageant des caractéristiques 

architecturales et paysagères est rare. Les routes forment un réseau routier qui se substitue 

à un maillage de chemins muletiers et de sentiers permettant depuis des siècles des 

échanges entre les différents bassins de vie de ces montagnes entre eux et avec les plaines. 

Certaines de ces routes subissent des rectifications au cours du XX
e et XXI

e siècles. Elles 

sont, en 2020, les uniques voies d’accès pour les habitants, les services et les usagers 

désirant pratiquer des activités de montagne. 

Illustration 1 – Photographies des routes du Vercors, 2018 

  

Ces routes attirent également de nombreux cyclistes et motocyclistes de même que des 

camping-caristes. Leurs morphologies, à l’esthétique aérienne pour certains tronçons, 

                                                 

131 Volume 2, annexes, carte 1, p.1. 
132 Jules BLACHE, Les Massifs de la Grande-Chartreuse et du Vercors, étude géographique, Grenoble, Didier 

et Richard, 1931, p. 7. 
133 Volume 2, annexes, carte 2 et 3, p. 2,3. La carte n°3 est également intégrée au manuscrit sous un format 

autonome afin d’en faciliter la lecture. 
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restent sensiblement les mêmes pour des usages qui se diversifient depuis les années 1960. 

Pour cause : la création du Parc naturel régional du Vercors en 1970, le développement de 

stations de ski et l’arrivée de nouveaux habitants multiplient les usages des routes. En 

parallèle, les risques d’éboulements rocheux renouvellent certains des enjeux de gestion de 

la voirie. Le Vercors est un exemple localisé qui renseigne sur des problématiques liées à 

l’aménagement routier et du territoire. En miroir, les routes sont un prisme par lequel les 

transformations du massif doivent être interrogées. La voirie procure en effet un regard 

intéressant sur les partitions territoriales fortes qui touchent le Vercors entre ses deux 

départements, ses parties nord et sud et de plateau et de piémont. Ainsi, le massif du Vercors 

est une dénomination qui sous-entend une unité territoriale qui n’existe pas. Il est alors 

intéressant de sonder le rôle joué par les routes, à la fois dans cette représentation d’unité 

et dans les divisions qui émaillent le Vercors. Cela revient à demander ce que 

l’aménagement routier fait à la construction d’un territoire.  

Les travaux de recherches académiques sur le Vercors sont nombreux au sujet de la 

Résistance, des pratiques sylvo-pastorales et de la vie religieuse134. L’histoire du massif est 

abordée durant la première moitié du XX
e siècle par des géographes, tels que Raoul 

Blanchard et Jules Blache, qui bien sûr évoquent la construction des routes, puisqu’eux 

même les utilisent en tant qu’usagers touristiques135. Certains historiens abordent les routes 

dans le cadre d’études sur d’autres objets. C’est le cas de la thèse récemment publiée de 

Gilles Della-Vedova sur le développement rural du canton de Villard-de-Lans136. Quelques 

productions – considérées ici en tant qu’imprimés à caractère de source – constituent des 

références. L’essai historique de l’Abbé Louis Fillet, publié en 1888, réédité en 1983 et en 

2004, retrace l’histoire du canton de la Chapelle-en-Vercors. La dernière partie de 

                                                 

134 Philippe HANUS et Laure TEULIERES (dir.), Vercors des mille chemins. Figures de l’étranger en temps de 

guerre, Rochechinard, Comptoir d’édition, 2013 ; Philippe HANUS et Gilles VERGNON (dir.), Vercors. 

Résistance en résonances, L’Harmattan, 2008 ; Philippe HANUS, L’appel des Coulmes, histoire d’une forêt 

du Vercors, Grenoble, Conseil Général de l’Isère, 2007 ; Michel WULLSCHLEGER, « La chartreuse des 

Écouges : vie pastorale et transhumance (1116-1391) », in Jean-Claude DUCLOS et Colette JOURDAIN-

ANNEQUIN (dir.), Aux origines de la transhumance, Les Alpes et la vie pastorale d’hier à aujourd’hui, Paris, 

Picard, 2006, p. 77‑96 ; Philippe HANUS (dir.), Regards croisés sur l’agriculture en Vercors hier, 

aujourd’hui, demain, CPIE Parc naturel régional du Vercors, 2003 ; Anne SGARD, Paysages du Vercors : 

entre mémoire et identité, Grenoble, Institut de géographie alpine, 1997. 
135 Raoul BLANCHARD, Les Alpes occidentales. Tome 1 : les Préalpes françaises du Nord, Tours, Arrault et 

Cie, 1938 ; J. BLACHE, Les Massifs de la Grande-Chartreuse et du Vercors, étude géographique, op. cit. 
136 Gilles DELLA-VEDOVA, La montagne des possibles. Les acteurs du développement rural (Villard-de-Lans 

XIXe -XXIe siècles), Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2020. 
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l’ouvrage qualifie l’ouverture des routes de « nouvelle ère137 ». L’auteur attribue 

spécifiquement aux routes des mutations socio-économiques plus larges, telles que des 

progrès agricoles et l’amélioration de l’habitat. C’est sur cet essai que s’appuie le 

géographe Georges Jorré. Il publie en 1921 dans la Revue de Géographie Alpine un article 

consacré aux routes du Vercors138. Il utilise également les sources du service vicinal et 

renforce le rôle structurel donné aux routes dans le développement du territoire. Au début 

des années 1980, le Parc naturel régional du Vercors publie un ouvrage sur les routes du 

Vercors en s’appuyant sur ce travail et celui de l’Abbé Fillet.  

Un tournant concernant la production des savoirs au sujet du Vercors s’opère dans les 

années 2000. Plusieurs articles rédigés dans une optique patrimoniale réinscrivent les routes 

dans la longue durée des mobilités139. Deux travaux de mémoire de Master réalisés à 

l’Université de Grenoble réunissent les premières pistes nécessaires à la déconstruction de 

la notion d’enclavement et à l’étude des rapports de force à l’œuvre lors de la construction 

des routes. Cette recherche tente de prolonger certaines de leurs réflexions140. Organisée 

par les Archives départementales de la Drôme en 2019, l’exposition Chemin(s) faisant, une 

histoire des routes du Vercors, contribue à renouveler les savoirs au sujet de la construction 

des routes en Vercors en historicisant les principaux enjeux, tels que l’exploitation des 

ressources locales et le tourisme141. La thèse complète cet élan en proposant une lecture 

critique du processus d’aménagement routier en Vercors. 

                                                 

137 Abbé Louis FILLET, Essai historique sur le Vercors (Drôme), Valence, Librairie Lantheaume, 1888, 

p. 290‑291. 
138 G. JORRÉ, « L’établissement des routes dans le massif du Vercors », art. cit. 
139 Pierre-Louis FILLET, « Les routes du Vercors », in DÉPARTEMENT DE LA DRÔME, CONSERVATION DU 

PATRIMOINE (dir.), Patrimoine du Royans Vercors. Paysage, architecture et histoire, Valence, Département 

de la Drôme, conservation du patrimoine, 2009, p. 98‑101. 
140 Aurélien ROCHAS, « Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes (an X-1920). Transformation et 

accessibilité du territoire des Quatre-Montagnes iséroises par le Chemin de Grande Communication n° 6 de 

Grenoble à Villard-de-Lans par Sassenage et les Gorges d’Engins », Mémoire de master en Histoire, sous la 

direction de A-M. Granet-Abisset, Université Pierre Mendès France, Grenoble, 2015 ; Élodie CROZE, « D’une 

route à l’autre : continuité du discours sur l’ouverture de la « forteresse Vercors ». « Les Grands Goulets », 

la route pittoresque du Vercors central », Mémoire de master en Histoire, sous la direction de A-M. Granet-

Abisset, Université Pierre Mendès France, Grenoble, 2004. 
141 Chrystele BURGARD et Benoît CHARENTON (dir.), Chemin(s) faisant. Une histoire des routes du Vercors, 

Valence, Plumes d’Ardèche, 2020. En tant que membre du conseil scientifique, j’ai réalisé plusieurs sections 

du livret d’exposition. 
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2.2. Temps long et jeux d’échelles pour aborder des impacts en différé 

2.2.1. Une étude construite sur la longue durée 

La recherche se structure sur le temps long, de 1824 à 2020, ce qui est essentiel pour 

comprendre l’ensemble de cette évolution et l’histoire de cet aménagement. Si la longue 

durée est nécessaire, elle rend le propos compliqué, notamment pour les césures 

chronologiques puisque plus que des ruptures, on assiste le plus souvent à des tuilages dans 

les évolutions. Les bornes retenues se sont finalement imposées au fur et à mesure de 

l’avancement de la recherche. Mon ambition étant de comprendre l’ensemble du processus 

d’aménagement routier, la longue durée permet alors d’en étudier toutes les phases : la 

planification, l’édification et les usages. Dans le Vercors, toutes les routes sont ouvertes à 

la fin du XIX
e siècle. Un intervalle de 120 ans s’avère a priori suffisant pour saisir les usages 

et leurs mutations.  

Cela permet également de questionner la maintenance de ces infrastructures sur le temps 

long et les cas de fermetures et d’abandons. La gestion du vieillissement des infrastructures 

est une thématique encore peu développée en histoire142. En plus d’impliquer des 

interrogations fécondes sur la gestion des délaissés routiers, ces éléments invitent à réfléchir 

à la « fin » de l’aménagement. On peut considérer qu’il y a fin lorsque l’infrastructure en 

plus d’être fermée, n’est plus présente matériellement sur le terrain. On ne trouve pas 

vraiment cette configuration dans le Vercors. Toutefois, dans l’hypothèse où ce cas de 

figure adviendrait, c’est souvent qu’une autre route est construite plus loin. Dès lors, la 

dynamique d’aménagement est renouvelée. La complexité de cette question explique 

l’ampleur temporelle de l’aménagement routier et l’intérêt de l’aborder sur la longue durée. 

De plus, l’aménagement routier a sa temporalité propre qui transcende les régimes 

politiques et les fluctuations économiques et sociales. Le processus d’aménagement routier 

se superpose également à des temporalités propres au territoire143. 

                                                 

142 V. GUIGUENO, « Pluralité des histoires de la route : vers une histoire de la mobilité routière », art. cit. 
143 X. DESJARDINS, L’aménagement du territoire, op. cit., p. 22. 
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2.2.2. Une démarche par focales et pistes microhistoriques 

L’aménagement routier répond à des logiques multiples. Ses fonctions dépassent 

l’unique besoin de circuler. Pour comprendre cela, il est nécessaire de jouer avec les 

échelles d’analyse. Le jeu d’échelles ne revient pas à représenter une réalité de manière 

plus grande ou petite, mais à transformer le contenu de la représentation. Dès lors, le 

principe de variation compte plus qu’une échelle en particulier144. Jacques Revel explique 

que cette démarche permet de pallier aux problèmes de représentativité d’un échantillon 

traité par monographie par rapport à l’ensemble dans lequel il s’intègre. Grâce au jeu 

d’échelles, la thèse montre différentes logiques par lesquelles des acteurs collectifs ou 

individuels interagissent avec l’aménagement routier. 

Les échelles employées sont spatiales et peuvent concerner une parcelle foncière ou un 

tronçon routier. Elles sont aussi temporelles. La thèse s’intéresse au temps de 

l’aménagement, à celui des stratégies socio-économiques ou encore aux temporalités des 

conflictualités. Ces échelles sont aussi administratives. Le massif, les départements, les 

communes et les hameaux constituent différents cadres d’analyse. Ces échelles se 

superposent parfois et permettent d’aborder les interactions entre les élites (responsables 

administratifs, notables et édiles), les acteurs techniques (entrepreneurs, agents voyers) et 

les acteurs plus modestes et anonymes dont les liens avec l’aménagement routier sont moins 

étudiés (habitants, riverains, usagers). Je croise par exemple les discussions liées à la 

définition des tracés entre différents acteurs collectifs puis avec des paramètres 

déterminants, tels que le foncier détenu à l’échelle individuelle. Cela met en lumière des 

forces qui ne sont pas explicites. Certes les pouvoirs sont l’apanage des fractions 

dominantes de la société mais ils sont aussi aux mains d’acteurs utilisant leurs ressources 

de manière inattendue. 

Jacques Revel considère la modernisation et les formes de progrès comme des grands 

agencements anonymes dont les variations d’échelles et la microhistoire procurent des 

lectures plus complexes. Les apports des travaux en microhistoire permettent en effet de 

dépasser les approches catégorielles des sociétés selon des schèmes fonctionnalistes. Cette 

démarche est pour moi féconde pour déconstruire le récit d’un processus d’aménagement 

vertical par une administration imposant une action mise en œuvre par quelques catégories 

                                                 

144 Jacques REVEL (dir.), Jeux d’échelles. La micro-analyse à l’expérience, Paris, Gallimard, 1996, p. 19. 
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identifiées d’acteurs. Les expériences individuelles et collectives offrent une version 

différente des réalités globales. Elles révèlent l’ensemble des possibles, selon les moyens 

de chaque individu ou groupe face à l’aménagement routier. Il s’agit de stratégies sociales. 

J’ai ainsi tenté d’interroger une dimension peu connue de l’histoire des routes : celle des 

projections opérées par les contemporains à chaque phase de l’aménagement. Enfin, la 

multiplicité des échelles d’observations permet de restituer les ramifications du processus 

d’aménagement. Les différentes manières avec lesquelles les acteurs y prennent part 

mettent en lumière des chaînes d’intérêts à l’origine de son ancrage territorial. 

2.2.3. La notion d’impacts en différé 

Utiliser différentes échelles d’analyse sur le temps long induit de trouver des 

transversalités entre ces dernières. L’une d’entre elles correspond à un phénomène de 

décalage entre l’amorce et les effets de mécanismes sociaux, économiques, 

environnementaux, spatiaux et politiques intervenant dans le processus d’aménagement 

routier. Afin de caractériser ce phénomène, la notion « d’impacts en différé », inspirée de 

la conception d’effets propres développée par le sociologue Pierre Lascoumes au sujet des 

techniques des actions publiques, m’est apparue intéressante145. Élaborée au cours de la 

thèse, cette notion correspond à des impacts liés à l’aménagement routier, qui 

n’apparaissent pas directement – chronologiquement et spatialement. On pourrait évoquer 

le phénomène de ricochets. Les impacts en différé sont parfois attendus, d’autres non et 

certains engendrent des configurations originales au regard des prévisions des acteurs. Cela 

participe d’un possible, d’une organisation nouvelle autour, par et pour laquelle un système 

se structure et se restructure. Il est l’épicentre d’une mise en mouvement qui relie les plus 

petites échelles du territoire à des phénomènes plus larges. 

3.Méthodologie et sources 

Les corpus consultés jouent un rôle déterminant dans la manière de traiter et de 

construire l’objet de cette recherche. Avant de revenir sur la méthode d’investigation et de 

présenter les principales sources employées, quelques précisions formelles s’imposent. 

                                                 

145 Pierre LASCOUMES, « La Gouvernementalité : de la critique de l’État aux technologies du pouvoir », Le 

Portique. Revue de philosophie et de sciences humaines, [en ligne] 2004, 13‑14, disponible sur : 

http://journals.openedition.org/leportique/625 , [Page internet consultée le 30 janvier 2019]. 

http://journals.openedition.org/leportique/625
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L’orthographe des transcriptions d’extraits de sources est modifiée lorsqu’elle complexifie 

la compréhension du document. Les documents employés à plusieurs reprises sont 

entièrement retranscrits en annexe. Enfin, c’est seulement à partir du début du XX
e siècle 

que le toponyme Vercors est employé pour désigner le massif en entier146. Dans les sources 

du XIX
e siècle, sa réalité géographique est moins étendue. Le terme correspond au canton 

de la Chapelle-en-Vercors et jusqu’à la fin du XVIII
e siècle, à un bassin de vie appartenant 

à un groupe de petits pays composé des Quatre montagnes, des Coulmes, du Royans, du 

Trièves, du Diois et de la Gervanne147. Par soucis de clarté, j’emploie le terme Vercors pour 

désigner l’ensemble du territoire tout au long de la thèse148. Il s’agit des délimitations 

communément utilisées au début du XXI
e siècle. 

3.1. Les fonds du service vicinal 

Le projet initial de la thèse portait sur les conséquences de l’ouverture des routes du 

Vercors au XIX
e siècle. Cette thématique permettait d’approcher les pratiques de sociétés 

de montagne dans une phase de mutations socio-économiques globale. Pour cela, les 

premières sources consultées sont des imprimés relatifs à la construction des routes dans 

les Vercors. Ce sont des essais historiques et articles de géographie produits entre 1880 et 

1930. Ils permettent de dater et de localiser les routes et ils restituent les récits concernant 

leur construction. Toutefois, ces productions ne sont pas loquaces au sujet des enjeux 

financiers et socio-politiques qui accompagnent l’ouverture d’une route. 

Je me suis donc dirigée vers les administrations en charge de la construction et de 

l’entretien de la voirie au XIX
e siècle. J’ai consulté les fonds d’archives des services 

vicinaux de la Drôme et de l’Isère. Ils sont conservés dans la série O relative à 

l’administration et aux comptabilités communales. Chaque route est l’objet d’une sous-

série. Les personnels le sont également149. Les sous-séries relatives aux routes comprennent 

des documents liés aux projets. Elles peuvent remonter jusqu’aux années 1820 et s’étendent 

jusqu’à la fusion de la vicinalité avec les Ponts et Chaussées durant la première moitié du 

                                                 

146 Ces limites correspondent ensuite aux délimitations du Parc naturel régional du Vercors. 
147 Volume 2 : annexes, carte 5, p. 11. 
148 Cf. Infra. Chapitre V. Ce chapitre analyse l’extension de l’emploi de ce toponyme, parallèlement au 

développement du tourisme routier. L’étude sur la longue durée de l’évolution des dimensions et des 

frontières de ce territoire pourrait constituer un sujet de recherche à part entière. 
149 Les sous-séries 11O,12O et 13O sont relatives au fonctionnement du service vicinal et à son personnel. 
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XX
e siècle. Les inventaires indiquent que sur l’ensemble des départements, de nombreux 

chemins vicinaux sont réalisés, ce qui représente plusieurs centaines de cotes. Il est 

clairement apparu que l’ouverture des routes du Vercors s’inscrivait au sein d’un élan plus 

vaste. Celui d’une politique publique de construction de route opérée au cours du 

XIX
e siècle. Pour chaque route, la quantité de documents relatifs aux projets indique 

qu’avant l’existence physique de l’infrastructure, sa réalité théorique stimule des 

interactions, des débats et des prises de décisions. Il m’a donc semblé pertinent d’étendre 

l’analyse à ce qui préfigure à la route et de ne pas uniquement étudier ses conséquences. 

Les sous-séries ont des chronologies qui diffèrent et elles comprennent des documents 

manuscrits et dactylographiés divers. Certains sont systématiquement présents, tels que les 

dossiers d’enquêtes, les procès-verbaux, les délibérations de conseils municipaux, les 

rapports, les plans, les cahiers des charges et les actes de ventes. D’autres sont ponctuels, à 

l’instar des souscriptions, des coupures de presse, des pétitions et des photographies. Des 

documents comportent des commentaires ajoutés par leurs auteurs ou destinataires. Ces 

indices donnent le ton des relations entre acteurs. Ces archives portent le regard d’une 

administration qui associe progrès et route. Leurs auteurs font des choix qu’il est important 

de comprendre pour ne pas paraphraser leur vision de l’aménagement. Afin d’avoir une 

perspective plus large sur la vicinalité et ses opérations, ces sources sont croisées avec des 

imprimés réalisés par des contemporains, tels que des commentaires de la Loi Thiers 

Montalivet du 21 mai 1836 et de ses modifications au cours du XIX
e siècle. À cela s’ajoutent 

les Annales du service vicinal. Cinquante-huit notices sont disponibles sur la plateforme 

Gallica, couvrant une période de 1845 à 1894. 

L’organisation par route des fonds d’archives du service vicinal structure la démarche 

de recherche. J’ai consulté de manière systématique chaque cote correspondant aux routes 

construites en Vercors par le service vicinal de la Drôme et celui de l’Isère. J’ai employé 

cette approche monographique pour treize routes dont les constructions s’échelonnent de 

1824 à 1896. Je croise ces monographies entre elles et avec celles de routes construites par 

l’administration forestière. Ce corpus ne comporte pas l’ensemble des routes ouvertes dans 

le Vercors à cette période. Seuls les principaux axes sont étudiés – les chemins de grande 

communication et dans une moindre mesure, les chemins de moyenne communication. Ces 

axes requièrent en effet des participations financières croisées qui complexifient les enjeux 

territoriaux de l’aménagement routier. Ces routes nécessitent presque systématiquement la 

construction de raccordements construits en tant que chemins vicinaux ordinaires, et dont 

les classements évoluent. De plus, aux Archives départementales de la Drôme, les fonds de 

l’administration forestière étant en reclassement depuis 2015, seules les principales routes 
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ouvertes par cette administration au XIX
e siècle sont étudiées. Une grande attention est 

également portée aux projets qui n’aboutissent pas150. Enfin, une route et un ouvrage ont 

un statut particulier. Il s’agit de la route de l’Arp reliant le col de la Machine à Saint-

Laurent-en-Royans et le tunnel du Mortier sur la route d’Autrans à Montaud. N’étant pas 

réalisés au cours du XIX
e siècle, ces aménagements ne sont pas l’objet d’une monographie. 

Ils sont toutefois intégrés au corpus car ils occupent une place importante dans l’analyse. 

Le tableau n°1 du volume d’annexes présente les quinze routes étudiées pour cette thèse et 

leurs principales caractéristiques administratives. Il va de pair avec la carte n°3 qui situe 

chacune de ces routes sur le territoire. Des cartes situant individuellement les routes sont 

également disponibles dans le volume d’annexes151. 

La voirie est souvent l’objet d’approches monographiques152. Cette démarche sert ici 

d’outil pour recueillir des informations. Pour chaque monographie, le processus de 

construction est articulé par trois phases : projet, édification et usage. Ainsi, aux années de 

projets succèdent les édifications (choix des tracés et construction) qui précèdent le temps 

des usages. Les effets du passage d’une réalité théorique à concrète de l’aménagement 

obligent à dissocier les phases de projet et d’édification. Ces trois moments permettent de 

caractériser sur le temps long une dynamique générale liée à l’ouverture d’une route. Au 

cours de la consultation de ces fonds d’archives, il apparaît rapidement que la définition 

des tracés suscite des abandons, des modifications et des ajournements de projets. Ici ce 

sont les rapports entre l’administration vicinale et les conseils municipaux qui sont en jeu. 

Afin d’aborder ces interactions en miroir, les registres des délibérations d’une même 

commune sur plusieurs décennies ont été consultés afin de mesurer la place de la vicinalité 

dans les affaires municipales au cours du XIX
e siècle et au début du XX

e siècle153.  

Enfin, quand une thématique se démarque, le croisement avec d’autres sources est 

essentiel. C’est le cas pour le tourisme. Les récits d’excursions et fascicules des syndicats 

d’initiatives procurent une perspective supplémentaire sur cette activité et la place qu’elle 

accorde aux routes. Il en va de même pour des thématiques marquantes (accidents, conflits) 

documentées avec les archives de la Sûreté générale ou la presse. Des acteurs individuels 

                                                 

150 Ces derniers ne figurent pas sur la carte et le tableau des routes étudiées par souci de clarté. 
151 Volume 2 : annexes, tableau 1, p.4-5, carte 3, p.3, cartes 8 à 28. Le tableau est également intégré au 

manuscrit sous un format autonome. 
152 Bernard Amouretti, Agnès Pipien et plus récemment Louis Baldasseroni emploient cette démarche. 
153 Il s’agit de la commune de Saint-Julien-en-Vercors pour laquelle j’ai également réalisé un pré-classement 

des archives municipales. 
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apparaissent à plusieurs reprises dans différents documents. L’étude des états civils et des 

archives notariales permet de comprendre la manière dont l’aménagement routier s’inscrit 

dans leurs trajectoires de vie. Les recensements sur des périodes antérieures, 

contemporaines et postérieures à l’ouverture des routes permettent d’observer des indices 

de mutations socio-économiques. Malgré la fusion du service vicinal avec les Ponts et 

Chaussées et la réorganisation des fonds d’archives liée, il a paru important de prolonger 

les investigations jusqu’à la période plus contemporaine. Pour ce faire, il a fallu se tourner 

vers de nouvelles sources afin d’étudier les usages et les usagers. En plus des archives des 

Ponts et Chaussées et de la Direction Départementale de l’Équipement, la presse locale 

intervient pour quatre thématiques au regard desquelles la route apparaît centrale : le 

développement du territoire, les risques, la décentralisation et la préservation de 

l’environnement. À cela s’ajoutent des arrêtés préfectoraux, des archives municipales et 

privées et une enquête orale.  

Ces archives restituent les manières avec lesquelles les acteurs pensent les territoires au 

prisme de la route et les multiples effets qu’elle engendre, spécialement avant sa mise en 

service. Sa présence transforme les territoires au sein desquels elle occupe une place 

structurante. Un projet plus vaste que la perspective initiale était alors envisageable. Il 

s’agissait d’étudier une action engagée sur différents territoires au XIX
e siècle et se 

prolongeant jusqu’au XXI
e siècle, selon une temporalité propre qui se décline. Ainsi, 

l’ouverture des routes du Vercors s’est avérée constituer un cas d’étude pour analyser 

l’aménagement routier d’un territoire comme changement environnemental d’envergure. 

Pour mener à bien ce projet, la pratique du terrain est indispensable. 

3.2. Aborder le territoire par la pratique du terrain et de l’enquête orale 

Le terrain est la troisième dimension de l’approche territorialisée employée dans la 

thèse. De 2016 à 2021, j’ai réalisé une série d’enquêtes orales riche de quarante-quatre 

entretiens dont trente-trois sont exploités154. Tous ont fait l’objet d’un traitement pour leur 

saisie et leur conservation avec les métadonnées. Il s’agit d’entretiens semi-directifs 

structurés par une grille de questions en trois sections ouvertes et adaptables. La première 

concerne le témoin et son parcours de vie. La deuxième est relative aux rapports entre le 

                                                 

154 Les onze autres entretiens ne sont pas utilisés pour plusieurs raisons. Soit il s’agit d’entretiens préliminaires 

auxquels succèdent des entretiens plus conséquents, soit pour des raisons de confidentialité. 
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témoin et le territoire. La troisième porte sur la manière dont le témoin utilise les routes et 

se les représente. Au cours des entretiens, les échanges libres sont privilégiés. Les témoins 

interrogés sont âgés de 17 à 90 ans, la moyenne d’âge est de 50 ans. Ils résident en majorité 

dans le Vercors et sont principalement liés aux secteurs professionnels de la voirie, des 

collectivités territoriales et du tourisme. Ils sont répartis en trois groupes en fonction de leur 

ancienneté sur le territoire : depuis plusieurs générations, arrivés entre les années 1970 et 

1990 et présents depuis les années 2000. Cette répartition s’explique par le rôle déterminant 

octroyé par les témoins à l’appartenance au territoire dans le rapport aux routes. La prise 

de contact s’est d’abord faite par l’intermédiaire d’acteurs du territoire (élus, agent du Parc 

naturel régional du Vercors), et ensuite par mise en relation ou de manière spontanée. Le 

tableau n°2 en annexe présente les principales informations au sujet des trente-trois 

entretiens et des témoins interrogés. Sont également disponibles dans le volume d’annexes 

les fiches enquêtes et les synopsis des vingt-trois entretiens auxquels il est spécifiquement 

fait référence au cours de la thèse155. 

L’enquête orale devait initialement permettre de travailler sur les mémoires liées aux 

routes. Elle commence dans un contexte difficile, marqué par l’échec du projet 

d’intercommunalité interdépartementale auquel s’ajoutent des dissensions au sein du Parc 

naturel régional du Vercors156. En ce qui concerne la voirie, des tensions entre les services 

départementaux, dissociés depuis la décentralisation au milieu des années 2000, ressortent 

durant certains entretiens. De plus, deux accidents mortels en 2004 et 2007 causés par des 

éboulements sur un des axes majeurs du massif, constituent un sujet sensible, de même que 

les risques. En 2016, l’ouverture controversée du tunnel des Grands Goulets et la fermeture 

de l’ancienne route éponyme sont des aspects que les témoins n’abordent pas, car le sujet 

est encore trop récent. Au gré des années, les témoins évoquent plus sereinement ces sujets, 

notamment à partir de 2019 lorsqu’un projet de valorisation suppose une potentielle 

réouverture de la route des Grands Goulets.  

Cette démarche est croisée avec des observations participantes réalisées à partir de 2018 

lors de collaborations auprès de différentes institutions et acteurs : les Archives 

départementales de la Drôme et le Parc naturel régional du Vercors pour des projets 

                                                 

155 Volume 2 : annexes, tableau 2, p. 6 et les enquêtes orales 1 à 23, p. 73-111. 
156 Il s’agit de l’intercommunalité « Cœur de Vercors » pensée en 2015 pour réunir l’ensemble des territoires 

du massif dans le cadre de la Loi NOTRe (loi portant sur une nouvelle organisation territoriale de la 

République). 
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scientifiques et patrimoniaux (exposition Chemin(s) Faisant et la plateforme « Université 

Vercors »), le Département de la Drôme et la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre 

d’une valorisation touristique des routes par le projet « Sublimes Routes », et auprès du 

Collectif citoyen des Petits Goulets créé en opposition à des travaux routiers. Ces trois 

perspectives permettent de croiser les enjeux territoriaux liés aux routes et d’accéder aux 

interactions entre catégories d’acteurs. Le tableau n°3 en annexe résume les participations 

à des actions menées sur, par et pour le territoire durant la thèse157. 

S’ajoutent des matériaux informels, tels que des remarques, des confidences ou des 

habitudes observées lors de discussions. Ils ne sont pas réutilisables en l’état pour des 

aspects épistémologiques évidents et surtout pour des questions de respect et de confiance. 

Ils offrent en revanche une perspective précieuse pour l’analyse des entretiens et des 

sources. C’est essentiellement là que réside l’apport de la pratique du terrain. Ces matériaux 

informels sont d’autant plus indispensables que le Vercors connaît une forte exposition aux 

travaux de recherche, ce qui suscite une forme de méfiance de la part des habitants. Il est 

donc utile de les utiliser en tant que clés de lecture afin de construire une méthode éprouvée 

pour les entretiens. Les réseaux sociaux (Facebook et Instagram), des pages web consacrées 

aux Vercors ou produites par des collectifs citoyens et des médias locaux procurent 

également des indices pour les enquêtes orales. Parmi les personnes rencontrées, certaines 

mettent à disposition des documents conservés à titre privé. L’analyse de ces documents 

doit nécessairement intégrer les logiques par et pour lesquelles ils sont conservés et mis à 

disposition de cette recherche.  

La route est avant tout une matérialité qui nécessite qu’on la parcourt effectivement 

physiquement. En voiture, en bus, à vélo, à pied et en motocycle, les routes du Vercors ont 

donc été sillonnées à de multiples reprises et avec des moyens de transports variés au cours 

de la thèse. Le travail sur le terrain est l’occasion de saisir comment les routes articulent 

des enjeux territoriaux qui divisent le territoire, tels que les modes de vie, l’ancienneté et 

les dissensions politiques, écologiques et les partitions spatiales. Ce sont donc les 

conflictualités liées aux routes qui sont au cœur de l’enquête. Les entretiens font ressortir 

des points sensibles comme la sécurisation, les contrastes départementaux et les 

aménagements liés au tourisme. Toutefois, il en faudrait plus pour véritablement connaître 

le territoire. Parfois, des témoins dénoncent, accusent et se contredisent. Les demandes 

                                                 

157 Volume 2 : annexes, tableau 3, p. 9.  
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d’interruptions d’enregistrement sont fréquentes de même que les réactions de méfiance. 

C’est bien là que les entretiens procurent une vision concrète de l’articulation des pouvoirs 

par et pour la route. En plus de m’interroger sur ma responsabilité par rapport à l’usage du 

contenu de ces entretiens, cela questionne mon choix de mener des enquêtes orales 

concernant ce qui s’impose comme étant un sujet sensible. 

La pratique du terrain et des enquêtes orales restitue la richesse de ce sujet passionnant. 

Elle a grandement contribué au choix de mener cette recherche jusqu’aux années 2020, afin 

d’observer une histoire « se faisant ». Ce choix me paraît pertinent car il permet de saisir 

une dimension sociale, culturelle et sensible, qui est centrale dans les liens entre routes et 

territoire. Pour la période la plus récente, j’ai choisi d’aborder des enjeux transversaux aux 

usages, tels que la sécurisation et la valorisation touristique et patrimoniale des routes. Dès 

lors, des aspects attendus comme la diffusion des pratiques vélocipédiques, cyclistes et liées 

à la moto ne sont pas approfondis. Par ailleurs, le corpus utilisé est dominé par le regard 

technicien, élitiste et masculin qui prime dans le secteur de la gestion de la voirie. Si le 

point de vue des décideurs et ses biais m’intéressent, j’ai essayé de le croiser si possible 

avec d’autres sources. À ce titre, des approches prosopographiques d’agents voyers, 

d’ouvriers, de voituriers et d’acteurs du tourisme auraient pu être plus approfondies, de 

même que des parcours féminins. J’ai limité ce type d’approche pour des raisons de temps 

et conformément à la volonté de procéder par sondages afin de sortir des visions 

unilatérales de l’aménagement routier. 

4.Thèse et plan 

4.1. Thèse 

La problématique de la thèse comporte deux niveaux. Il s’agit premièrement de retracer 

le processus par lequel l’aménagement routier, en tant qu’objet technique et logique de 

planification, engendre une civilisation de la route. Le deuxième niveau fait écho aux 

remarques historiographiques concernant la transversalité de cet objet d’étude. L’enjeu est 

de restituer en quoi l’aménagement routier du territoire permet d’aborder les sociétés sur la 

longue durée, dans toutes leurs dimensions et évolutions. L’énoncé de cette problématique, 

tout autant que ses réponses, situe d’emblée la route entre la carte et le territoire. 

Afin de retracer le processus de création d’une civilisation de la route moderne, j’ai 

choisi d’être attentive aux revers de l’aménagement routier. Je pense aux nuisances, aux 
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risques, aux conflits et aux phénomènes de domination et d’exclusion. En effet, il est 

indéniable que l’ouverture des routes carrossables au XIX
e siècle améliore le quotidien des 

sociétés de montagne. Cela implique toutefois d’étudier les revers économiques, politiques 

et socio-environnementaux de ces aménagements sur le temps long. Ils permettent 

d’observer les systèmes de pouvoirs et de dépendances au cœur desquels se trouvent les 

routes, comme le ferait un film négatif des grands récits d’aménagement routier du 

territoire. J’interroge pour cela les manifestations de ces revers, leurs causes et les réactions 

des acteurs qui en sont à l’origine ou qui les subissent. Ce questionnement fait ressortir 

certaines limites de la route moderne. Je cherche à en mesurer les conséquences et à 

déterminer si elles amènent à réévaluer la place de l’aménagement routier au sein de la 

société. Cela m’amène à restituer les mécanismes qui font que, malgré des déconvenues, la 

légitimité de la route est continuellement renouvelée.  

Cette démarche n’entend pas faire le « procès » de l’aménagement routier. Je ne 

prétends pas non plus proposer un modèle fixe et globalisant de ce processus, ni même 

construire une histoire générale de la route. Je tente de mettre en lumière des phénomènes 

culturels, politiques et sociaux, des récits et des mémoires qui supplantent une définition 

uniquement technique et matérielle de la route qui, comme l’automobile, fait civilisation158. 

Si les histoires de ces deux objets sont liées, un regard centré sur la route met en lumière 

l’épaisseur historique et la complexité du rôle joué par l’aménagement du territoire dans 

les « mondes mobiles »159. Il est avéré que les ordres socio-politiques se construisent grâce 

à la régulation des mobilités160. Je tente par cette thèse de mettre en lumière la place 

structurante qu’occupe la route dans ces logiques161. 

Dans le cas du Vercors, le déploiement d’une civilisation de la route s’opère selon trois 

étapes principales : l’assise, l’ancrage et la mise en dépendance. Elles se réalisent 

                                                 

158 Voir à ce sujet : Mathieu FLONNEAU, Les cultures du volant : essai sur les mondes de l’automobilisme, 

XXe-XXIe siècles, Paris, Éditions Autrement, 2008 ; Mathieu FLONNEAU, « L’automobile à la conquête de 

Paris, 1910-1977 : formes urbaines, champs politiques et représentations », Thèse de doctorat en Histoire, 

sous la direction de A. Prost, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2002. 
159 Mathieu FLONNEAU, Léonard LABORIE et Arnaud PASSALACQUA, « Conclusion. L’exploration des 

mondes mobiles, l’apport de l’histoire », in M. FLONNEAU, L. LABORIE et A. PASSALACQUA (dir.), Les 

transports de la démocratie : Approche historique des enjeux politiques de la mobilité, Rennes, Presses 

universitaires de Rennes, 2014, p. 209‑211. 
160 Ibid. 
161 A. PICON, « Vers un nouveau contrat politique et social ? L’histoire de la route française et ses 

enseignements », art. cit. L’auteur explique les liens entre aménagement routier et projet politique et social à 

une échelle nationale. 
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respectivement durant les phases de projet, d’édification et d’usages. L’assise de 

l’aménagement routier est amorcée au cours du XIX
e siècle. Des discours administratifs, 

politiques et techniques nationaux et locaux font de la route une solution pour pallier des 

maux sociétaux. De manière plus discrète, elle constitue également un outil de domination 

pour de nombreux acteurs. Durant la seconde moitié du XIX
e siècle, l’aménagement routier 

s’ancre au sein des territoires. Les promesses portées par l’ouverture d’une route, 

conjuguées à la manne économique que constituent les chantiers de construction, motivent 

les participations d’acteurs individuels et collectifs à l’aménagement routier. Une fois 

ouverte, elle est le support d’usages qui, jusqu’au XXI
e siècle, en redéfinissent régulièrement 

l’utilité en fonction des secteurs économiques dominants. La route devient la solution à ses 

propres problèmes en produisant des normes, en organisant les usages et en générant de 

nouveaux besoins. Une mise en dépendance filée dans le temps s’opère et est nourrie par 

le territoire et ses acteurs en fonction de contextes plus larges. L’agrégat et 

l’interdépendance des intérêts liés à la route font de l’aménagement routier un système qui 

tient.  

4.2. Plan 

Le plan de la thèse est structuré en trois temps correspondant au projet, à l’édification et 

à l’usage des routes. C’est la chronologie de l’aménagement routier en tant que processus 

socio-technique162. Les projets d’ouverture se multiplient des années 1824 à 1880 et leurs 

édifications s’opèrent principalement entre 1850 et 1900. Dès 1880, la plupart des routes 

sont ouvertes et suscitent différents usages et attitudes de défiance et de défense jusqu’aux 

années 2020. 

 

 

 

 

                                                 

162 Cette approche chronologique peut convenir à tout type d’aménagement du territoire. 
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Figure 1 – Structure chronologique de la thèse 1824-2020 

 

Ce plan chrono-thématique peut surprendre et il convient d’en préciser plusieurs aspects. 

Les phases de projet, d’édification et d’usages se succèdent du XIX
e au XXI

e siècle. Chacune 

d’entre elles constitue un évènement à part entière, qui engage des impacts sur le territoire. 

Ces trois phases permettent de croiser la temporalité propre à l’aménagement à celle des 

stratégies des acteurs qui y participent et à celle de contextes plus larges. Les phases sont 

abordées par un regard thématique pour renseigner sur la complexité de ces actions, qui 

sont à la fois temporaires et structurelles. Au sein de ces phases, des renversements 

s’opèrent dans les manières de projeter, d’édifier et d’utiliser la route, ce que la thèse tente 

de mettre en lumière. L’agencement des trois parties comporte des effets de tuilage 

chronologique. Pour cause : les routes étudiées ne sont pas toutes construites au même 

moment. Certaines sont utilisées quand d’autres sont encore en projet. Délimiter 

l’enchaînement chronologique de ces phases sans en intégrer les superpositions, reviendrait 

à nier une des spécificités de l’aménagement routier en Vercors : les phénomènes d’écho 

entre les projets. C’est en effet le nerf de la mise en réseau du territoire.  

Au XIX
e siècle, la construction des routes carrossables en Vercors s’intègre dans une 

culture déjà ancienne des déplacements en montagne (prologue). La première partie 

propose une analyse des projets d’aménagement routier et de leurs motivations de 1824 à 

1880. La route est pensée comme un outil de domination. Cette vocation est mise à profit 

par plusieurs échelles de pouvoirs. L’aménagement routier permet l’affirmation du service 

vicinal, une administration jeune au service de l’aménagement du territoire et actrice de la 

modernité libérale. Elle fait passer par les routes de nouvelles normes économiques, 

politiques et sociales. Les fonctionnaires de cette administration construisent 

l’immobilisme des sociétés de montagne comme un argument justifiant la régulation de 

leurs pratiques. Cette perception encourage également leurs ambitions de domination de la 

nature perçue comme hostile. Les opérations du service vicinal sont mieux acceptées par 
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les territoires que celles de l’administration forestière (chapitre I). En effet, les agents 

voyers interagissent avec des acteurs locaux influents pour qui l’aménagement routier 

s’annonce comme un outil de prise en main de l’organisation socio-économique locale. Ils 

sont prêts. Ils utilisent les possibilités offertes par la vicinalité afin de se positionner 

favorablement au sein des circuits d’échanges, repensés à l’aune du développement de 

l’économie libérale et de marché. Cela induit d’écarter leurs rivaux et de modifier des 

organisations locales (chapitre II). 

La deuxième partie s’intéresse à la phase d’édification de 1850 à 1900. Elle interroge 

les mécanismes par lesquels la route, avant d’avoir une réalité physique et d’être en service, 

provoque une extraordinaire mise en tension et en mouvement des acteurs individuels et 

collectifs. Cette dynamique déstructure les équilibres en place pour les restructurer et les 

ancrer à l’aune de la route. Des maillons d’interdépendances liées à l’aménagement routier 

se lient en système territorialisé. Le passage d’une logique d’axe à une logique de réseau 

par la définition des tracés en est le principal indice. Les décennies d’édifications de routes 

constituent une arène où s’affrontent les projections des acteurs selon des paramètres 

administratifs, spatiaux et fonciers (chapitre III). Lors des chantiers, de nouvelles stratégies 

sont à l’œuvre et se structurent à partir de la difficulté intrinsèque aux travaux en montagne. 

La construction est un secteur productif qui attire différents acteurs, selon des logiques 

variées qui dépassent le cadre local. Comme tout produit capitaliste, les chantiers 

produisent des formes de concurrences et de violences. Ils génèrent des nuisances et de 

nouvelles vulnérabilités. Choix des tracés et techniques de constructions mènent à des 

décisions qui esquissent les futures limites des routes (chapitre IV). 

La troisième partie concerne les usages de 1880 à 2020. Au cours de cette période, ils 

sont renouvelés en fonction des besoins du territoire et de mutations globales. Ces 

changements entraînent la redéfinition des normes qui organisent les pratiques. Ces 

mécanismes sont à la fois l’indice et la cause d’une dépendance à l’aménagement routier. 

De 1880 à 1940, le tourisme routier s’impose comme l’usage dominant des routes du 

Vercors. Cette activité est puissante et redéfinit le territoire tel qu’il est entendu jusqu’au 

XXI
e siècle. Le tourisme requiert une gestion hiérarchisée des autres usages. Les besoins 

inhérents à son développement doivent faire face aux limites de la route qui ne peut pas 

satisfaire toutes les attentes. Elle crée des disparités spatiales, présente des faiblesses 

techniques et induit des risques liés aux éboulements rocheux. Ces limites sont encadrées 

et admises par un ensemble de normes (chapitre V). Les contextes des années 1960 invitent 

à réinterroger les fonctions de l’aménagement routier. Comment s’articule la vocation 

touristique des routes avec le développement d’une sensibilité croissante envers la 



INTRODUCTION GÉNÉRALE 

49 

 

préservation de l’environnement ? Que dire de la gestion des éboulements par une société 

de plus en plus attentive aux risques ? Quel rôle sociétal est octroyé à l’aménagement 

routier face à la critique croissante du système automobile ? Les statuts et enjeux des routes 

de montagne se renouvellent. Elles occupent une place particulière dans les politiques de 

préservation des paysages et leur sécurisation constitue depuis les années 1980 un secteur 

économique dynamique. Ces caractéristiques entraînent des conflits environnementaux 

originaux. Des affrontements remettent en cause la fermeture d’un aménagement – et non 

son ouverture – et ont parfois recours à une utilisation à contresens des dispositifs de 

protection de l’environnement (chapitre VI). 
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PROLOGUE. LE VERCORS : UN TERRITOIRE OUVERT AVANT 

L’AMÉNAGEMENT DES ROUTES CARROSSABLES  

Au début du XIXe siècle : une population isolée ayant peu évolué depuis plusieurs 

siècles, faute de relations importantes avec l’extérieur163. 

Ce constat introduit un ouvrage dédié à la construction des routes du Vercors publié en 

1983 par le Parc naturel régional éponyme. Il reprend un discours selon lequel l’ouverture 

des routes carrossables au XIX
e siècle désenclave un territoire jusque-là fermé au reste de 

la société. Pourtant, les circulations sont nombreuses et anciennes en Vercors. Le prologue 

renseigne en quoi ce territoire est un bel exemple de la manière dont des sociétés 

construisent et entretiennent une forme de culture des déplacements en montagne. La 

première section met en lumière l’ancienneté des circulations en Vercors et la place 

cardinale qu’elles occupent dans l’articulation des systèmes socio-économiques. La 

deuxième revient sur l’organisation du maillage de chemins, pas et sentiers qui sillonnent 

le Vercors et ses contreforts. La troisième section retrace les tensions engendrées par ces 

mobilités. 

1.Des montagnes où l’on circule depuis longtemps 

Les circulations d’hommes et de marchandises structurent l’organisation des bassins de 

vie qui composent le Vercors dès le Xe siècle.  

1.1. De nombreux passages naturels 

Le massif du Vercors est une masse montagneuse calcaire située entre les Préalpes du 

Nord et les Préalpes du Sud et qui domine la vallée de l’Isère au nord, le Diois au sud, le 

                                                 

163 PARC NATUREL RÉGIONAL DU VERCORS, Un siècle de routes en Vercors. L’aventure des bâtisseurs du 

Vercors : genèse d’un patrimoine, Valence, La Manufacture, 1983, p. 5. 
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Trièves à l’est et la vallée du Rhône à l’ouest164. Les falaises qui l’entourent de presque 

tous les côtés délimitent un ensemble de plis synclinaux et anticlinaux, parallèles entre eux, 

de taille et de profils variés, les plus larges laissant la place à de vastes plateaux165. Cette 

masse montagneuse est individualisée par rapport au reste de la chaîne subalpine, ce qui lui 

vaut une comparaison fréquente avec une forteresse166. 

Si forteresse il y a, les remparts en sont percés. Le Vercors comporte des passages 

naturels dont certains garantissent depuis des siècles les mobilités des hommes et des 

marchandises. L’eau de pluie et de fonte des neiges façonne les terrains jusqu’à créer des 

passages naturels. Elle se faufile au travers des fissures du calcaire Urgonien, créant un 

réseau de galeries167. En ruisselant, l’eau dissout certains constituants solubles présents 

dans les roches, ce qui entraîne la formation d’un terrain « karstique168». Cela signifie que 

l’érosion s’opère à l’intérieur des sols. Après un chemin souterrain complexe, l’eau 

réapparaît à la surface par des exsurgences et/ou des émergences karstiques situées parfois 

au pied des falaises, ce qui forme des porches souvent très grands169. Par climat froid, l’eau 

infiltrée dans les fissures des calcaires gèle et provoque la fragmentation de la roche. Des 

entailles sont ainsi créées dans la masse calcaire et ses bordures. Les eaux creusent 

également des vallées rétrécies : les cluses170. Ces sillons étroits et profonds sont façonnés 

par les eaux lorsqu’elles rongent les parties les moins solides de la croûte calcaire. Elles 

incisent ainsi les rebords du massif171. Ces cluses se dirigent de l’intérieur vers l’extérieur, 

le plus souvent vers l’ouest selon l’orientation de la pente structurale de l’ensemble 

montagneux. Les versants peuvent s’écarter du lit du torrent ou au contraire s’en rapprocher 

par des profils étroits. À l’entrée ou à la sortie des cluses, il y a des corridors semblables à 

des étranglements rocheux : ce sont des goulets172.  

Les phénomènes d’érosion permettent aussi la création de combes. Il s’agit de 

l’effondrement des parois d’une gorge lorsque leurs soubassements marneux érodés par les 

                                                 

164 Pierre BINTZ (dir.), Vassieux il y a 4000 ans les premiers manufacturiers des Alpes, Valence, 1995, p. 13. 
165 Il s’agit de termes géologiques. Un synclinal est un pli concave, vers le haut, un anticlinal est un pli 

convexe, vers le haut. 
166 Jacques DEBELMAS, Alpes du Dauphiné, guides géologiques régionaux, Paris, Masson, 1983, p. 11. Jules 

Blache précise que le massif voisin de la Chartreuse présente la même caractéristique. 
167 Michel DESTOMBES, VERCORS, le guide, Paris, Casterman, 1996, p. 19. 
168 P. BINTZ (dir.), Vassieux il y a 4000 ans les premiers manufacturiers des Alpes, op. cit., p. 15. 
169 Patrick MARCEL, Vercors, Orléans, Omniscience, 2013, p. 17. 
170 Se reporter au lexique. 
171 Maguy DUPONT, Le guide du Vercors, Lyon, La Manufacture, 1994, p. 21. 
172 J. BLACHE, Les Massifs de la Grande-Chartreuse et du Vercors, étude géographique, op. cit., p. 58. 
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eaux de ruissellement cèdent. Les parois constituées de roches calcaires surplombant lesdits 

talus érodés, se trouvent en porte-à-faux et s’effondrent en pans verticaux. La gorge est 

alors élargie jusqu’à prendre la forme d’un cirque clôturé par une falaise verticale173. 

Lorsque deux combes sont voisines, leur jonction constitue un passage naturel174. 

Néanmoins, jusqu’au XIX
e siècle les formations hydrogéologiques qui viennent d’être 

mentionnées ne sont pas utilisées comme voies d’accès et de circulation175. En plaine, les 

cours d’eau sont des voies naturelles faciles à suivre pour se déplacer, mais pas dans le 

Vercors. Les rivières qui creusent des canyons et des gorges dans la roche doivent être 

contournées car elles sont difficiles et dangereuses. L’encaissement réduit la visibilité et 

l’horizon. Les éboulements sont fréquents, sans parler des dangers lors de crues176.  

Les falaises calcaires comportent également des itinéraires moins encaissés qui suivent 

les lignes de relief dominant. Le relief comporte ainsi de nombreux pas et cols dans lesquels 

la vue est dégagée177. Dans la plupart des cas, des vires permettent d’atteindre ces pas. Il 

s’agit de traits horizontaux marquant la falaise et sur lesquels il est possible de se déplacer. 

À l’intérieur du Vercors, les circulations se concentrent dans les vallées synclinales. Le val 

de la Vernaison, du Rousset jusqu’aux creux de Saint-Martin-en-Vercors, puis Saint-Julien-

en-Vercors, constitue par exemple un axe de circulations178. Ces passages permettent 

principalement de parcourir le massif dans le sens nord-sud ou sud-nord179. 

1.2. Des échanges internes et externes au Vercors depuis la Préhistoire 

Les passages qui viennent d’être évoqués permettent des circulations au sein du Vercors 

et avec l’extérieur dès la Préhistoire180. Il y a environ 100 000 ans, le val de Lans est 

                                                 

173 P. MARCEL, Vercors, op. cit., p. 17. 
174 M. DUPONT, Le guide du Vercors, op. cit., p. 22 ; J. BLACHE, Les Massifs de la Grande-Chartreuse et du 

Vercors, étude géographique, op. cit., p. 101. 
175 Pierre BINTZ et Jean-Jacques MILLET, Vercors, terre de préhistoire, Grenoble, Glénat, 2013, p. 21‑27. 
176 Gilles MONIN et Pierre BINTZ, « Les chasseurs de marmottes du Vercors : des recherches pionnières 

d’Hippolyte Muller aux interprétations actuelles », in Aux origines de la préhistoire alpine : Hippolyte Muller 

(1865-1933), Grenoble, Musée Dauphinois de Grenoble, 2004, p. 75‑84, p. 21. 
177 P. BINTZ et J.-J. MILLET, Vercors, terre de préhistoire, op. cit., p. 21. 
178 Michel WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, Grenoble, Le Dauphiné Libéré, 2004, p. 8. 
179 M. DESTOMBES, VERCORS, le guide, op. cit., p. 44. 
180 P. BINTZ et J.-J. MILLET, Vercors, terre de préhistoire, op. cit., p. 21. 
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fréquenté par des groupes humains qui viennent chercher du silex et du gibier181. Durant le 

Mésolithique les circulations s’accentuent182. Au Néolithique les groupes humains – 

désormais pasteurs-agriculteurs – s’implantent définitivement. Ils réalisent des échanges 

sur de grandes distances183. Au Néolithique moyen (environ - 4000), il est probable que des 

troupeaux soient déplacés vers des zones de pâtures de manière cyclique184. La difficulté et 

la saisonnalité induites par ces passages n’empêchent pas les groupes humains de réaliser 

des échanges185. Selon le préhistorien Pierre Bintz, les productions de l’atelier de taille de 

silex de Vassieux-en-Vercors, situé à plus de 1000 mètres d’altitude, participent à un réseau 

de troc à l’échelle européenne186. Ces échanges sont avérés entre 2 700 et 2 400 av. J.-C. 

Ils illustrent le dynamisme de ces circulations d’hommes et de marchandises187.  

Durant l’Antiquité, les carrières de pierres de la Queyrie, situées sur les hauts plateaux 

au sud du Grand Veymont, sont exploitées par les Romains à près de 1 800 mètres 

d’altitude, en marge d’un tronçon de la voie romaine reliant Die à Grenoble par le col de 

Menée, Esparron et le Trièves188. Les pièces de pierres taillées qui peuvent atteindre cinq à 

six mètres sont acheminées jusqu’à Die, 18 kilomètres plus bas189. Il n’est pas impossible 

que ces zones soient alors administrées par des familles puissantes dont les domaines sont 

dans les vallées à l’aval, à proximité de nombreuses voies de circulations alpines190. 

Le Vercors est en effet à proximité de nombreuses voies de communication. La carte 

n°4 en annexe permet de constater que ce massif jouxte l’itinéraire antique menant de Die 

                                                 

181 PARC NATUREL RÉGIONAL DU VERCORS, Histoire du Vercors. Présentation de certains temps forts de la 

vie des hommes dans la montagne, 1997, p. 2. 
182 Régis PICAVET, « La préhistoire des Alpes en cinq minutes », l’Alpes, hors-série, le Vercors en questions, 

2001, p. 16‑17, p. 17. 
183 Michel WULLSCHLEGER, « La saga du Vercors », l’Alpes, hors-série, le Vercors en questions, 2001, p. 

18‑33, p. 18. 
184 Pierre-Yves NICOD et Régis PICAVET, « Le site archéologique de la Grande Rivoire », in Philippe 

HANUS (dir.), Regards croisés sur l’agriculture en Vercors hier, aujourd’hui, demain, Grenoble, CPIE Parc 

naturel régional du Vercors, 2004, p. 18‑26, p. 23. 
185 P. BINTZ et J.-J. MILLET, Vercors, terre de préhistoire, op. cit., p. 161. 
186 Ibid. 
187 Anne-Marie CLAPPIER, Carine MARANDE, Jacques PELEGRIN et Priscille CHAPUIS, « Les silex de 

Vassieux-en-Vercors, de l’atelier de taille à l’enfouissement », Les nouvelles de l’archéologie, 2018, n°151, 

p. 63‑67, p. 2. 
188 Yannick TEYSSONIÈRE, « Un exemple d’exploitation antique dans le Vercors : les carrières de la Queyrie », 

La Pierre et l’écrit, Revue d’Histoire et du patrimoine en Dauphiné, 2012, n°23, p. 49‑77, p. 51. 
189 Ibid., p. 61. 
190 Ibid., p. 63. 
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au Trièves191, ou Lus-la-Croix-Haute, qui est alors un axe majeur de circulation192. C’est 

une alternative à la vallée du Rhône. C’est un lieu de passage au départ de la vallée du 

Buech jusqu’à la Provence, ou à l’inverse, du bassin du Trièves jusqu’à la vallée de la 

Gresse et la plaine de Grenoble. Pivot entre les préalpes du Nord et du Sud, le col de la 

Croix Haute permet également un accès direct aux vallées de la Durance et de l’Ubaye par 

le bassin de Gap d’est en ouest. La proximité de la voie romaine qui relie le Mont Genèvre 

à la vallée du Rhône, c’est-à-dire Rome et le reste de la Gaule, a également une influence 

déterminante puisqu’elle participe à l’un des systèmes de communications alpins dont 

l’importance est prégnante durant l’Antiquité193. Comme les Alpes, les Pyrénées et d’autres 

chaînes montagneuses, les territoires du Vercors n’ont jamais été fermés et les cols, versants 

et vallées sont le théâtre de circulations anciennes pouvant s’inscrire au sein d’itinéraires 

vastes194. 

1.3. Des bassins de vie qui échangent et commercent dès le Xe siècle  

Les sociétés vivant dans le Vercors s’organisent en différents bassins de vie et 

entretiennent des systèmes de sociabilités et de mobilités dès le Moyen Âge195. Il s’agit de 

secteurs géographiques aux caractéristiques propres. Ils sont souvent désignés en tant que 

« pays » ou « régions » : les Quatre montagnes, le Vercors, les Coulmes, le Royans, le 

Trièves, le Diois et la Gervanne. La carte n°5 du volume d’annexes permet de les 

localiser196.  

                                                 

191 Volume 2 : annexes, carte 4, p.10. 
192 Y. TEYSSONIÈRE, « Un exemple d’exploitation antique dans le Vercors : les carrières de la Queyrie », art. 

cit., p. 61. 
193 François ARTRU, « La circulation dans les Alpes à l’époque romaine : l’exemple des Alpes Cottiennes », 

Dialogues d’histoire ancienne, 2013, p. 237‑263, p. 2. 
194 Colette ANNEQUIN, « Sociétés agro-pastorales dans les Alpes : l’Antiquité », in Philippe HANUS (dir.), 

Regards croisés sur l’agriculture en Vercors hier, aujourd’hui, demain, CPIE Parc naturel régional du 

Vercors, 2004, p. 26‑34, p. 33. 
195 M. WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, op. cit., p. 19. En Europe, aux environs de 900-1250, 

les villages s’organisent autour de leur église et cimetière. 
196 Volume 2 : annexes, carte 5, p.11.  
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Ces bassins de vie appartiennent, depuis le Transport de 1349, à la province du 

Dauphiné197. Ils relèvent de différentes paroisses198. Ils sont répartis dans trois diocèses 

différents : le diocèse de Valence pour la partie occidentale, le diocèse de Die pour la partie 

au sud de la rivière Bourne et de Corrençon, et le diocèse de Grenoble qui comprend les 

Quatre Montagnes, les Coulmes et les Écouges au nord de la Bourne199. Les sociétés vivant 

dans ces montagnes sont marquées par la limite linguistique entre la langue d’oc et le franco 

provençal, et sont réparties entre différentes seigneuries200. Avant le XV
e siècle, le Dauphin 

de Viennois, l’évêque de Die et le comte de Valentinois contrôlent ces territoires qui, après 

le XV
e siècle, dépendent de la seigneurie des Sassenage. Bien que située en piémont, cette 

dernière a autorité sur les Quatre montagnes et la vallée de la Bourne. La seigneurie de 

l’évêque de Die comprend les bourgs de Saint-Julien-en-Vercors, Saint-Martin-en-Vercors, 

la Chapelle-en-Vercors, Saint-Agnan-en-Vercors et Rousset201. L’organisation des 

territoires et la vie religieuse stimulent ainsi les circulations. 

Les sociétés vivant dans le Vercors entretiennent des systèmes agro-sylvo-pastoraux202. 

Les activités agricoles varient selon les secteurs et les terroirs avec une dominante pour les 

céréales résistantes – seigles, méteils, avoines203. Si les récoltes ne sont pas bonnes, les 

habitants en importent. La polyculture est conjuguée à l’élevage de bœufs, de moutons, de 

chèvres et de mulets204. Ces pratiques et les échanges qu’elles occasionnent s’inscrivent 

dans des circuits commerciaux étendus205. Dans la partie sud du massif, des veaux sont 

achetés dans le Vivarais afin d’être formés au travail des champs, avant d’être revendus à 

l’occasion de foires dans des bassins environnants tels que le Trièves. Pour cela, des 

                                                 

197 René FAVIER (dir.), Nouvelle Histoire du Dauphiné, une province face à sa mémoire, Grenoble, Glénat, 

2007, p. 65. 
198 Michel WULLSCHLEGER, « Les chemins du Vercors Médiéval », in Chrystele BURGARD et Benoît 

CHARENTON (dir.), Chemin(s) faisant, une histoire des routes du Vercors, Valence, Département de la Drôme, 

2020, p.18-30, p. 24‑28. 
199 M. WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, op. cit., p. 15. 
200 Ibid., p. 4 ; Isabelle MARQUET, « Atlas linguistique parlant d’une région des alpes occidentales. Étude de 

la variabilité phonétique entre le Vercors et la frontière italienne », Thèse de doctorat en linguistique, sous la 

direction de M. Contini, Université Grenoble 3 Stendhal, 1995. 
201 M. WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, op. cit., p. 13. 
202 Sylvain BILLET et Vincent TESSIER, « L’exemple des Hauts-Plateaux du Vercors (1600-1850) », in 

Philippe HANUS (dir.), Regards croisés sur l’agriculture en Vercors hier, aujourd’hui, demain, Parc naturel 

régional du Vercors, 2003, p. 78‑98, p. 79. 
203 Pierre-Louis FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », in Chrystele 

BURGARD et Benoît CHARENTON (dir.), Chemin(s) faisant. Une histoire des routes du Vercors, Valence, 

Plumes d’Ardèche, 2020, p. 30‑42, p. 35. 
204 M. WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, op. cit., p. 3. 
205 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit., p. 32‑34. 
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centaines de bœufs et de chèvres sont acheminés par les pas, sentiers et chemins muletiers. 

Les transhumances permettent des liens et des échanges avec la Provence, où certains 

habitants achètent des agneaux avant l’été, pour les engraisser et les revendre en plaine à 

l’automne. Au XVII
e siècle, des « aliments issus des pays d’en bas » arrivent chez les 

habitants du Val de Lans, tels que l’huile de noix et le sel206. Le vin provient principalement 

des piémonts environnants, comme le Diois207. L’élevage ovin et caprin permet également 

le développement d’un artisanat du textile, auquel s’ajoutent des activités proto-

industrielles, telles que la fabrication de draps. Au nord du Vercors, durant l’hiver, les 

habitants travaillent la laine confiée par des marchands de Pont-en-Royans. Les pièces leur 

sont ensuite retournées pour être revendues à Grenoble, Lyon et Genève.  

Ces activités artisanales et textiles participent à des logiques pluriactives fondamentales 

à l’économie locale aux XVII
e et XVIII

e siècles. La pluriactivité, dont l’expression varie selon 

les bassins de vie et les périodes, est gage de souplesse dans ces fonctionnements208. C’est 

une caractéristique des sociétés rurales209. Cette pratique est un des principaux piliers des 

relations entre les mondes ruraux et l’ensemble de la société. Elle relie en effet les 

campagnes à des marchés plus larges210. L’historien Pierre Judet explique que cette pratique 

multiforme est repensée en permanence selon les opportunités211. Pluriactivité et mobilité 

sont à conjuguer, elles permettent de mettre à mal les représentations de sociétés rurales 

immobiles et miséreuses.  

La présence de foires et de marchés joue également un rôle important. Ce sont des 

institutions économiques et sociales fondamentales. L’argent y circule tout comme les 

                                                 

206 François BONNET, « L’agriculture dans le Val de Lans au XVIIe siècle », in Philippe HANUS (dir.), 

Regards croisés sur l’agriculture en Vercors hier, aujourd’hui, demain, Parc naturel régional du Vercors, 

2003, p. 60‑78, p. 64. 
207 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 21. 
208 P. HANUS (dir.), Regards croisés sur l’agriculture en Vercors hier, aujourd’hui, demain, op. cit., p. 7 ; 

voir également ; G. DELLA-VEDOVA, La montagne des possibles. Les acteurs du développement rural 

(Villard-de-Lans XIXe -XXIe siècles), op. cit. 
209 J.-L. MAYAUD et L. RAPHAËL (dir.), Histoire de l’Europe rurale contemporaine, du village à l’État, op. 

cit. ; Pierre JUDET, « La pluri-activité : archaïsme ou modernité ? L’exemple de l’arc alpin XIXe et première 

moitié du XXe siècle », in Lutz RAPHAËL et Jean-Luc MAYAUD (dir.), Histoire de l’Europe rurale 

contemporaine, du village à l’État, Paris, Armand Colin, 2006, p. 21‑36 ; Gilbert GARRIER et Ronald 

HUBSCHER (dir.), Entre faucilles et marteaux, Pluriactivités et stratégies paysannes, Lyon, Presses 

Universitaires de Lyon, 1988. 
210 J.-L. MAYAUD, La petite exploitation rurale triomphante, op. cit., p. 46. 
211 P. JUDET, « La pluri-activité : archaïsme ou modernité ? L’exemple de l’arc alpin XIXe et première moitié 

du XXe siècle », art. cit. 
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nouvelles politiques et commerciales212. Leur tenue peut se perpétuer sur plusieurs années, 

décennies, voire siècles. Un tableau des foires tenues dans le département de l’Isère en 1837 

indique que la commune de Chichilianne a depuis « des temps immémoriaux » une foire le 

12 septembre, au cours de laquelle s’échangent des bêtes, du lainage et quelques indiennes. 

Cette précision est également utilisée au sujet des foires tenues à Pont-en-Royans213. On 

note la présence lors de ces rassemblements de marchands venus de l’Oisans, du 

Valbonnais ou encore du Champsaur214. L’historien René Favier explique qu’il n’est pas 

rare que des communautés possèdent une ou plusieurs foires, notamment dans les secteurs 

à proximité du relief montagneux, tels que la vallée de la Durance, les Baronnies et les 

contreforts occidentaux du Vercors. Ces événements sont déterminants pour ces lieux mal 

desservis par les réseaux routiers carrossables et où les charrettes n’ont pas encore accès215. 

En Vercors, le fonctionnement des foires est permis par un écheveau de chemins, de 

sentiers et de pas muletiers qui, s’ils sont plus difficiles que des routes de plaine, 

n’empêchent en rien les mobilités.  

2.Des pas, des cols et des sentiers organisés en un maillage dense 

d’itinéraires 

Les circulations qui viennent d’être évoquées se font principalement au moyen de pas, 

de cols et de sentiers qui constituent un maillage dense d’itinéraires. C’est par ces passages, 

le plus souvent en hauteur – à l’exception de la vallée du Furon menant à Sassenage216 –, 

que les bois, le bétail, les denrées et les objets sont transportés à destination des différentes 

foires. L’existence d’un chemin longeant la vallée d’Échevis pour déboucher ensuite dans 

la plaine, d’un côté par Châtelus et de l’autre vers Sainte-Eulalie, est attestée dès le 

XIII
e siècle217. Des chemins conduisent à Pont-en-Royans et à Saint-Marcellin par l’Allier, 

à Saint-Laurent, à Saint-Nazaire et à Romans par l’Alp, par Lente et Bouvante. Un chemin 

part de Die et remonte la vallée de la Vernaison jusqu’à la Balme de Rencurel. Il longe 

ensuite le cours de la Bourne jusqu’à Valchevrière et Villard-de-Lans et se dirige vers 

                                                 

212 Bernard AMOURETTI, De Briançon au Bourg-d’Oisans : Les hommes et la route au XIXe siècle, Aix-en-

Provence, Édisud, 1994, p. 48. 
213 ADI38, 141M2 : foires et marchés, Tableau indicatif des jours auxquels se tiendront annuellement les 

foires du département de l’Isère, 1837, f.3 et 7. 
214 F. BONNET, « L’agriculture dans le Val de Lans au XVIIe siècle », art. cit., p. 77. 
215 R. FAVIER (dir.), Nouvelle Histoire du Dauphiné, une province face à sa mémoire, op. cit., p. 242‑243. 
216 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit., p. 38. 
217 A. L. FILLET, Essai historique sur le Vercors (Drôme), op. cit., p. 242‑245. 
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Grenoble. Dès le XIV
e siècle, il est fortement fréquenté. Les déplacements s’effectuent à 

pied, à dos d’homme ou avec des bêtes de bâts. Le mulet est l’animal le plus souvent utilisé 

car il est résistant à la fatigue, il supporte un poids de charge important et son pas est sûr 

dans les rochers. Ces derniers sont chargés des différents produits – charbon, foin, vin, 

huile, sel – et ils accompagnent parfois du bétail vendu en plaine218. Les muletiers ou 

voituriers sont des acteurs importants de ces mobilités. Ils garantissent les échanges et 

participent aux circuits économiques. 

Le type de déplacement, accompagné ou non d’animaux et de marchandises, la météo 

et la saison dictent le choix du passage emprunté 219. Les itinéraires possibles sont 

nombreux, la carte n°6 du volume annexes permet de situer les principaux220. Sur la bordure 

orientale du Vercors, le col Vert (1766 mètre d’altitude), le col de l’Arc (1736 mètres 

d’altitude), le pas de la Balme (1812 mètres d’altitude) et le pas de la Ville (1925 mètres 

d’altitude) permettent d’entrer ou de sortir du massif pour accéder à la vallée de la Gresse. 

Il est possible d’y circuler avec des bêtes de bats. Toujours sur les contreforts est, il existe 

également des passages plus rapides. Cependant, ils sont uniquement praticables à pied et 

par temps sec, tels que le pas de l’Oeille (1960 mètres d’altitude), le pas Morta (1889 mètres 

d’altitude) ou encore le pas de Serre Brion (1948 mètres d’altitude)221. Le col de Menée est 

également utilisé par les muletiers qui apportent en Trièves le vin de Châtillon et rentrent 

chargés de céréales, de toiles, de clous et de ferrures produits dans la région de Mens222. 

Plus au sud, le col de Rousset et celui de Vassieux permettent d’accéder au Diois. Sur les 

contreforts occidentaux, le pas de la Porte (1055 mètres d’altitude) permet de franchir les 

Écouges et d’accéder à la vallée de l’Isère. Les pas permettent également les circulations 

internes. Il existe ainsi une multitude de passages du Nord jusqu’au Sud, tels que le pas de 

la Sambue, le pas de l’Âne, le pas du Fouillet, le pas de Pertuson, le pas de la Chèvre, le 

pas des Rages223.  

                                                 

218 M. WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, op. cit., p. 15. 
219 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit. L’auteur propose 

une présentation détaillée des pas et sentiers. 
220 Volume 2 : annexes, carte 6, p. 19. 
221 M. WULLSCHLEGER, « Les chemins du Vercors Médiéval », art. cit., p. 28. 
222 Sylvie BRETAGNON, Dominique CHANCEL et Isabelle VERNUS, « Le Trièves, ouverture et isolement », in 

Chantal MAZARD (dir.), Patrimoine en Isère, Trièves, Grenoble, Musée Dauphinois conservation du 

patrimoine de l’Isère, 1996, p. 21‑22, p. 21. 
223 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit. 
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Ces déplacements sont difficiles. Le franchissement du relief impose lenteur, exposition 

et vulnérabilité face à la météo et aux impondérables en tous genres. Les loups et autres 

mauvaises rencontres sont fréquents. Cela n’empêche pas ces chemins d’être fréquentés. 

Ils sont animés par les déplacements de voyageurs qui nécessitent des étapes. Des auberges 

se trouvent ainsi à proximité des lieux de passages stratégiques, tels que le col de Rousset 

ou les bois de l’Allier224. Enfin, l’énumération de ces pas et cols ne doit pas faire oublier 

que ces derniers sont pour la plupart reliés à des chemins de plateau plus aisés et praticables. 

Ils aboutissent la plupart du temps sur une voie terrestre en plaine, ou sur une voie d’eau, 

dans une logique de complémentarité des modes de circulations225.  

Si les usages de ces chemins laissent peu d’archives écrites, beaucoup d’entre eux sont 

encore visibles en 2020. Au col Vert, il est par exemple possible d’observer un bloc rocheux 

taillé permettant le passage de bêtes de bâts. 

Illustration 2 – Photographies du passage du col Vert, 2018 et 2020 

   

Au pas de l’Allier, le chemin et ses renforts sont encore praticables, tout comme le 

chemin de Chironne au col du Rousset. Au pas de l’Oeille, bien qu’exposé, l’aménagement 

de la portion entre le plateau et la sente est encore visible. Le pas de Serre Brion emprunte 

une vire au milieu d’une paroi rocheuse de plusieurs centaines de mètres. Les renforts à 

l’arrivée du pas sont eux aussi des aménagements anciens. Les techniques de relevés 

                                                 

224 Ibid. 
225 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 11. 
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LIDAR, actuellement en cours pour le Vercors, permettent de voir des sentes sur le plateau 

de la Molière. Ce maillage de chemins se renforce au XVII
e siècle. À cette période, leur 

entretien préoccupe les pouvoirs en place et des aménagements sont réalisés. Les 

circulations s’intensifient, de même que les tensions qu’elles engendrent. 

3.L’ouverture du Vercors, une cause de tensions du XIVe au XVIIIe siècle 

Le Vercors est le théâtre de conflits dont beaucoup sont liés aux circulations. 

3.1. Un territoire accessible et aux ressources convoitées 

Le Vercors n’est pas un isolat imperméable face aux effets du contexte national. La 

venue des routiers mercenaires durant les trêves de la Guerre de Cent Ans (1337-1453) et 

les exactions opérées par ces derniers sont des indices de l’ouverture et de l’accessibilité 

de ce territoire226. La peste noire atteint également le massif en 1348 et touche l’abbaye de 

Léoncel227. Elle réapparaît à plusieurs reprises, notamment durant l’été 1508 dans les 

paroisses de Saint-Julien-en-Vercors, Saint-Martin-en-Vercors et de la Chapelle-en-

Vercors. Selon l’abbé Fillet, le conseil de la ville de Die se réunit le 25 septembre 1508 et 

conclut que : « vu cet état des choses on ne laisserait entrer dans cette ville aucun habitant 

du Vercors jusqu’à ce qu’il y eût lieu de revenir sur cette mesure228». Un épisode de peste 

est également attesté en 1629, après le passage des troupes dans la région pendant la guerre 

de Trente Ans (1618-1648)229. Ressenties en Dauphiné de 1562 à 1590, les Guerres de 

Religion génèrent des liens forts entre le Trièves et le Diois, reliés par le col de Mené, un 

passage clé pour les protestants230. Les troubles successifs ressentis en Vercors expliquent 

la présence de fortifications le long des vallées de communications à Rencurel, à Saint-

Julien et à la Chapelle-en-Vercors231. 

                                                 

226 M. WULLSCHLEGER, « La saga du Vercors », art. cit., p. 26. 
227 M. WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, op. cit., p. 18. 
228 A. L. FILLET, Essai historique sur le Vercors (Drôme), op. cit., p. 67. 
229 Jacques DE MONTS, Chronique de la Peste en Trièves l’an 1630, Lyon, Broché, 1986, p. 5. 
230 M. WULLSCHLEGER, « La saga du Vercors », art. cit., p. 26. 
231 PARC NATUREL RÉGIONAL DU VERCORS, Histoire du Vercors. Présentation de certains temps forts de la 

vie des hommes dans la montagne, op. cit., p. 3. 
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En Vercors, les problématiques de jouissance des ressources du territoire sont anciennes. 

En 1137, des moines cisterciens s’installent et créent l’abbaye de Léoncel232. Les 

importantes donations foncières dont ils bénéficient leur permettent de créer de grands 

domaines temporels, souvent mal acceptés par les paysans233. Au début du XVIII
e siècle, des 

albergeataires de l’abbaye de Léoncel se plaignent que les religieux donnent l’autorisation 

de cultiver certains endroits de la montagne de Valfanjouse à des personnes originaires de 

Barbières, communauté située en plaine234. Les Hauts-Plateaux illustrent également ces 

tensions. L’herbe et le bois qu’on y trouve sont concédées par les seigneurs laïcs aux 

habitants des villages environnants, dans le cadre des droits d’usages. Néanmoins, les 

ordres religieux et certains seigneurs louent de plus en plus souvent les pâturages des Hauts-

Plateaux aux provençaux dans le cadre des transhumances. Cela leur permet de percevoir 

un revenu pour l’utilisation des alpages235. L’équilibre socio-économique en place est 

déstabilisé par ces nouvelles pratiques, qui se font au détriment de droits anciens236. Les 

tensions qui viennent d’être décrites sont rendues possibles par l’ouverture du Vercors, dont 

les ressources attisent les prétentions d’acteurs venant d’horizons parfois éloignés. C’est 

particulièrement le cas des forêts. 

3.2. Des forêts disputées 

La ressource forestière et les échanges qu’elle suscite sont une des principales causes de 

tensions. Les forêts du Vercors suscitent des déplacements d’individus entre plateaux, 

piémonts et plaines, au moins depuis le XV
e siècle237. La forêt appartient alors 

principalement aux seigneurs et aux congrégations religieuses. Elle est indispensable aux 

communautés villageoises au travers des droits d’usages238. Il s’agit de revenus 

supplémentaires fondamentaux pour les communautés paysannes. Bien qu’ils soient 

effectués dans les domaines seigneuriaux, ces prélèvements ne sont pas considérés comme 

du vol. Ils sont institués depuis des siècles par des droits collectifs dont l’origine est souvent 

                                                 

232 M. WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, op. cit., p. 20‑21. 
233 M. WULLSCHLEGER, « La chartreuse des Écouges : vie pastorale et transhumance (1116-1391) », art. cit., 

p. 83. 
234 Ibid., p. 53. 
235 M. WULLSCHLEGER, « La saga du Vercors », art. cit., p. 22. 
236 Danièle MUSSET, « Parcours de transhumance », in Jean-Claude DUCLOS et Colette JOURDAIN-

ANNEQUIN (dir.), Aux origines de la transhumance, Les Alpes et la vie pastorale d’hier à aujourd’hui, Paris, 

Picard, 2006, p. 123‑126, p. 126. 
237 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit., p. 32. 
238 P. HANUS, L’appel des Coulmes, histoire d’une forêt du Vercors, op. cit., p. 23. 
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ancienne239. La forêt fournit aussi la matière ligneuse nécessaire au commerce de bois – 

autorisé ou non –, sous forme de planches, de troncs ou d’objets travaillés, tels que des 

outils ou des ustensiles240. Parallèlement, des individus sont de plus en plus nombreux à 

vivre en forêt, tels que les bûcherons, les chasseurs, les charbonniers – dont certains arrivent 

du Piémont dans le cadre de migrations saisonnières – ou les pâtres241.  

Les activités pratiquées en forêt nécessitent des mobilités de courtes et de longues 

distances, et entre les plateaux et les piémonts242. Ces échanges s’étendent aux plaines de 

Romans et de Valence, voire plus loin. Au XVII
e siècle, il existe un négoce clandestin de 

planches entre le Vercors central et des marchands de Pont-en-Royans et de Saint-Nazaire. 

Des négociants y expédient les bois par flottage sur l’Isère puis le Rhône, jusqu’à Avignon 

et Arles pour les besoins de la marine243. Les grandes pièces de bois sont acheminées dans 

le sud du royaume par les gorges du Furon et partent par le port de Sassenage jusqu’à la 

foire de Beaucaire244. Certains sont jetés dans les couloirs entre Autrans et Montaud pour 

rejoindre le port de Saint-Quentin. Le commerce du bois transformé est également 

important. Les travettes, planches, pelles, bennes, cuillères et autres objets sont produits 

durant l’hiver et sont ensuite écoulés sur les marchés de piémont245.  

À partir du XVII
e siècle, cette situation est complexifiée par la volonté grandissante du 

pouvoir royal de protéger les forêts. Dans l’ensemble du pays, un discours au sujet d’une 

crise forestière émerge face aux besoins croissants et cumulés des villes, de la marine, de 

l’armée, de l’industrie métallurgique et des habitants246. Les élites décisionnelles dénoncent 

une mauvaise gestion des forêts. En 1669, la Grande Ordonnance de Colbert institue alors 

l’intervention du pouvoir royal dans les forêts ecclésiastiques et seigneuriales, tout en 

limitant les droits d’usages des habitants247. Elle renforce les attributions des Eaux et Forêts 

                                                 

239 M. WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, op. cit., p. 16. 
240 P. HANUS, L’appel des Coulmes, histoire d’une forêt du Vercors, op. cit., p. 28. 
241 Ibid., p. 24. 
242 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit. L’auteur considère 

l’exploitation forestière comme un des piliers des relations du massif avec l’extérieur. 
243 P. HANUS, L’appel des Coulmes, histoire d’une forêt du Vercors, op. cit., p. 47. 
244 Gilles DELLA-VEDOVA, « Les acteurs du développement rural en Isère : canton de Villard-de-Lans 19e-

21e siècles », Thèse de doctorat en Histoire, sous la direction de J-L. Mayaud, Université Lumière Lyon 2, 

2016, p. 52. 
245 Pierre CHEVALLIER, « Utilisation et défense de la forêt dans le Vercors central au XIXe siècle », Le Monde 

alpin et rhodanien. Revue régionale d’ethnologie, 1991, n°1, p. 11‑43, p. 19‑22. 
246 Andrée CORVOL, L’Homme aux Bois, Histoire des relations de l’homme et de la forêt XVIIe-XXe siècle, 

Mesnil-sur-l’Estrée, Fayard, 1987 ; M. CHALVET, Une histoire de la forêt, op. cit. 
247 M. WULLSCHLEGER, Le Vercors forteresse ouverte, op. cit., p. 16. 
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avec des pouvoirs de surveillance248. En 1724, la Réformation Générale des forêts en 

Dauphiné est organisée. Pour cela des maîtrises sont mises en place. Il s’agit d’organismes 

administratifs et de tribunaux spéciaux.  

Le Dauphiné est une des provinces les plus concernées par le manque de bois lié aux 

forges et manufactures d’acier249. Les besoins croissants de l’industrie métallurgique 

nécessitent en effet une exploitation toujours plus forte des forêts, ce qui engendre des 

tensions250. Au XVIII
e siècle, l’idée de pénurie de la ressource forestière est ancrée. Les 

forêts des massifs à proximité des villes s’amenuisent de manière localisée. Les forêts 

jusque-là peu exploitées suscitent alors l’intérêt de la Monarchie, c’est-à-dire celles qui ne 

se trouvent pas à proximité des grandes villes ou des grands cours d’eau flottables251. C’est 

le cas des forêts du Vercors. La maîtrise de Die y surveille alors avec zèle les pratiques 

forestières252. Les dénonciations et les procès se multiplient au XVIII
e siècle253. Les 

transports, par les habitants, de pièces de bois brutes ou sous forme d’outils jusque dans le 

Royans sont considérés comme illégaux par la maîtrise des Eaux et Forêts254. Les usages 

et la circulation des bois suscitent ainsi des tensions et des rivalités. Dès lors, la 

connaissance des itinéraires constitue un outil précieux. 

3.3. La connaissance des chemins, un outil précieux 

Les ressources forestières sont disputées et dans ces conflits, les savoirs liés aux 

circulations sont précieux. Les conséquences socio-économiques des mesures énoncées 

précédemment, telles que la qualification en tant que délit de pratiques séculaires, sont 

l’objet d’analyses solides pour le Vercors et à l’échelle nationale255. En revanche, l’étude 

                                                 

248 A.-M. GRANET-ABISSET, « La bataille des bois. Enjeux sociaux et politiques de la forêt pour les sociétés 

rurales en France au XIXe siècle », art. cit., p. 50. 
249 P. CHEVALLIER, « Utilisation et défense de la forêt dans le Vercors central au XIXe siècle », art. cit., p. 16. 
250 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit., p. 38. 
251 M. CHALVET, Une histoire de la forêt, op. cit., p. 136‑138. 
252 Michel WULLSCHLEGER, « Éleveurs et forestiers en Vercors occidental aux XVIIIe et XIXe siècles », Le 

Monde alpin et rhodanien. Revue régionale d’ethnologie,1991, n°1, p. 43‑83, p. 51. 
253 P. CHEVALLIER, « Utilisation et défense de la forêt dans le Vercors central au XIXe siècle », art. cit., p. 18. 
254 P. HANUS, L’appel des Coulmes, histoire d’une forêt du Vercors, op. cit., p. 65. 
255 M. WULLSCHLEGER, « Éleveurs et forestiers en Vercors occidental aux XVIIIe et XIXe siècles », art. cit. ; 

P. CHEVALLIER, « Utilisation et défense de la forêt dans le Vercors central au XIXe siècle », art. cit. ; M. 

CHALVET, Une histoire de la forêt, op. cit. ; Jérôme BURIDANT, « La question du dépérissement forestier, fin 

XVIIIe - début XIXe siècle », Annuaire-Bulletin de la Société de l’histoire de France, 2006, p. 109‑135 ; A.-

M. GRANET-ABISSET, « La bataille des bois. Enjeux sociaux et politiques de la forêt pour les sociétés rurales 

en France au XIXe siècle », art. cit. 
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de la place des mobilités dans ces opérations reste à approfondir. Les sources produites par 

les Eaux et Forêts peuvent être questionnées sous ce prisme. En 1756, la maîtrise de Die 

annonce que les forêts sont dévastées par les pratiques des habitants256. Les religieux sont 

également incriminés257. Pierre Chevalier explique que l’accès aux coupes constitue une 

réelle problématique pour le pouvoir royal, pour qui l’absence de route est contraire aux 

projets d’exploitation. Les bois seraient laissés aux usages irraisonnés des habitants. Pour 

cause : la neige et les mauvaises communications empêchent les forestiers de venir 

surveiller sur place258. Les difficultés d’accès du pouvoir royal contrastent avec le 

dynamisme des systèmes d’exploitation pratiqués par les communautés, dont les profits lui 

échappent. 

Tels qu’ils sont recensés dans les procès-verbaux, les délits témoignent d’organisations 

structurées par un paramètre central : la circulation du bois. Les chemins pédestres et 

muletiers, les pas, les sentiers resserrés et les couloirs constituent jusqu’au XIX
e siècle les 

paramètres clés de l’exploitation forestière259. La connaissance du terrain permet aux 

communautés locales de résister ou du moins, de se maintenir face aux mesures répressives. 

Conjugué avec l’imprécision des limites de certaines forêts, qui déstabilise les 

commissaires de la Réformation en Dauphiné260 , le manque de connaissance des passages 

dans ce relief escarpé désavantage le pouvoir royal. Martine Chalvet rappelle que les 

maîtrises n’arrivent effectivement pas à intervenir de manière homogène sur tout le 

royaume. Dans les zones de montagne, les délits ne sont évités que ponctuellement261.  

La connaissance des mobilités est un outil de résistance des sociétés locales face aux 

mesures établies par l’administration royale. Les commissaires tentent alors de connaître 

davantage le territoire forestier, et notamment les passages permettant de descendre les 

bois. Les archives des Eaux et Forêts comprennent de nombreux plans sur lesquels les 

chemins sont représentés. Sur certaines cartes, ils sont répertoriés dans un cartouche 

                                                 

256 M. WULLSCHLEGER, « Éleveurs et forestiers en Vercors occidental aux XVIIIe et XIXe siècles », art. cit., 

p. 58. 
257 Ibid., p. 54. 
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259 Ibid., p. 22 ; É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 11. 
260 P. CHEVALLIER, « Utilisation et défense de la forêt dans le Vercors central au XIXe siècle », art. cit., p. 14. 
261 M. CHALVET, Une histoire de la forêt, op. cit., p. 163. 
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spécifique où l’on peut en dénombrer jusqu’à 30262. Une carte de la forêt de Vassieux 

commandée par les commissaires de la réformation est réalisée en 1770263. 

Illustration 3 – Carte de la forêt de Vassieux  

 

La carte représente les chemins avec précision, ce qui témoigne de leur importance. Ils 

sont déterminés par leur lieu de départ depuis les montagnes et d’arrivée en piémont. 

Certains constituent des limites entre les communautés, c’est le cas entre Saint-Agnan-en-

Vercors et Vassieux. Les cols sont également recensés. La représentation des pas est 

saisissante tant elle est minutieuse. Ils sont reliés aux nombreux chemins forestiers 

permettant d’évacuer les bois. 

À la fin du XVIII
e siècle, la nécessité d’accéder aux forêts royales puis domaniales par le 

biais de routes est de plus en plus présente dans les sources. Pour beaucoup d’agents de 

l’administration forestière et d’édiles départementaux, la délinquance est possible car 

l’administration n’est pas sur place et n’exploite pas ses bois, faute de communications. 

Les chemins sont donc centraux et stratégiques pour ceux qui en détiennent la 

connaissance. Dans son article sur l’utilisation et la défense de la forêt dans le Vercors 

central au XIX
e siècle, Pierre Chevalier tente d’illustrer les problèmes rencontrés par la 

maîtrise de Die face aux exactions des habitants. Il utilise pour cela une citation dont il est 

possible de proposer un point d’analyse supplémentaire264. C’est un extrait d’une lettre d’un 

                                                 

262 ADD26, 7M : voir l’ensemble des cartes réalisées avant la première moitié du XIXe siècle. 
263 ADD26, 7M : 4022/25, Jean-Jacques Bro, plan de la forêt de Vassieux, encre et aquarelle sur papier, 1770. 
264 P. CHEVALLIER, « Utilisation et défense de la forêt dans le Vercors central au XIXe siècle », art. cit., p. 25. 
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inspecteur des Eaux et Forêts de Die adressée au sous-préfet, datant de 1841 : « ils [les 

habitants] se laissent de tout héritage, de père en fils, une hache et la connaissance des 

chemins qui conduisent aux forêts des environs265». Dans ces lignes – bien qu’ultérieures 

aux propos tenus ici –, la connaissance du terrain est considérée comme un atout. Ces 

passages ont une telle valeur stratégique, qu’une surveillance armée des couloirs par les 

forestiers et des hommes de troupe de ligne est envisagée la même année266. 

3.4. Une culture des déplacements en montagne 

Les circulations en Vercors sont structurelles pour l’organisation du territoire bien avant 

l’ouverture de routes carrossables au XIX
e siècle. Les savoirs au sujet des mobilités sont 

alors stratégiques et participent à une culture des déplacements en montagne. Elle 

correspond à un ensemble de repères et de connaissances physiques et pratiques liées aux 

spécificités des déplacements sur ce terrain. L’ouverture des routes carrossables constitue 

une étape – et non le point de départ – d’une histoire plus longue, qui est celle des mobilités 

alpines. Nier ces dernières permet de confirmer les représentations qui, au XIX
e siècle, 

opposent ville et campagne, industrie et agriculture, modernité et archaïsme267. C’est ce 

que font les administrations en charge de l’aménagement routier des territoires ruraux. Elles 

jouent un rôle central dans la création et la diffusion du discours sur l’immobilisme des 

sociétés de montagne. Ce point est mis en lumière par le premier chapitre de la thèse. 

 

                                                 

265 Ibid., p. 23. 
266 Ibid., p. 25. 
267 E. FUREIX et F. JARRIGE, La modernité désenchantée, op. cit., p. 101. 
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INTRODUCTION DE LA PREMIÈRE PARTIE 

La partie I de la thèse s’intéresse aux projets d’édification de route de 1824 à 1880. Il 

s’agit de la première phase de l’aménagement routier. Il est pensé par des acteurs 

administratifs, politiques et économiques comme une solution pour pallier divers maux 

sociétaux et comme un outil de régulations et de dominations. Ces deux principales 

vocations façonnent l’assise territoriale de l’aménagement routier. 

La chronologie de la première partie reprend la dynamique d’impulsion de projets 

d’aménagement routier en Vercors. Elle commence en 1824, date de la première loi sur la 

vicinalité. Dans les années 1850, les projets se multiplient. Cet élan s’amenuise au cours 

des années 1880. Durant cet intervalle, des projets sont pensés en simultané, se succèdent 

et se répondent. Leur analyse s’appuie sur les travaux de Frédéric Graber et Martin 

Giraudeau qui considèrent les projets comme des objets historiques, dont il est pertinent de 

saisir les dimensions sociales et politiques268. Les projets correspondent à une action qui 

doit être l’objet d’un examen préalable par des instances de validation. Ces instances sont 

administratives et juridiques et concernent également l’ensemble de ce qui autorise l’action 

dans une société. Le projet s’inscrit ainsi dans un contexte administratif, social et 

économique spécifique dont il porte la marque. Tout ce qui compose le projet – instigateurs, 

arguments, enjeux, procédure administrative, accords politiques, financements et 

techniques – révèle l’organisation des rapports de forces, de légitimités et de pouvoirs d’un 

territoire269. 

La question à l’origine de la première partie est de savoir pourquoi, comment et par qui 

se décide la construction d’une route carrossable en montagne au XIX
e siècle. Cette question 

                                                 

268 Frédéric GRABER et Martin GIRAUDEAU (dir.), Les Projets, une histoire politique (XVIe -XXIe siècles), 

Paris, Presses des Mines, 2018, p. 10 ; Frédéric GRABER, « Du faiseur de projet au projet régulier dans les 

Travaux Publics (XVIIIe-XIXe siècles) : pour une histoire des projets », Revue d’histoire moderne & 

contemporaine, 2011, 58‑3-3, p. 7‑33, p. 12. La thèse se réfère à la définition du projet que propose l’auteur 

en tant que « première étape dans un processus de conception ouvert qui se poursuit dans le chantier jusqu’à 

la réalisation complète de l’ouvrage ». 
269 F. GRABER et M. GIRAUDEAU (dir.), Les Projets, une histoire politique (XVIe -XXIe siècles), op. cit., 

p. 23‑26. 



INTRODUCTION DE LA PREMIÈRE PARTIE 

72 

 

nécessite de déterminer ce qui rend possible un projet d’un point de vue administratif et 

financier, de comprendre les arguments, d’en construire si possible une typologie et de 

déterminer les moyens dont disposent les acteurs qui les soutiennent. Cette lecture est 

affinée par l’analyse des évolutions et discontinuités argumentaires, des justifications 

attendues, de celles qui détonnent et des silences. Les questionnements portent sur 

l’évolution des enjeux des projets, ainsi que sur les différentes manières et temporalités de 

la participation de certains acteurs plutôt que d’autres. 

La première partie comprend deux chapitres. Le chapitre I s’intéresse au service vicinal 

de 1824 à 1880. C’est la structure administrative qui, à partir de 1836, orchestre la 

construction, la modernisation et la gestion du réseau routier rural. Cela lui permet, dans le 

cadre d’une politique publique d’aménagement routier des campagnes françaises, de 

s’affirmer en tant qu’administration. Les routes permettent au service vicinal d’appliquer 

de nouvelles normes économiques, politiques et sociales sur les territoires. Le premier 

chapitre comporte trois sections. La première présente le service vicinal comme une 

administration alors récente qui répond à une volonté centralisée d’uniformisation des 

campagnes. Les objectifs partagés de contrôle entre l’administration vicinale et les autres 

administrations intervenant sur les territoires sont abordés dans une deuxième section. La 

troisième section permet d’observer les discours qui légitiment les opérations de la 

vicinalité. L’immobilisme des sociétés de montagne, prisonnières d’une nature hostile, est 

une construction discursive. Elle justifie la régulation de pratiques socio-économiques 

locales par l’aménagement routier ainsi que les modifications physiques sans précédent des 

terrains sur lesquels est projetée la route. 

Le chapitre II s’intéresse aux instigateurs des projets d’aménagement routier, des années 

1820 aux années 1890. Une première section révèle qu’il s’agit principalement d’acteurs 

locaux influents. Ces derniers sont prêts et mobilisent rapidement leurs ressources. Leur 

réactivité donne l’impression de dépasser une injonction à l’aménagement routier qui n’en 

est finalement pas une. La deuxième section concerne les renouvellements rapides des 

enjeux liés à l’ouverture des routes au fur et à mesure que sont formulés les projets. La 

troisième section restitue les divisions suscitées par les projets. Ils constituent des 

instruments politiques ou confrontent des intérêts privés et publics. L’analyse de projets en 

particulier, indique que pour certains membres des communautés locales, l’aménagement 

routier permet la prise en main de l’organisation socio-économique en place. Cela induit 

d’écarter de potentiels rivaux, tels que les muletiers et voituriers. Les silences des projets à 

leurs sujets sont révélateurs de régulations qui s’opèrent à l’intérieur des sociétés, par et 

pour l’aménagement routier.
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CHAPITRE I. L’ADMINISTRATION VICINALE AU SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT 

ROUTIER DU TERRITOIRE (1824-1880) 

Introduction  

La loi du 21 mai 1836, si impatiemment attendue et si mûrement délibérée, ne 

manquera donc pas aux espérances du pays : elle prendra place au rang des travaux 

législatifs les plus importants de l’époque actuelle ; si elle doit être pour notre 

agriculture une source de prospérité, elle est aussi pour l’administration un gage de la 

confiance du roi et des chambres270.  

En créant le service vicinal, la Loi Thiers Montalivet du 21 mai 1836 instaure une 

administration départementale au service de l’aménagement routier des campagnes 

françaises. Ses représentants, les agents voyers, sont en charge de la gestion de la voirie. 

Le service vicinal est à l’origine de milliers de kilomètres de routes construites au 

XIX
e siècle dont l’étendue dépasse celle du réseau de la grande voirie271. Le premier chapitre 

s’intéresse à l’organisation, aux acteurs et au fonctionnement de cette administration dans 

une période où les projets d’aménagement routier se multiplient. 

Les régimes politiques qui se succèdent au XIX
e siècle tentent d’achever la construction 

des routes initiées au siècle précédent, notamment celles qui relient villes et campagnes272. 

L’objectif est d’unifier l’ensemble du territoire national par la route. Cela permet d’inscrire 

les mobilités rurales dans l’accroissement des circulations engendré par 

l’industrialisation273. C’est dans cette optique que la Restauration amorce en 1824 une 

législation sur les chemins vicinaux. En 1836, la Monarchie de Juillet institutionnalise cet 

élan avec la Loi Thiers Montalivet, qui crée le service vicinal. Cette administration 

départementale est destinée à améliorer la voirie rurale. Entre 1824 et 1880, en parallèle de 

sa structuration interne, elle stimule et organise de nombreux projets d’aménagement 

routier. Cette dynamique s’amenuise à partir des années 1880, une fois les principales 

                                                 

270 ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Lois, Ordonnances, Décisions, Imprimerie et librairie administratives 

de Paul Dupont, 1845, p. 12. 
271 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 65 ; J. ORSELLI, Usages et usagers de la route, 

requiem pour un million de morts, 1860-2010, op. cit., p. 29. 
272 B. LEPETIT, Chemins de terre et voies d’eau, op. cit. 
273 E. FUREIX et F. JARRIGE, La modernité désenchantée, op. cit., p. 50. 
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routes et raccordements réalisés274. En Vercors, le service vicinal réalise plus de 200 km de 

routes carrossables entre 1824 et 1880275. 

Si la vicinalité a une importance fondamentale pour les territoires ruraux, les travaux à 

son sujet sont peu nombreux, contrairement aux recherches sur les voies relevant des Ponts 

et Chaussées276. Elle est également absente de la littérature sur les routes du Vercors277. 

Pour cause, l’administration vicinale ne bénéficie pas du même prestige que les Ponts et 

Chaussées. Le service vicinal n’est pas obligatoire et son dynamisme varie selon les 

départements, ce qui en réduit la visibilité278. Hormis le travail fondateur de Jean-Claude 

Thoenig en 1980279, la vicinalité n’est pas traitée en tant qu’objet de recherche à part 

entière. Dans ses travaux sur l’urbanisme au XIX
e et XX

e siècle, André Guillerme s’intéresse 

au modèle fonctionnel de l’administration vicinale lors d’études sur la gestion croisée des 

routes françaises, entre agents voyers du service vicinal, ingénieurs des Ponts et Chaussées 

et conducteurs280. Dans sa thèse sur la voirie lyonnaise, Louis Baldasseroni étudie deux rues 

dont la gestion relève des compétences du service vicinal. Celui-ci est évoqué au travers de 

sa gestion partagée de la voirie avec les Ponts et Chaussées et le Service Municipal de la 

Voirie281. La vicinalité est brièvement évoquée dans le cadre de travaux sur les mutations 

de l’Administration et celles des mondes ruraux au XIX
e siècle282. 

Une analyse localisée de la vicinalité et de ses actions, au travers de ses interactions avec 

des contextes politiques et socio-économiques, peut donc apporter de nouvelles 

connaissances. Les fonds des services vicinaux de la Drôme et de l’Isère comprennent des 

documents rédigés par les agents voyers. Ces archives renseignent sur les modes d’action 

                                                 

274 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit. L’auteur indique qu’à 

partir de la loi du 10 août 1871, le conseil général obtient un pouvoir décisionnel plus important que celui du 

préfet. Pour la vicinalité il s’agit d’un tournant administratif dont les effets se renforcent après les années 

1880. 
275 Volume 2 : annexes, carte 2,3 et tableau 1, p. 1-5. 
276 André Guillerme formule ce constat dès les années 1990. 
277 A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit. L’auteur analyse certains articles de 

cette loi. 
278 L. BALDASSERONI, Du macadam au patrimoine, op. cit., p. 321. 
279 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit. 
280 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit. 
281 L. BALDASSERONI, Du macadam au patrimoine, op. cit. 
282 Voir par exemple : Jean LE BIHAN, Au service de l’État : les fonctionnaires intermédiaires au XIXe siècle, 

Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2008 ; Francis DÉMIER (dir.), Les campagnes en Europe 1830-

1930, Neuilly, Atlande, 2006 ; Jean-Claude CARON et Frédéric CHAUVAUD (dir.), Les campagnes dans les 

sociétés européennes France, Allemagne, Espagne, Italie (1830-1930), Rennes, Presses universitaires de 

Rennes, 2005. 
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de cette administration ainsi que sur sa vision de l’aménagement routier. Les imprimés 

relatifs à la vicinalité – annales et commentaires de lois – procurent une vision plus 

générale.  

Le réseau vicinal sert les ambitions d’uniformisation et de contrôle des territoires ruraux 

par l’État centralisateur. Il œuvre également à l’unification du marché intérieur en fonction 

du développement de l’économie libérale et de marchés. La loi sur la vicinalité représente 

une modernisation des territoires ruraux « par le haut ». Elle prend l’apparence d’une 

injonction entrainant de nouveaux pouvoirs, rapports et maîtrises des territoires. À ce titre, 

le service vicinal peut être considéré en tant qu’outil de la « modernité libérale ». Cette 

notion, empruntée à Peter Wagner, suppose que la modernité au XIX
e siècle pour les sociétés 

occidentales industrialisées relève du libéralisme économique. L’accès à cette modernité 

comporte une part d’exclusion opérée par une régulation qui est nécessaire à l’affirmation 

de l’État. En réponse, un élargissement fondé sur la capacité d’action collective aboutit à 

une modernité « organisée »283. Interroger l’administration vicinale et sa politique 

d’aménagement routier à l’aune de la notion de modernité libérale, suppose d’en observer 

les modes opératoires sur les territoires et les réactions qu’elle suscite. L’enjeu du chapitre 

est de présenter le service vicinal et de comprendre comment cette administration parvient 

à légitimer localement son existence et ses opérations. Il s’agit de déterminer les 

mécanismes et discours par lesquels elle s’impose comme un instrument d’action technique 

et financier, et fait de l’aménagement routier une nécessité justifiant des formes de 

régulations et de dominations. 

La première partie du chapitre présente la vicinalité. Cette politique publique 

d’aménagement est destinée à intégrer les campagnes dans le réseau économique national 

tout en épousant l’organisation administrative des territoires. La deuxième partie interroge 

la façon dont l’administration vicinale, en tant qu’instrument de la modernité libérale, 

s’impose sur des territoires dont elle tente de modifier les pratiques aux côtés d’autres 

administrations. La troisième partie observe comment le service vicinal utilise les discours 

sur l’immobilisme des territoires de montagne afin de justifier des formes de dominations. 

                                                 

283 Peter WAGNER, Liberté et discipline. Les deux crises de la modernité, Paris, Métailié, 1996. 
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1. Une politique publique d’aménagement créée durant le premier tiers 

du XIXe siècle 

La première partie revient sur les enjeux de la création et du fonctionnement du service 

vicinal. Cette administration est pensée au XIX
e siècle comme un moyen d’achever la 

modernisation du réseau routier national284. Si elle est structurée par l’organisation 

administrative territoriale dans un objectif de rationalité et d’uniformisation, la diversité de 

ses agents voyers lui confère un aspect composite. 

1.1. Origines de l’administration vicinale 

Des besoins d’ordre militaire et d’accroissement des échanges économiques nécessitent 

dès le XVIII
e siècle de restructurer la voirie nationale. En 1716, la création du corps des 

ingénieurs des Ponts et Chaussées en charge des routes, ponts et canaux, symbolise cet 

effort. À la suite du manque d’entretien durant les décennies révolutionnaires, les routes 

françaises sont en mauvais état, notamment en campagne. À la veille de la Restauration, le 

réseau routier présente ainsi de fortes disparités régionales285. C’est dans ce contexte que 

le service vicinal est créé par deux gouvernements différents qui, malgré des divergences 

politiques, ont tous deux la volonté de moderniser le réseau routier français. 

1.1.1. Les lois de 1824 et 1836, fondements du régime vicinal 

Deux lois organisent et institutionnalisent la vicinalité en 1824 et 1836286. Cette dernière 

inscrit une forme de continuité entre la Restauration et la Monarchie de Juillet. Les deux 

régimes encadrent la voirie vicinale avec des règles particulières la dissociant des autres 

voies publiques, tout en l’imprégnant de leurs perspectives politiques respectives. 

La Loi du 28 juillet 1824 sur les chemins vicinaux édicte un ensemble de règles 

concernant l’établissement et l’entretien de ces voies de circulation287. Les chemins 

vicinaux sont à la charge des communes qu’ils traversent. Les préfets établissent pour 

                                                 

284 B. LEPETIT, Chemins de terre et voies d’eau, op. cit., p. 10. 
285 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 68. 
286 Volume 2 : annexes, transcriptions 1 et 2, p. 12-16. 
287 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 2. 
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chaque commune une liste des chemins vicinaux et valident le montant annuel des dépenses 

à faire et des ressources à créer pour la vicinalité. La loi renforce ainsi le pouvoir des 

préfets. Le corps des Ponts et Chaussés est écarté car ses effectifs sont insuffisants et surtout 

à cause de sa fidélité à l’Empire, mal perçue par les « ultraroyalistes ». De leur côté, les 

ingénieurs des Ponts et Chaussées refusent de dépendre du pouvoir préfectoral qui 

représente un échelon inférieur du pouvoir central288. Par ailleurs, la présence des personnes 

les plus hautement imposables de la commune aux côtés des conseillers municipaux lors 

des délibérations concernant la vicinalité, permet d’associer les notables locaux aux 

délibérations. Le contrôle des élites conservatrices sur les décisions qui ont trait à 

l’aménagement du territoire est ainsi conservé. En effet, lorsque faute de disposer des fonds 

nécessaires certaines communes ont recours aux centimes additionnels et aux impositions 

extraordinaires, elles utilisent des procédés qui cristallisent leur dépendance à l’égard des 

plus forts imposables289. Selon André Guillerme, cette loi est votée par la chambre des 

députés où les « ultraroyalistes » sont majoritaires, afin de « désenclaver » politiquement 

les campagnes290. Durant la Restauration, les grands propriétaires fonciers qui composent 

la Chambre des Ultras ont pour objectif d’effacer les restes républicains et le souvenir de 

Napoléon291. Imprégnés des doctrines anglaises, ils ont également des ambitions 

économiques. Ils cherchent à acheminer leurs produits agricoles vers les centres urbains et 

à diffuser plus largement les produits manufacturés292. 

Bien que la loi de 1924 introduise des cadres théoriques pour la gestion de la vicinalité, 

certains points restent à approfondir, tels que les modalités de comptabilité. Cela fait dire 

aux élites administratives et techniciennes que, faute d’encadrement, les prestations 

prévues par cette loi sont faiblement pourvues, voire parfois, détournées par certains 

conseils municipaux293. Elle est donc renforcée par la loi du 21 mai 1836 sur les chemins 

vicinaux, appelée la Loi Thiers-Montalivet294. Plus longue et plus complète que la loi de 

1824, elle définit le fonctionnement de la voirie vicinale. La loi du 21 mai 1836 place ainsi 

                                                 

288 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 23. 
289 Lutz RAPHAËL, « « L’état dans les villages » : administration et politique dans les sociétés rurales 

allemandes, françaises et italiennes de l’époque napoléonienne à la Seconde Guerre mondiale », in Lutz 

RAPHAËL et Jean-Luc MAYAUD (dir.), Histoire de l’Europe rurale contemporaine, du village à l’État, Paris, 

Armand Colin, 2006, p. 249‑286, p. 264. 
290 André GUILLERME, « Chemins, routes, autoroutes », 1996, 2, p. 117‑129, p. 8. 
291 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 69. 
292 Ibid., p. 23. 
293 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit. 
294 Du nom de ses rédacteurs ; Adolphe Tiers (1797-1877) alors président du conseil et ministre des Affaires 

étrangères et Camille de Montalivet (1801-1880), ministre de l’Intérieur sous la Monarchie de Juillet. 
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la vicinalité sous l’égide du ministère de l’Intérieur et organise la création du service vicinal 

dans les départements. Ces derniers sont libres de choisir de le créer ou non et de nommer 

des agents voyers qui veillent à l’application de ladite loi. À la différence de la loi de 1824, 

les plus imposés ne doivent plus assister aux délibérations des conseils municipaux 

concernant la voirie. Le fonctionnement et la légitimité de l’administration vicinale sont 

renforcés et soustraits à l’influence des notabilités locales. La loi de 1836 stipule que les 

communes sont désormais soumises à l’obligation de pourvoir aux dépenses relatives aux 

chemins vicinaux. Des sanctions sont définies pour celles qui ne respecteraient pas cette 

prescription. 

Illustration 4 – La loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux  

 

Les lois de 1824 et 1836 sont complétées par d’autres législations qui précisent et 

améliorent le fonctionnement de la vicinalité. Par exemple, une loi du 15 juillet 1868 crée 

une caisse spéciale permettant aux communes de faire des emprunts pour les dépenses 

concernant les chemins vicinaux295. Le taux d’intérêt étant faible (quatre pour cent) et les 

                                                 

295 Jean-François TANGUY (dir.), Les campagnes dans les évolutions sociales et politiques en Europe des 

années 1830 à la fin des années 1920, étude comparée de la France, de l’Allemagne, de l’Espagne et de 

l’Italie, Paris, Ellipses, 2005, p. 135. 
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annuités de remboursements étendues sur trente ans, ce système rencontre un franc 

succès296. La loi de 1870 autorise les communes à utiliser pour leurs chemins ruraux les 

excédents de leurs prestations pour les chemins vicinaux. Le 1er août 1871, une loi 

décentralisatrice restreint les pouvoirs du préfet au profit des conseils généraux. Une loi du 

25 juillet 1873 modifie certains articles de la loi de 1868, en réduisant les subventions 

annuelles et le montant maximum des prêts pour les communes297. 

Au cours du XIX
e siècle, c’est tout un régime vicinal qui est structuré. Sa mise au point 

rapide et ses nombreuses rectifications témoignent de l’actualité et des enjeux de ce secteur. 

Il constitue plus largement un bel exemple de la complexité des phases de centralisation et 

de déconcentration déployées par les gouvernements successifs dès la fin de l’Empire298. 

Premièrement, la loi de 1824 remet en cause l’image réactionnaire de la Restauration 

dressée par l’historiographie de la troisième République. Son action en faveur des 

transports détonne des logiques conservatrices qui caractérisent ses politiques. 

Deuxièmement, la création du service vicinal illustre comment la Monarchie de Juillet 

instaure une administration aux allures décentralisatrices, en réactivant certains pouvoirs 

locaux anciens par le rôle conféré aux conseils généraux. Toutefois, c’est bien la présence 

de l’État centralisateur qui est renforcée par l’autorité du préfet sur la vicinalité. 

1.1.2. Classer et organiser les circulations 

Dans les années 1830, l’amélioration du réseau routier est un des enjeux du débat sur 

l’accentuation, par l’industrialisation, des contrastes régionaux entre la France du Nord et 

du Sud299. Un réseau routier moderne est alors envisagé afin d’effacer les disparités 

territoriales. Pour cela, le réseau vicinal est pensé selon un système de classement et répond 

à une logique de complémentarité.  

                                                 

296 Dans le corpus étudié, beaucoup de conseils municipaux formulent des demandes d’aménagement routier 

en s’appuyant sur les possibilités permises par la loi de 1868. 
297 Eugène GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, ou Exposé de la législation et de la 

jurisprudence sur les chemins vicinaux (5e édition), Paris, P. Dupont, 1878, p. 343. 
298 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 106. 
299 Yves LEQUIN, Histoire des français XIXe-XXe siècles, un peuple et son pays, Paris, Armand Colin, 1984, 

vol. 1, p. 106. 
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Bernard Lepetit indique que durant les premières années du XIX
e siècle, il n’existe pas 

de nomenclature fixe et commune pour les routes du territoire français300. Sous l’Empire, 

les voies de communication publiques de natures et d’importances différentes sont d’abord 

réparties en trois classes, puis en deux catégories : impériales et départementales301. Elles 

composent la grande voirie, désignée par un décret du 16 décembre 1811 comme étant la 

plus importante du territoire national. Leur gestion est du ressort de l’État302. Ce groupe 

comprend également les canaux et rivières navigables, les chemins de fer, les rues et places 

prolongeant les routes nationales et départementales. La petite voirie correspond aux voies 

de circulation appartenant aux municipalités. Elle est répartie entre la voirie urbaine (rues 

et places qui ne sont pas le prolongement d’une route soit nationale, soit départementale), 

la voirie rurale et la voirie vicinale303. Cette dernière, reconnue par le Code Rural, 

correspond alors aux voies de communication publiques établies entre les bourgs et 

villages304. Ces distinctions ne sont toutefois pas appliquées selon les mêmes critères sur 

l’ensemble du territoire. Dès lors, le classement n’apparaît pas fonctionnel. La vicinalité 

telle qu’elle est ensuite pensée par les lois de 1824 et 1836, fixe le système de classement 

relatif aux voies vicinales, et par là même, aux autres routes. 

La nécessité de classement va de pair avec une importance croissante accordée au réseau 

secondaire. Si après les décennies révolutionnaires, le réseau routier français manque 

globalement d’entretien, les routes reliant Paris aux grandes villes et les grandes villes entre 

elles sont presque toutes achevées305. Mais les grands axes de circulations ne desservent 

pas toutes les zones du territoire français. Ils excluent des campagnes dont les produits 

pourraient désormais être intégrés dans les marchés nationaux306. Des voies de circulations 

internes sont pensées afin que les échanges ne se cantonnent plus uniquement aux grands 

axes. Les espaces considérés comme enclavés attirent l’attention, à commencer par les 

territoires de montagnes. Les chemins ruraux et sentiers ne satisfont pas les nouvelles 

nécessités d’échanges rapides et réguliers. Ils ne permettent pas l’usage des charrettes alors 

                                                 

300 B. LEPETIT, Chemins de terre et voies d’eau, op. cit., p. 30‑31. La question de la classification des routes 

est tout aussi importante qu’ancienne. Dès 1738, la circulaire d’Orry tente d’organiser les routes en cinq 

classes. Toutefois, ces classifications changent au cours du XVIIIe siècle. Elles ne sont pas systématiquement 

respectées. 
301 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 19. 
302 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 6. 
303 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 9. 
304 Victor DUMAY, Commentaire de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux : avec le recueil complet 

des dispositions législatives antérieures, Dijon, V. Lagier, 1844, p. 19. 
305 B. LEPETIT, Chemins de terre et voies d’eau, op. cit., p. 11. 
306 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 2. 



CHAPITRE I. L’ADMINISTRATION VICINALE AU SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER DU 

TERRITOIRE (1824-1880) 

81 

 

que ces dernières ont une meilleure capacité de transports et sont plus rapides que les bêtes 

de bât. La réalisation du réseau vicinal doit permettre l’usage de la charrette sur l’ensemble 

du territoire national afin d’unifier le marché intérieur307.  

Pour cela, le réseau vicinal est pensé dans la complémentarité de l’équipement 

ferroviaire, en écho avec la doctrine saint-simonienne308. La notion de réseau comme 

maillage de circulation reliant les économies locales et nationales caractérise la pensée des 

ingénieurs. Il s’agit d’une conception hiérarchisée des transports entre centre et périphérie, 

basée sur les intérêts économiques et les coûts de construction. L’édification d’une route – 

moins onéreuse et techniquement plus aisée que celle d’une voie ferrée – est préconisée 

pour faire circuler les produits des montagnes. Comme le montre Jean-Pierre Hirsch, Émile 

Pereire (1800-1875), grand banquier français et administrateur des compagnies de chemins 

de fer, doute que les machines à vapeur puissent franchir les montagnes de manière plus 

avantageuse que les routes de terres309. Les voies ferrées étant coûteuses, ces dernières 

doivent prioritairement relier Paris et les grandes villes provinciales. C’est au réseau vicinal 

qu’incombe le soin de relier à ces axes de chemins de fer les zones restantes310.  

Cette logique se vérifie en Vercors. Le massif est délimité par plusieurs lignes de 

chemins de fer dont la construction se fait en parallèle du réseau routier vicinal, entre les 

années 1850 et les années 1880. La fonction de voie de communication de la vallée du 

Rhône sur le versant occidental du Vercors n’a cessé de croître au XIX
e siècle et est 

parachevée par l’ouverture des lignes de chemin de fer Valence-Romans-Grenoble en 1858, 

Lyon-Grenoble par Saint-Rambert d’Albon et Rives en 1858 et Moirans-Valence en 1864. 

Les délibérations du conseil général de la Drôme révèlent que la construction du Chemin 

de Grande Communication n°10 est décidée la même année que l’établissement d’une gare 

P.L.M. en plaine. Cette concordance chronologique indique que les conseils municipaux 

ont conscience de l’utilité des logiques de complémentarité. Le 10 août 1845, le conseil 

municipal de la commune de Saint-Julien-en-Vercors se prononce en faveur d’un 

                                                 

307 Y. LEQUIN, Histoire des français XIXe-XXe siècles, un peuple et son pays, op. cit., p. 113. 
308 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 2. 
309 Jean-Pierre HIRSCH, « Saint-simonisme et organisation du territoire. Sur un programme de 1832 », Revue 

du Nord, 2003, n°352-4, p. 863‑872, p. 869. L’auteur s’appuie sur l’ouvrage suivant : E. Pereire Œuvres, 

rassemblées et commentées par P.-C. Laurent de Villedeuil, série G : Documents sur l’origine et le 

développement des chemins de fer (1832-1870), t.1, Alcan, 1920, p. 10-20. 
310 Par la suite, le développement de lignes locales de tramway à vapeur complète ce quadrillage. Ces 

aménagements sont pensés dans le cadre des directives établies par le plan Freycinet en 1878. J.-F. 

TANGUY (dir.), Les campagnes dans les évolutions sociales et politiques en Europe, op. cit., p. 136. 
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embranchement dans la vallée de l’Isère du chemin de fer reliant Grenoble avec la ligne 

Lyon-Avignon. Les membres du conseil expliquent que l’ensemble du canton 

communiquerait facilement avec cette ligne grâce à la création – alors en cours – du Chemin 

de Grande Communication n°10311. Ce système combiné de communications constitue un 

véritable plan d’aménagement du territoire.  

1.2. Une administration normée et composite 

La vicinalité organise son réseau routier et son personnel en fonction de la hiérarchie 

des territoires administratifs. Présentée comme uniforme et modeste, l’administration 

vicinale apparaît toutefois hétérogène dans la mesure où l’organisation de son personnel 

dépend des départements et que les agents voyers ont des parcours et profils divers. 

1.2.1. Des chemins vicinaux organisés en fonction des 
territoires administratifs 

L’organisation de la vicinalité se veut rationnelle et uniforme. Elle s’appuie pour cela 

sur les délimitations administratives des territoires, mises en place au moment de la 

Révolution. Ces dernières organisent le territoire national en départements, 

arrondissements et cantons. 

Le groupe des chemins vicinaux se décompose en deux catégories : la voirie communale 

non classée (comme les chemins ruraux) et les chemins vicinaux classés. Ce dernier groupe 

se subdivise en trois classes : les Chemins de Grande Communication (CGC), les Chemins 

d’Intérêt Commun (CIC) et les Chemins Vicinaux Ordinaires (CVO)312. Le classement 

considéré comme le plus important est celui des CGC. Il correspond à un chemin sur lequel 

s’effectuent des liaisons dépassant le cadre local et reliant le chef-lieu d’arrondissement ou 

celui du département. Indice de leur importance à l’échelle départementale, les CGC sont 

placés sous l’autorité du préfet et des conseils généraux313. Les financements sont partagés 

                                                 

311 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal 1837-1858, p.9, 

délibération n°66, 10 août 1845. 
312 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 2. La catégorie de 

Chemin d’Intérêt Commun est créée en 1847. Pendant onze ans, il y a seulement les Chemins Vicinaux 

Ordinaires et les Chemins de Grande Communication. Par la suite, les Chemins d’Intérêt Commun sont 

remplacés par les Chemins de Moyenne Communication. 
313 Se reporter à l’article 9 de la loi de 1836. Volume 2 : annexes, transcription 2, p. 13-16. 
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à cinquante pour cent par le département et les cinquante pour cent restants sont répartis 

entre les communes concernées par le projet314. Le deuxième sous-ensemble est celui des 

CIC. Ces derniers permettent des liaisons entre deux ou plusieurs communes et avec les 

chefs-lieux de canton. Ils sont ensuite qualifiés de Chemin de Moyenne Communication. 

Les communes partagent les frais. Le département ne participe pas directement, mais sous 

la forme de subventions ponctuelles, dites « extraordinaires ». Le dernier groupe concerne 

les CVO. Ils dépendent d’une seule commune, unique contributrice. Le système de 

classement qui ordonne ces trois groupes sous-entend une hiérarchisation des circulations. 

Figure 2 – Organisation et classement des chemins vicinaux 

 

La vicinalité, en structurant son réseau routier en fonction des délimitations 

administratives, complète et matérialise le nouveau quadrillage départemental évoqué 

précédemment. Yves Lequin rappelle que l’adéquation de l’ensemble des administrations 

avec la nouvelle organisation départementale est symptomatique du XIX
e siècle. Les 

structures hiérarchisées sont centrales et offrent un « parallélisme des chaînes 

d’exécutions315 ». Ces fonctionnements qui tendent à l’homogénéisation, sont facilités par 

la mise en place du système métrique et l’organisation nouvelle de la fiscalité, désormais 

gérée par des percepteurs316. Le réseau vicinal est, à l’instar des mairies, hôtels de villes et 

préfectures, un symbole d’ordre et d’unité nationale puisqu’il est présent sur l’ensemble du 

                                                 

314 Cf. Infra. Chapitre III, p. 213-225. 
315 Y. LEQUIN, Histoire des français XIXe-XXe siècles, un peuple et son pays, op. cit., p. 95. 
316 Ibid. 
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territoire. Par l’organisation des routes qui le composent, il porte de manière normée la 

marque de l’État dans les campagnes317. 

1.2.2. Un service modeste ? 

Le service vicinal est présenté comme un service modeste. Il est par exemple question 

d’une « carrière modeste » dans la notice nécrologique de Paul-Albin Gauthier, premier 

agent voyer en chef du département de la Drôme en 1840 – pourtant lauréat de l’École des 

Mines de Saint-Etienne en 1829318. Ce qualificatif est directement lié au statut de cette 

administration et de ses agents. Comme tous les corps intermédiaires, le service vicinal 

bénéficie d’une visibilité réduite qui renforce son aspect modeste.  

De plus, une des principales devises du service vicinal est de construire 

économiquement, aux prix les plus bas possibles.  

[…] construire simplement, économiquement, telle fut toujours la formule du Service 

Vicinal qui, avec les modestes ressources mises à sa disposition a dû satisfaire à de 

nombreux besoins. Le personnel voyer n’a couté, au cours de l’exercice écoulé que le 

14% du montant total des dépenses de la vicinalité. C’est là le plus bel éloge que l’on 

puisse faire d’une Administration qui a su employer si judicieusement les fonds qui 

lui ont été confiés par le Département sous le contrôle d’un Conseil général attentif319. 

Le livre d’or du service vicinal drômois rappelle un de ces principes : concilier économie 

et intérêt général, en rejetant tout luxe et monumentalité. Modestie, économie et rigueur 

sont de mise. La nécessité de construire avec des coûts réduits est régulièrement rappelée 

dans les imprimés contemporains relatifs à la vicinalité et à destination des agents voyers320. 

Contrairement aux Ponts et Chaussées, les agents voyers ne constituent pas un corps ancien 

et prestigieux321. L’État opte à ce titre pour une stratégie ambivalente. Il incite les 

                                                 

317 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 76. 
318 Charles François DE PAYAN-DUMOULIN, Bulletin de la Société de statistique, des arts utiles et des sciences 

naturelles du département de la Drôme, Valence, 1841, p. 65. Notice nécrologique. 
319 ADD26, BH 6485/16 : service vicinal de la Drôme, commémoration du centenaire de la vicinalité, sous le 

patronage officiel de M. le ministre de l’Intérieur, du conseil général de MM. les Sénateurs et députés et de 

M. le préfet de la Drôme, 8 novembre 1936, p.23-24. 
320 Le principe de bâtir à l’économie est présent dans tous les imprimés consultés. Il est diffusé dès le début 

du XIXe siècle. Voir pour plus d’informations : Robert CARVAIS, « Plaidoyer pour une histoire humaine et 

sociale de la construction 1051-1075 », in Antonio BECCHI, Robert CARVAIS et Robert SAKAROVITCH (dir.), 

L’Histoire de la construction/Construction History. Relevé d’un chantier européen/Survey of a European 

Building Site, Paris, Classiques Garnier, 2018, p. 1051‑1075, p. 1061. 
321 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 96. 
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départements à créer leur service vicinal, tout en veillant à ne pas offrir à ce personnel des 

conditions trop concurrentielles par rapport aux Ponts et Chaussées322. Dans cette 

perspective opposant corps d’ingénieurs et techniciens et pensant les rapports ville-

campagne selon un antagonisme de valeur, le prestige des grands aménagements 

départementaux et nationaux revient aux Ponts et Chaussées. Les opérations rurales en 

marge, plus modestes, sont du ressort du service vicinal. 

1.2.2.1. Hiérarchies des agents voyers et particularités départementales 

Le groupe des agents voyers est hiérarchisé et hétérogène en termes de grades, de 

parcours et de profils. L’étude des agents voyers suscite peu de travaux. Les rares 

recherches à leur sujet suivent un intérêt renforcé depuis une quinzaine d’années envers les 

fonctionnaires intermédiaires et les classes moyennes323.  

L’article 11 de la loi de 1836 crée la fonction d’agent voyer du service vicinal324. 

Dépendant du ministère de l’Intérieur, ils sont nommés et révoqués par les préfets et 

rétribués par le conseil général325. Les agents voyers ont pour mission de rédiger toutes les 

pièces relatives aux divers projets (rapports, enquêtes, plans, devis, cahiers des charges), 

d’assister aux adjudications, de proposer des marchés ainsi que de diriger et surveiller 

l’exécution des travaux. Ils sont garants de l’état des chemins vicinaux tout en représentant 

l’autorité préfectorale. Ils sont assermentés. Cela les autorise à dresser des procès-verbaux 

de contraventions pour les délits de voirie326. 

À chaque échelon territorial se trouve un grade précis. L’agent voyer en chef est sous 

l’autorité directe du préfet. Il gère la comptabilité vicinale sur l’ensemble du département, 

il valide ou non les projets et il effectue des tournées annuelles sur les chemins vicinaux du 

département. Il coordonne également les missions des agents voyers de grades inférieurs, 

tels que les agents voyers d’arrondissement qui exercent dans les sous-préfectures. Ces 

derniers supervisent leur arrondissement, gèrent la comptabilité du service et interviennent 

                                                 

322 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 8. 
323 On peut citer le mémoire de recherche de Valentin Pautet : Valentin PAUTET, « Les agents-voyers en Ille-

et-Vilaine, 1836-1910 », Mémoire de master en histoire, sous la direction de J. Le Bihan, Université de 

Rennes 2, 2011. 
324 Des agents voyers sont présents dans certains départements avant 1836. C’est un point à approfondir.  
325 ADD26, BH 2475 : MAURICE BLOCK, Dictionnaire de l’Administration française, troisième tirage de la 

deuxième édition, 1881, Paris, Berger-Levrault et Cie, 1856.  
326 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 94. 
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dans l’élaboration des projets importants. Ils assistent aux délibérations des conseils 

municipaux. Ils dirigent l’agent voyer de canton qui vit au sein du territoire qui lui est 

attribué. L’agent voyer cantonal effectue des tournées de surveillance hebdomadaires, 

dresse les projets et gère les chantiers327. Il s’occupe ainsi du quotidien lié à la voirie sur 

un canton en particulier328. 

Figure 3 – Organisation des personnels du service vicinal en fonction du territoire administratif  

 

Selon les départements, un système de classe est mis en place au sein des différents 

grades d’agent voyer. Il correspond à l’ancienneté au sein du service vicinal. Il est 

progressivement associé à diverses compétences qui doivent être validées en vue d’un 

avancement. Cependant, tous les départements qui disposent d’un service vicinal ne le 

gèrent pas de la même manière. La diversité de mode de fonctionnement entre les 

départements arrange les préfets et les conseillers généraux. Cela leur confère une marge 

d’action qui est une forme d’autonomie329. De plus, au sein d’un même département, 

l’organisation des agents voyers est susceptible d’évoluer au cours du temps. Le diagramme 

                                                 

327 V. PAUTET, Les agents-voyers en Ille-et-Vilaine, 1836-1910, op. cit., p. 3. 
328 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 42‑47. 
329 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 8. 
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ci-dessous indique par exemple qu’en Isère, les fonctions d’agent voyer conducteur 

ordinaire, d’agent voyer piqueur et les différentes classes, ne sont pas systématiquement 

pourvues, de même que les grades dans leur ensemble. De plus, les salaires des différents 

grades d’agents voyers évoluent de manière contrastée et parfois décousue330. C’est un 

indice des balbutiements de l’administration vicinale. Le service éponyme se structure en 

effet au cours du XIX
e
 siècle, en essayant diverses combinaisons au sein de la structure 

hiérarchique de base. 

Graphique 1 –Salaires et organisations des agents voyers de l’Isère (1846 -1871) 

 

Le salaire d’un agent voyer dépend ainsi de son grade et des départements. En moyenne, 

les traitements vont de 1 200 fr. pour un agent voyer cantonal, à 3 000 fr. pour un agent 

voyer d’arrondissement et jusqu’à 5 500 fr. pour les agents voyers en chef. Ces traitements 

permettent un mode de vie confortable aux agents voyers en chef et d’arrondissement331. Il 

n’en est pas de même pour les agents voyers de canton. La figure ci-dessus indique que 

l’évolution des traitements des agents voyers de l’Isère en 1846, 1854, 1858, 1862, 1864 et 

1871 est contrastée. Les rétributions des agents voyers d’arrondissement augmentent de 

manière régulière et celles des agents voyers en chef d’un coup, à partir de 1864. Les agents 

                                                 

330 ADI38, 12O10 : service vicinal : personnel, renseignements divers concernant les agents et commis 

voyers, 1836-1897, état du personnel des agents voyers. 
331 V. PAUTET, Les agents-voyers en Ille-et-Vilaine, 1836-1910, op. cit. L’auteur fait le même constat pour 

les agents voyers d’Ille-et-Vilaine. 
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voyers de canton, ou de grade inférieur aux agents voyers d’arrondissement, n’ont pas une 

évolution similaire. Leur traitement n’atteint pas 2 000 fr. Ils sont donc dans le groupe des 

fonctionnaires qui, à la fin du XIX
e siècle, gagnent moins de 2 000 fr. par mois. Jean Le 

Bihan considère les agents voyers en chef en tant que fonctionnaires intermédiaires 

« supérieurs ». Ils se confondent parfois avec les hauts fonctionnaires. Il définit les agents 

voyers de canton, en tant que fonctionnaires intermédiaires « inférieurs »332. La hiérarchie 

marquée des agents voyers entraîne une inégalité salariale et de situation à l’intérieur d’un 

même service vicinal333. 

1.2.2.2. Des parcours et des profils variés 

Au cours de l’année 1836, les départements de la Drôme et de l’Isère créent leur service 

vicinal. S’ensuit la nomination d’agents voyers de différents grades qui prennent ensuite 

leur fonction dans les départements, arrondissements et cantons. Au sein d’un même 

service vicinal, la diversité des carrières et des parcours est manifeste334. Entre 1837 et 

1936, onze agents voyers en chef se succèdent au service vicinal de la Drôme. Deux sont 

originaires du département drômois et quatre de départements frontaliers ou proches – 

Isère, Ardèche et Gard. Cinq sont originaires de départements plus éloignés, principalement 

du Nord-Est – Allier, Eure, Nord, Vosges et Meuse. L’âge de leur nomination en tant 

qu’agent voyer en chef évolue au cours de la période. Durant la première moitié du 

XIX
e siècle, ils ont entre 30 et 35 ans, à l’exception de Antoine-Joseph Dumaine qui est 

nommé à 58 ans suite à la suspension de son prédécesseur. L’âge moyen est ensuite de 43 

ans. Ce changement est imputable à la nécessité croissante de professionnalisation. La 

durée de leur service varie de un an et quelques mois à 23 ans. Sept d’entre eux sont 

nommés pour une durée inférieure ou égale à 10 ans. Sur ces sept, un décède, un deuxième 

est suspendu et pour les autres, l’état des recherches ne permet pas de conclure à un poste 

de passage335.  

                                                 

332 J. LE BIHAN, Au service de l’État, op. cit. 
333 Une étude approfondie des parcours d’agents voyers permettrait de mesurer les possibilités d’évolution 

professionnelle et salariale. 
334 ADD26, BH 6485/16 : service vicinal de la Drôme, commémoration du centenaire de la vicinalité, sous le 

patronage officiel de M. le ministre de l’Intérieur, du conseil général de MM. les sénateurs et députés et de 

M. le préfet de la Drôme, 8 novembre 1936. 
335 Y. LEQUIN, Histoire des français XIXe-XXe siècles, un peuple et son pays, op. cit., p. 98. Selon l’auteur, 

Paris et ses environs fournissent l’essentiel des fonctionnaires durant la première moitié du XIXe siècle. Le 
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Parmi ceux qui viennent de grandes écoles (Écoles de Ponts et Chaussées, Écoles des 

Mines, Écoles des arts et métiers, Polytechnique), l’hétérogénéité des formations est 

symptomatique du développement de l’ingénierie industrielle336. Sur les onze agents voyers 

en chef, seulement trois ne sortent pas d’une école prestigieuse. Cela détonne de la modestie 

associée à ce groupe professionnel. Certains sont toutefois recrutés localement parmi les 

instituteurs et secrétaires de mairie337. Tous disposent d’aptitudes précises. Il est attendu 

qu’un agent voyer dispose de connaissances nécessaires à la construction. Les matières 

présentes dans les concours de recrutement sont l’arithmétique, la géométrie et la résistance 

des matériaux. Le dessin est important, de même que la topographie et la géologie, 

indispensables à la réalisation des terrassements. Ils doivent être capables d’utiliser des 

instruments techniques, tels qu’un graphomètre pour lever des plans, réaliser des 

triangulations et nivellement et les métrés des ouvrages d’art338. À cela s’ajoutent des 

compétences en comptabilité, en législations vicinales, en langue française et en 

rédaction339. 

Au sein du groupe des agents voyers en chef drômois, plusieurs viennent des Ponts et 

Chaussées. Édouard Bouzigues est ingénieur des Ponts et Chaussées. Il effectue des 

missions à l’étranger tout comme André-Roger Mathieu et Édouard Dorges. Un autre est 

ingénieur des Arts et Métiers et un autre encore est issu de l’École des Mines. Bien que sa 

réputation soit moins prestigieuse que celle des Ponts et Chaussées, et que les deux corps 

entretiennent des rivalités, le service vicinal n’est pas imperméable à la venue d’ingénieurs 

préalablement rattachés aux Ponts et Chaussées. D’autant plus après la loi du 10 août 1871 

autorisant le remplacement des agents voyers en chef par des ingénieurs de ce corps. Les 

compétences requises se font écho et cela permet par exemple aux conducteurs d’accéder 

à des grades plus élevés qu’au sein des Ponts et Chaussées. Le poste d’agent voyer en chef 

peut en effet être équivalent à celui d’ingénieur en chef340. Parmi les ingénieurs des Ponts 

et Chaussées que la vicinalité attire, certains s’impliquent en faveur d’une plus grande 

                                                 

cas étudié ne s’inscrit pas dans cette tendance puisque les agents voyers viennent principalement de 

départements proches, sinon limitrophes. 
336 André GRELON, « L’organisation de la formation des ingénieurs en France », Artefact. Techniques, histoire 

et sciences humaines, 2021, 13, p. 49‑75. 
337 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 12. 
338 V. PAUTET, Les agents-voyers en Ille-et-Vilaine, 1836-1910, op. cit., p. 7. 
339 ADI38, 12O10 : service vicinal, personnel, renseignements divers concernant les agents et commis voyers 

1836-1897, service vicinal de l’Isère, examen des aspirants aux emplois d’agents voyers de canton, 15 janvier 

1881, et ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Travaux d’art, recueil de mémoires, documents et actes officiels 

concernant le service vicinal, Paris, Imprimerie et librairie administratives de Paul Dupont, 1891. 
340 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 84. 
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reconnaissance envers le service vicinal. C’est le cas de Félicien Pichon, agent voyer en 

chef de la Drôme de 1879 à 1892 qui, bien qu’ayant été formé à l’École Nationale des Ponts 

et Chaussées de Paris, s’investit en faveur du développement et de l’institutionnalisation 

du corps des agents voyers du service vicinal341. Un tel investissement peut être considéré 

comme un cas original.  

Les agents voyers en chef du service vicinal de la Drôme ont en commun une aptitude à 

la mobilité spatiale au cours de leur carrière. En septembre 1871, un ingénieur civil 

dénommé Revellat écrit au Préfet de l’Isère pour lui soumettre sa candidature en tant 

qu’agent voyer en chef342. Il explique qu’au début de sa carrière administrative, à la sortie 

de l’École Centrale, il a projeté et fait exécuter en tant qu’agent voyer d’arrondissement de 

Die, la route des Grands Goulets (Drôme). Il a ensuite organisé les formations des 

ingénieurs directeurs du service municipal des travaux publics de la ville de Toulon. Il se 

recommande d’un certain Picot, ancien inspecteur général des Ponts et Chaussées de 

Grenoble. Monsieur Revellat déclare résider à Paris. Ses expériences professionnelles 

attestent de sa mobilité, que l’on retrouve pour d’autres agents voyers en chef. Toutefois, 

les contrastes liés à la hiérarchie interne de ce corps doivent être pris en compte. Les agents 

voyers d’arrondissement et de canton sont moins mobiles.  

1.2.2.3. Des implications politiques  

Les parcours des agents voyers sont marqués par des implications politiques à 

différentes échelles343. Beaucoup se prononcent dans les débats relatifs au fonctionnement 

du service vicinal. La volonté d’uniformisation et de renforcement de la centralisation des 

services vicinaux provient des agents voyers eux-mêmes. Leur influence en tant que corps 

en serait renforcée344. Des agents voyers entretiennent des relations privilégiées avec le 

préfet. Le premier agent voyer en chef du département de la Drôme est Paul-Albin 

Gauthier. Cet Isérois entre dans le service vicinal des Hautes-Alpes sept ans après sa sortie 

de l’École des Mines de Saint-Étienne. Il effectue son premier service dans un secteur de 

                                                 

341 Ibid., p. 148. 
342 ADI38,12O10 : service vicinal, personnel, renseignements divers concernant les agents et commis voyers, 

1836-1897. 
343 Valentin Pautet formule le même constat au sujet des agents voyers d’Ille-et-Vilaine. V. PAUTET, Les 

agents-voyers en Ille-et-Vilaine, 1836-1910, op. cit. 
344 ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Travaux d’art, mémoires et documents, Imprimerie et librairie 

administratives de Paul Dupont, 1862. 
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montagne, à Embrun. Il suit dans la Drôme le préfet Jean-François-Léon Saladin. Il 

entretient avec ce dernier une relation d’entente et de confiance. Il intègre ensuite la société 

de statistique, des arts utiles et des sciences naturelles du département de la Drôme. Il 

participe comme beaucoup d’agents voyers à l’intelligentsia régionale345. 

Certains agents voyers ont une carrière politique. L’agent voyer en chef de la Drôme 

Jean-Pierre Bernard, est suspendu en 1851. Sa suspension est relative à son engagement 

républicain qui dès la troisième république, lui permet d’entamer une carrière de conseiller 

général et ensuite de maire de Valence346. En octobre 1849, une correspondance entre le 

sous-préfet de Nyons et le préfet de la Drôme relate que lors de ses tournées, l’agent voyer 

en chef ferait de la propagande politique socialiste347. Le parcours de Jean-Pierre Bernard 

est symptomatique des difficultés liées à la révocation des fonctionnaires durant le Second 

Empire, qui plus est dans le département drômois où se manifeste un solide attachement à 

la République. Les « démo-soc », pour reprendre les termes de Philippe Vigier, y sont 

nombreux et cherchent à diffuser leurs idéaux. Cela explique l’intensité des révoltes contre 

le coup d’État du 2 décembre 1851. Il n’est pas impossible que l’agent voyer en chef 

Bernard prenne part à ces événements348.  

Les positionnements des agents voyers peuvent également nuire à leur carrière au sein 

du service vicinal. Les relations peuvent en effet être orageuses entre agents voyers et 

préfets. Dans le département de l’Isère, Honoré Bache est nommé agent voyer en chef en 

1848, il a alors 47 ans. Il est auparavant conducteur des Ponts et Chaussées349. Il reste 

longtemps en poste et son sérieux est régulièrement souligné. En parallèle, il est membre 

de la commission des bâtiments civils et de la commission des logements insalubres. Il est 

également conseiller municipal à Grenoble de 1848 à 1851350. Était-il républicain ? Les 

tensions qui surviennent à la fin de sa carrière d’agent voyer en chef encouragent cette 

                                                 

345 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 108. 
346 Justin BRUN-DURAND, Dictionnaire biographique et biblio-iconographique de la Drôme : contenant des 

notices sur toutes les personnes de ce département qui se sont fait remarquer par leurs actions ou leurs 

travaux, avec l’indication de leurs ouvrages et de leurs portraits, Valence, H. Falque et F. Perrin, 1901, 

p. 450. 
347 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 56. 
348 Ibid. 
349 ADI38, 23M11 : distinctions honorifiques, légion d’honneur, nomination dossier individuels, lettre BA -

BI, 1858-19[..] et 12O10 : service vicinal : personnel, renseignements divers concernant les agents et commis 

voyers 1836-1897. 
350 ADI38, 23M23 : demande d’attribution de la légion d’honneur, dossier agent voyer Bache, rapport et 

délibération du conseil général de l’Isère, 16 novembre 1871. 
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hypothèse. À la fin des années 1860, les renseignements à son sujet changent de ton et font 

état d’un manque d’énergie et d’initiative351. La légion d’honneur pour laquelle il formule 

une demande ne semble pas lui être accordée. Le 27 mai 1871 – trois jours avant sa retraite 

–, il est suspendu à la suite de sa candidature au conseil municipal de Grenoble, après un 

démêlé avec Henri Doniol, préfet de l’Isère352. Il semble que les événements de 1871 

cristallisent les tensions entre les deux hommes.  

Certains ont des parcours marqués par des engagements divers, présentés comme 

louables. Un des premiers agents voyers d’arrondissement de l’Isère est Louis-Joseph 

Chaumartin. Né à Vienne en 1815, il commence une carrière dans la voirie en 1833 et est 

promu à la tête de cet arrondissement en 1837353. À partir de 1842, il est en résidence 

alternativement entre Grenoble et Saint-Marcellin, où il est agent voyer d’arrondissement 

jusqu’en 1862354. Lors de ces années de service à Grenoble, il participe aux travaux des 

gorges de la Bourne dans le Vercors et du Frou dans le massif montagneux de la Chartreuse. 

Il est habitué aux travaux routiers de montagne, ce qui n’est pas sans rappeler le parcours 

de son homologue drômois Paul-Albin Gauthier qui, avant d’exercer dans la Drôme, est en 

poste à Embrun dans les Hautes-Alpes. La technicité que nécessitent ces ouvrages requiert 

un personnel au fait des difficultés. L’agent voyer Gauthier est à l’origine de nombreux 

chemins dans l’arrondissement de Vienne et de Saint-Marcellin. Il est nommé chevalier de 

la légion d’honneur le 11 juillet 1880355. Cet honneur civil octroie une pension annuelle 

pour faits de bravoure pendant la guerre ou pour une action civile considérée comme 

méritoire. Cela illustre la reconnaissance sociale de l’utilité de la voirie vicinale dans la 

société contemporaine, notamment à la suite de la construction d’une route de montagne356. 

La vicinalité est un des symboles de l’action d’unification du territoire par l’État 

aménageur. Paradoxalement, l’administration vicinale ne constitue pas une administration 

                                                 

351 ADI38,12O10 : service vicinal, personnel, renseignements divers concernant les agents et commis voyers 

1836-1897. 
352 ADI38, 23M23 : demande d’attribution de la légion d’honneur, dossier agent voyer Bache, rapport et 

délibération du conseil général de l’Isère, 16 novembre 1871. 
353 ADI38, 4K297 : arrêtés du préfet concernant les personnels des chemins vicinaux, 1836-1837, nomination 

de Joseph-Louis Chaumartin, 30 juin 1837. 
354 L’écho de Vienne et de la région, 20 décembre 1896, p.1. Discours de M. Moreau agent voyer 

d’arrondissement de Vienne.  
355 ADI38, 23M13 : distinctions honorifiques, légion d’honneur, nomination dossier individuels, lettre G, 

1858-19[…], Gauthier Paul-Albin. 
356 Dans sa demande de légion d’honneur, l’agent voyer en chef Honoré Bache énumère les travaux qu’il a 

supervisés. Il cite uniquement ceux réalisés en montagne, dans le Vercors, en Chartreuse ou dans l’Oisans. 
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homogène. En dépendant des départements, l’organisation des services vicinaux diffère 

sensiblement. Les écarts internes à la hiérarchie des agents voyers nuancent l’idée d’un 

groupe de fonctionnaires unifié. Cette situation suscite des perspectives nouvelles pour des 

ingénieurs et conducteurs des Ponts et Chaussées. Ces derniers enrichissent les profils déjà 

variés des agents voyers et nuancent la connotation modeste associée au service vicinal. 

Ces éléments questionnent les modalités d’intervention de la vicinalité.  

2. Le service vicinal comme instrument de la modernité libérale (années 

1850] 

Les modes d’action du service vicinal indiquent que cette administration est un des 

instruments de la modernité libérale. Cette partie montre que si la manière dont le service 

vicinal mène ses opérations d’aménagement routier induit des formes de dominations et 

d’exclusions, il réussit à s’imposer localement. Une première section explique en quoi la 

vicinalité provoque une perte d’autonomie des communes. Une deuxième section révèle 

que le service vicinal tente de modifier les pratiques locales, aux côtés de l’administration 

forestière, avec laquelle il collabore ou est en concurrence. Une troisième section indique 

comment l’administration vicinale et ses opérations sont mieux acceptées localement que 

d’autres administrations. 

2.1. Une perte d’autonomie des communes 

Les opérations du service vicinal, tout en contribuant à l’affirmation de l’État central, 

encadrent les mobilités et contraignent financièrement les municipalités par et pour 

l’aménagement routier de leur territoire. 

2.1.1. L’aménagement routier : un outil d’encadrement par 
l’État  

Dans le cadre de leurs missions, les agents voyers du service vicinal sont des acteurs de 

l’étatisation de la société357. Le fonctionnement de la vicinalité, en multipliant les agents, 

articule des chaînes de coopération entre différents acteurs, qui vont du ministre de 

                                                 

357 J. CARANTON (dir.), Mouvements protestataires et luttes populaires, France 1831-1968, op. cit., p. 32. 
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l’Intérieur aux préfets, sous-préfets, conseillers généraux, agents voyers, maires, conseillers 

municipaux et parfois aux propriétaires de parcelles foncières utiles à la route358. Cette 

articulation produit un quadrillage fonctionnel et hiérarchique de compétences, susceptible 

de renforcer le contrôle des acteurs collectifs locaux par les institutions publiques. 

Emmanuel Fureix intègre la création du service vicinal à un vaste programme de 

réformes libérales mises en place dans les années 1830, dans le but de reconstruire le tissu 

social post-révolutionnaire359. Il propose plusieurs exemples dont la loi Guizot de 1833 sur 

l’instruction publique. La loi enjoint les communes d’entretenir une école primaire pour les 

garçons. Cette loi coûteuse est justifiée par l’idée que la politique scolaire stabiliserait la 

société et que l’éducation permettrait aux plus modestes de participer à la vie politique. 

Cette législation matérialise l’affirmation de l’État central en s’immisçant dans les affaires 

communales. La loi sur les chemins vicinaux répond à une logique analogue. D’abord, 

beaucoup d’intellectuels du XIX
e siècle, notamment les Saint-Simoniens, pensent que les 

travaux publics ont un rôle de pacification de la société face à la question sociale. Les 

aménagements routiers permettent de faire face au délitement des relations sociales au 

lendemain des troubles révolutionnaires360. Ensuite, sous couvert d’unification du marché 

national et d’encouragement au développement économique, la vicinalité oblige les 

communes à financer une large partie de l’entretien et de la construction des chemins 

vicinaux. Pour Emmanuel Fureix, ces législations illustrent les tensions du libéralisme 

français, entre liberté et ordre public, libération des initiatives individuelles et encadrement 

de l’État. 

La vicinalité, pour être menée à bien, utilise et donne une cohérence à d’autres 

instruments de surveillance de la société. Premièrement, au XIX
e siècle, l’Administration a 

besoin de connaître ce qui se passe localement. Pour cela, un ensemble de documents est 

produit afin d’administrer efficacement les territoires et les personnes qui y vivent, tels que 

les recensements et les enquêtes statistiques. La vicinalité est concernée par ces mesures. 

Chaque année, l’agent voyer d’arrondissement adresse à l’agent voyer en chef des tableaux 

faisant état des ressources constatées pour l’année pour tous les chemins vicinaux. Ces états 

                                                 

358 La notion de « chaîne de coopération » est développée par le sociologue Howard S. Becker, voir : Howard 

S BECKER, Les mondes de l’art, Paris, Flammarion, 1988. 
359 Emmanuel FUREIX, Le siècle des possibles 1814-1914, Paris, Presses Universitaires de France, 2014, 

p. 57‑63. 
360 Antoine PICON, « De l’utilité des travaux publics en France au XIXe siècle », Culture technique, 1992, 

n°26, p. 122‑127, p. 123. 
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sont transmis au préfet et sont ensuite adressés au ministre de l’Intérieur. Ce dernier rédige 

un rapport sur la situation des services vicinaux, accompagné de renseignements 

statistiques à destination du chef de l’État361. 

Deuxièmement, la vicinalité utilise les informations cadastrales qui facilitent les 

transactions foncières nécessaires à l’établissement des routes. Le cadastre est un 

instrument qui permet à l’État de normaliser les territoires. En cherchant, dans un but fiscal, 

à connaître la répartition foncière et à la fixer juridiquement, l’État remet en cause le 

fonctionnement des communs jugés insuffisamment clairs et stables par rapport à la 

propriété privée. La vicinalité s’inscrit également dans une ambition plus générale de 

sédentarisation des individus, ce qui induit une fixation de leurs habitudes de circulation. 

Le réseau vicinal comprend des routes connues et identifiées, ce qui permet d’anticiper les 

mouvements des populations362. La juriste Danièle Loschak décrit la mise en place du 

cadastre et du découpage départemental du pays comme un moyen pour l’État de s’assurer 

la maîtrise du territoire363. Le service vicinal constitue à ce titre un outil qui épouse le 

paradigme ancien de l’État nation « ordonnateur des déplacements »364. Les résonances 

avec les modifications urbaines qui ont également lieu au XIX
e siècle doivent être relevées. 

Lorsque certaines villes sont repensées par l’haussmannisation afin de répondre aux 

problèmes d’insalubrité365, ainsi qu’aux nécessités de contrôle des foules, l’aménagement 

routier des campagnes est pensé dans une optique d’homogénéisation du territoire mais 

également pour maîtriser les pratiques des habitants. 

L’affirmation de l’État par l’organisation des circulations n’est pas propre au XIX
e siècle 

ni au cadre français. L’historien Stéphane Gal explique comment, aux tournants des XVI
e et 

XVII
e siècles, les routes servent à la domination espagnole dans les Andes, en ordonnant le 

territoire selon une toile routière organisée depuis des villes et autour d’elles. Les routes 

incarnent la maîtrise des hommes et des espaces naturels par la royauté espagnole366. La 

colonisation française en Algérie passe, elle aussi, dans les années 1840 à 1860, par 

l’aménagement des routes muletières. Ce processus de conquête de nouveaux espaces et de 

                                                 

361 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 250. 
362 D. ROCHE, Humeurs vagabondes. De la circulation des hommes et de l’utilité des voyages., op. cit. 
363 Danièle LOSCHAK, « Espace et contrôle social », in Jacques CHEVALLIER (dir.), Centre, périphérie, 

territoire, Paris, Presses Universitaires de France, 1979, p. 151‑203, p. 153. 
364 M. FLONNEAU, L. LABORIE et A. PASSALACQUA (dir.), Les transports de la démocratie, op. cit., p. 13. 
365 E. FUREIX, Le siècle des possibles 1814-1914, op. cit., p. 121. 
366 Stéphane GAL, Histoires verticales. Les usages politiques et culturels de la montagne (XIVe-XVIIIe 

siècles), Ceyzérieu, Champ Vallon, 2018, p. 279. 



PARTIE I. PENSER L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

96 

 

modernisation des productions permet à l’État français d’avoir plus d’emprise sur les 

territoires, dont il entend renforcer l’économie. Cela participe à sa « mission civilisatrice » 

pour reprendre l’expression de Dino Costantini367. Dans le cas de la vicinalité, 

l’aménagement routier est un prétexte à l’intrusion du service vicinal dans la gestion de la 

comptabilité municipale. 

2.1.2. Une intrusion dans les affaires municipales 

Les registres des délibérations des conseils municipaux du Vercors indiquent qu’à partir 

des années 1840, la vicinalité est une question prépondérante. Elle concerne plus des deux 

tiers des délibérations368. L’analyse des modalités de gestion de la vicinalité par les 

municipalités indique toutefois que les conseils municipaux sont dépossédés d’une partie 

de leurs compétences décisionnelles quant à l’emploi des ressources destinées à la voirie. 

Les ressources dont disposent les communes pour subvenir aux besoins de la vicinalité 

sont réparties en deux groupes. Le premier groupe est celui des ressources ordinaires, 

composées de revenus ordinaires de la commune, de cinq centimes spéciaux et de trois 

journées de prestations. Les centimes spéciaux sont des centimes ajoutés aux impôts. Les 

contemporains parlent de centimes additionnels aux principales des quatre contributions 

directes, telles que les contributions foncières, personnelles, mobilières, des portes et 

fenêtres et des patentes. Ces impositions supplémentaires s’adressent donc aux personnes 

imposables. Les centimes spéciaux et les journées de prestations sont votés par les conseils 

municipaux avant d’être approuvés par le préfet et adressés au directeur des contributions 

directes. Ce dernier fait figurer les centimes spéciaux dans le rôle des contributions à 

percevoir dans chaque commune l’année suivante. Ces centimes sont recouvrés en même 

temps et de la même manière que les contributions directes. Le montant est ensuite remis à 

disposition des communes369.  

Néanmoins, les ressources ordinaires sont rarement suffisantes. Les communes doivent 

régulièrement utiliser des ressources spéciales, dites extraordinaires. Il s’agit du deuxième 

groupe de fonds mobilisables par les communes pour les chemins vicinaux. Elles 

                                                 

367 Dino COSTANTINI, « Le colonialisme comme mission européenne », in Dino COSTANTINI (dir.), Mission 

civilisatrice, Paris, La Découverte, 2008, p. 130‑151. 
368 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal, 1858-1876. 
369 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 133‑135. 
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comprennent trois centimes spéciaux extraordinaires370, une quatrième journée de 

prestation, des impositions extraordinaires et des emprunts. Certaines communes utilisent 

des ressources précieuses. Par exemple, la commune de Saint-Julien-en-Vercors demande 

à plusieurs reprises, entre 1837 et 1876, une autorisation préfectorale pour la délivrance de 

coupes de bois « extraordinaires » afin de financer la voirie vicinale371. 

Le service vicinal intervient avec une attention zélée dans l’utilisation de ces ressources. 

Pour cause : cette administration redoute que les ressources destinées aux chemins vicinaux 

soient employées pour « la réparation de maison commune ou du clocher de l’église »372. 

Cette administration intervient donc dans la gestion des budgets municipaux. Les maires 

doivent soumettre à l’autorisation de l’administration vicinale toutes opérations liées à la 

vicinalité373. Ils établissent des budgets soumis à l’approbation des agents voyers de cantons 

qui ont accès aux comptes municipaux374. Les percepteurs ont l’obligation de ne payer 

aucun mandat qui ne soit certifié par l’agent voyer cantonal, qui doit s’assurer que les 

ressources destinées aux chemins vicinaux sont bien employées375. Il fait remonter les 

informations à l’agent voyer d’arrondissement qui les transmet à l’agent voyer en chef. Ce 

dernier remet ensuite au préfet un projet de budget final qui est soumis au conseil général376.  

À l’issue des opérations qui viennent d’être énumérées, le conseil général fixe les 

contingents en nature et en argent que les communes doivent fournir pour l’année suivante, 

pour chaque Chemin de Grande Communication et d’Intérêt Commun377. Si dans la loi de 

1824 le processus pour acter certaines démarches est précédé d’une initiative communale, 

la loi de 1836 réduit considérablement la force de proposition des conseils municipaux. 

Bien qu’ils soient ordonnateurs des dépenses communales liées à la vicinalité, les maires 

n’ont aucun pouvoir sur les crédits à allouer aux chemins vicinaux, que ce soit en ce qui 

concerne le montant et l’affectation378. Le service vicinal pratique ainsi une forme 

                                                 

370 La Loi du 24 juillet 1867 autorise les conseils municipaux à voter trois centimes extraordinaires en addition 

des quatre contributions directes. 
371 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal, 1858-1876. 
372 Charles-Léon DURAND-CLAYE, Routes et chemins vicinaux : tracé, rédaction des projets, construction, 

entretien, Paris, Baudry et Cie, 1885, p. 603. 
373Ibid., p. 253. 
374Ibid., p. 239. 
375Ibid.  
376E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 241. Les comptes des communes ayant 

plus de trois millions de francs de revenus ordinaires sont soumis à l’approbation du ministre de l’Intérieur.  
377 C.-L. DURAND-CLAYE, Routes et chemins vicinaux, op. cit., p. 584. 
378 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 247‑253. 
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d’ingérence dans la comptabilité municipale. Ces éléments participent à une perte 

d’autonomie des municipalités. Si les comptes publics induisent nécessairement un regard 

de l’Administration, cette ingérence est inédite. Elle dépossède de leur pouvoir décisionnel 

des communes en ce qui concerne la voirie. 

De 1836 à 1846, 513 millions de fr. sont utilisés pour la vicinalité, dont 220 millions 

sous forme de prestations en nature et 293 millions en argent379. La voirie vicinale génère 

un budget qui est lourd pour les communes380. Ces dernières doivent obligatoirement 

contribuer aux financements de chaque catégorie de chemins vicinaux.381. C’est le préfet 

qui classe les chemins dans la vicinalité et qui détermine pour chacun d’entre eux le 

montant des participations des communes. Ces dernières sont obligées de destiner leurs 

dotations aux chemins vicinaux plutôt qu’à d’autres chemins non classés dans la vicinalité, 

au risque d’être accusées de détournement de fonds382. Si elles négligent d’organiser leurs 

ressources en temps voulu, le préfet inscrit d’office à leur budget le crédit nécessaire383. 

Toutefois, les conseils municipaux réagissent face à cette ingérence. Ils portent un regard 

aiguisé sur l’emploi que la vicinalité fait de leurs budgets. Les municipalités sont 

soucieuses qu’il y ait un équilibre entre la hauteur de leurs participations et les bénéfices 

qu’elles font, afin de ne pas être lésées. Les maires n’hésitent pas à demander des comptes 

aux agents voyers lorsqu’ils pensent qu’il y a des irrégularités. Ils requièrent des états 

détaillés et des justifications de l’emploi des ressources de la commune. Il n’est pas rare 

que les maires menacent de s’adresser directement aux conseillers généraux384. L’intrusion 

dans les affaires municipales s’accompagne d’un système parfois remis en cause, celui des 

prestations. 

                                                 

379 A. GUILLERME, « Chemins, routes, autoroutes », art. cit., p. 10. 
380 Les fonds d’archives des services vicinaux comportent des délibérations de conseils municipaux dans 

lesquelles les municipalités font part de leurs difficultés. L’examen des budgets de ces municipalités 

corrobore certaines de ces descriptions. 
381 Le département dispose de fonds annuels destinés aux chemins vicinaux. 
382 V. DUMAY, Commentaire de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux : avec le recueil complet des 

dispositions législatives antérieures, op. cit., p. 9. 
383 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 235. La commune de Saint-Julien-en-

Vercors vote 5 centimes ajoutés au principal des contributions directes de l’année 1860. Elle ajoute également 

une prestation de 3 jours pour tout habitant porté au rôle des contributions directes. Ces mesures font suite à 

une mise en demeure de paiement par arrêté préfectoral du 25 avril 1859. Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, 

registre des délibérations du conseil municipal 1859-1876, délibération n°395. 
384 Voir par exemple ADI38, 7096W131 : lettre du maire de Saint-Gervais adressée à l’agent voyer 

d’arrondissement de Saint-Marcellin, 8 avril 1888. 



CHAPITRE I. L’ADMINISTRATION VICINALE AU SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER DU 

TERRITOIRE (1824-1880) 

99 

 

2.1.3. Un lointain écho avec le système des corvées  

La vicinalité se base sur un système de prestations qui est dénoncé comme un vestige 

des corvées. Ce dernier s’adresse à tous les contribuables385. Dans chaque commune, le 

contrôleur des contributions directes, le receveur municipal et le maire dressent une matrice 

des habitants soumis à la prestation. La matrice est rédigée sur le modèle cadastral dont elle 

reprend les sections386. Il est indiqué, pour chaque contribuable, les membres et serviteurs 

du ménage, le nombre de bêtes de traits, de selle, de charrettes et/ou de voitures attelées. 

Ces renseignements servent de base à l’imposition et permettent de déterminer par année 

le nombre de journées d’hommes, d’animaux et de voiture dues par les contribuables387. 

L’organisation des financements des budgets permet ainsi la surveillance des ressources 

des habitants. 

C’est au prestataire de choisir le mode d’acquittement : en nature ou en argent. Ceux qui 

désirent s’acquitter de leur prestation en nature doivent le déclarer au maximum un mois 

après la publication du rôle, à défaut de quoi les prestations sont automatiquement exigées 

en argent388. Les prestations en nature s’effectuent à la journée ou à la tâche. Elles 

consistent en transport de matériaux, travaux de terrassement et main d’œuvre. Le maire et 

l’agent voyer, après réception du rôle et la notification des contingents, répartissent les 

prestataires sur les chemins et établissent les calendriers des travaux selon les chantiers. La 

plupart des imprimés consultés précisent que les travaux sont fixés pour l’automne et 

l’hiver, dans une période peu propice aux tâches en extérieur. Chaque contribuable reçoit 

un bulletin du maire l’appelant à se rendre à une date précise sur un chantier, en précisant 

les outils à amener et comment équiper son animal. La prestation est effectuée sous la 

surveillance d’un cantonnier qui valide la journée ou la tâche. Si le prestataire n’exécute 

pas dans les délais impartis sa prestation en nature, celle-ci est exigible en argent389.  

Les prestations en argent sont l’équivalent en numéraire des journées en nature. C’est le 

receveur municipal qui s’en occupe390. Pour la conversion entre ces deux modes 

d’acquittement, le conseil général établit la valeur des journées d’homme, de bête de 

                                                 

385 Article 3 de la loi du 31 mai 1836. Volume 2 : annexes, transcription 2, p. 13-16. 
386 Elle est établie pour quatre ans et toute mutation doit être précisée. 
387 C.-L. DURAND-CLAYE, Routes et chemins vicinaux, op. cit., p. 571‑572. 
388 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 178. 
389 Ibid. 
390 Ibid., p. 135. 
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somme, de trait, de selle et de chaque voiture attelée391. Cela donne lieu à un descriptif 

minutieux de chaque tâche et des sommes dues par les contribuables392. Les modalités 

d’acquittement varient au sein d’un même territoire selon la richesse des communes, des 

habitants et du montant de la contribution. Par exemple, entre 1838 et 1841, pour la 

commune d’Autrans les contributions sont toutes payées en nature. À l’inverse, à la même 

période à Lans-en-Vercors, elles sont toutes payées en argent393. Ce manque d’homogénéité 

pour un même territoire en termes de montants et de modalités de paiement peut entraîner 

des inerties dans la dynamique d’aménagement394.  

Les prestations suscitent des contestations et des débats. Elles sont assimilées à la 

corvée395. Créée à partir du XVIII
e siècle, la corvée est une forme de travail qui réquisitionne 

les habitants qui résident dans un périmètre de seize kilomètres autour d’une route, pour 

son entretien et/ou sa construction. Les tâches consistent le plus souvent à effectuer du 

transport de matériaux ainsi que leur extraction396. Ce système, géré par les ingénieurs du 

des Ponts et Chaussées, est indispensable à l’entretien des routes. La corvée est abandonnée 

au moment de la Révolution. Elle est accusée de se focaliser sur les chemins ruraux et 

certaines personnes sont corvéables pour des chemins qu’elles n’utilisent pas et pour 

l’entretien desquels elles emploient leurs équipements personnels. 

Des remarques analogues sont formulées à l’encontre des prestations vicinales. Ce 

système n’est pas totalement équitable puisque les prestataires peuvent payer des ouvriers 

pour les remplacer, de même pour les membres de leur ménage397. Cela fait écho au marché 

créé dans le cadre du service militaire par des appelés ayant les moyens de payer quelqu’un 

d’autre pour effectuer le service à leur place. Bien que les prestataires restent responsables 

du travail de leurs remplaçants, une différence sociale est effective. Les propriétaires 

privilégiés participent peu au système des prestations. En touchant plus la personne que ses 

                                                 

391 Ibid., p. 150. 
392 ADI38, 4E432/96 : commune de Montaud, 1866-1918, taxes des prestations vicinales, rôle de prestation 

en argent ou en nature, 1866. 
393 A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit., p. 137. 
394 Une étude systématique des registres pour un même territoire sur le temps long serait d’un grand intérêt 

pour la connaissance des structures socio-économiques locales. Il s’agit d’un travail important qui n’était pas 

au cœur du sujet. 
395 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 71. 
396 Anne CONCHON, « Le temps de travail en quête de mesure. La corvée royale au XVIIIe siècle », Genèses, 

2011, 85-4, p. 50‑69, p. 56. 
397 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 170. Une étude plus approfondie 

permettrait de savoir dans quelle mesure ces pratiques constituent une source de revenus pour des ouvriers. 
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biens, la prestation apparaît critiquable au regard des projets d’égalités portés au cours du 

XIX
e siècle, notamment lors de la Révolution de 1848398. André Guillerme rapporte que ce 

sont parfois les ingénieurs des Pont et Chaussées qui stimulent ces accusations afin de 

déconsidérer les agents voyers du service vicinal399. Les thuriféraires de la vicinalité tentent 

de contrer les critiques. Ils insistent sur la justesse de ce système dans lequel les prestations 

sont imposées à tous sans distinction et en tenant compte de la situation financière des 

contribuables. Qui plus est, ce système s’effectue à proximité du domicile, avec des délais 

d’exécution très larges400. Les prestations permettent à l’État de mobiliser les fonds 

budgétaires des départements pour l’aménagement routier rural, tout en se déchargeant sur 

le conseil général pour imposer aux municipalités la mobilisation de ressources pécuniaires 

et humaines401. Les municipalités sont ainsi amenées à faire de nombreux sacrifices. 

2.1.3.1. Des sacrifices enthousiastes ?  

Les ressources mobilisées par les communes sont associées à la notion de « sacrifice ». 

Les membres de l’administration présentent ces sacrifices comme consentis de manière 

enthousiaste par les communes avisées et conscientes des bénéfices possibles402. 

Pour que les Grands Goulets et les Petits Goulets soient livrés à la circulation et que 

les communes traversées ou intéressées puissent commencer à jouir des précieux 

avantages que leur promet ce chemin, pour lequel elles font avec enthousiasme de 

grands sacrifices, il faut ouvrir une trace sur le tracé qui doit relier ces deux tronçons 

de route403. 

C’est en ces termes que Monsieur Marchand, agent voyer de l’arrondissement de Die, 

s’apprête en 1850 à demander de nouvelles ressources financières aux municipalités 

concernées par la construction du Chemin de Grande Communication n°10. La réalisation 

du tronçon des Grands Goulets grève déjà lourdement les caisses depuis 1843. L’idée de 

sacrifice est symptomatique des ponctions financières multiples et répétées que la vicinalité 

occasionne. Les montants annoncés dans les devis sont sous-estimés. Des frais 

                                                 

398 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 34. 
399 Ibid., p. 24. 
400 C.-L. DURAND-CLAYE, Routes et chemins vicinaux, op. cit., p. 570. 
401 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 6. 
402 ADD26, 1N171 : délibération du conseil général du département de la Drôme, session de 1834, 1ere séance 

du 12 juillet 1834, article 21, grande communication vicinale entre le Vercors et le Royannais par la vallée 

d’Échevis.  
403 ADD26, 722WP57 : rapport de l’agent voyer d’arrondissement Marchand, 25 janvier 1850. 
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supplémentaires s’ajoutent systématiquement lors des travaux de construction404. Les 

conseils municipaux des communes concernées savent à quel point « s’enflent à l’exécution 

les évaluations des avant-projets405». Cela continue une fois la route ouverte. Les 

subventions demandées aux communes sont nombreuses pour son entretien courant et/ou 

ponctuel406. Les ponctions financières successives liées à la vicinalité se superposent à 

d’autres aménagements et équipements comme les reboisements et la construction 

d’écoles. Cela entraîne l’endettement des communes qui ne cesse d’augmenter au cours du 

XIX
e siècle. Beaucoup sont obligées de vendre une partie de leurs territoires communaux407.  

La notion de sacrifice, tout en renvoyant aux multiples ressources demandées aux 

communes, constitue un outil clé pour les agents voyers et les responsables politiques 

locaux et régionaux. Elle leur permet d’encourager les communes à trouver toujours plus 

de ressources et à inciter les habitants à céder des terrains ou à accepter des indemnités. 

Cette notion est un moyen d’aller au-delà des attentes théoriques de la loi de 1836 qui 

annonce implicitement que les sacrifices concédés par les communes sont déterminants 

pour la distribution de subventions départementales408. Les Annales des chemins vicinaux 

enseignent qu’un bon agent voyer doit « faire comprendre à tous les maires, conseillers 

municipaux, principaux propriétaires et grands industriels que les ressources de la 

vicinalité ne sont pas en rapport avec ses besoins et, qu’en conséquence, il est de l’intérêt 

de tous – communes et particuliers – de les augmenter autant que possible409». Il doit faire 

comprendre « qu’une commune n’a droit à des secours exceptionnels extraordinaires qu’à 

la condition de faire elle-même des sacrifices extraordinaires410». Une valeur de 

dévouement et de mérite est implicitement associée aux sacrifices concédés par les conseils 

municipaux et plus largement des habitants.  

                                                 

404 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 65‑69. 
405 ADI38, 14O481 : délibération du conseil municipal de la ville de Grenoble, 16 février 1866. 
406 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal, 1858-1876, 

délibération n° 597. Les délibérations indiquent que la commune doit à plusieurs reprises satisfaire aux 

injonctions préfectorales en créant des ressources supplémentaires pour les travaux d’ouverture du Chemin 

de Grande Communication n°10. Le conseil municipal demande fréquemment une réduction de son 

contingent et tente parfois de refuser les appels de fonds. 
407 A.-M. GRANET-ABISSET, « La bataille des bois. Enjeux sociaux et politiques de la forêt pour les sociétés 

rurales en France au XIXe siècle », art. cit., p. 64. 
408 Se reporter au troisième paragraphe de la loi du 21 mai 1836, Volume 2 : annexes, transcription 2, p. 13-

16. 
409 ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Travaux d’art, mémoires et documents, op. cit., p. 143. 
410 Ibid., p. 144. 
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Des années après leur ouverture, la notion de sacrifice permet de célébrer les efforts des 

communes dans le cadre d’un récit prométhéen de la construction des routes411. Si certaines 

communes s’engagent à fournir des financements, pour d’autres ces mécanismes sont 

moins spontanés et/ou entraînent des effets susceptibles de marquer les structures 

villageoises et familiales sur le temps long. Point central, les sacrifices concédés par les 

communes sont avant tout ceux des habitants. En 2004, Élodie Croze, dans le cadre de son 

mémoire de recherche de Master, réalise des enquêtes orales avec deux arrière-petites-filles 

du maire de la Chapelle-en-Vercors qui, comme d’autres maires du canton, puise dans ses 

ressources privées pour participer à des souscriptions pour le financement de la route des 

grands Goulets. « C’étaient nos grand-mères qui nous en parlaient. Elles nous disaient « tu 

sais le grand-père nous a spolié tous parce qu’il a donné notre argent pour faire les 

Goulets 412». Ce qui motive les contemporains, ce sont les attentes placées dans les effets 

espérés de l’ouverture des routes. L’idée du sacrifice financier est restée dans les mémoires 

familiales comme un élément concédé aux dépens du patrimoine familial. 

Le recours à cette notion n’est pas original, ni pour le Vercors, ni pour la période. C’est 

au contraire un mécanisme justificatif central dans l’aménagement des territoires, 

notamment de montagne, permettant d’actionner de nombreux leviers et ce, jusqu’au milieu 

du XX
e siècle. L’historienne Anne Dalmasso explique au sujet de la construction de 

barrages dans les Alpes durant l’entre-deux-guerres, que cette notion est, dans le cadre de 

discours justificatifs stéréotypés, accompagnée de la description des bénéfices de la 

réalisation de l’aménagement413. Le sacrifice est entendu comme la concession d’une 

ressource financière ou foncière pour l’accomplissement d’une œuvre nationale. Un refus 

est perçu comme un acte d’égoïsme. Comme pour d’autres aménagements, ils sont 

compensés par une promesse d’intégration au monde moderne et de développement de 

l’économie locale414. 

                                                 

411 ADD26, 722WP57 : rapport de l’agent voyer de l’Arrondissement de Die concernant le tracé du chemin 

vicinal de grande communication n°10 de Die à Saint-Jean-en-Royans, 25 janvier 1850. 
412 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 67. 
413 Anne DALMASSO, « Barrages et développement dans les Alpes françaises de l’entre-deux-guerres », Revue 

de Géographie Alpine, 2008, 96-1, p. 45‑54, p. 7. 
414 A. DALMASSO, « L’ingénieur, la Houille Blanche et les Alpes : une utopie modernisatrice ? », art. cit., 

p. 11. 
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2.2. Des administrations vicinales et forestières cherchant à réguler les 

pratiques des sociétés locales par l’aménagement 

L’administration vicinale côtoie sur le terrain une autre administration présente dans les 

montagnes françaises au XIX
e siècle : l’administration forestière. Leurs opérations 

d’aménagement, croisées ou en concurrence, tentent de réguler les pratiques des sociétés 

locales.  

2.2.1. Une lutte de concert contre les délits forestiers 

L’administration vicinale et l’administration forestière ont plusieurs points communs. 

Premièrement, elles sont toutes les deux dévouées à l’aménagement du territoire, dans un 

objectif d’uniformisation et de régulation. La création de l’administration forestière fait 

suite aux décennies révolutionnaires et aux ponctions des communautés paysannes libérées 

des contraintes seigneuriales. En 1811, les forêts sont réparties entre les propriétaires 

privés, les communes et l’État qui devient propriétaire des anciennes forêts royales, 

seigneuriales et religieuses415. Parallèlement, un regain d’intérêt envers cette ressource 

s’affirme au travers de la demande en bois de chauffage pour les villes et l’industrie416. Ces 

éléments poussent l’État à réactiver une administration nationale destinée à protéger les 

forêts. Elle est centralisée et hiérarchisée entre conservateurs, inspecteurs, sous-inspecteurs 

et gardes, tous sous la responsabilité d’un directeur général rattaché au ministère des 

Finances. Elle applique une politique restrictive qui organise la mise sous tutelle des forêts 

domaniales, communales et privées. Elle dispose pour cela du Code Forestier de 1827 qui 

diminue les droits d’usages jugés peu contrôlables et ne profitant pas à l’économie 

nationale417. Tout ce qui se passe en forêt est surveillé par les agents forestiers, et les 

communes sont dépendantes des autorisations de l’administration forestière. Cela permet à 

l’État de dominer l’usage des forêts et de s’en servir en priorité pour ses besoins418. 

                                                 

415 M. WULLSCHLEGER, « La chartreuse des Écouges : vie pastorale et transhumance (1116-1391) », art. cit., 

p. 30. 
416 P. CHEVALLIER, « Utilisation et défense de la forêt dans le Vercors central au XIXe siècle », art. cit., 

p. 12‑13. 
417 M. CHALVET, Une histoire de la forêt, op. cit. 
418 A.-M. GRANET-ABISSET, « La bataille des bois. Enjeux sociaux et politiques de la forêt pour les sociétés 

rurales en France au XIXe siècle », art. cit., p. 51. 



CHAPITRE I. L’ADMINISTRATION VICINALE AU SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER DU 

TERRITOIRE (1824-1880) 

105 

 

Deuxièmement, le service vicinal et l’administration forestière partagent une vision 

commune au sujet des pratiques des populations locales. Les acteurs de ces deux 

administrations appartiennent en partie au même groupe d’ingénieurs et de fonctionnaires 

qui considèrent les systèmes économiques locaux contraires à une gestion productive du 

territoire419. Les deux administrations s’accordent sur la nécessité de faire cesser les délits 

forestiers. En effet, pour tout habitant, les prélèvements dans les forêts domaniales et 

communales sont désormais interdits, tout comme l’introduction des chèvres et les 

défrichements. Ces pratiques sont perçues comme illégales car elles sont jugées délétères 

pour les forêts. Ceux qui les perpétuent sont considérés comme des délinquants ayant 

commis des délits forestiers420. L’aménagement routier est alors présenté comme une 

solution pour mettre un terme à l’exploitation illégale des forêts et permettre l’amélioration 

de leur exploitation. En 1838, le sous-inspecteur des forêts à Valence évoque les avantages 

qu’il y aurait pour les bois domaniaux du Vercors et leurs adjudicataires, d’établir une route 

vicinale sur le Royannais :  

La valeur qu’acquerraient ces bois s’il y avait une route ouverte sur le Royannais serait 

immense si l’on circulait comme on doit le faire, que cette même valeur ne repose 

pour ainsi dire aujourd’hui, à part les pâturages, que sur le travail des délinquants qui 

se composent d’environ les neufs dixièmes des habitants du Vercors, qui les exploitent 

et les transportent en grande partie dans le Royannais. En effet, une charge à dos de 

mulet qui se compose ordinairement de six travettes, provenant de six jeunes sapins 

équarris d’environs quatre décimètres de circonférence, se vend trois fr. au Pont-en-

Royans, par conséquent, six charges qui pèsent environ vingt-cinq quintaux valent 30 

fr.. Pour conduire dix bêtes de somme il faut cinq hommes souvent d’avantage, par ce 

que beaucoup de particuliers n’en ont qu’une. En comptant 20 fr., à raison de 2f. pour 

la journée de chaque monture, et 7,50 f, à raison de 1,50 f pour la journée de chacun 

des cinq hommes, il ne reste que 2,50 f pour l’ouvraison des soixante travettes formant 

les six charges, qui ne sont point suffisantes, d’où il suivrait que le bois n’aurait aucune 

valeur, tandis que si la route dont il s’agit était ouverte, il est reconnu qu’une seule 

voiture, attelée d’un cheval conduit par un seul homme pourrait en transporter le même 

nombre […] 

Il résulte de ce qui précède que les frais de surveillance excèdent de beaucoup les 

produits ordinaires, mais il est à observer que ceux des amendes procurées contre les 

délinquants sont considérables, que si les coupes ordinaires ne se vendent pas toujours, 

ou que si elles se vendent à vil prix, c’est par ce que les adjudicataires ne peuvent en 

faire l’exploitation convenablement à cause des difficultés de transport, et que d’un 

autre côté, les nombreux délits qui se commettent approvisionnent le commerce, ce 

qui les oblige à livrer leurs bois à bas prix , que si, au contraire, ils avaient des moyens 

de transport faciles et peu coûteux , la forêt pourrait fournir un plus grand nombre de 

coupes qui se vendraient chaque année à des prix plus élevés, dont l’exploitation 

                                                 

419 M. CHALVET, Une histoire de la forêt, op. cit., p. 186. 
420 Philippe VIGIER, « Les troubles forestiers du premier XIXe siècle français », Revue forestière française, 

1980, n°32, p. 128‑134, p. 128‑130. 
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emploierait beaucoup de bûcherons et de voituriers qui ne s’occupent actuellement 

qu’aux délits faute d’autres travaux421. 

Selon l’auteur, les infractions commises en forêt pourraient être évitées par la création 

de routes carrossables qui permettraient d’en rentabiliser l’exploitation. Il faut entendre ici 

le transport rapide et régulier de volumes importants à moindre coût, organisé et géré par 

les agents de l’administration forestière. La route carrossable construite par 

l’administration vicinale constitue un outil de l’administration forestière pour l’exploitation 

capitaliste des forêts, entendue comme légale et rationnelle et susceptible d’apporter du 

profit422. La suite du document duquel ces lignes sont extraites indique que pour son auteur, 

les délits forestiers sont des conséquences de la misère des sociétés locales. 

Rien n’est dit des effets du Code Forestier de 1827. Pourtant, cette misère résulte en 

grande partie des effets de cette législation. En effet, ces lignes sont rédigées en 1838, onze 

ans après la promulgation du code forestier. Son application met à mal tout un système 

économique et social. Cette législation est délétère pour les plus pauvres pour qui les usages 

communautaires sont indispensables et leur assurent une ressource. L’idée de délinquance 

fait alors référence à ces usages anciens qui persistent dans le cadre de systèmes sylvo-

pastoraux. En Vercors, les effets du Code de 1827 se conjuguent aux contraintes d’une 

démographie forte et à la crise économique de la Monarchie de Juillet423. Cela engendre 

une situation de malaise. Les registres de polices révèlent que les habitants déplorent des 

vols de bois commis dans un cadre locale424. Des incidents éclatent entre les habitants et 

les agents de l’administration forestière425. Dans l’extrait présenté ci-dessus, les pratiques 

décriées par les auteurs sont sinon lucratives, fondamentales pour les habitants qui 

continuent malgré les amendes426. De plus, l’aménagement routier supprime, sous couvert 

                                                 

421 ADD26, 3O92 : chemin de Grande Communication n°10, réponses aux questions soumises par le sous-

préfet de l’arrondissement de Die au sous inspecteur des forêts à Die, sur les avantages qu’il y aurait pour les 

bois domaniaux du Vercors d’établir une route sur le Royannais, 1838. 
422 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 69. 
423 Gilles DELLA-VEDOVA, « Les circulations de bois dans le Vercors-nord au XIXe siècle : l’histoire d’une 

dépossession ? », in Jean DUMA (dir.), Des ressources et des hommes en montagne, Paris, éditions du comité 

des travaux historiques et scientifiques, 2019, p. p. 5. 
424 ADD26, 4M141 : la Chapelle-en-Vercors, registres de police, extrait du registre d’ordres, septembre 1853.  
425 P. VIGIER, « Les troubles forestiers du premier XIXe siècle français », art. cit., p. 128‑130. 
426 ADD26, 7M : conservation, sous-inspection de Die, 1835. Les associations afin de payer les amendes sont 

également mentionnées dans ; P. CHEVALLIER, « Utilisation et défense de la forêt dans le Vercors central au 

XIXe siècle », art. cit., p. 23. 
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de rationalisation, le recours à une main d’œuvre nombreuse. Cependant pour les agents 

des deux administrations, ce système est contraire à une exploitation rationnelle des forêts. 

2.2.2. Des collaborations à des fins financières et juridiques 

Pour l’administration vicinale, les enjeux de surveillance et de rentabilité économique 

liés à l’exploitation des forêts domaniales permettent d’espérer une participation financière 

de la part de l’administration forestière. C’est une garantie de mener plus facilement à bien 

certains projets. Le 15 avril 1845, l’agent voyer en Chef de l’Isère, Monsieur Bache, 

informe le préfet qu’avant de préciser ses études au sujet d’un projet de chemin de Villard-

de-Lans à Die par le Vercors, il aurait besoin : 

D’être bien fixé sur la nature des intérêts dont j’aurai à la comparaison attendue que 

mon travail pourra en éprouver un changement complet, surtout si l’administration 

forestière consent à se charger d’une part des dépenses proportionnées, autant que 

possible aux avantages qu’elle peut retirer du chemin projeté. […] Sous l’Empire il 

fut question de la richesse des forêts qui couvrent cette partie des deux départements 

de l’Isère et de la Drôme, dont un inspecteur portait l’évaluation à deux millions de fr. 

[…]427. 

Cet extrait indique que l’amélioration de l’exploitation des forêts domaniales constitue 

une variable non négligeable pour l’administration vicinale. En effet, l’État, par 

l’intermédiaire de l’administration forestière, peut participer au financement de 

l’édification d’une route si le projet sert ses intérêts. Cette éventuelle participation 

financière est susceptible d’influencer la physionomie du tracé afin que la route passe à 

proximité des forêts domaniales. La concurrence entre les intérêts publics et privés est 

rapidement tranchée lorsque la participation de l’État est envisageable.  

L’administration forestière s’appuie également sur la vicinalité en ce qui concerne la 

construction de routes forestières, selon deux principales logiques. Premièrement d’un 

point de vue logistique. Une notice présentée à l’occasion d’une exposition forestière tenue 

dans le département de la Drôme en 1900, stipule qu’il est difficile d’établir des règles 

précises pour la création de chemins forestiers. Toutefois en montagne, des procédés 

spécifiques sont attendus. L’inspecteur des Eaux et Forêts en détermine les principes 

généraux : 

                                                 

427 ADI38,14O3, dossier CGC 6bis : rapport de l’agent voyer en chef Bache, 15 avril 1845. 
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Les premières routes à créer dans un massif sont celles au pied des versants boisés ; 

les produits des parties supérieures peuvent y être amenés à l’aide de quelques 

couloirs […] Pour mettre en valeur ce premier réseau intérieur, il faut le faire 

communiquer avec les chemins publics les plus voisins, qui conduisent aux centres de 

consommation ou au chemin de fer. Quand les chemins publics traversent eux même 

les massifs, le problème est alors bien simplifié428. 

Une route forestière trouve un intérêt optimal lorsqu’elle est reliée à un réseau raccordé 

à des voies de communications en direction des centres économiques et industriels. 

L’extrait suggère que les chemins vicinaux jouent en montagne un rôle déterminant pour 

l’exploitation des forêts domaniales, puisqu’ils constituent les axes de raccordements. Dans 

cette configuration, le développement du réseau vicinal stimule la construction de routes 

forestières. 

La seconde logique selon laquelle l’administration forestière s’appuie sur 

l’administration vicinale est guidée par des enjeux financiers et juridiques. Les chemins 

vicinaux sont considérés comme étant d’utilité publique, ce qui atomise de possibles 

verrous fonciers et financiers429. Une route forestière n’étant pas publique, la justification 

d’expropriation pour cause d’utilité publique n’est pas possible. Dès lors, les négociations 

et tractations relatives aux propriétés privées concernées par la construction de routes 

forestières sont parfois longues et rédhibitoires. De plus, les frais de construction et 

d’entretien incombent aux propriétaires donc, dans le cas du Vercors, principalement à 

l’État. En classant une route forestière dans le réseau vicinal, l’État s’assure d’en partager 

les frais avec les communes et départements concernés. Sa charge financière est fortement 

diminuée. L’État, par l’intermédiaire de l’administration forestière, est ainsi susceptible 

d’utiliser une politique publique à ses fins430.  

Les deux administrations agissent ainsi de manière croisée. De plus, leurs législations 

respectives se font écho tout au long du XIX
e siècle. Le régime vicinal évoqué 

précédemment est construit en parallèle d’un régime forestier431. Dès lors, des passerelles 

entre les deux ensembles législatifs sont possibles. La figure ci-dessous révèle la proximité 

chronologique au cours du XIX
e siècle entre les lois relevant de l’administration forestière 

                                                 

428 ADD26,7M, 4010/4 : dossier exposition forestière, notice, 1900. 
429 Cf. Infra. Chapitre III, p.241. 
430 ADD26, 7M, C608/1 : lettre du préfet de la Drôme adressée au conservateur des forêts de Gap, Chemin 

de Saint-Jean-en-Royans à Lente, 2 mai 1863. 
431 M. CHALVET, Une histoire de la forêt, op. cit., p. 184‑185. 
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et celles liées au service vicinal. En quelques décennies, les principaux fondements 

juridiques des deux administrations sont posés. 

Figure 4 – Proximités chronologiques entre le régime forestier et le régime vicinal au XIXe siècle 

 

Chacune des deux administrations prend en considération les législations de l’autre afin 

d’organiser son intervention sur le territoire. Des acteurs locaux sont également conscients 

de ces concomitances et tentent d’en tirer profit en mobilisant de manière stratégique les 

intérêts croisés de l’administration forestière et du service vicinal. Une fois que la loi de 

juillet 1860 sur le reboisement est proclamée, les communes tentent de faire étudier des 

projets de chemins vicinaux. La loi prescrit en effet la dotation de fonds pour les chemins 

vicinaux qui participent à l’amélioration de l’exploitation forestière. En 1860, dans une 

lettre qu’il adresse au préfet de la Drôme au sujet d’une route vicinale entre la forêt de 

Lente et le Royans, un notable de Saint-Jean-en-Royans explique que « ce tracé 

présenterait encore l’avantage de faciliter le reboisement et la mise en valeur de plusieurs 

centaines d’hectares de propriétés communales improductives situées sur le plateau de 

l’Écharasson, en exécution de la Loi du 18-28 juillet 1860 sur le reboisement des 

montagnes432». L’aménagement routier des territoires de montagne, au prisme de 

                                                 

432 ADD26, 7M, C608/1 : Conservation des forêts : route forestière de Lente à Saint-Jean-en-Royans, lettre 

anonyme adressée au préfet, 24 octobre 1860. Volume 2 : annexes, transcription 3, p. 17-18. 
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l’exploitation forestière, articule ainsi les intérêts des sociétés locales, du service vicinal et 

de l’État. 

Si les deux administrations collaborent et s’utilisent, il n’est pas rare qu’elles soient 

également rivales une fois la route construite et qu’il s’agisse d’en maîtriser la gestion433. 

Les plaques sont un exemple parlant. Elles témoignent du rôle joué par une administration 

dans l’aménagement d’un territoire. Elles sont fréquentes sur les routes de montagne 

construites au XIX
e siècle. En Vercors, la plaque visible en 2021 à l’entrée de la route de 

Combe Laval est une trace des rivalités qui opposent parfois le service vicinal et 

l’administration forestière434.  

Illustration 5 – Photographie de la plaque apposée sur la route de Combe Laval, 2021 

 

La route de Combe Laval est construite en tant que route forestière en 1896. La route 

est classée dans le réseau vicinal en 1934. L’administration vicinale effectue des travaux 

d’élargissement en 1938. Les travaux nécessitent d’enlever une plaque, apposée lors de 

l’inauguration de la route. La plaque comporte la mention BRIVE STRUXIT en référence à 

                                                 

433 Voir à ce sujet l’ensemble des fonds relatifs aux routes forestières des forêts de Lente. ADD26, 7M, 

C608/1, Foret de Lente, route et chemins notamment de Combe Laval, aménagement et entretien, études et 

projets, 1841-1863. 
434 L’intérêt des plaques commémoratives en tant qu’objet d’étude est illustré par une initiative du groupe 

transversal du Labex Futurs Urbains « usage de l’histoire et devenirs ». Une séance de leur séminaire est 

consacrée aux plaques commémoratives parisiennes le 27 janvier 2021. 
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l’inspecteur Brive, ingénieur des Eaux et Forêts qui supervise les travaux de 

construction435. Le choix de la formulation latine s’inscrit dans le registre monumental, 

souvent déployé dans les premières décennies de la Troisième République. 

L’administration forestière souhaite que la plaque soit rapidement remise en place. Au 

printemps 1939, des discussions entre les deux administrations aboutissent à la réalisation 

d’une nouvelle plaque reprenant l’hommage à la construction par l’administration 

forestière, ainsi qu’une mention des travaux effectués par le service vicinal. Rien n’est 

laissé au hasard. Le terme « aménagée » initialement envisagé pour définir les travaux 

effectués par le service vicinal doit, selon l’administration forestière, être substitué par 

« élargie ». Cela permet de ne pas sous-estimer l’état de la route avant l’intervention du 

service vicinal436. La volonté qu’ont les deux administrations de donner à voir leurs 

compétences est manifeste. Si ces dernières interagissent, leurs objectifs croisés en termes 

d’aménagement les rendent parfois rivales. Pour autant, elles ne bénéficient pas du même 

accueil sur le territoire. 

2.3. Un accueil favorable envers le service vicinal et ses interventions 

Si l’activité des agents de l’administration forestière suscite des protestations et est 

parfois difficile à mettre en place437, de même pour d’autres politiques renforçant la 

présence de l’État sur les territoires au XIX
e siècle438, il en va différemment pour la 

vicinalité. Cette section étudie en quoi le service vicinal bénéficie d’un accueil favorable 

au sein des territoires. Il apparaît comme un nouveau canal de relations entre l’État et les 

sociétés locales, desquelles les agents voyers sont proches. De plus, la vicinalité est 

instituée dans un contexte de mutations territoriales où l’aménagement routier porte de 

nombreuses promesses. 

                                                 

435 STRUXIT est une déclinaison du latin STRUO qui correspond à l’action d’ériger et de bâtir à la troisième 

personne du singulier au parfait. 
436 ADD26, 7M, C4016/2d : lettre adressée à monsieur Brunel ingénieur du service vicinal à Saint-Jean-en-

Royans, 31 mai 1939. 
437 A.-M. GRANET-ABISSET, « La bataille des bois. Enjeux sociaux et politiques de la forêt pour les sociétés 

rurales en France au XIXe siècle », art. cit., p. 61. Voir également à ce sujet les travaux de Martine Chalvet. 
438 Voir à ce sujet : J. CARANTON (dir.), Mouvements protestataires et luttes populaires, France 1831-1968, 

op. cit. 
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2.3.1. Un service proche des habitants  

La vicinalité reçoit un accueil favorable dans les campagnes françaises. Le 

développement du réseau vicinal à l’échelle nationale en est un indice manifeste. Avant la 

fin de l’année 1836, 82 départements définissent le classement des lignes vicinales à 

réaliser, votent les fonds nécessaires et créent pour la plupart d’entre eux leur service 

vicinal439. Comme l’indique l’histogramme ci-dessous, la supériorité de l’étendue du réseau 

vicinal (en bleu) par rapport à celle du réseau de la grande voirie (routes nationales et 

départementales en orange) est saisissante. 

Graphique 2 – Proportion des différents classements de routes dans le réseau national 

 

TOTAL : expansion kilométrique totale du réseau routier français 

RND : routes nationales et départementales 

CV : chemins vicinaux 

Trois raisons principales permettent d’expliquer le large déploiement de la vicinalité. La 

première est la nature de ses missions. Les bienfaits à attendre de l’aménagement routier 

sont pensés et entendus dans le discours commun comme perceptibles pour l’ensemble de 

la société. Les agents voyers sont les médiateurs de l’enjeu politique, social, économique 

voire symbolique qu’incarne la route au même titre que la forêt pour leurs collègues de 

                                                 

439 A. GUILLERME, « Chemins, routes, autoroutes », art. cit., p. 10. 
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l’administration forestière440. Cependant, les routes constituent en apparence un sujet moins 

incandescent que la gestion des forêts, au nom de laquelle le régime forestier nuit 

directement aux plus modestes en enlevant une ressource vitale. La route, à l’inverse, 

émane d’interventions qui paraissent plus démocratiques puisqu’elle apporte une promesse 

générale. Dès lors, les opérations menées par le service vicinal sont mieux acceptées. 

La deuxième raison est la proximité des agents voyers face aux sociétés locales. Les 

penseurs techniques et administratifs contemporains leur reconnaissent volontiers une 

connaissance fine des territoires. Ils ont « l’esprit de conciliation indispensable dans les 

relations continuelles du service vicinal avec les administrations municipales et les 

habitants des campagnes441». Les agents voyers s’adaptent aux contraintes socio-

économiques locales et sont considérés comme étant dociles face aux collectivités. Ils 

interviennent avec davantage de souplesse que les Ponts et Chaussées442. 

En effet, en s’occupant de la voirie, les agents voyers se trouvent au carrefour des 

ambitions des élites décisionnelles et des besoins et stratégies territoriales. Ils entretiennent 

des relations avec des personnalités puissantes. Dès lors, leur intégration au tissu social et 

politique local est rapide, notamment pour les agents voyers cantonaux qui résident dans la 

commune chef-lieu de canton. Ils sont les premiers intermédiaires entre les habitants et 

l’administration vicinale. Sauf de rares exceptions, c’est d’abord avec l’agent voyer de 

canton que les projets sont discutés. Ils interagissent avec les maires, conseillers 

municipaux et notables. Ils s’entendent avec les personnages influents sur les propositions 

d’avant-projets443. Ils recueillent et transmettent des informations, vont sur les lieux et 

interagissent également avec les propriétaires lorsque des transactions foncières sont 

nécessaires. Quant aux agents voyers d’arrondissement, ils sont les intermédiaires entre 

différents acteurs, du département à la commune444. Pour mener à bien leurs missions, ils 

comprennent les pratiques, marchés et codes du territoire. Ils en connaissent les enjeux, 

rivalités et rapports de forces. Ils perçoivent également les ambitions d’acteurs extérieurs 

aux territoires concernés et manifestant un intérêt à l’aménagement routier de ces derniers. 

                                                 

440 A.-M. GRANET-ABISSET, « La bataille des bois. Enjeux sociaux et politiques de la forêt pour les sociétés 

rurales en France au XIXe siècle », art. cit., p. 48. 
441 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 96. 
442 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 12. 
443 C. F. DE PAYAN-DUMOULIN, Bulletin de la Société de statistique, des arts utiles et des sciences naturelles 

du département de la Drôme, op. cit., p. 70. 
444 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 8. 
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Ils opèrent parfois des formes d’arbitrages en négociant et cherchant des compromis entre 

ces différents acteurs. Ils sont parfois pris à partie en ce qui concerne les financements. 

C’est d’autant plus le cas en Vercors, où le réseau routier se structure sur deux départements 

et dépend de deux services vicinaux différents. 

La troisième raison de l’acceptation de la vicinalité est que les agents voyers représentent 

une capacité d’emploi pour les habitants. Les travaux liés à la vicinalité sont effectués par 

adjudication publique et non en régie, comme c’est le cas pour les Ponts et Chaussées et 

l’administration forestière445. Dès lors, les opérations d’entretiens et les chantiers de 

constructions constituent de potentiels marchés accessibles à la main d’œuvre locale et aux 

entrepreneurs et fournisseurs de matériaux. Cela va de pair avec une aura spécifique qui 

accompagne les agents voyers au sein de la société locale. Ils sont considérés comme des 

experts techniques en ce qui concerne la voirie et plus largement l’aménagement du 

territoire. L’agent voyer est dépositaire d’un rôle particulier auprès des habitants 

notamment d’un point de vue technique, administratif et professionnel. Dans les années 

1910, Jean-Auguste Valéron est l’auteur de nombreux certificats validant les aptitudes 

techniques de leur détenteur446. L’agent voyer confirme que les prétendants ont travaillés 

sur des chantiers liés à l’entretien des routes et qu’ils disposent de compétences techniques. 

Ces trois principales raisons expliquent de manière générale l’intégration aisée des 

agents voyers. Le cas de Jean-Auguste Valéron constitue un bel exemple. En 1896, ce 

Grenoblois intègre le service vicinal de l’Isère en tant qu’agent voyer cantonal à Villard-

de-Lans. Sa fonction l’amène à s’installer dans ce canton où il se marie en 1908 avec 

Blanche Charlotte Gimonès, originaire d’Alger. Parmi les trois témoins présents 

figurent Alfred Mayousse, chef cantonnier domicilié à Villard-de-Lans, René Rivière, 

horloger mécanicien habitant à Grenoble et Marie Rigolier, entrepreneuse de broderie 

résidant à Grenoble447. Jean-Auguste Valéron s’intègre au sein de la société locale et 

maintient également des relations avec des acteurs d’horizons plus éloignés. Ainsi, ses 

témoins de mariage incarnent à la fois son lieu de naissance et son lieu et domaine 

d’activité. Il réside dans cette commune jusqu’à sa mort et est présent dans les archives de 

l’administration vicinale jusqu’aux années 1930. Le parcours de Jean-Auguste Valéron est 

représentatif de la manière dont l’agent voyer est un personnage qui participe à la vie 

                                                 

445 Ibid., p. 12. 
446 ADI38, 2O1/24 : métreurs et cubeurs jurés, nominations,1891-1912. 
447 Marie de Villard-de-Lans, registre d’état civil, 1908, f.8, acte n°10, 23 novembre 1908. 



CHAPITRE I. L’ADMINISTRATION VICINALE AU SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER DU 

TERRITOIRE (1824-1880) 

115 

 

quotidienne des territoires. Des traces de l’importance du rôle joué par ces fonctionnaires 

au sein de la société locale sont perceptibles à l’aube des années 2020448. La proximité entre 

la vicinalité et les territoires est induite par les missions des agents voyers et par les enjeux 

que leurs décisions représentent pour les locaux, conscients des bénéfices qu’il y a à être 

proches d’eux. Ces phénomènes sont d’autant plus avérés en montagne et notamment en 

Vercors, où la vicinalité apparaît dans un contexte complexe. 

2.3.2. Une administration qui émerge dans un contexte de 
mutations des cadres de vie 

En Vercors, la vicinalité émerge dans un contexte de tensions larvées depuis la fin du 

XVIII
e siècle suscitent des tensions. Elle porte alors des promesses séduisantes en termes 

d’organisation des circulations. En effet, l’administration, en cherchant à rationaliser le 

territoire, crée des conflits et mécontentements pour lesquels les mobilités occupent une 

place particulière. Le nouveau découpage du territoire que constitue la 

départementalisation bouscule d’anciennes pratiques. Il s’accompagne de délimitations qui 

induisent des nouvelles répartitions foncières et forestières parfois délicates à déterminer. 

Le Vercors appartient à l’ancienne province du Dauphiné qui, à l’époque Moderne, s’étend 

du sud de Montélimar à Gap et Briançon, puis de Briançon à Vienne jusqu’à Valence et 

Crest449 et est désormais découpée en trois départements : l’Isère (nord du Dauphiné), la 

Drôme (le Midi) et les Hautes-Alpes (les Alpes)450. La limite entre l’Isère et la Drôme 

traverse d’est en ouest le massif du Vercors et renforce des partitions territoriales anciennes 

qui deviennent des rivalités départementales. En 1790, la municipalité de Saint-Julien-en-

Vercors alors récemment attachée au département de la Drôme, expose que :  

Considérant que nous n’avons d’autre commerce qu’avec la ville de Pont-en-Royans 

qui est la plus prochaine et sans laquelle notre commune manquerait souvent des 

premiers objets de nécessité, considérant que l’éloignement que nous avons pour nous 

rendre à Valence ou le directoire du département de la Drôme est fixé il nous faut un 

jour et demie, tandis que pour aller à Grenoble ou celui du département de l’Isère est 

déterminé il ne nous faut qu’une demi-journée, considérant qu’étant attachés au 

district de Die nous en sommes éloignés d’une journée, tandis que de celui de St-

Marcellin nous pouvons faire le voyage et nos affaires le même jour. Considérant que 

                                                 

448 En 2019, le témoin n°16, un habitant de Rencurel, se souvient de sa grand-mère qui évoquait « l’agent 

voyer ». Il s’agit alors d’un acteur intégré à part entière au sein de la communauté villageoise. Entretien avec 

le témoin n°16, 15 février 2019 à Rencurel (Isère). Volume 2 : annexes, enquête orale 5, p. 79-80. 
449 R. FAVIER (dir.), Nouvelle Histoire du Dauphiné, une province face à sa mémoire, op. cit., p. 113. 
450 René FAVIER, Les villes du Dauphiné aux XVIIe et XVIIIe siècles, Grenoble, Presses Universitaires de 

Grenoble, 1993, p. 423. 



PARTIE I. PENSER L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

116 

 

dans les temps d’hivers le col de Vassieux appelé Barrachin et de Saint-Agnan appelé 

Rousset sont presque toujours fermés par les neiges ce qui nous intercepte toute 

communication tandis que le passage par la ville du Pont est toujours ouvert, ainsi que 

pour aller à Grenoble.[…] considérant enfin que pénétrés des vues bienfaisantes de 

l’auguste assemblée nationale, du désir qu’elle a d’améliorer l’état de tous , elle voudra 

dans sa sagesse peser nos moyens, écouter avec bonté notre pétition en faisant réparer 

l’erreur de la démarcation elle nous unira au département de l’Isère451. 

Le cas de Saint-Julien-en-Vercors est emblématique de l’ensemble des contestations à 

l’encontre de la départementalisation. Le maire et les notables contestent le tracé de la 

limite départementale et demandent à être rattachés au département de l’Isère. Pour cela ils 

rappellent des pratiques économiques et commerciales. Leur protestation indique 

l’inadéquation entre l’organisation de l’espace issue de référents administratifs globaux et 

les pratiques de mobilités du territoire452. Ils étayent leur remarque d’une description des 

effets du relief sur les communications. Marie-Vic Ozouf-Marigner précise que la référence 

aux obstacles naturels est un des éléments les plus souvent mobilisés dans les demandes de 

rattachement453. Les auteurs savent que c’est le principe de centralité, en termes de distance 

et de temps de parcours, qui détermine la fixation des limites départementales454. Dans cette 

logique, l’organisation rationnelle et uniforme de l’espace national nécessite l’égalité des 

circonscriptions en ce qui concerne l’accès au chef-lieu administratif455. Les exemples de 

ce type de protestation sont nombreux456. Ils indiquent que les circulations ont toute leur 

importance en ce qui concerne la réforme territoriale, tant pour les territoires que pour les 

nouvelles villes puissantes, pour qui les routes font partie des équipements œuvrant au 

faire-valoir urbain457. La vicinalité émerge dans un contexte où les circulations sont un des 

principaux arguments mobilisés pour remettre en cause l’organisation administrative des 

territoires. 

La vicinalité se déploie également dans une conjoncture où la réalisation du cadastre 

napoléonien, durant le premier tiers du XIX
e siècle, oblige les communes à définir avec 

précision les limites de leur territoire. Les municipalités frontalières ont parfois du mal à 

                                                 

451 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal 1790-1837, f. 18, 1790. 
452 Anne-Marie GRANET-ABISSET, « Les recompositions territoriales », in René Favier (dir.), Nouvelle 

histoire du Dauphiné, une province face à sa mémoire, Grenoble, Glénat, 2007, p. 206‑218, p. 207. 
453 Marie-Vic OZOUF-MARIGNIER, La formation des départements, la représentation du territoire français à 

la fin du 18e siècle, Paris, Éd. de l’École des hautes études en sciences sociales, 1989, p. 149, 243. 
454 Y. LEQUIN, Histoire des français XIXe-XXe siècles, un peuple et son pays, op. cit., p. 94. 
455 M.-V. OZOUF-MARIGNIER, La formation des départements, op. cit., p. 27. 
456 A.-M. GRANET-ABISSET, « Les recompositions territoriales », art. cit., p. 108. 
457 M.-V. OZOUF-MARIGNIER, La formation des départements, op. cit., p. 203. 
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s’entendre au sujet du bornage de leurs limites respectives458. La vicinalité constitue un 

espace supplémentaire pour ces affrontements et permet de redéfinir certaines stratégies 

territoriales. C’est le cas pour la commune de Villard-de-Lans et son hameau Corrençon, 

Les antagonismes entre Villard-de-Lans et Corrençon sont anciens. Ils concernent la 

jouissance des bois situés sur la section de Corrençon. Ces querelles exacerbées lors des 

partages des communaux, sont l’objet d’un long procès qui en 1840, attribue à la commune 

de Villard-de-Lans, les trois onzièmes de la « grande forêt de Corrençon », les huit 

onzièmes restants revenant aux habitants de Corrençon. À l’issue de ce procès, la section 

de Corrençon formule ses premières demandes d’accès au statut de commune. À cette 

même période, un prolongement du chemin de Grande communication n°6 de Sassenage à 

Villard-de-Lans en direction de la Drôme est envisagé et le tracé passe par Corrençon. Le 

hameau est alors susceptible de bénéficier en plus d’une superficie importante de forêt, 

d’une route pour faire transiter ses bois. Les démarches de divisions administratives 

entreprises par les habitants de Corrençon semblent ensuite être interrompues jusque dans 

les années 1855, période à laquelle la section de Corrençon multiplie de nouveau les 

demandes d’érection en commune autonome. À ce même moment, il est de nouveau 

question d’un prolongement du CGC 6 et de l’étude d’un tracé par Corrençon pour 

rejoindre le Vercors459. Les demandes formulées par Corrençon correspondent avec les 

possibilités de construction de route offertes par la vicinalité. 

L’accueil globalement favorable réservé au service vicinal, contrairement à 

l’administration forestière, peut paraître surprenant. C’est un indice supplémentaire de la 

complexité de cette administration dont la mission consiste à édifier une infrastructure utile 

au plus grand nombre et qui attend de ses agents qu’ils s’adaptent aux territoires. Dès lors, 

l’aménagement routier porte les attentes des sociétés de montagne dans une phase de 

transition. Pour ces dernières, l’ouverture des routes offre des perspectives plus 

intéressantes que l’aménagement des forêts, notamment en termes d’organisation 

territoriale. De plus, la vicinalité porte une promesse séduisante : mettre un terme à 

l’immobilisme. 

                                                 

458 ADI38, 121M6 : fixation et modification des limites entre l’Isère et la Drôme, 1790-1875, dossier Isère-

Drôme, diverses pièces relatives aux limites des départements de l’Isère et de la Drôme, 1806-1835, Fixation 

des limites communales entre Chichilianne et Romeyer et entre Villard-de-Lans et Saint-Martin-en-

Vercors,1806. 
459 ADI38, 14O3, dossier 1855 : avant-projet CGC 6bis. 
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3. L’immobilisme pour justifier la domination des territoires de 

montagne 

Le service vicinal se présente comme une administration qui lutte contre l’immobilisme 

des sociétés de montagne. Cet aspect des territoires alpins est une construction discursive 

que de nombreux travaux en histoire sociale déconstruisent460. Il s’agit de représentations 

produites par les élites décisionnelles urbaines, qui associent les territoires de montagne à 

l’enclavement et à l’archaïsme. En étant associées à l’immobilisme, les sociétés de 

montagne sont mises en contraste d’une société globale marquée par l’accélération des 

échanges et l’industrialisation, synonymes de modernité. Ces lectures considèrent que 

l’aménagement routier est un moyen de mettre fin à cet immobilisme. Cette partie observe 

comment le service vicinal utilise ces discours pour justifier des formes de domination des 

territoires de montagne. C’est un argument qui légitime la régulation des pratiques des 

sociétés locales par l’aménagement routier. Il justifie également les transformations des 

terrains sur lesquels les routes sont pensées. Les agents voyers font de cette construction 

discursive la pierre angulaire du récit sur l’ouverture des routes du Vercors, ainsi qu’un 

outil de légitimation de leur administration.  

3.1. Discours sur la dangerosité et l’archaïsme des anciennes voies de 

circulation 

On a vu précédemment que le contexte administratif et les difficultés socio-économiques 

rencontrées par la plupart des territoires ruraux durant la première moitié du XIX
e siècle, 

constituent un terrain favorable pour la vicinalité. En parallèle, l’administration vicinale 

construit un discours visant à prouver que les voies de communication utilisées jusqu’alors 

sont la cause de ces difficultés. Ces lectures insistent sur leur dangerosité et archaïsme.  

Dans les rapports ou dans les mémoires explicatifs relatifs aux projets d’aménagement 

routier, les agents voyers insistent sur la difficulté et le caractère dangereux des chemins 

                                                 

460 Voir à ce sujet : Anne-Marie GRANET-ABISSET, « Les historiens français et les Alpes, entre oubli, 

marginalisation et redécouverte : éléments pour un parcours historiographique », in Simona BOSCANI LEONI 

et Jon MATHIEU (dir.), Les Alpes! Pour une histoire de la perception européenne depuis la Renaissance, 

Bern, Peter Lang, 2005, p. 375‑390 ; Anne-Marie GRANET-ABISSET, « « Retard et enfermement ». Érudits et 

historiens face aux sociétés alpines (XIXe-XXe siècles) », Le Monde alpin et rhodanien. Revue régionale 

d’ethnologie, 2001, n°1-3, p. 55‑76. 
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muletiers utilisés jusqu’alors461. Les adjectifs « affreux », « difficiles », « dangereux » sont 

récurrents, tout comme la description de précipices effrayants faisant courir aux voyageurs 

de grands dangers. Les « méchants chemins » et « mauvais sentiers » sont des expressions 

fréquentes. Ils expliquent que par endroits, même les mulets passent difficilement. Certains 

agents voyers appuient leur argumentation sur des témoignages de notables locaux visant 

à énumérer de manière détaillée les incidents dramatiques survenus sur ces itinéraires462. 

L’interruption des communications durant l’hiver est également problématique. Les neiges 

interceptent les chemins et interrompent les échanges. Le relief induit des pentes parfois 

fortes, des passages escarpés et vertigineux, dont la stabilité précaire ne se prête pas à la 

venue de voyageurs.  

L’adjectif « carrossable » est également récurrent dans les sources au sujet des routes à 

construire. Il correspond à la capacité offerte par la chaussée d’assurer le passage de 

voitures attelées et chargées. Elle présente un profil plus aisé que les chemins muletiers et 

peut être empruntée en toutes saisons et par tous les temps. Pour cela, la chaussée doit être 

régulière, large de plusieurs mètres – au minimum 4 mètres –, plate et peu pentue.  

Les agents voyers soulignent ainsi les contrastes entre les anciens passages jugés 

obsolètes et les nouvelles routes463. Ils considèrent que les anciennes communications 

entravent les opérations de modernisation des activités économiques464. Les agents voyers 

ont pour idéal la continuité et la rapidité des circulations. C’est en effet une nouveauté qui 

s’observe en plaine. Ils opposent à ce nouveau modèle de mobilité les circulations telles 

qu’elles sont pratiquées en montagne, responsables selon eux de l’immobilisme et du retard 

des territoires. Dans ces lectures, la construction d’une route ou d’un chemin carrossable 

est considérée comme le moyen permettant aux territoires de montagne d’accéder à des 

mobilités plus régulières et moins dangereuses.  

                                                 

461 ADI38, 13S4/79 : exposé des motifs et devis estimatif, avant-projet des travaux à faire pour la 

reconstruction du chemin vicinal n°1 de Cognin à Malleval, 21 octobre 1872. 
462 ADD26, 3O92 : lettre adressée par les maires de Vassieux et de Marignac au sous-préfet de Die pour 

obtenir des fonds pour la réparation du chemin allant de Die à Vassieux jusqu’à la Chapelle-en-Vercors,13 

avril 1829 et rapport sur la communication à ouvrir entre le canton de la Chapelle-en-Vercors et le Royannais 

par la vallée d’Échevis, 13 juillet 1834. 
463 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 17. 
464 Ibid., p. 22 ; G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit. 



PARTIE I. PENSER L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

120 

 

Ces procédés argumentaires font écho à ce que l’historien Arnaud Passalacqua qualifie 

de stratégie du discrédit465. Cette expression qui s’applique aux concurrences entre modes 

de circulation dans l’espace urbain, peut être reprise car dans les projets, les itinéraires 

muletiers et pédestres sont dépréciés à dessein. Les anciennes communications sont décrites 

comme archaïques, tout comme les systèmes socio-économiques qu’elles engendrent. 

3.1.1. Des routes pour correspondre à des normes socio-
économiques 

Les agents voyers considèrent que les mauvaises communications contraignent les 

habitants à une logique d’autosuffisance voire d’autarcie466. Pour eux, l’exploitation que 

font les sociétés locales des ressources disponibles est insuffisante. Elle est aux antipodes 

d’activités économiques et commerciales dynamiques pouvant être intégrées aux circuits 

commerciaux et industriels régionaux et nationaux. Dans ces conceptions, l’aménagement 

routier fait entrer les sociétés de montagne dans une norme économique en permettant le 

développement d’activités spéculatives considérées comme plus modernes et rationnelles.  

Cette lecture découle d’un jugement de valeur à l’encontre des pratiques socio-

économiques des sociétés avant la construction des routes carrossables. Ces dernières 

permettent pourtant aux territoires de montagne de s’inscrire dans des logiques de marchés, 

notamment grâce aux migrations, à la pluriactivité – le plus souvent liée à l’exploitation 

forestière ou à l’artisanat – et aux diverses formes de crédits467. Cependant, ces pratiques 

anciennes et structurelles pour les sociétés de montagne sont discréditées par les agents 

voyers qui les interprètent comme des indices de misère. Elles échappent aux mesures et 

aux statistiques normalisées. Ces dernières ne conçoivent pas que des réajustements 

sociaux et économiques puissent se faire de manière différente des modèles économiques 

de plaine. Les pratiques montagnardes sont perçues comme économiquement déviantes et 

donc à corriger. Dans ce raisonnement, par l’aménagement routier, l’administration 

                                                 

465 Arnaud PASSALACQUA, La bataille de la route, Paris, Descartes & Cie, 2010, p. 44. 
466 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 20. L’auteure évoque la route des Grands Goulets et le canton 

de la Chapelle-en-Vercors. Il est possible de prolonger ses réflexions à l’ensemble du Vercors tout au long 

du XIXe siècle. 
467 P. JUDET, « La pluri-activité : archaïsme ou modernité ? L’exemple de l’arc alpin XIXe et première moitié 

du XXe siècle », art. cit. ; L. FONTAINE, Pouvoir, identités et migrations dans les hautes vallées des Alpes 

occidentales (XVIIe-XVIIIe siècle), op. cit. ; A.-M. GRANET-ABISSET, La route réinventée les migrations des 

Queyrassins aux XIXe et XXe siècles, op. cit. 
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vicinale permet aux sociétés de montagne d’effectuer une transition entre une économie de 

subsistance et une économie de marché, définie selon des modèles libéraux et capitalistes.  

Pour cela, la notion d’utilité publique associée à l’aménagement routier, porte de 

manière sous-jacente une norme économique et sociale que la route permet d’atteindre468. 

Les schèmes discussifs évoqués ci-dessus, croisés au dispositif juridique d’utilité publique, 

sont les piliers de la régulation des modes de mobilités des territoires de montagne et, in 

fine, de leurs modèles de développement territoriaux. Plus largement, l’immobilisme est 

une construction idéologique faisant des sociétés concernées une « classe objet » passive 

dans l’attente d’impulsions exogènes469. L’incapacité des sociétés locales à exploiter 

correctement, voire à être conscientes de leurs ressources, est un justificatif classique de la 

littérature aménagiste, présente sur d’autres territoires et pour d’autres types 

d’aménagements470. 

3.2. Modifier les parois rocheuses pour créer des itinéraires plus courts 

et plus rapides 

La voirie vicinale est présentée comme un ensemble de parcours plus courts et plus 

rapides. Les agents de l’administration vicinale ont conscience de l’importance de la 

mystique de la vitesse au XIX
e siècle, entendue comme garante de démocratie et de 

fraternité471. Dès lors, dans les projets la vitesse constitue un objectif à atteindre. Pour cela, 

des itinéraires inédits doivent être conçus. Ils permettent aux agents voyers de montrer leurs 

compétences techniques, spécialement lorsqu’il est nécessaire de modifier le terrain sur 

lequel est envisagée la route, comme les parois rocheuses, alors perçues comme des 

obstacles à vaincre. 

                                                 

468 Cf. Infra. Chapitre III, p. 243. 
469 J.-C. CARON et F. CHAUVAUD (dir.), Les campagnes dans les sociétés européennes France, Allemagne, 

Espagne, Italie (1830-1930), op. cit., p. 22. 
470 Voir à ce sujet : A. DALMASSO, « L’ingénieur, la Houille Blanche et les Alpes : une utopie 

modernisatrice ? », art. cit., p. 28. 
471 E. FUREIX et F. JARRIGE, La modernité désenchantée, op. cit., p. 123. 
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3.2.1. Une recherche croissante de la vitesse à partir des 
années 1860 

La réduction du temps de parcours, ainsi que celle du nombre de kilomètres, sont des 

arguments fréquents des projets d’ouverture de voie vicinale. Au XIX
e siècle, les rapports 

au temps des sociétés européennes changent. La vitesse devient la nouvelle norme472. Du 

point de vue de la perception des déplacements, l’espace-temps se contracte473. Ces 

mutations sont induites par les progrès techniques dans les communications et les 

transports. L’usage du télégraphe électrique, grâce aux travaux de Samuel Finley Morse 

(1791-1872), permet dès 1832 de faire parvenir les nouvelles et les demandes commerciales 

plus rapidement. Cela se fait en parallèle de la multiplication des flux monétaires, due au 

développement du système bancaire et de la bourse474.  

La vitesse dans les transports routiers augmente grâce à des progrès techniques dans la 

conception des véhicules hippomobiles. La diffusion du macadam participe aussi à cette 

accélération. Il s’agit d’un procédé de revêtement de la chaussée élaboré en 1818 grâce aux 

travaux de l’Écossais John Loudon Mc Adam (1756-1836), chargé de la direction des 

routes à Bristol. Ce procédé consiste à établir la route en remblais sur un fond sec, sur lequel 

on dispose trois couches de pierres concassées dont le calibre ne doit pas excéder cinq 

centimètres. Cela renforce la résistance de la chaussée, permet une faible pénétration des 

eaux pluviales ainsi que le filtrage des autres matériaux. La formation d’ornières, jusque-

là fréquentes sur les chemins de campagnes et d’altitude est ainsi évitée. Il est présenté 

comme peu onéreux et nécessitant une main d’œuvre non spécialisée, ce qui contribue à 

son succès475. Le développement de l’automobile à la fin du XIX
e siècle donne une 

impulsion décisive à cette tendance476. Parallèlement, le développement du chemin de fer 

réduit considérablement les parcours entre les villes de plaines. Selon Christophe Studenny, 

à l’échelle du territoire français entre le milieu du XVIII
e et du XIX

e siècle, l’étalon de la 

durée des trajets passe du jour à l’heure. La vitesse de base du déplacement passe du pas 

                                                 

472 Anne-Marie GRANET-ABISSET, « Et si la vitesse était la plus grande transformation pour les sociétés (de 

montagne) contemporaines ? », in Francesco GARUFO et Jean-Daniel MOREROD (dir.), Laurent Tissot, une 

passion loin des sentiers battus, Neuchâtel, Édition Alphil, 2018, p. 175‑184. 
473 E. FUREIX et F. JARRIGE, La modernité désenchantée, op. cit., p. 123. Voir à ce sujet les travaux de 

Christophe Studenny. 
474 E. FUREIX, Le siècle des possibles 1814-1914, op. cit., p. 121. 
475 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 23. 
476 Grégoire BESSON, « Le temps du voyage : rythmes et perceptions du temps dans les pratiques du voyage 

en Europe entre Lumières et romantisme (1750-1850) », Thèse de doctorat en Histoire, sous la direction de 

G. Bertrand, Université Grenoble Alpes, 2019, p. 78. 
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au trot, puis au galop, jusqu’à ce que la vapeur et donc la machine, détrône la vitesse 

imposée par l’animal477. La somme de ces nouveautés rend les itinéraires plus rapides, 

précis et réguliers. Le coût des transports diminue, les déplacements sont moins risqués, 

plus nombreux et portent sur de plus longues distances478. 

3.2.2. Des parcours inédits et plus directs en montagne 

Anne-Marie Granet-Abisset rappelle que les transformations du rapport à l’espace 

induites par la vitesse des moyens de transport sont plus sensibles en montagne. En effet, 

le relief et le climat entraînent la lenteur des communications muletières et pédestres479. La 

vitesse des circulations est alors permise par un tracé de type nouveau, permettant de pallier 

les effets du relief et de l’altitude. 

Le parcours des routes carrossables est différent de celui des sentiers et chemins 

muletiers. Ces derniers passent par les hauteurs, gravissent les rebords des montagnes, 

s’adaptent au relief et alternent descentes et montées pour accéder aux plaines480. La carte 

n°6 du volume annexe permet de constater que ces itinéraires sont éloignés des cours d’eau 

de gorges, à l’exception de quelques chemins assurant une desserte entre piémonts et 

plateaux, dans le cadre de trajets courts et ponctuels481. Les gorges sont évitées car elles 

sont étroites, la visibilité est mauvaise, la luminosité est faible, l’humidité est contraignante 

et les chutes de blocs sont fréquentes. L’encaissement rend plus longue la durée de 

l’enneigement et plus violentes les laves torrentielles. Cette caractéristique se retrouve dans 

l’ensemble des montagnes préalpines aux formations calcaires similaires à celles du 

Vercors, telles que les Bauges, la Chartreuse, le Genevois ou encore le Chablais. Ces 

caractéristiques amènent les sociétés à établir leurs principaux axes de circulation sur les 

chemins de hauteur qui empruntent les plans élevés et les cols482.  

                                                 

477 Ibid., p. 77. 
478 J.-F. TANGUY (dir.), Les campagnes dans les évolutions sociales et politiques en Europe, op. cit., p. 135. 
479 A.-M. GRANET-ABISSET, « Et si la vitesse était la plus grande transformation pour les sociétés (de 

montagne) contemporaines ? », art. cit., p. 178. 
480 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 11. 
481 Volume 2 : annexes, carte 6, p. 19.  
482 Philippe ARBOS, « Les communications dans les Alpes françaises », Annales de géographie, 1919, tome 

28, n°153, p. 161‑176, p. 169. 



PARTIE I. PENSER L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

124 

 

Cependant, pour être plus directes et rapides, les routes carrossables sont envisagées 

dans les fonds de vallées et les gorges483. Ces itinéraires sont désignés comme étant les 

voies les plus « naturelles ». L’adjectif naturel renvoie à l’orientation du tracé qui, pour être 

plus direct, ne passe plus au-dessus des montagnes par les pas et les cols, mais suit au 

contraire le réseau hydrographique. Pour accéder aux plaines, ce dernier emprunte les 

lignes les plus basses du relief484. En Vercors, la route de Grenoble à Villard-de-Lans par 

les gorges du Furon, inaugure en 1827 cette nouvelle conception de tracés485. Les Chemin 

de Grande Communication n°10 et 2, ouverts en 1851 et 1872, empruntent des cluses de 

part et d’autre du chemin de l’Allier qui passe sur le haut de la montagne du même nom. 

Sur le rebord occidental du Vercors, le Chemin Vicinal Ordinaire n°1 de Malleval, ouvert 

en 1886, emprunte également une cluse. En suivant le réseau hydrographique, ces nouveaux 

itinéraires sont plus directs, moins pentus et centralisent les flux486. La carte n°7 du volume 

annexes permet d’observer ce nouveau système de circulation, avec l’exemple du Chemin 

de Grande Communication n°10487. 

Dans les gorges ou le long des cours d’eau de montagne, la route carrossable, pour être 

rapide, constante et présenter une chaussée de 4 à 6 mètres de largeur, y compris dans des 

zones escarpées, doit s’affranchir des effets du relief tout en épousant ce dernier. Les 

ouvrages d’art et autres procédés techniques permettent alors d’aplanir et d’adoucir les 

déclivités en insérant horizontalement la route dans des terrains verticaux. Il s’agit de 

procédés spécifiques qui illustrent les progrès techniques en termes de construction 

effectués au XIX
e siècle488. Les travaux de Thomas Telford (1757-1834) permettant la 

conception de ponts plus hauts et plus solides, de même que les améliorations des ciments 

et des bétons ouvrent de nouvelles perspectives en termes de résistance des constructions. 

Les routes doivent franchir les déclivités en gardant un profil régulier. Pour cela, des 

ouvrages d’art, tels que les galeries, encorbellements, arceaux, ponts en arche et murs de 

soutènement sont nécessaires. Ils permettent la réalisation de routes robustes, alignées au-

dessus des cours d’eau et accrochées sur les parois rocheuses. Les conceptions de ces 

ouvrages s’appuient sur le modèle technique des constructions routières effectuées à 

                                                 

483 Ibid., p. 173. 
484 Ce qui dans les sources consultées est défini comme étant le plus naturel, est également le plus rapide. 
485 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 12. 
486 ADI38,14O3, dossier 1844-1845 : lettre de l’agent voyer d’arrondissement adressée au sous-préfet de 

Saint-Marcellin, 20 septembre 1844. 
487 Volume 2 : annexes, carte 7, p. 20.  
488 E. FUREIX, Le siècle des possibles 1814-1914, op. cit., p. 121. 
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l’époque napoléonienne dans les Alpes489. Ces dernières permettent l’achèvement de 

plusieurs routes alpines au XIX
e siècle, telles que la route du Lautaret et des gorges du Guil 

en Queyras (Hautes-Alpes)490. Il en va de même pour les Pyrénées, avec par exemple la 

route des gorges de Galamus (Pyrénées Orientales) ou de la Pierre-Lys (Aude). 

3.2.3. Les parois rocheuses perçues comme une difficulté à 
vaincre  

Les agents voyers associent l’ouverture d’une route de montagne à la victoire de la 

technique sur les parois rocheuses. Ces dernières sont perçues comme une difficulté, face 

à laquelle la science et l’opiniâtreté sont célébrées. Pour l’administration vicinale, la 

technicité qu’engendre la construction d’une route carrossable dans des gorges et lieux au 

relief marqué est synonyme de défi. 

Pour le Chemin de Grande Communication n°10, il est question de construire une route 

dans un « des passages impraticables par lesquels on n’a même jamais pu faire passer un 

sentier pour les mulets », dans une « pente plus raide que les plus fortes routes en pays de 

montagne » rendant « l’exécution de ce projet de chemin dans un passage aussi difficile 

vraiment surprenant491». Les agents voyers ne font pas l’économie du registre sensationnel 

alors que le service vicinal est présenté comme une administration modeste, dont les 

opérations ne prétendent ni au luxe, ni à la monumentalité. Comme précisé précédemment, 

cette caractéristique confère aux agents voyers un prestige moins important que les 

ingénieurs des Ponts et Chaussées492. Cependant, la réalisation d’aménagement routier en 

montagne, en induisant des itinéraires plus rapides qui s’émancipent du relief, impose de 

facto la réalisation d’ouvrages d’art et confère aux routes une architecture aérienne qui 

surprend les contemporains. Ces réalisations techniques permettent aux agents voyers de 

montrer leurs compétences. Les propos de l’agent voyer en chef de l’Isère, Monsieur Dutey, 

ne dissimulent pas la fierté que ces réalisations procurent au service vicinal.  

La position des travaux entrepris pour l’achèvement du Chemin de Grande 

Communication n°2 du Villard-de-Lans au Pont-en-Royans, sur une longueur de 24 

                                                 

489 Albert DEMANGEON, « La route des Alpes occidentales », Annales de géographie, 1921, tome 30, n°164, 

p. 125‑132, p. 126. 
490 Ibid., p. 174. 
491 ADD26, 3O92 : chemin de voiture à ouvrir pour descendre des montagnes du Vercors par la vallée 

d’Échevis, rapport de l’ingénieur ordinaire des Ponts et Chaussées, 30 novembre 1828. 
492 Cf. Supra, p. 85. 
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kilomètres environ dans des gorges gigantesques et le long de la rivière Bourne, est 

des plus intéressantes. L’état des lieux, soit par leur nature soit par les travaux à 

exécuter, en font un des travaux les plus hardis et les plus intéressants que la vicinalité 

ait entrepris jusqu’à ce jour, et l’on peut assurer sans crainte que ce sera la plus belle 

ligne du département. Les tunnels, encorbellement et grandes tranchées, le tout dans 

le roc, s’y succèdent, ensuite, des ouvrages d’art de grande importance, on peut le dire, 

attendu qu’on y voit des ponts de 24 mètres d’ouverture493. 

Par le prestige qu’il confère lorsqu’il s’agit de construire des routes dans des reliefs 

difficiles, l’aménagement routier en montagne permet au service vicinal de rivaliser avec 

les Ponts et Chaussées dans le domaine de l’aménagement du territoire. Plus les 

modifications des terrains dans lesquels sont construites les routes sont importantes, plus 

l’habileté et les capacités techniques des agents voyers sont prouvées. La dimension 

prométhéenne des travaux est conjuguée à l’aspect salutaire du désenclavement. Cela étaye 

la rhétorique de la prouesse technique face à la difficulté d’accès, et confère à 

l’aménagement un rôle exceptionnel, puisqu’il est capable de dépasser les limites imposées 

par le relief494. 

Pour certains contemporains, l’aménagement routier en montagne incarne « le travail de 

l’Homme, victorieux dans sa lutte contre la Nature495 ». C’est la vision des aménageurs qui 

est célébrée de manière binaire, le Progrès au masculin, rationnel, qui vainc la Nature au 

féminin, chaotique496. Cette victoire est matérialisée par l’aménagement des parois 

rocheuses qui les modifie d’un point de vue physique et paysager. La transformation de la 

nature et l’anthropisation des milieux est une forme reconnue d’affirmation des pouvoirs 

qu’incarnent les politiques d’aménagement497. La « correction de la nature », pour 

reprendre l’expression employée par Stéphane Gal, est ancienne et prend diverses formes 

destinées, dans le cadre de la construction de voies de communication, à réduire l’obstacle 

de la verticalité montagnarde. Elle permet d’exprimer le pouvoir et la puissance d’un roi 

ou d’une armée498. Les démonstrations rédigées par les agents voyers dans leurs documents 

de travail s’inscrivent dans la continuité de cette volonté de vaincre la montagne par le 

génie humain. En corrigeant les parois rocheuses qui sont une composante jugée hostile et 

                                                 

493 ADI38, 14O4, dossier CGC 2 : rapport de l’agent voyer Doutey, 12 mai 1871. 
494 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 23. 
495 Étienne MELLIER, Le Vercors, Grenoble, H. Falque et F. Perrin, 1900, p. 41. 
496 BMG38, Fonds Dauphinois, V.6807 : Fière ZENON, La Bourne, poésie dite à l’Inauguration du canal de 

la Bourne, Fischbacher, Paris, 1879. 
497 L. COUMEL, R. MORERA et A. VRIGNON, Pouvoirs et environnement. Entre confiance et défiance, XVe-

XXIe siècle, op. cit., p. 77. 
498 S. GAL, Histoires verticales. Les usages politiques et culturels de la montagne (XIVe-XVIIIe siècles), op. 

cit., p. 282. 
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souvent en marge des territoires aménagés, les agents voyers se positionnent comme des 

hommes de sciences et de techniques, capables de modifier la nature au profit de la société. 

Cela renforce leur prestige et consolide la légitimité de leur administration, pièce maîtresse 

de l’ouverture des territoires. 

Dans un contexte où la pensée saint-simonienne présente la technique comme vectrice 

de progrès pour la société, le défi est conjugué à un changement plus global dans le rapport 

de l’homme à la nature. L’entrée dans l’ère industrielle et technicienne suscite des 

bouleversements mentaux. Selon le modèle économique libéral, l’homme et l’économie 

peuvent s’affranchir des contraintes de la nature. Au même moment, l’évolutionnisme se 

fonde sur les différentes manières qu’ont les sociétés de tirer parti du milieu499. En accédant 

aux sites présentés comme hostiles, l’aménagement incarne la domination de la nature. 

Luigi Lorenzetti rappelle que cette croyance en la technique correspond à l’ambition 

d’organiser la nature de manière rationnelle500. Les discours sur les effets et les instruments 

de la technique sont essentiels pour son devenir au sein d’une société. Pour cela, un 

imaginaire collectif comprenant une forte dimension symbolique de pacification est 

mobilisé. Cet imaginaire accompagne ainsi le passage d’une technique à une autre et ancre 

cette dernière sur un territoire501. Dans le cas des routes, comme précisé ci-dessus, il s’agit 

de rompre l’immobilisme des territoires de montagne en passant des communications 

pédestres aux communications carrossables. Ce discours insiste sur la domination d’une 

composante naturelle en particulier, les parois rocheuses. De récents travaux en histoire 

environnementale mettent en lumière la manière dont des espaces « en marge » des sociétés 

subissent des modifications physiques, qui répondent à des logiques de dominations 

sociales et économiques502. L’aménagement routier des parois rocheuses procure un nouvel 

exemple de ces mécanismes au cours du XIX
e siècle. 

                                                 

499 Robert DELORT et François WALTER, Histoire de l’environnement européen, Paris, Presses Universitaires 

de France, 2001, p. 85-87, 265. 
500 Luigi LORENZETTI, « Modernité, transformations économiques et territoire dans le monde alpin (XVIIIe-

XXe siècles), des perceptions changeantes », in Brigitte CAULIER et Yvan ROUSSEAU (dir.), Temps, espaces 

et modernités, mélanges offerts à Serge Courville et Normand Séguin, Presses de l’Université de Laval, 2009, 

p. 165‑177, p. 166. 
501 François JARRIGE et Raphaël MORERA, « Technique et imaginaire. Approches historiographiques », 

Hypothèses, 2006, vol. 9, n°1, p. 163‑174. 
502 Voir à ce sujet : Raphaël MORERA, « Zones humides, conquêtes et colonisations », Études rurales, Paris, 

EHESS, 2019, n°203. La notion de domination est employée conformément à la définition proposée par R. 

Morera. 
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3.3. Le service vicinal, artisan des récits sur les mobilités  

Les agents voyers rédigent des documents qui sont imprégnés de leur regard au sujet de 

leur mission d’aménagement du territoire. Ils diffusent ainsi un discours qui est présent sur 

la longue durée. Cette section tente d’en comprendre la construction en s’intéressant à la 

sélection des savoirs opérée par les agents voyers au sujet des mobilités et à la manière dont 

ils construisent un récit binaire de l’ouverture des routes. 

3.3.1. L’ouverture des routes entre sélection des savoirs et 
démonstrations binaires  

Afin d’instruire un projet d’aménagement routier, les agents voyers regroupent des 

connaissances à partir de témoignages et de descriptions des pratiques des territoires 

concernés. Ils s’adressent pour cela à des membres influents des sociétés concernées et 

opèrent ensuite une sélection des savoirs. Ces connaissances concernent les pratiques 

économiques et commerciales et donc les mobilités telles qu’elles sont pratiquées avant 

l’ouverture des routes. Certains notables insistent sur la difficulté des chemins pour 

encourager les projets. À l’inverse, mais dans une moindre mesure, des acteurs dont les 

intérêts sont menacés par la réalisation d’un projet tentent d’en démontrer l’inutilité. Par 

exemple, il n’est pas rare que des conseils municipaux insistent dans leurs délibérations sur 

les circulations préexistantes qui les satisfont et leur permettent d’avoir des relations 

commerciales avec les communes environnantes et les plaines503. Parmi ces informations, 

les agents voyers sélectionnent et mettent en avant les descriptions faisant état des 

difficultés des voies de circulation. Ces dernières appuient à l’extrême les descriptions de 

leur insuffisance et insistent plus rarement sur leur efficience. En effet, comme précisé, la 

logique argumentaire dominante est en faveur de l’aménagement routier du territoire. Elle 

évince les attributs des autres modes de circulation.  

Les agents voyers sont amenés à évoquer les routes déjà ouvertes et les effets ressentis 

par les populations concernées. Ces derniers doivent, au nom de, et, pour la vicinalité, ne 

jamais laisser passer une occasion de montrer que :  

                                                 

503 ADI38, 14O3, dossier 1858 : délibération du conseil municipal de la commune de Rencurel, 28 décembre 

1858. 
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La création des chemins vicinaux a donné naissance à de nombreuses exploitations 

industrielles pour la plupart très florissantes […]à un mouvement commercial dont on 

ne se doutait pas il y a vingt ans : qu’enfin par leur passage à travers les centres de 

population  - petites villes, bourgs villages hameaux – les chemins vicinaux sont 

devenus un puissant moyen d’assainissement, d’embellissement, de civilisation en un 

mot que par eux un immense progrès moral et matériel a été accompli […] que partout 

où la vicinalité a marché comme cela devait être, les bienfaits qu’elle a produit sont 

tellement grands et manifestes qu’il faudrait être mille fois aveugle pour ne pas les 

voir504.  

Un des fondements de la puissance et de la persistance des récits sur les apports décisifs 

de l’aménagement routier pour le territoire, réside dans les consignes données aux agents 

voyers quant à la manière dont ils mettent en perspective l’action de leur administration. 

Ils produisent pour cela des descriptions binaires structurées par un avant et un après 

l’ouverture d’une route carrossable. C’est d’autant plus aisé dans le cas du Vercors où les 

ouvertures de routes s’y succèdent et constituent des exemples concrets pour leur 

argumentaire. 

Ce modèle discursif participe au mythe de l’ouverture des territoires par la route 

carrossable. L’usage du terme mythe permet, comme le souligne Anne Dalmasso, 

d’expliquer les écarts entre la réalité de l’histoire technique et industrielle et la construction 

mémorielle505. Les éléments de la modernité aménagiste et technique, incarnée par la route, 

sont intégrés à une mémoire plus ancienne de la vie dans ces montagnes. Le caractère 

sélectif précédemment évoqué opacifie certains aspects des mobilités antérieures aux routes 

carrossables. Cela aboutit à la création de récits faisant de la route un élément unique et 

soudain, facteur d’ouverture des territoires.  

Le contenu des documents présents dans les fonds du service vicinal est le produit d’une 

construction de savoirs au sujet des mobilités au cours du XIX
e siècle. Dans le cas du 

Vercors, cette documentation administrative devient une référence. Elle prend le pas sur 

d’autres sources antérieures puisqu’il s’agit d’une documentation ciblée, accessible et à la 

forme standardisée. Ces documents sont d’amblée validés et considérés comme légitimes 

du fait de leur origine administrative et technicienne. Ils portent des discours repris en l’état 

par les érudits contemporains506. C’est sur cette documentation que s’appuient également 

                                                 

504 ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Travaux d’art, mémoires et documents, op. cit., p. 144, 152. 
505 Anne DALMASSO, « Les reconversions économiques et sociales », in René FAVIER (dir.), Nouvelle Histoire 

du Dauphiné, une province face à sa mémoire, Grenoble, Glénat, 2007, p. 218‑232, p. 223. 
506 C’est particulièrement le cas pour l’ouvrage suivant : A. L. FILLET, Essai historique sur le Vercors 

(Drôme), op. cit. 
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les géographes de l’École de Géographie Alpine durant le premier tiers du XX
e
 siècle507. 

Jusqu’à la fin des années 1980, ces démonstrations servent également de référence à des 

institutions locales garantes du récit sur l’histoire du territoire, comme le Parc naturel 

régional du Vercors508. 

  

                                                 

507 Cf. Infra. Chapitre V, p. 359. 
508 PARC NATUREL RÉGIONAL DU VERCORS, Un siècle de routes en Vercors. L’aventure des bâtisseurs du 

Vercors : genèse d’un patrimoine, op. cit. 
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Conclusion  

Institutionnalisé par les lois de 1824 et de 1836, le service vicinal est une jeune 

administration présentée comme l’instrument d’une politique publique de modernisation 

de la voirie rurale. Il parvient à s’imposer rapidement dans les campagnes et à tisser en 

moins d’un siècle un réseau routier national dense. Son déploiement relativement aisé peut 

paraître surprenant dans la mesure où, en parallèle d’un objectif d’homogénéisation de la 

voirie et du territoire, la vicinalité est un outil de l’État centralisateur. Son application induit 

des formes de contraintes qui, en montagne, font écho aux opérations menées par 

l’administration forestière. Sous prétexte d’une intégration des campagnes à l’économie 

libérale de marché, entendue comme une forme de démocratisation, l’ouverture de routes 

carrossables sert une ambition de régulation socio-économique des sociétés concernées. La 

réussite de son insertion au sein des territoires est d’abord due au caractère modeste qui lui 

est associé en tant qu’administration départementale aux missions localisées dans des 

territoires en marge. C’est précisément la proximité des agents voyers avec les habitants 

qui contribue à l’assise territoriale du service vicinal. Cette administration intervient 

également dans des contextes marqués par des difficultés socio-économiques face 

auxquelles l’ouverture d’une route est perçue comme une solution. De plus, en montagne, 

l’environnement et le relief induisent des techniques de construction qui octroient 

finalement un certain prestige au service vicinal. Les agents voyers construisent et diffusent 

des discours qui consolident cette idée, justifient leurs missions, l’existence de leur 

administration et placent l’aménagement routier au cœur des récits sur les territoires 

concernés. 

Il serait intéressant, pour de futures recherches, de procéder à une analyse d’un corpus 

portant sur plusieurs services vicinaux, notamment en contexte colonial. En effet, les 

imprimés relatifs à la vicinalité et les sources mentionnent des travaux menés par la 

vicinalité en Algérie, dont la colonisation commence dès les années 1830. Ces 

questionnements approfondiraient les recherches sur la manière dont les aménagements 

publics contribuent à assoir la domination de l’État français au XIX
e siècle et à la mise en 

place de ses mécanismes de régulations. Le chapitre I est principalement construit à partir 

de l’étude de regards surplombants, émanant de l’Administration. Ils convient de croiser 

ces éléments à une analyse menée depuis les territoires sur lesquels l’aménagement routier 

est projeté. C’est ce que propose le deuxième chapitre de la thèse. 

 



 

132 

 



CHAPITRE II. UNE INJONCTION DEVANCÉE. ACTEURS ET FONCTIONS DES PROJETS 

D’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

133 

 

CHAPITRE II. UNE INJONCTION DEVANCÉE. ACTEURS ET FONCTIONS DES 

PROJETS D’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

Introduction 

En 1844, Monsieur Odier, maire de la commune iséroise de Rencurel, explique au sous-

préfet de Saint-Marcellin qu’il a eu connaissance d’études portant sur le prolongement du 

chemin du Villard-de-Lans à la Chapelle-en-Vercors. Il précise que, quelques années 

auparavant, il avait réclamé qu’un tel projet soit envisagé en empruntant la rive droite de la 

Bourne, jusqu’à la Balme de Rencurel. Il renouvelle sa demande et se propose 

d’accompagner l’édile sur les lieux509. Les demandes de ce type se multiplient à partir des 

années 1840. Les maires, notables, conseillers municipaux et autres personnages influents, 

adressent aux responsables administratifs des demandes d’ouverture de routes carrossables. 

Les projets d’aménagement routier ne sont pas seulement à l’initiative des administrations 

d’État et des ingénieurs. Cela nuance l’idée d’injonction à l’aménagement, au sens d’action 

ordonnée « d’en haut ». Il s’agit maintenant de s’intéresser à ces projets pensés par des 

acteurs locaux et de mettre en lumière le rôle de ces derniers dans la politique publique de 

modernisation des circulations rurales. 

La Loi Thiers Montalivet du 21 mai 1836, stimule les propositions d’aménagement 

routier dans l’ensemble des campagnes françaises. En Vercors, l’intervalle entre les années 

1820 et 1890 correspond à la réalisation à partir de 1822 de la route de Grenoble à Villard-

de-Lans, première route carrossable du massif, classée en tant que Chemin de Grande 

Communication n°6 en 1837510. C’est à la fin des années 1880 qu’est construite la route de 

                                                 

509 ADI38, 14O3, dossier 1844-1845 : lettre du maire de Rencurel adressée au préfet de Saint-Marcellin, 1er 

septembre 1844. 
510 Aurélien Rochas considère que l’année 1822 constitue un moment de bascule. C’est l’année de 

construction de la première route carrossable du Vercors. La thèse se réfère à son travail en ce qui concerne 

le CGC 6, notamment pour les prémices de cette voie entre l’an X et 1821. Cela permet de mesurer les effets 

de la mise en place de la vicinalité sur des projets préexistants. A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille 

des routes, op. cit. 
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Combe Laval, dernière route ouverte au XIX
e siècle en Vercors511. Au cours de ces sept 

décennies, une dynamique nerveuse se manifeste. Elle aboutit à la construction d’une 

quinzaine de routes carrossables et génère plus d’une centaine de projets. 

Les fonds d’archives des services vicinaux drômois et isérois comportent de nombreuses 

demandes d’ouverture de route formulées par des acteurs locaux entre les années 1820 et 

1890. De nombreux documents attestent des interactions entre ces derniers et les agents 

voyers. Des projets sont également envoyés de manière spontanée et leurs requérants ne 

s’appuient pas systématiquement sur le personnel de l’administration vicinale. Il est 

pertinent d’avoir ces différentes formes de projets dans le corpus512. Pour bien saisir les 

modalités des projets, les schèmes argumentaires déployés pour justifier l’ouverture de 

routes carrossables constituent un matériau intéressant. Certains projets étant concomitants 

quand d’autres se succèdent, il est possible d’en mesurer les évolutions, les singularités et 

les récurrences. Les échecs et ajournements livrent également des informations 

intéressantes. Afin de construire une grille de lecture des enjeux liés à l’aménagement 

routier, il est utile de déterminer systématiquement la catégorie d’acteurs qui formulent le 

besoin et le projet de route carrossable, les rhétoriques et savoirs qui interviennent dans les 

projets et les acteurs peu entendus voire absents. Il ne s’agit pas de dresser une typologie 

exhaustive et rigide des arguments mobilisés. La compréhension des projets nécessite 

d’alterner entre les échelles territoriales, administratives, publiques et privées, mais aussi 

individuelles et collectives. Cela permet de cerner les interactions des individus entre eux 

et avec les institutions, et de saisir plus largement les rapports des sociétés avec leurs 

environnements513. Il s’agit de systèmes complexes, dans lesquels beaucoup d’acteurs 

éprouvant en même temps un intérêt commun, s’associent, se confrontent et parfois 

s’évincent. 

La vicinalité n’aurait pas aussi bien fonctionné si les territoires n’étaient pas aptes aux 

réajustements. Beaucoup d’acteurs locaux sont en effet sensibles aux nouvelles 

perspectives pouvant servir leurs intérêts. L’enjeu du chapitre est d’analyser la manière 

dont ils saisissent la vicinalité afin de reconfigurer les hiérarchies socio-économiques 

existantes. Certains acteurs tentent de dominer l’organisation des mobilités et plus 

                                                 

511 Après la fin des années 1880, le service vicinal ne construit pas de nouvelle route en Vercors. Il réalise 

uniquement des modifications et des rectifications de routes existantes. 
512 Sur la notion de forme de projet : F. GRABER, « Du faiseur de projet au projet régulier dans les Travaux 

Publics (XVIIIe-XIXe siècles) : pour une histoire des projets », art. cit., p. 3. 
513 Ibid., p. 13. 
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largement du territoire. Les habitants devancent ainsi ce qui apparaît comme une injonction 

à la modernisation. Il est alors plus pertinent de parler de reconfiguration plutôt que de 

modernisation de la voirie. Cette dernière sous-tend en effet un mouvement unilatéral alors 

qu’une restructuration s’opère à différents niveaux. Cela complète les recherches menées 

par des historiens des sociétés alpines depuis la fin des années 1990 qui, grâce au concept 

de territoire, mettent en relief les dynamiques et mécanismes complexes avec lesquels les 

sociétés de montagne s’adaptent, maîtrisent et intègrent l’élan des différentes expressions 

de ce qui est appelé modernité514. 

En premier lieu, il convient de révéler en quoi les notables et certains habitants sont prêts 

et avertis concernant les enjeux liés aux circulations. Ils intègrent dans leurs demandes les 

grammaires administratives des agents voyers et les représentations, voire les idéologies 

des élites urbaines. Pour cela, l’argument de la misère est incontournable. Il s’agit ensuite 

de questionner la reconfiguration rapide, dès les premières ouvertures de routes, des enjeux 

territoriaux liés à l’aménagement routier. L’étude des financements privés mobilisés 

renseigne sur l’étendue de ces mêmes enjeux et les modalités d’implication d’acteurs 

divers. Enfin, en interrogeant de manière plus précise des projets en particulier, il est 

possible d’observer que certains sont imprégnés des sensibilités politiques de leurs auteurs 

et résultent de stratégies liées à l’ambition de dominer les mobilités. Contrairement aux 

idées reçues, l’aménagement routier ne suscite pas de consensus. Certains acteurs profitent 

de cette conjoncture et d’autres sont mis à l’écart. Des ambitions de déterritorialisations 

sont à l’œuvre et émanent d’une régulation des mobilités qui s’opère depuis la société 

locale.  

1. Des argumentaires rodés, produits par des acteurs locaux prêts 

(1820-1850) 

Les promoteurs de projets d’aménagement routier sont des responsables politiques 

locaux voire régionaux, des notables ou membres influents de la société locale. Ils agissent 

comme des relais entre le territoire, le service vicinal et des groupes d’intérêts politiques, 

économiques et industriels régionaux. Ils rédigent des demandes ou documentent les pièces 

justificatives des projets d’ouverture de routes, via des correspondances soutenues avec les 

                                                 

514 Voir à ce sujet : M. ATTALI, A. DALMASSO et A.-M. GRANET-ABISSET (dir.), Innovation en territoire de 

montagne, op. cit. 
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agents voyers. La première section revient sur la préoccupation ancienne que représente la 

viabilité des chemins pour les sociétés de montagne. Ces dernières, pour saisir 

promptement les opportunités que représente la voirie vicinale produisent des 

argumentaires pensés selon des stratégies précises. La deuxième section indique que la mise 

en avant de la misère des sociétés locales est un point fort de ces argumentaires. 

1.1. La viabilité des chemins : une préoccupation ancienne 

Circuler est une nécessité pour les sociétés de montagne. Les enjeux liés aux 

déplacements des individus et des marchandises maintiennent en alerte les habitants au 

sujet de nouvelles possibilités et perspectives pouvant améliorer les circulations. 

1.1.1. Concrétiser des initiatives préalables 

La vicinalité est utilisée pour renforcer des courants d’échanges anciens et concrétiser 

des initiatives préalables. Ainsi, le projet de relier Die à Grenoble par une route traversant 

le massif du Vercors est évoqué dès les années 1805 et divers tracés sont proposés. Une 

route passant par la vallée de la Bourne semble également avoir été envisagée dès 

l’Empire515. 

La gestion de la voirie par le service vicinal est susceptible de faire aboutir ces initiatives 

anciennes, notamment en institutionnalisant le partage des financements pour les Chemins 

de Grande Communication (CGC). Lors de la première réunion du service vicinal de la 

Drôme le 22 août 1836, le conseil général demande le classement en tant que CGC, de 

quinze chemins projetés depuis longtemps, dont la route de Die à Pont-en-Royans, futur 

CGC 10516. L’itinéraire est évoqué depuis une trentaine d’années par les responsables 

politiques et administratifs locaux517. Les répartitions financières avant cette date ne 

permettent pas de donner suite au projet, faute de satisfaire tous les acteurs à hauteur de 

                                                 

515 ADI38, 14O3, dossier 1844-1845, correspondances 1845 : lettre de l’agent voyer en chef adressée au préfet 

de l’Isère, 15 avril 1845. 
516 ADD26, BH 6485/16, service vicinal de la Drôme, commémoration du centenaire de la vicinalité, sous le 

patronage officiel de M. le ministre de l’Intérieur, du conseil général, de M. les Sénateurs et députés et de M. 

le préfet de la Drôme, 8 novembre 1936. Volume 2 : annexes, carte 22, p. 61. 
517 ADD26, 1N171 : délibérations du conseil général du département de la Drôme, session de 1834, 1ere séance 

du 12 juillet 1834, article 21, Grande communication vicinale entre le Vercors et le Royannais par la vallée 

d’Échevis. 
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leurs prétentions. La vicinalité, en donnant un caractère coercitif à la mise à disposition 

partagée des ressources et en se basant sur la notion d’intérêt général, constitue l’armature 

administrative et juridique qui permet la construction ou le classement des routes518. Par 

exemple, le préfet Pellenc classe la route de Grenoble à Villard-de-Lans ouverte en 1827 

en tant que CGC 6, moins d’un an après la création du service vicinal de l’Isère519. 

Il en va de même pour les Chemins d’Intérêt Commun et les Chemins Vicinaux 

Ordinaires. La loi du 11 juillet 1868 crée, sous la garantie de l’État, une caisse spéciale des 

chemins vicinaux, chargée de faire aux communes les avances nécessaires à l’achèvement 

des chemins vicinaux ordinaires. Les communes s’empressent alors de formuler des projets 

déjà anciens qui n’ont pas pu être réalisés520. Les conseils municipaux maîtrisent 

rapidement les rhétoriques liées aux demandes de classement et/ou de changement de 

classement, en vue d’une répartition plus avantageuse des frais d’entretiens et parfois de 

construction et ce, au gré des législations successives. 

1.1.2. Devoirs, ambitions et rivalités des édiles 

La vicinalité est utile pour les édiles. Participant à leurs ambitions et rivalités, c’est un 

autre élément d’explication de son application rapide. Les récits de construction de routes 

au XIX
e siècle retiennent les noms des préfets ou des conseillers généraux. L’ouverture 

d’une route est déterminante pour leur carrière521. Si les voies de communications sont 

mauvaises, c’est qu’un des aspects du gouvernement est défaillant522. Cet aspect est 

d’autant plus puissant que les décisions relatives à la vicinalité ont souvent un caractère 

d’utilité générale. 

 

                                                 

518 Cf. Supra. Chapitre I, p. 77.  
519 A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit., p. 57‑60, 110. Une première route 

carrossable reliant Sassenage et Villard-de-Lans est discutée dans les années 1820 et est ouverte en 1827. 
520 Les exemples sont nombreux dans le corpus. Voir ADI38, 13S4/79 : avant-projet des travaux à faire pour 

la reconstruction du chemin n°1 de Cognin à Malleval, exposé des motifs et devis estimatifs.  
521 A.-M. GRANET-ABISSET, « Les recompositions territoriales », art. cit., p. 208. 
522 Stéphane GAL, Jean SAINT-MARTIN et Pierre JUDET, « Histoire, innovation et territoires de montagne », 

in Michaël ATTALI, Anne DALMASSO et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Innovation en territoire de 

montagne, le défi de l’approche interdisciplinaire, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2014, p. 

9‑51, p. 266. 
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Illustration 6 – Plaque apposée à l’entrée amont des Grands Goulets 

 

Les maires du canton de la Chapelle-en-Vercors, font ériger sur la route des Grands 

Goulets une plaque en l’honneur « des principaux acteurs de l’ouverture de cette voie523». 

La plaque commémorative est située au hameau des Barraques-en-Vercors, dans la Drôme. 

Elle rend hommage à deux conseillers généraux Adrien et Ernest Joubert, père et fils, pour 

leur implication envers l’ouverture de ce tronçon du Chemin de Grande Communication 

n°10. La plaque est apposée le 14 juillet 1895 plus de 40 ans après l’ouverture de la route, 

le jour de la fête nationale. Cet aménagement routier, qui attire alors de nombreux touristes 

et qui est présent sur divers guides touristiques, participe au patriotisme symptomatique des 

premières décennies de la troisième République, manifesté ici à l’échelle départementale. 

La hiérarchie administrative est exprimée par la composition de la plaque : le département 

et le conseil général, envers qui « les habitants du Vercors sont reconnaissants » – il faut 

entendre ici du canton de la Chapelle-en-Vercors. La plaque porte la postérité de 

l’administration départementale, tout en célébrant l’aménagement routier comme objet de 

fierté nationale et rappelle l’implication des Joubert, importante famille locale524. La plaque 

et l’inscription qu’elle porte sont représentatives de la longévité de la puissance politique 

que représente l’ouverture d’une route. Il ne s’agit pas d’une particularité de ce territoire. 

Jean-Claude Thoenig rappelle que les routes et les ponts constituent l’un des domaines 

privilégiés de l’action des autorités publiques525. Agnès Pipien souligne le rôle du préfet 

des Hautes-Alpes, Charles-François Ladoucette, dans la construction de la route du 

                                                 

523 Maire de Saint-Julien-en-Vercors, archives municipales, délibérations du conseil municipal, 1876-1899 : 

p. 108 délibération n°1575. 
524 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 55. 
525 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 1. 
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Lautaret. Ce dernier entend développer les villes de Gap et de Briançon et également 

« inscrire son nom dans la postérité en tant que bâtisseur d’un axe transalpin majeur526».  

Le fonctionnement de la vicinalité intensifie la valeur de la construction d’une route 

pour la carrière d’un responsable politique départemental. L’administration vicinale est un 

de leurs outils privilégiés puisque ses réalisations estampillent l’action du département, qui 

au XIX
e siècle, a toutes ses preuves à faire527. De plus, les montagnes du Vercors sont 

réparties entre deux départements et donc deux services vicinaux répondant aux ambitions 

de deux préfets différents. Dès lors, la vicinalité participe aux rivalités départementales. 

Elle est l’outil idoine à l’accomplissement des ambitions des préfets pour leur carrière et 

pour la ville chef-lieu de préfecture. 

Comme indiqué dans le premier chapitre, pour un préfet, participer à l’édification d’une 

route revient à solliciter, stimuler et/ou satisfaire toute une chaîne d’intérêts. Le préfet doit 

savoir manier le microcosme des élites décisionnelles locales528. Marie-Cécile Thoral 

explique que les administrateurs locaux – maires, conseillers municipaux, conseillers 

d’arrondissement et conseillers généraux –, dans leur mission de développement local, 

jouent un rôle essentiel dans l’administration civile et le préfet se doit d’entretenir avec eux 

des relations de « coopération informelle et souple529». La vicinalité est un espace 

particulier d’interactions entre les préfets et les notables locaux, un espace où leurs rapports 

souvent tendus et empreints de dominations530, s’articulent différemment. Les rapports de 

forces sont sensiblement repensés puisque la route est précieuse à la carrière du préfet tout 

en étant utile aux notables, dont certains sont membres du conseil général. Élus depuis 

1833, les conseillers participent aux processus décisionnels de la vicinalité en se prononçant 

sur les règlements pris par le préfet. Ils disposent ainsi d’un espace administratif et juridique 

pour faire valoir leurs intérêts. Leur rôle se renforce lorsque la troisième République opte 

pour un fonctionnement plus décentralisateur. Le gouvernement repense alors la place des 

conseils généraux qu’il estime trop soumis au préfet en matière de voirie. La loi du 10 août 

                                                 

526 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 94. 
527 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 31. 
528 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 114. 
529 Marie-Cécile THORAL, « Les limites de la centralisation administrative face à la lutte contre les inondations 

en Isère de 1800 à la fin des années 1830 », Revue de Géographie Alpine, 2005, tome 93, n°3, p. 109‑118, 

p. 111. 
530 Y. LEQUIN, Histoire des français XIXe-XXe siècles, un peuple et son pays, op. cit., p. 98. 
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1871 confie désormais aux conseillers généraux la reconnaissance de la voirie qui n’est 

plus du ressort des préfets531.  

Les élus et les administrateurs locaux jouent un rôle important dans la formulation des 

requêtes pour l’édification d’une route532. Ces derniers, parfois regroupés au nom de 

plusieurs localités, formulent des projets sous forme de lettre ou de pétition qu’ils adressent 

au sous-préfet ou au préfet, par l’intermédiaire de l’agent voyer cantonal ou 

d’arrondissement. Les responsables politiques locaux savent comment s’adresser aux 

autorités compétentes et mentionnent le soutien ou l’approbation stratégique d’une 

personne bien placée et influente à l’échelle régionale – sous-préfet voire industriel. Les 

réseaux de connaissances et d’ententes sont fortement sollicités. En miroir, beaucoup de 

ces responsables administratifs et politiques régionaux entretiennent en effet des liens avec 

des acteurs et/ou des marchés au sein des territoires concernés. Les auteurs de demandes, 

se conçoivent comme « les porte-parole » de leurs communautés533. Anne-Marie Thiesse 

rappelle que durant la seconde moitié du XIX
e siècle, les notables locaux cherchent à 

renforcer leur pouvoir sur la vie locale et notamment dans le domaine de grands travaux et 

d’aménagements534. Pour eux, la loi de 1836 représente une opportunité d’accroitre leur 

rôle. Pour les édiles des différents échelons administratifs, la vicinalité est un instrument 

certes d’aménagement mais aussi de pouvoirs. C’est une arène de la géopolitique locale. 

Maîtrises des routes et du territoire sont corrélées.  

1.1.3. Un enjeu également mobilisé par les habitants 

La vicinalité présente des opportunités que des acteurs plus modestes tentent également 

de saisir, renforçant la collaboration des territoires concernés avec l’administration 

vicinale. Dépendants de l’entretien et de l’aménagement des chemins, sentiers, pas et cols, 

les habitants des montagnes veillent au maintien en bon état des voies de circulation535. En 

Vercors, le pas de l’Allier reliant le Vercors au Royans requiert des travaux dès la fin du 

XVIII
e siècle. Certains nécessitent des ouvrages techniques, tels que des gradins bloquant le 

                                                 

531 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 58. 
532 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 142. 
533 B. AMOURETTI, De Briançon au Bourg-d’Oisans, op. cit., p. 55. 
534 Anne-Marie THIESSE, Écrire la France. Le mouvement littéraire régionaliste de la langue française entre 

la Belle Époque et la Libération, Paris, Presses Universitaires de France, 1991, p. 57. 
535 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit. 
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pas des mulets pour les empêcher de glisser536. Ces opérations d’entretien engendrent des 

dépenses et représentent des marchés auxquels certains habitants prennent part dans des 

logiques pluriactives537. L’attention que les territoires portent aux circulations se traduit 

également par le maintien d’étapes indispensables au déroulement des déplacements, que 

les conditions du relief et de la météo rendent difficiles. Sont ainsi installés des repères et 

des refuges sur des points stratégiques tels que les cols. 

En 1844, une demande de secours est adressée au préfet de la Drôme. Elle est formulée 

par Benoit Grangeon, habitant de Saint-Agnan, pour l’entretien de sa maison située à 

proximité du chemin du col du Rousset538. La lettre est retranscrite dans le volume 

annexes539. Il prétend être âgé de plus de 85 ans et ne plus supporter le froid dans sa cabane. 

Sa belle-fille réside avec lui et s’occupe des voyageurs, car il est aveugle et paralysé. 

L’emploi du terme « cabane », la description de sa pauvreté et l’âge qu’il déclare 

surprennent. En effet, dans les recensements antérieurs, notamment celui de 1836, huit 

années avant la rédaction de la demande de secours, il déclare être âgé de 60 ans, être 

cultivateur et résider dans un ménage composé de quatre individus. Sa femme Jeanne est 

cabaretière, son fils Antoine est voiturier et sa belle-fille est sans profession540. Il faut 

garder à l’esprit la distance critique qu’impose l’usage des recensements en ce qui concerne 

les professions541. En effet, dans le cadre de la pluriactivité en montagne des activités sont 

parfois tues. Toutefois, il est possible de formuler quelques remarques. La pauvreté et l’état 

qu’il décrit détonnent de la pratique de la pluriactivité qui caractérise son ménage. Des trois 

professions déclarées, une est liée à l’agriculture et deux à la circulation sur le col 

(cabaretière et voiturier), à une période où aucune route carrossable n’est ouverte sur ce 

secteur542. Ce refuge représente une étape importante de l’itinéraire et le terme de cabaretier 

peut indiquer une fréquentation régulière. La demeure fait office de lieu d’entrepôt, 

d’échange ou de redistribution de marchandises. L’importance du refuge pour 

                                                 

536 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 19 ; A. L. FILLET, Essai historique sur le Vercors (Drôme), 

op. cit. 
537 ADI38, 14O3, dossier 1844-1845, sous-dossier 1842 : comptabilité communale mairie de Choranche n°24, 

15 mai 1842. En 1842, les deux frères Joseph et Pierre Blanc, mineurs à Choranche, reçoivent 282 fr. du 

receveur de la commune pour des travaux réalisés sur le chemin de Pont-en-Royans à Rencurel. 
538 ADD26, 3O92 : lettre de Benoit Grangeon adressée au préfet de la Drôme, 22 août 1844.  
539 Volume 2 : annexes, transcription 4, p. 21. 
540 ADD26, 6M429 : recensement de la commune de Saint-Agnan-en-Vercors, 1836, f.54. 
541 Voir à ce sujet : Alain DESROSIÈRES, « L’histoire des nomenclatures socioprofessionnelles », in Alain 

DESROSIÈRES et Laurent THÉVENOT (dir.), Les catégories socioprofessionnelles, Paris, La Découverte, 2002, 

p. 7‑29. 
542 ADD26, 6M429 : recensement de la commune de Saint-Agnan-en-Vercors, 1836, f.54. 
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l’administration départementale est réelle. Le conseil général octroie des subventions 

pendant plusieurs années à son propriétaire pour les services qu’il rend aux voyageurs, 

spécialement pendant la saison hivernale543. 

Bien conscient de son utilité, Benoit Grangeon tente d’émouvoir le destinataire de sa 

demande, qu’il formule durant les premières années de la vicinalité. À cette période, 

l’administration départementale s’intéresse aux itinéraires à réaliser. Le col du Rousset est 

sur la route de Die à Pont-en-Royans, classée depuis 1836 dans le programme des Chemins 

de Grande Communication à construire544. La stratégie employée par Benoit Grangeon 

envers l’administration départementale comporte plusieurs facettes. Il tente d’abord de 

profiter des avantages de la position de son refuge une fois la route carrossable ouverte. En 

plus de cultiver quelques parcelles de terres, il est impliqué dans l’exploitation des forêts. 

Dans les années 1850, lors d’une de ses énièmes requêtes de subventions, il prie le sous-

préfet de demander à l’administration forestière la délivrance de bois. En contrepartie, il 

s’engage à héberger gratuitement un cantonnier lorsque les tronçons du Chemin de Grande 

Communication n°10 entre Chamaloc, le col du Rousset et Saint-Agnan seront ouverts. 

Pour soutenir sa requête, il offre des garanties une fois la route carrossable construite, ce 

qui traduit une connaissance des projets et une conscience aigüe des futurs besoins de 

l’administration vicinale. 

Par ailleurs, les rapports entre Benoit Grangeon et l’administration sont ambigus. Dans 

une lettre adressée au sous-préfet de l’arrondissement de Die, le sous-inspecteur des forêts 

explique s’être rendu au mois de décembre dans le Vercors par le chemin du col de Rousset 

en compagnie de deux gardes forestiers, du garde champêtre de Saint-Agnan et de deux 

habitants du Vercors. Ils sont surpris par une tempête de neige et ils se réfugient au domicile 

de Benoit Grangeon. La belle-fille est alors seule car « son beau-père, vieillard âgé de 79 

ans, ainsi que son domestique le nommé Robert, sont en ce moment détenus pour délits 

forestiers545». L’enfermement de Benoit Grangeon pour délits forestiers indique une 

activité supplémentaire pratiquée par ce dernier. C’est un bel exemple de la manière dont 

certains habitants utilisent l’administration lorsqu’ils ont un intérêt à le faire et à l’inverse, 

résistent aux injonctions quand leurs ressources sont menacées. Tous tentent de profiter des 

                                                 

543 ADD26, 3O93 : lettre de l’inspecteur des Eaux et Forêts, 27 décembre 1850. 
544 ADD26, 1N1 : procès-verbal des délibérations du conseil général du département de la Drôme, session de 

1837, article 21, route de Die à Grenoble par Châtillon.  
545 ADD26, 3O93 : lettre du sous-inspecteur des forêts de Die adressée au préfet de la Drôme, 27 décembre 

1850. Volume 2 : annexes, transcription 5, p. 22-23. 
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opportunités que l’aménagement routier représente, et mobilisent pour cela une 

connaissance et une maîtrise des enjeux associés.  

1.2. Venir en aide aux populations miséreuses 

« Misère et ignorance, tels sont les termes qui en caractérisent le mieux l’état 546». C’est 

avec ces mots que le géographe Georges Jorré présente dans un article publié en 1921 dans 

la revue de Géographie Alpine, la situation du Vercors et de ses habitants avant la 

construction des routes carrossables. L’auteur s’appuie sur les descriptions que comportent 

les projets d’édification de route présents dans les archives du service vicinal. Cette section 

permet de comprendre que toute demande d’aménagement routier est justifiée par la misère 

des habitants. Leurs auteurs dressent à dessein des descriptions partielles de la société 

locale. Ils remettent également en question la moralité des habitants. 

1.2.1. La misère comme point fort des argumentations 

La nécessité pour les maires, conseillers municipaux et notables d’aider une partie de la 

population présentée comme miséreuse, est présente dans les projets jusqu’aux années 

1860-1870. C’est un point fort de leur argumentation. Ainsi, « malheur », « misère » et 

« gène » sont des termes employés de manière récurrente pour définir l’état des populations 

locales « privées de voies de communication547». Face à cela, ces édiles mettent en avant le 

rôle bénéfique de l’ouverture de la route.  

Ils mobilisent une rhétorique qui est alors d’actualité. En 1849, l’économiste Adolphe 

Blanqui (1798-1854) réalise une enquête sur les populations rurales de France. Ces 

dernières sont réparties en cinq régions diverses, qui ont en commun une situation 

misérable et inquiétante, contrastant avec le monde moderne548. Cette conception des 

campagnes et de leurs sociétés les distingue d’un groupe social urbain d’édiles, de 

magistrats et de hauts fonctionnaires. Elle fait suite et étaye les descriptions liées à 

l’immobilisme évoquées dans le chapitre précédent549. La pauvreté et la misère existent. 

                                                 

546 G. JORRÉ, « L’établissement des routes dans le massif du Vercors », art. cit., p. 230. 
547 ADD26, 3O92. Le dossier comprend des documents dans lesquels ces expressions sont récurrentes. On 

les retrouve plus largement pour l’ensemble des routes construites durant la première moitié du XIXe siècle. 
548 J.-C. CARON et F. CHAUVAUD (dir.), Les campagnes dans les sociétés européennes France, Allemagne, 

Espagne, Italie (1830-1930), op. cit., p. 9. 
549 Cf. Supra. Chapitre I, p. 119. 
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Néanmoins elles ne constituent pas les uniques caractéristiques des sociétés concernées. 

Loin d’être égalitaires, on a à faire en montagne à des sociétés hiérarchisées avec des élites 

locales riches et instruites550. Elles portent justement les demandes d’ouverture de route. À 

cela s’ajoute une variété de situations économiques et sociales de marchands, de laboureurs, 

d’éleveurs et d’artisans, qui ont également un intérêt pour l’ouverture des routes. La 

détresse et/ou le malheur sont des inventions souvent présentées de manière englobante, ce 

qui nie la complexité de la structure socio-économique des sociétés locales. 

De plus, misère et pauvreté sont des situations souvent passagères et cycliques et non 

des caractéristiques intrinsèques aux sociétés qui ne disposeraient pas de routes 

carrossables. Pourtant, comme précisé dès le prologue, les sociétés concernées sont 

coutumières des échanges et des migrations de courtes et de longues durées. Elles 

organisent et maîtrisent l’espace par des systèmes réfléchis, en fonction des possibilités de 

circulation, comme en témoignent les nombreuses scies produisant des petites pièces de 

bois aisément transportables à dos de mulets551. Les combinaisons pluriactives et sylvo-

pastorales s’inscrivent dans des marchés étendus. Les métiers à tisser sont nombreux, 

notamment pour la fabrication des draps. Les matières premières pour le filage sont 

redistribuées dans les communes par les villes de piémont. Ces systèmes de production sont 

délaissés au cours du XIX
e siècle en raison de la concentration de ces activités, notamment 

dans le Nord-Isère. Cependant, d’autres activités textiles perdurent dans le Vercors et 

indiquent une transition différente selon les zones du massif. Il est possible d’évoquer le 

maintien du domestic system pour la ganterie dans le canton de Villard-de-Lans552. Cette 

dynamique est liée aux intérêts d’une partie des élites industrielles commerçantes de 

Grenoble. Ces dernières donnent des pièces et des ouvrages à fabriquer aux habitants du 

Vercors. L’ouverture de voies carrossables permet alors de consolider ces réseaux liés au 

travail à domicile, en facilitant les échanges. Cet aspect n’apparaît pas directement dans les 

sources consultées, pour autant, l’intérêt que représente l’aménagement routier pour les 

systèmes proto-industriels est réel. Dans d’autres secteurs, l’activité textile ancienne laisse 

la place à des initiatives plus éphémères. À la Chapelle-en-Vercors, une fabrique de dentelle 

                                                 

550 P.-L. FILLET, « Les routes du Vercors », art. cit., p. 99. 
551 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 22. 
552 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 72. 
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est créée en 1825 et ferme ses portes en 1828553. Certes de courte durée, il s’agit d’un micro-

cycle économique qui permet le maintien des populations. 

Les responsables politiques et les notables accentuent et généralisent la misère dans leurs 

argumentations. Ils le font également dans d’autres documents. Ainsi, les réponses des 

arrondissements de Pont-en-Royans et de Villard-de-Lans aux questions de l’enquête de 

1848 sur le travail en Isère, attestent que les responsables politiques qui répondent aux 

questions perçoivent l’action d’aménagement du service vicinal comme un moyen de faire 

cesser la misère et de modifier l’économie locale554. Ce n’est pas propre au Vercors. Agnès 

Pipien indique qu’en ce qui concerne la route du Lautaret, les notables et administrateurs 

locaux font preuve de misérabilisme en insistant et en exagérant la détresse économique et 

sociale des habitants555. Seule une route carrossable peut sortir leurs administrés de 

l’indigence en garantissant la redistribution des richesses de l’État556. Plus ils insistent sur 

la misère de leur territoire, plus ils s’assurent de recevoir sinon une aide financière, l’intérêt, 

voire la sollicitude des administrations supérieures. Ils sont conscients des fonctionnements 

et codes qui influencent les mécanismes décisionnels. Choquer permet d’attirer l’attention 

des personnalités capables d’interférer en faveur d’un projet. Ces tactiques sont anciennes 

et sont attestées dès le XVI
e siècle en Vercors557. 

1.2.2. Une détresse morale  

Les descriptions faisant état de la misère des populations locales sont accompagnées de 

considérations morales558. Les exemples sont nombreux. En 1833, le sous-préfet de Die 

s’adresse au préfet de la Drôme au sujet d’un projet de route reliant le Vercors au Royans. 

Il évoque les habitants du canton de la Chapelle-en-Vercors : 

Sous le rapport moral, Monsieur le Préfet, cette entreprise mettrait fin aux habitudes 

de dévastation et de fraude qui sont malheureusement trop communes chez les 

habitants du Vercors et qui les mettent sans cesse aux prises avec la justice 

correctionnelle. La facilité de se procurer les moyens d’existence par une industrie 

légitime les ramènerait à des sentiments plus honnêtes et d’un autre côté l’aisance 

                                                 

553 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 22. 
554 Jacqueline PERRIN, L’enquête de 1848 sur le travail en Isère, Grenoble, Centre de recherche d’histoire 

économique, sociale et institutionnelle, 1985, p. 99,179. 
555 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 163. 
556 Ibid., p. 164. 
557 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit., p. 40. 
558 ADD262, 3O92 : rapport des ingénieurs des arrondissements de Valence et de Die, communication à 

ouvrir entre le canton de la Chapelle-en-Vercors et le Royannais, 13 juillet 1834.  
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revenant dans cette contrée permettrait d’en établir avec succès des écoles primaires 

dont le besoin est bien senti559. 

Une vocation morale est attribuée à la route, dont la présence permet d’agir sur le 

comportement des individus. Elle est désignée comme étant vectrice d’honnêteté sur un 

territoire où les habitants sont présentés comme étant prédisposés au vice. Cette thématique 

résonne avec les conceptions hygiénistes déployées dans les villes, notamment à partir de 

la troisième République. Dès lors, la route civilisatrice est intégrée à un jugement de valeur. 

Cet argument mâtine l’idée de misère et est mobilisé dans le corpus étudié jusqu’à la fin 

des années 1880, bien qu’à ce moment-là, beaucoup de routes sont ouvertes.  

En 1860, un notable de Saint-Jean-en-Royans (Drôme) explique au préfet qu’une route 

depuis la forêt de Lente passant par l’Écharasson, aurait « un motif d’humanité » car « le 

plateau de l’Écharasson, […] par où doit passer cette route, compte une population pauvre 

d’environ 200 âmes qui se trouvent privées des secours de la Religion et de l’enseignement, 

faute de voie de communication560». L’auteur sous-entend le défaut d’instruction des 

habitants. La question de l’éducation des sociétés de montagne est fréquente. Elle s’inscrit 

dans les normes contemporaines véhiculant des représentations dépréciatives au sujet des 

sociétés rurales561. Moralité et instruction deviennent des arguments politiques. La 

troisième République en fait plus spécialement un moyen de s’affirmer, grâce à l’argument 

de contrer le patois et de renforcer l’unité économique et culturelle de la France562.  

Les auteurs de projets, membres de la société locale, décrivent cette dernière en 

s’appropriant les référents et la grammaire des élites décisionnelles urbaines. Ils mobilisent 

de manière stratégique leurs codes, ce qui amène à des descriptions partielles. Ces 

mécanismes sont réfléchis. Selon Lutz Raphaël, les régions rurales associent les affaires 

des communautés, les visées individualistes de propriétaires et la gestion collective des 

                                                 

559 ADD26, 3O92 : lettre n°209 du sous-préfet de Die au préfet de la Drôme, 21 janvier 1833. 
560 ADD26, 7M, C608/1 : route forestière de Lente à Saint-Jean-en-Royans, lettre anonyme adressée au préfet, 

24 octobre 1860. 
561 A.-M. GRANET-ABISSET, La route réinventée les migrations des Queyrassins aux XIXe et XXe siècles, op. 

cit. 
562 Y. LEQUIN, Histoire des français XIXe-XXe siècles, un peuple et son pays, op. cit., p. 113. 
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affaires communes locales, en se servant des institutions produites par les administrations 

centrales563.  

Il en va de même pour les territoires de montagne qui sont prêts. Cela explique la rapidité 

de la prise en main de la vicinalité et des premières constructions ou classements de routes 

dès les années 1840. Le Vercors n’est pas un cas isolé, puisque dans les Hautes-Alpes, des 

chantiers sont entrepris à la même période, comme la route du Queyras564. Cette 

périodisation semble plus précoce que pour d’autres campagnes françaises de plaine, pour 

lesquelles beaucoup d’historiens situent les effets de la vicinalité à la fin du XIX
e siècle565. 

2. Évolutions des enjeux de l’aménagement routier à partir des années 

1860  

Certains enjeux attribués à l’aménagement routier évoluent à partir des années 1860. 

Premièrement, ces dynamiques conduisent à changer le sens associé à la notion de 

« relier ». Au fur et à mesure qu’ouvrent les routes, les fonctions des mises en relation sont 

reconfigurées et servent de nouvelles logiques concurrentielles. Ensuite, l’aménagement 

routier en montagne cristallise des intérêts de plus en plus nombreux et éloignés. L’étude 

des financements privés renseigne sur les processus par lesquels différents acteurs 

interviennent dans ces mécanismes.  

2.1. Relier les territoires, une nécessité qui change de sens au cours du 

XIXe siècle 

Dans les projets d’ouverture de route carrossable en Vercors, la nécessité de relier les 

territoires est systématiquement mise en avant. Le sens octroyé à cette dernière évolue. Il 

correspond d’abord à une volonté de raccorder les bassins de vie et il constitue ensuite 

l’instrument de concurrences territoriales à différentes échelles. Les expressions de cette 

mutation sont plurielles. 

                                                 

563 L. RAPHAËL, «« L’état dans les villages »: administration et politique dans les sociétés rurales allemandes, 

françaises et italiennes de l’époque napoléonienne à la Seconde Guerre mondiale », art. cit. 
564 P. ARBOS, « Les communications dans les Alpes françaises », art. cit., p. 174. 
565 J.-F. TANGUY (dir.), Les campagnes dans les évolutions sociales et politiques en Europe, op. cit. 
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La nécessité de relier les différents bassins de vie entre eux est centrale et est majoritaire 

jusqu’aux années 1860. Les routes ont pour fonction de traverser les montagnes du nord au 

sud afin de relier Grenoble (Isère) et Die (Drôme)566. Dans cette logique, les tracés 

envisagés se déploient sur deux départements567. Cependant, la réalisation d’un itinéraire 

interdépartemental confronte des services vicinaux différents et des préfets aux ambitions 

parfois contrastées. Cela génère des situations complexes. L’extrait qui suit provient d’une 

lettre adressée par un agent voyer de l’Isère à son homologue drômois, au sujet du projet 

de prolongement dans la Drôme, du Chemin de Grande Communication n°6: 

[…] pour qu’elle puis remplir son but d’utilité publique, il faudrait de toute nécessité 

que nos travaux fussent continués sur votre territoire, jusqu’au point de soudure avec 

le chemin intermédiaire tendant de Saint-Julien-en-Vercors au chemin de grande 

communication dits des Goulets. C’est ce que vient de reconnaître la Commission 

d’enquête. Tout en proclamant l’utilité et l’urgence de notre prolongement, elle a 

conclu pour que l’exécution en fut subordonnée à l’assurance de l’établissement d’une 

voie facile dans la Drôme. […] Vous reconnaîtrez, que l’œuvre à accomplir mérite 

d’être combinée dans nos départements respectifs, puisqu’elle intéresse les 

populations du Vercors, autant que celles circonvoisines de l’Isère568. 

L’auteur ne cache pas la situation complexe dans laquelle il se trouve. Le projet de 

prolongement du CGC 6 représente pour l’Isère un moyen d’accéder au département voisin 

et surtout, d’être raccordé au Chemin de Grande Communication n°10569. C’est à ce 

moment l’unique route carrossable de la partie drômoise du Vercors. C’est donc un axe 

majeur de circulation. Le Département de l’Isère ne veut pas prendre le risque d’ouvrir un 

prolongement pour le CGC 6 sans l’assurance que des travaux soient entrepris dans le 

département drômois pour le raccorder au CGC 10570. En effet, le prolongement représente 

une dépense onéreuse qui ne sera pas rentable sans ce raccordement. Il permettrait alors 

simplement aux communes frontalières des deux départements de circuler, mais 

                                                 

566 C’est la vocation initiale du CGC 6. Voir : A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. 

cit. 
567 Des relations de sociabilités anciennes interviennent aussi dans la volonté de relier des territoires avec un 

axe interdépartemental. ADI38, 14O35 : délibération du conseil municipal de la commune de Monestier-de-

Percy, 18 juin 1854. Le projet de route passant par le col du Menée reliant le Diois et le Trièves est présenté 

comme l’instrument du maintien de relations familiales et « d’alliances » anciennes entre ces bassins de vie. 

Il s’agit de familles protestantes présentes dans le Diois et le Trièves qui communiquent par le col de Menée. 

Au regard des recherches menées pour la thèse, c’est la seule configuration où des arguments d’ordres 

familiaux et culturels sont mobilisés. 
568 ADI38,14O3, dossier 1855 : lettre de l’agent voyer en chef de l’Isère adressée à l’agent voyer en chef de 

la Drôme, 7 septembre 1855. 
569 Volume 2 : annexes, carte 22, p. 61. 
570 Un prolongement de la route de Sassenage à Villard-de-Lans est déjà envisagé dans les années 1845. Après 

son ajournement, ce projet est de nouveau pensé au moment où le CGC 10 ouvre. Les premiers effets de cet 

axe se font alors sentir. Il absorbe en effet une partie des flux communs à ces bassins de vie. 



CHAPITRE II. UNE INJONCTION DEVANCÉE. ACTEURS ET FONCTIONS DES PROJETS 

D’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

149 

 

n’occasionnerait aucun changement concernant l’organisation des circulations à l’échelle 

du massif. Le risque est réel puisque le CGC 10 est ouvert depuis moins d’un an et que sa 

construction et son entretien nécessitent des ponctions financières importantes et répétées. 

Il est fort probable que le département drômois ne dispose pas, à ce moment, des ressources 

suffisantes pour ouvrir un raccordement. 

Par ailleurs, les inquiétudes du département de l’Isère sont sans doute liées à son refus, 

quelques années auparavant, d’aider financièrement le service vicinal de la Drôme pour la 

construction d’un tronçon du CGC 10 proche de certaines communes iséroises571. Si le 

service vicinal drômois n’inscrit pas rapidement ce raccordement dans son programme de 

travaux, l’Isère risque d’être tributaire pendant plusieurs années des décisions de la Drôme 

avant de pouvoir bénéficier du raccordement572. Dans le cadre d’un itinéraire 

interdépartemental, toute initiative représente un risque pour un département s’il ne dispose 

pas de l’assurance que son voisin accepte de coordonner les opérations sur son territoire. 

Sans un parallélisme des démarches, la cohérence de l’itinéraire est remise en cause. Il 

s’agit d’un rapport de force et d’intérêt qui comporte beaucoup de contingences, car en 

matière de vicinalité, rien n’oblige d’un point de vue législatif un département par rapport 

à un autre. 

Cette relation complexe qui lie les départements entre dépendance, méfiance et 

concurrence, résulte en effet de l’inertie de l’application locale, d’une loi pensée pour un 

réseau routier relevant d’un seul service vicinal. Le régime de la vicinalité, tel qu’il est 

prescrit par la loi du 21 mai 1836, stipule que pour un chemin de grande communication 

les frais de construction et d’entretien sont répartis entre les municipalités concernées au 

sein d’un même département573. Cependant, rien n’est précisé dans le cas où une route passe 

sur deux départements. Cet impensé interpelle les contemporains dès les premières années 

de la vicinalité. Dans son commentaire sur la loi du 21 mai 1836, l’avocat et maire de Dijon, 

Victor Dumay, précise que le ministre de l’Intérieur, auquel une explication est demandée 

à ce sujet, déclare que ce cas présente une difficulté réelle. Aucune solution n’est proposée. 

                                                 

571 ADD26, 3O92 : lettre du préfet de l’Isère adressée au préfet de la Drôme, 22 janvier 1844. 
572 Les projets interdépartementaux portés par des notables indiquent l’étendue de leurs réseaux et intérêts. 
573 Voir l’article 6 de la loi du 21 mai 1836. Volume 2 : annexes, transcription 2, p. 13-16. 
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Les préfets doivent s’entendre, et s’ils n’y arrivent pas, c’est au Ministre ou au conseil 

d’État de se prononcer574. 

Ces problématiques peuvent engendrer des modifications importantes des projets575. 

L’exemple du prolongement du CGC 6 évoqué précédemment reste pertinent sur ce 

point576. Malgré les sollicitations successives et de plus en plus incisives du préfet de l’Isère 

envers son homologue drômois, ce dernier ne semble pas pressé de concrétiser les 

opérations577. En 1860, le projet est fondamentalement modifié. Il n’est plus question d’un 

prolongement jusqu’à Die, mais d’un nouveau chemin de grande communication reliant 

Villard-de-Lans à Pont-en-Royans, passant uniquement sur le département de l’Isère578. Le 

tracé du CGC 2 ainsi conçu est parallèle à celui du CGC 10 dont il est distant à vol d’oiseau 

de quelques kilomètres579. L’idée annoncée n’est plus de rejoindre le département de la 

Drôme et de se raccorder au CGC 10, mais bien de concurrencer cette route avec un 

itinéraire parallèle, plus court580. 

Ces mécanismes donnent lieu à des déconvenues. Les flux et circulations, contrairement 

aux routes, ne suivent pas des logiques strictement départementales. Un itinéraire construit 

dans un département peut profiter au département voisin. C’est le cas pour le CGC 10. Il 

fait aboutir à la municipalité commerçante de Pont-en-Royans (Isère) les flux humains et 

de marchandises drainés depuis la partie drômoise du Vercors581. En 1860, un notable de 

Saint-Jean-en-Royans explique que « lorsque la route des Goulets [CGC 10] a été livrée à 

la circulation on s’est aperçu, mais un peu tard, que le Département de la Drôme avait 

dépensé des sommes considérables pour l’exécution d’une route qui tourne presque 

exclusivement à l’avantage du département de l’Isère qui n’y a pas contribué pour un 

                                                 

574 V. DUMAY, Commentaire de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux : avec le recueil complet des 

dispositions législatives antérieures, op. cit., p. 97‑101. 
575 Aurélien Rochas amorce des réflexions concernant les rivalités entre préfets au début du XIXe siècle. A. 

ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit. 
576 ADI38,14O3, dossier 1855 : lettre de l’agent voyer en chef Bache adressée au préfet de l’Isère sur le projet 

de prolongement du chemin de grande vicinalité de Sassenage à Villard-de-Lans (date illisible). 
577 ADI38, 14O3, dossier 1855 : lettre du préfet de l’Isère adressée au préfet de la Drôme, 6 juillet 1855. 
578 ADI38, 14O3, dossier 1860-1862 : avant-projet de chemin de grande communication n°2 du Villard-de-

Lans au Pont-en-Royans avec embranchement sur la départementale de la Drôme, 29 septembre 1860. 
579 Volume 2 : annexes, carte 3, p. 3. 
580 ADI38,14O3, dossier 1858 : lettre de l’agent voyer d’arrondissement adressée au sous-préfet de l’Isère, 3 

novembre 1858.  
581 ADD26, 3O92 : rapport de l’agent voyer en chef Bernard au préfet de la Drôme, s. d.  
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centime582». L’enjeu est clair et connu des promoteurs de projets : canaliser le trafic et les 

échanges dans son département.  

À partir des années 1860, les projets indiquent qu’il s’agit moins de relier les bassins de 

vies entre eux dans une logique nord-sud, que de renforcer la polarisation départementale 

par une configuration des circulations entre haut et bas. Les routes relient sur un même 

département les territoires d’altitudes aux plaines, à des fins économiques. 

2.1.1. Débouchés et centres d’approvisionnement au cœur 
d’une logique d’économie libérale 

Le changement de sens attribué au verbe « relier » s’accompagne de l’usage récurrent 

des notions de débouchés et de centres d’approvisionnement. Le terme « débouché » 

désigne des lieux d’arrivée et de redistribution des voyageurs et des marchandises. Ce sont 

des lieux d’échanges commerciaux. Il s’agit de secteurs en piémont et en plaine. La 

connotation économique de ce terme est liée à la « Loi des débouchés ». Elle est diffusée 

par l’économiste libéral français Jean-Baptiste Say (1767-1832) durant le premier tiers du 

XIX
e siècle et suppose que l’offre de produits induit inévitablement une demande. En 

ouvrant de nouveaux débouchés, la route constitue un moteur de l’économie locale583. Cette 

conception est indissociable d’une idée selon laquelle les ressources des territoires d’en 

haut sont sous-exploitées. Faute de débouchés, leur mise en valeur répond uniquement à 

une logique d’autosuffisance584. L’idée est d’amplifier les échanges afin de permettre aux 

différents bassins de vie de développer leurs circuits commerciaux585. La notion de 

débouché tend progressivement à renvoyer uniquement à une logique commerciale basée 

sur un flux de marchandises allant du haut vers le bas, des plateaux vers les plaines. Cette 

logique est régulièrement illustrée par la métaphore de l’écoulement des productions et 

ressources des territoires de montagne. La fréquence de l’expression de « débouchés 

naturels » indique que le relief, par l’orientation des cours d’eau, accentue et légitime la 

localisation des débouchés586. 

                                                 

582 ADD26, 7M, C608/1 : route forestière de Lente à Saint-Jean-en-Royans, lettre anonyme adressée au préfet, 

24 octobre 1860. 
583 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 145. 
584 Cf. Supra. Chapitre I, p. 121. 
585 ADI38, 14O35, dossier 1854-1858 : chemin de grande communication n°7 de Clelles au col de Menée, 

délibération du conseil municipal de la commune de Chichilianne, 28 juin 1854.  
586 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 20. 
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Plus rares sont les exemples de marchandises allant dans l’autre sens587. Si des produits 

des villes montent en direction des montagnes, les projets présentent uniquement l’apport 

des plaines sous l’angle civilisateur. Durant l’été 1855, le département de l’Isère projette 

de prolonger le Chemin de Grande Communication n°6 jusqu’à Die. À cet effet, une 

enquête est menée auprès des collectivités susceptibles d’être intéressées588. L’agent voyer 

rédige des exemplaires différents selon les destinataires, ce qui illustre sa maîtrise des 

enjeux et des intérêts locaux. Dans l’exemplaire destiné à la ville de Grenoble, l’auteur 

insiste sur le fait que les communes du canton de Villard-de-Lans auront « l’avantage 

appréciable de nous ouvrir, par la voie la plus directe, un nouveau centre 

d’approvisionnement de nos marchés589». Pour les édiles des plaines, les centres 

d’approvisionnements sont le lieu où trouver les ressources de ces territoires pour les 

intégrer dans leurs marchés. Parallèlement, une expression revient : celle de « voie 

d’accès ».  

Bien réels, ces besoins et attentes des centres urbains de plaine envers les territoires de 

montagne sont peu développés par les auteurs des projets et plus largement par 

l’historiographie des mondes ruraux. Si les relations entre les terres hautes avec les 

piémonts et plaines sont anciennes et structurantes, elles sont repensées par les projets de 

routes qui permettent aux pôles commerciaux de plaines de capter ces flux et d’en façonner 

l’intégration selon leurs intérêts. Dans le Vercors, au XIX
e siècle, un renforcement de 

l’emprise administrative des plaines et piémonts se conjugue à une intégration des circuits 

économiques dans des flux plus larges. Les liens entre terres hautes, piémonts et plaines 

sont repensés dans une économie englobante. Par les routes carrossables, l’espace urbain 

de plaine étend son territoire économique jusqu’à ces montagnes, intégrées dans un circuit 

uniforme et rationnel.  

2.1.2. Nouvelles formes d’immobilisme et d’enclavement  

Un renouvellement du sens conféré aux situations d’enclavement et d’immobilisme est 

également à l’œuvre. Au fur et à mesure de la construction des routes, chaque bassin de vie 

entend avoir plusieurs débouchés, dans différents lieux de consommation. Une concurrence 

                                                 

587 ADI38, 14O3, dossier 1858-1862 : délibération du conseil municipal de Rencurel, 9 décembre 1858. 
588 ADI38, 14O3, dossier 1855 : CGC 6, projet de prolongement jusqu’au territoire de la Drôme, lettre n°3396, 

27 juin 1855. 
589 ADI38, 14O3, dossier 1855 : CGC 6, projet de prolongement jusqu’au territoire de la Drôme, lettre n°3396, 

27 juin 1855, p.2. 
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territoriale se dessine et confère une situation d’immobilisme et d’enclavement aux 

territoires moins bien desservis. La définition de l’immobilisme et de l’enclavement 

correspond de moins en moins à un manque de circulations et désigne en revanche un 

contraste en termes de choix d’itinéraires modernes par rapport aux cantons et communes 

voisines. Un extrait d’un rapport de l’agent voyer Chaumartin réalisé en 1858 sur un projet 

de route entre Villard-de-Lans et Pont-en-Royans illustre ces mécanismes : 

Dans la Drôme le canton du Vercors surtout qui touche à la direction qui nous occupe, 

et qui, il y a quelques années seulement était déshérité de chemins, est traversé par un 

chemin de Grande Communication très fréquenté aujourd’hui, qui rend plus sensible 

encore l’isolement des communes de l’Isère, situées dans le même massif de montagne 

le long de la vallée de la Bourne590. 

Ces propos suggèrent des logiques de concurrence. Selon l’auteur, les communications 

des municipalités voisines leur permettant de se raccorder à d’autres modes de transports 

et d’exporter leurs produits, représentent un désavantage. Il fait référence au raccordement 

du Chemin de Grande Communication n°10 avec les gares de plaines et voies navigables. 

Au fur et à mesure que les routes sont construites en Vercors, les territoires même s’ils sont 

déjà traversés ou à proximité d’une route carrossable, se considèrent enclavés par rapport 

à d’autres secteurs qui disposent d’une route plus rapide. Cela motive de nouveaux projets 

de routes, justifiés par la nécessaire diminution des temps de parcours. De fait, si décider 

de construire une route représente un processus long de plusieurs décennies, à l’inverse, 

c’est avec une extraordinaire rapidité qu’une route récemment ouverte est jugée trop lente. 

Les acteurs repensent régulièrement les possibilités de communication par rapport aux 

autres secteurs, d’autant plus lorsqu’un dispositif administratif le leur permet, à l’instar des 

législations successives de la vicinalité591.  

En 1880, les maires de Villard-de-Lans, Corrençon, Autrans, Lans et Méaudre 

demandent l’étude d’une route reliant directement Villard-de-Lans à la ville de Grenoble. 

Ce projet de liaison entre Villard-de-Lans, la vallée du Drac et Grenoble est représenté sur 

la carte n°8 du volume annexes592. Cette nouvelle voie « serait plus directe et plus courte 

que celle actuellement existante qui passe à Sassenage au moyen du Chemin de Grande 

                                                 

590 ADI38, 14O3, dossier 1858 : chemins du Pont-en-Royans au Villard-de-Lans, avant-projet de la partie 

comprise entre le Pont-en-Royans et la Balme sur Rencurel, 28 septembre 1858.  
591 A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit. L’auteur initie une réflexion à ce sujet 

avec l’exemple du CGC 6. 
592 Volume 2 : annexes, carte 8, p. 25. 
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Communication n°6593». Ce dernier est alors ouvert depuis 1827. Elle serait également plus 

directe que le Chemin de Moyenne Communication n°6 entre Lans-en-Vercors et Grenoble, 

ouvert en 1875. Le conseil municipal précise que ce projet d’itinéraire, reliera Grenoble à 

Villard-de-Lans par le canton de Vif. Il traverse la montagne, sous le col de l’Arc, par un 

tunnel aboutissant au-dessus de Claix, avant de se diriger vers Seyssins. À peine 50 ans 

après son ouverture, la première route carrossable ouverte dans ces montagnes ne 

correspond plus aux besoins des territoires. Elle n’est plus concurrentielle. Le tunnel 

représente une solution encore plus rapide, inspirée des choix techniques qui priment à cette 

période en Italie. 

Anne-Marie Granet-Abisset rappelle que la vitesse peut enclaver. Elle accentue les 

contrastes entre les territoires restés à l’écart des axes de communication modernes. Ce 

mécanisme s’opère également sur des territoires où des routes carrossables sont récemment 

construites. Ces derniers peuvent être enclavés d’un point de vue horaire, par la 

construction d’un itinéraire plus rapide594. Le renouvellement des fonctions de 

l’aménagement routier va de pair avec des concurrences départementales comme 

précédemment précisé, ainsi qu’en fonction des différents secteurs du Vercors595. 

2.2. Expansion et diversification des intérêts suscités par 

l’aménagement routier 

À partir des années 1860, l’aménagement routier des territoires de montagne cristallise 

des intérêts de plus en plus nombreux. Pour étudier ces derniers, l’analyse des financements 

privés procure des informations intéressantes. Les montages financiers envisagés pour les 

projets indiquent que la vicinalité n’emploie pas uniquement des fonds départementaux et 

communaux. Cette section revient ainsi sur la diversité des financements privés. On verra 

ensuite que durant le dernier tiers du XIX
e siècle, la tendance de l’aménagement routier à 

susciter des intérêts éloignés se renforce. À ce même moment, les subventions individuelles 

                                                 

593 Mairie de Villard-de-Lans, 1O4 : voirie, routes départementales, routes nationales, 531 chemins N6,2, 31, 

dossier CGC 6 : délibération du conseil municipal de Villard-de-Lans, 16 mai 1880.  
594 Anne-Marie GRANET-ABISSET, « L’aplanissement de la montagne : un rêve de techniciens et 

d’aménageurs européens, l’exemple du Lyon Turin Ferroviaire (LTF) », Storia delle alpi, 2016, n° 21, p. 

233‑254, p. 234. 
595 ADI38, 14O35 : considérations présentées à monsieur le préfet de l’Isère à l’appui du classement du 

Chemin Intermédiaire de Clelles au col de Menée comme CGC, 9 juin 1856. 
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privées se généralisent. Elles confèrent aux acteurs les plus puissants un pouvoir sur 

l’aménagement routier. 

2.2.1. Des attentes variées au sein des communautés 
villageoises 

Avec les listes de souscripteurs, on dispose d’un des rares documents qui expriment un 

lien direct entre une portion élargie d’acteurs et un projet d’édification de route. Elles 

indiquent l’étendue, la diversité et le dynamisme des intérêts et stratégies suscités par 

l’aménagement routier. Les souscriptions rassemblent en effet un groupe hétérogène 

d’acteurs et réunissent des fonds provenant d’horizons géographiques éloignés596. Ce mode 

de financement se diffuse en France à l’époque moderne, plus particulièrement à la fin de 

la Renaissance dans le cadre de l’édition de luxe597. Ce procédé perdure au XIX
e siècle, où 

son usage s’élargit et se diversifie. La souscription permet de lever des fonds ponctuels 

et/ou sert de capital pour de grands travaux d’infrastructures et d’aménagements.  

En ce qui concerne la vicinalité, les agents voyers ont pour mission de stimuler et 

d’encourager ces initiatives, bien que la loi de 1836 se contente de dire que le préfet statue 

sur les offres faites par les associations de particuliers598. Dans les faits, les souscriptions 

peuvent être effectuées en argent et/ou en nature. Ce procédé doit fournir une base 

financière non négligeable pour asseoir le projet. Il n’est pas impensable que les sommes 

souscrites aient pu parfois être détournées au sein de l’administration vicinale599. Toutefois, 

la souscription est synonyme d’une inscription locale du projet et d’une forme de confiance 

entre les souscripteurs, l’agent voyer et plus largement, l’administration vicinale600. Par 

ailleurs, la souscription constitue un procédé plus souple que les procédures de la 

comptabilité vicinale. C’est ce qui fait le succès de ce mode de financement. Souscrire est 

un moyen de faire connaître et éventuellement de faire appliquer ses préférences601. Il n’est 

pas rare non plus que certains souscripteurs s’engagent à doubler leurs dons si la route est 

                                                 

596 Marie THEBAUD-SORGER, « Souscriptions (France, XVIIIe siècle) », in Martin GIRAUDEAU et Frédéric 

GRABER (dir.), Les Projets. Une histoire politique (XVIe-XXIe siècles), Paris, Presses des Mines, 2018, p. 

163‑175. p. 173. 
597 Ibid., p. 163,174. 
598 Voir l’article 7, paragraphe 3, de la loi de 1836. Volume 2 : annexes, transcription 2, p. 13-16.  
599 ADI38, 14O38. Plusieurs documents dont une lettre de Sylvain Eymard adressée au préfet de l’Isère (22 

novembre 1864) et une pétition des habitants de Saint-Guillaume (26 mai 1869) confirment cette hypothèse.  
600 M. THEBAUD-SORGER, « Souscriptions (France, XVIIIe siècle) », art. cit., p. 163‑164. 
601 Ibid., p. 170. 
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achevée dans un court délai, dans une volonté de retour rapide sur investissement. Les 

souscripteurs réunissent en amont le capital nécessaire au démarrage d’un projet, dont ils 

connaissent en effet les éventuels risques et inerties602. 

En 1858, les quatre communes de Rencurel, Châtelus, Choranche et Pont-en-Royans 

organisent des souscriptions devant servir à la construction du Chemin de Grande 

Communication n°2603
. L’étude de ces listes de souscription procure des indices concernant 

les modalités de participation de la communauté villageoise aux projets d’aménagement 

routier604. Premièrement, l’intérêt envers la route peut être spatialisé. C’est le cas de la 

commune de Rencurel. Seulement un hameau est traversé par la route. C’est de celui-ci que 

provient la majorité des souscripteurs. 

Deuxièmement, l’intérêt pour l’aménagement routier n’est pas sans lien avec les 

hiérarchies sociales internes à la communauté villageoise. Les deux histogrammes qui 

suivent indiquent l’occurrence de chaque somme souscrite pour les communes de Pont-en-

Royans et de Rencurel. Dans les deux cas, les sommes les plus fréquentes sont égales ou 

inférieures à 10 fr. Des paliers sont atteints à 50 fr. pour Pont-en-Royans et 100 fr. pour 

Rencurel. La somme maximale souscrite est de 1000 fr. Elle figure parmi les occurrences 

les plus faibles : 1,75 % des souscriptions pour Pont-en-Royans et 1,30% pour Rencurel.  

                                                 

602 Ibid., p. 172. 
603 ADI38, 14O3, dossier 1858 : chemin du Pont-en-Royans au Villard-de-Lans, avant-projet de la partie 

comprise entre le Pont-en-Royans et la Balme sur Rencurel, souscriptions, 28 septembre 1858. 
604 Deux précisions s’imposent. Premièrement, les listes de souscriptions comportent des limites analogues à 

celles des sources nominatives émanant de l’administration. Les pluriactivités sont sous-représentées et les 

professions annoncées relèvent souvent de la représentation la plus prestigieuse du moment. Deuxièmement, 

pour les besoins de l’analyse, les informations présentes dans les souscriptions sont traitées grâce à un système 

de répartition au sein de différentes « branches » socio-professionnelles. Toutefois, la société rurale est 

difficile à stratigraphier en termes de catégories sociales. Il faut donc avoir à l’esprit que les structures 

présentées ne sont pas figées. La présente analyse concerne des données représentatives d’un moment précis. 
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Graphique 3 – Occurrences des sommes souscrites, Pont-en-Royans  

 

Graphique 4 – Occurrences des sommes souscrites, Rencurel 

 

Ces observations suggèrent que les franges les plus modestes et les plus favorisées de la 

société participent à la souscription. Les premières comportent de plus nombreux 

souscripteurs que les secondes. La composition de la souscription semble ainsi exprimer 

les réseaux d’influence et de domination par le travail et les crédits605. En effet, un 

souscripteur puissant peut amener tous les individus qui lui sont obligés à souscrire 

                                                 

605 M. THEBAUD-SORGER, « Souscriptions (France, XVIIIe siècle) », art. cit., p. 173. 



PARTIE I. PENSER L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

158 

 

également. De plus, la représentation importante de membres des conseils municipaux et 

des plus imposables de la commune rend difficile la dissociation entre une initiative 

individuelle et ce qui relève de l’influence des puissants et des liens de fidélités associés. 

Troisièmement, les professions déclarées par les souscripteurs sont liées aux 

dynamiques économiques alors en place. La liste de Rencurel comprend soixante-dix-sept 

souscripteurs. Le diagramme qui suit indique que ces derniers exercent en majorité une 

profession liée au secteur de l’agriculture. C’est alors la principale activité de la commune. 

Des femmes souscrivent également. Il s’agit de couturières en gant appartenant à des 

ménages pluriactifs. Ces combinaisons incluant l’artisanat supposent des rapports avec des 

marchands ou industriels situés en piémonts pouvant fournir les matières premières. C’est 

un indice de l’intérêt de l’aménagement routier pour les systèmes proto-industriels.  

Graphique 5 – Secteurs d’activités professionnelles des souscripteurs de Rencurel  

 

Pont-en-Royans est une localité qui dispose de peu de surface agricole. Elle oriente donc 

depuis des siècles son économie vers le commerce et les échanges. Le diagramme qui suit 

montre comment cette tendance transparaît dans la liste des souscripteurs. La branche du 

commerce (27 %) est nettement supérieure aux autres. À l’inverse, les souscripteurs 

exerçant une profession dans l’agriculture sont peu nombreux (4,8%). Le commerce à 

demeure (cafetier, aubergiste, épicier) est important et est susceptible d’indiquer les effets 

de l’ouverture alors récente du Chemin de Grande Communication n°10 de Die à Pont-en-
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Royans, notamment dans les domaines du tourisme et du transport. Le secteur alimentaire 

indique la vocation d’échanges de la municipalité. La forte présence de fonctionnaires 

rappelle également que Pont-en-Royans est un chef-lieu de canton. L’artisanat est bien 

représenté.  

Graphique 6 – Secteurs d’activités professionnelles des souscripteurs de Pont-en-Royans 

 

Les souscriptions indiquent que si les intérêts suscités par l’aménagement routier sont 

variés, ce n’est qu’une partie de la société déjà intégrée au sein des secteurs économiques 

les plus dynamiques qui mobilise des capitaux pour l’ouverture de la route. 

2.2.2. Un nombre croissant de financements extérieurs au 
territoire  

Dans le cas du Vercors, à partir des années 1860, des acteurs extérieurs au territoire 

concèdent de plus en plus fréquemment des financements privés destinés à l’ouverture et à 

l’entretien des routes. Par exemple, l’implication de Monsieur Chabert d’Hières pour les 

aménagements et l’entretien du Chemin de Grande Communication n°243 au tournant des 

XIX
e et XX

e siècles, est révélatrice de l’intérêt porté pour l’aménagement routier par un 

acteur extérieur au territoire. Résidant à Montbonnot-Saint-Martin, localité située à l’est du 

département de l’Isère, à plus de 50 km du Vercors –, ce notable est propriétaire de la forêt 



PARTIE I. PENSER L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

160 

 

des Écouges à partir des années 1870606. Il adjuge certaines coupes aux papeteries de 

France607. À partir des années 1880, il accorde de nombreuses subventions pour la gestion 

de cette route, alors classée en tant que Chemin d’Intérêt Commun n°35608. Il s’engage à 

souscrire annuellement 1500 fr. pour l’entretien de la route et il participe aux frais de 

réparation à la suite d’avaries et pour des aménagements609. Il met à disposition une maison 

pour loger le cantonnier et sa famille610. Une implication financière d’acteurs extérieurs au 

territoire aussi appuyée et manifeste n’apparaît pas dans des projets antérieurs aux années 

1870.  

Cette dynamique concerne également les routes forestières. En 1861, pour activer 

l’ouverture d’une route entre le village de Saint-Laurent-en-Royans et la forêt de Lente, 

plusieurs propriétaires de forêts privées participent à une souscription. Parmi eux, Monsieur 

Ducloux, notaire à Paris, souscrit pour 10 000 fr., tout comme Monsieur Laforêt, notaire à 

Lyon611. Le rapport entre le montant des sommes souscrites et l’éloignement kilométrique 

de ces deux souscripteurs indique l’importance que signifie l’ouverture de la route612. Les 

circulations dans ces montagnes cristallisent des intérêts d’acteurs physiquement éloignés. 

2.2.3. Les contributions incontournables et stratégiques des 
propriétaires privés 

Dans les premiers projets d’aménagement routier, les financements privés sont 

principalement collectifs et réunis au sein de souscriptions. À partir des années 1860, ils 

tendent à s’individualiser ou à être proposés par des groupes restreints d’acteurs. Leurs 

assises financières confèrent aux plus puissants d’entre eux une capacité d’intervention 

dans les politiques publiques d’aménagement. Certains notables, propriétaires forestiers 

                                                 

606 Philippe HANUS, « Entrepreneurs et paysans : la montagne d’Écouges (XVIIe-XXe) », in Philippe 

HANUS (dir.), Regards croisés sur l’agriculture en Vercors hier, aujourd’hui, demain, CPIE Parc naturel 

régional du Vercors, 2003, p. 98‑126. 
607 Volume 2 : annexes, Carte 30, p. 69. 
608 ADI38, 13S4/172 : commission départementale, projet pour la rectification du chemin vicinal n°1 entre 

Saint-Gervais et Romeyère sur le territoire de Saint-Gervais, Rovon et Rencurel, 26 août 1875. 
609ADI38, 1N3/23 : délibération du conseil général, chemin de grande communication n°243, souscription 

Chabert d ’Hières, 1914.  
610 ADI38, 13S3/169 : maison cantonnière du grand couvent, rapport de l’agent voyer d’arrondissement, 31 

janvier 1914. 
611 ADD26, C608/1 : chemin vicinaux, rapport de l’agent voyer d’arrondissement sur l’étude préliminaire 

d’une route entre le village de Saint-Laurent-en-Royans et la maison forestière de Lente, 22 janvier 1861. 
612 Il serait intéressant de déterminer s’ils sont originaires du Vercors et la manière dont ils ont acquis ces 

forêts. 
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et/ou industriels, apportent des participations financières élevées. Leurs concours sont 

appréciés par l’administration vicinale. Ces derniers savent également que les chemins 

d’intérêt commun et les chemins vicinaux ordinaires sont uniquement à la charge des 

communes. L’aide financière qu’ils peuvent leur apporter est un moyen pour eux de poser 

leurs exigences613. 

Pour illustrer cet aspect, l’exemple de l’implication de Monsieur Chabert d’Hières pour 

les aménagements et l’entretien du Chemin de Moyenne Communication n°35 qui devient 

ensuite le Chemin de Grande Communication n°243 reste intéressant614. Le service vicinal 

encourage les conseils municipaux des communes traversées à faire appel à lui dans la 

mesure où, l’exploitation de la forêt des Écouges est dépendante du bon état de la route615. 

Une lettre retranscrite en annexe illustre comment Monsieur Chabert d’Hières s’implique 

dans la gestion de la voirie616. Il se positionne entre l’administration vicinale et les 

responsables politiques et administratifs locaux desquels il est proche. Ces derniers voient 

en lui un intermédiaire avec des sphères décisionnelles plus hautes. Il s’adresse directement 

au préfet pour lui faire part des conditions de ses engagements financiers. Elles concernent 

le plus souvent la circulation des bois de ses forêts617. Cet enjeu l’amène à écrire à 

l’entrepreneur en 1895 et à lui faire modifier le calendrier de ses travaux afin que ses mulets 

puissent circuler618. Il fait également modifier des plans à l’occasion de travaux de 

reconstruction619. Bien qu’extérieur au territoire, Monsieur Chabert d’Hières dispose d’une 

capacité d’action financière qui lui confère une solide force d’intervention concernant la 

route620. 

                                                 

613 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, délibérations du conseil municipal 1858-1876 : délibération n°467. Le 

2 octobre 1860, Lucien Guillon, propriétaire à Saint-Julien-en-Vercors, accepte de réduire l’indemnité de 

terrain qui lui revient dans le cadre de la construction CIC 3. Il consent à condition que le chemin passe par 

un endroit précis de sa propriété. 
614 Volume 2 : annexes, Carte 30, p. 69. 
615 ADI38, 13S3/169 : projet de réparations d’avaries occasionnées par les pluies sur divers points du chemin, 

rapport de l’agent voyer de canton, 24 mars 1902. 
616ADI38, 13S4/172 : lettre de Monsieur Chabert d’Hières adressée à l’agent voyer en chef de l’Isère, 25 

juillet 1902. Volume 2 : annexes, transcription 6, p. 24. 
617 ADI38, 13S4/172 : lettre de Monsieur Chabert d’Hières adressée au préfet, 9 mai 1897. 
618 ADI38, 13S4/172 : lettre de Monsieur Chabert d’Hières adressée à l’entrepreneur, 17 juillet 1895. 
619 ADI38, 13S4/172 : lettre de l’agent voyer d’arrondissement adressée à Monsieur Chabert d’Hières, 20 

septembre 1900. 
620 L’implication de cet acteur est perceptible sur le temps long. Le témoin n°15, l’arrière-petit-fils de 

Monsieur Chabert d’Hières, décrit cette participation financière comme l’indice du rôle tutélaire joué par son 

arrière-grand-père dans le désenclavement du Vercors. Entretien avec le témoin n°15, 20 décembre 2018 à 

Lans-en-Vercors (Isère). Volume 2 : annexes, enquête orale 4, p. 78. 



PARTIE I. PENSER L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

162 

 

L’apport financier des propriétaires privés est également déterminant pour les routes 

forestières. Le corpus étudié est marqué tout au long du XIX
e siècle par les implications de 

responsables politiques et administratifs en faveur de l’ouverture de route permettant de 

desservir les parcelles forestières qu’ils possèdent. Ils disposent d’une influence et de 

pouvoirs sociaux, économiques et politiques leur permettant de faire valoir leurs intérêts 

privés. L’exemple évoqué plus haut de la route à construire entre la forêt de Lente et Saint-

Laurent-en-Royans en 1861 est de nouveau pertinent pour illustrer ces pratiques. Dans ce 

cas, les acteurs privés sont les propriétaires de la forêt de l’Arp621. Ils donnent des terrains 

nécessaires et des financements élevés destinés à faciliter la construction de la route. Ils 

cherchent à valoriser les intérêts de leurs forêts. Monsieur Ducloux, évoqué précédemment, 

s’investit en faveur d’un tracé par la rive droite 622. Il n’hésite pas à écrire en 1861 au 

ministre des Finances, Monsieur De Forcade, afin de défendre ses préférences623. 

Démophile Laforest utilise, lui, son réseau pour défendre ses intérêts auprès du 

Conservateur des Forêts de Grenoble, qu’il prie d’examiner attentivement le tracé qu’il 

soutient. Il se recommande également de « la bonne amitié de M. Jacquart votre ancien 

inspecteur qui sera heureux de la bienveillance que vous daignerez m’accordez624». Les 

intérêts financiers que les routes suscitent auprès de propriétaires privés, amènent ces 

derniers à s’impliquer dans les projets et à mobiliser leurs réseaux jusqu’aux strates 

supérieures de l’Administration. L’intervention des pouvoirs privés et politiques est 

incontournable dans le processus d’aménagement routier du territoire.  

Les enjeux territoriaux de l’aménagement routier se reconfigurent une fois les premières 

routes ouvertes. Cette dynamique est liée à l’intégration concurrentielle des territoires aux 

logiques de marchés capitalistes plus larges. Les financements mis à disposition indiquent 

que la misère des sociétés concernées est relative, que des capitaux existent et sont prêts à 

être mobilisés. Ils révèlent le canevas d’intérêts liés à l’ouverture d’une route, ce dernier 

dépassant les limites physiques et administratives du Vercors. L’aménagement routier, qui 

relève principalement d’une politique publique, est sous certains aspects, dépendant 

d’apports financiers privés de nature et de proportions variées. Ces financements 

permettent à certains acteurs de garder la maîtrise de leurs intérêts, voire, de s’imposer dans 

                                                 

621 Volume 2 : annexes, carte 14, p. 41. 
622 ADD26, 7M, C608/1 : rapport de l’agent voyer d’arrondissement sur l’étude préliminaire d’une route entre 

le village de Saint-Laurent-en-Royans et la maison forestière de Lente, 22 janvier 1861. 
623 ADD26, 7M, C608/1 : lettre de M. Ducloux adressée au ministre des Finances De Forcade, 13 avril 1861. 
624 ADD26, 7M, C608/1 : lettre de M. Ferrouillat adressée au conservateur des forêts, 14 mars 1861. 
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les processus décisionnels. La conjugaison d’intérêts privés et publics est un des éléments 

qui expliquent la propension d’un projet à diviser les territoires.  

3. Des projets qui divisent 

Les projets ne sont pas synonymes de bénéfices ou d’avantages pour tous les habitants. 

Ils suscitent des confrontations. La troisième partie permet d’observer La première section 

permet d’observer les motivations politiques spécifiques auxquelles répondent les projets 

et les paramètres territoriaux en fonction desquels ils sont construits. Tous ont en commun 

de servir d’instruments de domination. Par conséquent, ces motivations suscitent des 

oppositions. 

3.1. Des desseins politiques  

Il n’y a pas un profil type de notable soutenant une route. Ces derniers n’ont pas les 

mêmes motivations et moyens d’implication en faveur d’un projet. Cela empêche 

d’envisager une configuration selon laquelle les projets de route sont uniquement soutenus 

par des acteurs se considérant comme les porteurs de la modernité et qu’à l’inverse, ceux 

qui s’y opposent, sont les tenants d’une tradition625. On verra dans cette section les diverses 

manières par lesquelles l’aménagement routier constitue un instrument politique. Il est 

parfois imprégné d’idéologies, il peut constituer un outil d’exclusion ou un instrument de 

construction territoriale.  

3.1.1. Le « petit mot » du docteur Eymard ou quand la route a 
une fonction anti-républicaine  

Un projet d’aménagement routier peut être au service d’idéologies politiques. Le soutien 

que porte le docteur Eymard à la réalisation d’une route carrossable reliant initialement 

Gresse-en-Vercors à Vif, par la rive gauche de la vallée de la Gresse (le Chemin de Grande 

Communication n°8), constitue un bel exemple. Sylvain Eymard (1792-1869) est un 

notable natif de Miribel-Lanchâtre, commune située en Isère, sur les contreforts est du 

                                                 

625 A.-M. GRANET-ABISSET, « L’aplanissement de la montagne : un rêve de techniciens et d’aménageurs 

européens, l’exemple du Lyon Turin Ferroviaire (LTF) », art. cit., p. 236. L’auteure fait ce constat en ce qui 

concerne le régime forestier, son application et les réactions qu’il suscite.  
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Vercors. Il s’implique pendant plusieurs décennies en faveur de la réalisation du CGC 8. 

Médecin dans la Grande Armée, il participe aux débats de médecine à l’échelle nationale626. 

Il s’intéresse aux sources thermales et s’exprime au sujet de questions contemporaines, 

telles que le reboisement627. Il fait partie des élites séduites par les idées de A. Surrel628.  

Certains de ses imprimés révèlent son engagement anti-républicain et contre-

révolutionnaire629. Il incarne, par sa profession, ses activités et la manière dont il diffuse 

ses opinions, une haute bourgeoisie rurale à la fois insérée dans le territoire et dans des 

cercles intellectuels urbains. Sylvain Eymard s’exprime au sujet des difficultés que 

rencontre la réalisation du CGC 8.  

Ce projet, qu’il soutient fermement, le préoccupe des années 1840, jusqu’à sa mort en 

1869. Il tente de contrer l’opposition de certaines communes, dont Monestier-de-Clermont, 

puissant chef-lieu de canton, que l’itinéraire proposé évite630. En effet, comme on peut le 

constater sur la carte n°9 du volume annexes, le CGC 8 permet aux communes de Saint-

Guillaume, de Château-Bernard, de Miribel-Lanchâtre et du Gua d’accéder directement à 

Grenoble via Vif631. Jusqu’alors, les habitants de ces communes sont obligés d’emprunter 

des chemins ruraux pour accéder à Monestier-de-Clermont. De là, ils rejoignent la route 

nationale 75, menant à Vif puis à Grenoble. Sylvain Eymard côtoie les agents voyers et 

participe aux commissions d’enquête. Il encourage les souscriptions et pétitions qu’il 

présente et défend lui-même devant le préfet. Il utilise à cet effet les argumentaires 

mentionnés précédemment632. Son statut et son influence lui permettent de diffuser son 

interprétation des manœuvres déployées à l’encontre du projet. C’est l’occasion pour lui 

d’exprimer ses convictions politiques anti-républicaines.  

                                                 

626 BMG38, Fonds Dauphinois, T.404 : Sylvain Eymard, Réponses succinctes aux principales questions que 

doivent résoudre prochainement le congrès médical de Paris et les deux chambres, Paris, G. Baillières, 1845. 
627 BMG38, Fonds Dauphinois, T. 391 : Sylvain Eymard, Avis au peuple et aux médecins de l’Isère et de la 

Drôme sur les eaux minérales de Choranche, près le Pont-en-Royans, Grenoble, Falcon, 1822.  
628 BMG38, Fonds Dauphinois, V.5861 : Sylvain Eymard, Quelques mots sur le reboisement et le 

dégazonnement du sommet des hautes montagnes pastorales du Dauphiné considérés au point de vue de leurs 

pâturages transhumants et sur la véritable cause des inondations, Grenoble, Baratier frères et fils, 1865, 18p.   
629 BMG38, Fonds Dauphinois, T.388 : Sylvain Eymard, La Politicomanie ou de la Folie actuellement 

régnante en France, Paris, Thoisnières-Desplaces et Vve Charles Béchet, 1832, 101p. L’ouvrage est réédité 

en 1858 sous le titre La politicomanie, ou coup d’œil critique sur la folie révolutionnaire qui a régné en 

Europe, depuis 1789 jusqu’au 2 décembre 1851. 
630 L’état des recherches ne permet malheureusement pas d’identifier précisément les raisons pour lesquelles 

il s’implique avec autant de ferveur dans ce projet. 
631 Volume 2 : annexes, carte 9, p. 26. 
632 ADI38, 14O37 : « De la nécessité d’un chemin de Grande communication de Vif au Monestier-de-

Clermont », rapport à Monsieur le Préfet, s. d. p.3-5. 
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Retranscrit dans le volume annexe, son « Petit mot sur l’avant-projet d’un chemin 

intermédiaire à ouvrir entre le canton de Vif et celui de Monestier-de-Clermont » lui 

permet de formuler une critique sévère de la manière dont les conseils municipaux gèrent 

la vicinalité633. Compte tenu de sa sensibilité politique, il blâme implicitement les systèmes 

républicains et démocratiques. En fustigeant l’opposition des communes du canton de 

Monestier-de-Clermont face au projet qu’il soutient, ses propos révèlent la manière dont 

l’ouverture d’un chemin vicinal est à la fois tributaire des positionnements des notables 

locaux, des conseils municipaux et de l’équipe préfectorale. Les solidarités et collusions 

d’intérêts sont incorporées aux processus administratifs, qui de fait, sont soumis aux 

hiérarchies locales. Malgré la clause de la loi de 1836 n’imposant plus la présence des plus 

imposés lors des délibérations municipales, ces derniers interviennent systématiquement634.  

De plus, il n’est pas rare qu’après un changement de cabinet, les démarches liées à un 

projet soient ralenties, voire ajournées. C’est le cas pour le projet d’aménagement routier 

soutenu par Sylvain Eymard. Il dénonce à plusieurs reprises les systèmes d’intimidations 

et de corruptions. Il évoque les « matadors », « meneurs » et « petits dictateurs » à la tête 

du pouvoir local usant de leur notabilité pour influer sur les processus vicinaux en 

influençant les conseils municipaux de plus petite envergure635. Ce qu’il présente comme 

de l’incompétence et de la partialité sont des manœuvres usuelles des conseils municipaux 

dans le cadre de la vicinalité. Il s’agit par exemple de nier l’utilité d’un projet afin de faire 

céder les autres conseils municipaux intéressés, en les obligeant à financer l’intégralité des 

travaux dans le cas d’un chemin de moyenne communication636. C’est une marge de 

manœuvre stratégique pour les municipalités dont il remet en cause le libre arbitre. Cela ne 

l’empêche pas de faire preuve de pragmatisme en s’associant aux conseils municipaux qui 

soutiennent le projet. 

Sylvain Eymard étaye ses démonstrations de considérations ciblées sur des personnalités 

politiques qui s’opposent au projet Il dénonce la partialité de Joseph Eymard-Duvernay, 

                                                 

633 Volume 2 : annexes, transcription 7, p. 27. ADI38, 14O37 : « Un petit mot sur l’avant-projet d’un chemin 

intermédiaire à ouvrir entre le canton de Vif et celui du Monestier-de-Clermont », Dr. Sylvain Eymard, 24 

août 1855. 
634 ADI38, 14O37 : lettre du dénommé Martel adressée au président de la Commission d’Enquête du projet 

du chemin de Vif au Monestier de Clermont, 5 août 1855.  
635 ADI38, 14O37 : « Un petit mot sur l’avant-projet d’un chemin intermédiaire à ouvrir entre le canton de 

Vif et celui du Monestier-de-Clermont », Dr. Sylvain Eymard, 24 août 1855, p.2. 
636ADI38,14O37 : pétition présentée par les maires et les conseillers municipaux des communes de Gresse, 

Saint-Andéol, Château-Bernard, Saint-Guillaume et Lanchâtre, 10 janvier 1853. 
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conseiller général, d’Alexandre Guironnet de Massas, maire de Monestier-de-Clermont et 

conseiller général de l’Isère et de Jean-Pierre Morin membre du conseil 

d’arrondissement637. Tous les trois sont connus pour leur engagement républicain. Il 

évoque également la famille Durand-Savoyat, disposant de propriétés foncières dans ce 

même canton, qu’il accuse de privilégier ses intérêts privés638. Les membres de cette famille 

sont également connus à l’échelle départementale et nationale pour leur engagement 

républicain. 

La route et les décisions associées créent un espace supplémentaire de politisation où 

s’affrontent républicains et tenants de la monarchie. Est-ce là la principale raison de 

l’implication de Sylvain Eymard pour le projet ? Son soutien est-il renforcé par les enjeux 

politiques sous-jacents ou en est-il une conséquence ? L’état des recherches ne permet 

malheureusement pas de répondre à ces questions. Cet exemple permet de nuancer la 

perception binaire attribuant aux Républicains une économie moderne et opposant les 

tenants de la monarchie au progrès. Face à un projet de route, chacun défend sa position au 

regard des enjeux territoriaux et de leurs intérêts propres. Les positionnements de chacun 

transcendent les associations binaires.  

Sylvain Eymard bénéficie du soutien de cimentiers de la haute vallée de la Gresse, entre 

les communes de Saint-Guillaume et du Gua. Le ciment abonde sur les versants de la 

Gresse, où se trouve un filon d’Oxfordien. Dans les années 1850, plusieurs centres 

d’exploitation se développent. Divers documents suggèrent une rivalité entre les cimentiers 

installés à l’aval de la vallée de la Gresse et les exploitants plus modestes des villages en 

amont. Ces derniers sont à la tête de petites cimenteries locales à Saint-Guillaume, Saint-

Andéol et Miribel-Lanchâtre. Ces entrepreneurs ne disposent pas des mêmes moyens que 

les exploitants de plaine, à commencer par la possibilité de porter rapidement leur 

production en direction des villes. Une route leur permettant de livrer plus commodément 

leur ciment constitue une menace pour les industriels des vallées qui se prononcent à 

plusieurs reprises contre le projet. Dans cet échiquier, deux exploitants se distinguent. La 

société Rostan et Berthelot, marquée par l’obédience républicaine d’Anatole Berthelot, 

également conseiller général, exploite les ciments de la vallée de la Gresse dès 1849. Elle 

                                                 

637 ADI38, 14O38 : lettre du conseiller général, des maires adjoints et des principaux propriétaires des 

communes du Monestier de Clermont, de Gresse et de Saint-Paul-les-Monestier adressée au préfet de l’Isère, 

4 avril 1859. 
638 ADI38, 14O38 : lettre de Sylvain Eymard adressée au préfet de l’Isère au sujet d’une souscription 

volontaire pour le CGC 8 de Vif au Monestier-de-Clermont, 22 novembre 1864. 
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s’oppose au projet jusqu’à ce qu’elle soit mise à mal par la société Vicat, qui s’installe dès 

1853 dans la vallée639. Cet aspect illustre l’entrecroisement de rapports de forces 

territoriaux, politiques et industriels. 

3.1.2. Le projet Labretonnière : la route pour exclure 

L’aménagement routier peut également servir à exclure. En 1856, l’inspecteur des forêts 

de Valence soutient une pétition présentée par les sieurs Bellon et Labretonnière, tendant à 

obtenir la construction d’une route en commun avec l’État, pour desservir la forêt de 

Léoncel, dont une partie est domaniale640. Pierre Bellon possède 189 hectares de bois taillis 

de hêtres et 88 hectares de pelouse pastorale dans cette forêt. Ernest Labretonnière est 

propriétaire de 1 600 hectares dont 250 de futaie de hêtres et 200 de taillis de la même 

essence. Il est trésorier payeur général du département de la Drôme. Il appartient à une 

famille originaire de Crest ayant fait fortune dans le commerce de grains au XVIII
e siècle et 

qui profite du rachat des biens nationaux pour acquérir dès les années 1796, la quasi-totalité 

de la montagne d’Ambel. 

Les requérants projettent de construire une route forestière pour desservir leurs forêts. 

Ils tentent de convaincre l’administration forestière de l’intérêt qu’elle aurait à ce projet 

afin de la faire participer aux frais de construction. Ils prennent un soin particulier à 

expliquer que la route envisagée sera ensuite fermée par des barrières n’autorisant le 

passage qu’à l’administration forestière et aux deux propriétaires, sauf sous présentation 

d’une autorisation. S’agissant d’une route forestière qui n’a pas vocation à être publique, 

on peut s’étonner de cette précision. Elle vise en réalité à exclure les habitants. La famille 

Labretonnière, dès la fin du XVIII
e siècle, rencontre des tensions avec les habitants au sujet 

des droits d’usage sur les forêts d’Ambel et de Léoncel641. En voici un exemple : en 1852, 

Ernest Labretonnière en s’appuyant sur le Code Forestier de 1827, tente de faire déclarer 

par la justice que la commune voisine d’Omblèze n’a aucun droit d’usage dans les bois et 

les pâturages d’Ambel. Cette privatisation de la forêt par la route lui permet d’exercer une 

                                                 

639 Sylvie AMSELEM et Anne MAHEU, « L’architecture des années 1920 à Grenoble : une ville “d’or gris” », 

in Jean GUIBAL et Sylvie VINCENT (dir.), Grenoble 1925. La grande mutation, Exposition internationale de 

la Houille blanche et du Tourisme, Musée Dauphinois conservation du patrimoine de l’Isère, 2015, p. 38‑42, 

p. 38. 
640 ADD26, 7M, Route de la forêt de Léoncel RD199 : procès-verbal de reconnaissance concernant la pétition 

présentée par les sieurs Bellon et Labretonnière, 20 juin 1856. 
641 M. WULLSCHLEGER, « Éleveurs et forestiers en Vercors occidental aux XVIIIe et XIXe siècles », art. cit. 
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forme de pouvoir, en institutionnalisant l’exclusion des habitants tout en augmentant le 

revenu de l’exploitation de ses bois. 

3.1.3. Le projet de Jasserand entre escroquerie et construction 
territoriale 

En juin 1858, Monsieur Jasserand adresse au préfet de l’Isère une notice sur un projet 

de route de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans et Saint-Nazaire et de percement du col de 

Rousset et du col Vert642. Le projet proposé par Jasserand est retranscrit dans le volume 

annexes643. Cet écrit interroge, de même que ses motivations, ce qui en fait un exemple 

original. Il illustre comment les politiques d’aménagement peuvent motiver des tentatives 

d’escroqueries et en même temps, révéler la manière dont certains auteurs de projet font de 

la route le fil rouge d’une construction territoriale pensée à l’échelle globale. 

3.1.3.1. Un projet étonnant construit à partir d’une solide connaissance des enjeux 

locaux 

La notice est transmise au préfet par l’intermédiaire de Jean-Claude Achard-Picard, 

maire de Villard-de-Lans. Ce dernier fait le relais entre Jasserand et le représentant de 

l’État. En l’absence de mention d’un prénom et d’un lieu de résidence, il est difficile de 

trouver des informations au sujet de Jasserand644. L’état des recherches permet toutefois de 

penser qu’il ne réside pas dans le Vercors et qu’il n’en est pas originaire. Il propose des 

modes de financements originaux pour son projet. Ces derniers détonnent de la politique 

d’homogénéisation des comptabilités municipales à laquelle œuvre l’Administration au 

XIX
e siècle. Jasserand propose en effet de recourir à une loterie. L’achat des coupons 

financerait les travaux grâce à la vente de 250 000 billets au prix de 5 fr. l’un. La 

souscription est donc susceptible de réunir une somme totale de 1 250 000 fr. Les 250 000 

billets comprennent 2000 billets gagnants allant de 20 fr. à 200 000 fr. : 1 000 billets 

gagnants de 20 fr., 900 billets gagnants de 30 fr. et 95 billets gagnants d’une valeur de 100 

                                                 

642 ADI38, 14O3, dossier 1858-1860 : notice sur un projet de route, du Villard-de-Lans à Pont-en-Royans et 

Saint-Nazaire, et de percement du col de Rousset et de col Vert, 8 juin 1858. 
643 Volume 2 : annexes, transcription 8, p. 29-32. 
644 Jules VILLAIN, La France Moderne. Grand dictionnaire généalogique, historique et biographique, Société 

de l’imprimerie Theolier - J. Thomas et Cie, 1908, p. 509‑510. Il pourrait s’agir de Jean-Louis-Justin 

Josserand (1791-1860). Ce descendant d’une famille de notables de Montélimar est ingénieur en chef des 

Ponts et Chaussées et chevalier de la légion d’honneur. Cette hypothèse est autorisée par les connaissances 

techniques et administratives employées dans la notice. 
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fr. Les lots proposés s’organisent de la manière suivante : le premier lot est le château de 

Saint-Julien-en-Vercors (Drôme) qui, avec ses dépendances, est estimé à 200 000 fr. Le 

deuxième lot est une somme de 20 000 fr., le troisième 10 000 fr., le quatrième 5000 fr. et 

le cinquième 2 000 fr. Pour crédibiliser son offre, Jasserand précise que les fonds de la 

loterie seraient déposés à la Banque de France ou à la caisse des dépôts et consignations 

selon la volonté de l’administration. Il envisage également un péage sur les voitures et 

bestiaux, dont le tarif serait décidé par l’Administration. Chaque billet permet l’exemption 

du péage ce qui, selon Jasserand, motivera les habitants des contrées environnantes à 

prendre un billet.  

Le préfet lui répond que la loterie ne peut être acceptée par le gouvernement. Les risques 

de malversation de la part des organisateurs font craindre qu’il s’agisse d’une affaire 

spéculative visant à augmenter le prix de vente du château645. Ce refus n’est pas surprenant. 

Les loteries ne sont pas un phénomène nouveau646. Elles sont toutefois interdites depuis 

une vingtaine d’année au moment où Jasserand propose sa notice647. Il est donc curieux 

qu’il propose ce mode de financement. Il en va de même pour le péage. L’administration 

vicinale rejette cette alternative. Les péages cristallisent alors les débats sur les proportions 

des rôles de l’État et des intérêts privés en ce qui concerne la création d’infrastructures648. 

Un autre élément peut être questionné. Il s’agit du premier lot, le château de Saint-Julien-

en-Vercors. La propriété fait au total 120 hectares, dont 50 de forêts de sapins, 25 hectares 

de bois taillis et 44 hectares de prairies et de terres labourables. Monsieur Guillon, notable 

de Saint-Julien-en-Vercors est le propriétaire de ce château649. Il est étonnant de voir 

comment Monsieur Jasserand s’approprie ce bien, notamment en tant que résidence estivale 

de campagne650. La famille Guillon ne semble pas s’en émouvoir. Quels jeux de crédits et 

de pouvoir relient ce propriétaire et Jasserand ? Il s’agit de questions auxquelles l’état des 

                                                 

645 ADI38, 14O3, dossier 1858 : lettre du maire de Villard-de-Lans adressée au préfet de l’Isère, 29 juin 1858. 
646 Jean-Louis HAROUEL, « De François Ier au pari en ligne, histoire du jeu en France », Pouvoirs, 2011, 139-

4, p. 5‑14, p. 7. 
647 Ibid., p. 13. 
648 Karen BOWIE, « Expertise et aménagement en Région parisienne au XIXe siècle. Les enquêtes sur les 

projets pour une ligne Paris-Meaux, 1838-1841 », Histoire urbaine, 2005, n°14-3, p. 99‑122, p. 5. 
649 Mairie-de-Saint-Julien-en-Vercors. Les matrices et les registres cadastraux de la commune indiquent en 

effet que Monsieur Guillon est propriétaire du château.  
650 ADI38, 14O3, dossier 1858 : lettre du maire de Villard-de-Lans adressée au préfet de l’Isère, 29 juin 1858. 

Il précise que Jasserand passe l’été au château de Saint-Julien. 
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recherches ne permet pas de répondre. Une collusion d’intérêt entre les deux hommes peut 

être envisagée, ou alors il s’agit d’un faussaire. 

En parallèle des ambiguïtés relatives aux procédés de financement proposés par 

Monsieur Jasserand, ce dernier dispose d’une solide connaissance du territoire. En effet, 

mobiliser l’aménagement routier comme outil de construction territoriale nécessite pour 

l’auteur d’un tel projet, de maîtriser les enjeux locaux. Premièrement, la notice est diffusée 

lors d’une période symptomatique. Dans la Drôme, le Chemin de Grande Communication 

n°10 est ouvert depuis moins de dix ans, une route reliant Die à Grenoble par le col de 

Menée est en discussion entre les deux départements qui, au même moment, ne parviennent 

pas à s’entendre au sujet du prolongement du Chemin de Grande Communication n°6. En 

Isère, une route est également en pourparlers pour relier Vif à Gresse le long des balcons 

est et une autre est en discussion dans la Drôme, pour descendre les bois de la forêt de 

Lente. L’auteur est au courant de ces éléments. Chaque aspect du projet qu’il propose 

s’intègre aux axes qui viennent d’être évoqués. Pourquoi ne s’adresse-t-il pas directement 

au préfet isérois ? Le soutien du maire de la commune de Villard-de-Lans peut être entendu 

comme un point d’ancrage sur la partie nord du territoire, au sein d’une commune 

stratégique puisqu’elle est le chef-lieu de canton. Serait-ce une tentative drômoise de 

relancer un projet plus vaste, et ce directement avec le préfet isérois, quand ce dernier 

commence à envisager un projet uniquement en Isère ?  

Deuxièmement, Monsieur Jasserand décrit les anciennes communications au travers de 

leurs difficultés et vicissitudes. Il évoque Jean-Baptiste Jullien. Ce notaire et maire de 

Villard-de-Lans, de 1810 à 1817 et de 1822 à 1835, est un riche notable. Il est célèbre pour 

son investissement en faveur de l’édification de la route de Sassenage à Villard-de-Lans, 

entreprise pour laquelle il est nommé, dès 1818, commissaire des routes par le préfet de 

l’Isère651. Monsieur Jullien entretient jusqu’à sa mort en 1835, des relations soutenues avec 

la préfecture. L’auteur mentionne donc une figure tutélaire locale dans la continuité de 

laquelle il inscrit son projet. Il dresse le bilan positif des premières édifications de routes et 

corrèle le développement local à l’aménagement routier. Il évoque la plus-value foncière 

faisant suite à l’ouverture de la route de Sassenage (Chemin de Grande Communication 

n°6) et prédit un effet analogue suite à la réalisation de son projet.  

                                                 

651 A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit., p. 61‑62. 
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C’est un point intéressant dans la mesure où, dans le corpus, la plus-value foncière est 

peu évoquée par les requérants. Cela peut être dû au fait qu’hormis sur les plateaux et les 

pentes larges, ces routes passent par des défilés où la place est rare. Monsieur Jasserand 

déploie ensuite des arguments plus spécifiques. 

3.1.3.2. Industrie, tourisme, thermalisme et défense : des opportunités 

scrupuleusement pensées 

Monsieur Jasserand formule des arguments qui paraissent originaux, tels que le 

développement de l’industrie, du tourisme, du thermalisme et l’intérêt de la défense 

nationale. Il tente ainsi d’introduire dans son projet des arguments phares de 

l’aménagement du territoire national. Si le développement du commerce et des échanges 

économiques est un argument incontournable, l’industrie et le tourisme ont une place plus 

ponctuelle. Cette tendance s’explique par l’importance du négoce pour les villes de 

Grenoble et de Valence. Les services vicinaux de ces deux préfectures mettent plus 

volontiers en évidence les intérêts commerciaux, notamment lorsqu’il s’agit de chemins de 

grande communication.  

Dans sa notice, Jasserand évoque l’avenir de l’industrie hydraulique et hydroélectrique 

de la Balme de Rencurel. Selon lui, après l’ouverture de la route, des centrales pourraient 

permettre une exploitation plus performante des chutes d’eau de la rivière Bourne. L’année 

1855 amorce des décennies au cours desquelles l’exploitation énergétique des lacs et des 

torrents de montagne sous forme hydromécanique, puis hydroélectrique, se développe652. 

Les Alpes sont un des sites pionniers de ce mouvement, rendu célèbre en Isère, à moins de 

100 km du Vercors, par le papetier Aristide Bergès653. Jasserand tente de profiter de cet 

engouement. Il maîtrise la rhétorique du développement industriel, à laquelle il accorde une 

place dans sa notice. Cet argument est absent des autres documents consultés, à l’exception 

des industries liées au ciment654. 

                                                 

652 A. DALMASSO, « Les reconversions économiques et sociales », art. cit., p. 224. 
653 Pour des précisions à ce sujet voir ; Olivier ZIMNY, « Réflexions sur la conservation et la mise en valeur 

du patrimoine hydroélectrique de la moyenne Romanche », Annales historiques de l’électricité, 2007, n°5-1, 

p. 89‑103. 
654 Le développement des industries du ciment est un argument mentionné pour deux routes en particulier : 

le CGC 8 et le CIC 106. 
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Monsieur Jasserand évoque ensuite le tourisme en expliquant que quelques voyageurs 

viennent admirer le Chemin de Grande Communication n°10. Selon-lui, la route octroierait 

à ces montagnes une position touristique concurrentielle à une échelle internationale 

proche : Suisse et Savoie, et plus éloignée : Écosse. Bien que le Vercors attire déjà quelques 

voyageurs655, le tourisme ne suscite pas de manœuvres spéculatives avant la fin du dernier 

tiers du XIX
e siècle. L’historien Marc Boyer rappelle que la Drôme et les montagnes qui s’y 

rattachent sont jusqu’à la fin du XIX
e siècle un espace peu recherché par les touristes, 

notamment par rapport à Lyon, les Alpes et la Provence romaine. De plus, hormis le Mont 

Aiguille, ces montagnes ne comportent aucun sommet prestigieux656. En mobilisant cet 

argument, Jasserand est au fait de pratiques récentes qui apparaissent de manière localisée. 

Bien que le tourisme ne constitue pas un des usages initialement pensés pour ces routes et 

par conséquent, apparaît peu dans les argumentaires, les promoteurs des projets ont 

conscience du potentiel esthétique et notamment pittoresque de ces dernières. Ainsi, lors 

de la rédaction des projets, le tourisme est conçu comme un supplément mais pas comme 

un outil de développement territorial. La plupart des arguments déployés dans les projets 

sont ensuite destinés à nourrir des enquêtes auprès des communautés. Sur une échelle 

priorisant les intérêts, le tourisme n’est pas susceptible d’intercéder dans les processus 

décisionnels puisqu’avant les années 1880, cette activité est encore discrète dans ces 

régions.  

Monsieur Jasserand fait référence aux sources thermo-minérales de Choranche. Divers 

documents montrent que la commune essaie d’exploiter cette ressource depuis la fin des 

années 1840. Dans les années 1850, un médecin exploite les eaux au moyen d’un petit 

établissement de quinze à vingt bains, attirant quelques baigneurs avant sa destruction à la 

suite d’une crue. Un avis publié par le docteur Sylvain Eymard corrobore ces informations 

en témoignant de la réputation de ces sources auprès des médecins de la région. Le succès 

du thermalisme en France et en Europe dès le début du XIX
e siècle, stimule la mode des 

cures. L’accès à ces établissements, le plus souvent à proximité de zones de montagne, est 

un enjeu. Leur développement est en partie dû à l’ouverture de routes carrossables et de 

chemins de fer657. Ici aussi, Jasserand projette par l’ouverture de la route, le développement 

                                                 

655 Antonin Macé figure parmi les premiers voyageurs qui utilisent les routes du Vercors. Antonin MACÉ DE 

LÉPINAY, Excursions dans les environs de Grenoble. Les montagnes de Saint-Nizier, Grenoble, Maisonville, 

1858. 
656 Marc BOYER, Histoire générale du tourisme du XVIe au XXIe siècle, Paris, l’Harmattan, 2005. 
657 Steve HAGIMONT, « Un essor touristique et thermal contrarié au XIXe siècle : Ax-les-Thermes », 

Association des amis des Archives de l’Ariège, 2018, p. 86‑109 ; Jacques POISSON, « Le voyage aux eaux. 
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d’un secteur économique selon des modèles contemporains, appliqués de manière concrète 

à des réalités territoriales. 

Enfin, Monsieur Jasserand évoque l’intérêt tactique que représente son projet. La route 

offre des possibilités de défense. La notice est rédigée avant 1860, elle est donc antérieure 

à l’annexion de la Savoie et du comté de Nice. Le Vercors se trouve alors à l’interface des 

trois départements : Drôme, Isère, et Hautes-Alpes, dont les deux derniers sont frontaliers. 

Cette situation géographique conjuguée au contexte politique national, confère à ces 

territoires une attention particulière pour l’équipement militaire et la surveillance des 

frontières. Il s’agit des premières années du Second Empire. C’est une période durant 

laquelle Napoléon III, par sa politique de modernisation des voies de communication pour 

développer le commerce, s’assure également d’établir un maillage de liaisons mobilisables 

en cas de conflits. Les voies de communications répondent aux fluctuations des relations 

entre la France et l’Italie658. Dans les années 1850, des communications entre les deux pays 

sont entreprises, notamment des lignes de chemin de fer. Lorsque Jasserand écrit sa notice, 

les travaux de la ligne de Grenoble en direction de l’Italie par Gap et Briançon viennent de 

commencer659. Jasserand est au fait de son temps. Il est conscient des ressources et 

potentialités de ce territoire, qu’il croise dans son projet aux principaux enjeux des centres 

décisionnels urbains régionaux et nationaux. L’industrie, le tourisme, le thermalisme et la 

défense sont, sous sa plume, des leviers de construction territoriale dont il propose une 

conception originale. 

 3.1.3.3. Une conception inédite du territoire  

Monsieur Jasserand a une conception du territoire plus globale que celle fréquemment 

présentée dans les projets. Elle articule les secteurs administratifs, les bassins de vie et le 

tandem plateau/piémont. Sa conception est celle d’une entité territoriale vaste qui 

transcende toutes les échelles des territoires. Pour lui, le Vercors forme un tout. Il parle 

                                                 

Histoire de la desserte ferroviaire des stations thermales », Revue d’histoire des chemins de fer, 2004, n°31, 

2004, p. 2. 
658 Catherine MESTRE, « L’avenir de la desserte ferroviaire des Alpes du Sud : entre désenclavement et 

tourisme », Méditerranée, 2006, 107, p. 93‑100, p. 94. 
659 Ibid. 
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d’une « partie des Alpes dauphinoises » ou « d’une ramification de la grande chaîne des 

Alpes660». 

Dès les premières lignes de sa notice, il explique que les contrées de Villard-de-Lans et 

du Vercors sont séparées de la base de leur montagne par la Gresse, le Drac, l’Isère et la 

Drôme. Ces rivières sont situées en plaine et sont décrites comme des ceintures bloquant 

l’étendue de ces territoires de montagnes. Il évoque deux tropismes au nord, les quatre 

montagnes qu’il mentionne uniquement par l’intermédiaire de Villard-de-Lans et pour la 

partie sud, le Vercors. La perspective bi-départementale n’apparaît qu’une fois dans sa 

description et ne semble pas déterminante. Il situe deux tunnels, l’un au col de Rousset 

(partie sud) et l’autre au col Vert (contrefort est). Ces deux cols délimitent et définissent un 

périmètre plus large que les circonscriptions évoquées jusque-là, tant en termes d’intérêts, 

d’enjeux, que de découpages administratifs.  

  

                                                 

660 ADI38, 14O3 : notice sur un projet de route, du Villard-de-Lans à Pont-en-Royans et Saint-Nazaire, et de 

percement du col de Rousset et de col Vert, 8 juin 1858. 



CHAPITRE II. UNE INJONCTION DEVANCÉE. ACTEURS ET FONCTIONS DES PROJETS 

D’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1824-1880) 

175 

 

Illustration 7 – La carte accompagnant la notice du dénommé Jasserand 

 

Jasserand accompagne sa notice d’une carte réalisée à la main à partir d’un extrait des 

cartes du dépôt de la Guerre. Cette illustration est intéressante à divers égards. 

L’importance donnée à la ville de Romans est saisissante et reflète sa vocation industrielle 

ancienne, notamment à l’échelle du Dauphiné et ensuite du département drômois661. Au 

début du XIX
e siècle, Romans est un important pôle de l’industrie et du commerce de la soie 

et du cuir. La ville est également reconnue dans de domaine de la toilerie, de la tannerie et 

de la draperie, avant de s’orienter dans les années 1850 dans l’industrie de la chaussure et 

de la chapellerie662. Forte de ses industriels – dont l’auteur fait peut-être partie –, cette ville 

est représentée dans sa carte comme le point de convergence de plusieurs routes.  

Sur la carte, les circulations encerclent et, en même temps, définissent le territoire auquel 

Jasserand fait référence tout au long de sa notice. Il s’étend de Lus-la-croix-haute à 

Grenoble et rejoint Saint-Marcellin, Romans et Crest. Selon lui, une fois traversée par des 

routes carrossables, cette étendue de montagnes permettrait des communications plus 

rapides que celles permises par les voies des plaines adjacentes. Sa conception ne prend 

pas en considération le relief et les changements de rythme qu’il induit. Bien qu’il reprenne 

des arguments liés aux contrastes montagne/plaine dans d’autres phases de son 

                                                 

661 R. FAVIER, Les villes du Dauphiné aux XVIIe et XVIIIe siècles, op. cit., p. 211. 
662 A. DALMASSO, « Les reconversions économiques et sociales », art. cit., p. 222. 
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argumentation, aucune référence ou indication du relief apparaît sur la carte qui pourrait 

restituer l’idée d’un territoire plat. Le relief est toutefois suggéré par le manque de 

communications internes à ces montagnes, ce qui contraste avec les communications en 

plaines. Cette conception s’inscrit dans une pensée qui se développe parmi les ingénieurs 

au XIX
e siècle, selon laquelle les voies de communications modernes comme les routes et 

les chemins de fer, stimulent l’émergence de la montagne comme un espace périphérique 

en marge de la modernisation urbaine et industrielle663. La carte retranscrit la vision de 

Jasserand quant à une unité des différents bassins de vie dans un seul ensemble défini par 

le relief, exprimé par le manque de communication. L’entité est délimitée et structurée par 

les réseaux commerciaux et centres d’échanges : Die, Monestier de Clermont, Varces, 

Sassenage, Grenoble, Saint-Marcellin, Pont-en-Royans, Échevis, Romans et Valence. Ces 

villes de plaines et de piémonts encerclent un périmètre montagneux vaste. Il suggère ainsi 

un système commercial au carrefour de trois départements, ce qui place son projet à une 

échelle plus large que celle usuellement employée dans les documents du service vicinal et 

de l’administration forestière.  

Comme indiqué dans l’introduction, l’emploi du toponyme Vercors pour désigner 

l’ensemble du massif avant le XIX
e siècle n’est pas correct. Ce choix est fait dans un soucis 

de clarté car cette entité territoriale n’est pas nommée ainsi. Sans tomber dans l’écueil de 

l’anachronisme, il est possible de noter la concordance entre la conception de Jasserand et 

l’entité Vercors, telle qu’elle est définie cinquante ans plus tard par Henry Ferrand et 

ensuite les géographes de l’Institut de géographie alpine664. Il s’agit d’un territoire 

transdépartemental, regroupant différents bassins de vie sous un unique toponyme, 

correspondant à un massif montagneux. Dans les années 1880, il n’est pas rare que des 

agents du service vicinal utilisent également le terme Vercors pour évoquer, par 

métonymie, une entité plus étendue que le canton sud des montagnes étudiées. Ces 

glissements toponymiques amorcent une réflexion plus large au sujet de ce territoire et de 

ses frontières665.  

L’aménagement routier occupe une place déterminante dans ces discussions. Ce constat 

amène à réfléchir à la manière dont les requérants d’aménagement routier pensent les 

territoires selon des intérêts et enjeux pluriels. Ils esquissent pour cela des territoires que 

                                                 

663 Cf. Supra. Chapitre I, p. 123-129.  
664 Cf. Infra. Chapitre V, p. 355. 
665 A. SGARD, Paysages du Vercors : entre mémoire et identité, op. cit. 
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l’ouverture d’une route anime. Ces questionnements s’inscrivent dans le champ des travaux 

portant sur les mécanismes idéologiques, politiques et socio-culturels octroyant à 

l’aménagement une place centrale dans la construction des territoires alpins, mais 

également régionaux et nationaux666. Compte tenu de ces implications, il n’est pas étonnant 

que l’aménagement routier suscite des oppositions. 

3.2. Des oppositions et des déterritorialisations 

La route n’est pas systématiquement espérée par l’ensemble de la société. 

L’aménagement routier des territoires de montagne au XIX
e siècle stimule des oppositions 

variées dans leurs fondements et dans leurs formes. Cela nuance les récits prométhéens qui 

présentent la construction de routes comme le résultat d’un besoin unanime. Une lecture 

binaire composée de partisans et d’opposants à l’aménagement routier serait également 

réductrice. L’ouverture d’une route suscite des positionnements évolutifs. Beaucoup 

d’acteurs n’apparaissent pas ou peu dans les documents consultés. Certains ne se 

prononcent pas, ou pas encore. D’autres s’abstiennent de dénigrer un projet annoncé 

comme salvateur. Des mécanismes de pressions et d’exclusions s’opèrent.  

Posée ainsi, la question rejoint les problématiques développées depuis quinze ans en 

histoire de l’environnement, qui étudient les formes de résistances des sociétés face à des 

initiatives et politiques d’aménagement ou d’industrialisation667. L’enjeu est de mettre en 

lumière les oppositions suscitées par les projets d’aménagement routier. Ces derniers sont 

en effet souvent présentés comme consensuels. Leurs avantages et aura civilisatrice 

caractérisent la quasi-totalité des récits à leur sujet. Cela explique la difficulté à saisir les 

réactions des populations face à un projet d’aménagement routier. Peu de sources le 

permettent et elles livrent au mieux des indices. Ces oppositions sont gérées dès la phase 

de projet par différents acteurs administratifs et privés. Si certaines sont éclatantes, d’autres 

                                                 

666 P. VEITL, L’invention d’une région, op. cit. ; Anne-Marie THIESSE, Ils apprenaient la France, l’exaltation 

des régions dans le discours patriotique, Paris, Éditions de la maison des sciences de l’homme, 1997 ; S. 

GAL, J. SAINT-MARTIN et P. JUDET, « Histoire, innovation et territoires de montagne », art. cit. ; M. 

DESPORTES, Paysages en mouvement, op. cit. ; M. DESPORTES et A. PICON, De l’espace au territoire, op. cit. 
667 F. JARRIGE et T. LE ROUX (dir.), La contamination du monde, op. cit. ; E. FUREIX et F. JARRIGE, La 

modernité désenchantée, op. cit. ; P. FOURNIER et G. MASSARD-GUILBAUD (dir.), Aménagement et 

environnement, op. cit. ; Anne-Claude AMBROISE-RENDU, Steve HAGIMONT, Charles-François MATHIS et 

Alexis VRIGNON, Une histoire des luttes pour l’environnement, 18e -20e trois siècles de débats et de combats, 

Paris, Textuel, 2021 ; G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. 

cit. ; T. LE ROUX et M. LETTÉ (dir.), Débordement industriels, op. cit. 
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sont réduites au silence. Ces dernières sont le fruit d’une régulation interne aux sociétés 

concernées, par des acteurs désirant dominer l’organisation des mobilités. 

3.2.1. La mise à l’écart des principaux concernés 

Appréhender les positionnements de l’ensemble des habitants constitue une des 

difficultés de la recherche. L’acceptation ne se lie pas en fonction du statut social avec une 

logique où les puissants sont favorables et les moins puissants sont contre. Certains ne se 

prononcent pas jusqu’au moment où cela touche leurs intérêts individuels ou groupés, en 

lien avec une profession ou la situation d’un hameau ou d’une commune par rapport au 

tracé. Ainsi, les habitants ne constituent pas une masse compacte passive et unanimement 

favorable à la route. Les sociétés sont faites de liens, de jeux d’influence, de chaînes 

d’intérêts et de réseaux, dont certains sont plus visibles et prononcés que d’autres. 

Si l’aménagement routier est, en premier lieu, justifié par les besoins des populations 

locales, ces dernières apparaissent peu dans les projets. Leur présence est opacifiée par 

l’usage systématique d’expressions génériques, telles que « les habitants », « les 

populations ». En plus d’introduire une distance entre eux et les communautés dont ils 

parlent, les auteurs des projets ne restituent pas la complexité de la structure sociale d’une 

commune, ainsi que l’ensemble des prises de positions par rapport à un projet de route. 

Pour cause : la majeure partie des membres des sociétés locales sont considérés comme 

inaptes à participer à un projet. Les élites décisionnelles supposent que les franges modestes 

de la société ne sont pas détentrices d’intérêts économiques, ni de responsabilités. Elles 

sont donc perçues comme incapables de prendre part de manière réfléchie aux débats liés 

au développement territorial. 

Les habitants de ces communes sont habitués aux difficultés de parcours qui les 

enveloppent, ils vivent comme ont vécu leurs pères, rien n’a changé pour eux, sinon 

l’augmentation progressive de leurs contributions, pour aider soit l’État soit le 

Département, dans leurs vues d’améliorations territoriales. […] Une grande partie de 

ces habitants, n’ont pas le sentiment des bienfaits qui naitraient de la rectification de 

leurs chemins, par conséquent, ils ne demandent rien668. 

De nouveau, l’exemple du docteur Sylvain Eymard évoqué précédemment est pertinent. 

Dans cet extrait, il insiste sur l’ignorance des habitants au sujet des modalités et 

                                                 

668 ADI38, 14O37 : « De la nécessité d’un chemin de Grande communication de Vif au Monestier-de-

Clermont », rapport à Monsieur le Préfet, s.d. p.3-4. 
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potentialités liées aux politiques de développement territorial. Dans une telle conception, 

le levier d’impulsion est nécessairement exogène ou provient des élites locales. Les fonds 

consultés, par la manière dont ils sont constitués et la logique à laquelle ils répondent, 

suggèrent que les communes concernées sont informées d’un projet au moment de statuer 

sur les tracés et les financements. Dans une telle perspective, les informations viendraient 

nécessairement d’en haut.  

Pourtant, les projets sont connus localement et font l’objet de discussions. À plusieurs 

reprises, des acteurs locaux expliquent qu’ils « viennent d’apprendre 669» l’existence d’un 

projet, indiquant ainsi une forme de diffusion orale. Il y a une diffusion horizontale de 

l’existence et de débats autour d’un projet, bien qu’il demeure difficile d’en mesurer le 

degré d’expansion. Le désintérêt de la part des rédacteurs des sources et la nature orale de 

certains échanges empêchent d’appréhender avec finesse la complexité des 

positionnements. On peut néanmoins penser que, durant les années de discussions 

consécutives à l’élaboration d’un projet, une grande partie de la société locale est au 

courant. Il est difficilement concevable que les réajustements territoriaux produits par les 

projets de routes n’intéressent pas un grand nombre d’habitants. Cela reviendrait à penser 

que seules les élites ainsi que les responsables politiques et administratifs sont concernés. 

De plus, les pétitions ou les souscriptions sont nombreuses. Ces initiatives nécessitent des 

échanges et discussions préliminaires qui supposent l’intérêt des habitants envers ces 

questions.  

3.2.2. L’opposition éclatante et opiniâtre d’Amedé Rey 

Certains acteurs s’illustrent individuellement par leur opposition à des projets de routes. 

Comme habituellement, on le saisit mieux lorsque cette opposition est portée par des 

notables. C’est le cas d’Amédée Rey. Il s’oppose farouchement et durant plusieurs années 

à l’édification du Chemin de Moyenne Communication n°6 de Grenoble à Lans. La carte 

de cet itinéraire figure en annexe670. Ce projet émerge dans les années 1850 et rencontre 

                                                 

669 ADI38, 14O3 : dossier 1844-1845, lettre adressée au préfet de Saint-Marcellin par le maire de Rencurel 

V. Odier, 1er septembre 1844. 
670 Volume 2 : annexes, carte 26, p. 65. 
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rapidement des opposants671. Parmi eux, Amédée Rey, propriétaire à Seyssinet, entreprend 

des actions contre le projet. Elles en ralentissent considérablement la réalisation. 

Dans les observations qu’il présente à la commission consultative d’enquête, il 

s’annonce comme étant désintéressé par la question mais responsable des inquiétudes que 

ce projet suscite672. Selon lui, le chemin est mal étudié et trop long. Son opposition le 

confronte aux agents voyers dont il blâme la manière de procéder. Il évoque un « vis de 

tracé », dans la mesure où il supprime un chemin indispensable à un hameau et rallonge la 

distance et le temps de parcours pour se rendre de Saint-Nizier à Grenoble. Il tente de 

prouver que l’idée générale de ce chemin est mauvaise, car elle escalade la montagne au 

lieu de la contourner en employant des gorges. Il fait remarquer que les travaux routiers 

modernes visent à abandonner les itinéraires à contre pente pour de nouveaux parcours dans 

le fond des vallées. 

Amédée Rey mâtine sa contestation de réminiscences locales relatives à la potentielle 

division de la commune de Pariset. Cette municipalité est alors composée de trois grandes 

sections : Seyssinet, Pariset et Saint-Nizier. Ces dernières sont éloignées 

géographiquement : Seyssinet est en plaine, Pariset sur le versant de la montagne et Saint-

Nizier en haut673. La verticalité est un point central dans l’argumentation d’Amédée Rey 

qui ne manque pas de souligner les contrastes socio-économiques entre ces sections. Il 

établit une distinction entre les habitants de Saint-Nizier, ceux d’en « haut », qu’il décrit 

comme pauvres, à l’inverse des habitants de Seyssinet. Il ajoute que le faible effectif 

numérique de la section de Saint-Nizier ne justifie pas l’ouverture d’une route qui 

desservirait uniquement les intérêts de cette section. Les modalités de gestion du budget 

communal l’amènent à traiter les habitants de Saint-Nizier et de Pariset de « parasites » et 

à préciser que Seyssinet se sacrifie pour eux674. Il explique que cet état de fait induit 

l’érection de Seyssinet en commune autonome.  

                                                 

671 ADI38, 14O481 et 14O482. Les deux dossiers couvrent une période allant de 1865 à 1896 durant laquelle 

les phénomènes d’opposition sont manifestes. 
672 ADI38, 14O481, dossier 1865 : observations présentées par M. A. Rey contre le projet de chemin 

intermédiaire n°6 soumis à l’enquête, 28 juin 1865. 
673 Volume 2 : annexes, carte 26, p. 65. Sur la carte, Saint-Nizier est présentée comme une commune 

autonome, c’est le cas en 2020. Toutefois, avant la seconde moitié du XXe siècle, elle est rattachée à Pariset. 
674 ADI38,14O481, dossier 1865 : observations présentées par M. A. Rey contre le projet de chemin 

intermédiaire n°6 soumis à l’enquête, 28 juin 1865, p.13-16. 
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À l’inverse, selon l’adjoint au maire de Pariset, favorable au projet, cette situation ne 

pose pas de problème. Il explique que c’est un antagonisme supposé sur lequel Amédée 

Rey s’appuie avec l’aide d’un ancien maire, Monsieur Bajou, afin de créer une division et 

augmenter leur popularité dans la section de la plaine675. L’adjoint au maire précise 

qu’Amédée Rey voudrait diviser Pariset en deux ou trois communes sous prétexte que 

Seyssinet est plus riche. Si les projets de routes stimulent des recompositions 

administratives internes aux communes, ces mécanismes sont plus sensibles dans le cas 

d’une municipalité dont le périmètre est à cheval entre plaine, versant et plateau. 

Personnage haut en couleur, Amédée Rey n’hésite pas à se mettre au cœur des intrigues 

tout en feignant de s’abstenir et de s’effacer du débat. À plusieurs reprises, les agents voyers 

précisent qu’il est difficile de traiter à l’amiable avec lui. Il est soutenu par d’autres 

communes à commencer par Sassenage, qui n’a aucun intérêt à l’ouverture d’une route 

parallèle à celle qui passe par son territoire. Il rallie à sa cause d’autres notabilités locales. 

Les stratégies déployées par Amédée Rey activent également des jeux d’influences 

verticaux entre ce dernier et une partie des habitants. Le conseil municipal de la commune 

de Pariset, favorable au projet, remet en cause l’honnêteté et le libre arbitre des signataires 

d’une pétition présentée par Amédée Rey et Monsieur Bajou, à l’encontre du projet de route 

« M.M Bajou et Rey n’ont obtenu aucune adhésion spontanée, les ouvriers de M. Bajou, un 

certain nombre d’étrangers à la commune figurent parmi les pétitionnaires et si ces 

messieurs ont réussi à avoir 89 signatures, ils le doivent à la pression qu’ils ont exercé soit 

directement par leur insistance personnelles, soit indirectement par leur position de 

Président et de vice-président de la société des secours mutuels676». Divers documents font 

référence aux adhérents d’Amédée Rey. Cette ascendance est particulière puisqu’il s’agit 

ici d’une société de prévoyance, centrale dans les logiques individuelles et familiales. Il 

profite de son statut et il est juste de parler de mécanismes de domination. Son implication 

à l’encontre du projet est permise par son assise financière, son influence et ses relations. 

Ceci participe aux réflexions sur le rôle des élites dans le développement rural certes et 

surtout, des mécanismes de leur influence sur les positionnements des plus modestes, que 

ce soit pour ou contre un projet677. 

                                                 

675 ADI38, 14O482 : lettre adressée au préfet de l’Isère, 18 mars 1870. 
676 ADI38, 14O482 : délibération du conseil municipal de la commune de Pariset, 9 juillet 1865. 
677 Pour une étude précise des rôles des élites locales dans le développement économique du territoire voir : 

G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit. 
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3.2.3. Les silences des projets d’aménagement routier 

Les projets d’aménagement routier font de nombreuses références aux chemins 

muletiers. Comme précisé dans le chapitre précédent, l’évocation de ces passages insiste le 

plus souvent sur leurs dangers afin de justifier la création de voies modernes. En revanche, 

peu de précisions sont fournies sur leurs usagers et les systèmes socio-économiques 

auxquels ils se rattachent. Ces silences participent à une stratégie de domination des 

circulations.  

3.2.3.1. Omniprésence et absence des muletiers 

Les muletiers sont à la fois omniprésents et absents dans les projets d’aménagement 

routier. Ce sont des figures familières des campagnes européennes jusqu’au milieu du 

XIX
e siècle. Ils assurent un lien entre la société montagnarde et l’extérieur678. Dans le 

Vercors, ils quadrillent le territoire grâce au maillage de pas et chemins qui leur permet de 

transporter des denrées diverses. 

Différentes sources restituent le dynamisme de cette activité. En 1817, des agents 

forestiers rapportent que 50 à 60 muletiers descendent quotidiennement du canton de la 

Chapelle-en-Vercors jusqu’à Pont-en-Royans, via le pas de l’Allier. Ces derniers 

transportent des travettes et autres ouvrages. Toujours au pas de l’Allier, l’agent voyer en 

chef Bernard fait effectuer un comptage des circulations muletières en 1841. En moyenne, 

75 mulets passent quotidiennement par ce chemin afin d’amener du bois du Vercors au 

Pont-en-Royans679. L’activité muletière est également attestée à Combe Laval, au col de 

Rousset, à Vassieux ainsi qu’au pas de la Ville et au col de Menée. Dès 1679, la 

manufacture royale de canons de Saint-Gervais située au pied du Vercors, importe le 

minerai de fer de la région d’Allevard et exploite la forêt des Coulmes située à proximité680. 

Au fur et à mesure que les prélèvements augmentent, elle s’approvisionne dans les forêts 

de l’ensemble du massif, Valchevrière, Corrençon, Herbouilly. Ce périmètre 

d’approvisionnement s’élargit et constitue une manne économique importante pour les 

                                                 

678 B. AMOURETTI, De Briançon au Bourg-d’Oisans, op. cit., p. 32. 
679 ADD26, 3O92 : rapport de l’agent voyer en chef Bernard à Monsieur le préfet, à l’effet d’appeler le 

département de l’Isère à concourir aux dépenses qui ont été faites pour la construction du CGC 10, p.2. (Date 

illisible). 
680 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 52. 
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muletiers qui assurent le transport du charbon681. La toponymie contemporaine indique 

également leur présence. Par exemple, un plan de la forêt de Vassieux dressé au XVIII
e siècle 

représente la « combe des muletiers » le long d’un chemin682. 

Illustration 8 – La combe des muletiers à Vassieux  

 

Jusqu’au XIX
e siècle, les muletiers jouent un rôle économique et social important. Leur 

activité est un chaînon indispensable des systèmes commerciaux locaux. C’est eux qui 

assurent le transport des diverses denrées produites par les habitants où nécessaires à ces 

derniers. Ils font du franchissement en montagne un usage professionnel. Ils connaissent 

les chemins qui quadrillent le territoire, savent par où, comment et quand emprunter tel ou 

tel itinéraire. Organisés en caravane, ils sont protégés contre les loups ou de mauvaises 

rencontres. Ils possèdent des mulets. Ces animaux sont adaptés au relief de montagne et 

ont le pied sûr. Ils sont moins fragiles que les chevaux et peuvent transporter des charges 

de plusieurs centaines de kilos683. Les muletiers disposent ainsi de la connaissance et de la 

force animale nécessaires aux transports commerciaux. Leur activité structure tout un 

                                                 

681 P. HANUS, L’appel des Coulmes, histoire d’une forêt du Vercors, op. cit. 
682 ADD26, 7M : 4022/25, Jean-Jacques Bro, plan de la forêt de Vassieux, encre et aquarelle sur papier, 1770. 
683 S. GAL, Histoires verticales. Les usages politiques et culturels de la montagne (XIVe-XVIIIe siècles), op. 

cit., p. 187,265. 
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système socio-économique. Les itinéraires qu’ils empruntent sont ponctués d’étapes 

indispensables au repos des bêtes, au leur, à la pesée et aux échanges des marchandises. La 

commune de Saint-Martin-en-Vercors comprend des hameaux traversés par le pas de 

l’Allier, dans lesquels des cabaretiers et aubergistes vivent de l’activité muletière. Cette 

dernière anime les montagnes et suscite toute une organisation essentielle à la vie 

quotidienne des habitants684. Il n’est pas interdit de penser que l’importance et le rôle 

conférés aux transports muletiers procurent à ces acteurs une forme de pouvoir et donc une 

place privilégiée au sein des communautés auxquelles ils appartiennent et qu’ils traversent. 

Les muletiers sont représentés. Les iconographies qui les prennent pour sujet sont 

nombreuses au XIX
e siècle. Le peintre Diodore Rahoult (1819-1874) dessine l’un d’entre 

eux sur la route de Lans685.  

Illustration 9 – Représentions d’un muletier 

 

Dans ces représentations, le muletier, sa mule et un chemin étroit au cœur de parois 

vertigineuses constituent un triptyque récurrent et multiforme. Il caractérise « l’avant route 

carrossable », linéaire, sans mutations et garant du caractère montagnard du territoire et de 

                                                 

684 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit., p. 38. 
685 Ibid., p. 39. 
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l’identité qui se construit autour. Il s’agit d’un temps des muletiers, à la fois clair et 

imprécis.  

Ce type de représentation et leur omniprésence dans les projets concourent à leur 

invisibilisation. Les nombreuses évocations de l’activité muletière, notamment par les 

agents voyers du service vicinal, tendent à faire oublier que le corpus consulté ne comprend 

aucun document où ces derniers s’expriment directement. La parole des muletiers, leurs 

intérêts et enjeux sont quasiment absents. Les nombreuses descriptions des muletiers 

contrastent avec les silences au sujet des réactions éprouvées par ces derniers face à 

l’aménagement routier. Pour cause, l’édification de routes carrossables, dont les parcours 

plus aisés diffèrent des anciens itinéraires muletiers, facilite et régularise le transport de 

marchandises. Le recours aux muletiers n’est plus nécessaire, ce qui implique 

l’affaiblissement de leur activité. Cette dynamique est fréquente dans les campagnes 

françaises au XIX
e siècle686.  

Dans le cas du Vercors, une des très rares remarques à ce sujet est formulée par Sylvain 

Eymard en 1855. Il explique que : «les marchands de grains et muletiers qui exploitent nos 

communes, verraient tarir leur commerce lucratif par l’établissement d’une route 

charretable et ne se soucient pas que les propriétaires et fermiers puissent aller eux-mêmes 

vendre leurs récoltes au marché de Grenoble687». Les projets d’édifications sont 

susceptibles de menacer les intérêts des muletiers, que le notable décrit comme un groupe 

de pression conscient de son emprise économique et commerciale. La seconde remarque à 

ce sujet est formulée par le géographe Georges Jorré en 1921. Il explique que l’intérêt 

qu’ont certains habitants envers le transport muletier les conduisent à s’opposer à la 

construction du Chemin de Grande Communication n°10. Il fait référence aux aubergistes 

ou cabaretiers situés le long des itinéraires et chez qui les muletiers font des étapes. Georges 

Jorré évoque une résistance rapidement brisée par les conseils municipaux688. Les 

recherches pour trouver d’autres sources à ce sujet et corroborer ou non ces descriptions 

sont infructueuses. Les projets de route, en n’évoquant pas la réalité de ces systèmes et de 

                                                 

686 Pierre GAUDIN et Claire REVERCHON, « Enquête orale à Mayres : quelques aspects de la vie d ’un bourg 

de la haute Cévenne vivaroise à la fin du XIXe siècle », Le Monde alpin et rhodanien. Revue régionale 

d’ethnologie, 1980, n°1-2, p. 123‑138, p. 125. Travail réalisé sous la direction de Philippe Joutard pour un 

mémoire de maîtrise en 1978 à la faculté des Lettres d’Aix-en-Provence. 
687 ADI38, 14O37 : « Un petit mot sur l’avant-projet d’un chemin intermédiaire à ouvrir entre le canton de 

Vif et celui du Monestier-de-Clermont », Dr. Sylvain Eymard. Volume 2 : annexes, transcription 7, p. 27.  
688 G. JORRÉ, « L’établissement des routes dans le massif du Vercors », art. cit., p. 244. 
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ces enjeux, ou en insistant sur certains aspects, excluent ce groupe d’acteur. Comme précisé 

au début du chapitre, les projets émanent des notables, propriétaires fonciers ou forestiers 

et membres de conseils municipaux de communes où les agriculteurs et commerçants sont 

nombreux. Tous profiteraient de s’alléger financièrement du recours aux muletiers grâce à 

l’ouverture d’une route carrossable. De même que des promoteurs extérieurs qui pratiquent 

des activités économiques dans ces montagnes. 

L’absence de la parole des muletiers peut être considérée comme l’indice d’un processus 

de marginalisation de ces derniers afin de faciliter la réalisation de l’aménagement routier. 

L’exclusion s’opère de manière interne au territoire. Il s’agit d’un mécanisme de 

« remplacement » d’un mode de transport déjà bien documenté pour le XX
e siècle par les 

historiens des mobilités689. Ces questionnements sont également pertinents lorsqu’ils sont 

posés au prisme de l’aménagement routier, dans une période antérieure et dans un cadre 

rural. La route carrossable apparaît alors comme un puissant outil de déterritorialisation. 

C’est un mécanisme inhérent à l’aménagement routier des campagnes au XIX
e siècle. Les 

exemples sont nombreux et divers. La construction de la route des gorges du Tarn (Lozère, 

Aveyron), ouverte en 1905, met fin au système marchand de la batellerie. Le cas des routes 

sahariennes abordées dans la thèse de César Jaquier offre un exemple plus lointain. 

L’auteur indique que le commerce via les caravanes de chameliers est mis à mal par 

l’ouverture de routes carrossables au début du XX
e siècle690. Dès lors, le devenir des 

muletiers interroge et invite à réunir des informations à leur sujet.  

3.2.3.2. Des pluriactifs discrets 

Qui sont les muletiers ? Comment réagissent-ils et s’organisent-ils à l’annonce d’un 

projet de route susceptible de nuire à leurs intérêts ? Bernard Amouretti, grâce à son analyse 

des conséquences socio-économiques de l’ouverture de la route carrossable de Briançon à 

Bourg-d’Oisans explique que dans cet exemple, la fin de l’activité muletière aboutit pour 

ses acteurs à une nouvelle activité de transport avec des charrettes attelées.  

Afin d’essayer de comprendre si les muletiers du Vercors suivent la même dynamique, 

il est nécessaire de trouver des informations à leur sujet. Les listes nominatives de 

                                                 

689 À ce sujet voir : A. PASSALACQUA, La bataille de la route, op. cit. 
690 C. JAQUIER, Connective Mobility, Contentious Crossings : A History of the Baghdad-Damascus Route, 

1923-1939., op. cit. 
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recensement constituent le point de départ de la démarche employée à cet effet691. Les listes 

nominatives réalisées entre 1836 et 1872 pour les communes de Beaufort-sur-Gervanne, 

Bouvante, Omblèze, Peyrus, Léoncel, Sainte-Eulalie, Trechenu, Glandage, Creyers, 

Romeyer, Lus-la-Croix-Haute, Chamaloc, Saint-Agnan, Vassieux, La Chapelle-en-

Vercors, Saint-Martin-en-Vercors, Saint-Julien-en-Vercors, Échevis, Saint-Eulalie, Saint-

Laurent-en-Royans, Saint-Jean-en-Royans, sont consultées692. Cet intervalle permet de 

laisser une marge par rapport aux effets de l’ouverture des premières routes carrossables et 

donc, de l’amenuisement de l’activité muletière. Cette plage chronologique comprend 

également les dates de rédaction de sources évoquant les muletiers. Les communes 

drômoises choisies circonscrivent et traversent la partie sud du Vercors. L’absence de listes 

nominatives pour ces périodes dans la partie iséroise est palliée par le travail de 

dépouillement des registres des naissances, des mariages et des décès des communes du 

canton de Villard-de-Lans de 1831 à 1875, réalisé par Gilles Della-Vedova693. 

Aucune mention de la profession de muletier ou de combinaison incorporant cette 

dernière n’apparaît sur les listes nominatives consultées. Pour la partie iséroise, onze 

muletiers sont dénombrés dans les registres de naissances de la commune de Corrençon. 

Sur les listes nominatives de cette commune pour l’année 1896, ces derniers n’apparaissent 

pas. Comment expliquer cette discrétion ? La première hypothèse est que les muletiers 

viennent de communes extérieures à ces montagnes. Il est toutefois difficile d’imaginer que 

ce secteur échappe entièrement aux habitants. Ce sont en effet les premiers concernés et 

leur fine connaissance du terrain leur confère un avantage pour ces pratiques. Une autre 

hypothèse est que les muletiers prennent le nom du produit qu’ils transportent. La frontière 

serait alors poreuse entre la fabrication/production et la commercialisation. Un muletier 

transportant du charbon déclarerait ainsi la profession de charbonnier. Néanmoins, cela 

annihilerait les spécificités des professions. L’hypothèse la plus vraisemblable et pertinente 

est que les muletiers sont des pluriactifs, tout comme les trois colporteurs recensés sur 

l’ensemble des listes. Ils déclarent leur activité principale, la plus souvent liée aux cultures. 

Par exemple, Joseph Mure-d’Alexis (1823-1885), déclare la profession de muletier à 

                                                 

691 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 55. Comme le rappelle Gilles 

Della-Vedova, cette approche permet uniquement de mesurer la prédominance d’une profession, mais elle ne 

restitue pas les réalités professionnelles et sociales d’un individu. Il faut en effet garder à l’esprit que la 

mention d’une profession ne permet pas d’embrasser l’ensemble des activités – et les mutations associées  – 

d’un individu, d’un ménage ou d’un groupe socio-professionnel. Il convient donc de nuancer les informations 

du recensement qui a un rôle avant tout déclaratif. 
692 ADD26, 6M162-519. 
693 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit. 
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certains moments, mais se définit plus volontiers comme « cultivateur muletier » ou 

« cultivateur voiturier ». Dans les derniers actes qu’il signe, il déclare la profession de 

tisserand694.  

Selon Gilles Della-Vedova les muletiers constituent un groupe socio-économique 

bigarré et ce, au sein d’une même commune. Il est possible de penser que leur diversité 

l’est encore plus à l’échelle du Vercors où les situations, profils et statuts diffèrent selon 

les secteurs, produits transportés et conjonctures. La pluriactivité leur permet sans doute de 

se reconvertir. L’état des recherches ne permet pas de documenter leurs organisations, 

familles, patrimoines et réseaux. Les sources consultées révèlent en revanche la présence 

d’autres acteurs concernés par le transport de marchandises. 

3.3.3.3. De nombreux voituriers sur les chemins  

Si les muletiers sont absents des listes nominatives consultées, ces dernières révèlent la 

présence de nombreux voituriers, avant l’édification des routes carrossables. Cette tendance 

est appuyée dans la commune de Saint-Agnan où en 1836, sur 355 hommes qui déclarent 

une profession, vingt-et-un sont voituriers, ce qui correspond à 16,90% de cet ensemble. 

La moitié de ces déclarants appartiennent à un ménage pluriactif dont l’épouse est 

domestique, cultivatrice, journalière ou cabaretière. La position stratégique de Saint-

Agnan, près du col de Rousset et à proximité de la ville de Die, explique ces combinaisons 

alliant transport de marchandise, agriculture et commerce à demeure. Le ménage de Benoit 

Grangeon, évoqué dans la première partie du chapitre, peut de nouveau être mentionné. En 

1836, cet habitant du refuge du col de Rousset est cultivateur, son épouse est cabaretière et 

son fils est voiturier695. De telles combinaisons sont fréquentes pour la commune de Saint-

Agnan, où les activités à demeure sont également fortement représentées. Il n’est en effet 

pas rare que les aubergistes ou cafetiers, en plus de fournir les attelages et renforts, se 

chargent de la distribution ou de l’entrepôt de la marchandise696. Une tendance analogue 

est présente dans les communes de Trechenu, Lus-la Croix-Haute ou encore de Saint-Jean-

en-Royans, où les voituriers semblent se concentrer au sein de certains hameaux697.  

                                                 

694 Ibid., p. 1316. 
695 ADD26, 6M429, 1836. 
696 B. AMOURETTI, De Briançon au Bourg-d’Oisans, op. cit., p. 127. 
697 Dans cette dernière commune, la profession de voiturier est distincte de celle de conducteur de voiture. 
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Les recherches de Gilles Della-Vedova sur le canton de Villard-de-Lans révèlent une 

tendance analogue ainsi que des combinaisons pluriactives, telles que « voiturier 

aubergiste », « voiturier cultivateur », « marchand voiturier », « propriétaire voiturier » ou 

encore « voiturier domestique »698. Qui sont-ils ? Quelle est la différence avec les 

muletiers ? S’agit-il de groupes poreux ?  

Selon Gilles Della-Vedova, il s’agit de deux réalités différentes. Les voituriers, tout 

comme les marchands et négociants, appartiennent au monde du négoce. Il les dissocie des 

muletiers qui, compte tenu de leur localisation géographique dans le cadre de ses 

recherches, se chargent du transport du charbon de bois en direction du piémont et de la 

vallée de l’Isère. Ce sont des transporteurs699. La fréquence de l’usage du mot voiturier 

dans les différents actes consultés cache une extrême diversité de situation, tout en 

indiquant le prestige qui peut être attaché à cette profession. Certains voituriers sont 

recrutés au sein des autorités sociales. Leur rôle économique et leurs relations avec 

l’extérieur leur permettent d’exercer localement une forme d’emprise700. Les voituriers 

travaillent en lien avec la ressource forestière ou plus généralement avec les composantes 

de l'économie sylvo-pastorale, adaptées selon les secteurs. Gille Della-Vedova remarque 

également que les ménages dans lesquels il y a des voituriers présentent souvent des 

combinaisons avec des activités de commerce à demeure, telles que cabaretier et aubergiste. 

Ces activités peuvent être comprises dans le cadre de ce que Bernard Amouretti qualifie de 

« roulage ordinaire701». Il est effectué par des travailleurs à leur comptes sur des distances 

réduites et avec de faibles capitaux, mais disposant de carrioles ou de chariots attelés. Ces 

paysans voituriers sont donc pluriactifs et laissent peu de traces officielles, puisque le 

roulage est pour eux un revenu d’appoint. 

Des questions demeurent. Pourquoi les voituriers sont surreprésentés dans les 

documents nominatifs alors que les sources du service vicinal et les récits se focalisent sur 

les muletiers ? Les sources du corpus n’évoquent pas les voituriers, sinon comme un emploi 

permis par l’ouverture de voies de communications modernes. Il s’agit de deux réalités 

différentes : la profession de voiturier avant l’édification des routes carrossables ne 

comprend pas les mêmes fonctions et enjeux qu’après. Que deviennent les voituriers après 

                                                 

698 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 1316. 
699 Ibid., p. 56. 
700 Ibid., p. 112. 
701 B. AMOURETTI, De Briançon au Bourg-d’Oisans, op. cit., p. 119. 
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l’ouverture des routes carrossables702? Qui s’adapte grâce à la pluriactivité, se reconvertit, 

gagne ou perd ? Deviennent-ils des voituriers au sens moderne ? Disposent-ils de capitaux 

et de réseaux à ré investir ? 

Les remarques qui viennent d’être formulées au sujet des muletiers et des voituriers 

autorisent plusieurs hypothèses. Premièrement, les projets d’édification de route insistent 

sur les portions « vertigineuses ». Ces dernières sont toutefois raccordées à un réseau 

intérieur préexistant reliant les villages entre eux703. Sur les plateaux et les vallées en 

hauteur il est possible de circuler en charrette. Sur ces portions, le recours aux muletiers 

n’est pas indispensable, les voituriers suffisent. Cela revient à supposer qu’il existe une 

organisation des transports beaucoup plus complexe que les simples chemins muletiers tels 

qu’ils sont décrits. Ce système de transport nécessiterait les participations complémentaires 

des voituriers pour les tronçons intérieurs et des muletiers pour sortir, entrer ou passer par 

des passages escarpés. Cela explique que l’on trouve des centaines de mulets à Saint-Julien 

au XIX
e siècle à proximité du pas de l’Allier704, et que dans le même temps, des voituriers 

pluriactifs relient les sites plus aisés entre eux. Ces hypothèses nécessitent des recherches 

approfondies sur les systèmes de transports complémentaires entre muletiers et voituriers. 

Un secteur avait-il l’ascendant sur l’autre ? Quels sont leurs accords et achoppements ?  

Le transport en montagne est une activité cruciale. Les voituriers et muletiers en sont les 

principaux acteurs avant l’ouverture des routes carrossables. Tous les habitants sont 

concernés de près ou de loin par ces activités liées au transport, qu’ils en soient des acteurs, 

des bénéficiaires ou qu’ils y participent indirectement à l’instar des charrons, ferblantiers 

et maréchaux-ferrants ou dans une autre mesure, les cabaretiers, cafetiers et aubergistes. 

Cela représente une somme d’intérêts et d’enjeux structurants à l’aube de l’édification des 

routes. Des organisations aussi rodées et lucratives que le transport de marchandise dans 

des terrains escarpés peuvent susciter des convoitises et des conflictualités. Des recherches 

dans les archives de paix pourraient apporter un éclairage à ce sujet. 

                                                 

702 Dans sa thèse, César Jaquier se réfère aux travaux de Yves Petrillat sur la résilience des caravaniers. Il 

explique qu’ils s’adaptent grâce à leurs réseaux et leurs capitaux. Certains deviennent des pionniers des 

nouveaux modes de transport. C. JAQUIER, Connective Mobility, Contentious Crossings : A History of the 

Baghdad-Damascus Route, 1923-1939., op. cit. 
703 Cela explique que seulement deux colporteurs sont présents dans l’ensemble des recensements consultés. 

Leurs services ne sont pas nécessaires, puisque beaucoup de voituriers circulent. 
704 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit. 
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Conclusion 

Les réactivités des acteurs locaux face aux politiques d’aménagement routier de leur 

territoire, interdisent de parler d’injonction à la modernisation. Ils se saisissent de la 

vicinalité et des perspectives qu’elle porte dès la fin des années 1830. Ils sont rodés et prêts 

face aux enjeux liés aux circulations. Par leur impulsion, les premières routes sont 

rapidement décidées après la promulgation de la Loi Thiers Montalivet. Leurs réactivités 

font évoluer rapidement les enjeux de l’aménagement routier. À partir des années 1860, les 

projets d’ouverture de route s’inscrivent de plus en plus dans des logiques concurrentielles. 

La part des intérêts privés et des interventions financières qui leur sont associées dans la 

politique publique d’aménagement routier devient déterminante. Elle révèle la forte 

proportion d’acteurs qui perçoivent dans l’ouverture des routes, un outil de reconfiguration 

économique du territoire et surtout, de maîtrise des mobilités. Dès lors, les projets 

d’aménagement routier divisent, car ils annoncent le plus souvent des mécanismes 

d’exclusions. Ces derniers émanent de stratégies menées essentiellement par, pour et depuis 

les territoires concernés. 

Le rôle des élites locales qui, grâce à leurs liens avec des acteurs politiques et 

économiques régionaux interviennent dans l’application de la vicinalité, est mis en lumière 

tout au long du chapitre. Les conseillers municipaux, maires, notables et personnages 

influents se préoccupent depuis longtemps de la viabilité des chemins. Tous perçoivent 

rapidement l’intérêt de la vicinalité dans un contexte où la restructuration des pratiques 

socio-économiques s’impose dès le premier tiers du XIX
e siècle. Pour étayer les projets 

qu’ils réalisent avec l’aide des agents voyers et, dans une moindre mesure, de 

l’administration forestière, ils réemploient les représentations des sociétés de montagne 

qu’ont les élites décisionnelles, de même que les jargons techniques et administratifs de la 

vicinalité. Ils adaptent ensuite cette trame argumentaire en fonction de leurs enjeux 

économiques et/ou politiques et plus largement, au regard de l’évolution de l’aménagement 

routier sur leurs territoires. La misère et l’immobilisme deviennent ainsi dans les années 

1860, les synonymes d’une position moins concurrentielle par rapport aux circulations et à 

l’équilibrage des flux. 

Aux initiatives des élites locales s’ajoutent également les ambitions d’acteurs extérieurs 

au territoire. Ils sont motivés par des intérêts liés à des propriétés forestières, des activités 

industrielles ou parfois des projets frauduleux. Il est alors difficile pour eux de mener à bien 

un projet d’aménagement routier sans l’appui de ces élites, de même qu’elles constituent 

un rempart lorsqu’elles s’opposent à la réalisation d’un projet. Ce constat s’impose à 
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l’industriel drômois Charles Mossant. En 1893, il acquiert un vaste plateau jouxtant les 

gorges d’Omblèze. Il envisage de faire construire des routes menant des gorges d’Omblèze 

au sommet d’Ambel, puis jusqu’à Léoncel et Saint-Jean-en-Royans. Ce puissant industriel 

est un gros fournisseur d’emplois à l’échelle régionale. Il est maire de Bourg-de-Péage et 

conseiller général. Il explique qu’il ne put mener à bien son projet à cause de mésententes 

politiques. Son influence ne lui permet pas de contrer certaines notabilités locales, faute de 

réseaux suffisamment solides. Les hiérarchies locales constituent un groupe dont 

l’influence est déterminante pour les projets auxquels elles procurent une consistance, sinon 

une coloration politique.  

Un projet de route suscite différents comportements de la part de l’ensemble des acteurs 

d’un territoire, tels que l’enthousiasme, l’ignorance, le pragmatisme, l’accommodation et 

le refus. Toutes ces réactions, par leurs formes d’expressions et acteurs, font ressortir les 

hiérarchies sociales et les jeux d’intérêts qui organisent la société. Ainsi, les projets 

d’aménagement routier sont susceptibles de renforcer des hiérarchies sociales existantes et 

d’en créer de nouvelles. Cela explique les nombreuses oppositions qu’ils rencontrent. Ces 

dernières, souvent difficiles à saisir, sont principalement relatives à des enjeux 

économiques. La route carrossable, en faisant cesser le besoin envers des systèmes de 

circulations pédestres qui ont jusqu’alors le monopole économique des mobilités, modifie 

les rapports de forces en place. Elle déterritorialise de manière concrète en rendant l’activité 

muletière et les organisations connexes obsolètes. Ce sont des acteurs du territoire qui 

opèrent cette marginalisation, en excluant totalement les muletiers et les systèmes associés 

de leur demande. Cette régulation est motivée par le fait que l’ouverture des routes constitue 

un nouvel espace pour prendre en main l’organisation des mobilités et les activités 

économiques d’un territoire. 

Ce processus de marginalisation reste à approfondir. L’intérêt d’une étude 

prosopographique et microhistorique des itinéraires des muletiers et des voituriers s’impose 

comme piste d’ouverture. Elle permettrait de comprendre plus finement les dynamiques 

liées à ce processus de remplacement et les stratégies déployées par chaque groupe 

d’acteurs. 
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CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE 

L’aménagement routier des territoires de montagne est projeté par différents acteurs 

entre 1824 et 1880. Il s’agit d’acteurs collectifs et individuels, externes ou internes au 

territoire et présents à divers échelons administratifs et strates de la société. Les projets sont 

des constructions discursives qui présentent la route en tant que solution pour pallier des 

maux sociétaux et faire face à des conjonctures économiques difficiles. Surtout, les projets 

portent de manière sous-jacente une volonté de prise de contrôle des territoires. Il s’agit 

d’un contrôle de nature variée et exercé à différentes échelles. La route constitue un 

instrument de régulation pour l’État, servant ses ambitions de contrôle des territoires 

ruraux. D’autres acteurs administratifs, tels que les préfets et les édiles, perçoivent aussi 

dans l’aménagement routier un outil de pouvoirs. En parallèle, la route sert les ambitions 

d’acteurs locaux pour dominer les circuits économiques. Un projet de route comprend 

également un pouvoir discursif, tant par les récits qu’il engendre et nourrit, que par la parole 

qu’il donne ou non. Il révèle l’organisation des forces territoriales desquelles il émerge et 

sur lesquelles il s’appuie. Loin d’apparaitre de manière ex nihilo, l’aménagement routier 

épouse les dynamiques des territoires tout en annonçant de nouvelles perspectives. Ainsi, 

les discours qui accompagnent la politique publique portée par l’administration vicinale, 

les arguments déployés pour motiver les projets et les diverses ambitions de contrôle 

auxquelles ils répondent, constituent l’assise territoriale de l’aménagement routier. 

Le chapitre I permet d’en apprendre plus sur la politique publique qui organise 

l’aménagement routier du territoire au XIX
e siècle. Le service vicinal constitue l’armature 

administrative et financière des ouvertures de routes dans les campagnes. Il rend possible 

la construction des routes en Vercors. C’est une administration départementale qui, par la 

modernisation des routes, participe à l’unification du territoire national. Elle organise pour 

cela les mobilités selon une logique rationnelle symptomatique du XIX
e siècle. Le réseau 

routier qu’elle met en place répond à des modèles normés et centralisés, matérialisant la 

présence de l’État. Ses actions en font un instrument d’encadrement des territoires ruraux. 

Cela cause une perte d’autonomie des communes et amorce des séries de ponctions 

financières qui déstabilisent les plus modestes d’entre elles. La route est un aménagement 

qui concerne l’ensemble de la société, et est au cœur de la manière dont les pouvoirs 

centraux pensent le local. La route est gérée par des mesures qui relèvent des pratiques de 

la modernité libérale. En montagne, le service vicinal mène une action croisée avec 

l’administration forestière. Coercitive et conçue selon un fonctionnement régulateur et par 
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conséquent sujette aux contestations, la vicinalité, ses agents et ses opérations, s’imposent 

rapidement en Vercors. Pour cause, la présence du service vicinal est empreinte de la 

souplesse avec laquelle les agents voyers opèrent. Un ensemble discursif appuie ce 

processus. La nécessité impérieuse de rompre l’immobilisme des territoires de montagne 

justifie l’existence et les missions du service vicinal. Dans ces discours, l’ouverture d’une 

route s’accompagne d’une modification des pratiques des sociétés. La domination de 

l’environnement naturel est également mise en avant. Finalement, si elle n’invente pas le 

discours sur l’immobilisme des territoires ruraux, l’administration vicinale lui donne un sel 

particulier. Elle lui confère un rôle territorial solide, condition sine qua non de l’assise 

octroyée à l’aménagement routier dans l’histoire du territoire.  

Le chapitre II permet de comprendre que l’aménagement routier est dépendant du rôle 

des acteurs locaux, tous avisés des enjeux liés aux mobilités. À la fois relais et instigateurs, 

des membres des élites locales révèlent, au travers de leurs demandes et projets, en quoi les 

territoires s’approprient la vicinalité. La réactivité des acteurs locaux est également avérée 

auprès d’habitants moins aisés. Cet élan s’exprime dès les années 1840 par la rapidité avec 

laquelle des projets sont proposés, les nombreuses ouvertures de routes qui suivent et le 

renouvellement des enjeux de l’aménagement routier dans les années 1860. Les sociétés, à 

la fois flexibles et réactives, adaptent rapidement leurs attentes et besoins. Il ne s’agit plus 

de relier des bassins de vie, mais des pôles économiques et commerciaux afin de les intégrer 

à des logiques plus vastes, elles-mêmes changeantes. Cette reconfiguration se traduit par 

une modification de l’orientation des circulations et illustre l’intégration des territoires de 

montagne aux marchés capitalistes plus éloignés. L’apparition de logiques concurrentielles 

de plus en plus serrées en est une des expressions. Ces dynamiques vont de pair avec un 

renforcement des financements privés. Beaucoup d’acteurs trouvent ainsi un moyen 

d’intervenir dans les politiques d’aménagement routier. Les territoires adaptent ainsi leurs 

projets en fonction des regards que le monde extérieur pose sur eux.  

En croisant des intérêts publics et privés et en constituant un instrument de pouvoir, 

l’aménagement routier suscite des oppositions. Ces dernières révèlent que tous les acteurs 

n’ont pas les mêmes capacités d’action. Certains sont évincés, tels que les muletiers. C’est 

un des indices que des régulations s’opèrent de manière interne aux sociétés. Cela permet 

de complexifier la lecture de la vocation instrumentale de l’aménagement routier. Il ne 

s’agit pas que d’une opération imposée aux territoires. Ces configurations d’acteurs ne sont 

pas cloisonnées. Leurs ambitions croisées constituent l’assise de l’aménagement routier. 

La deuxième partie de la thèse est l’occasion de comprendre comment la route s’ancre 

matériellement au sein des territoires.  
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INTRODUCTION DE LA DEUXIÈME PARTIE 

La deuxième partie de la thèse concerne l’édification matérielle et technique de la route, 

de 1850 à 1900. Après la validation de principe d’un projet, c’est la deuxième phase de 

l’aménagement routier. Elle comprend deux aspects, la définition des tracés et la 

construction physique de la route. La définition des tracés mérite un chapitre à part entière 

car c’est un processus déterminant, qui occupe une place à part dans les sources. Avant 

d’avoir une réalité matérielle concrète et d’être en service, l’aménagement routier provoque 

une puissante mise en tension et en mouvement d’acteurs individuels et collectifs. En 

déstructurant et restructurant les territoires, l’édification ancre la route au sein des sociétés. 

En Vercors, l’édification des projets discutés dès 1837 commence dans les années 1845-

1850. Les derniers chantiers de construction ont lieu dans les années 1900. La notion 

d’impacts en différé est utilisée comme catégorie de lecture. Elle permet de saisir des 

impacts liés à l’aménagement routier qui se manifestent seulement dans les répercussions 

qu’ils ont. La notion d’impacts en différé restitue ainsi les systèmes de projection des 

acteurs. Elle éclaire les processus de décision ainsi que les conséquences à court et à long 

terme des choix politiques et techniques. Elle permet de comprendre la dynamique 

associant projection et ancrage, qui caractérise le déploiement territorial de l’aménagement 

routier. De nouveau, les fonds d’archives des services vicinaux constituent les principales 

sources employées. Cette fois-ci, les documents relatifs à l’édification sont mobilisés, tels 

que les enquêtes publiques et l’ensemble des pièces techniques liées au chantier de 

construction. Ces documents permettent d’appréhender le déroulement des opérations 

menées par le service vicinal une fois les projets actés. Ils restituent les interactions entre 

l’administration vicinale et de nombreux acteurs. 

La deuxième partie questionne les processus décisionnels qui interviennent dans 

l’édification de l’aménagement routier. L’ambition est de caractériser ces processus en 

déterminant les acteurs et paramètres à l’œuvre. Il s’agit également de mettre en lumière 

les tâtonnements et les complications rencontrées par l’administration vicinale et les formes 

de violences générées par l’édification. Cela invite à s’intéresser aux négociations 

exprimées face à l’aménagement routier. Ces aspects sont peu interrogés par les recherches 

sur les routes. Ces derniers sont ici considérés comme des conflits environnementaux. Il ne 

s’agit pas de luttes pour la défense de l’environnement dans une vocation écologique. En 
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effet, au XIX
e siècle l’environnement en tant que catégorie de pensée n’existe pas. Il 

convient plutôt d’évoquer des mises en doute des relations entre l’homme, ses activités et 

son milieu de vie et dans quelques cas, la nature705. Dans le cas du Vercors, l’enjeu est le 

maintien d’intérêts économiques et commerciaux face à une restructuration des 

circulations. Les désaccords s’expriment au travers de débats concernant l’orientation des 

tracés ou les dégradations causées par les chantiers. Sauf dans le cas de protestations portées 

par des notables, les divisions évoquées dans la première partie sont exprimées par des 

silences. Il s’agit maintenant d’observer des achoppements en acte, avec différents profils 

d’acteurs. 

La deuxième partie comprend deux chapitres. Chacun est structuré selon une échelle 

d’analyse spécifique, le réseau routier et le chantier de construction. Le chapitre III met en 

lumière les dynamiques liées à la structuration d’un réseau routier au XIX
e siècle. Il analyse 

de 1850 à 1900, au travers de la définition des tracés, les mécanismes et paramètres qui 

interviennent dans le passage d’une logique d’axe à une logique de réseau. Les décennies 

d’édification de routes constituent une arène où les tracés cristallisent de manière directe 

ou en différé les projections d’acteurs variés. Une première section montre comment des 

paramètres administratifs animent une « géopolitique locale706 » entre les différentes 

municipalités concernées. Une deuxième section révèle qu’en ce qui concerne les tracés, le 

relief met en tension des territoires aux frontières définies par la verticalité. La troisième 

section s’intéresse au foncier. Il permet à un échantillon diversifié d’acteurs d’intervenir 

dans cette structuration réticulaire. C’est au sein de ces trois principaux paramètres que des 

maillons d’interdépendances se lient en système territorialisé. 

Le chapitre IV s’intéresse aux chantiers de construction de route en montagne des années 

1850 à 1900. Il s’agit d’une activité productive dont les difficultés intrinsèques sont au 

cœur de stratégies plurielles. Une première section s’intéresse à la manière dont les 

difficultés techniques et physiques constituent des plus-values. Une deuxième section, au 

travers de parcours familiaux d’entrepreneurs et d’ouvriers, tente de restituer des 

dynamiques par lesquelles cette activité est porteuse d’ascension ou de maintien socio-

économique. Une troisième section met en lumière les formes de violences générées par 

                                                 

705 A. TRESPEUCH-BERTHELOT, A. VRIGNON et A.-C. AMBROISE-RENDU (dir.), Une histoire des conflits 

environnementaux, op. cit., p. 253. 
706 La notion de géopolitique locale est empruntée au géographe Philippe Subra. Pour des précisions voir : P. 

SUBRA, « L’aménagement, une question géopolitique ! », art. cit. 
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les chantiers, telles que des nuisances et la création de nouvelles vulnérabilités. Les rapports 

à la nature sont multiples selon ce que les acteurs veulent. Si les projets présentent les 

contraintes physiques comme un défi, ces difficultés apparaissent malléables lors des 

décisions de tracés. Elles prennent une toute autre réalité au moment de la construction. 
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CHAPITRE III. LA DÉFINITION DES TRACÉS AU CŒUR DE L’ÉDIFICATION D’UN 

RÉSEAU ROUTIER DE MONTAGNE (1850-1900) 

Introduction 

Le Chemin de Grande Communication n°10, de Die à Saint-Eulalie-en-Royans, est mis 

en circulation en 1851. Il est raccordé en 1884 au Chemin de Grande Communication n°2, 

reliant Villard-de-Lans et Pont-en-Royans, ouvert en 1872. Ce dernier est également 

raccordé au Chemin Vicinal Ordinaire n°1 de Presles à Pont-en-Royans, en 1885 et au 

Chemin d’Intérêt Commun de Saint-Gervais à Rencurel, ouvert entre 1886 et 1889. Entre 

1886 et 1899, sont également construits et ouverts plusieurs tronçons du Chemin Vicinal 

Ordinaire n°1 de Malleval à Cognin. Le Chemin de Grande Communication n°7, entre 

Clelles et Châtillon-en-Diois, est ouvert en 1886 et un raccordement avec le Chemin de 

Grande Communication n°8, de Vif à Monestier-de-Clermont, est envisagé dans les années 

1890. La route forestière de Léoncel est ouverte en 1869. Elle est reliée à celle de 

l’Écharasson et à celle du col de Carri, respectivement ouvertes en 1871 et 1885. Toutes 

convergent en direction de la route forestière de Combe Laval, inaugurée en 1896. Cet 

aperçu des différentes routes construites dans le Vercors suggère qu’un véritable réseau 

routier se structure au cours du XIX
e siècle. Le troisième chapitre de la thèse s’intéresse, au 

prisme des tracés, aux mécanismes qui interviennent dans la construction de ce réseau707. 

La chronologie employée s’étend des années 1850 aux années 1900. En Vercors, cet 

intervalle correspond à la structuration d’un réseau routier jusqu’à sa phase de maturité, 

lorsqu’il est stable. Le trafic s’y développe, de même que le montant de interventions708. 

Indice de son efficience, le terme réseau apparaît dans les sources consultées au début du 

XX
e siècle. Cette notion est entendue dans ce chapitre comme une réponse à des ambitions 

politiques et économiques faisant de la route l’élément d’un tout. Elle renvoie ainsi à des 

                                                 

707 Volume 2 : annexes, carte 2, 3 p. 2-3. 
708 Je m’appuie sur la notion de maturité d’un réseau proposée dans l’ouvrage suivant : M. DESPORTES, 

Paysages en mouvement, op. cit., p. 101‑110. 
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choix709. L’étude d’un réseau routier est indissociable de celle des tracés. Considérés 

comme la direction que suit le déploiement de la route entre ses deux terminaux, ils 

expriment, dans le cadre de l’analyse d’un réseau, l’attention portée à certains intérêts et 

spatialisent les pouvoirs qui s’appliquent sur les routes. Ils matérialisent ainsi les 

projections des différents acteurs et donnent sa forme et sa cohérence à un réseau. 

La notion d’impacts en différé est pertinente pour appréhender ces mécanismes. Elle 

aide à comprendre les projections des acteurs en fonction des différentes possibilités 

d’orientation des tracés. Elle permet de caractériser certaines stratégies qui accompagnent 

le passage de la route en tant que projet, à sa réalité matérielle et ses effets concrets. Elle 

apporte donc des connaissances supplémentaires au sujet de la dynamique de structuration 

d’un réseau routier. Cette dernière ne se fait pas d’un coup et conformément à un projet 

initial, mais selon un phénomène de répercussions produit par les réactions en chaîne. 

Les choix des tracés enclenchent différents niveaux d’interactions. Dans le cas des 

routes carrossables, ils fixent l’orientation des circulations et ce, a priori pour longtemps. 

C’est un enjeu de taille pour les différents acteurs qui cherchent à se positionner aux mieux 

dans cette nouvelle organisation des communications. Ainsi, un réseau répond certes aux 

choix de pouvoirs centraux mais également à ceux des territoires, sans qu’ils se rejoignent 

nécessairement. L’élaboration des tracés illustre la nervosité des batailles suscitées par la 

route. Dans la continuité des travaux d’Arnaud Passalacqua, qui étudie les stratégies 

élaborées par les systèmes de mobilités pour gagner les territoires urbains, il est important 

de travailler sur les dimensions, échelles et temporalités qui participent aux batailles qui se 

jouent au niveau de la voirie710. En montagne, au XIX
e siècle, ce mécanisme s’inverse. Les 

territoires se disputent le tracé de la route carrossable en tant que système de mobilité. Une 

attention particulière est donc portée aux délibérations des conseils municipaux, réalisées 

dans le cadre des enquêtes d’utilité publique. Ces documents occupent les deux tiers des 

fonds d’archives relatifs à chaque route. Ils restituent, sous la plume des conseillers 

municipaux, les enjeux de l’orientation des tracés pour les territoires. 

L’enjeu du chapitre est de restituer comment l’aménagement routier d’un territoire de 

montagne glisse d’une logique d’axe à une logique de réseau. Il s’agit, grâce à l’analyse 

des processus de définition des tracés, de caractériser les mécanismes par lesquels un réseau 

                                                 

709 C. PEROL, « Comment penser la route ? », art. cit., p. 6‑7. 
710 A. PASSALACQUA, La bataille de la route, op. cit. 
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routier se crée et d’en mesurer les impacts sur les territoires. Le chapitre est structuré en 

trois parties. Chacune aborde un des principaux paramètres intervenant dans la définition 

des tracés. La première partie étudie les réactions et manœuvres des « communes 

intéressées ». Cette configuration administrative est conçue par la vicinalité en fonction des 

tracés. Elle lui permet de définir pour chaque municipalité le montant de leur participation 

financière. La deuxième partie interroge le rôle de la verticalité dans les débats liés à 

l’orientation des tracés. La verticalité est déterminante dans les stratégies des territoires, 

qui trouvent à partir des années 1880, un moyen de renouveler ces effets : les 

raccordements. C’est un élément qui stimule la structuration du réseau routier. La troisième 

partie s’intéresse au rôle du foncier dans le choix des tracés. Si l’organisation foncière est 

déstructurée par les opérations d’aménagement routier, le foncier permet toutefois à une 

part non négligeable d’acteurs d’intervenir dans le processus de mise en réseau. 

1.Mises en tension des communes intéressées 

Dans le cadre de la vicinalité, les territoires traversés ou adjacents à un tracé routier sont 

désignés en tant que « communes intéressées ». Il s’agit de l’ensemble des communes ayant 

un intérêt à la construction d’une route, conformément à l’article 6 de la loi de 1836. Les 

communes intéressées sont donc une configuration théorique qui enclenche une puissante 

mise en tension entre différents territoires et acteurs711. Elles constituent un maillon 

indispensable du fonctionnement de la vicinalité. Les intérêts de ces communes et l’étendue 

du périmètre tel qu’il est pensé par l’administration vicinale, doivent être interrogés. Ce 

questionnement est pertinent dans la mesure où cette configuration pousse les communes à 

repenser leurs relations inter-municipales. 

1.1. Une configuration spatiale déterminante  

Les communes intéressées doivent participer aux financements nécessaires à l’ouverture 

et à l’entretien, selon les combinaisons financières prévues pour les Chemins de Grande 

Communication et les Chemins d’Intérêt Commun712. Pour les premiers, le financement est 

                                                 

711 L’idée de « mise en mouvement » des territoires est également développée par Étienne Faugier en ce qui 

concerne le tourisme automobile dans la province de Québec. É. FAUGIER, « Le tourisme automobile comme 

mise en mouvement de la province de Québec (1905-1961) », art. cit. 
712 Cf. Supra. Chapitre I, p. 83-85. 
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réparti à deux niveaux. D’abord à parts égales entre le département et les communes 

intéressées. La part contributive des communes intéressées est ensuite répartie entre ces 

dernières. Les communes ont, pour un même chemin, un contingent différent à payer en 

fonction de l’intérêt que l’aménagement représente pour elles713. 

Cette configuration spatiale constitue un rouage central des procédures normées avec 

lesquelles la vicinalité opère. Toute l’armature administrative sur laquelle la vicinalité 

s’appuie pour réaliser ses missions, s’articule en fonction des communes intéressées. La 

trame décrite ci-dessous est présente dans l’ensemble des projets étudiés. Néanmoins, les 

durées des étapes diffèrent. La préparation, la rédaction et la validation de l’ensemble de 

ces pièces peuvent représenter une procédure longue pouvant durer plusieurs années et être 

conduite par différents agents voyers successifs. Les expressions en italique correspondent 

aux noms de chacune des pièces du projet.  

Une fois informé et renseigné au sujet d’une requête de réalisation de route, l’agent-

voyer cantonal présente un rapport sur la voie demandée et les arguments présentés par les 

requérants. Le rapport est destiné à l’agent voyer d’arrondissement puis à l’agent voyer en 

chef. Tous l’étudient et fournissent des prescriptions et observations. Le rapport est ainsi 

soumis à la hiérarchie de l’administration vicinale avant d’être présenté au sous-préfet ou 

au préfet par l’agent voyer en chef714. Si la demande lui semble pertinente, le préfet 

commande un avant-projet. Il est destiné à recueillir toutes les informations relatives à la 

route. L’avant-projet permet de comparer diverses alternatives de tracés susceptibles de 

concerner différents ensembles de communes intéressées. Il sert également de base 

documentaire simplifiée, destinée au public lors des enquêtes d’utilité publique715. Une fois 

l’enquête menée, le préfet requiert auprès des agents voyers la réalisation d’un projet. Il 

doit être clair, précis et conforme à un certain nombre de conventions afin d’éviter les 

malentendus. Le projet doit permettre de restituer les dispositions du tracé, des lieux et 

préciser les ouvrages nécessaires afin de guider les entrepreneurs.  

                                                 

713 J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le pouvoir départemental, op. cit., p. 9. 
714 Emma-Sophie MOURET, « Penser et édifier les routes carrossables en montagne (1827-1914) », in 

Chrystele BURGARD et Benoît CHARENTON (dir.), Chemin(s) faisant, une histoire des routes du Vercors, 

Valence, Plumes d’Ardèche, 2020, p. 44‑80, p. 55. 
715 F. GRABER, « Du faiseur de projet au projet régulier dans les Travaux Publics (XVIIIe-XIXe siècles) : 

pour une histoire des projets », art. cit. 
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Pour chaque projet, on est face à un dossier souvent composé d’une série de pièces 

manuscrites réalisées selon des formes précises. Un extrait de carte sert à projeter les 

relations de la future route avec l’ensemble de la région concernée. À cela s’ajoute un plan 

général représentant le tracé et le territoire à une échelle plus grande qui peut être de 

1/1 000, 1/2 000 jusqu’à 1/10 000. Les piquets kilométriques sont figurés, ainsi que les 

chemins existants, cours d’eau et limites des habitations et propriétés. Le plan général doit 

être dessiné sur une bande de papier de 0,31 mètres de hauteur que l’on façonne par plis 

alternatifs de 0,21 mètres de largeur. Le format doit être appliqué à toutes les pièces des 

projets716. À cela s’ajoute l’ensemble des profils déclinés selon la perspective choisie pour 

présenter la chaussée section par section : « en long », « en large » et « en travers ». 

Comme il est possible de le voir dans le volume annexes, ils indiquent, entre autres, les 

remblais et déblais nécessaires717. 

  

                                                 

716 C.-L. DURAND-CLAYE, Routes et chemins vicinaux, op. cit., p. 159. 
717 Volume 2 : annexes, illustration 1, p. 34. 
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Illustration 10 – Plan de la route forestière de Combe Laval 

 

Vient ensuite un dossier spécial comprenant les détails et plans relatifs aux ouvrages 

d’art avec des informations concernant la nature du sol et les possibilités 

d’approvisionnement en matériaux. Les devis et cahiers des charges indiquent les 

conditions techniques et administratives de la réalisation du projet. Ils précisent également 

les délais de garanties et les modes de paiement. Tout doit être précisé afin d’éviter les 

éventuelles contestations. L’avant-métrée consigne en détail l’ensemble des ouvrages à 

réaliser et les volumes de terre à travailler. Les bordereaux des prix indiquent les sommes 

estimées par ouvrage. La manière dont chaque prix est calculé est renseignée. Un détail ou 

devis estimatif annonce la dépense du projet section par section, ouvrage d’art par ouvrage 

d’art, suivi du coût total et d’une proposition de répartition des contingents entre les 

communes dites intéressées.  

Les plans et tableaux parcellaires indiquent précisément les parcelles utiles au projet et 

devant être incorporées au domaine public. Sa réalisation est construite à partir du cadastre 

napoléonien. C’est un document indispensable à l’évaluation des dépenses. Il est souvent 

accompagné d’un état ou tableau des indemnités à payer sur lequel figurent les noms des 

propriétaires, des locataires, la superficie des parcelles et leur valeur par hectare, le prix et 

l’indemnité proposée. Un mémoire soutient ensuite le projet en présentant les principaux 

résultats attendus718. Toutes les pièces sont en théorie regroupées dans une chemise intitulée 

                                                 

718 C.-L. DURAND-CLAYE, Routes et chemins vicinaux, op. cit., p. 170‑174. 
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bordereau, sur laquelle figurent le titre et le numéro de chacune d’entre elles719. Pour ces 

procédures, la vicinalité s’appuie sur les normes édictées par le ministère des Travaux 

Publics. Ces dernières sont également utilisées par les Ponts et Chaussées pour la 

construction de routes nationales et pour d’autres aménagements, tels que les canaux720. Le 

respect de ce système procédurier constitue une protection contre d’éventuelles plaintes721. 

Il est également censé garantir la fluidité du processus d’aménagement. Les pièces qui 

viennent d’être citées sont réalisées en fonction du tracé. Rien ne peut être finalisé sans 

qu’il soit définitivement fixé et donc approuvé par l’ensemble des communes intéressées 

lors de l’enquête d’utilité publique. 

1.1.1. Réactions et manœuvres des municipalités lors des 
enquêtes publiques 

C’est au moment de la réalisation de l’enquête d’utilité publique que la désignation des 

communes intéressées et le montant de leur participation financière sont révélés. Les 

enquêtes d’utilité publique constituent au XIX
e siècle un objet d’analyse dont beaucoup 

d’aspects sont encore à étudier, notamment les dispositifs d’enquêtes eux-mêmes722. Les 

historiens s’accordent sur l’ambivalence de ces procédures. Ces dernières constituent 

toutefois, dans une certaine mesure, un espace d’expression qu’il est intéressant de 

questionner723. 

Le 28 février 1831, une ordonnance royale prévoit que chaque proposition de travaux 

publics concernant les routes et canaux doit faire l’objet d’une enquête724. Un des 

principaux objectifs de ces enquêtes est de protéger le maître d’ouvrage des coûts financiers 

supplémentaires afférant aux retards dus aux oppositions des propriétaires. Il s’agit 

                                                 

719 Dans les faits, les documents ne sont pas conservés de manière aussi rigoureuse. 
720 Nicolas VERDIER, « Plans et cartes (France, XVIIIe siècle) », in Martin GIRAUDEAU et Frédéric 

GRABER (dir.), Les Projets. Une histoire politique (XVIe -XXIe siècles), Paris, Presses des Mines, 2018, p. 

144‑155, p. 156. Les Ponts et Chaussées et le service vicinal fonctionnent avec la même armature technique, 

notamment en ce qui concerne les modes de figuration, tels que les plans. Ces documents faits de lignes de 

profils et d’élévation fournissent une représentation mathématique de l’espace. Les cartes qui les 

accompagnent projettent le tracé au sein d’un territoire mais elles sont minoritaires dans les fonds consultés. 
721G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. cit., p. 66. 
722 Frédéric GRABER, « Enquêtes publiques, 1820-1830. Définir l’utilité publique pour justifier le sacrifice 

dans un monde de projets », Revue d’histoire moderne & contemporaine, 2016, n°63‑3, p. 31‑63. 
723 Ibid. ; K. BOWIE, « Expertise et aménagement en Région parisienne au XIXe siècle », art. cit. 
724 F. GRABER, « Enquêtes publiques, 1820-1830. Définir l’utilité publique pour justifier le sacrifice dans un 

monde de projets », art. cit., p. 3. 
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d’informer ces derniers au sujet du projet, en leur permettant de réagir725. L’enquête est 

signalée par des affiches placardées en mairie, en préfecture, sur la porte des églises des 

communes concernées et par la presse régionale.  

Illustration 11 – Affiche d’enquête publique relative au projet du CGC 8 

 

Durant deux à trois semaines, toute personne peut se rendre en préfecture pour consulter 

les pièces de l’avant-projet. Au-delà du temps d’affichage, toute nouvelle observation est 

irrecevable726. Les maires des communes intéressées par le tracé doivent ouvrir un registre 

de procès-verbal comportant les remarques et observations formulées verbalement et 

signées par les déclarants. Sont également annexées, les éventuelles déclarations écrites. Ils 

réunissent leur conseil municipal afin de se prononcer sur la valeur d’utilité publique de la 

route projetée, le classement de cette dernière et la répartition des contingents. Ils notent 

leurs remarques sur un procès-verbal de délibération. Une fois l’enquête finie, les pièces 

sont transmises au sous-préfet qui les annote puis les renvoie au préfet. Dans le cas du 

Vercors, les réponses aux enquêtes indiquent que les débats se focalisent majoritairement 

sur les apports de l’aménagement pour le territoire et les rivalités qui en résultent en 

fonction des tracés. 

                                                 

725 Ibid., p. 14. 
726 Ibid., p. 3. 
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Le préfet nomme une commission d’enquête qui réalise un compte-rendu des diverses 

délibérations et réactions suscitées par le tracé et la répartition des contingents. La 

commission émet un avis qu’elle consigne sur un procès-verbal à destination du conseil 

général727. Frédéric Graber rappelle que la commission est pensée comme un intermédiaire 

entre les administrations et le terrain et entre les intérêts publics et privés728. Dans le corpus 

étudié, les membres des commissions d’enquête sont des personnages locaux influents dans 

les secteurs politiques, économiques et administratifs. Par exemple, en 1856, la commission 

d’enquête réunie afin de statuer sur le chemin de Vif à Monestier-de-Clermont en passant 

par Gresse est présidée par Monsieur Royer, membre du conseil général, Monsieur De 

Massas, également membre du conseil général, Monsieur Morin, membre du conseil 

d’arrondissement et maire de Monestier-de-Clermont, Monsieur Borel maire de Vif, 

Monsieur Papoux, maire du Gua, Monsieur Chaumat, maire de Gresse, le docteur Sylvain 

Eymard, propriétaire à Miribel Lanchâtre729, Monsieur Dunières, notaire à Saint-Guillaume 

et Monsieur Parent, ingénieur civil à Miribel-Lanchâtre730. Les membres de la commission 

d’enquête appartiennent pour la plupart au conseil général. Étant donné que leur 

approbation est indispensable au vote des subventions, des classements, de l’organisation 

et de la répartition des contingents, ils ont d’une certaine manière la main sur les projets.  

Frédérique Graber nuance l’apport démocratique des enquêtes. Il montre que leur 

objectif n’est pas de réaliser un débat, mais de manifester depuis une « position implicite 

de surplomb731», une prise de connaissance des avis. Ainsi, les enquêtes justifient de facto 

une décision légitimant le sacrifice de certains droits, au nom de l’intérêt général. Si 

opposition il y a, elle doit améliorer le processus de décision mais pas le renverser. Les 

critiques sont donc contrôlées pour mieux être contrées732. Par ailleurs, lorsque certains 

conseils municipaux ne font pas part de leur délibération, leur silence est considéré comme 

une approbation733. Les délibérations des conseils municipaux ne sont que des avis. La 

logique administrative du service vicinal considère en effet que l’intérêt général du 

département ne peut pas être remis en cause par les intérêts d’une ou plusieurs 

                                                 

727 E.-S. MOURET, « Penser et édifier les routes carrossables en montagne (1827-1914) », art. cit., p. 56. 
728 F. GRABER, « Enquêtes publiques, 1820-1830, op. cit., p. 8‑15. 
729 Cf. Supra. Chapitre 2, p. 163. 
730 ADI38, 14O37 : enquête d’un chemin de Vif à Monestier-de-Clermont avec embranchement sur Gresse, 

commission d’enquête, 2 mai 1856. 
731 F. GRABER, « Enquêtes publiques, 1820-1830. Définir l’utilité publique pour justifier le sacrifice dans un 

monde de projets », art. cit., p. 23. 
732 Ibid., p. 32. 
733 Ibid., p. 24. 
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municipalités. Ces dernières ne représentent qu’une portion réduite du territoire 

départemental734. 

Figure 5 – Processus décisionnel pour l’ouverture d’un chemin vicinal  

 

Toutefois, si effectivement la vocation démocratique des enquêtes peut être nuancée, 

celles-ci constituent – lorsqu’il s’agit des tracés – un formidable espace de manœuvres pour 

les conseils municipaux. Pour preuve, bien que pensées pour être homogènes, les 

procédures prescrites par la vicinalité pour la fixation des tracés sont longues et 

régulièrement interrompues. La figure ci-dessus tente de représenter les différents acteurs 

et temporalités qui interviennent dans ce processus. Lors de l’enquête publique, les 

délibérations des conseils municipaux et ensuite de la commission peuvent prendre des 

semaines, des mois voire parfois des années. Les discussions sont alors suceptibles de 

retarder les procédures en cours. Pour comprendre ces mécanismes, il convient d’étudier 

les intérêts des communes intéressées. 

                                                 

734 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 41. 
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1.2. Intérêts réels et supposés des communes intéressées 

À chaque enquête, plusieurs conseils municipaux critiquent la désignation des 

communes intéressées. Ils questionnent ou nuancent le fondement des intérêts qu’on leur 

attribue, ce qui remet en question l’étendue du périmètre des communes intéressées. 

Certaines protestations sont susceptibles d’ébranler la structure vicinale. Néanmoins, le 

système des communes intéressées engendre des mécanismes de réciprocité qui 

contraignent les conseils municipaux. 

1.2.1. Un périmètre géographique large qui illustre l’étendue 
des impacts en différé 

Le périmètre géographique des communes intéressées ne se restreint pas au profil du 

tracé. Il est supérieur au nombre de communes traversées par la route. Pour les agents du 

service vicinal, la réunion de plusieurs communes en association communale permet de 

réduire le montant des contingents735. En regroupant plusieurs communes, leur part 

contributive est moins élevée. Les communes sont donc moins susceptibles de s’opposer 

aux montants des financements736. Cela est censé faciliter la réalisation d’un projet. 

En 1856, l’ouverture du Chemin de Grande Communication n°7, de Clelles au col de 

Menée est évaluée à 140 000 fr. Conformément aux prescriptions de la vicinalité 

concernant le financement des chemins de grande communication, le département de l’Isère 

finance la moitié de la somme, soit 70 000 fr. Les 70 000 fr. restants sont à la charge des 

dix-huit communes intéressées. Un tableau et une carte disponibles dans le volume annexes 

récapitulent la répartition qui suit737. Pour payer ces 70 000 fr, les taux des contingents des 

communes sont les suivants : Chichilianne 35%, Clelles 19%, Saint-Michel-les-Portes 3%, 

Saint-Martin-de-Clelles 2%, Le Percy 1,50%, Monestier-du-Percy 1,50%, Monestier-de-

Clermont 15%, Gresse 2,75%, Roissard 1%, Saint-Paul-les-Monestier 0,50%, Mens 10%, 

                                                 

735 Se reporter au lexique.  
736 Ce principe est explicitement formulé dans les sources. Voir par exemple : ADI38, 14O3, dossier 1844-

1845 : lettre de l’agent voyer d’arrondissement adressée au sous-préfet de Saint-Marcellin, 20 septembre 

1844. 
737 Volume 2 : annexes, carte 11, p. 35-36. 
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Lavars 1%, Saint-Jean-d’Hérans 1%, Cordéac 0,50%, Cornillon 0,50%, Pellafol 0,50% 

Saint-Genis 0,25%, La Mure 5%738.  

La carte projette spatialement l’organisation des parts contributives de chacune des 

communes739. Cette carte permet de constater que seulement trois communes sur dix-huit 

sont traversées par le tracé. Le périmètre des intérêts qu’est censé satisfaire le tracé est donc 

remarquablement étendu. La Mure est intégrée, alors qu’elle se situe à plus de trente 

kilomètres de Chichilianne et du Percy, les principales municipalités traversées. Il en va de 

même pour Pellafol. Toujours au sujet de la Mure, son contingent est de 5%. Il est plus 

élevé que des communes plus proches du tracé, telles que Lavars ou encore Monestier-du-

Percy. D’autres communes plus proches que la Mure ne sont pas considérées comme 

intéressées. On remarque aussi que Monestier-de-Clermont, également éloigné de l’axe, a 

un contingent de 15%, ce qui est le troisième plus important. Si des communes éloignées 

sont désignées comme intéressées, c’est que les répartitions sont pensées selon un modèle 

de réseau. Elles ne sont pas simplement focalisées sur l’axe. Les possibles répercussions 

économiques, commerciales, politiques, sociales et administratives liées à l’ouverture de la 

route sont révélées dans l’évaluation des contingents. Les pratiques d’échanges des 

communes sont prises en compte. Les contingents restituent ainsi des circuits commerciaux 

effectifs et potentiels. Le périmètre des communes intéressées est conçu de façon 

volontairement large, d’autant plus en montagne où le relief crée des goulots 

d’étranglement. Le tracé draine alors un large spectre d’intérêts en amont et en aval, jusque 

dans les plaines. On est bien là dans la notion d’impacts en différé. Si les communes de la 

Mure et Gresse-en-Vercors sont considérées comme intéressées alors qu’elles se situent 

entre 15 et 30 kilomètres du tracé, c’est que certains acteurs estiment qu’elles ont un intérêt 

qui n’est pas direct géographiquement. Les effets ne sont pas tous instantanés physiquement 

et temporellement. 

Les dynamiques d’impacts en différé répondent à des mécanismes sensibles. La moindre 

modification dans les tracés entraîne un réagencement de ces derniers, d’autant plus pour 

des tracés de route en montagne. En 1855, le prolongement du Chemin de Grande 

Communication n°6 (nommé le projet CGC 6bis), de Sassenage à Villard-de-Lans jusqu’à 

Saint-Julien-en-Vercors (Drôme), occasionne une dépense totale de 150 000 fr. Le 

département de l’Isère finance 75 000 fr. Les 75 000 fr. qui restent sont répartis entre onze 

                                                 

738 ADI38, 14O35 : arrêté préfectoral du 16 octobre 1856. 
739 Volume 2 : annexes, carte 11, p. 35-36. 
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communes. En annexe, un tableau et une carte récapitulent la répartition suivante740 : 

Villard-de-Lans 31%, Corrençon 5%, Lans 21%, Méaudre 10%, Autrans 10%, Engins 2%, 

Sassenage 6%, Grenoble 10%, Rencurel 3%, Fontaine 1% et Seyssins 1%741. Toutes les 

communes intéressées déclarent approuver leur participation.  

En 1860, ces mêmes communes sont de nouveau nominées pour l’ouverture du Chemin 

de Grande Communication n°2 (CGC 2), de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans. Ce projet 

est né de l’ajournement du projet de CGC 6bis, faute d’accord avec le service vicinal de la 

Drôme. La répartition proposée par les agents voyers comporte seize communes. Dans le 

volume annexes, un tableau et une carte récapitulent la répartition suivante742 : Villard-de-

Lans 19%, Rencurel 17%, Pont-en-Royans 15%, Choranche 10%, Lans 10% Châtelus 4%, 

Méaudre 5%, Autrans 5%, Saint-André-en-Royans 3%, Grenoble 5%, Corrençon 2%, 

Sassenage 3%, Engins 0,50%, Seyssins 0,50%, Fontaine 0,50%, Presles 0,50%743. Cette 

fois-ci, les municipalités de Sassenage, Engins et Fontaine refusent leur contingent. 

Sassenage explique que le chemin ne lui est d’aucun intérêt. Engins argue également que 

sa situation financière est trop mauvaise, tout comme Fontaine744.  

Les cartes n°12 et n°13 du volume annexes procurent des informations sur les 

motivations de leur opposition745. Premièrement, les deux cartes permettent d’observer que 

la commune de Seyssinet-Pariset n’a pas de contingent, ce qui est étonnant au regard de sa 

position par rapport au tracé746. En effet, cette commune située entre Fontaine et Seyssins 

n’apparaît pas sur les deux cartes, car elle n’est pas désignée comme étant intéressée. L’état 

des recherches ne permet pas d’émettre de conclusion à ce sujet. Toutefois, différents 

indices suggèrent qu’il n’est pas impossible que des inerties ou des pratiques de favoritisme 

interviennent parfois dans la désignation des communes intéressées747. Deuxièmement, les 

                                                 

740 Volume 2 : annexes, carte 12, p. 37-38. 
741 ADI38, 14O3, dossier 1855 : enquête CGC 6bis, procès-verbal de la séance de la commission consultative, 

14 juillet 1855. 
742 Volume 2 : annexes, carte 13, p. 39-40. 
743ADI38, 14O3, dossier 1860 : procès-verbal de la commission concernant la fixation des contingents 

contributifs à fournir par chacune des communes intéressées pour les dépenses d’établissement et d’entretien 

du CGC 2, 15 octobre 1860. 
744 ADI38, 14O3, dossier 1858 : délibération du conseil municipal de la commune de Fontaine, 15 novembre 

1858. 
745 Volume 2 : annexes, carte 12 et 13, p. 37- 40. 
746 L’intérêt d’analyser la répartition des contingents via l’usage des SIG est réel. Cela permet de mettre en 

lumière des éléments passés inaperçus lors de l’analyse classique des sources, tels que la singularité de 

l’absence de Seyssinet-Pariset. 
747 À plusieurs reprises, des conseils municipaux dénoncent des pratiques de favoritismes. 
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deux cartes illustrent en quoi le projet de CGC 2 est désavantageux pour ces trois 

communes par rapport à celui de CGC 6bis. La carte n°13 permet de constater que le projet 

de CGC 2 crée un nouveau débouché isérois à l’opposé de ces dernières. À l’inverse, la 

carte n°12 indique que dans le cadre du projet de CGC 6bis, les trois communes, même si 

elles sont éloignées du tronçon, polarisent les flux d’un axe unique de montagne. Ce dernier 

draine alors un périmètre large de marchandises et d’échanges jusqu’à Sainte-Eulalie-en-

Royans, débouché du Chemin de Grande Communication n°10 (Drôme). Dans cette 

configuration, elles font office d’unique débouché isérois sur un périmètre étendu, leur 

garantissant le monopole de la redistribution des marchandises. Dans le projet de CGC 2 

(carte n°13), Pont-en-Royans constitue un débouché isérois, plus proche de la vallée de 

l’Isère et du Rhône et d’axes commerciaux régionaux et nationaux via les gares de Saint-

Nazaire-en-Royans et de Romans. Cet axe risque d’être privilégié pour descendre les 

marchandises de la moitié nord du Vercors, lorsqu’elles sont destinées à des circuits 

commerciaux autres que Grenoble. Preuve de ce potentiel avantage : le contingent de Pont-

en-Royans est de 15%, c’est le troisième plus important. Une partie de la circulation 

d’Engins, Sassenage et Fontaine serait ainsi détournée. Une modification du tracé est 

susceptible de changer les effets attendus, d’autant plus en montagne. La récurrence de 

l’expression « déplacer les intérêts » employée par les conseillers municipaux dans leurs 

délibérations indique que les acteurs ont parfaitement conscience des mécanismes 

d’impacts en différé, qu’ils anticipent par projections. Ces derniers motivent les 

protestations de certaines municipalités désignées comme étant intéressées. 

1.2.2. Des contestations susceptibles d’ébranler la structure 
vicinale 

Le fonctionnement de la vicinalité est susceptible d’être ébranlé par des oppositions face 

aux contingents. Un premier élément explique l’ardeur de certaines protestations. Les 

modalités et les critères selon lesquels la liste des communes intéressées par une route est 

établie, ainsi que le calcul des parts participatives, ne sont pas définis dans l’article 6 de la 

loi de 1836. Pour désigner les communes intéressées et fixer la répartition des contingents, 

les préfets se basent sur les avant-projets réalisés par les agents voyers. Ces derniers 

justifient peu les propositions qu’ils formulent en termes de contingents. Ils ne font pas 

référence à une quelconque grille d’évaluation ou un barème leur permettant de définir 

l’intérêt des communes et le calcul du montant de leur part contributive. En théorie, les 

habitants doivent utiliser le chemin et le dégrader suffisamment pour justifier le concours 
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de la commune748. La situation spatiale de cette dernière par rapport au tracé, à de potentiels 

raccordements et aux pratiques commerciales avérées et possibles, participent aux calculs 

des contingents. Cette ambiguïté surprend compte tenu de l’importance de la définition des 

communes intéressées, et de l’apparente rigidité de l’armature administrative au moyen de 

laquelle la vicinalité opère. 

Dans les faits, le système de l’association communale rencontre des inerties. Il peut 

amener une commune à concourir à différents chemins749. Certaines communes participent 

aux frais de deux chemins de grande communication, ce qui représente une charge 

financière considérable750. Les conseils municipaux déplorent de payer pour une ligne qui 

ne leur sert pas et/ou certaines communes sont désignées, bien que le tracé détourne la 

circulation de leur territoire751. Les agents voyers jonglent alors entre pédagogie et 

pragmatisme. Ils n’hésitent pas, lors des enquêtes, à modifier la présentation des avant-

projets selon les destinataires, spécialement pour des communes récalcitrantes752. En effet, 

si à la fin de l’enquête publique une trop grande proportion de communes s’oppose au 

contingent, la commission en demande une nouvelle. Les réévaluations des contingents 

représentent des opérations délicates pour les agents voyers : réduire des contingents 

signifie en augmenter d’autres et enclencher de nouvelles démarches, souvent longues et 

suscitant de multiples réclamations. 

Lorsqu’une protestation est récurrente, il arrive que le préfet s’adresse directement au 

maire de la commune concernée. C’est le cas en 1861, lorsque le préfet de l’Isère écrit une 

lettre au maire de Villard-de-Lans, commune dont le conseil municipal désapprouve son 

contingent pour la construction du Chemin de Grande Communication n°2, de Villard-de-

Lans à Pont-en-Royans753. La municipalité estime que son contingent est trop élevé et que 

les parts de Pont-en-Royans, Rencurel et Choranche sont trop faibles. L’édile rappelle 

l’intérêt de ce projet pour la commune. Cette dernière bénéficiera de deux voies 

                                                 

748 Victor SOLON, Des chemins vicinaux, des chemins ruraux, Commentaire de la loi sur les chemins vicinaux 

du 21 mai 1836, Paris, Durand, 1850, p. 39. 
749 ADI38, 14O481 : délibération du conseil municipal de la ville de Grenoble, 16 février 1866. 
750 Par exemple, des communes du canton de Villard-de-Lans et de Pont-en-Royans payent pour le CGC 6 et 

le CGC 2, ainsi que le CGC 58. 
751 C’est le cas à plusieurs reprises pour la commune de Châtelus en ce qui concerne le tracé du CGC 2. 
752 Lors des discussions au sujet des contingents nécessaires au CGC 6bis, l’agent voyer Chaumartin redouble 

de précautions à l’égard de la commune d’Engins, opposée au projet. ADI38, 14O3, dossier 1855 : CGC 6, 

projet de prolongement jusqu’au territoire de la Drôme, lettre n°3396, 27 juin 1855. 
753 ADI38, 14O3, dossier 1861 : lettre du préfet de l’Isère adressée au maire de Villard-de-Lans, 12 janvier 

1861. 
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d’écoulement – Grenoble et Pont-en-Royans. Le préfet évoque les efforts concédés par les 

autres communes, dont la population et les ressources sont inférieures à celle de Villard-

de-Lans. Il expose également que les contingents cumulés de ces communes correspondent 

à 42% de la dépense totale, quand celle de Villard-de-Lans correspond à 19%. Ces éléments 

permettent de souligner une des inerties du fonctionnement de la vicinalité. Certaines 

communes sont plus riches que d’autres, plus peuplées et payent des contingents égaux 

parfois inférieurs à d’autres communes moins aisées. La répartition des contingents peut 

souligner, voire creuser des contrastes existants. 

Les protestations aboutissent rarement. Selon la loi de 1836, si les conseils municipaux 

refusent de voter les prestations nécessaires, les prescriptions de l’article 5 mettant en 

demeure les communes récalcitrantes, s’appliquent à l’article 6. Ce dernier est relatif à la 

désignation des communes intéressées et à l’attribution de leurs contingents754.  

Néanmoins, lorsqu’elles sont poussées à l’extrême, les contestations peuvent révéler 

certains abus du fonctionnement de la vicinalité. On reprend l’exemple de la modification 

des intérêts des communes de plaine lors du changement de tracé à l’origine du Chemin de 

Grande Communication n°2. La commune de Sassenage refuse de voter le concours 

participatif qui lui est attribué, étant donné que le tracé est susceptible de nuire à ses intérêts. 

Le conseil municipal émet plusieurs délibérations entre 1858 et 1862, dans lesquelles il 

reconnaît l’utilité générale du projet pour le département, tout en insistant sur les aspects 

délétères pour les intérêts de la commune755. Le conseil rappelle qu’il paie déjà pour 

d’autres chemins. Il précise surtout que la participation attendue de la part du département 

voisin pour l’embranchement jusqu’au Vercors drômois – seul intérêt dont la commune 

dispose dans ce projet – est incertaine, voire illusoire. Face à l’inflexibilité du préfet et du 

conseil général, le conseil municipal de Sassenage adresse un recours au ministre de 

l’Intérieur contre l’arrêté préfectoral fixant les contingents. Le recours est censé être 

transmis au ministère par l’intermédiaire du préfet. Ce dernier le renvoie au conseil général, 

signe manifeste d’une volonté de contenir l’affaire à l’échelle départementale. 

                                                 

754 Voir les articles 5 et 6 de la loi du 21 mai 1836. Volume 2 : annexes, transcription 2, p. 13-16. 
755 ADI38, 14O3, dossier 1860-1862 : délibération du conseil municipal de Sassenage, 26 janvier 1862. 
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L’agent voyer Bache joue un rôle particulier entre soutien aux communes et attentes de 

l’administration vicinale756. Au cours des différents rapports qu’il produit durant cette 

affaire, il admet que les trois communes sont désavantagées et qu’il y a lieu de les exonérer 

ou de les faire participer uniquement après la réalisation du raccordement. Le préfet ne 

partage pas l’avis de l’agent voyer, auquel il reproche de ne pas maintenir plus solidement 

sa proposition initiale. L’agent voyer confesse ensuite au préfet qu’il craint qu’en cas de 

recours des communes au conseil d’État, l’action de l’administration vicinale soit affaiblie, 

risque dont il faut informer le conseil général. Cet agent ajoute qu’Engins, Fontaine et 

Grenoble sont dans la même situation que Sassenage757. Il formule au sujet de Grenoble, 

une précision intéressante. Il rappelle en effet que Grenoble est souvent exemptée des 

dépenses liées au Chemin de Grande Communication n°6 et que, selon lui, cela explique le 

silence du conseil municipal de cette ville au sujet des contingents pour le CGC 2758. Avec 

cet argument, il appuie sur une corde sensible. La non-participation de la ville de Grenoble 

est signifiée à plusieurs reprises dans des délibérations de conseils municipaux durant la 

deuxième moitié du XIX
e siècle. On peut de nouveau s’interroger au sujet d’éventuelles 

pratiques de favoritisme. Différents éléments confirment cette hypothèse et révèlent des 

abus au sein de l’exercice de la vicinalité pour lequel l’administration a pour mission 

d’assurer en théorie une justice et une équité territoriale. 

Le conflit dure presque deux ans et se conclut par la démission de Monsieur Jouguet, le 

maire de Sassenage. Celui-ci dénonce «des mesures qui seront regardées par la population 

entière comme souverainement injustes759». Si la commune de Sassenage est finalement 

contrainte par le ministère de l’Intérieur de participer, ce cas illustre que le recours peut 

représenter une menace pour la vicinalité. Le choix du tracé amène le conseil municipal à 

négocier des règles normatives. Les compétences du département sont remises en cause. 

Agents voyers et édiles ne suivent pas systématiquement la même ligne de conduite. Dans 

ce cas, la mission du fonctionnaire l’emporte sur les impératifs et pressions politiques. 

                                                 

756 ADI38, 14O3, dossier 1860-1862 : lettre de l’agent voyer en chef Bache adressée au préfet de l’Isère, 10 

juillet 1861. 
757 Volume 2 : annexes, carte 12 et13, p. 37-40. 
758 La consultation des sources corrobore cette hypothèse. 
759 ADI38, 14O3, dossier 1860-1862 : CGC 2, démission de M. Jouguet Maire de Sassenage, 19 mai 1862. 

La Loi Thiers Montalivet est promulguée tout juste cinq ans après la loi du 21 mai 1831 qui définit l’élection 

libre et directe des conseillers municipaux. Bien que les maires et les adjoints soient encore nommés par les 

préfets, ces derniers doivent être sélectionnés parmi les conseillers. Ils doivent donc être préalablement élus 

par leurs concitoyens. L’enjeu pour le maire de Sassenage est réel. Il en va de sa crédibilité politique. 
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1.2.3. Des pressions et des mécanismes de réciprocité 

Si la loi de 1836 met à disposition de l’administration les outils juridiques pour 

contraindre les conseils municipaux à valider les concours contributifs, l’obligation de 

concourir s’opère également de manière tacite entre les communes. Cet aspect permet à 

l’administration vicinale, malgré des protestations, d’obliger ces dernières.  

Le principe d’association communale qui structure les participations enclenche un 

système d’obligations et de réciprocités intercommunales, voire interterritoriales760. Les 

délibérations des conseils municipaux restituent ces mécanismes. Si une municipalité 

participe pour une route au profit majeur d’une autre, au moment voulu, l’autre doit 

participer à un projet favorable à la première commune. C’est une ardoise que les conseils 

municipaux, décideurs et responsables locaux gardent en tête et mobilisent adroitement. 

Les conseils n’hésitent pas à énumérer toutes leurs participations aux différentes voies 

quand ils en ont besoin. Ils savent qui a participé pour telle ou telle route et envers qui il 

est judicieux de s’adresser selon le projet envisagé. 

Sous couvert d’équité voire de « justice sociale 761», un jeu de dépendance entre les 

territoires se structure en différé au gré des différents projets. Il construit ainsi une 

interdépendance. Par ailleurs, l’administration vicinale encourage les agents voyers à 

comparer les communes entre elles afin de créer des rivalités quant au montant et à l’emploi 

de leurs ressources762. Les mécanismes de financement de la vicinalité s’apparentent alors 

à une vaste machine qui lorsqu’elle s’amorce, est entraînée par une mécanique interne qui 

s’auto-active. 

1.3. Une configuration administrative qui remanie les relations inter-

municipales 

La configuration spatiale des communes intéressées est une construction administrative 

qui entraîne les municipalités à modifier leurs relations. Des collusions d’intérêts ou 

rapports de forces se manifestent. Des municipalités peuvent entretenir des rapports divers 

                                                 

760 V. DUMAY, Commentaire de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux : avec le recueil complet des 

dispositions législatives antérieures, op. cit., p. 97. 
761 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 69. 
762 ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Travaux d’art, mémoires et documents, op. cit., p. 144‑146. 
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de manière simultanée, elles sont à la fois rivales et alliées selon les projets. Il n’est pas 

rare que les tensions suscitées par la désignation des communes intéressées motivent 

certaines municipalités à remettre de nouveau en cause les délimitations administratives du 

territoire763. 

1.3.1. Des coopérations et des rapports de forces 

Deux principaux types de relations intercommunales se structurent à l’annonce des 

communes intéressées : les coopérations émanant de collusions d’intérêts et les 

confrontations et rapports de forces. 

Les collusions d’intérêts sont fréquentes. La réaction de la municipalité de Sassenage 

face au projet du CGC 2 est encore une fois pris en exemple. La commune refuse de 

financer l’ouverture d’un chemin susceptible de nuire à l’écoulement de ses produits. Son 

vin risque d’être concurrencé par celui de la Drôme764. La commune de Sassenage est 

soutenue par sa voisine Fontaine, également située en piémont et Engins, elle aussi 

limitrophe mais située en plateau. Corrençon, plus éloignée dans la montagne, les rejoint 

sur l’inutilité du projet et refuse également le contingent qui lui est attribué. Le conseil 

municipal de cette commune explique que leur commerce se fait et se fera toujours en 

direction de Sassenage et de Grenoble plutôt que sur la voie qui conduira ultérieurement de 

Villard-de-Lans à Pont-en-Royans. La commune bénéficie également du passage des 

voyageurs allant de Villard-de-Lans au Sud du Vercors. Si la nouvelle voie est ouverte, elle 

n’en profitera plus765. En effet, le tracé proposé se dirige directement depuis Villard-de-

Lans en direction de Rencurel et évite Corrençon situé quelques kilomètres plus au sud. En 

s’opposant aux financements et en démontrant l’inutilité du projet, ces communes 

s’opposent à celle de Pont-en-Royans qui est très enthousiaste, tout comme Villard-de-

Lans. Cette dernière est alors susceptible de devenir un carrefour de redistribution et 

d’échange de marchandises au sein du Vercors. Ces deux communes s’empressent de voter 

les contingents qui leurs sont attribués. Les collusions d’intérêts ne concernent pas 

seulement des communes frontalières. Des municipalités distantes, de piémont et de 

                                                 

763 Cf. Supra. Chapitre 1 p.116-118. 
764 ADI38, 14O3, dossier 1858 : délibération du conseil municipal de la commune de Sassenage, 21 novembre 

1858.  
765 ADI38, 14O3, dossier 1858 : délibération du conseil municipal de Corrençon, 21 novembre 1858. 
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plateau, peuvent avoir des intérêts communs quand des communes proches de plaines et de 

piémont peuvent avoir des intérêts divergents. 

Les collusions d’intérêts s’accompagnent de rapports de forces. Dans leurs délibérations, 

les conseils municipaux n’hésitent pas à nommer les communes qu’ils prennent à partie 

et/ou qu’ils estiment devoir participer. Les conseils municipaux des communes de 

Sassenage, Fontaine, Engins et Corrençon insistent pour réaliser un nouvel examen de la 

répartition, en notant que Seyssins ne paye pas suffisamment et que des communes 

devraient être rajoutées du fait de l’importance de leurs foires et de leurs intérêts pour le 

tracé, telles que Pariset, Noyarey, Claix, Varces, Veurey, Voreppe, la Buisse et Moirans, 

Pont-en-Royans et Rencurel insistent pour que Saint-André-en-Royans, Auberives, et 

Saint-Juste-de-Claix participent également766. La désignation par les conseils municipaux 

d’autres communes devant participer, constitue une forme de renégociation des règles 

imposées par la vicinalité. 

Ces mécanismes se manifestent aussi à des échelles intra-communales entre hameaux et 

quartiers. C’est le cas pour la municipalité de Rencurel. Le hameau de la Balme en contre-

bas du village est traversé par le Chemin de Grande Communication n°2 et ne dispose plus 

des mêmes intérêts que le reste de la commune de Rencurel, située en haut de la vallée de 

la Bourne, éloignée de la route. Un rapport de force intra-communal s’opère du fait 

d’intérêts différents entre la partie basse et la partie haute de la municipalité. 

1.3.2. Des positionnements pluriels et changeants 

Selon les tracés, les relations qu’entretiennent les communes entre elles peuvent 

simultanément aller de l’entente au rapport de force. En Vercors, la succession de projets 

de routes amènent en effet les acteurs à adopter, à un même moment, des positions 

multiples. C’est le cas des deux communes drômoises de Saint-Laurent-en-Royans et de 

Saint-Jean-en-Royans. Elles sont à plusieurs reprises rivales au sujet des tracés des routes 

forestières de l’Écharasson et de Combe Laval, spécialement entre les années 1840 et 1860. 

À cette même période, les deux communes soutiennent pourtant de concert un tracé pour 

le Chemin de Grande Communication n°10. En effet, dans les années 1840 deux tracés sont 

                                                 

766 ADI38, 14O3, dossier 1858 : chemin projeté de Pont-en-Royans à Rencurel (la Balme) par Choranche, 

procès-verbal de la commission d’enquête, 15 décembre 1858.  
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envisagés : un par Échevis aboutissant à Sainte-Eulalie (Drôme) ou un autre passant par 

Châtelus et rejoignant Pont-en-Royans (Isère). 

Illustration 12 – Possibilités de tracés pour le CGC 10 à la sortie des Grands Goulets 

 

Les maires de Saint-Jean-en-Royans et de Saint-Laurent-en-Royans rédigent une 

pétition commune en faveur du tracé par Échevis767. Ils expliquent que ce tracé leur 

ouvrirait un débouché en direction du Vercors768. Des communes du canton de la Chapelle-

en-Vercors soutiennent un tracé qui rejoint les communes iséroises de Châtelus et Pont-en-

Royans. Elles projettent ainsi d’intensifier les échanges de leurs produits agricoles et 

d’élevage avec Pont-en-Royans, ville de négoce qui fait peu d’agriculture. Saint-Jean-en-

Royans qui constitue comme Pont-en-Royans un pôle commercial, est une commune 

prospère grâce à son commerce, son agriculture et son industrie. Les communes du canton 

de la Chapelle-en-Vercors ont donc un intérêt moins prononcé à échanger avec cette 

                                                 

767 ADD26, 3O92 : pétition des maires de Saint-Jean-en-Royans et de Saint-Laurent-en-Royans adressée au 

préfet de l’Isère, 29 mars 1843. 
768 ADD26, 3O92 : rapport de l’agent voyer en chef adressée au préfet sur la direction à faire suivre au CGC 

10 entre la sortie des Grands Goulets et Pont-en-Royans, 22 juillet 1842. 
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dernière, comme avec l’ensemble des communes du Royans drômois769. Des municipalités 

telles que Saint-Jean-en-Royans et Saint-Laurent-en-Royans, qui s’opposent dans le cadre 

d’un projet en particulier, peuvent en même temps, s’allier pour défendre des intérêts 

communs dans le cadre d’un autre projet d’une envergure plus grande.  

En plus de se superposer, les positionnements par rapport aux tracés peuvent changer 

rapidement. Dans le cas du projet du Chemin de Grande Communication n°2, de Villard-

de-Lans à Pont-en-Royans, les enquêtes successives sont nombreuses entre 1855 et 1860770. 

Au cours de ces dernières, il est possible d’observer les manœuvres des conseils 

municipaux et leurs positions, qui changent au gré des alliances et mésalliances. Dans leurs 

délibérations successives, les communes peuvent affirmer avoir de nombreux échanges 

avec une commune et lors de la délibération d’après, prétendre l’inverse. Les réactions se 

succèdent, se superposent et se contredisent parfois. C’est le cas des conseils municipaux 

de Rencurel, Pont-en-Royans et Villard-de-Lans771. En quelques années, le conseil 

municipal de la commune de Rencurel change à plusieurs reprises de positionnement par 

rapport à la construction du CGC 2, selon les tracés proposés et les contingents qui lui sont 

attribués. 

1.3.3. Un nouveau prétexte de remise en cause des cadres 
administratifs  

On a vu dans le premier chapitre que la vicinalité, au moment de sa création, peut 

représenter un moyen pour pallier certains mécontentements liés à l’organisation 

administrative pensée à la fin du XVIII
e siècle772. Dans les faits, au moment de l’édification 

d’une route, les répartitions de contingents réactualisent, voire exacerbent les 

mécontentements et tensions liées à l’organisation départementale. 

En 1859, le conseil municipal de la commune de Rencurel déplore de payer un 

contingent plus élevé que Pont-en-Royans pour la réalisation du CGC 2. Le conseil 

municipal insiste : Pont-en-Royans est chef-lieu de canton, jouit d’un commerce prospère 

et est donc la municipalité la plus intéressée à l’établissement du chemin. À la fin de la 

                                                 

769 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 45‑49. 
770 Volume 2 : annexes, carte 25, p. 64. 
771 ADI38, 14O3. Les positionnements des municipalités évoluent au cours des différentes enquêtes et des 

délibérations. 
772 Cf. Supra. Chapitre I, p. 116-118.  
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délibération, plusieurs lignes rayées : « Le Conseil ajoute qu’un jour arrivera que le 

Conseil de Rencurel demandera à se réunir au Canton du Villard-de-Lans, lieu plus 

rapproché773». 

Illustration 13 – Extrait des délibérations du conseil municipal de Rencurel 

 

 

La rature indique l’impulsivité qui guide l’écriture de ces lignes. La commune de 

Rencurel conteste explicitement son rattachement au canton de Pont-en-Royans. Villard-

de-Lans, en montagne, représente une meilleure prise en compte de ses intérêts. Le tracé 

cristallise des tensions anciennes déjà pressenties dans d’autres sources et stimule des 

                                                 

773ADI38, 14O3, dossier 1858-1860 : délibération du conseil municipal de Rencurel, 16 janvier 1859. 
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reconfigurations territoriales. En employant la configuration spatiale des communes 

intéressées, le service vicinal pourtant créé en fonction des délimitations administratives du 

territoire, fait ressortir les inerties entre organisations anciennes et modèles rationnels. Il 

appuie ainsi certaines tensions intercommunales anciennes. Les exemples sont nombreux. 

La route sert de nouvel espace d’expression pour ces tensions. 

Les communes intéressées, en tant que configuration spatiale définie en fonction des 

tracés, sont l’amorce d’une série de projections et de mises en mouvement des territoires. 

Cette mise en mouvement induit également des tensions au sujet de l’orientation spatiale 

des tracés et de l’organisation des financements, les deux étant intrinsèquement liés. Ces 

dynamiques amènent les communes à repenser leurs relations. Les tracés font difficilement 

concorder les intérêts des communes, des cantons et des départements. Au contraire, ils les 

mettent en tension et entraînent des achoppements qui, en s’effectuant entre différents 

échelons des territoires administratifs, illustrent les formes de négociations des 

municipalités, susceptibles d’ébranler l’administration vicinale. En montagne, un deuxième 

paramètre participe à ces mécanismes et en fait ressortir le potentiel conflictuel : la 

verticalité. 

2.Des rivalités verticales 

Si le relief n’a jamais empêché les circulations, les effets d’éloignement qu’il cause 

rendent plus délicate et conflictuelle l’élaboration d’un tracé routier en montagne. Ce 

paramètre se superpose aux cadres administratifs évoqués dans la partie précédente et opère 

un rôle déterminant dans l’élaboration d’un réseau routier. L’importance géopolitique du 

relief dans la structuration d’un réseau routier est une dimension qui est peu abordée par 

les travaux de recherche portant sur l’aménagement du territoire et la mise en réseau774. En 

croisant verticalité et conflictualité, cette réflexion s’inspire des travaux de Stéphane Gal, 

associant la dimension montagnarde aux processus de territorialisation775. 

Cette partie propose de voir en quoi la verticalité, loin d’être uniquement une contrainte, 

constitue un outil stratégique par, et avec lequel, les territoires participent à la construction 

                                                 

774 Les études portent majoritairement sur des territoires urbains de plaine. 
775 S. GAL, Histoires verticales. Les usages politiques et culturels de la montagne (XIVe-XVIIIe siècles), op. 

cit. ; Stéphane GAL, « Montagnes et conflictualité : le conflit, facteur d’adaptations et d’innovations 

territoriales », Journal of Alpine Research/Revue de géographie alpine, 2016, n°104‑1. 
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d’un réseau routier. Une première section mesure les enjeux et manœuvres liés aux impacts 

directs et en différé de la verticalité sur les tracés. Les fractures territoriales engendrées par 

ces stratégies sont abordées dans une deuxième section. Elles participent à la construction 

du réseau routier, pour laquelle le renouvellement des possibilités offertes par les 

raccordements dans les années 1880 constituent une phase décisive. 

2.1. Impacts directs et en différé de la verticalité 

La verticalité a des impacts directs et en différé. Les premiers sont relatifs aux 

mécanismes géophysiques liés au relief et à la pente et dont les manifestations sont directes. 

Il s’agit du relief ou de phénomènes d’érosions ou d’instabilités gravitaires. Les seconds 

concernent les effets en différé de la pente sur un aménagement de circulation telle que la 

polarisation des flux et la marginalisation spatiale. Il convient premièrement de nuancer 

l’influence des impacts directs de la verticalité dans l’élaboration et/ou le choix des tracés. 

Ce sont en effet les impacts en différé de la verticalité qui sont déterminants dans 

l’orientation donnée aux routes. Différents acteurs maîtrisent et mettent à profit ces 

mécanismes. 

2.1.1. Nuancer l’importance des impacts directs de la 
verticalité 

Contrairement à ce qu’il est tentant de supposer, le rôle que joue le relief dans 

l’orientation des tracés n’est pas dû aux impacts directs de la verticalité. Dans les imprimés 

relatifs à la vicinalité, il est conseillé aux agents voyers de se référer à des principes 

mathématiques pour effectuer la comparaison entre différents tracés. Le choix doit 

répondre à des modèles algébriques776. « Parmi les considérations qui influent sur le choix 

du tracé d’une route, il en est qui échappent à l’ingénieur, ou dont il n’a qu’accessoirement 

à s’occuper, ce sont celles qui sont suggérées par l’intérêt général du pays, tant au point 

de vue de la sécurité du territoire qu’à celui du développement de la richesse publique777». 

Ces quelques lignes rédigées à destination des agents voyers indiquent que les paramètres 

                                                 

776 C.-L. DURAND-CLAYE, Routes et chemins vicinaux, op. cit., p. 129. 
777 Ibid., p. 61. 
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socio-économiques des territoires concernés par une route ne doivent pas être pris en 

compte de manière prioritaire.  

En théorie, les premiers éléments considérés par les agents voyers lorsqu’ils comparent 

des tracés sont le relief et la longueur des itinéraires et non les pratiques des territoires 

concernés. Les caractéristiques physiques et techniques à partir desquelles les 

comparaisons doivent être établies sont la pente, la longueur des tracés, l’exposition et la 

nature des terrains. L’objectif principal en montagne étant le plus souvent de transporter 

des marchandises, le degré de déclivité doit être le moins élevé possible afin de pouvoir 

faire circuler des charges lourdes en toutes saisons. En ce qui concerne la longueur des 

tracés, une différence d’un kilomètre est déterminante tant le relief induit des travaux 

onéreux. Enfin, l’ampleur et le coût des ouvrages d’art à réaliser sont relatifs aux degrés 

d’exposition et à la nature des terrains. Ces caractéristiques physiques et techniques 

correspondent aux effets directs de la verticalité. Elles sont les premières mobilisées afin 

de comparer les tracés. 

Toutefois, en Vercors, elles ne sont pas déterminantes. On peut de nouveau mobiliser 

l’exemple des débats concernant la direction du CGC 10 à la sortie du tronçon des Grands 

Goulets. Deux tracés sont opposés, l’un se dirige vers le col de Méselier, Châtelus et Pont-

en-Royans et l’autre suit la vallée de la Vernaison en descendant jusqu’à Échevis et 

emprunte les Petits Goulets. L’agent voyer Bernard explique que le tracé par Échevis et les 

Petits Goulets traverse des terrains humides et mouvants. D’importantes augmentations de 

dépenses liées aux glissements de terrains sont à prévoir778. Selon lui, la vallée d’Échevis 

bénéficie d’un ensoleillement faible durant l’hiver où l’accès est difficile et dangereux à 

cause des glaces. Le tracé de Méselier serait lui, continuellement au soleil779. Il emprunte 

un terrain ferme, sur lequel les ravines seront traversées par de petits ouvrages d’art. Les 

opposants au tracé par le col de Méselier soutiennent au contraire que le grossissement d’un 

ravin par temps de pluie crée un « gros bouillon » au-dessus de la route potentielle. Selon 

ces notables et édiles locaux, les agents voyers venus par temps sec n’ont pas pu remarquer 

cet aspect. Ils évoquent « les collines du Chiez ainsi nommées à cause de la chute de pierre 

qui s’y fait continuellement780». Ce sont les effets d’un rocher marneux, qui fuse au gel et 

                                                 

778 ADD26, 3O92 : rapport de l’agent voyer en chef adressé au préfet de la Drôme, 22 juillet 1842. 
779 ADD26, 3O92 : lettre du maire de Saint-Martin-en-Vercors adressée au sous-préfet de la Drôme, 4 

septembre 1842. 
780 ADD26, 3O92 : lettre du conseil municipal et des habitants d’Échevis adressée au préfet de la Drôme, 30 

avril 1843. 
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au dégel. La toponymie explicite restitue des formes de savoirs locaux sur certains 

phénomènes géologiques. Toujours selon opposants au tracé par Méselier, les coteaux de 

ce col sont impraticables dès qu’il y a du vent. Durant l’hiver ils sont interceptés par les 

fondrières, le gel lié au manque de soleil et les glaces. Ils précisent que ces inconvénients 

sont inexistants dans le fond de vallée d’Échevis.  

Les défenseurs de chaque tracé mobilisent les mêmes arguments liés à l’exposition. Il 

ne s’agit pas ici de déterminer lequel de ces argumentaires est le plus juste et réaliste. Ce 

qui est intéressant c’est de constater qu’ils répètent et opposent parfois en miroir les 

inconvénients physiques liés aux impacts directs du relief. Leur importance doit être 

nuancée, car à impulsion égale, aucun ne semble mener concrètement et de manière 

décisive à choisir un tracé plutôt qu’un autre. Certes l’exposition engendre des effets directs 

indéniables sur les tracés et donc les routes, mais ils ne sont pas déterminants face à d’autres 

arguments. Parfois, ils sont cités pour que des intérêts particuliers ne soient pas les seuls 

mentionnés. Les logiques argumentaires et les choix des tracés révèlent que dans les faits 

et contrairement aux prescriptions évoquées plus haut, ce ne sont pas les impacts directs du 

milieu physique qui influencent les tracés. Les impacts spatiaux, politiques et socio-

économiques ont davantage d’importance. Ce type de réflexions inonde les fonds des 

services vicinaux et sont de loin majoritaires dans les réponses que les conseils municipaux 

envoient lors des enquêtes. Ce n’est pas une caractéristique propre au Vercors. Dans un 

article paru en 2001, la géographe Christelle Vergnolle Mainar montre que le relief a une 

place mineure dans l’élaboration des tracés routiers des Pyrénées ariégeoises781. 

2.1.2. Versants gauches ou versants droits : choisir une ligne 
d’intérêts  

Dans cette perspective, le choix des versants empruntés par les tracés pour relier 

montagne et plaine, revient à garantir une ligne d’intérêts territoriaux plutôt qu’une autre. 

L’exemple des routes forestières de la forêt de Lente est intéressant. L’affrontement entre 

les tracés établis sur le versant gauche ou sur le versant droit de la gorge du Cholet, rythme 

la succession de projets pensés tout au long du XIX
e siècle782. C’est l’objet d’une rivalité 

ancienne entre les communes drômoises de Saint-Jean-en-Royans et de Saint-Laurent-en-

                                                 

781 Christine VERGNOLLE MAINAR, « Le choix des tracés routiers en zone de montagne : la traversée 

ariégeoise des Pyrénées », L’Espace géographique, 2001, n° 30-3, p. 265‑273. 
782 ADD28, 7M, C608/1 : forêt de Lente, routes et chemins notamment de Combe Laval, aménagement et 

entretien, études et projets, 1841-1863. 
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Royans783. Comme il est possible de le constater sur la carte n°14 du volume annexes, 

chacune de ces deux communes est située à une extrémité d’une reculée karstique qui forme 

une gorge784. Les deux municipalités défendent un tracé aboutissant sur leur territoire 

respectif. Le versant de la rive gauche de Combe Laval pour Saint-Jean-en-Royans, celui 

de la rive droite, pour Saint-Laurent-en-Royans. L’enjeu est réel. Situées en piémont, les 

deux communes ont la possibilité d’être le centre de réception, de préparation et de 

redistribution de la marchandise ligneuse en provenance de la forêt de Lente. Le monopole 

de ce trafic implique le développement d’activités nécessaires à sa gestion. À chaque projet 

de route, les tracés permettent aux deux municipalités d’envisager un système, au centre 

duquel elles jouent un rôle clé. 

Beaucoup de communes situées en piémont détiennent une partie de leur territoire en 

flanc de montagne. Le choix du versant emprunté est susceptible de permettre à une 

commune de piémont de contrôler l’organisation des échanges à l’échelle locale, d’être à 

la tête d’une organisation hiérarchisée des territoires et de constituer le maillon d’un réseau 

plus large entre plaine et montagne785. Augusto Ciuffetti, pour expliquer ces phénomènes, 

se réfère au modèle de « systèmes de lieux centraux ». Le piémont serait un centre au 

sommet d’une hiérarchie de lieux centraux d’où part le développement vers le haut et des 

raccordements vers des réseaux plus éloignés. Dans l’exemple des routes de la forêt de 

Lente, l’enjeu est renforcé par la proximité de gares et de ports. 

L’orientation d’un tracé sur le versant gauche ou droit d’un torrent ou d’une vallée 

intéresse également des territoires situés sur la pente, entre piémont et plateau. Pour eux 

aussi l’orientation des tracés détermine les profits à venir. À l’occasion de la définition du 

tracé du CGC 2 de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans, les municipalités émettent des avis 

contrastés sur la direction à suivre786. Le conseil municipal de Châtelus insiste pour que le 

tracé suive la rive gauche de la rivière Bourne787. À l’inverse, celui de Rencurel soutient un 

tracé par la rive droite. Nombreux sont les acteurs individuels et collectifs qui menacent de 

                                                 

783 Michel WULLSCHLEGER, « Une première route de Combe Laval », Les cahiers de Léoncel, 2010, n°9, p. 

124‑128. 
784 Volume 2 : annexes, carte 14, p. 41. 
785 Augusto CIUFETTI, « Fond de vallée et hauteur dans l’Apennin central, relations économiques, aspects 

sociaux et dynamiques démographiques (époque moderne et contemporaine) », in Territoires en miroir. 

Espaces d’en haut et espaces d’en bas dans les montagnes européennes (XVIe -XXIe siècles), [À paraître], p. 

p. 3. 
786   Volume 2 : annexes, carte 25, p. 64. 
787 ADI38, 14O3 : délibération du conseil municipal de la commune de Châtelus, 16 janvier 1859. 
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se retirer d’un projet si le tracé qui les avantage n’est pas choisi788. Le passage par la rive 

droite ou gauche d’un tracé est une question déterminante, car les communes situées sur le 

versant opposé doivent ensuite se relier à leurs frais à l’axe principal. Cela représente une 

dépense onéreuse. Enfin, les territoires situés en plateau sont également concernés par les 

directions des tracés sur les versants gauches ou droits des gorges et vallées. Les habitants 

de la commune de Montaud remplissent les registres de l’enquête publique concernant le 

tracé d’une future route789. Il ne s’agit pas d’une opposition de principe à l’aménagement 

d’une route carrossable. Les opposants protestent contre un tracé qui passe par un versant 

qui n’est pas celui sur lequel se trouvent leurs propriétés. Ils précisent pour la plupart le 

tracé qu’ils préféreraient. Les choix des versants sur lesquels établir un tracé de route 

cristallisent des enjeux liés aux impacts en différé de la verticalité, en termes de polarisation 

des flux de circulation. 

2.1.3. Instrumentaliser la pente 

Les impacts en différé de la verticalité permettent aux territoires de faire pression sur 

d’autres. Par exemple, dans des logiques de rivalités qui les opposent, notamment 

concernant le montant des contingents, les municipalités font un usage stratégique de la 

verticalité. Il est possible de prendre l’exemple des communes de Rencurel et de Pont-en-

Royans qui, à l’occasion de la construction du Chemin de Grande Communication n°2 

essaient de tirer profit au maximum de leur position face à la pente790. Les deux communes 

soutiennent depuis plusieurs années le projet d’ouverture d’une route carrossable dans la 

vallée de la Bourne. Une fois informées du montant de leur part contributive respective 

pour la construction de la future route, les deux communes prétendent ne pas en avoir 

besoin. Chacune explique que c’est l’autre qui a le plus besoin de l’ouverture de la route. 

Un bras de fer vertical se met en place. Le conseil municipal de Rencurel rappelle à 

l’administration vicinale que la majorité des habitants de la commune emprunte le chemin 

de l’Échelle et entretient des relations depuis un temps immémoré avec Saint-Gervais, 

Vinay et l’Albenc, lieux plus proches où ils font des achats en échange de quelques 

                                                 

788 ADI38, 14O37 : commission consultative pour le CGC 8, première séance, 25 juin 1854. 
789 ADI38, 4E 432/97 : dépôt de la commune, Montaud, Voirie : dossier du chemin de la croix de Mézin au 

grand chemin d’Autrans. 
790   Volume 2 : annexes, carte 25, p. 64. 
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denrées791. Il cherche à prouver que le projet du CGC 2 n’est pas indispensable pour la 

commune. 

Le conseil municipal de Pont-en-Royans rétorque en précisant que Rencurel est enclavée 

et que, pour cette commune, l’établissement de la future route est vital792. Et de rajouter que 

pour Pont-en-Royans cela est important, mais moins que l’on pourrait le croire, et que 

Rencurel, Choranche et Châtelus sont traversées par la future route et ont toujours eu Pont-

en-Royans dans leurs chutes naturelles et relations commerciales. Ces mécanismes sont 

récurrents. Beaucoup de territoires de plaine prétendent, pour baisser leurs contingents, 

avoir moins d’intérêts à l’ouverture des routes que les territoires situés en montagne. Ils 

arguent que pour ces derniers les aménagements routiers sont nécessaires pour 

l’écoulement de leurs produits qui sont décrits comme se faisant « naturellement » en 

direction des piémonts et plaines. Les communes de plateau disposent également de 

moyens de pression. Si le projet n’aboutit pas, elles peuvent utiliser d’autres routes. Les 

communes du canton de Villard-de-Lans prétextent à plusieurs reprises, lorsque leurs 

contingents sont trop élevés, que le projet ne leur est pas indispensable puisqu’elles peuvent 

utiliser le Chemin de Grande Communication n°6 en direction de Grenoble. Les territoires 

intègrent les effets de leurs situations topographiques aux manœuvres qu’ils mettent en 

place pour agir sur les tracés. Plateau, piémont et plaine ont des intérêts et des possibilités 

différentes. Chacun dispose, en se référant explicitement à certains impacts en différé de la 

verticalité, de moyens de pression. Un système d’interdépendance entre piémonts, pentes 

et plateaux est ainsi activé. Cela rappelle plus largement le rôle central joué par les 

mécanismes de dépendances dans les mises en réseau des territoires. 

2.2. Des marginalisations spatiales  

La verticalité accentue les fractures territoriales relatives aux choix d’un tracé plutôt 

qu’à un autre. Elle engendre des phénomènes d’exclusion. Face à ces derniers, les 

raccordements constituent une solution et donnent lieu à des projections et des nouvelles 

configurations. Ces mécanismes sont inhérents à la création d’un réseau routier de 

                                                 

791 ADI38, 14O3, dossier 1858-1860 : délibération du conseil municipal de Rencurel, 16 janvier 1859. 
792 ADI38, 14O3, dossier 1858-1860 : délibération du conseil municipal de Pont-en-Royans, 23 janvier 1859. 
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montagne. Les rancœurs suscitées par le choix d’un tracé plutôt qu’un autre en révèlent 

l’importance. 

2.2.1. Des phénomènes d’exclusion 

Les tracés de routes de montagne engendrent des phénomènes d’exclusion en différé et 

à différentes échelles. Les routes carrossables, en empruntant les fonds de vallée, évitent 

certains hameaux situés en hauteur dans les gorges, ou à proximité de pas et de cols. Le 

Chemin de Grande Communication n°2, de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans, passe en 

dessous du hameau de Valchevrière. Ce dernier dépend de la commune de Villard-de-Lans 

(Isère). Il se situe entre cette commune et celle de Saint-Julien-en-Vercors. Indices des 

impacts de ce choix de tracé pour le hameau de Valchevrière, sa population diminue de 

moitié en soixante ans. Elle passe de 131 habitants en 1846 à 65 en 1906. Les effets de 

l’ouverture du CGC 2 en 1872 complètent les difficultés enclenchées dès la fin du 

XVIII
e siècle. Le partage des communaux, la fixation des limites administratives entre Saint-

Martin-en-Vercors, Saint-Julien-en-Vercors et Villard-de-Lans et le régime forestier sont 

délétères pour ce hameau situé au cœur des forêts et pour lequel l’activité sylvicole est 

fondamentale793.  

                                                 

793 ADI38, 121M6, dossier rapport n°54, exercice 1834 : délimitation de la commune du Villard-de-Lans avec 

les communes de Saint-Martin-en-Vercors et de Saint-Julien-en-Vercors, délibération du conseil général du 

département de l’Isère, séance du 7 août 1833. 
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Graphique 7 – Croissance de la population de Valchevrière entre 1846 et 1906 

 

Dans la Drôme, le hameau de l’Écharasson situé sur la route forestière du même nom 

(commune de Saint-Jean-en-Royans), comporte 73 habitants en 1866, 51 en 1881 et 65 en 

1886. Les recensements indiquent qu’en 1926 il y a 17 habitants, et 8 en 1936794. 

L’ouverture en 1896 de la route de Combe Laval, en contrebas de la route de l’Écharasson, 

n’est pas étrangère à cette diminution. Les deux graphiques en courbe ci-dessous restituent 

ce phénomène. 

                                                 

794ADD26, 6M441, 6M442. 
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Graphique 8 – Croissance de la population de l’Écharasson de 1846 à 1936 

 

Dans le cas de Valchevrière, l’ouverture du CGC 2 marque un plateau. Après une dizaine 

d’années, la population diminue de nouveau. Dans le cas de l’Écharasson, la construction 

et l’ouverture de la première route suscitent une croissance positive, à laquelle succède une 

diminution. Le phénomène se répète, mais de manière moins prononcée, avec l’ouverture 

de la route de Combe Laval. Une dizaine d’années après son ouverture, la population 

diminue de nouveau. Cette nouvelle route capte le trafic qui passe jusqu’alors par la route 

forestière de l’Écharasson. Dans les deux cas, la construction de la route inverse 

temporairement une tendance plus générale de diminution de la population, pour ensuite 

conforter cette dernière. Les tracés des routes carrossables génèrent une concentration des 

circulations. Ces dernières passent d’un maillage dense de chemins et de pas muletiers, à 

un unique axe de circulation carrossable795. Des hameaux situés à proximité d’anciens 

chemins se trouvent excentrés, et la concentration de l’habitat succède à celle des 

circulations. C’est un processus lent et révélateur des dynamiques d’exclusions spatiales 

que le choix d’un tracé peut causer. 

Les communes sont également concernées par ces phénomènes d’exclusion. Le CGC 2, 

de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans, en suivant le cours de la Bourne, passe deux 

kilomètres en contrebas de la commune de Châtelus796. En 1858, lorsque ce tracé est soumis 

                                                 

795 P.-L. FILLET, « Le Vercors des temps modernes : un monde en mouvement », art. cit., p. 37. 
796   Volume 2 : annexes, carte 25, p. 64. 
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à l’enquête publique, le conseil municipal de Châtelus considère que ce chemin ne lui sera 

d’aucune utilité. La commission consultative ne prend pas en compte ces observations797. 

Le tracé choisi avantage les communes de fond de vallée. Au sein de la gorge, la verticalité 

hiérarchise les profits résultant de l’ouverture de la route. 

Les mécanismes d’exclusion peuvent se manifester de manière différée. Bien que Die, 

ville de sous-préfecture, constitue un terminal du CGC 10 jusqu’à Sainte-Eulalie-en-

Royans, l’ouverture de cet axe a pour effet de l’exclure des circulations entre le Vercors et 

le Royannais798. La construction s’effectue par tronçons. Les Grands et les Petits Goulets 

reliant Vercors et Royans sont les premiers ouverts. Toutefois, leur édification s’avère plus 

longue et plus coûteuse que prévu. Cela retarde les travaux d’ouverture des autres tronçons. 

Durant plusieurs années, le col de Rousset n’est pas praticable, faute de fonds suffisants 

pour la construction du tunnel799. La ville de Die paye alors pour une route qui ne lui est 

pas utile sans l’ouverture du col de Rousset, garantie d’une liaison carrossable avec les 

cantons du Vercors800. Toutefois, la section entre Die et le col du Rousset n’est pas une 

priorité pour l’administration vicinale801.  

Les délibérations de conseils municipaux des communes du Vercors attestent de la 

prééminence de leurs rapports avec le Royans, au détriment de la ville de Die. Pour le 

canton de La Chapelle-en-Vercors, les relations avec le Royans sont plus attractives car il 

y a des villes commerciales bien situées par rapport à la vallée du Rhône et ses voies 

ferrées802. Par l’organe du conseil d’arrondissement, la ville de Die fait part de ses craintes 

face aux changements qu’elle perçoit : « depuis que la route est ouverte du côté du Pont-

en-Royans, tous les produits s’écoulent forcement de ce côté, les rapports des populations 

sont de plus en plus suivis avec le département de l’Isère, si l’on ne porte bientôt remède à 

cet état de choses, tous leurs intérêts les entraîneront vers l’Isère, qu’il en résulte un 

préjudice notable pour la ville de Die où les habitants du Vercors ne se rendent déjà plus 

                                                 

797 ADI38,14O3 : chemin projeté de Pont-en-Royans à Rencurel (la Balme) par Choranche, procès-verbal de 

la commission d’enquête, 15 décembre 1858. 
798 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 38. 
799 ADD26, 3O92 : département de la Drôme, extrait du rapport du conseil d’arrondissement de Die, session 

de 1844, 1ere partie. 
800 ADD26, 3O93 : sous-préfecture de Die, conseil d’arrondissement, session de 1836 extrait du rapport du 

sous-préfet. 
801 ADD26, 3O92 : extrait du rapport du conseil d’arrondissement de Die, session de 1844, 1ere partie. 
802 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 38. 
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que lorsqu’ils y sont appelés pour des affaires judiciaires803». La menace sous-jacente est 

que le canton de la Chapelle-en-Vercors demande un rattachement administratif au Royans. 

Le tracé entraîne une modification des flux de circulation et ses effets sont accélérés par les 

choix des tronçons par lesquels commencer les travaux. Cela parachève une dynamique 

plus ancienne de perte d’influence de la ville de Die804. Les tracés matérialisent un 

phénomène à plus large échelle de polarisation des échanges vers le Nord et d’attraction 

croissante de villes telles que Grenoble805. L’exemple de la ville de Die révèle que ce ne 

sont pas uniquement les hameaux et petites communes qui subissent ces phénomènes de 

marginalisation. La situation d’un territoire dans un réseau impacte sa dynamique 

territoriale sur la longue durée806.  

Les variations des phénomènes de périphérisation sont symptomatiques des trajectoires 

des vallées et régions alpines à partir du XIX
e siècle. Luigi Lorenzetti explique qu’à l’échelle 

des Alpes, les systèmes de communications modernes créent de nouvelles périphéries là où 

avant il n’y en avait pas, puisqu’elles annulent les anciennes mobilités (les sentiers et 

chemins muletiers)807. Les territoires éloignés demeurent peu affectés contrairement aux 

localités plus proches mais non traversées. Ces dernières subissent plus d’inconvénients 

que de bénéfices puisqu’elles sont dans des circuits nouveaux mais en position 

défavorable808. 

2.2.2. Le jeu des raccordements 

Les raccordements constituent à la fois une solution pour des communes qui se 

retrouvent exclues des tracés et un outil de projection dans un futur réseau. Sous ce second 

aspect, ils aident à convaincre les communes de participer à des projets d’aménagement 

                                                 

803 ADD26, 3O93 : extrait du procès-verbal des délibérations du conseil d’arrondissement, session de 1857, 

1ere partie. 
804 R. FAVIER, Les villes du Dauphiné aux XVIIe et XVIIIe siècles, op. cit. 
805 E.-S. MOURET, Changer pour rester les mêmes. La moyenne montagne Trièvoise : sociétés, territoires et 

représentations (1830-1936), op. cit. 
806 Jean-Marc OFFNER, Francis BEAUCIRE, Marie DELAPLACE, Armand FRÉMONT, Olivier NINOT, Anne 

BRETAGNOLLE et Denise PUMAIN, « Les effets structurants des infrastructures de transport », Espace 

Géographique, 2014, n°43-1, p. 51‑67, p. 63. Voir la section d’Anne Bretagnolle intitulée « Les effets 

structurants des transports, une question d’échelles ? ». 
807 Luigi LORENZETTI, « Dépendance et disparités : une lecture comparative du rapport entre terres hautes et 

terres basses : le Valais et le Tessin, 1870-1930 », Histoire des Alpes, Storia delle Alpi, Geschichte der Alpen, 

2012, 17, p. 101‑118 ; L. LORENZETTI, « Modernité, transformations économiques et territoire dans le monde 

alpin (XVIIIe-XXe siècles), des perceptions changeantes », art. cit. 
808 B. LEPETIT, Chemins de terre et voies d’eau, op. cit., p. 87. 
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routier dont les tracés ne leur semblent pas directement profitables. Ainsi, une possibilité 

de raccordement rassure les territoires éloignés du tracé et les incite à obtempérer lors des 

enquêtes. Cela leur permet d’envisager une intégration du réseau routier dans un second 

temps. Les raccordements sont le plus souvent classés en tant que chemins vicinaux 

ordinaires. La forte proportion de ce classement dans la voirie vicinale à l’échelle nationale 

est l’indice de leur importance. En 1869 en France, sur 551 792 km de voirie vicinale, 

384 256 km sont des chemins vicinaux ordinaires809.  

Le cas de la commune de Saint-Julien-en-Vercors est intéressant. La commune n’est pas 

sur le tracé du Chemin de Grande Communication n°10. Elle en est raccordée par le Chemin 

d’Intérêt Commun n°3. Dès 1853, le conseil municipal de Saint-Julien-en-Vercors envisage 

le prolongement de ce raccordement jusqu’à Villard-de-Lans afin de mettre en 

communication directe le Vercors et Grenoble. La commune redouble d’efforts pendant 

plusieurs décennies pour la réalisation de ce raccordement avec les Chemins de Grande 

Communication ouverts ou en projet dans l’Isère. Elle suit attentivement les projets de 

prolongation du Chemin de Grande Communication n°6 jusqu’au Vercors drômois et 

entend jouer un rôle déterminant sur le futur tracé reliant les deux départements depuis 

Grenoble jusqu’à Die810. Le raccordement illustre la collusion d’intérêts entre la commune 

de Saint-Julien-en-Vercors et le département voisin811. Néanmoins, le département de 

l’Isère n’hésite pas à changer de projet et de direction malgré les ambitions de Saint-Julien-

en-Vercors. Les raccordements représentent une promesse pour certains territoires dont les 

intérêts n’ont pas été satisfaits par la construction d’une route. Leur réalisation prend du 

temps et semble être secondaire par rapport aux principaux axes classés, les Chemins de 

Grande Communication. Leur statut les laisse entièrement aux frais des communes alors 

que leur construction peut être onéreuse812. 

Toutefois, lorsqu’ils sont ouverts, les raccordements ont des impacts puissants. En 1886, 

la commune de Lans-en-Vercors demande une révision des contingents pour l’entretien du 

Chemin de Grande Communication n°2. Elle précise que les contingents ont été fixés avant 

                                                 

809 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 7. L’auteur, qui est alors chef de la voirie 

urbaine et vicinale au ministère de l’Intérieur, se base sur un rapport du ministre de l’Intérieur daté du 15 juin 

1870 portant sur le service vicinal en 1869. 
810 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal 1837-1857, n°288, 26 

avril 1855. 
811 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal, 1858-1876, n°654. 
812 Dans le cas de Saint-Julien-en-Vercors, le raccordement jusqu’à l’Isère doit traverser un rang de rochers 

appelé « le Rang Bourré ». Il nécessite la réalisation d’ouvrages coûteux. 
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l’ouverture d’un chemin de raccordement entre Méaudre et le CGC 2 : le Chemin d’Intérêt 

Commun n°7 ouvert entre 1874 et 1885. Comme on peut le voir sur la carte n°15 du volume 

annexes, le raccordement s’avère contraire aux intérêts de Lans-en-Vercors813. Il détourne 

en effet une partie de la circulation de cette municipalité. Il permet aux communes de 

Méaudre et d’Autrans d’écouler leurs produits forestiers en direction de la vallée du Rhône, 

directement par le CGC 2814. Il est intéressant de noter que lors des enquêtes pour 

l’ouverture de ce chemin, Méaudre et Autrans prétendent ne pas être intéressées. Elles sont 

alors tournées vers Grenoble grâce à l’ouverture du CGC 6. Vingt-cinq ans plus tard, le 

raccordement les incite de nouveau à se tourner vers le Royannais. 

La structuration du réseau routier, étayée par le jeu des raccordements, est une 

dynamique qui se structure sur plusieurs décennies. En Vercors, une fois la première voie 

carrossable ouverte, les territoires à la fois concurrents et connectés s’organisent, se 

désorganisent, s’associent, s’affrontent et repensent les communications. Ils cherchent à 

organiser les flux selon leurs intérêts, grâce à l’orientation d’un tracé ou au moyen d’un 

raccordement. Chaque territoire cherche à se placer favorablement dans l’élan de 

recomposition territoriale suscité par le tracé d’un aménagement routier. Ils se disputent 

ainsi l’orientation des tracés afin de bénéficier au mieux des retombées des flux. La menace 

sous-jacente est d’être mis à la périphérie des nouveaux systèmes de circulation. Certains 

réussissent à se positionner favorablement et d’autres sont marginalisés, voire exclus. Les 

raccordements permettent à certains de se repositionner, ce qui recompose l’organisation 

des circulations et parfois inverse les polarisations spatiales. En Vercors, ces mécanismes 

sont poussés à l’extrême du fait du nombre de routes et de leurs chronologies décalées. Ces 

dynamiques aboutissent à la structuration d’un réseau routier. Contrairement aux réseaux 

de plaines, en montagne la création de nouvelles infrastructures dans un réseau routier déjà 

opérant peut avoir des effets appuyés815.  

Une fois stoppée cette dynamique ne redémarre plus. Les territoires qui n’ont pas saisi 

l’opportunité durant cette période demeurent excentrés durablement. En Vercors, le réseau 

                                                 

813 Volume 2 : annexes, carte 15, p. 42. 
814 ADI38, 14O5, dossier 1886 : demande de réduction de contingent formulée par les conseils municipaux 

des communes de Lans et de Choranche. Rapport de l’agent voyer d’arrondissement de Saint-Marcellin,11 

mai1886 et révision des contingents des communes, session d’août 1886. 
815 X. DESJARDINS, L’aménagement du territoire, op. cit., p. 64. L’auteur explique que plus un réseau se 

développe, moins les nouvelles infrastructures ont d’effets. Par leurs conséquences franches et rapides, les 

raccordements dans le cadre des réseaux routiers de montagne suivent une dynamique différente de celle 

décrite par Xavier Desjardins. 
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fraîchement achevé comporte des enclaves. C’est le cas de la vallée de Quint816. En 1908, 

le conseil municipal de Saint-Julien-en-Quint formule une requête pour la réalisation d’un 

tunnel dans la montagne d’Ambel, afin de relier un chemin vicinal aux routes forestières 

de Lente et à Saint-Jean-en-Royans817. Le document est retranscrit en annexe818. Le conseil 

justifie sa demande par les migrations des habitants en direction de la République 

d’Argentine. Ces départs seraient causés par une réduction des pâturages, provoquée par 

les reboisements. Selon eux, l’État doit faire quelque chose. L’ouverture du tunnel leur 

permettrait d’acquérir des coupes de bois et pallier la réduction de l’élevage ovin. Cette 

demande, particulière par sa dénonciation explicite des effets néfastes du reboisement, 

s’inscrit en tout point avec celles étudiées dans le chapitre II, à la différence qu’elle est 

formulée plus tard. En 1908, cela fait plus d’une décennie que la dernière route carrossable 

du Vercors est ouverte. Les efforts des territoires et les politiques publiques se concentrent 

désormais sur l’entretien des routes existantes et non vers l’ouverture de nouveaux axes. 

La demande est jugée inutile et aucune étude n’est réalisée819. La conjoncture change et il 

est désormais trop tard pour espérer, grâce à un raccordement, intégrer opportunément le 

réseau routier du Vercors. La nervosité des effets des raccordements contraste avec la 

brutalité de l’arrêt de ces alternatives une fois le réseau routier achevé. 

2.2.3. Des tracés qui suscitent des rancœurs 

Les tracés suscitent des rancœurs. Ces dernières peuvent être immédiates. Par exemple, 

des conseils municipaux de communes excentrées par rapport aux tracés présentent leur 

territoire comme étant oublié, malgré leurs contributions aux financements d’autres routes 

du département. Ils décrivent une situation d’injustice820. La cohérence et la rationalité de 

l’organisation départementale sont implicitement remises en cause. En étant jugée peu 

équitable, l’œuvre du réseau vicinal est opposée au principe de centralité régissant la 

création des départements. C’est une critique directe des compétences du préfet et de la 

justesse des décisions du conseil général. 

                                                 

816 Volume 2 : annexes, carte 2 et 3, p. 2-3. 
817 ADD26, 7M, C4016/2d : délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Julien-en-Quint, 24 

juin 1908. 
818 Volume 2 : annexes, transcription 9, p. 43-44. 
819 ADD26, 7M, C4016/2d : rapport de la direction générale des Eaux et Forêts, étude d’une route entre Saint-

Julien-de-Quint et la forêt de Lente, 5 septembre 1908. 
820 ADD26, 3O92 : délibération du conseil municipal de la commune de la Chapelle-en-Vercors,10 mai 

1842. 
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Des rancœurs se manifestent parfois en différé. Il n’est pas rare que des préfets 

mobilisent à dessein les refus antérieurs de leur homologue pour la participation à 

l’ouverture d’une route821. Ces procédés s’opèrent parfois sur plusieurs décennies. Le 28 

novembre 1875, un dénommé Detroyat de Saint-Marcellin, s’adresse au préfet de l’Isère 

au sujet d’une demande de création d’un chemin de Saint-Jean-en-Royans à Sainte-Eulalie 

et la rive droite de la Vernaison. Ce projet comprend la construction, à frais partagés avec 

le département de l’Isère, d’un pont sur la Vernaison assurant ensuite la communication 

avec Pont-en-Royans et le Chemin de Grande Communication n°2 jusqu’à Villard-de-Lans 

et Grenoble. Selon Detroyat, les démarches sont bien engagées jusqu’à ce que le conseil de 

préfecture de Valence n’agisse à l’encontre du projet : 

Mais il parait que le bureau de la Préfecture en a jugé autrement et qu’on y persiste à 

se venger du refus de l’Isère, conseillée par l’ingénieur Cunit, de contribuer pour 

100 000 fr. à la création du prolongement direct des Grands Goulets par la rive droite 

du torrent, sur Pont-en-Royans, ce qui avait entraîné la Drôme à passer sur la rive 

gauche au moyen du Pont d’Échevis et à créer les Petits Goulets, puis le chemin 

déplorable de St Eulalie au Pont des Foulons. Qui donc a pâti de tout cela, sinon les 

populations quand les conseillers généraux de l’époque ont tous disparu depuis 

longtemps ! Ainsi que l’auteur de tout ce mal ! Vous en sentirez le besoin Mr le Préfet 

d’apporter un terme à cette collision dont la persistance de la part de la Drôme est 

aujourd’hui immorale822. 

L’auteur de cet extrait fait référence à des faits qui se sont déroulés dans les années 1840, 

à savoir, le refus du département de l’Isère de participer aux frais d’ouverture du tronçon 

du Chemin de Grande Communication n°10 passant sur son territoire via le col de Meselier, 

Châtelus et Pont-en-Royans. Face à ce refus, un autre tracé est choisi, celui par Échevis et 

les Petits Goulets. L’attitude du département de l’Isère et les conséquences qui en résultent 

semblent intervenir dans des décisions prises en 1875, trente-deux années plus tard, pour 

une route différente et par une nouvelle équipe administrative. Le chapitre II indique en 

quoi les départements sont à la fois complémentaires et concurrents. La manière dont ces 

rapports de force peuvent générer une mémoire longue qui se répercute des décennies plus 

tard sur le choix des tracés est saisissante. Ces rancœurs politiques constituent des formes 

d’impacts en différé. Elles ressurgissent des années plus tard et constituent des paramètres 

à la fois sous-jacents et déterminants dans le choix des tracés. Elles s’expriment sur le temps 

long et constituent des réminiscences tenaces. 

                                                 

821 ADD26, 3O93 : lettre du préfet de l’Isère adressée au préfet de la Drôme, 9 avril 1856. 
822 ADI38, 7096W7 : lettre du dénommé Detroyat adressée au préfet de l’Isère, 28 octobre 1875. 
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La verticalité constitue un paramètre central de l’élaboration des tracés et donc de la 

structuration du réseau routier. Ses impacts en différé déterminent les hiérarchies 

territoriales futures, en fonction des situations des territoires par rapport à la route et à 

l’orientation des flux. La verticalité et ses effets sont à ce titre déterminants dans les 

stratégies qu’élaborent les territoires pour intégrer le réseau routier en construction. Ces 

derniers manient subtilement les dimensions plurielles de ces mécanismes. La verticalité 

appuie une localisation favorable et rend plus sensible une situation d’exclusion. Dès lors, 

elle renforce les effets des raccordements dont elle encourage le recours. Elle stimule ainsi 

grandement les dynamiques de mise en réseau. D’autres mécanismes interviennent en 

différé, en particulier ceux découlant de stratégies foncières. 

3. Le foncier : un instrument d’action à court et à long terme 

Une expression est récurrente dans les archives du service vicinal. Elle indique que le 

tracé « empiète » sur des propriétés privées appartenant à des particuliers ou à une 

commune823. L’administration vicinale doit alors prendre possession des terrains concernés 

par le tracé de la route à construire824. L’orientation du tracé détermine ainsi l’achat des 

terres nécessaires. C’est un aspect primordial. En effet, le foncier dans les mondes ruraux 

et notamment en montagne, permet à son détenteur de maîtriser des ressources naturelles. 

C’est une puissance située au cœur de systèmes de crédits. En montagne, le foncier n’a pas 

besoin d’être étendu. Ce qui compte c’est sa configuration et la valorisation qu’en font les 

propriétaires en fonction des conjonctures. Il comporte une plus forte valeur fiduciaire que 

matérielle825. C’est donc par le foncier que les effets du choix d’un tracé sont ressentis par 

une large partie de la société locale. Il permet de cerner à une échelle fine des manœuvres 

réalisées par différents acteurs lors de l’édification d’une route.  

L’enjeu de cette partie est de mesurer comment et pour qui, au moment de la définition 

d’un tracé, le foncier constitue un moyen d’action. Ces mécanismes mettent en lumière les 

manières par lesquelles les procédures employées par les administrations pour gérer les 

transactions foncières peuvent être modulées. C’est un paramètre qui influence la 

                                                 

823 Aurélien Rochas observe également ce phénomène. A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des 

routes, op. cit., p. 142. 
824 Voir l’article 15 de la loi du 21 mai 1836. Volume 2 : annexes, transcription 2, p. 13-16. 
825 Pour des précisions à ce sujet voir les travaux de Pierre Judet dont : P. JUDET, « La pluri-activité : 

archaïsme ou modernité ? L’exemple de l’arc alpin XIXe et première moitié du XXe siècle », art. cit. 
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structuration d’un réseau de routes. Une première section revient sur la manière dont 

l’aménagement routier déstructure l’organisation foncière des territoires qu’il traverse. Le 

foncier permet ensuite à certains acteurs d’élaborer des stratégies pragmatiques. Enfin, il 

est au cœur d’arrangements entre les propriétaires et les administrations. 

3.1. Désorganisations des structures foncières préexistantes 

Les routes de montagnes comprennent des tronçons construits dans des gorges et aussi 

sur des surfaces plus aisées, le plus souvent composées de terrains cultivés. Les transactions 

foncières nécessaires déstructurent alors une répartition souvent ancienne du foncier, 

établie sur plusieurs générations de propriétaires. Les plans qui suivent révèlent comment 

la route peut inciser une succession de parcelles parallèles, multipliant ainsi les lots 

discontinus. Ce phénomène est exacerbé lorsque le tracé suit des courbes. Il scinde alors à 

plusieurs reprises une même parcelle.  
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Illustration 14 – Modifications de la structure foncière par les tracés de route 

 

 Il revient à l’administration vicinale de gérer ces transactions en s’appuyant sur les 

codes administratifs et juridiques. Des mécontentements et des résistances émergent 

toutefois.  

3.1.1. Un encadrement juridique solide de l’indemnité à 
l’expropriation 

Les transactions foncières sont complexes car elles mettent en relation différents acteurs 

: l’administration vicinale, le préfet, le propriétaire concerné et la commune sur laquelle se 

trouve la parcelle. Elles cristallisent différents intérêts et enjeux puisqu’elles concernent 

une ressource structurelle pour les propriétaires et elles représentent une dépense 

supplémentaire pour l’administration vicinale qui cherche à assurer la rapidité des 

transactions. 

L’administration vicinale dispose de moyens et de procédés légaux lui facilitant la 

réalisation de transactions foncières et d’opérations associées, grâce aux lois du 21 mai 

1836 et du 3 mai 1841. Les transactions foncières entre l’administration vicinale et un 

particulier donnent lieu à des indemnités conformément à l’article 15 de la loi de 1836. Ces 

dernières incarnent le droit des propriétaires riverains. Elles représentent une part 

importante du budget de l’aménagement routier et comportent une dimension juridique. 
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Elles sont nécessairement prises en compte dans l’étude des tracés826. La transaction 

foncière entre le propriétaire des terrains concernés et l’administration vicinale doit être 

réalisée préalablement aux travaux qui ne peuvent, en théorie, pas commencer tant que les 

propriétaires ont des droits sur les sols. L’administration vicinale suit pour cela un 

processus décisionnel préliminaire à la validation du projet. Des documents et notamment 

des plans minutieux, réalisés à partir du cadastre, sont indispensables. Un plan parcellaire 

est ainsi levé dès la réalisation de l’avant-projet et est finalisé une fois le projet approuvé. 

Il est accompagné de tableaux compilant l’ensemble des parcelles nécessaires au projet, les 

noms et professions des propriétaires, les noms et professions des locataires s’il y en a, la 

nature et la superficie des parcelles et leur valeur. Cette documentation est précise car elle 

sert à évaluer les montants des indemnités et donc les dépenses associées. Leurs critères 

d’évaluation sont censés prendre en compte la nature des terrains, le prix au mètre carré 

pratiqué localement, l’état des cultures, les dépréciations liées au morcellement de la 

propriété ou à la perte des récoltes. 

Beaucoup de transactions foncières s’effectuent à l’amiable. Cela indique que les acteurs 

concernés souhaitent que les procédures s’effectuent rapidement827
. Le propriétaire accepte 

les prix fixés par le service vicinal. L’accord est exprimé par un acte entre le propriétaire 

et le maire de la commune sur laquelle se trouvent les parcelles. L’édile est assisté de 

l’agent voyer d’arrondissement et l’accord est préalablement approuvé par le préfet. Le 

caractère « d’utilité publique » associé aux Chemins de Grande Communication permet à 

l’administration vicinale d’opérer des achats de biens fonciers sans recourir à la purge des 

hypothèques, dans le cas où le montant des achats ne dépasse pas 500 fr. Dans le corpus 

étudié, les actes de ventes dépassant ce montant ne sont pas majoritaires828. Il s’agit en effet 

de petites parcelles, attendu que les surfaces planes ne sont pas d’une étendue très vaste et 

que la structure foncière est morcelée en différents endroits. La vicinalité dispose alors d’un 

avantage, car les opérations de purges d’hypothèque peuvent être longues et coûteuses.  

                                                 

826 A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit., p. 145‑146. L’auteur s’intéresse aux 

problématiques liées aux indemnités de terrain lors de la construction du CGC 6. La thèse tente d’approfondir 

ces questionnements et de les élargir à l’ensemble des routes du Vercors. 
827 Aurélien Rochas remarque pour le Chemin de Grande Communication n°6 que l’administration supérieure 

désire régler rapidement les transactions à l’amiable. Elle cherche à récompenser les efforts des propriétaires 

cédants afin que les travaux se déroulent rapidement. 
828 Ils concernent des parcelles bâties ou un lot de plusieurs parcelles. 
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L’administration vicinale ne prend pas en charge le règlement de l’indemnité. Dans le 

cas des chemins de Grande Communication et d’Intérêt Commun, c’est la commune qui 

paye les indemnités concernant des terrains situés sur son territoire829. L’administration 

vicinale et donc le département sont allégés de cette dépense, qui pèse sur les communes 

contraintes de voter des impositions extraordinaires et parfois de demander de l’aide830. En 

1880, des travaux de rectification du Chemin de Grande Communication n°10 dans la 

traversée de Chamaloc sont approuvés, mais ils ne peuvent pas commencer avant le 

paiement des indemnités de terrains et de bâtiments à démolir. Le conseil municipal de 

Chamaloc explique que la commune est pauvre et a déjà payé toutes ses indemnités de 

terrains jusqu’à ce jour. Sans fonds de réserve, la commune est dans l’impossibilité de payer 

l’indemnité. Le conseil général l’autorise à utiliser des fonds initialement destinés à la 

construction d’une maison de secours au col du Rousset et lui accorde une subvention831.  

La situation parfois difficile des communes ôte toute fluidité aux transactions, pourtant 

réalisées à l’amiable. Les propriétaires ou leurs héritiers attendent parfois longtemps le 

versement de leur indemnité, à cause de l’endettement des communes. Beaucoup de retards 

de paiement concernent des petites sommes dont le montant est inférieur à 10 fr. Elles sont 

mises de côté par les communes qui les considèrent comme non prioritaires. Elles peuvent 

pourtant s’avérer précieuses pour le propriétaire concerné832.Ces sommes peuvent en effet 

être utiles aux achats alimentaires de première nécessité. 

Des expropriations ont également lieu et leur mise en pratique est facilitée par des outils 

législatifs833. Lorsque le propriétaire refuse de céder à l’amiable des terrains nécessaires à 

l’établissement de la route, l’administration vicinale engage une procédure d’expropriation 

justifiée au nom de l’intérêt général, conformément aux articles 16 et 17 de la loi de 1836. 

L’expropriation est prononcée par le tribunal civil de l’arrondissement où sont situés les 

terrains. La loi de 1841 complète ensuite la loi de 1836 par la notion « d’utilité publique ». 

                                                 

829 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 53‑54. 
830 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal, 1858-1876, 

délibération n°401. La municipalité vote en 1859 une imposition extraordinaire afin de régler les indemnités 

de terrains nécessaires au CIC 3 s’élevant à 1891 fr. 
831 ADD26, 872WP5 : délibération du conseil général du département de la Drôme, 19 août 1880. 
832 A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit., p. 143‑144. 
833 Aurélien Rochas considère que ces deux lois vont dans le sens d’une meilleure prise en compte des droits 

des riverains. Les observations permises par cette recherche ne suivent pas son interprétation. Certes ces lois 

constituent un encadrement juridique. Néanmoins, leur principal objectif est de faciliter les transactions pour 

l’administration. 
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Pour être menés à bien et classés dans le réseau vicinal, les projets doivent désormais 

nécessairement être définis comme étant « d’utilité publique » ou « d’intérêt général ». Le 

préfet possède dans ce cas des pouvoirs discrétionnaires lui permettant la désignation par 

arrêté préfectoral des propriétés particulières à occuper834. Ce statut juridique garantit la 

réalisation des projets face à d’éventuelles oppositions835. Les propriétaires concernés sont 

alors obligés de céder leurs biens pour l’intérêt général, sinon une expropriation pour cause 

d’utilité publique est prononcée. Ainsi, à partir du moment où un projet est classé dans le 

réseau vicinal, les propriétaires des parcelles concernées disposent d’une marge de 

manœuvre restreinte. 

3.1.2. Mécontentements et résistances 

L’armature législative décrite ci-dessus réduit les possibles recours juridiques ou 

administratifs mobilisables par les propriétaires privés. Toutefois, le statut d’utilité 

publique et le recours à l’intérêt général n’empêchent pas certains propriétaires de faire part 

de leur mécontentement, voire de manifester des formes de résistances lorsqu’ils estiment 

que l’indemnité qui leur est proposée pour leurs terres est insuffisante. Trois aspects de ces 

réactions doivent être précisés. Premièrement, les possibilités de contestation apparaissent 

inégales en fonction des propriétaires. Certains tentent également de protester des années 

après la transaction. Enfin, le rachat de délaissés constitue une forme de résistance. 

3.1.2.1. Des possibilités de contestations inégales 

Selon les moyens financiers du propriétaire concerné, les possibilités de contestation des 

transactions foncières sont inégales. Ceux qui veulent porter leur contestation devant les 

juges de paix doivent, au préalable, adresser au préfet un mémoire exposant les motifs de 

leurs réclamations. Ils ont donc besoin de maîtriser l’écrit et le droit. Par la suite, un rapport 

est dressé par deux experts, l’un choisi par le sous-préfet et l’autre par le propriétaire. En 

cas de désaccord, un tiers expert est nommé par le conseil de préfecture836. L’issue des 

débats s’annonce donc favorable aux intérêts de l’administration vicinale. 

                                                 

834 A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit., p. 147. 
835 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 41. 
836 Ibid., p. 63‑64. 
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Il est possible de mobiliser de nouveau l’exemple d’Amédée Rey et de son opposition à 

la construction du Chemin d’Intérêt Commun n°6, de Seyssins à Lans par Saint-Nizier837. 

Afin de mettre à mal la réalisation de ce projet d’aménagement routier, Amédée Rey, 

notable de Seyssins dont l’influence opère jusqu’à Grenoble, mobilise des rouages 

juridiques et administratifs relatifs à la défense des droits de propriété. Il acquiert pour cela 

en 1866 une propriété traversée par le tracé de la future route. Il s’agit de la propriété de la 

famille Guéneau, avec laquelle l’administration vicinale est en pourparlers dès l’année 

1862838. Dans son marché avec le vendeur, Amédée Rey tient compte des effets dépréciatifs 

de la future route. Il réalise ensuite une plantation arboricole justifiant, selon lui, 

l’augmentation de la valeur des indemnités qui lui sont dues pour le passage de la route sur 

ses terres. Il explique qu’il s’agit d’une propriété d’agrément pour laquelle il a effectué de 

nombreuses dépenses et que ce tracé génère une dépréciation du bien839. 

Cette stratégie ne peut donner gain de cause à Amédée Rey. La loi de 1836 comporte en 

effet des articles spécifiquement destinés à cette situation. L’article 18 établit que « l'action 

en indemnité des propriétaires pour les terrains qui auront servi à la confection des 

chemins vicinaux et pour extraction de matériaux, sera prescrite par le laps de deux 

ans840». L’objectif d’Amédée Rey est de contrarier le processus d’édification. Il peut se 

permettre de telles manœuvres car il a les moyens nécessaires pour conduire de telles 

démarches, ce qui n’est pas le cas de tous les propriétaires. Dès lors, les contrastes socio-

économiques entre les propriétaires sont exacerbés par l’accès ou non aux recours contre 

l’administration vicinale. En invoquant le respect des « droits acquis en ne forçant pas un 

propriétaire à se dépouiller malgré lui de son bien », Amédée Rey aborde un aspect 

sensible des transactions foncières opérées lors de l’ouverture d’une route, à savoir la 

destruction de la propriété privée au nom de l’intérêt public. La remarque qu’il formule 

manifeste sa conscience, et supposément celle de ses contemporains, d’une forme de 

contradiction de la part de l’administration et plus largement de l’État dans une période où 

l’accès à la propriété privée est une valeur important.  

Les transactions foncières liées à l’aménagement routier constituent un exemple 

supplémentaire de ce qu’Anne Dalmasso, dans le cadre de la construction des barrages dans 

                                                 

837 Cf. Supra. Chapitre 2, p. 179. 
838 ADI38, 14O481 : rapport de l’agent voyer en chef sur le choix à faire entre les divers tracés qui ont été 

successivement approuvés pour le CIC 106 de Grenoble à Lans, 18 avril 1873. 
839 Il achète sa propriété 32 000 fr. et demande ensuite 40 000 fr. d’indemnités. 
840 Volume 2 : annexes, transcription 2, p. 13-16. 
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les Alpes au XIX
e siècle, qualifie de disqualification de ce qu’est la propriété, par les 

aménageurs afin de justifier leurs projets. Face aux intérêts des aménageurs, la propriété 

individuelle pèse peu. Ce phénomène est perceptible sur l’ensemble de l’arc alpin et pour 

différents aménagements. Raffaella Carobbio et Luigi Lorenzetti évoquent les 

expropriations foncières réalisées pour l’ouverture de la ligne ferroviaire du Saint-Gothard 

en Suisse841. L’ouverture du chemin de fer impose, par le recours à l’expropriation au nom 

de l’utilité publique, la limitation de la pleine propriété alors que c’est un idéal depuis la 

fin du XVIII
e siècle842. Par ailleurs, les tracés des voies ferrées rompent la structure 

parcellaire établie en bandes parallèles étroites et longues au fond de vallée. Elle permet à 

chaque propriétaire d’aller d’un versant à l’autre et d’accéder aux chemins. Aux usages 

privés et communautaires, se superpose un usage public qui modifie les pratiques 

territoriales liées à ces espaces843. Certains systèmes de propriété anciens et complexes, 

marqués par des superpositions de droits d’usages et de passages sont touchés. 

Cela provoque des contestations qui ne sont pas entendues, car ces pratiques ne sont pas 

considérées. En Vercors, à plusieurs reprises des parcelles appartenant aux communes et 

nécessaires à la construction d’un chemin sont qualifiées de « bois broussailles ». Leur 

évaluation est alors peu élevée. Il s’agit le plus souvent de parcelles situées dans des zones 

escarpées ou en fonds de vallée. Il est possible que ces parcelles qui apparaissent ainsi 

dépréciées, parce qu’elles sont difficiles d’accès et donc peu exploitables directement, 

soient d’anciens communaux ou des lieux de prélèvements pour certains habitants. Il y 

pousse notamment beaucoup de buis, essence recherchée pour la confection d’outils et 

d’ustensiles. Ces parcelles perçues comme inexploitées sont en réalité des terres 

productives pour les sociétés. Ces usages sont menacés par la construction d’une nouvelle 

voie de communication844. C’est le signe d’une méconnaissance par les ingénieurs et agents 

                                                 

841 Luigi LORENZETTI et Raffaella CAROBBIO, « Le espropriazioni tra effetti territoriali e paesaggistici lungo 

gli assi viari del S. Gottardo », in Il Gottardo. Landscape, Myths, Technology, Zurich, Scheidegger & Spiess, 

2016, p. 463‑492. 
842 Ibid., p. 468. 
843 Ibid., p. 464. 
844 Des mécanismes similaires sont identifiables pour d’autres types d’aménagements en montagne au XIXe 

siècle. Dans le cas des barrages, Anne Dalmasso montre que l’acceptabilité des sociétés locales dépend 

largement de la manière dont est gérée la perturbation introduite dans la répartition des droits de propriété et 

d’usage du territoire. A. DALMASSO, « Barrages et développement dans les Alpes françaises de l’entre-deux-

guerres », art. cit. 
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voyers du fonctionnement réel des communautés de montagne. Par leur action, ils 

déstructurent l’organisation foncière locale avec tous les effets induits. 

3.1.2.2. Des requêtes tardives illustrant les inerties du processus de transaction 

Certains mécontentements sont formulés une fois la route ouverte. Si l’administration 

vicinale laisse peu de place aux arguments déployés par les plaignants, ces derniers 

interrogent toutefois les processus de transaction. 

En 1862, douze ans après la mise en service du Chemin de Grande Communication n°10, 

un dénommé Perrier, d’Échevis, rédige une pétition afin de demander le paiement de 

terrains qu’il a cédés lors de la construction845. La demande suscite la réalisation d’un 

rapport par l’agent voyer Bronzille. Ce dernier estime que les propriétés traversées par la 

route ont acquis une valeur considérable, puisqu’avant il n’existait aucun débouché. Pour 

lui, toutes les demandes d’indemnités similaires doivent être rejetées car « une partie des 

propriétaires semble, en réclamant, ne plus se souvenir des demandes réitérées dont ils 

assiégeaient l’autorité dans la période 1840 à 1850, époque de l’exécution du chemin, pour 

obtenir que la direction du chemin n°10 traversa leur propriété qu’ils consentaient à céder 

sans indemnité à cette époque ils avaient en vue que cette voie construite dans leur intérêt 

allait s’ils obtenaient une direction passant chez eux plus que tripler de valeur de leurs 

terres et nous reconnaissons qu’ils étaient dans le vrai, néanmoins après douze années de 

silence de leur part, oubliant leur démarches et leurs promesse ils réclament quand 

même846». L’ouverture de la route et ses effets décrits comme étant en tous points positifs 

constituent un contre-argument. La possible dévalorisation des terres à cause de leur 

fragmentation par le tracé, n’est pas prise en compte par l’administration vicinale. De même 

que d’éventuelles irrégularités concernant le paiement et le montant des indemnités. De 

leur côté, certains propriétaires tentent de mettre à profit des droits, en prétendant percevoir 

une indemnité sur des terrains cédés gratuitement. 

Le foncier devient l’objet d’affaires ambiguës. Elles révèlent l’ambivalence des effets 

que peuvent avoir les transactions foncières lorsqu’elles déstabilisent des systèmes en place 

                                                 

845 ADD26, 872WP5 : demande d’indemnité de terrain, pétition de M. Perrier pour le paiement des terrains 

cédés pour l’établissement du CGC 10. 
846 ADD26, 872WP5 : rapport de l’agent voyer Bronzille concernant la demande de Monsieur Perrier, 17 

décembre 1862. 



CHAPITRE III. LA DÉFINITION DES TRACÉS AU CŒUR DE L’ÉDIFICATION D’UN RÉSEAU 

ROUTIER DE MONTAGNE (1850-1900) 

249 

 

tout en représentant une ressource potentielle. En 1872, Pierre Blanc, propriétaire 

cultivateur à Choranche explique que neuf ans plus tôt, l’administration vicinale lui a pris 

une parcelle de 160 m2 pour la construction du Chemin de Grande Communication n°2847. 

L’agent voyer de l’époque lui promet que cette parcelle de terrain sera payée. Le 

fonctionnaire est remplacé et, malgré de nombreuses réclamations, Pierre Blanc n’a jamais 

reçu l’indemnité en question. Il demande donc une indemnité pour le montant de la cession 

et aussi pour l’endettement que la situation engendre. Il ne manque pas de rajouter qu’il vit 

depuis 1851 dans la misère, avec un fils infirme à la suite d’une inondation. Si l’inondation 

de 1851 est évoquée dans d’autres sources et notamment ses effets dévastateurs pour la 

commune de Choranche, il est évident que le plaignant aggrave sa situation. 

L’administration vicinale, après instruction du dossier explique qu’en 1858, Pierre Blanc 

cède son terrain gratuitement à la commune comme le font d’autres propriétaires. Elle 

explique ensuite qu’en 1868, Pierre Blanc s’est justement appuyé sur la cession gratuite de 

terrain pour obtenir la construction d’un mur entre la route et une de ses parcelles. 

Comment expliquer ces pratiques ? Les raisons pour lesquelles un propriétaire ne 

proteste pas immédiatement sont nombreuses. Des compromis officieux peuvent lui avoir 

été proposés. Il peut également vouloir profiter de la plus-value liée à l’ouverture de la 

route, ou il ne dispose peut-être pas des moyens de négocier au moment de la transaction. 

Il peut aussi saisir l’opportunité une fois la route ouverte. Par ailleurs, l’administration 

vicinale commence parfois les travaux sans avoir achevé les démarches de transactions 

foncières. Cette prise de possession irrégulière de terrains permet aux propriétaires 

d’invoquer un vice de procédure. Dès lors, c’est à l’autorité judiciaire de gérer l’affaire848. 

Les décalages chronologiques entre le moment où la transaction foncière est réalisée et les 

plaintes formulées par les propriétaires supposent certaines irrégularités dans les processus 

de transactions. Ajoutons l’inertie dans l’application du système des indemnités, faute de 

temps, de disposer des ressources suffisantes au moment voulu et d’intérêts qui se 

superposent. Enfin, le manque de considération de la part de l’administration envers de 

« petites » réclamations, entraîne la perte de certaines plaintes849. Face à ces formes 

                                                 

847 ADI38, 14O6 : litige concernant Monsieur Blanc à Choranche, 1872. 
848 A. ROCHAS, Le Vercors : théâtre d’une bataille des routes, op. cit., p. 150. 
849 L. LORENZETTI et R. CAROBBIO, « Le espropriazioni tra effetti territoriali e paesaggistici lungo gli assi 

viari del S. Gottardo », art. cit., p. 505. Les auteurs expliquent que les imprécisions peuvent ensuite être 

sources de tensions. 
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d’incertitudes, des propriétaires tentent, de manière fondée ou non, de percevoir des 

indemnités. 

3.1.2.3. Contester en rachetant des délaissés  

Si les transactions foncières ont principalement lieu lors de la construction et de 

l’élargissement de la route, il en existe un autre type : le rachat des délaissés. Lorsque la 

route est ouverte, certaines parcelles achetées pour l’ouverture peuvent s’avérer inutiles. 

Elles sont donc revendues. C’est le cas à la suite d’abandon ou de rectification d’un chemin. 

Les propriétaires riverains de la partie concernée ont la possibilité de s'en rendre 

acquéreurs. Ils disposent ainsi d’un droit de préemption. Le propriétaire, en rachetant une 

parcelle recompose ainsi un patrimoine déstructuré. Il est possible de considérer le rachat 

des délaissés comme un outil de contestation. 

Le Chemin de Grande Communication n°2, de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans, 

permet d’observer à ce sujet des phénomènes intéressants. À partir des années 1880, de 

nombreuses transactions concernant des délaissés sont passées par des particuliers qui 

achètent ces parcelles à l’administration vicinale. Les transactions de ce type, appelées 

« rachat de délaissés » sont de plus en plus fréquentes dans les années 1890. Joseph Isnard, 

demeurant à Pont-en-Royans, rachète en 1896 une parcelle issue d’un délaissé du CGC 2 

pour 35,40 fr. qu’il verse dans les caisses communales850. Pour la commune c’est une 

source de revenu utile pour assurer les frais d’entretien du chemin. De plus, les délaissés 

sont revendus plus chers que ce qu’ils ont été achetés, au nom de la plus-value apportée par 

la route. Joseph Isnard demande également à racheter un terrain situé en face de la parcelle 

rachetée, de l’autre côté de la route. Dans d’autres cas, ce sont également des propriétaires 

de parcelles directement attenantes, ou qui ont été scindées en deux par le tracé, qui 

rachètent les délaissés routiers. Sur le temps long, certains cherchent à reconstituer leur 

patrimoine, même pour de petites parcelles, afin qu’il ne soit pas trop morcelé. Cela peut 

paraître étonnant, mais il faut rappeler que dans les territoires de montagne, la petite 

propriété domine. C’est une forme de résistance face aux effets déstructurants de 

l’aménagement routier sur la structure foncière. 

                                                 

850 ADI38, 14O5, dossier 1896 : contrat de vente d’un délaissé du CGC 2. 
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Les communes profitent de ces pratiques de rachats de délaissés routiers. En 1866, la 

commune de Saint-Agnan déclare, après avoir modifié le classement de ses chemins 

vicinaux, que « l’ancien chemin vicinal n°1 de Die à Saint-Martin est aujourd’hui très 

avantageusement remplacé par le CGC 10 et par le CIC3. Plusieurs de ces parcelles sont 

devenues inutiles pour la circulation et peuvent être rendues à la culture, d’autres 

également inutiles qui pourraient être aliénées ne peuvent être rendues parce que leur 

valeur est nulle et d’autres enfin sont encore utiles à l’exploitation et doivent être 

conservées comme rurales851». Les communes, en tant que propriétaires, suivent 

attentivement le statut des parcelles. Selon les cas, elles établissent des démarches de 

revente et d’achat. Le conseil municipal de Saint-Agnan sait que la vente de parcelles 

déclassées peut procurer des ressources à la commune. Les parcelles en question, aussi 

modestes soient-elles, peuvent intéresser les propriétaires riverains afin de redonner de la 

cohérence à leur patrimoine foncier, en reprenant la logique précédemment expliquée. Les 

parcelles concernées passent donc successivement des domaines privés à publics avant 

d’être privatisées à nouveau. 

3.2. Des tactiques entre pragmatismes et spéculations 

Le foncier peut également constituer un outil tactique pour des propriétaires lorsque le 

tracé d’une route traverse ou jouxte leur propriété. Ces derniers font alors preuve de 

pragmatisme et ne subissent pas une dépossession à proprement parler. L’étude des contrats 

de ventes et de cessions gratuites de terrains révèle les stratégies mises en œuvre à cet effet. 

Ces documents comportent de nombreux détails sur les parcelles et leurs propriétaires. Pour 

suivre au plus près les mécanismes à l’œuvre, il faut les analyser à l’échelle micro. Le 

Chemin de Grande Communication n°2, de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans, constitue 

un exemple pertinent car les fonds relatifs à cette route comprennent de nombreux actes de 

vente et des registres de souscriptions852. Il est intéressant de croiser ces deux sources. Cette 

démarche permet de mettre en lumière différents types de manœuvres spéculatives 

déployées par des propriétaires au regard de l’orientation des tracés. 

                                                 

851ADD26, 872WP3 : rapport de l’agent voyer d’arrondissement Chabrand concernant la vente de plusieurs 

parcelles de chemin devenues inutiles pour la circulation, 3 octobre 1866. 
852 ADI38, 14O3-11. Des actes de ventes sont présents dans l’ensemble des cotes relatives au CGC 2. 



PARTIE II. ÉDIFICATION DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER DE MONTAGNE (1850-1900) 

252 

 

3.2.1. Des cessions gratuites et des ventes de terrains 

Deux principaux types de transactions foncières sont réalisés. Il s’agit des dons et des 

ventes. Les dons, fréquents, peuvent constituer lorsque la parcelle est utile à l’établissement 

de la route, un acquittement en nature des prestations dues par les contribuables. De plus, 

les agents voyers ont pour consigne d’obtenir des cessions gratuites de terrains de la part 

des propriétaires privés et des communes, en rappelant les bénéfices attendus de l’ouverture 

de la route et l’intérêt général qui en dépend853. Les dons de terrains sont motivés par 

l’espérance d’une plus-value foncière des terres à proximité de la route. Les cessions 

gratuites sont des pratiques relevées à plusieurs reprises dans les listes de souscriptions 

réalisées pour le CGC 2. Des souscripteurs propriétaires s’engagent à céder gratuitement 

les parcelles nécessaires au tracé. Jules Eynard, désigné en tant que propriétaire et voiturier 

à Pont-en-Royans, souscrit 50 fr. pour l’ouverture de la future route et donne son terrain 

situé en face de sa maison sur lequel la route passera. Il effectue un investissement pertinent 

au regard de sa profession de voiturier et de l’emplacement de sa maison à proximité du 

tracé. 

Le deuxième type de transaction concerne les ventes. Les fonds relatifs au CGC 2 

comportent vingt-deux dossiers concernant spécifiquement les actes de ventes854. Ils sont 

regroupés par tronçons et sont établis entre 1860 et 1893 dans le cadre de la construction, 

de l’élargissement ou de rectifications de la route. Cette période est pertinente puisqu’elle 

correspond aux débuts des travaux de construction de la route jusqu’aux premières 

décennies d’ouverture, période durant laquelle l’importance de l’activité touristique se 

profile et nécessite des aménagements spécifiques. Les dossiers comportent 120 actes de 

ventes, dont certains comprennent plusieurs parcelles. Un même propriétaire peut passer 

plusieurs actes de ventes différents. Afin d’être exploitées, les informations procurées par 

ces documents sont rentrées par acte dans une base de données. Les entrées présentent le 

titre de l’acte, la date, des informations civiles sur le propriétaire vendeur, la nature du bien, 

le prix, les références cadastrales et les informations relatives aux titres de propriété. Si 

elles semblent générales, les entrées choisies octroient une liberté d’appréhension de 

                                                 

853 ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Travaux d’art, mémoires et documents, op. cit., p. 152. 
854 Les actes épars de transactions ponctuelles ne sont pas pris en compte ici car leur réalisation ne répond pas 

à la même logique que ceux réalisés en série. 
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phénomènes puisque lors de la réalisation de cette base de données, aucune piste ou 

hypothèse n’est envisagée. 

Parmi les principales observations figure le dynamisme des transactions pendant 

plusieurs décennies après l’ouverture de la route. Il est possible de comprendre cela comme 

une temporalité de réajustement de la structure foncière aux abords du tracé. Ensuite, les 

vendeurs sont principalement des habitants des communes intéressées ou du Vercors. Les 

professions déclarées sont diverses tout comme les profils des vendeurs. Rien n’indique 

que les propriétaires appartiennent à un statut socio-professionnel en particulier. Ils ont en 

commun uniquement le fait d’être propriétaires de parcelles traversées par le tracé de la 

route. Sur les 120 actes examinés, 102 sont signés par des hommes. Dix sont signés par des 

femmes en tant que veuves, cinq par des femmes désignées comme propriétaires à l’instar 

de Marie Albert, l’épouse de Joseph Barral. Elle déclare être ménagère et propriétaire et 

vend en 1872 une parcelle pour 213 fr. Pour deux de ces cinq actes, la présence d’un mari 

n’est pas précisée. Deux actes sont passés par un frère et une sœur et un par une épouse 

séparée de biens. Les actes passés par des femmes ne sont pas les transactions les plus 

modestes. Pour ces dernières, ces opérations peuvent constituer un espace d’intervention 

dans le processus d’édification d’une route, souvent uniquement pensé au masculin. Les 

parcelles sont de taille petite à moyenne. Elles sont de natures diverses et sont parfois 

bâties. Les propriétaires ne dévalorisent pas leurs biens, au contraire, il en va du calcul de 

l’indemnité attendue. Les prairies, pâtures et forêts sont nombreuses. À l’inverse, les 

broussailles et pierres taillis sont rares. 

3.2.2. Des manœuvres spéculatives ?  

Certains propriétaires semblent établir des stratégies spéculatives. Ces derniers peuvent 

être répartis en deux groupes : les souscripteurs vendeurs et les acheteurs revendeurs. 

Premièrement, parmi les propriétaires qui vendent des terres pour la réalisation du CGC 2, 

certains participent à la souscription réalisée en 1858855. Dix-neuf d’entre eux participent 

directement à la souscription, d’autres sont des héritiers des souscripteurs. Victor Allard, 

propriétaire domicilié à Villard-de-Lans et demeurant à Pont-en-Royans, souscrit 400 fr. 

pour la réalisation du CGC 2, uniquement si le chemin passe par la rive droite de la Bourne. 

S’il passe par la rive gauche, il n’offre que 100 fr. Le tracé choisi passe par la rive droite. 

                                                 

855 Cf. Supra. Chapitre 2, p. 156-158. 
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En 1882, il se déclare rentier et vend trois parcelles situées à proximité du tracé pour plus 

de 500 fr. En 1891, sa veuve, Rosalie, vend également une parcelle pour 200 fr. Sur plus 

de vingt années, les époux effectuent des ventes foncières liées à l’ouverture de la route. 

Sylvain Bernard, propriétaire à Pont-en-Royans, souscrit une prestation en nature, deux 

jours de mulets et de tombereaux et vend en 1890 deux parcelles pour 365 fr. Si l’on admet 

que ces terres ne sont pas vendues contre la volonté des propriétaires, hypothèse autorisée 

par leur participation aux souscriptions, la vente des parcelles peut être considérée comme 

une forme de retour sur investissement. Ce retour peut être rapide ou en différé, à l’occasion 

d’une vente réalisée plusieurs années après la souscription, par des héritiers.  

D’autres stratégies apparaissent. Vincent Darnat, commis négociant domicilié à Lyon, 

souscrit 10 fr. en 1858. Il est ensuite le commissionnaire de la majorité des actes de vente 

de terres passés en 1860 pour la réalisation du CGC 2, fonction pour laquelle il est 

rémunéré. Les transactions foncières intéressent cet acteur puisqu’elles représentent une 

source de revenus. La participation de ce dernier à la souscription puis sa fonction de 

commissaire administratif par la suite, peut laisser envisager des réseaux de négoce et de 

commerce intérieurs et extérieurs au territoire, espace au sein duquel il est informé et 

anticipe le rôle qu’il pourrait par la suite jouer856. 

Deuxièmement, l’étude des actes de vente sur plusieurs années suggère l’hypothèse que 

certains propriétaires mettent au point des stratégies d’achat et de revente de terres. À 

l’automne 1860, dix-sept actes sont passés pour la construction d’un tronçon situé à 

proximité de Pont-en-Royans. Dix-neuf parcelles sont concernées dont trois sont bâties. 

Les parcelles vendues ont une superficie allant de 10 m2 à plus de 900 m2. Sept ont une 

superficie supérieure à 100 m2 et huit à plus de 50 m2. Le suivi de la propriété est précisé 

sur onze des dix-sept actes. Parmi eux, sept concernent des propriétés appartenant à une 

même famille depuis plus de trente ans. Ces parcelles participent d’un patrimoine familial 

transmis par héritage depuis plusieurs décennies. Parmi les quatre actes restants, l’un 

concerne une parcelle achetée en 1837, une autre achetée en 1840, une autre encore en 1846 

et une en 1853. Il s’agit du lot le plus coûteux du dossier de vente de 1860, à savoir 1 600 

fr. pour 900 m2 de prairie et 60 m2 de terrain bâti. Le vendeur, Noel Odier, est propriétaire 

cultivateur à Pont-en-Royans. Il achète les parcelles en 1853, date à laquelle un projet de 

route reliant Rencurel à Pont-en-Royans est déjà évoqué. Noel Odier, participe en 1858 à 

                                                 

856 ADI38, 14O3. Cela nécessite des acquisitions de terrains sur la commune de Pont-en-Royans. Un 

commissaire administratif traite alors avec les propriétaires. Ce dernier est nommé par le sous-préfet. 
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la souscription pour l’ouverture du chemin. Il n’est pas impossible que son achat soit motivé 

par la possibilité d’une plus-value sur la revente des terres. 

Des opérations de ventes rapides après un achat sont également identifiables. L’une 

attire particulièrement l’attention. Georges Senaud, marchand de tournerie domicilié à 

Grenoble, vend six parcelles acquises en 1865 auprès de Rose Mante, propriétaire et 

couturière à Grenoble, qui acquiert ces parcelles en 1859, date jusqu’à laquelle les parcelles 

n’avaient pas quitté le patrimoine familial des propriétaires précédents. L’achat et la revente 

de terres dans cette conjoncture, peut constituer une sorte de placement susceptible 

d’intéresser des personnes vivant à l’extérieur du Vercors et liées à ce territoire par des 

réseaux familiaux et/ou économiques. 

La tendance décrite s’accentue à la fin des années 1870, moins d’une décennie après 

l’ouverture du CGC 2. Les transactions concernent alors des parcelles achetées moins de 

dix ans auparavant. Certaines sont achetées trois années avant, voire parfois l’année même 

de la revente. Les rachats et reventes de biens fonciers, le long du tracé de la route dans la 

traversée de Pont-en-Royans, sont un exemple intéressant. En 1877, Emmanuel Rey, un 

des souscripteurs de 1858 et propriétaire et aubergiste à Choranche, vend deux parcelles 

achetées en 1874 et 1868. En 1882, il réalise des transactions importantes en vendant des 

parcelles nécessaires à la rectification du CGC 2 dans la traversée de Pont-en-Royans. 

Émile Morel, propriétaire demeurant à Tullins, vend 1 800 fr. des parcelles acquises en 

1876. Bruno Guillet propriétaire négociant demeurant à Pont-en-Royans, vend trois 

parcelles, dont une bâtie, acquises en 1877 et 1880 pour 6 250 fr. Les propriétaires, en 

achetant peu de temps avant les lots ont-ils conscience des modifications à venir au sein de 

la traversée du bourg ? On ne peut en rester qu’à une hypothèse. L’élargissement de la route 

au sein du bourg de Pont-en-Royans est l’objet de discussions dès 1875, lors des premières 

années d’ouverture du CGC 2. Diverses sources indiquent que les chars transportant du 

bois sont gênés dans la traversée de la ville. De nombreuses demandes d’élargissement sont 

alors formulées, ce que savent les habitants. Il n’est donc pas impossible que cela motive 

des investisseurs, futurs vendeurs. 

D’autres exemples peuvent être examinés à une échelle fine à l’instar de Joseph 

Benistrand. En 1860, ce voiturier âgé de 29 ans résidant à Pont-en-Royans, vend un 

emplacement de 100 m2 de terrain bâti, situé rue Villeneuve à Pont-en-Royans. L’acte 

stipule que le vendeur se réserve un emplacement à proximité de la future route et la maison 

voisine. En 1882, Joseph Benistrand a 51 ans et est qualifié cette fois-ci de propriétaire. Il 

vend une parcelle pour 3 000 fr. qu’il a acquise en 1874. Son statut passe ainsi de voiturier 
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à propriétaire. Ce dernier opère plusieurs transactions foncières, hors héritage, entre 1875 

et 1882. Les mutations foncières suscitées par l’ouverture de la route lui permettent-elles 

d’intégrer un système économique nouveau ? Quelle est la place de ses transactions dans 

le développement de son patrimoine et de son statut socio-professionnel ? Des questions 

restent en suspens. Admettons que les pratiques décrites ci-dessus résultent effectivement 

d’intentions spéculatives, est-il réellement possible de réaliser un bénéfice ? Ces stratégies 

rencontrent-elle un auditoire élargi ? Le recours aux archives notariales permettrait par 

exemple de mesurer la place des transactions foncières dans l’élévation de la situation 

socio-économique des vendeurs. 

Ces dynamiques d’achat et ensuite de vente de terre suggèrent des formes de 

spéculations. Cela illustre des enjeux plus fins suscités par la définition de l’orientation des 

tracés, articulant ici une chaîne de réactions et de réajustements. Une métaphore pourrait 

les décrire comme les ondes de la structuration du réseau. Ce dernier touche toutes les 

strates de la société. Les acteurs évoqués ici sont favorables et participent aux transactions 

financières. Ils intègrent ainsi un élan plus large et plus lent de reconfiguration des modèles 

de développement par la route. C’est une ressource facilement mobilisable pour les 

habitants. Elle permet des revenus rapides et potentiellement spéculatifs. Si ce type de 

revenus surprend pour des économies montagnardes, cette perspective séduit toutefois des 

propriétaires dans des périodes de réajustements économiques. 

3.3. Des arrangements  

Lors de l’édification des routes, le foncier suscite des arrangements. Il convient 

d’observer comment face aux problématiques liées aux foncier, certaines normes 

administratives sont contournées. Cela permet à des acteurs de proposer des arrangements 

parfois coûteux. Les droits de passages constituent alors un redoutable levier d’action. 

3.3.1. Quand le foncier assouplit les normes 

Les propriétaires dont les terres et/ou forêts sont traversées par un tracé de route, 

proposent, parfois à dessein, des arrangements. Dans l’urgence, le service vicinal et/ou 

l’administration forestière font preuve de souplesse et acceptent. Dès lors, le foncier permet 

d’assouplir certaines normes juridiques et administratives. 

L’ouverture de la route forestière de Saint-Jean-en-Royans à Lente par L’Écharasson en 

1871 constitue un exemple intéressant. À plusieurs reprises, des questions administratives 
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liées aux transactions foncières bloquent la mise en route des travaux. L’État, par 

l’intermédiaire de l’administration forestière, doit acquérir pour la construction de la route 

des terrains particuliers et communaux. Une estimation datée de 1858 révèle que le projet 

requiert l’achat d’une contenance d’environ six hectares, estimée à 7 219 fr. et concernant 

plus de quarante-cinq propriétaires857.  

Face au montant élevé de la transaction et au nombre important de propriétaires, 

l’administration forestière cherche à s’assurer que les transactions ne donneront pas lieu à 

des indemnités trop élevées et qu’aucune complication n’interviendra par la suite, telles 

que des revendications hypothécaires. Elle peut, grâce à une clause de la loi de reforestation 

des zones de montagne (1860-1864), recourir à une expropriation au nom de l’intérêt 

général. Toutefois, cette procédure n’est possible que si les parcelles sont destinées au 

reboisement et non à la construction d’une route forestière. Elle ne peut donc pas 

contraindre les propriétaires à vendre ou à accepter le montant des indemnités proposées. 

Cela l’amène à plusieurs reprises à envisager un classement de la route dans le réseau 

vicinal. Elle bénéficierait des lois du 21 mai 1836 et du 3 mai 1841 permettant 

l’expropriation d’un propriétaire au nom de l’intérêt général858. Elle serait protégée, 

néanmoins elle perdrait le contrôle de la route qui serait publique et devrait répondre à de 

nouvelles normes. Elle devrait également s’acquitter de taxes sur le transport du bois. 

Le projet semble à l’arrêt jusqu’au 29 avril 1866. À cette date, l’administration 

forestière, le syndicat du mandement forestier de Saint-Nazaire-en-Royans et la commune 

de Saint-Jean-en-Royans, signent une convention administrative stipulant que la route 

forestière à construire aura le statut de « redressement du chemin rural n°12 ». Cette 

solution rend la commune de Saint-Jean-en-Royans responsable juridiquement des 

transactions foncières. L’administration forestière fournit les 4/5ème de la somme nécessaire 

aux travaux et le mandement de Saint-Nazaire prend à sa charge le 5ème de la dépense. La 

commune de Saint-Jean-en-Royans s’engage à acheter les terrains particuliers nécessaires 

et à céder les terrains communaux à l’État, moyennant un droit de passage, stipulé ainsi : « 

le parcours sur la route forestière de l’Écharasson sera toujours libre pour l’exploitation 

des propriétés de l’État, du Mandement et de la commune de Saint-Jean et des terrains 

                                                 

857 ADD26, 7M, C608/1 : tableau indicatif des noms, prénoms et domiciles des propriétaires de parcelles de 

terrains à céder pour l’établissement de la route forestière de Lente, depuis l’Écharasson jusqu’à Saint-Jean-

en-Royans, 2 mars 1858. 
858 ADD26, 7M, C608/1 : lettre du préfet de la Drôme adressée au conservateur des forêts, 2 mai 1863. 
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particuliers situés sur le territoire de Saint-Jean-en-Royans859». À l’issue de la convention, 

les travaux sont entrepris et la route forestière de l’Écharasson ouvre en 1871. 

L’administration forestière, en acceptant cette solution, fait preuve de souplesse. Ces 

acteurs locaux, dépositaires d’une connaissance de la gestion du foncier local, s’investissent 

et offrent ainsi des garanties qui semblent suffisantes pour l’État. 

Au début des années 1890, la route de l’Écharasson ne satisfait plus aux besoins de 

l’exploitation forestière. Elle comporte une rampe importante qui induit un coût de revient 

élevé et pose problème durant l’hiver. Un nouveau projet de route forestière empruntant la 

paroi rocheuse du versant gauche de la rive du Cholet est envisagé. Les propriétaires 

concernés par le nouveau tracé ainsi que la commune de Saint-Jean-en-Royans, proposent 

à l’administration forestière de céder gratuitement les terrains nécessaires. Néanmoins, les 

dons de terres posent problème à l’administration forestière pour qui ce mode de transaction 

ne comprend pas suffisamment de garanties. La construction de la route ne peut pas 

commencer car l’administration de l’enregistrement et des domaines demande l’origine de 

propriété des parcelles de terrain accordées gratuitement. Bien que les documents 

cadastraux confirment que les cédants en sont propriétaires, les parcelles proviennent de 

successions sans titres réguliers. Constant Argoud, notaire à Saint-Jean-en-Royans, en 

charge de fournir les informations nécessaires à ces transactions redoute que les cédants ne 

lui fournissent pas les renseignements demandés sur les propriétés, notamment sur les 

situations hypothécaires. Il explique qu’il s’agit de cessions gratuites et que les cédants ne 

se retourneront pas contre l’administration car cela leur est profitable860. Il précise que le 

receveur partage son opinion et connaît les difficultés à obtenir des informations sur 

l’origine de certaines propriétés. 

Du point de vue de l’administration forestière, l’acquisition amiable à titre gratuit et au 

compte de l’État n’offre pas suffisamment de garanties juridiques861. Certains biens sont de 

nature dotale et ne peuvent être cédés gratuitement. D’autres appartiennent à des mineurs. 

L’État devra dans ce cas suivre une procédure longue et dispendieuse afin de se conformer 

aux formalités requises pour ce type de ventes. Par ailleurs, les origines de propriété font 

mention d’un certain nombre d’actes non manuscrits devant être transcrits et ce, également 

                                                 

859 ADD26,7M, C608/1 : convention administrative, 21 mai 1866, p.2. 
860 ADD26, 7M, C624, lettre du notaire Constant Argoud, 6 mai 1891. 
861 ADD26, 7M, C624, acquisition de terrains : lettre du directeur des Eaux et Forêts adressée au conservateur 

de Valence, 19 janvier 1892. 
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aux frais de l’État, les cédants refusant de réaliser cette formalité. L’État devra également, 

pour être conforme aux normes de l’Administration, produire des actes de notoriété destinés 

à établir tous les droits héréditaires. Enfin, les terrains cédés devront être dégrevés de toutes 

les charges hypothécaires. L’acquisition par titre gratuit contraint finalement l’État à faire 

des dépenses considérables afin de se conformer aux normes administratives. 

Face à la menace de l’abandon des démarches, le projet de construction est considéré 

comme le redressement de la route de l’Écharasson, classé en tant que chemin rural n°12. 

Le conseil municipal de Saint-Jean-en-Royans est de nouveau responsable juridiquement 

des formalités liées aux transactions foncières, en vertu de l’accord du 29 avril 1866 

précédemment évoqué. Le conseil municipal s’engage à procéder à l’expropriation des 

terrains. De nouveau, l’administration forestière est amenée à s’émanciper des normes qui 

régissent son fonctionnement ordinaire862. Elle oscille entre arrangements et compromis 

lorsque les conditions proposées ne correspondent pas aux normes administratives 

auxquelles elle doit se soumettre. Elle ne peut en revanche s’aligner totalement sur les 

procédés proposés par les acteurs locaux. Leurs réponses mêlent non seulement 

pragmatismes et flexibilités, mais constituent également l’assise de stratégies déployées en 

différé sur le long terme. 

3.3.2. Des compromis coûteux, la carte des droits de passages 

Certains compromis passés dans l’urgence peuvent s’avérer coûteux. S’il faut attendre 

plusieurs années pour observer ces phénomènes, leur manifestation n’en est pas moins 

saisissante. C’est ici aussi une forme d’impact en différé. 

Reprenons l’exemple des routes forestières de l’Écharasson et de Combe Laval. En 

1905, l’inspecteur adjoint des Eaux et Forêts de Valence, Monsieur André, réalise un 

rapport sur les routes forestières de Lente (routes de l’Écharasson et de Combe Laval), afin 

d’y établir des taxes sur le transport des produits ligneux communaux et particuliers. Le 

réseau de routes forestières de Lente représente alors 85 782 mètres dont 48 387 mètres en 

terrains domaniaux et 37 395 mètres en terrains communaux et particuliers863. Ces derniers 

                                                 

862 ADD26, 7M, C624 : subvention pour la rectification du chemin rural n°12 (ancien projet de route de 

Combe Laval à l’Écharasson), lettre du directeur des forêts adressée au conservateur de Valence, 28 mars 

1892. 
863 ADD26, 7M, 4010/4 : entretien des routes, rapport de l’inspecteur adjoint des Eaux et Forêts à Valence,13 

avril 1905. 



PARTIE II. ÉDIFICATION DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER DE MONTAGNE (1850-1900) 

260 

 

utilisent quotidiennement les routes pour le transport de leur bois. La mise en place de ces 

taxes permettra à l’État de réduire les frais d’entretien. Dans son rapport, Monsieur André 

annonce toutefois que la mise en place de nouvelles taxations sur les circulations n’est pas 

possible. Il mentionne la convention administrative du 29 avril 1866 (évoquée 

précédemment) pour la construction de la route de l’Écharasson, convention par laquelle la 

commune de Saint-Jean-en-Royans s’engage à acquérir les terrains nécessaires et les 

donner à l’État, contre un droit de passage pour elle, ses habitants et le mandement de Saint-

Nazaire-en-Royans. La convention initialement réalisée pour la route de l’Écharasson, 

s’applique également à celle de Combe Laval. En effet, comme précisé précédemment, face 

à l’incapacité de l’administration forestière à accepter les dons de terrains gratuits, le projet 

de route forestière est finalement entendu comme le redressement du chemin rural n°12 

partant de Lente à Saint-Jean-en-Royans par l’Écharasson. Puisqu’il s’agit d’un 

redressement, le chemin est soumis aux mêmes closes administratives que la voie à laquelle 

il se rattache, à commencer par le droit de passage prescrit par la convention. 

Même si elle entend entamer des négociations avec les communes et le mandement de 

Saint-Nazaire-en-Royans afin de les faire participer à l’entretien des routes, 

l’administration forestière se sait bloquée. La situation des communes et des particuliers 

qui utilisent la route est régulière et ne peut être ignorée. Monsieur André, inspecteur 

adjoint des Eaux et Forêts annonce : « il faut s’attendre à ce que ces négociations 

n’aboutissent à aucun résultat pour la bonne raison que chacune des communes intéressées 

compte être en règle avec le service des Eaux et Forêts par suite des accords intervenus au 

moment de la construction des routes dont il s’agit […] d’ailleurs si l’administration se 

montrait trop exigeante, le mandement et la commune de Saint-Jean qui sont intervenus 

dans le paiement des frais de construction  du chemin rural de Combe Laval celle-ci pour 

le règlement total des indemnités de terrains et celui-là pour un contingent de 2 800fr ne 

manqueraient pas d’exercer des représailles contre l’administration des Eaux et Forêts qui 

est absolument obligée de se servir sur plus d’un kilomètre d’un chemin forestier du 

mandement pour la vidange totale des produits de la forêt domaniale de la sapine864». Les 

propriétaires privés, la commune de Saint-Jean-en-Royans et le mandement de Saint-

Nazaire-en-Royans, grâce à une gestion habile des opérations foncières, mettent à profit 

                                                 

864ADD26, 7M, 4010/4 : entretien des routes, rapport de l’inspecteur adjoint des Eaux et Forêts à Valence, 

16 septembre 1905. 
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des accords formulés quarante ans plus tôt afin de se parer contre toutes attentes financières 

de la part de l’administration forestière.  

À l’inspecteur des Eaux et Forêts d’admettre que « la situation compliquée qui résulte 

de l’enchevêtrement des intérêts de l’état et de plusieurs communes en ce qui concerne le 

transport des produits forestiers du plateau de Lente doit être acceptée et maintenu telle 

quelle si l’on veut conserver l’harmonie et les relations de bon voisinage […] et éviter des 

situations inextricables qui pourraient en fin de compte être résolues à son grand 

préjudice865». L’administration forestière n’a, dans ce cas, aucune marge de manœuvre. Les 

intérêts en jeu sont trop importants. 

Cette tactique trouve plusieurs échos. Les droits de passages sont précieux pour les 

communautés locales qui en maîtrisent les enjeux. Il s’agit de modes de négociations qui 

profitent, lors de l’édification des routes, des conséquences sur le terrain des rigidités de 

certaines normes administratives. En s’assurant a minima un droit de passage, différents 

acteurs optent pour un arrangement qui des décennies plus tard, les soustrait à de possibles 

frais supplémentaires, tout en leur permettant d’utiliser ces routes quotidiennement. Si la 

création d’aménagements routiers est susceptible de restructurer les droits de passage, dans 

cette reconfiguration, les sociétés concernées maîtrisent habilement la valeur immédiate et 

en différé de ces droits. Elles les repensent en fonction de nouvelles normes liées aux voies 

carrossables et à l’organisation d’un réseau routier. C’est un exemple de plus des capacités 

d’adaptation manifestées par les sociétés face aux évolutions globales ou quand leurs 

intérêts sont en jeu. 

  

                                                 

865 ADD26, 7M, 4010/4 : entretien des routes, rapport de l’inspecteur adjoint des Eaux et Forêts à Valence, 

16 septembre 1905. 



PARTIE II. ÉDIFICATION DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER DE MONTAGNE (1850-1900) 

262 

 

Conclusion 

Les débats suscités par les choix de l’orientation des tracés révèlent que les sociétés 

manient subtilement les dimensions plurielles de la construction d’un réseau routier. Le 

choix des tracés engendre de formidables mécanismes de projections de la part de différents 

acteurs, selon trois principaux paramètres. Ces derniers déterminent l’organisation 

réticulaire. Le premier est d’ordre administratif. Il s’agit des communes intéressées par un 

tracé. Cette configuration théorique opère une mise en mouvement des communes qui 

cherchent à s’intégrer favorablement dans la constitution du réseau. La verticalité, 

deuxième paramètre, implique des rapports de force déterminants dans les choix des tracés. 

La mise en réseau des territoires apparaît alors comme un impératif de premier ordre face 

aux impacts en différé du relief. Les circulations pensées selon des axes ne suffisent pas. 

Seul un réseau permet de palier aux potentiels exclusions spatiales. De fait, choix des tracés 

et raccordements stimulent les rivalités et conflictualités des territoires et participent à une 

dynamique qui structure le réseau routier. Le foncier est le troisième paramètre. Il permet 

de modérer les procédures rigides des administrations et de créer un espace d’interactions 

entre la société locale et le pouvoir central, hors cadre réglementaire. Ces trois paramètres 

articulent les projections des acteurs. Ils se prêtent donc à l’usage de la notion d’impacts en 

différé qui rend ces mécanismes intelligibles, de même que les phénomènes de dépendances 

qu’ils sous-tendent. En effet, chacun des paramètres mentionnés comporte sont lot 

d’interdépendances, entre communes, entre secteurs géographiques et entre intérêts publics 

et privés. Ces mécanismes innervent le réseau routier, lui donnent sa cohérence et le 

territorialisent. 

Les communes intéressées correspondent à une matrice comptable selon laquelle les 

projets s’articulent et sont menés à bien. Cette désignation administrative enclenche 

systématiquement une mise en tension des municipalités. Son application sur le terrain 

suscite des achoppements frontaux qui remettent en cause la répartition des contingents. 

Les communes évaluent leur place dans un réseau naissant et par rapport aux autres 

communes. Elles reconsidèrent leurs relations anciennes, présentes et futures. Il est 

fréquent que cela s’inscrive dans des rivalités plus anciennes. La configuration des 

communes intéressées engendre des mécanismes de réciprocités et de concurrences. Elle 

induit pour chaque route la construction d’une autre puisqu’elle est pensée en fonction 

d’intérêts pluriels, n’étant pas tous situés au même endroit et ne bénéficiant pas du tracé de 

manière égale. 
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La verticalité exacerbe la capacité de l’aménagement routier à centraliser en catalysant 

les flux de circulations et au aussi, à diviser et exclure. Ces impacts sont centraux dans les 

projections et calculs formulés par différents territoires. Le relief et ses enjeux dépassent 

les limites administratives et induit des rivalités verticales. Les territoires, en cherchant à 

intégrer favorablement les configurations, proposent des tracés et projets de raccordement 

qui renforcent la dynamique de mise en réseau. Chaque route carrossable participe d’un 

système dans lequel petit à petit, elle n’a plus d’importance isolément. C’est dans la 

confrontation et les rivalités territoriales que sont construites les routes et qu’est structuré 

le réseau routier du Vercors. C’est un aspect décisif qui suscite des rancœurs fortes. 

La construction d’une route est un aménagement qui déstructure l’organisation foncière 

de manière continue et pendant plusieurs décennies. Cela n’est pas sans conséquences sur 

les pratiques et organisations en place. Pour mener à bien ces restructurations, 

l’administration vicinale dispose d’outils administratifs et juridiques. Si cette armature 

semble rigide, elle n’empêche pas les interventions d’acteurs dans le processus 

d’aménagement routier par leur contestations, négociations et résistances. La gestion du 

foncier, qui est initialement un des aspects les plus encadrés par les administrations, suscite 

dans les faits de nombreux compromis. Certains propriétaires semblent très tôt au fait des 

plus-values à espérer, d’autres tentent, après coup, de faire valoir leurs droits ou de profiter 

de certaines contingences des procédures. Ils parviennent au moyen d’arrangements, à 

maintenir une forme de contrôle sur le territoire. Ils profitent des inerties des procédures 

normées de l’Administration. Ces mécanismes sont opérés dans le temps et ressurgissent à 

la faveur d’une conjoncture propice. 

Une réflexion sur les fonctionnements socio-économiques relatifs aux droits de passages 

et chemins ruraux permettrait d’approfondir les connaissances sur la construction des 

réseaux routiers carrossables en campagne au XIX
e siècle. Ces modes nouveaux de 

mobilités ne peuvent pas totalement rompre avec ces anciennes pratiques866. Les chemins 

et pas constituent un maillage peu renseigné pour la période contemporaine et dont l’étude 

croisée à celle des modalités foncières de l’aménagement routier pourrait être riche 

                                                 

866 Sur les liens entre la structuration d’un réseau et le territoire sur lequel il se trouve voir : Stéphane 

CORDOBES, Xavier DESJARDINS et Martin VANIER (dir.), Repenser l’aménagement du territoire, Actes du 

colloque de Cérisy, Paris, Berger Levrault, 2020. 
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d’enseignement867. Le choix du réseau est la première phase de l’édification matérielle de 

la route. La seconde, le chantier de construction, est abordée dans le chapitre IV. 

 

                                                 

867 Ce projet pourrait participer au renouvellement des questionnements sur le foncier entrepris par Fabien 

Gaveau. F. GAVEAU, Propriété, cadastre et usages locaux dans les campagnes françaises, 1789-1960, op. 

cit. 
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CHAPITRE IV. LES CHANTIERS DE CONSTRUCTION DE ROUTE DE MONTAGNE 

OU SUCCÈS ET VIOLENCES D’UNE ACTIVITÉ PRODUCTIVE (1850-1900) 

Introduction  

Le 13 août 1866, en page 3 du quotidien régional intitulé Le Courrier de la Drôme et de 

l’Ardèche, une lettre est insérée à la demande d’Ernest Joubert, membre du conseil 

général868. Il explique que depuis le 10 août « la vallée du Vercors a été mise en 

communication directe avec le Diois, les mineurs travaillant en sens opposé de chaque côté 

de la montagne, se sont rencontrés au milieu du tunnel869». L’annonce du percement du 

tunnel par voie de presse indique l’importance de cette nouvelle. Le registre épique est 

mobilisé et permet à l’édile de rappeler les difficultés techniques et financières d’un 

chantier qu’il estime être le plus important du département. Cela rappelle qu’au XIX
e siècle, 

les dépenses réalisées par les départements et les communes françaises pour les travaux 

d’aménagement routier sont élevées et dépassent largement celles que l’État engage870. Dès 

lors, les moyens financiers, techniques, humains et administratifs mobilisés par les 

chantiers de construction de routes, sont au cœur de véritables opérations de 

communication. C’est d’autant plus le cas lorsque ces derniers se déroulent en montagne et 

comportent des contraintes météorologiques et techniques. Les chantiers d’aménagement 

routier en montagne et leurs difficultés méritent donc une analyse, que le chapitre IV 

propose de mener. 

Des années 1850 aux années 1900, de nombreux chantiers sont en œuvre dans le 

Vercors. Cela s’inscrit dans une période, le Second Empire, qui fait des grands travaux 

d’aménagements routiers et ferroviaires un de ses objectifs majeurs871. Les travaux publics 

jouissent plus spécifiquement, à partir des années 1840, de l’amélioration des techniques 

                                                 

868 Selon le catalogue de la Bibliothèque Nationale de France, ce quotidien est un journal politique, 

commercial, administratif et littéraire comportant des feuilles d’affiches et d’annonces judiciaires. Il est en 

activité de 1832 à 1871. Informations disponibles sur : http://ark.bnf.fr/ark:/12148/cb32750499w. [Page 

internet consultée le 4 mars 2020]. 
869 Le Courrier de la Drôme et de l’Ardèche, 13 août 1866, chronique locale et départementale, p.3. 
870 A. BERTHONNET, Un siècle de construction routière, une histoire d’entrepreneurs, op. cit. L’auteur 

compile des données chiffrées à ce sujet. 
871 Jean-Claude YON, Le Second Empire, politique, société, culture, Paris, Armand Colin, 2004, p. 133‑135. 

http://ark.bnf.fr/ark:/12148/cb32750499w
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de densification de la chaussée et de la mise au point de matériel alors inédit, comme les 

rouleaux compresseurs tirés par des bêtes de bâts. La résistance des matériaux de 

construction s’améliore également872. Les travaux d’aménagement routier de montagne 

s’inscrivent dans ce qui peut être qualifié de nouveau paysage rural. En effet, le Second 

Empire est également une période de défrichement, d’assainissement ou encore 

d’asséchement, à l’instar de la Dombes dans les années 1865, ou de construction de canaux 

comme dans le Verdon entre 1866 et 1875873. Le chantier est donc une activité que les 

sociétés du XIX
e siècle connaissent, de même que les ingénieurs qui en assurent la 

coordination, les entrepreneurs qui les réalisent et les ouvriers qui y participent. Comme 

pour les rues, on emploie le terme de « percée » pour évoquer la construction des 

aménagements routiers en montagne. La percée est un des paradigmes qui articule les 

visées nouvelles de l’aménagement du territoire français au XIX
e siècle, tant urbain que 

rural. Elle exprime l’action de décomposer un tout vu, comme sclérosé, pour mieux le 

réorganiser de manière rationnelle874. Les contenus des cahiers des charges, des devis, des 

plans, des carnets de chantier et des rapports et correspondances entre entrepreneurs et 

agents voyers du service vicinal illustrent cette conception. 

À l’instar de Nathalie Montel pour le canal de Suez, il est possible d’envisager le 

chantier en tant qu’échelle d’analyse875. L’intérêt des historiens envers les chantiers est 

rappelé par la parution en 2018 de l’ouvrage publié sous la direction d’Antonio Becchi, 

Robert Carvais et Joel Skarovitch L’Histoire de la construction, relevé d’un chantier 

européen876
. Le dynamisme suscité par la thématique de la construction est également 

illustré par la revue ARTEFACT. Techniques, histoires et sciences humaines. Même si des 

travaux récents existent, le chantier reste assez peu étudié877. On peut toutefois citer les 

recherches d’Antoine Picon et d’André Guillerme qui privilégient l’aspect technique et 

l’environnement urbain. Il en va de même pour les travaux d’Arnaud Berthonnet sur 

                                                 

872 A. BERTHONNET, Un siècle de construction routière, une histoire d’entrepreneurs, op. cit., p. 30‑31. 
873 J.-C. YON, Le Second Empire, politique, société, culture, op. cit., p. 125. 
874 E. FUREIX, Le siècle des possibles 1814-1914, op. cit., p. 125. 
875 Nathalie MONTEL, Le chantier du canal de Suez (1859-1869). Une histoire des pratiques techniques, Paris, 

Presses de l’École nationale des Ponts et Chaussées, 1998. 
876 Antonio BECCHI, Robert CARVAIS et Robert SAKAROVITCH (dir.), L’Histoire de la 

construction/Construction History. Relevé d’un chantier européen/Survey of a European Building Site, Paris, 

Classiques Garnier, 2018, vol. 2. 
877 À ce sujet voir : Ibid., p. 54‑57 ; Dominique BARJOT, « La grande entreprise française de travaux publics 

(1883-1974) », Vingtième Siècle. Revue d’histoire, 1991, vol. 29-1, p. 47‑56. 
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l’industrie de la construction routière du XIX
e siècle aux années 2000878. Les recherches sur 

les chantiers de construction de route de montagne sont initiées par les travaux de Bernard 

Amouretti et d’Agnès Pipien879. Tous deux s’intéressent à la route du col du Lautaret. Ils 

indiquent que les constructions de routes de montagne sont ardues par rapport aux 

opérations analogues effectuées en plaine. La majorité des difficultés rencontrées lors des 

chantiers sont inhérentes au relief, au climat et à la mobilité des sols qui caractérisent 

l’environnement montagnard. S’ajoutent des éléments de contextes politiques et 

économiques plus larges.  

En profitant des apports de ces recherches, le chantier d’aménagement routier est abordé 

ici avec une approche croisant histoire sociale et environnementale. Cela permet de 

questionner l’ensemble des acteurs présents, ouvriers, entrepreneurs, agents voyers, 

riverains, communes, administrations et départements, au travers des interactions qu’ils 

entretiennent entre eux et avec leurs environnements880. Cela induit d’en apprécier des 

aspects encore peu évoqués, tels que les nuisances, ainsi que les conséquences 

environnementales de l’aménagement routier881. La notion d’impacts en différé permet ici 

de mesurer les effets de l’aménagement routier d’un point de vue technique et physique. 

L’enjeu du chapitre est de comprendre comment les difficultés attachées aux chantiers 

de construction de routes de montagne font de ces derniers une activité productive au sens 

où elle rapporte de l’argent, de la renommée et des échanges. Ils constituent ainsi une 

activité structurante et déstructurante et il convient de déterminer comment et à qui ces 

dynamiques profitent ou non. La première partie du chapitre mesure les difficultés des 

chantiers d’aménagement routier en montagne. Elle étudie en quoi elles peuvent constituer 

une plus-value, notamment pour les entrepreneurs en travaux publics. La deuxième partie 

du chapitre met en lumière, par le recours à une approche microhistorique, les procédés par 

lesquels le chantier permet des ascensions sociales ou des formes de maintiens socio-

                                                 

878 Les questions d’ordre technique ne sont pas privilégiées dans ce chapitre, bien qu’elles puissent donner 

lieu à des recherches approfondies, notamment en ce qui concerne l’évolution de la provenance des matériaux 

ainsi que des techniques employées. 
879 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit. ; B. AMOURETTI, De Briançon au Bourg-d’Oisans, op. cit. 
880 L’environnement est pensé ici comme l’ensemble des éléments qui entourent une société et avec lesquels 

elle interagit. Il ne s’agit pas de l’environnement en tant que catégorie de pensée telle qu’elle est entendue à 

partir des années 1960. 
881 Les travaux suivants sont des références indispensables. P. FOURNIER et G. MASSARD-GUILBAUD (dir.), 

Aménagement et environnement, op. cit. ; E. FUREIX et F. JARRIGE, La modernité désenchantée, op. cit. ; 

Cédric HUMAIR et Ulrich JOST (dir.), Prométhée déchaîné : technologies, culture et sociétés helvétiques à la 

Belle Époque, Lausanne, Éditions Antipodes, 2008. 
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économiques. Une troisième partie explique que, comme pour toute activité susceptible 

d’induire des profits, les chantiers d’aménagement routier sont des lieux de violences et de 

nuisances plurielles. 

1.Les difficultés : atouts des chantiers d’aménagement routier de 

montagne (1850-1890) 

Les difficultés inhérentes aux chantiers de construction de route de montagne sont 

synonymes de plus-value. Une première section met en lumière la manière dont ces 

chantiers sont à la croisée de différents marchés concurrentiels. Une deuxième section 

rappelle ensuite que, compte tenu des enjeux économiques, techniques et politiques qu’ils 

drainent, les chantiers sont une affaire de communication. La troisième section révèle 

comment les entrepreneurs en travaux publics sont les acteurs qui maîtrisent le mieux ces 

difficultés d’un point de vue discursif et technique.  

1.1. Une activité à la croisée de différents marchés 

Les chantiers de construction de route de montagne sont une activité qui se situe à la 

croisée de différents marchés, tributaires des contextes régionaux et nationaux. En Vercors, 

les constructions de routes s’échelonnent sur des durées qui transcendent les régimes 

politiques. Les travaux sont soumis aux effets liés au contexte. Ainsi, en 1848, la 

construction du Chemin de Grande Communication n°10, initiée en 1843, est retardée par 

des difficultés d’approvisionnement en poudre. Les agents voyers formulent des demandes 

auprès des préfets, ces derniers doivent informer le ministre des Finances de l’objet de 

l’utilisation de la poudre, pour ensuite pouvoir autoriser le directeur des contributions 

directes à la délivrer à l’entrepreneur882. Ces procédures résultent des précautions prises par 

l’État en raison des tensions relatives aux révolutions de 1848 à Paris. Elles sont également 

liées aux événements survenus au même moment dans le Vercors où les effets du code 

forestier de 1827 sont exacerbés par l’augmentation de la population. Au printemps 1848, 

pendant plusieurs semaines, des habitants de Méaudre et d’Autrans provoquent les 

représentants de l’administration forestière. Le préfet de l’Isère envoie quatre-vingt 

hommes de troupes afin d’arrêter les responsables. Ils sont attaqués par les habitants qui 

                                                 

882 ADD26, 3O92 : lettre de l’agent voyer en chef adressée au préfet de la Drôme, 27 juin 1849. 
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leur jettent des projectiles. Ils tirent alors sur les assaillants883. Les précautions sur les 

usages de la poudre sont des illustrations de la manière dont les craintes relatives aux 

troubles nationaux et régionaux se répercutent sur les chantiers d’aménagement routier. 

Autre exemple : la guerre franco-prussienne entraîne une augmentation du coût des 

matériaux et de leur transport. Certains entrepreneurs sont contraints de construire des murs 

de soutènement en pierres sèches faute de disposer de mortier et d’une main-d’œuvre 

suffisante884. Ainsi, les chantiers ont la capacité, par les divers marchés auxquels ils sont 

rattachés (matériaux et main-d’œuvre), d’exprimer l’état de la société locale, régionale et 

nationale. 

Sur près de six décennies, les mutations des provenances de certains matériaux, des 

techniques et des modes d’exécution employés sur les chantiers du Vercors révèlent une 

attention de la part des maîtres d’ouvrages aux préceptes techniques nationaux. Au début 

de la période étudiée, la chaux doit être fabriquée à proximité du chantier selon des modes 

de préparation précis885. Son transport nécessite de nombreuses précautions886. À partir des 

années 1870, la chaux provient d’établissements industriels. Les cahiers des charges de la 

route de Combe Laval précisent que « la chaux sera fournie en sacs plombés par les usines 

du Teil et directement sans passer par les magasins des intermédiaires […] le ciment 

proviendra des usines Vicat de Grenoble et sera justifié de la provenance par lettre de 

voiture887». Les changements de consignes relatives à la provenance des matériaux 

s’inscrivent dans un contexte national dans lequel l’État et les collectivités territoriales 

œuvrent dès la Restauration à la diffusion et l’utilisation des innovations en chimie des 

matériaux dans le secteur public888. Ainsi, les ciments et chaux hydrauliques, plus résistants 

et moins chers conquièrent de vastes marchés889. Les usines du Teil (Ardèche) sont 

rachetées par la société Lafarge Frères produisant du ciment pour toutes les constructions 

de la région ainsi que pour le canal de Suez et la compagnie Paris-Lyon-Méditerranée. Le 

ciment Vicat provient d’usines iséroises, Vif dans les années 1850, puis la Pérelle dans les 

                                                 

883 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 304‑335. 
884ADI38, 14O4 : lettre de l’agent voyer en chef adressée au préfet, 7 mars 1872. 
885 E.-S. MOURET, « Penser et édifier les routes carrossables en montagne (1827-1914) », art. cit., p. 69. 
886ADD26, 722WP57 : CGC 10, construction entre l’entrée et la sortie des Grands Goulets, devis et cahiers 

des charges, 25 juillet 1843. 
887ADD26, 7M, C624 : route de Combe Laval à l’Écharasson, devis général, 1893. 
888 André GUILLERME, Bâtir la ville, révolutions industrielles dans les matériaux de construction, France-

Grande-Bretagne (1760-1840), Mayenne, Champ Vallon, 1995. 
889 Ibid., p. 8,19 et 183. 
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années 1870890. Les clauses concernant les preuves de provenance indiquent le 

développement de marchés clandestins de contrefaçons, corollaires de l’industrialisation. 

Ces mutations induisent de nouvelles temporalités pour l’utilisation de ces matériaux et de 

facto, pour le déroulement des chantiers891. 

Durant le dernier quart du XIX
e siècle, les chantiers de constructions comprennent de 

plus en plus fréquemment des structures métalliques. Des pannes en métal sont utilisées 

afin de combler les à-pics et irrégularités de la paroi. La chaussée est ainsi créée au-dessus 

du vide. Les pannes longitudinales sont réunies entre elles par des cornières et les vides qui 

les séparent sont comblés par du béton892.  

Illustration 15 – Structures en métal sur la route de Combe Laval 

 

L’usage du fer dans le secteur du bâtiment et des travaux publics se développe au 

XIX
e siècle car les constructions métalliques sont plus légères et offrent une meilleure 

élasticité et davantage de résistance893. Ces mutations montrent, si besoin en est, que les 

territoires de montagne sont loin d’être des périphéries isolées. La sensibilité aux 

techniques et marchés des chantiers suggère également leur valeur productive. Les 

stratégies de communication déployées par différents acteurs étayent cette hypothèse. 

                                                 

890 E.-S. MOURET, « Penser et édifier les routes carrossables en montagne (1827-1914) », art. cit., p. 70. 
891 A. GUILLERME, Bâtir la ville, op. cit., p. 18. L’auteur explique que l’industrialisation s’immisce dans les 

campagnes notamment par la construction de chemins vicinaux. Ces derniers nécessitent l’emploi de 

matériaux et de techniques nouvelles. 
892ADD26, 7M, C624 : route de Combe Laval à l’Écharasson, rapport de l’inspecteur des Eaux et Forêts, 18 

décembre 1907. 
893 A. GUILLERME, Bâtir la ville, op. cit., p. 232. 
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1.2. Une affaire de communications 

Les chantiers d’aménagement routier en montagne sont au cœur d’opérations de 

communication déployées par différents acteurs. Toutes ont pour pierre angulaire la 

difficulté technique et financière qui caractérisent le fait de construire en montagne, ainsi 

que des enjeux politiques et administratifs. Un des organes privilégiés est la presse 

régionale. À l’instar de la citation qui amorce ce chapitre, la presse permet aux 

gestionnaires de rassurer le lectorat local à l’origine des ressources mobilisées pour un 

chantier. C’est pour eux l’occasion de justifier, par le récit du bon déroulement des travaux, 

un emploi juste des financements et la mobilisation de nouveaux fonds.  

Pour l’agent voyer aussi le chantier est au cœur d’une tactique de communication. On a 

évoqué dans le premier chapitre de la thèse la manière dont l’aménagement routier en 

montagne permet au service vicinal d’égaler le prestige associé aux réalisations des Ponts 

et Chaussées894. À l’échelle individuelle, la supervision d’un chantier de construction de 

route de montagne est un point fort de la carrière des agents voyers. Plus le chantier est 

difficile techniquement, plus ses capacités sont attestées. L’affrontement entre deux agents 

voyers, Bernard et Revellat, concernant la direction de la construction de la route des 

Grands Goulets, tronçon du Chemin de Grande Communication n°10, est rendu publique 

par voie de presse. Chacun entend prouver qu’il est l’auteur de la route895. J. P. Bernard est 

un républicain, suspendu de ses fonctions en 1851 après le coup d’État du 2 décembre896. 

En plein dans la tourmente lors de la querelle qui l’oppose à Revellat, son parcours d’artisan 

et d’instituteur lui permet toutefois d’être agent voyer en chef du département de la Drôme. 

J.P. Revellat est ingénieur civil. Il a fait l’École Centrale et est agent voyer ordinaire. 

Derrière leur dispute, se cache un rapport de force entre deux hommes dont la place dans 

la hiérarchie est inversement proportionnelle à leur parcours. La paternité de la construction 

de la route est susceptible de jouer un rôle d’arbitrage en termes de capacités techniques 

légitimant ou non, la place de l’un et de l’autre au sein de la hiérarchie vicinale. La 

                                                 

894 Cf. Supra. Chapitre 1, p. 122-128. 
895 Jean-Pierre REVELLAT, Mémoire sur la route du Vercors dite des Grands-Goulets, Nyons, Imprimerie de 

Louis Gros, 1850 ; Jean-Pierre BERNARD, Réfutation du mémoire publié par M. Revellat, agent voyer 

ordinaire, Imprimerie de J. Marc Aurel, 1850. 
896 J. BRUN-DURAND, Dictionnaire biographique et biblio-iconographique de la Drôme : contenant des 

notices sur toutes les personnes de ce département qui se sont fait remarquer par leurs actions ou leurs 

travaux, avec l’indication de leurs ouvrages et de leurs portraits, op. cit., p. 98. Voir aussi : 

https://data.bnf.fr/fr/documents-by-rdt/10598967/te/page1 [Page internet consultée le 25 novembre 2021]. 

https://data.bnf.fr/fr/documents-by-rdt/10598967/te/page1
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construction est un enjeu à tous les échelons administratifs. Plus elle est difficile, plus elle 

suscite d’intérêt et est susceptible d’honorer la réputation des acteurs en charge de ces 

opérations. 

Les travaux sont le plus souvent adjugés par l’administration vicinale à un entrepreneur 

en travaux publics qui mène à bien le chantier sous la surveillance d’un agent voyer. Si la 

presse locale se fait l’écho de leurs aptitudes techniques en célébrant leurs réussites et en 

diffusant leurs échecs, les entrepreneurs l’invitent également à faire des compléments 

d’informations concernant la rapidité et le sérieux avec lesquels les travaux sont réalisés897. 

Les recherches de Fabien Bartolotti sur les chantiers portuaires des frères Dussaud au 

milieu du XIX
e siècle, révèlent comment les entrepreneurs maîtrisent la communication via 

la presse. Ils s’en servent comme un instrument de publicité et pour aiguiser l’intérêt du 

public sur les procédés qu’ils utilisent sur leurs chantiers, afin d’obtenir une reconnaissance 

sociale et professionnelle898. En Vercors, l’annonce par voie de presse de l’ouverture du 

tunnel du Rousset en août 1866, précise que « l’administration a été vivement secondée par 

l’entrepreneur M. Serratrice, qui, ayant succédé à M. Pouzin, a fait, en quelques mois 

autant de travaux que son prédécesseur en quelques années899». Les entrepreneurs utilisent 

la presse pour évincer des concurrents900. Cette concurrence entre les entrepreneurs de 

travaux publics n’est pas nouvelle, ni pour la région ni pour la période. L’opinion publique 

témoigne ici d’un intérêt d’autant plus vif que les travaux sont difficiles et en partie payés 

par les habitants. Le récit du déroulement du chantier devient un divertissement avec des 

codes manichéens distinguant les bons et les mauvais entrepreneurs. 

                                                 

897 Le Courrier de la Drôme et de l’Ardèche, 14 août 1866, page 2. 
898 Fabien BARTOLOTTI, « Mobilités d’entrepreneurs et circulations des techniques : les chantiers portuaires 

de Dussaud frères d’un rivage à l’autre (1848‑1869) », Revue d’histoire du XIXe siècle. Société d’histoire de 

la révolution de 1848 et des révolutions du XIXe siècle, 2015, n°51, p. 171‑185, p. 182. 
899 Le Courrier de la Drôme et de l’Ardèche, 13 août 1866, p. 4. 
900 Rivalités et concurrences sont de mise. Certains entrepreneurs n’hésitent pas à s’adresser à l’administration 

vicinale pour dénigrer leur rival et se présenter comme les plus aptes à « traiter de travaux difficiles », 

comprenant « beaucoup de sujétion ». Voir : ADD26, 872WP3, tunnel du col de Rousset, lettre d’un 

entrepreneur adressée à l’agent voyer en chef, 18 septembre 1877. Le terme « sujétion » fait référence aux 

difficultés du terrain montagnard et aux attentes et enjeux administratifs auxquels les travaux doivent se 

conformer. 



CHAPITRE IV. LES CHANTIERS DE CONSTRUCTION DE ROUTE DE MONTAGNE OU SUCCÈS ET 

VIOLENCES D’UNE ACTIVITÉ PRODUCTIVE (1850-1900) 

273 

 

1.3. Des difficultés maîtrisées et utilisées par les entrepreneurs en 

travaux publics 

Arnaud Berthonnet considère que, durant les deux premiers tiers du XIX
e siècle, 

l’entrepreneur constructeur de routes devient un instrument d’exécution au service de 

l’Administration. Il précise que cette période constitue une perte de vitesse pour cette 

profession qui dans les années 1890, connaît une forme de renaissance en raison des 

nouveaux besoins de pavage, d’asphaltage et de cylindrage. Il associe le développement de 

cette profession à celle du moteur à explosion901. Il est possible de compléter ses 

conclusions en portant un regard sur les chantiers de construction en montagne, espaces où 

dès les années 1850, compte tenu des difficultés et enjeux des chantiers, un rôle central est 

octroyé à l’entrepreneur et ce, avant le développement de l’automobile. Cette section 

explique comment les entrepreneurs en travaux publics chargés de la construction de 

l’aménagement routier profitent des difficultés que représentent ces travaux. Il convient 

premièrement de mettre en lumière les conditions contraignantes que l’administration 

vicinale impose aux entrepreneurs. Il est ensuite possible de dévoiler la manière par laquelle 

certains entrepreneurs mobilisent à profit les difficultés caractérisant les chantiers de 

construction en montagne.  

1.3.1. Les conditions contraignantes imposées aux 
entrepreneurs  

Les entrepreneurs adjudicataires de travaux de construction de route carrossables sont 

soumis à un ensemble de conditions contraignantes. En Vercors, la majorité des 

entrepreneurs soumissionnaires viennent au moment de leur soumission d’un périmètre 

situé entre 30 et 130 km autour du chantier. Une fois sélectionné, l’entrepreneur s’installe 

le plus souvent avec sa famille à proximité du chantier pendant plusieurs années. La 

nécessité de résider à proximité sans interruption durant les travaux est prescrite par les 

adjudications et les cahiers des charges. Elle complète l’obligation de réaliser les travaux 

sans recours à des sous-traitants afin que les entrepreneurs se concentrent entièrement sur 

le chantier concerné. Certains entrepreneurs mènent plusieurs chantiers en même temps 

                                                 

901 A. BERTHONNET, Un siècle de construction routière, une histoire d’entrepreneurs, op. cit. 
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afin d’investir les bénéfices d’un premier chantier dans le cautionnement d’un deuxième902. 

Cette pratique, fréquente malgré les prescriptions, leur permet de réunir les fonds suffisants 

pour fournir les garanties financières nécessaires à l’adjudication de travaux plus 

importants et plus rémunérateurs. 

L’engagement financier que les adjudications induisent n’est pas négligeable. Les 

entrepreneurs sont obligés de verser une avance qui correspond le plus souvent au tiers du 

montant total de l’adjudication. L’entrepreneur peut hypothéquer ses biens, auquel cas, 

c’est le double de la somme qui est exigée comme garantie. Les entrepreneurs doivent payer 

à leurs frais les ouvriers et leur équipement, qui doit répondre à des normes précises, 

spécialement conçues pour l’occasion903. Les dépenses se succèdent et beaucoup ne sont 

pas prévisibles. Par ailleurs, le total du paiement de l’entrepreneur est souvent soldé des 

mois, voire des années après la fin des travaux. Pour un entrepreneur ayant concédé un 

rabais trop généreux lors du devis, l’issue est incertaine, d’autant plus que l’administration 

prescrit de commencer par les tronçons les plus difficiles afin de rassurer les communes 

qui financent les travaux904. 

Ces conditions peuvent entraver le bon déroulement de l’adjudication. Selon une 

estimation de l’agent voyer en chef Bernard, en 1851, le montant total de la construction 

des Grands Goulets (tronçon du CGC 10), s’élève à environ 304 000 fr. Sur cette somme, 

les frais dus aux travaux des entrepreneurs s’élèvent à 249 309 fr. Ils représentent 82% du 

coût total de la route. Long de 1,7 km, le tronçon nécessite, entre 1843 et 1851, les 

interventions successives de quatre entrepreneurs différents. En 1843, le premier 

adjudicataire est Joseph Lajon. C’est un entrepreneur isérois domicilié à Grenoble905. Faute 

de fonds suffisants et malgré l’hypothèque de ses biens, il se retire au bout de deux ans 

après avoir réalisé pour 33 000 fr. de travaux906. Une clause du cahier des charges indique 

en effet que lorsque le montant des travaux déjà effectués dépasse 30 000 fr., l’entrepreneur 

                                                 

902 Les agents voyers déplorent à plusieurs reprises son absentéisme, ce qui les amène à nommer un surveillant 

de chantier. 
903 L’entrepreneur doit par exemple fournir une cerce avec des dimensions précises pour les bombements de 

la chaussée, des anneaux pour calibrer le cassage des matériaux, un niveau d’eau avec pied et mire, une chaîne 

métrique et un double mètre.  
904ADD26, 3O93 : rapport de l’agent voyer en chef, 17 janvier 1851. Le premier tronçon à ouvrir est celui 

des Grands Goulets. 
905ADD26, 3O92. 
906ADD26, 3O92 : CGC 10, construction entre l’entrée et la sortie des Grands Goulets sur une longueur de 

1388,70 m, devis et cahier des charges, 25 juillet 1843. 
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peut demander la résiliation de son marché. Dans une lettre qu’il adresse à l’agent voyer en 

chef, l’entrepreneur Joseph Lajon déplore le peu de bénéfices qu’offrent les travaux. Ils ne 

couvrent pas la perte des intérêts de l’argent avancé, d’autant plus que le paiement dû par 

l’administration met un certain temps à être versé907. En 1845, Antoine Prario, un 

entrepreneur venu de Gap (Hautes-Alpes) lui succède et démissionne pour les mêmes 

raisons, après avoir effectué 85 000 fr. de travaux. Aux dires de l’agent voyer en chef 

Bernard, la réadjudication ne trouve pas de soumissionnaire tant les travaux effraient. En 

1848, les entrepreneurs Pierre Sibourg et François Rostaing sont adjudicataires pendant 

quelques mois et effectuent 98 309 fr. de travaux, qui sont finalement achevés par Claude 

Combet, un entrepreneur originaire de Claix (Isère)908. Les difficultés rencontrées par ces 

entrepreneurs résultent des contingences financières et techniques des travaux, croisées 

dans un contexte de changement politique, à la crise économique de 1846. L’état des 

recherches ne permet pas de savoir ce que deviennent les entrepreneurs qui abandonnent et 

quelle(s) conséquence(s) le chantier a sur leur vie professionnelle ultérieure909.  

Selon André Guillerme, le système de l’adjudication favorise les entreprises les plus 

puissantes. Cela se vérifie pour le Vercors, lorsque le département exige une garantie 

financière et que les marchés sont susceptibles d’éloigner la perspective de profit 

immédiat910. Ces chantiers ne constituent pas un levier ou une aubaine pour des 

entrepreneurs modestes qui évaluent mal la tâche ou qui sont malchanceux. D’autres 

pourtant, réussissent à en tirer profit. Quels sont alors les facteurs de cette réussite ? 

1.3.1.1. Maîtriser les marchés grâce à la connaissance des difficultés, le réseau familial 

et les mobilités 

Les entrepreneurs doivent faire leurs preuves et maîtriser les marchés afin d’espérer 

profiter des adjudications. Dans ces logiques de mise en avant de leurs compétences, leurs 

                                                 

907ADD26, 3O92 : lettre de l’entrepreneur Lajon adressée à l’agent voyer en chef de la Drôme, 1845. 
908 ADD26 ,3O93 : lettre de l’agent voyer en chef adressée au préfet du département de la Drôme, 23 mai 

1851. 
909 C’est une piste à approfondir. 
910 René FAVIER, « Les risques du métier. Les entrepreneurs et les travaux publics en Dauphiné au XVIIIe 

siècle. », in René FAVIER, Gérard GAYOT et Jean-François KLEIN (dir.), Tisser l’histoire. L’industrie et ses 

patrons, XVIe-XXe siècles. Mélanges offerts à Serge Chassagne, Valenciennes, Presses Universitaires de 

Valenciennes, 2009, p. 172‑182. 
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rapports aux difficultés sont centraux. S’ajoutent les avantages liés aux entreprises 

familiales et à la mobilité de leurs membres. 

Certains entrepreneurs réussissent à avoir une forme de monopole des travaux sur un 

territoire. Les routes de montagnes sont construites tronçon par tronçon. Un même 

entrepreneur peut être adjudicataire des chantiers des différents tronçons qui composent 

l’ensemble de la route911. La concentration géographique des travaux permet une pratique 

fréquente qui consiste à confier les travaux situés à proximité d’un chantier à l’entrepreneur 

de ce dernier. Nombreux sont les accords de gré à gré entre un entrepreneur déjà 

adjudicataire de travaux et l’administration vicinale pour des travaux situés dans un 

périmètre proche. Cette formule évite le recours à l’adjudication publique et permet 

d’accélérer la mise en travaux. L’entrepreneur se voit ainsi automatiquement attribué les 

travaux inférieurs à 3 000 fr. et tous les travaux dont les ouvrages exigent des aptitudes 

techniques similaires aux travaux déjà effectués912. La renommée, couplée à la possibilité 

de participer à plusieurs chantiers sur une même route et aire géographique, permet le 

développement de dynasties d’entrepreneurs qui se spécialisent dans les travaux de 

construction de routes de montagne. 

C’est le cas pour les membres de la famille Serratrice. En 1858, Joseph Serratrice un 

entrepreneur en travaux publics intervient sur le Chemin de Grande Communication n°10 

afin de réparer des parapets et effectuer divers travaux913. En 1860, deux de ses fils, Jean 

et François, remportent la première adjudication du CGC 2, portant sur l’ouverture de la 

route dans la gorge rocheuse de la vallée de la Bourne. Leurs devis s’élèvent à 178 885,83 

fr.914. Les travaux consistent à réaliser l’ouverture du chemin en encorbellement dans le 

rocher avec des parties à ciel ouvert. Jean Serratrice effectue ensuite l’ensemble des travaux 

de la route jusqu’à son ouverture en 1872. En 1866, les deux frères sont adjudicataires des 

travaux de percement du col de Rousset. Jean est également adjudicataire des travaux sur 

                                                 

911 Le corpus étudié fait une seule fois mention de la présence d’entrepreneurs différents travaillant sur une 

même route. Il s’agit des premières années de la construction du CGC 2. Durant quelques mois, les frères 

Serratrice, Pierre Bernier et Jean Paillier travaillent en même temps sur la route. Il y a trois adjudications pour 

trois sections différentes. ADI38, 14O3, dossier 1862 : partie dite « sous Villeneuve », entreprise Paillier, 

devis supplémentaire, 28 février 1862. 
912 E. GUILLAUME, Traité pratique de la voirie vicinale, op. cit., p. 101. 
913 ADD26, 3O93 : lettre de l’agent voyer en chef adressée au préfet de la Drôme, 17 mars 1858. 
914 ADI38, 14O3, dossier 1860 : CGC 2, ouverture et construction de la partie comprise entre l’ouverture de 

la gorge rocheuse de la Bourne aux Jarrands et un point mesuré à 99,20 m au-delà du rocher de l’Aiguille, 

adjudication, 1er décembre 1860. 



CHAPITRE IV. LES CHANTIERS DE CONSTRUCTION DE ROUTE DE MONTAGNE OU SUCCÈS ET 

VIOLENCES D’UNE ACTIVITÉ PRODUCTIVE (1850-1900) 

277 

 

le CGC n°58, de Saint-André-en-Royans à Pont-en-Royans en 1865 et du CGC 243, dans 

les Écouges, en 1878. Les deux frères soumissionnent et effectuent des travaux à deux ou 

seuls pour la construction du CGC 8, de Vif à Monestier-de-Clermont, ainsi que pour le 

CGC 7, de Clelles au col de Menée915. Entre les années 1860 et 1880, les frères Serratrice 

ont le monopole des travaux de construction de routes.  

Jean Serratrice et ensuite ses fils, sont également les principaux adjudicataires de la 

construction de la route de Cognin à Malleval de 1883 à 1886. Il est adjudicataire des 

travaux du CIC 3, entre Saint-Julien-en-Vercors et Goule Noire916. Au cours des années 

1880, Jean Serratrice est également adjudicataire de travaux sur des routes à Autrans, 

Varacieux, Montrigaud, Sainte-Eulalie-en-Royans, Montfalcon, Chambaran ainsi qu’une 

route dans les Alpes-Maritimes. Il aurait également participé avec son autre frère Antoine, 

à la ligne de chemin de fer de Cette (Sète) à Port-Vendres917. François Serratrice est 

adjudicataire en 1905 de travaux sur CIC 106. Il remporte l’adjudication face à son neveu 

Ernest Serratrice918. Ont-ils multiplié les soumissions pour s’assurer d’obtenir le marché ? 

La carte n°16 du volume annexes localise les différents chantiers auxquels ils participent 

ou soumissionnent919. On remarque qu’ils quadrillent le territoire tout en participant 

ponctuellement à des chantiers plus éloignés avec leurs frères, déjà sur place920. Trois 

échelles apparaissent. Une échelle large, sur plusieurs départements, correspondant au 

périmètre des travaux réalisés par l’ensemble de la fratrie. Une deuxième échelle 

correspondant aux travaux réalisés par Jean et François Serratrice sur le Vercors. Une 

troisième échelle est centrée sur la vallée de la Bourne, sur laquelle se concentrent les 

travaux réalisés par Jean Serratrice et ses fils. 

Le travail entrepreneurial superposé et croisé sur trois générations leur procure une 

forme de monopole des travaux de construction de route en Vercors. Les Serratrice bougent 

d’une commune à l’autre, même lorsqu’ils sont en charge d’un chantier. Ils disposent 

d’appuis sur l’ensemble du territoire. La mobilité à l’échelle du massif, voire sur un 

                                                 

915 ADI38, 14O38 : procès-verbal d’adjudication, 30 novembre 1861. 
916 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal 1876-1899, p.55, 

délibération n°1216. 
917 PARC NATUREL RÉGIONAL DU VERCORS, Un siècle de routes en Vercors. L’aventure des bâtisseurs du 

Vercors : genèse d’un patrimoine, op. cit., p. 18. 
918 ADI38, 14O483 : adjudication, août 1905. 
919 Volume 2 : annexes, carte 16, p. 45. 
920 L’état des adjudications passées par les frères et descendants Serratrice ne vise pas l’exhaustivité. D’autres 

marchés ont sans doute été passés. 
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périmètre plus étendu, est fondamentale. Cela leur procure une forme d’assise qui leur 

permet de tenir et de se développer. C’est la combinaison entre des associations entre frères 

et leur mobilité qui leur permet d’être dominants dans ce secteur. Cette tactique est 

symptomatique des stratégies entrepreneuriales dans les travaux publics921. Fabien 

Bartolotti montre que les chantiers portuaires des frères Dussaud sont imbriqués et gérés 

quasi simultanément. Ils forment un ensemble cohérent, propice au développement 

d’aptitudes spécifiques qui, croisées avec une culture de la mobilité, leur permet d’acquérir 

des savoir-faire et de se positionner sur des chantiers exigeants à l’échelle européenne922. 

La mobilité permet d’actualiser les procédés de construction et de maintenir un réseau923. 

En ce qui concerne les Serratrice, ces procédés leur permettent de mener à bien les travaux 

qui leur sont confiés, en faisant face aux impondérables, voire en en profitant. 

1.3.2. Retards, imprévus et devis supplémentaires, des 
impondérables fréquents et utiles  

Le coût de la construction du CGC 2, commencée en 1860, est successivement évalué à 

105 000 fr. à la fin des années 1850, puis 300 000 fr. en 1866924. En janvier 1873, il s’élève 

à 608 723 14 fr. La construction de la route de Combe Laval est estimée en 1890 à 95 000 

fr. La dépense totale est de 177 164 fr.925. L’ouverture du CVO 1 de Malleval à Cognin est 

estimée à 82 000 fr. en 1873, à la fin des années 1890, les travaux ne sont pas achevés et 

les frais de construction dépassent les 150 000 fr.926. La dépense finale de la construction 

d’une route est systématiquement supérieure aux évaluations des devis. L’ouverture d’un 

aménagement routier de montagne donne ainsi l’impression d’être toujours plus onéreuse 

et difficile que prévu.  

En cause, les nombreux impondérables techniques et financiers qui jalonnent les 

chantiers et qui cristallisent les relations souvent conflictuelles qu’entretiennent les agents 

voyers et les entrepreneurs. Ces tensions s’inscrivent dans un élan de corporatisme dans le 

monde de la construction. Cet élan concerne les agents voyers, dans un contexte de 

                                                 

921 Voir à ce sujet : Mino FAÏTA, « Le bâtiment et les travaux publics en Savoie, un binôme aux mains de 

l’État », in Denis VARASCHIN (dir.), Histoire économique et sociale de la Savoie de 1860 à nos jours, Genève, 

Librairie Droz, 2014, p. 423‑456. 
922 F. BARTOLOTTI, « Mobilités d’entrepreneurs et circulations des techniques », art. cit., p. 173‑174. 
923 Ibid., p. 171. 
924 ADI38, 14O3 : CGC 2, devis, 28 septembre 1858 et rapport de l’agent voyer en chef,18 août 1860. 
925 ADD26, 7M, C624 : rapport de l’inspecteur des Eaux et Forêts Tessier, 27 juin 1908. 
926 ADI38, 13S4/79 : exposé des motifs et devis estimatif, 11 septembre 1873. 
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développement des chemins vicinaux. Dès lors, ces fonctionnaires coopèrent parfois 

difficilement avec les entrepreneurs auprès de qui ils cherchent à imposer leur pouvoir927. 

Leurs achoppements sont révélateurs de la manière dont les entrepreneurs tentent de 

profiter des difficultés des chantiers. Ces derniers maîtrisent pour cela un argumentaire rodé 

et profitent des incertitudes de l’administration vicinale. 

1.3.2.1. Climats, pentes et complications techniques : des argumentaires rodés  

Le relief escarpé, la verticalité, le climat (fortes pluies au printemps et à l’automne, 

neige, gel et dégel l’hiver), la nature et les mouvements des sols (ravinements, chutes de 

blocs, glissements de terrains et éboulements), sont des paramètres qui compliquent les 

opérations de construction. Par exemple, il n’est pas rare que des éboulements détruisent 

les premiers ouvrages construits. Certains entrepreneurs intègrent ces phénomènes dans des 

procédés discursifs destinés à justifier des retards et des augmentations du coût des travaux. 

Les retards dans les délais sont une des grandes craintes des agents voyers. Ils perturbent 

l’organisation annuelle des budgets, font augmenter le prix de la construction et sous-

entendent une mauvaise organisation des chantiers. C’est également une crainte des 

conseils municipaux des communes qui participent financièrement à la construction928. En 

cas de retard, les agents voyers fustigent en premier lieu le travail de l’entrepreneur jugé 

incapable de gérer correctement ses ateliers929. Cependant, la temporalité des budgets n’est 

pas la même que celle des saisons. L’échéancier des tâches à accomplir est complexe à 

respecter en montagne où le climat réduit certaines fenêtres d’actions à des périodes de 

chaudes températures et de basses eaux. Les maçonneries ne peuvent pas être prévues trop 

tôt ou trop tard dans l’année, d’autant plus que les gorges humides et souvent à l’ombre ne 

permettent pas un temps de séchage optimal. Cela se répercute sur la solidité de 

l’ouvrage930. Les entrepreneurs ont conscience de ces difficultés et la maîtrise de ces 

dernières est un des éléments clés de leurs soumissions. S’ils prennent nécessairement ce 

paramètre en compte dans l’organisation de leurs ateliers, ils n'hésitent pas non plus à 

mobiliser cet argument pour justifier des retards. 

                                                 

927 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit., p. 30,46. 
928 ADI38, 14O128 : lettre du maire de Saint-Gervais adressée à l’agent voyer d’arrondissement, 20 avril 

1885. L’édile informe l’agent voyer que l’entrepreneur n’organise pas son chantier correctement. Certains 

ouvriers qui se trouvent sur place n’ont pas de travail. 
929 ADI38, 7096W3 : lettre de l’agent voyer d’arrondissement adressée à l’agent voyer en chef, 29 avril 1870.  
930 ADI38, 13S4/79 : ordre de service à l’entrepreneur Serratrice Paul, reprise de travaux, 27 mars 1885. 
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Le décompte des travaux est l’opération qui génère le plus de tensions. Les entrepreneurs 

annoncent systématiquement des coûts finaux plus élevés que ceux prévus par les devis. Ils 

justifient cela par la nature du sol, nécessitant des extractions de blocs imprévues ou la 

reconstruction de premiers ouvrages détériorés par des crues ou des éboulements931. 

L’administration vicinale cherche à contrer ces réclamations. Les discussions sont tout 

aussi âpres et longues que les enjeux financiers liés aux chantiers sont sensibles.  

Commencés en 1860, les travaux d’ouverture du CGC 2 sont achevés en 1872. 

L’administration fixe le décompte final à 511 128 fr. Jean Serratrice, l’entrepreneur 

adjudicataire, considère cette somme insuffisante. Il demande 310 000 fr. d’indemnités 

supplémentaires, somme que le service vicinal juge trop élevée932. L’impossibilité d’une 

entente à l’amiable conduit l’affaire devant les tribunaux du conseil de préfecture. Jean 

Serratrice rédige deux mémoires justificatifs dans lesquels il développe vingt-et-un chefs 

de réclamations justifiant la majoration du décompte final. Ces derniers consistent en une 

mauvaise application des prix du cahier des charges aux tâches accomplies. Il s’agit de 

tâches rémunérées à des prix insuffisants au regard du relief difficile, de la nature des 

matériaux et des complications liées au transport de ces derniers, ainsi qu’à la création 

d’ouvrages d’art dans des zones difficiles d’accès. Il évoque également des déblais 

nécessitant des minages dont certains sont en dehors des sections prévues par les profils, 

des tunnels imprévus, des extractions de matériaux onéreuses et la reconstruction 

d’ouvrages après des avaries933. La quasi-totalité des réclamations sont générées par les 

caractéristiques du milieu montagnard, dont les difficultés induisent et justifient pour 

l’entrepreneur des augmentations de frais. Ce dernier mobilise adroitement les 

conséquences de ces difficultés au regard de la gestion desquelles ses compétences sont 

pourtant décisives lors de l’adjudication.  

Il arrive également que l’entrepreneur s’émancipe des prescriptions des agents voyers. 

Ce sont eux qui sont quotidiennement sur le chantier et qui, au moment des terrassements, 

sont confrontés à la nature du terrain. L’impératif de maintenir une continuité des travaux 

les amène à prendre des décisions de leur propre chef puisque l’agent voyer n’est pas 

systématiquement présent. L’exemple de la route de Combe Laval est intéressant. 

                                                 

931 Ces situations motivent l’administration vicinale à rajouter dans les cahiers des charges des clauses au 

sujet des frais supplémentaires demandés par les entrepreneurs. 
932 ADI38, 7096W3 : lettre de l’agent voyer d’arrondissement adressée au préfet, 27 juin 1884. 
933 ADI38,7096W3 : lettre de Jean Serratrice adressée aux membres du conseil de préfecture de l’Isère, 15 

novembre 1880. 
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S’agissant d’une route forestière, les trois quarts de la construction sont effectués en régie. 

Seul un tronçon est adjugé à l’entrepreneur Jean-Baptiste Antoniotti en 1893934. Peu de 

temps après le début des travaux, il formule des réclamations. Il demande un règlement 

supplémentaire pour la construction d’une partie en encorbellement contrairement aux 

prescriptions du devis qui prévoyait une structure en déblais935. Selon lui, le terrain n’est 

pas propice. Les inspecteurs considèrent cela comme une tactique pour gagner plus 

d’argent, étant donné que le prix du mètre cube d’encorbellement est le double de celui du 

déblai – 6fr.70 au lieu de 3fr.35. Selon eux, l’entrepreneur sait que la voûte s’effondrera936. 

Les pourparlers entre l’entrepreneur et l’administration sont longs et difficiles. Un garde 

surveillant est détaché sur le chantier et tout est adressé par écrit à l’entrepreneur afin qu’il 

ne puisse pas mettre en porte-à-faux ses interlocuteurs937. L’affaire est portée devant le 

conseil de préfecture de la Drôme938. 

S’il n’est pas possible de statuer sur les intentions de l’entrepreneur et s’il cherche à 

gonfler le décompte final, la récurrence de ce type d’achoppement autorise à penser que 

certains entrepreneurs peuvent, sous prétexte d’un terrain difficile, employer des méthodes 

plus onéreuses et non prévues par les cahiers des charges. La frontière est floue entre l’effet 

avéré des phénomènes physiques et les descriptions des effets qu’en font certains 

entrepreneurs. Cela leur est permis par la part d’approximation dont fait preuve 

l’administration. 

1.3.2.2. Profiter des incertitudes de l’administration vicinale 

Afin de justifier les retards et devis supplémentaires, des entrepreneurs évoquent 

également des irrégularités relatives aux pièces techniques réalisées par l’administration 

vicinale. La plupart d’entre eux évoquent des plans et profils remis sections par sections, 

                                                 

934ADD26,7M, C624 : rapport sur l’action intentée à l’État par l’entrepreneur Antoniotti,12 octobre 1893. 
935 Archives privées de la famille Faravelon : décision du conseil d’État n°83420, Berger, Labiche et Wolski, 

statuant au contentieux suite à une requête de l’entrepreneur Antoniotti, 12 juin 1896 et ADD26, 7M, C624 : 

rapport sur l’action intentée à l’État par l’entrepreneur Antoniotti, 12 octobre 1893. 
936 ADD26, C 624 : rapport conjoint de Monsieur Roux inspecteur des Eaux et Forêts et de Monsieur Brive 

inspecteur adjoint des Eaux et Forêts, 26 septembre 1893. 
937 ADD26, 7M, C624 : rapport sur l’action intentée à l’État par l’entrepreneur Antoniotti, 12 octobre 1893. 
938 Archives privées de la famille Faravelon : rapport de l’inspecteur adjoint des Eaux et Forêts Vernet, 2 

janvier 1899, p. 1. 
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sans continuité. Ces intermittences et temps morts désorganisent les ateliers, provoquent le 

renvoi des ouvriers et occasionnent de faux frais939. 

Les retards de remises de pièces techniques résultent des incertitudes de l’administration 

vicinale concernant les tracés et/ou la nature des terrains. Cela l’amène à modifier ses 

prévisions. Dans l’exemple évoqué dans la partie précédente, la remise tardive par 

l’administration de certaines pièces concernant la direction du tracé figure parmi les vingt-

et-un chefs de réclamations produits par Jean Serratrice. L’administration vicinale réplique 

qu’au moment où l’adjudication est passée, le tracé dans la partie haute des gorges n’est 

pas encore fixé entre la rive droite et gauche. Selon l’administration, ces conditions ne 

permettent pas de prévoir avec certitude le nombre d’ouvrages, le volume et la nature des 

déblais. Un agent voyer explique que « l’évaluation de 300 000 franc ne reposait sur 

aucune base sérieuse. C’était un chiffre presque arbitraire admis pour les besoins de la 

circonstance mais que personne ne prenait bien au sérieux et l’entrepreneur plus que tout 

autre ne pouvait ignorer qu’en exécution cette évaluation serait dépassée940». Les fonds 

d’archives relatifs au CGC 2 indiquent que l’entrepreneur Serratrice, au moment de 

l’adjudication en 1868, se trouve sur les lieux depuis 8 ans, a déjà exécuté des travaux et 

connaît la nature des roches et des déblais à extraire et le prix des ouvriers. Il est également 

au fait de l’indécision au sujet du tracé des tronçons à construire941. Il mobilise donc à 

dessein ces incertitudes et leurs répercussions sur les chantiers pour justifier des 

augmentations de frais. 

Aux incertitudes liées aux directions des tracés s’ajoutent des imprévisibilités 

concernant des aspects techniques. Pour les agents voyers, les études de terrain en 

montagne sont parfois problématiques. Les tracés, en empruntant des gorges et des goulets 

sont pensés sur des zones difficiles d’accès, à commencer par des parois rocheuses. Dans 

le cas où les études sont menées à bien sur les lieux par temps sec, elles restituent une autre 

réalité que durant l’automne par temps de pluies. Dans d’autres cas, les études qui ne sont 

pas achevées à l’automne sont interrompues et reportées l’année suivante à cause des 

conditions météorologiques. Certains nivellements restent en suspens faute de pouvoir 

accéder directement sur le terrain. Les devis et cahiers des charges pour la construction du 

                                                 

939 ADI38, 7096W3 : lettre de l’agent voyer d’arrondissement adressée à l’agent voyer en chef, 29 avril 1870. 
940 ADI38, 7096W3 : rapport de l’agent voyer en chef sur les réserves et les réclamations présentées par 

l’entrepreneur Jean Serratrice à l’égard du décompte final des travaux d’achèvement du CGC 2, 12 mai 1881. 
941 L’administration adjuge les travaux avant que les tracés soient définitivement fixés. Le fonctionnement 

par budgets annuels force en effet le service vicinal à accélérer certaines procédures. 
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Chemin de Grande Communication n°10 indiquent : « attendu que la partie comprise entre 

les profils 35 et 36 est tout à fait inaccessible il nous a été impossible de prendre avec assez 

d’exactitude pour être consigné dans le présent tableau tous les contours de la montagne, 

en conséquence nous déterminerons les angles et les tangentes au fur et à mesure de 

l’avancement des travaux942». L’administration est contrainte d’attendre l’avancée des 

travaux pour accéder à certaines parties du tracé. Elle rédige les pièces techniques 

nécessaires au fur et à mesure des points accessibles. Ces incertitudes, faute d’études et de 

relevés in situ, sont récurrentes943. Elles se répercutent directement sur les entrepreneurs 

pour qui elles constituent des facteurs de contingence. Pour établir la chaussée dans des 

rochers, l’administration préconise de procéder à des minages et d’utiliser ensuite les débris 

pour faire les remblais nécessaires aux terrassements. Ainsi, tous les matériaux sont pris 

sur place et leur coût de revient est bas. Néanmoins, il arrive fréquemment qu’après les 

minages, la roche apparaisse trop fragile pour être utilisée en remblais. Cela nécessite 

l’extraction et le transport de matériaux depuis d’autres lieux, ce qui coûte plus cher et 

prend plus de temps qu’initialement prévu. 

Si les entrepreneurs pâtissent de ces imprévus, ils savent toutefois comment mettre cette 

difficulté à profit. En 1860, l’agent voyer en chef Bache écrit au préfet de l’Isère au sujet 

d’un nouveau tronçon de 55 mètres à construire, dans le prolongement d’une partie déjà 

ouverte du Chemin de Grande Communication n°2. L’agent voyer doit faire l’étude de ce 

tronçon, qui est prévu sur un rocher en à-pic au-dessus du torrent. Pour se rendre sur les 

lieux depuis les sections de routes déjà construites, il doit prendre un chemin escarpé qui 

monte dans la montagne pour ensuite regagner la zone qui l’intéresse. Afin de gagner du 

temps et d’éviter les inconvénients du transport sur ce sentier des outils nécessaires à 

l’étude, il propose de faire percer le rocher par l’entrepreneur qui a réalisé la partie de route 

précédente. Cela lui permet d’accéder directement aux lieux. L’entrepreneur accepte. Ses 

ateliers sont déjà en place, ainsi que les ouvriers et le matériel. Contrairement au rabais de 

12% accordé pour la première partie, il concède un rabais de 2%, qu’il justifie par la 

verticalité et l’élévation du rocher qui amèneront les mineurs à se suspendre pour attaquer 

la roche. Ce procédé implique selon lui des frais supplémentaires944. Il augmente donc ces 

tarifs de 10% pour effectuer des travaux dans la continuité de ceux déjà entrepris, alors 

                                                 

942 ADI26, 722WP57 : CGC 10, construction entre l’entrée et la sortie des Grands Goulets, devis et cahiers 

des charges, 25 juillet 1843. 
943 E.-S. MOURET, « Penser et édifier les routes carrossables en montagne (1827-1914) », art. cit., p. 63. 
944 ADI38, 14O3 : ouverture et construction d’une longueur de 55 m de chemin pour faire suite aux travaux 

adjugés le 1er décembre 1860 aux frères Serratrices, 4 juin 1860. 
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qu’il s’épargne la mise en place des ateliers et l’acheminement du matériel. Si la difficulté 

est avérée, il saisit toutefois l’occasion de gonfler ses prix lorsque l’agent voyer le sollicite. 

Nathalie Montel montre qu’en ce qui concerne les travaux publics au XIX
e siècle, 

l’incapacité des ingénieurs à maîtriser l’anticipation des coûts et des durées des chantiers 

participe à une opposition entre la conception et l’exécution des travaux945. Elle permettrait 

aux ingénieurs de maintenir les entrepreneurs loin de toute décision et initiative. Cette 

opposition est manifeste sur les chantiers de construction de route de montagne. Toutefois, 

elle constitue pour les entrepreneurs un espace de négociation et un moyen pour 

s’émanciper de certaines prescriptions. C’est un des mécanismes par lesquels le chantier 

peut être considéré comme une activité productive.  

2. Une activité productive porteuse d’ascension et de maintien socio-

économique 

Les chantiers sont pour certains entrepreneurs qui réussissent, un bel outil d’ascension 

sociale. Cette partie analyse à l’échelle micro le parcours d’un entrepreneur, Jean Serratrice. 

Son itinéraire est marqué par les chantiers de construction de route de montagne. Son cas 

permet de mettre en lumière une filière transalpine d’entrepreneurs spécialisés dans ce 

secteur. Il révèle également des informations au sujet des ouvriers présents sur le chantier. 

Originaires de provinces piémontaises ou du Vercors, pour ces derniers, les chantiers 

d’aménagement routier constituent un outil de maintien socio-économique. 

2.1. Jean Serratrice ou l’ascension sociale par les routes de montagne 

(1833-1883) 

Jean Serratrice est un entrepreneur constructeur de routes dont le parcours est marqué 

par une ascension socio-économique. Les chantiers de construction d’aménagement routier 

de montagne occupent une place cardinale dans sa trajectoire. La démarche employée à son 

sujet cherche à mesurer les effets des chantiers sur sa vie professionnelle, sa famille, son 

                                                 

945 F. GRABER, « Du faiseur de projet au projet régulier dans les Travaux Publics (XVIIIe-XIXe siècles) : 

pour une histoire des projets », art. cit., p. 11‑12 ; N. MONTEL, Le chantier du canal de Suez (1859-1869). 

Une histoire des pratiques techniques, op. cit. 
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réseau et d’éventuelles filières migratoires associées. Il s’agit également d’examiner en 

miroir, les impacts de ces dynamiques sur le territoire étudié. Les recherches sont 

structurées à partir des moments importants de la vie civile et professionnelle de Jean 

Serratrice. En fonction de cette ligne directrice, des archives relatives à sa carrière et ses 

chantiers sont croisées à des sources nominatives et des archives notariales946. Trois aspects 

sont abordés. Ils révèlent en quoi les chantiers de construction d’aménagement routier 

marquent son parcours professionnel, politique et social. Premièrement, il est rapidement 

créditeur de l’administration vicinale iséroise. Cela lui permet d’amorcer une carrière 

politique et enfin d’opérer une forme d’ascension sociale au sein d’une moyenne 

bourgeoisie liée aux routes de montagne. 

2.1.1. Un entrepreneur créancier de l’administration vicinale 

À plusieurs reprises, la profession de Jean Serratrice et les caractéristiques de 

l’aménagement routier en montagne lui permettent de faire habilement preuve de 

pragmatisme. Cela influence de manière vertueuse son parcours dans lequel, les parentèles 

et réseaux sociaux liés à la route sont déterminants.  

Ange Jean Baptiste Serratrice est né le 3 octobre 1833, dans la commune de Bioglio, 

située dans la province de Biella en Piémont947. Ses parents, Joseph Serratrice et Marguerite 

Longo, sont tous deux originaires de Bioglio. Il déclare être arrivé en France avec ses 

parents en 1836 à Luc-en-Diois (Drôme). Les registres de recensement de la commune 

attestent de leur présence à partir de 1851948. Joseph Serratrice est âgé de 45 ans et déclare 

exercer la profession de maçon. Son épouse, Marguerite Longo, est sans profession. Ils ont 

huit enfants. François âgé de 20 ans et né à Bioglio est tailleur de pierre. Jean, âgé de 17 

ans, lui aussi né à Bioglio est maçon. Marie, 15 ans est également née à Bioglio. Les autres, 

Pierre 13 ans, Antoine 11 ans, Ange 7 ans, Louis 6 ans et Émilie 3 ans, sont nés en France. 

Une dynamique apparaît clairement au sein de la famille Serratrice. Les hommes déclarent 

tous dans un premier temps être maçon et ensuite entrepreneur. La transition de statut se 

fait le plus souvent au retour d’une absence au sein du ménage949. François Serratrice, l’aîné 

                                                 

946 Les rôles de patentes, les matrices de contributions, les listes d’électeurs et les registres des taxes 

municipales ne sont pas utilisés. 
947ADI38, 128M4 : naturalisations accordées A-Z, 1850-1875, lettre sur la naturalisation de Serratrice Ange 

Jean Baptiste, 11 janvier 1875. 
948 ADD26, 6M316 : 1851, feuillet 5. 
949 Il serait intéressant de comprendre avec qui, et au sein de quels réseaux ils sont formés. 
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de la fratrie, réside un temps en Isère et en Algérie. Certains membres vont dans les Alpes-

Maritimes et reviennent ensuite, d’autres s’installent de manière définitive dans l’Aude ou 

dans l’Hérault, tels qu’Antoine et Louis qui y exercent la profession d’entrepreneur. Malgré 

la distance, les liens sont encore fréquents. Le fait que sur les chantiers menés par Jean 

Serratrice dans les années 1880, certains outils appartiennent à François ou à Louis, alors 

entrepreneur de travaux publics à Montpellier, suggère qu’ils entretiennent des rapports 

d’entraide950. Parmi les quatre frères, deux restent en Vercors, territoire où ils travaillent, 

et deux autres partent et exercent à proximité l’un de l’autre en Occitanie.  

Le chantier de construction du Chemin de Grande Communication n°2 permet à Jean 

Serratrice de devenir le créditeur de l’administration vicinale. Il a vingt-sept ans lorsque 

qu’il est pour la première fois adjudicataire de la construction du CGC 2 en 1860951. Il s’agit 

d’un chantier d’envergure. À quelques kilomètres, est ouvert depuis moins de dix ans le 

CGC 10 dont on a vu que la construction met à l’épreuve quatre entrepreneurs différents. 

Les deux chantiers ont des caractéristiques communes, dues à leur nature, leur difficulté et 

leur gestion par le service vicinal. L’enjeu est donc de taille pour Jean Serratrice. En 1865, 

le CGC 2 est en construction depuis cinq ans. L’avancée des travaux est mise à mal par des 

difficultés financières. Les dépenses déjà réalisées s’élèvent à plus de 250 000 fr., alors que 

seulement six kilomètres de route sont ouverts et que dix-huit kilomètres restent à ouvrir 

pour un coût d’environ 300 000 fr. Le crédit annuel de 30 000 fr. destiné à l’ouverture de 

la route permet d’espérer un achèvement des travaux en 10 ans, au minimum.  

Face à une situation qui s’enlise et des ressources difficiles à réunir, Jean Serratrice 

propose à l’administration vicinale de finir les travaux à ses frais, en trois ans. Son avance 

de 300 000 fr. sera remboursée par un paiement annuel de 30 000 fr. L’entrepreneur 

propose un prêt dont les intérêts fixés à 5% seraient remboursés par les produits d’un péage 

à établir sur la route au niveau de la Balme de Rencurel. Le péage cesserait une fois 

l’entrepreneur remboursé de ses avances952. Il répète son offre à plusieurs reprises. 

Finalement, le conseil général et le préfet soumettent la proposition aux conseils 

municipaux des quinze communes intéressées. Treize d’entre elles acceptent espérant un 

achèvement rapide des travaux. De plus, le système de concession par péage leur évite de 

                                                 

950 ADI38, 3E30119 : minutes de Maître Léon Jullien notaire à Rencurel, inventaire n°87 et 92, 11 septembre 

1883. 
951   Volume 2 : annexes, carte 25, p. 64. 
952 ADI38, 14O3, dossier 1865 : lettre de Jean Serratrice adressée au préfet de l’Isère, 9 août 1865.  
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payer les intérêts des avances consenties par l’entrepreneur. La proposition profite 

également au département de l’Isère puisque s’agissant d’un Chemin de Grande 

Communication, il doit assurer cinquante pour cent des dépenses. La commission des 

routes est également favorable, tout comme les agents voyers qui, dès le départ, soutiennent 

cette alternative. Ils sont en effet dans une impasse. Les montants des sommes déjà 

engagées, le peu de travaux réalisés n’étant pas utilisable sans prolongement et risquant de 

se dégrader, ils n’ont pas d’autre alternative que de finir le plus rapidement possible. 

Conscient de ces enjeux, Jean Serratrice ne manque pas de rappeler dans ses 

correspondances avec l’administration, l’élan suscité par sa proposition953. 

L’établissement du péage nécessite une autorisation ministérielle que le ministre de 

l’Intérieur refuse d’accorder954. Il explique que ça ne serait pas légal et que la suppression 

des péages est demandée dans l’intérêt de l’agriculture. Le Ministre expose ensuite que 

l’administration vicinale peut accepter l’offre de l’entrepreneur sans le péage. Cela consiste 

à prolonger les crédits de cette route en demandant aux communes de s’imposer plus 

longtemps pour rembourser les avances de Jean Serratrice, si ce dernier accepte un taux 

d’intérêt de 4,5 % pour cent955. L’entrepreneur accepte. Un arrêté préfectoral daté du 3 mai 

1868, autorise l’avance de prêt de Jean Serratrice. Il est désormais créditeur de 

l’administration vicinale956. Jean Serratrice saisit le moment propice pour faire sa 

proposition. Il fait preuve d’un sens des affaires et d’une maîtrise des rouages administratifs 

et des enjeux des différents acteurs. Il dispose de capitaux financiers qu’il sait mobiliser au 

bon moment. De plus, à cette période, il est également adjudicataire, avec son frère 

François, des travaux de percement du tunnel du col de Rousset pour le service vicinal 

drômois. Jean Serratrice est aussi adjudicataire de la construction de la route impériale 

n°202 entre Bioge et Jotty (Haute-Savoie) pour un montant de 312 800 fr.957. Il n’est pas 

impossible qu’il se serve des fonds reçus grâce à ce chantier pour financer les avances du 

CGC 2. 

L’administration vicinale, le préfet et les conseillers généraux font preuve de flexibilité. 

Ils s’affranchissent des procédures vicinales en faisant un emprunt public-privé non 

                                                 

953 ADI38, 7096W3 : lettre de Jean Serratrice adressée au préfet de l’Isère, 5 août 1865. 
954 ADI38, 14O3, dossier 1867 : délibération du conseil municipal d’Autrans, 26 décembre 1867. 
955ADI38, 14O3, proposition de Jean Serratrice 1865-1870 : lettre du ministre de l’Intérieur adressée au préfet 

de l’Isère concernant les chemins vicinaux et l’établissement d’un péage, 24 octobre 1867. 
956 ADI26, 5K158 : CGC 2, 1880-1923, rapport de l’agent voyer, 12 mai 1881. 
957 L’Impartial dauphinois, 4 septembre 1868, p. 2. 
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autorisé. Le marché qui en découle constitue une irrégularité confrontée au fil des années à 

toute une chaîne de compétences. En 1868, un conflit oppose le préfet de l’Isère et le 

trésorier général payeur du département958. Ce dernier refuse d’acquitter les mandats de 

paiement dus à Jean Serratrice, considérant que le marché conclu entre le département et 

l’entrepreneur est irrégulier. Le Ministre reconnaît l’irrégularité manifeste du contrat. Il 

œuvre toutefois en faveur de la délivrance des mandats, prétextant que la situation ne laisse 

aucune autre alternative. Les inerties suscitées par l’irrégularité du contrat au regard des 

dispositions de la comptabilité publique ressortent régulièrement dans les archives et sont 

réajustées par la nécessité de continuer les travaux malgré tout. Jean Serratrice est maître 

d’œuvre et bailleur de fonds. Il crée un rapport d’interdépendance et parvient à tenir tout 

un système financier et politique depuis le chantier jusqu’au Ministère. 

2.2.2. Entrepreneur de travaux publics, immigré naturalisé, 
maire et conseiller général 

L’implication de Jean Serratrice dans différents travaux d’aménagement routier facilite 

sa naturalisation et lui permet d’amorcer une carrière politique959. Le 19 mars 1875, un 

décret accorde la naturalisation à Jean et François Serratrice. La procédure est réalisée de 

manière fluide et nécessite moins d’une année. En effet, durant l’automne 1874, Jean 

Serratrice et son frère François sollicitent auprès de l’administration leur naturalisation en 

tant que sujets français. Ils déclarent tous deux résider à Rencurel et être entrepreneurs de 

travaux publics. Afin d’étudier leur requête, le préfet de l’Isère demande au sous-préfet des 

informations à leurs sujet960. Selon le sous-préfet, Jean et François sont « honorablement 

connus à Luc-en-Diois » où ils y ont constamment exercé la profession d’entrepreneurs de 

travaux publics. Leur conduite politique ne laisse rien à désirer et leur ferveur républicaine 

est attestée. Les moyens financiers importants dont les frères disposent sont également 

rappelés. Le sous-préfet explique ensuite que Jean Serratrice réside à Rencurel depuis 1860, 

où il jouit de l’estime des habitants. Il insiste sur la réputation de probité et de moralité de 

Jean Serratrice961. Le sous-préfet souligne la régularité de son parcours une fois arrivé en 

France en termes de profession et de résidence. L’édile évoque uniquement son 

déménagement de Luc-en-Diois (Drôme) à Rencurel (Isère), deux communes alors 

                                                 

958 ADI38, 14O3 : lettre du préfet de l’Isère adressée au trésorier payeur général, 23 juin 1870. 
959 C’est à partir de l’obtention de la nationalité française qu’il peut prétendre à des fonctions politiques. 
960 Il est précisé à plusieurs reprises qu’ils disposent d’une fortune honorable. 
961 ADI38, 128M4, naturalisations accordées A-Z, 1850-1875 : lettre du préfet, 11 janvier 1875. 
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distantes d’environ 80 kilomètres962. Ce déplacement est justifié par la construction du 

CGC 2. 

La valeur attribuée à cet événement est manifeste dans les documents liés à la procédure 

de naturalisation de Jean Serratrice. Elle est exprimée par la récurrence de l’expression 

« l’entreprise importante »963. Le rappel des travaux de Jean Serratrice peut être pensé en 

lien avec l’article 2 de la Loi du 3 décembre 1849, conférant après une année d’autorisation 

de domicile, la naturalisation aux étrangers qui auront rendu à la France des services 

importants. Cela expliquerait également que les deux frères formulent leur demande 

ensemble. De plus, les succès de leurs chantiers communs, à commencer par le percement 

du tunnel du col de Rousset, sont encore « frais » et ont une aura particulière dans le 

contexte du début de la IIIe République, où toute entreprise réalisée dans l’intérêt public est 

saluée et valorisée.  

Une fois naturalisé, Jean Serratrice entreprend une carrière politique. Pour celle-ci, sa 

participation à l’aménagement routier constitue également un atout. De 1878 et jusqu’à sa 

mort en 1883, il est maire de la commune de Rencurel et conseiller général de 

l’arrondissement de Saint-Marcellin964. S’il n’est pas rare que des édiles cumulent plusieurs 

responsabilités électives, il est intéressant de constater que Jean Serratrice intègre le tissu 

local et gagne le respect des habitants en seulement 23 ans. C’est peu au regard de ce que 

représente alors la fonction mayorale. Alain Faure rappelle à ce titre qu’au XIX
e siècle, 

l’accès au mandat de maire n’est pas donné à tout le monde. Le maire est un magistrat 

chargé d’assurer la cohésion villageoise. Son éligibilité comprend une part relative au statut 

social et une part qui s’acquiert par le suffrage universel masculin965. Le maire assure une 

                                                 

962 Ces documents ne révèlent pas les tâtonnements de parcours de la famille, spécialement entre 1836 et 

1851. Plusieurs documents attestent directement ou non qu’ils n’étaient pas à Luc-en-Diois à cette période. Il 

serait intéressant d’identifier plus précisément les parcours des membres de la famille au moyen des 

passeports ou des registres d’entrées dans les communes. On peut également supposer qu’ils ne sont arrivés 

qu’en 1851. Mais alors pourquoi choisir l’année 1836 ? Ce serait trop ambitieux de penser qu’il y a un lien 

avec la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux et les opportunités en termes de travaux qu’elle suggère. 

Une étude du contexte local de son territoire d’origine permettrait d’approfondir ces questionnements. 
963 ADI38, 128M4, naturalisations accordées A-Z, 1850-1875 : lettre du préfet, 11 janvier 1875. 
964 ADI38, 9NUM/AC333/1, Rencurel, état civil et registres paroissiaux 1873-1896, décès, p.185, n°14.  
965 Emmanuel BELLANGER, « Le maire au XXe siècle, ou l’ascension d’une figure « sympathique » et 

« intouchable » de la République », Pouvoirs, 2014, n°148, p. 15‑29. 
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forme de médiation sociale entre l’État, les pouvoirs publics et les habitants966. L’accès de 

Jean Serratrice à cette fonction témoigne de la confiance que lui accordent ses concitoyens.  

Pour cause, au cours de la construction du CGC 2, Jean Serratrice construit petit à petit 

toutes les assises sociales locales utiles à sa future carrière politique. Il acquiert de la 

considération de la part des habitants parce que, pendant plus d’une décennie, il génère de 

l’emploi à commencer par la main-d’œuvre nécessaire aux chantiers. Par ailleurs, durant 

les temps d’arrêts des chantiers, les outils sont entreposés à proximité des ateliers parfois 

dans des caves ou hangars privés dont les propriétaires sont rémunérés967. Il construit un 

tissu de services et d’intérêts corollaires à la tenue du chantier qui lui assure des soutiens 

au sein de la commune de Rencurel et des environs. La construction de la route lui permet 

de se situer au cœur d’un circuit d’intérêts et d’influences locales. 

Emmanuel Bellanger explique que le maire peut avoir l’image d’un bâtisseur968. Cette 

connotation se développe au gré des politiques de modernisation et d’aménagement du 

territoire. Jean Serratrice incarne cette figure du maire bâtisseur dès le début des années 

1880. Il dispose, bien avant d’être maire, d’un rôle tutélaire en termes d’aménagement du 

territoire, consécutif au prêt qu’il fait pour la construction du CGC 2. De plus, Rencurel est 

une commune d’environ 800 habitants située à une cinquantaine de kilomètres des villes 

chefs-lieux de département Grenoble (Isère) et Valence (Drôme)969. Si la fonction de maire 

est au cœur des préoccupations des élites décisionnelles des plaines en termes 

d’aménagement du territoire, sur place, dans la vie quotidienne du chantier et de la 

commune, Jean Serratrice est soumis avec une force relative à ces jeux d’intérêts et de 

pouvoirs. Il doit uniquement faire face aux notabilités locales. Son accès à la fonction 

mayorale peut être considéré comme un indice de l’importance du CGC 2 pour la majorité 

des habitants de Rencurel. Ces derniers associent les intérêts et enjeux commerçants et 

                                                 

966 Alain FAURE, « Les maires ruraux. De la gestion des symboles à la symbolique gestionnaire », Politix. 

Revue des sciences sociales du politique, 1991, vol. 4, n°15, p. 68‑72, p. 67. 
967ADI38, 3E30119 : minutes de Maître Léon Jullien notaire à Rencurel, inventaire n°87 et 92, 11 septembre 

1883. 
968 Emmanuel BELLANGER, « Le maire urbain et sa charge municipale : une histoire de métier, de protocole, 

d’ordre et d’affect (années 1880-1930) », in Emmanuel BELLANGER, Thibault TELLIER, Loïc VADELORGE et 

Charlotte VORMS (dir.), Genres urbains, Paris, Créaphis, 2019, p. 208‑219, p. 212. 
969 Bernard BONNIN, René FAVIER, Jean-Pierre MEYNIAC et Brigitte TODESCO (dir.), Paroisses et communes 

de France. Isère. Dictionnaire d’histoire administrative et démographique, Paris, Éditions du centre national 

de la recherche scientifique, 1983, p. 238. 
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politiques de la commune avec les aménagements liés aux mobilités. Dès lors, Jean 

Serratrice apparaît comme le candidat idéal. 

Il demeure toutefois un entrepreneur970. Ces fonctions politiques lui permettent de 

participer aux décisions concernant la voirie vicinale. En tant que conseiller général, il a un 

regard sur les modalités des projets. Sa fonction de maire lui permet de participer à 

l’organisation des chantiers à commencer par la fixation du calendrier. Il est amené à se 

prononcer sur des projets pouvant s’avérer être de futurs marchés pour lui en tant 

qu’entrepreneur de travaux publics. Cela peut l’amener à avoir une attitude ambivalente. 

Par exemple, en 1880 les communes du canton de Villard-de-Lans demandent une enquête 

de construction d’une route départementale reliant Villard-de-Lans à Grenoble, visant à 

capter les flux du CGC 2. Dans une correspondance qu’il entretient avec le maire de 

Villard-de-Lans, Jean Serratrice assure vivement partager l’avis de son homologue sur 

l’utilité du projet. Il reconnaît que la commune de Rencurel protestera. Il évoque également 

l’adjudication à laquelle il entend participer971. Dans ce cas, les intérêts de l’entrepreneur 

ne vont pas dans le sens des intérêts de la commune dont il est maire. Il compartimente ses 

domaines d’actions avec pragmatisme. Il agit avec un fonctionnement analogue pour 

l’ensemble de ces affaires. 

2.2.3. Les affaires d’une moyenne bourgeoisie de la route  

Grâce aux chantiers d’aménagement routier, Jean Serratrice réalise des affaires 

plurielles avec différents acteurs. Ces relations révèlent l’existence d’une moyenne 

bourgeoisie liée aux enjeux suscités par les routes de montagne. Dans l’inventaire après 

décès de Jean Serratrice, il est fait mention de livres de comptes qui malheureusement n’ont 

pas été conservés972. La consultation des archives notariales procure toutefois quelques 

indices sur ses activités financières. Jean Serratrice investit dans l’exploitation forestière. 

L’ensemble de ses affaires bénéficient de l’aide de son épouse et enfin, ses éléments lui 

permettent d’accéder au modèle social bourgeois. 

                                                 

970 Cela fait écho aux remarques proposées par Jean-Louis Escudier au sujet de la carrière politique d’Edmond 

Bartissol : Jean-Louis ESCUDIER, « Itinéraire d’un entrepreneur de travaux publics éclectique : Edmond 

Bartissol (1841-1916) », Histoire, économie & société, 1995, n°14-2, p. 229‑251. 
971 Mairie de Villard-de-Lans, 1O4, Voirie, routes départementales, routes nationales 531 1854-1957, CGC 

6 : lettre de Jean Serratrice adressée au maire de Villard-de-Lans, 17 juillet 1880. 
972 Une étude complémentaire comprenant les rôles des patentes serait pertinente. 
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2.2.3.1. Des investissements avisés tournés vers l’exploitation forestière 

Les opérations foncières et immobilières que réalise Jean Serratrice après sa 

naturalisation révèlent qu’il fait preuve de beaucoup de dynamisme dans ce domaine. Il se 

tourne vers des acteurs locaux extérieurs à la cellule familiale. Le 25 mars 1875, moins de 

dix jours après sa naturalisation, l’entrepreneur achète avec Baptiste Borel, un propriétaire 

commerçant demeurant à Villard-de-Lans, le « domaine de la Valette » situé à Saint-Julien-

en-Vercors pour 9 000 fr973. L’achat s’effectue en indivision entre les deux acheteurs. Ils 

vendent ensuite sous seing privé à Pierre Jourdan, notaire à Villard-de-Lans, une part du 

domaine. Peu de temps après, il s’associe de nouveau à Baptiste Borel et Pierre Jourdan 

pour l’achat d’une scierie et ses dépendances à Rencurel d’une valeur de 3 800 fr. Toutes 

ces opérations sont également des moyens d’insertion dans le territoire. En effet, le procédé 

employé requiert de la confiance entre les acheteurs. Jean Serratrice est proche des 

catégories aisées de la société locale. À cette période, il dispose de fonds importants qui lui 

permettent de remplir ses objectifs et de se constituer un patrimoine foncier et immobilier 

solide.  

En parallèle, ses fonds lui permettent d’acquérir des biens par le rachat de dettes. C’est 

le système qu’il utilise avant sa naturalisation. En 1872, il devient ainsi créancier d’un 

dénommé Jean-Baptiste Beyle de Rencurel, à hauteur de 3 900 fr. En octobre 1879, il 

achète au même Jean-Baptiste Beyle une grange et un four à la Balme de Rencurel pour 

2 000 fr. Jean-Baptiste Beyle, dit grenadier, est forgeron. Sa profession et le suffixe 

« grenadier » en référence à une fonction militaire passée, le situent à une place spécifique 

de la hiérarchie sociale locale. Il est régulièrement mentionné dans les sources consultées. 

Les deux hommes semblent entretenir une relation marquée par des services mutuels. Jean 

Serratrice utilise par exemple les enclumes appartenant à Jean-Baptiste Beyle sur ses 

chantiers974. Les intérêts que peut avoir ce forgeron par rapport à la route ne sont pas des 

moindres. 

À partir de sa naturalisation, période où il peut acquérir librement du foncier, la majeure 

partie des investissements de Jean Serratrice sont tournés vers l’exploitation forestière. Le 

choix de Rencurel comme lieu d’habitation n’est pas neutre. Rencurel est une localité située 

                                                 

973 ADI38, 3E30119 : minutes de Maître Léon Jullien notaire à Rencurel, f.43, vente.  
974 ADI38, 3E30119 : minutes de Maître Léon Jullien notaire à Rencurel, f. 87 et 92, inventaire, 11 septembre 

1883. 
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au croisement de différents massifs forestiers et routes carrossables alors ouvertes et en 

projet. Jean Serratrice est nécessairement au fait des différentes possibilités du marché 

ligneux. Le domaine de la Valette qu’il acquiert avec Baptiste Borel puis Pierre Jourdan en 

1875, comprend une forêt de bois de futaie et des taillis nouvellement exploités. L’acte de 

vente précise que le bâtiment est en ruine. Ce sont les bois qui intéressent les acheteurs. 

C’est d’autant plus vraisemblable que les trois acheteurs achètent l’année d’après, une 

scierie à Rencurel située à 500 mètres de la maison de Jean Serratrice. En 1877, Jean 

Serratrice achète à des habitants de Rencurel une coupe de bois d’une valeur de 5 800 fr.975. 

Dans les années 1880, la scie fonctionne et produit des planches, des travettes et des bois 

de charpente. À cet effet, Jean Serratrice tient un « journal pour la vente des bois de la scie 

d’Arbois976 ». Les sources relatives au CGC 2 au tournant du XIX
e et du XX

e siècle, évoquent 

à plusieurs reprises la scierie Serratrice et les transports qu’elle occasionne sur les routes. 

En plus de l’entrepreneuriat, l’exploitation forestière participe aux affaires et aux revenus 

de Jean Serratrice.  

Il réinvestit une part des profits des travaux publics dans l’exploitation forestière, 

jonglant aisément entre toutes ces ressources et revendant lorsqu’il manque de liquidité. 

Par exemple, les nombreuses transactions qu’il effectue dans les années 1868 lui permettent 

d’avancer la fin des travaux du CGC 2. La stratégie d’investissement dans l’exploitation 

forestière confirme l’importance de ce secteur dans le Vercors, renforcée par l’ouverture 

des routes carrossables. Son épouse participe également à cette stratégie. 

2.2.3.2. Le rôle discret et incontournable de Marie Rosalie Reymond 

L’épouse de Jean Serratrice, Marie Rosalie Reymond, fille de cultivateurs de Luc-en-

Diois (Drôme), joue un rôle central dans ses affaires, notamment dans son activité 

d’entrepreneur. Dans son testament réalisé quelques mois avant sa mort, Jean Serratrice 

déclare léguer à son épouse Marie Rosalie Reymond, l’usufruit et la jouissance de tous ses 

                                                 

975 Il serait intéressant de connaître le chef d’accusation. Il n’est pas impossible qu’il s’agisse de délits 

forestiers. 
976 ADI38, 3E30119 : minutes de Maître Léon Jullien notaire à Rencurel, f. 87 et 92, inventaire, 11 septembre 

1883. 
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biens977. Jean Serratrice et Marie Rosalie Reymond sont mariés depuis le 21 janvier 

1856978. 

Que ce soit dans sa carrière politique, ses affaires personnelles ou ses correspondances 

avec l’administration vicinale, les différents documents signés par Jean Serratrice 

témoignent d’une excellente maîtrise du français et sont systématiquement rédigés avec 

une écriture soignée. C’est sans doute un indice d’une instruction solide dont il aurait 

bénéficié afin de maîtriser l’expression française, bien qu’il soit issu d’une famille de 

Piémontais. Cela participerait alors de son aura auprès des autres habitants. Une seconde 

hypothèse peut être envisagée. Il se peut que ce soit Marie Rosalie Reymond qui se charge 

de rédiger les divers documents nécessaires aux activités de son mari. Il n’est en effet pas 

rare que les épouses d’entrepreneurs gèrent l’aspect administratif du travail de leur époux. 

Cette hypothèse est d’autant plus envisageable que Marie Rosalie Reymond apparaît 

régulièrement dans les sources consultées. Elle assure le relais entre Jean Serratrice et 

l’administration vicinale à partir des années 1880, lorsque ce dernier est malade. À la mort 

de Jean Serratrice, Marie Rosalie Reymond fait preuve d’organisation et de détermination. 

Sa demande de réaliser un inventaire après décès montre qu’elle veille sur le patrimoine 

que laisse Jean Serratrice ainsi que sur sa transmission. Elle a connaissance des affaires en 

cours de son mari, notamment des créances et est en mesure d’en dresser le détail précis au 

notaire. Elle est au courant des accords verbaux de ce dernier, des interlocuteurs, des 

sommes et des travaux concernés. 

Deux mois après le décès de Jean Serratrice, Marie Rosalie Reymond adresse une lettre 

à l’administration vicinale dans laquelle elle propose de continuer les travaux d’ouverture 

du CVO n°1 de Malleval à Cognin. Les travaux sont en cours au moment du décès de son 

époux. Elle demande également un délai d’exécution de six mois979. Cela témoigne de sa 

familiarité avec les procédures relatives au chantier, aisance acquise en gérant les 

correspondances et l’administratif du vivant de son mari. Marie Rosalie Reymond et 

l’ensemble des héritiers Serratrice achèvent les travaux en 1886980. En 1896, treize ans 

                                                 

977 ADI38, 3E30119 : minutes de Maître Léon Jullien notaire à Rencurel, f. 58, testament de Jean Serratrice, 

24 mai 1883. 
978 ADD26, 2Mi 891/R1 1836-1874 : état civil de Luc-en-Diois, 1856, actes de mariage, p.343.  
979 ADI38, 13S4/79 : rapport de l’agent voyer d’arrondissement sur la pétition de la veuve Serratrice, 29 

novembre 1883. 
980 ADI38,13S4/79 : certificat de paiement pour les travaux du CVO n°1 de Malleval à Cognin, 23 juillet 

1886. 
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après la mort de Jean Serratrice, Marie Reymond alors âgée de 63 ans, est cheffe de ménage 

et se déclare rentière. Son cas est passionnant car il montre la place des femmes, souvent 

invisibles dans le secteur de l’aménagement routier. Elles sont pourtant actrices, loin de 

l’image habituelle qui leur est donnée. 

2.2.3.3. Un entrepreneur au cœur d’un groupe d’acteurs liés à la route  

La trajectoire de Jean Serratrice montre qu’il ambitionne d’accéder à la moyenne 

bourgeoisie. L’entrepreneur décède le 14 août 1883 à l’âge de 50 ans981. Différents indices 

laissent penser que sa mort survient dans une phase d’investissements et qu’à ce moment, 

Jean Serratrice est le chef d’un ménage dont le mode de vie est proche du modèle social 

bourgeois. Quelques mois avant sa mort, il réalise plusieurs actes chez le notaire. Il achète 

à Baptiste Borel ses parts du domaine de la Valette à Saint-Julien-en-Vercors pour un 

montant de 4 100 fr. Ils ne sont désormais plus que deux propriétaires indivis982. La volonté 

d’étoffer son patrimoine et de le rendre plus rationnel pour ses héritiers en prévision de son 

décès est manifeste. Dans son testament, réalisé le lendemain de la transaction qui vient 

d’être évoquée, Jean Serratrice indique vouloir léguer à son épouse les droits liés à une 

assurance vie contractée le 31 octobre 1876 auprès de la Compagnie du Soleil. Le fait 

d’avoir une assurance vie est assez courant dans les classes aisées. 

L’inventaire après décès confirme son patrimoine. Tenter de saisir les trains de vie des 

individus par l’analyse d’un acte de succession comporte des biais. Le patrimoine change 

au cours d’une vie, notamment pour un travailleur indépendant983. Cette approche fournit 

toutefois des pistes de compréhension. Dans le cas de Jean Serratrice, l’inventaire est long 

de quarante-six pages. Sa réalisation nécessite sept jours avec une interruption d’une 

dizaine de jours car deux participants, Jean-Baptiste Longo et Paul Serratrice, sont appelés 

d’urgence sur un chantier. À sa mort, Jean Serratrice laisse six chantiers en cours, 

Choranche, Presles, Pont-en-Royans, Izeron, Saint-Vérand et Cognin. Chacun doit être 

visité pour réaliser l’inventaire du matériel. La succession de Jean Serratrice s’élève à 

188 659 fr. Comparée à d’autres successions d’entrepreneurs pour la même période, elles 

                                                 

981 ADI38, 9NUM/AC333/1 : Rencurel, état civil et registres paroissiaux 1873-1896, décès, p.185, n°14 et 

3Q19/53 : enregistrement, registre des recettes, actes civils publics : f. 90. 
982 ADI38, 3E30119 : minutes de Maître Léon Jullien notaire à Rencurel, f.43, vente. 
983 Jean-Louis LENHOF, « Les patrons des métiers du bâtiment à Alençon (Orne) au XIXe siècle », in 

Dominique BARJOT (dir.), Entreprises et entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics (XVIIIe-XXe 

siècles), 1995, vol.14, p. 191‑214. 
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se situe dans une moyenne supérieure984. Le mobilier représente 3 999 fr., les créances 

privées 4 952 fr. et les créances spécifiquement liées aux cautionnements pour de routes : 

8 491 fr. S’ajoutent des créances également liées aux travaux des routes et qualifiées de 

« créances dont le chiffre est approximativement fini dans l’industrie ». Elles représentent 

70 200 fr. Il y a également des « créances litigieuses » pour les travaux de la route de la 

Balme à Villard-de-Lans à hauteur de 90 000 fr.985, et pour les travaux de la route des 

Alpes-Maritimes s’élevant à 10 000 fr986. 1017 fr. sont répertoriés « autres ». Le diagramme 

qui suit représente les parts respectives de ces créances dans la succession. 

Graphique 9 – Part des différentes créances dans la succession de Jean Serratrice  

 

La proportion de créances liées à la trésorerie est nette. Elles correspondent à 47,7 %, 

37,2%, 5,3% et 4,5%. La part la plus importante, 47,7% est relative au prêt que concède 

Jean Serratrice à l’administration vicinale de l’Isère, afin de finir la construction du Chemin 

de Grande Communication n°2. La nature et l’organisation de ces créances suggèrent que 

                                                 

984 Ibid. 
985 Il s’agit du prêt évoqué au début de la partie. Il ne lui est jamais totalement remboursé par l’administration 

vicinale. 
986ADI38, 3Q19/161 : direction générale de l’enregistrement, des domaines et du timbre, registre de recette 

déclarations des mutations par décès, direction de Grenoble bureau de Pont-en-Royans, 1882. 
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le patrimoine dont dispose Jean Serratrice à sa mort, repose majoritairement sur les 

dynamiques financières liées à son activité entrepreneuriale. Ce patrimoine peut ainsi être 

considéré comme un édifice fragile bien qu’important.  

Par ailleurs, le patrimoine immobilier comprend plusieurs lots répartis en différents 

endroits. C’est d’abord une maison et ses dépendances à la Balme-de-Rencurel, des 

bâtiments et bascules et un hangar au bord de la route. S’ajoutent un domaine à Saint-

Julien-en-Vercors, une scierie et ses dépendances à la Balme-de-Rencurel et des bois sur 

les communes de Rencurel, de Presles, de Saint-Julien-en-Vercors. La maison du ménage 

apparaît au-delà du standard de la maison rurale. Elle comporte trois étages, un galetas, 

plusieurs caves ainsi que des dépendances et une grange dans laquelle se trouve deux 

juments et une vache. Les quatre chambres de la maison sont toutes munies de plusieurs 

lits, de tables de nuits, coffres et glaces. Il y a une cuisine, une salle à manger ainsi qu’un 

salon dans lequel se trouve un piano, un ensemble de chaises, fauteuils et canapé 

rembourrés de velours rouge, des verres à liqueurs, des glaces et pendules. Ces éléments 

appartiennent aux standards des intérieurs bourgeois du XIX
e siècles destinés à recevoir et 

afficher un niveau d’aisance et d’instruction. Dans le hangar, se trouvent plusieurs mètres 

cubes de bois et des véhicules utiles aux chantiers ainsi qu’à l’activité forestière, tels qu’un 

char, un tombereau et des charrettes. Dans la remise se trouve un Tilbury. Il s’agit d’un 

véhicule hippomobile anglais de type cabriolet. À cela s’ajoute une voiture dite break avec 

une capote sur le devant. Jean Serratrice utilise sans doute ces derniers lors de sorties 

d’affaire. Les véhicules hippomobiles de luxe signifient son aisance en dehors du cadre du 

ménage.  

Jean Serratrice choisit systématiquement au moins un témoin de nationalité française 

pour chacun des actes notariés qu’il effectue. Les témoins de son mariage avec Marie 

Rosalie Reymond en 1856 sont Antoine Longo, son oncle entrepreneur de travaux publics, 

François Sibleyras, propriétaire menuisier de 35 ans et Frédéric Cadet Chagnard cafetier 

35 ans. Ces deux derniers sont originaires de la Drôme. La logique employée n’est pas 

endogamique. Les métiers ne relèvent pas tous des travaux publics, les liens sociaux 

semblent diversifiés. La proximité avec un cafetier est susceptible de conférer à Jean 

Serratrice une tutelle solide en ce qui concerne la sociabilité villageoise. À l’occasion de la 

naissance de son fils Gabriel en 1865 à Rencurel, Jean Serratrice âgé de 32 ans choisit 

également des témoins originaires du territoire : Bruno Chabert, instituteur et Louis Beyle, 
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charron987. Jean Serratrice est proche de la famille Beyle, dont les membres exercent des 

fonctions liées à l’artisanat du métal, indispensable aux transports. Dans les différents actes 

réalisés durant les mois qui précédent sa mort, Jean Serratrice choisit pour témoins des 

habitants de Rencurel, Eli Idelon, cordonnier, Daniel Arnaud, maître d’hôtel, Jean Baptiste 

Beyle, dit grenadier, forgeron et maréchal ferrant988, Félicien Arnaud, maître d’hôtel et 

Auguste Rousset, débitant de boisson. L’artisanat est fortement représenté ainsi que les 

métiers liés à la route et à ses usages. Aucun des actes n’a pour témoins des cultivateurs.  

Les témoins entretiennent une proximité sociale et économique avec Jean Serratrice. Il 

noue en priorité des liens avec des membres des branches de l’artisanat du métal, du 

commerce à demeure et du tourisme. Tous ont des intérêts appuyés pour l’aménagement 

routier et participent d’une moyenne bourgeoisie, voire d’une élite locale, sans pour autant 

rejoindre les grandes familles de notables fonciers. Cette moyenne bourgeoisie, déjà 

présente en montagne, se renouvelle à l’occasion de la route, ce qui permet l’émergence ou 

le renforcement de ces élites. Jean Serratrice améliore sa position sociale en France, par 

rapport à celle de ses parents. À sa mort, il semble avoir tout mis en place afin de poursuivre 

cette ascension. Si son patrimoine apparaît fragile par certains aspects, c’est parce que sa 

mort intervient dans une dynamique en cours. Dans le cas d’un décès 15 ou 20 ans plus 

tard, le patrimoine aurait été plus solide et l’ascension sociale avérée. 

2.2. Des entrepreneurs piémontais spécialisés dans les travaux routiers 

de montagne 

La nature transnationale du parcours de Jean Serratrice n’est pas une exception. 

L’aménagement du territoire attire de nombreux entrepreneurs piémontais spécialisés dans 

la construction de routes de montagne. Une filière migratoire entre la province de Biella et 

le Vercors est identifiable989. Cela permet à certaines familles de s’intégrer durablement.  

                                                 

987 ADI38, 9NUM3/5 E 334/21 : Rencurel, état civil et registres paroissiaux 1846-1872, naissances, p.134, 

n°8 naissance de Jean Aimé Gabriel Serratrice, 9 mai 1865. 
988 Les deux hommes semblent proches et entretenir des relations amicales et d’affaires.  
989 L’expression « filière migratoire » fait référence aux travaux de Manuella Martini. Manuela MARTINI, 

Bâtiment en famille : Migrations et petite entreprise en banlieue parisienne au XXe siècle, Paris, CNRS 

Éditions, 2016. 
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2.2.1. De la province de Biella au Vercors 

L’aménagement routier en montagne structure des filières migratoires spécialisées. Jean 

Serratrice, qui comme précisé est un immigré originaire de la commune de Bioglio dans le 

Piémont, fait appel à son cousin Jean-Baptiste Longo pour assurer la fonction de chef ou 

de directeur de chantier990. Jean-Baptiste Longo arrive à Luc-en-Diois dans les années 

1840991. Il est originaire de Camandona, une commune limitrophe de Bioglio. Les deux 

familles entreprennent à quelques années d’intervalle une migration depuis des communes 

de la province de Biella jusque dans la Drôme. Qui sont les Serratrice et les Longo à 

Bioglio ? De quels capitaux disposent-ils ? Biella est alors une zone industrialisée dans le 

textile lainier. C’est un lieu où les capitaux circulent et où les déplacements en lien avec les 

métiers de la construction sont anciens992. Jean Serratrice et Antoine Longo sont issus de 

familles importantes. À Bioglio il existe un hameau qui s’appelle Serratrice « frazione 

Serratrice » et Longo est le nom d’un village à proximité993. Ce ne sont pas des migrants 

pauvres. On a vu que la trajectoire en France de Jean Serratrice s’apparente à une forme 

d’ascension socio-économique. Si l’on prend en considération l’ensemble de la migration 

depuis le pays de départ et la situation socio-économique antérieure de la famille, il serait 

plus pertinent de parler de réajustement. 

La présence d’autres ménages avec le patronyme Serratrice est avérée dans le Vercors à 

partir des années 1870994. Ce nom de famille est récurrent pour plusieurs générations 

d’entrepreneurs venus de Bioglio et spécialisés dans l’aménagement routier. Ces derniers 

ont des liens de parentés proches. Il y a aussi une forte d’homonymie. Pour Claire Zalc, la 

présence de patronymes identiques atteste de la densité des réseaux d’entrepreneurs995. Ce 

nom fonctionne comme une signature. Le sous-préfet de la Drôme évoque en 1880 la 

famille Serratrice : « cette nombreuse famille dont la plupart des membres sont 

avantageusement connus dans le département comme entrepreneurs de travaux 

                                                 

990 Le recours à un chef de chantier permet de gérer plusieurs chantiers en même temps.  
991 ADD26, 6M316, Luc-en-Diois. 
992 Dionigi ALBERA, « Le « voyage immobile » des artisans-migrants (Italie du Nord, XIXe-XXe siècles) », 

Méditerranée. Revue géographique des pays méditerranéens, 2009, n°113, p. 113‑119. 
993Sur la  plateforme Google Map : 

https://www.google.com/maps/place/Bioglio+Fraz.+Serratrice+Biv./@45.6126796,8.1151014,15.63z/data=

!4m6!3m5!1s0x478621fc0e7bbb63:0xff48cd32561464d7!8m2!3d45.6115519!4d8.1134353!16s%2Fg%2F1

1b7q2pql8. [Page internet consultée le 19 mars 2023]. 
994 ADI38, 123M576/1-2 : Villard-de-Lans, listes nominatives, 1876.  
995 C. ZALC, « Petits entrepreneurs étrangers en ville. Localisations urbaines, réseaux migratoires et solidarités 

professionnelles dans la Seine pendant l’entre-deux-guerres », Histoire urbaine, 2001, n°4, p. 67‑82. 

https://www.google.com/maps/place/Bioglio+Fraz.+Serratrice+Biv./@45.6126796,8.1151014,15.63z/data=!4m6!3m5!1s0x478621fc0e7bbb63:0xff48cd32561464d7!8m2!3d45.6115519!4d8.1134353!16s%2Fg%2F11b7q2pql8
https://www.google.com/maps/place/Bioglio+Fraz.+Serratrice+Biv./@45.6126796,8.1151014,15.63z/data=!4m6!3m5!1s0x478621fc0e7bbb63:0xff48cd32561464d7!8m2!3d45.6115519!4d8.1134353!16s%2Fg%2F11b7q2pql8
https://www.google.com/maps/place/Bioglio+Fraz.+Serratrice+Biv./@45.6126796,8.1151014,15.63z/data=!4m6!3m5!1s0x478621fc0e7bbb63:0xff48cd32561464d7!8m2!3d45.6115519!4d8.1134353!16s%2Fg%2F11b7q2pql8
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publics996». La réputation de la famille dépasse les limites départementales. Le sous-préfet 

de Nyons explique à son homologue des Pyrénées-Orientales en 1889 que « depuis que la 

famille Serratrice est en France et a donné des preuves de son attachement à notre pays, 

elle exécute de grands travaux dans différents départements997». Les Serratrice ne sont pas 

les seuls. L’analyse croisée des archives du service vicinal et de la Sûreté générale indique 

qu’il existe un mouvement plus large de migrations d’entrepreneurs en travaux publics998.  

D’autres familles originaires de Biella viennent travailler dans la partie sud-est du 

Vercors, en particulier dans la Drôme, des années 1840 aux années 1900. La récurrence de 

Bioglio comme commune d’origine permet de parler d’une filière professionnelle de 

provenance999. Ces phénomènes observés en Vercors, font écho aux mécanismes de 

« filières géographiquement homogènes » identifiées par Manuela Martini en ce qui 

concerne les Italiens travaillant dans le bâtiment au début du XX
e siècle1000. L’historienne 

étudie les chaînes migratoires en considérant les lieux de départ et d’arrivée. Elle souligne 

le lien entre montagne, entreprenariat et migration. Les similitudes entre les 

environnements des lieux de départs et d’arrivées, induisent des compétences techniques 

spécifiques pour la construction d’aménagements routiers. Les migrants en provenance de 

Biella disposent de réseaux, de capitaux et de compétences et savoir-faire qu’ils structurent 

en un système de filières étendues1001. Ces profils sont également présents dans le domaine 

du textile et du commerce1002. L’aménagement routier du Vercors représente des marchés 

qui attirent ces entrepreneurs transalpins. C’est le cas de la famille Perazio, qui comme la 

                                                 

996 ADD26, 4M 490 : lettre du sous-préfet de Die adressée au préfet de la Drôme au sujet de la naturalisation 

de Léon Serratrice, 6 mars 1880. 
997 ADD26, 4M493 : lettre du sous-préfet de Nyons concernant Antoine Dominique Serratrice, 23 février 

1889. 
998 ADD26, 4M 490 : état nominatif et par nationalité des étrangers qui ont satisfait à la formalité de la 

déclaration de résidence en conformité de la loi du 8 août 1893, nationalité italienne, mois de juillet 1896, 

août 1896, décembre 1897, mars 1904, 
999 Pierre-Jacques DERAINNE, « Migration et travail des entrepreneurs piémontais du chantier de tunnel 

ferroviaire de Blaisy (Côte d’Or), 1845-1851 », in Claire ZALC (dir.), Petites entreprises et petits 

entrepreneurs étrangers en France (19e-20e siècle), Paris, Publibook, 2006, p. 217‑231, p. 222. Une étude 

plus approfondie menée depuis la province de Biella doit être réalisée pour comprendre cette dynamique, en 

cerner les acteurs, enjeux et temporalités. 
1000 Manuela MARTINI, « Entre étrangers. Transmission du métier et échanges au travail dans le BTP (fin 

XIXe-première moitié du XXe siècle) », in Pilar GONZÁLEZ-BERNALDO, Manuela MARTINI et Marie-Louise 

PELUS-KAPLAN (dir.), Étrangers et sociétés, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2009, p. 373‑384, 

p. 12. 
1001 C. ZALC (dir.), « Petits entrepreneurs étrangers en ville », art. cit., p. 76. 
1002 Voir à ce sujet : Franco RAMELLA, Terra e telai. Sistemi di parentela e manifattura nel biellese 

dell’Ottocento, Turin, 1984. 
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famille Serratrice, se fait connaître grâce à des travaux réalisés sur le Chemin de Grande 

Communication n°2. 

2.2.2. La famille Perazio, du maçon poète au maestro de la RD 
531 (1896-2020)  

La construction de route de montagne est un secteur structurant susceptible de marquer 

des parcours familiaux sur le temps long. La temporalité de cette section dépasse le cadrage 

chronologique du chapitre. Cela permet de restituer une dynamique d’inscription 

territoriale pérenne par et pour la route. Comme Jean Serratrice, Frédéric Perazio est le 

premier arrivé dans le Royans d’une famille d’entrepreneurs piémontais exerçant des 

activités spécifiquement liées aux travaux publics en montagne1003. En 2020, la famille 

Perazio est encore présente en Vercors et ses membres sont liés au secteur de 

l’aménagement routier. 

  

                                                 

1003 Les descendants de Frédéric Perazio ont accepté de participer à des entretiens oraux et ont mis à 

disposition des documents conservés par la famille. Il s’agit principalement de photographies de chantiers, 

des carnets de chantiers et des papiers ayant appartenus à Frédéric Perazio. Les deux témoins ont des fonctions 

politiques qui les lient d’une part à la RD 518 ainsi qu’au patrimoine local. Les sources transmises ont fait 

l’objet d’une sélection préalable de leur part. Les documents iconographiques sont datés par leurs soins. 

Volume 2 : annexes, enquête orale 13 et 14, p. 92-94. 
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Illustration 16 – Photographie de Frédéric Henri Perazio 

 

Frédéric Perazio est né en 1871 à Pettinengo, commune limitrophe de Bioglio (Biella). 

Il aurait fait un séjour à Briançon et à Villard-de-Lans avant d’arriver à Choranche en tant 

que maçon à la fin des années 1880. Il serait rentré en Italie et revenu dans le Royans dans 

les années 1895 avec son épouse Secondine Guala, également originaire de Pettinengo1004. 

Sur le recensement de la commune de Pont-en-Royans de 1906, Frédéric Perazio se déclare 

maçon et patron et est le chef d’un ménage composé de son épouse, de ses quatre enfants 

nés entre 1898 et 1905 à Pont-en-Royans et d’un ouvrier dénommé Umberto Lorini1005. Ce 

dernier est né en 1883 dans la commune piémontaise de Cargiago. À partir des années 1900, 

Frédéric Perazio réalise différents travaux de maçonneries sur des routes pour le compte du 

service vicinal. En 1905, son nom est fréquent dans les fonds relatifs au CGC 2 pour des 

travaux d’entretiens divers, dont des déblaiements après des éboulements1006. Dans les 

années 1920-1930, les nombreux contrats qu’il passe de gré à gré avec le service vicinal 

illustrent la confiance que lui accorde cette administration.  

                                                 

1004 Archives privées de la famille Perazio : Le Progrès, 1992. Cependant, il n’apparaît pas sur le recensement 

de cette commune pour l’année 1896. 
1005 ADI38, 10NUM/123M344/1906, Pont-en-Royans, 1906. 
1006 Archives privées de la famille Perazio : papiers et factures.  
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Frédéric Perazio s’intègre rapidement au sein du Vercors et crée des liens sociaux et 

économiques solides. Dès les années 1900, il participe aux événements importants de la 

commune de Pont-en-Royans et du canton. Dans les carnets de chantier de l’entrepreneur, 

certaines pages sont consacrées à des moutures de poèmes dont il publie au début du siècle 

un recueil. Ses poèmes sont systématiquement signés avec la mention « maçon ». Il insiste 

sur le tandem maçon/poète. Il fait de l’opposition entre une activité souvent associée à la 

rudesse et le registre poétique nécessitant finesse et maîtrise de la langue française une 

singularité. Il met sa plume au service de la société en écrivant le discours pour le banquet 

des conscrits. Il est également l’auteur de publications célébrant le patrimoine local dans 

une période où les routes attirent de nombreux visiteurs1007.  

Il conjugue ses opinions politiques et ses relations au sein du territoire. Il rédige un 

discours pour l’élection cantonale de 1937, explicitant ainsi son soutien au candidat 

socialiste Pierre Brunet. Son engagement politique socialiste est manifeste. Un courrier 

daté de 1934 indique qu’il est compagnon du parti socialiste italien avec lequel il entretient 

une correspondance active. Une étude approfondie de sa trajectoire pourrait permettre 

d’identifier des liens transalpins entre des entrepreneurs immigrés au prisme de leur 

engagement politique, dans une période de refonte des partis socialistes et communistes 

italiens.  

Frédéric Perazio décède en 1943. Son entreprise est reprise par ses deux fils Léon et 

Jean. Elle devient une société anonyme en 1958 entre Léon et ses deux fils, André et Henri. 

Ces derniers développent le secteur de la construction de bâtiments préfabriqués pour les 

chantiers, tout en renforçant leurs compétences en génie civil pour les travaux sur les routes 

de montagne. En 1974, la société Perazio devient « Royans travaux » et emploie plus de 

cent salariés. En 1983, la famille Perazio cède « Royans travaux » au groupe national 

Fougerolle tout en en gardant la direction jusqu’en 1997, année durant laquelle l’entreprise 

est intégrée au groupe Eiffage, qui devient l’agence Eiffage Royans-Travaux. Elle est 

régulièrement associée au groupe CAN (spécialisé dans les travaux d’accès difficiles) dans 

le cadre des commandes passées par le conseil départemental de l’Isère concernant la Route 

Départementale n°531 (ancien CGC 2). La famille Perazio reste proche d’Eiffage Royans-

travaux. Bernard Perazio, un des arrières petits-fils de Frédéric Perazio, assure la direction 

de l’entreprise Royans Travaux jusqu’aux années 2000. En 2008, il devient conseiller 

                                                 

1007 En 1909, il publie un recueil de poèmes dans une brochure ornée et illustrée de 18 planches 

photographiées des sites les plus pittoresques du Royans.  
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général du canton de Pont-en-Royans. Il est vice-président du département de l’Isère en 

charge des routes depuis 2015. L’intégration de Frédéric Perazio se traduit ainsi par la 

carrière politique d’un de ses descendants. 

L’entreprise Royans Travaux est présentée par les descendants de Frédéric Perazio 

comme le produit d’une lignée d’entrepreneurs spécialisés dans les travaux publics en 

montagne. Selon eux, la Route Départementale 531, nécessite des travaux d’une technicité 

et un savoir-faire particuliers dont ils sont détenteurs. À cela s’ajoute l’ancrage local 

particulier de la famille Perazio à Pont-en-Royans et Auberives-en-Royans. La mémoire du 

maçon poète est rappelée par les descendants qui s’investissent dans les activités 

patrimoniales du canton. Bien qu’esquissées, les trajectoires de Jean Serratrice et de 

Frédéric Perazio révèlent comment deux entrepreneurs étrangers interviennent sur des 

territoires dont ils ne sont pas originaires, parviennent à stimuler un ensemble de services 

et d’intérêts locaux et surtout à faire reconnaître leurs compétences. Les travaux 

d’aménagement routier en montagne ont une dimension intégrative appuyée. Ces deux 

entrepreneurs interagissent avec les ouvriers dont il est maintenant question. 

2.3. Les chantiers comme outils de maintien socio-économique 

Le Chemin de Grande Communication n°2 occupe 75 ouvriers terrassiers ou mineurs 

dont 8 mineurs sur le tunnel du couloir et celui du rang des chèvres, 33 mineurs entre 

gouffre du Moulin et Goule Noire, 29 à Goule noire sur la rive droite pour le percement 

du tunnel. Quelques terrassiers parachèvent le chemin vers la Balme et trois maçons 

réalisent des murs de soutènement en pierres sèches ou du ponceau de la scie détruite. 

4 tailleurs de pierres travaillent dans la traversée d’Arbois au passage des éboulements 

en amont du rocher du saut de Cochon1008. 

Ces quelques lignes proviennent d’un rapport réalisé par un agent voyer après une visite 

de chantier. Les ouvriers sont nombreux et répartis sur plusieurs kilomètres pour effectuer 

des tâches diverses. Les documents produits par les services vicinaux et/ou ceux rédigés 

par des responsables politiques et administratifs ne sont pas plus précis à leur sujet. Il est 

possible de suivre les trajectoires des entrepreneurs comme Serratrice et Perazio, alors que 

les ouvriers restent la plupart du temps anonymes. Comme pour l’ensemble des professions 

subalternes, c’est une conséquence fréquente de leur place dans la hiérarchie socio-

professionnelle et de la perception dépréciative qu’en ont les auteurs des sources. Une 

                                                 

1008 ADI38, 7096W3 : lettre de l’agent voyer d’arrondissement adressée à l’agent voyer en chef, 20 mai 1870. 
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approche croisée des fonds du service vicinal avec des documents produits par la Sûreté 

générale et des sources nominatives, révèle que les chantiers d’aménagements routiers 

constituent un moyen de maintien socio-économique pour les ouvriers. D’abord, les 

ouvriers piémontais sont nombreux sur les chantiers. Ils sont aux côtés d’une main-d’œuvre 

locale qui participe à des configurations pluriactives originales. Ces pratiques marquent les 

territoires. 

2.3.1.De nombreux Piémontais 

En France, la main-d’œuvre piémontaise est recherchée pour les chantiers où les 

aptitudes des terrassiers, maçons, mineurs et tailleurs de pierres sont appréciées1009. Un état 

des ouvriers présents dans les différents arrondissements du département de l’Isère indique 

qu’en juillet 1881, le service vicinal emploie de nombreux Italiens sur ses chantiers1010. Sur 

les cinq arrondissements de l’Isère, les Piémontais représentent 288 des 489 employés du 

service vicinal. À Grenoble Nord, sur 195 ouvriers employés sur les chantiers, 73 sont 

italiens soit 37,4 % de la main-d’œuvre. Pour Grenoble Sud, sur 235 ouvriers, 173 sont 

italiens soit 73,6 % de la main-d’œuvre1011. Pour l’arrondissement de Saint-Marcellin, sur 

59 employés 42 sont italiens soit 71,1 %. Cette main-d’œuvre italienne présente sur les 

chantiers de zones montagneuses à proximité de Grenoble comprend beaucoup d’ouvriers 

originaires de la province de Biella1012. 

L’arrondissement de Saint-Marcellin, auquel est rattachée une partie des hautes vallées 

du Vercors comprend trois chantiers, dont deux sont menés par l’entrepreneur Serratrice. 

La main-d’œuvre italienne y est majoritaire. Sur le chantier du Chemin Vicinal n°2 de 

Montfalcon à Viriville, il emploie quinze ouvriers dont treize Italiens soit 86,6% de la main-

d’œuvre. Sur le Chemin Vicinal n°2 de Saint-Gervais à Rencurel, il emploie vingt-neuf 

ouvriers dont vingt-cinq sont italiens. Ils représentent 86,2% des ouvriers. À titre de 

comparaison, dans le même arrondissement, l’entrepreneur Genton en charge du Chemin 

Vicinal n°1 de Quincieu à la Forteresse emploie quinze ouvriers dont quatre sont italiens. 

Ils représentent 26,6% de sa main d’œuvre. La proportion de la main-d’œuvre italienne sur 

                                                 

1009 A. DEMANGEON, « La route des Alpes occidentales », art. cit., p. 129. 
1010 ADI38, 58M2 : état des ouvriers employés sur les ateliers des chemins vicinaux du mois de juillet 1881. 
1011 Sur un total huit chantiers menés dans cet arrondissement, sept sont réalisés par des entrepreneurs italiens, 

spécialement dans des régions de moyenne montagne (Trièves) et de montagne (Oisans). Tous emploient une 

importante proportion d’ouvriers italiens. 
1012 ADI38, 59M2 : étrangers, états nominatifs, arrondissement de Grenoble, cantons de Allevard à Goncelin, 

1888-1893. 
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les chantiers résulte des choix de recrutement opérés par l’entrepreneur, de ses réseaux et 

filières professionnelles.  

Sur les chantiers de Jean Serratrice les ouvriers piémontais sont une cinquantaine en 

moyenne, leur nombre varie et peut être multiplié selon les tâches à réaliser et les saisons. 

Au mois d’août 1881, dans la circonscription de Pont-en-Royans, ils sont cinquante-cinq 

dont trente travaillent pour Jean Serratrice1013. Ce dernier fait appel à son cousin, Jean-

Baptiste Longo, pour assurer la fonction de chef de chantier. Les correspondances 

entretenues avec les agents voyers dans les années 1880 indiquent à plusieurs reprises que 

Jean-Baptiste Longo est en déplacement à Biella et notamment à Bioglio et Camandona. Il 

est fortement probable que ces déplacements soient l’occasion de recruter de la main 

d’œuvre. La majorité des ouvriers piémontais déclarent la profession de maçons, mineurs, 

terrassiers, maçon-plâtriers et tailleurs de pierres. La plupart sont célibataires ou mariés 

dans leurs pays. Dans le cas des chantiers de Jean Serratrice, les ouvriers recensés sont des 

habitués qui viennent principalement l’été et logent dans des baraquements près des 

chantiers1014. Il s’agit de fonctionnements pluriactifs. Ils rentrent chez eux à la fin des 

travaux. La mort de l’entrepreneur Jean Serratrice ne met pas fin à cette dynamique. Entre 

1888 et 1893, dans la commune de Saint-Pierre-de-Chérennes, son fils, Ernest Serratrice 

emploie pour la route de Malleval à Cognin de nombreux ouvriers piémontais. La plupart 

d’entre eux viennent de la commune de Bioglio ou d’un périmètre de 20 à 30 km autour, 

notamment des communes de Pettiningo, Piedicavallo, Pistolesa, Cossato et Zubiena. 

L’aménagement routier structure un réseau migratoire hiérarchisé, composé 

d’entrepreneurs et des ouvriers qu’ils emploient entre la province de Biella et le Vercors. 

C’est un exemple supplémentaire des systèmes de spécialisations et de réseaux mis en 

évidence par les historiens des Alpes travaillant sur les migrations1015. Cela inscrit 

l’aménagement routier en montagne dans une réalité transnationale. Elle s’inscrit en 

continuité de courants migratoires transalpins plus anciens liés aux activités de 

                                                 

1013ADI38, 58M2 : rapport du brigadier de gendarmerie Raffin, 2 août 1881. 
1014ADI38, 58M2 : rapport du brigadier de gendarmerie Raffin, 2 août 1881. 
1015 Pierre JUDET, La nébuleuse métallurgique alpine (Savoie-Dauphiné, fin XVIIIe-fin XIXe siècle). Apogée, 

déclin et éclatement d’un territoire industriel, Grenoble, Presses universitaires de Grenoble, 2019 ; L. 

FONTAINE, Pouvoir, identités et migrations dans les hautes vallées des Alpes occidentales (XVIIe-XVIIIe 

siècle), op. cit. ; A.-M. GRANET-ABISSET, La route réinventée les migrations des Queyrassins aux XIXe et 

XXe siècles, op. cit. 
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charbonnage avec des migrants piémontais, bergamasques et lombards1016. Les chantiers 

rassemblent des savoirs, des techniques et des acteurs, qui font du Vercors le point de 

polarisation d’hommes et de capitaux qui bascule un ordre hiérarchique habituel entre la 

montagne en tant que périphérie et la plaine comme centre1017. Sur les chantiers, les 

ouvriers piémontais sont aux côtés d’habitants.  

2.3.2. Une main-d’œuvre également locale  

Les chantiers d’aménagement routier en montagne au XIX
e siècle emploient également 

une main-d’œuvre locale. Ils permettent des variantes originales de combinaisons 

pluriactives, essentielles au maintien socio-économique des habitants. La présence des 

chantiers et la mobilisation de cette main-d’œuvre marquent le territoire. 

2.3.2.1. Chantiers et pluriactivités : un tandem répandu et des configurations originales 

Les travaux de construction de route dans le Vercors représentent une source d’emploi 

et donc une opportunité économique pour les habitants. On a vu que ces derniers sont pour 

la plupart pluriactifs. Ils conjuguent l’agriculture ou l’élevage à des activités de 

complément en lien avec le transport, l’exploitation forestière ou l’artisanat. La 

multiplication des chantiers de construction de route carrossable permet à la main-d’œuvre 

locale d’ajuster ses pratiques pluriactives sur plusieurs années au gré des chantiers.  

Un inspecteur de l’administration forestière chargé de la construction de la route de 

Combe Laval en 1890, évoque « les nombreux tâcherons de la région que l’administration 

emploie depuis de longues années dans des travaux analogues. C’est le mode le plus 

économique. Des ouvriers du pays viennent travailler, ils ne tiennent pas compte des 

déplacements ni des difficultés d’approvisionnement qui sont considérables pour des 

étrangers1018». Les ouvriers locaux incorporent les chantiers dans des combinaisons 

pluriactives variées. Certains, sur leur mandat de paiement, se définissent comme 

« journalier », « tâcheron », « casseur », « manœuvre » ou « voiturier » 1019. Ils apparaissent 

                                                 

1016 P. HANUS, L’appel des Coulmes, histoire d’une forêt du Vercors, op. cit., ; P. HANUS, « Entrepreneurs et 

paysans : la montagne d’Écouges (XVIIe-XXe) », art. cit. 
1017 L. LORENZETTI, « Dépendance et disparités : une lecture comparative du rapport entre terres hautes et 

terres basses : le Valais et le Tessin, 1870-1930 », art. cit., p. 104. 
1018 ADD26, 7M, C624 : rapport de l’inspecteur Brive, 22 octobre 1890, f.3. 
1019 ADD26, 3O95 : mandats de paiement pour des travaux de restauration du CGC 10, 1871. 
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dans d’autres sources nominatives comme « cultivateur » ou « propriétaire cultivateur ». 

Ces combinaisons peuvent convenir à des profils et des qualifications diverses. Des écarts 

de salaires révèlent une prise en compte de la hiérarchie professionnelle des activités 

initiales. En 1891, pour le rechargement de la chaussée du Chemin de Grande 

Communication n°10 à proximité de la Chapelle-en-Vercors, trois agriculteurs, Charles 

Blanc, Fortuné Borel et Sylvain Marechal, sont payés 1,50 fr. à la tâche pour le transport 

de pierres. Charles Bouillane, voiturier, lui est payé 3 fr. Les activités dites de compléments 

s’inscrivent dans des hiérarchies qui croisent les savoir-faire requis sur le chantier et les 

capitaux dont disposent les individus : matériels et bêtes de bât. Elles donnent à voir, sinon 

prolongent des écarts socio-économiques préexistants.  

Ces pratiques concernent l’ensemble des ménages. Par exemple, parmi les maçons 

présents sur les recensements de la Chapelle-en-Vercors en 1846, ceux qui restent dans la 

commune après l’ouverture du Chemin de Grande Communication n°10 appartiennent tous 

à des ménages pluriactifs. En 1846, Antoine Picard, un maçon de 39 ans vit avec son épouse 

Marie Berard et leurs trois enfants et deux ouvriers maçons. En 1851, il est maçon et son 

épouse est cultivatrice. En 1866, il est toujours maçon, son épouse est couturière et leurs 

enfants sont cultivateurs. En 1876 deux de leurs fils sont cantonniers, leur fille Alphonsine 

réside avec l’un deux et son époux qui est maçon. La pluriactivité du ménage est ajustée en 

fonction des alternatives. Elle suit une logique de longue durée associant les métiers de la 

maçonnerie et de la route et une activité agricole. Chaque ménage a un fonctionnement 

propre qui donne lieu à des combinaisons pragmatiques et multiformes, sur des temporalités 

variées. 

Lorsqu’elles sont mentionnées par l’administration vicinale ou forestière, ces pratiques 

sont dépeintes selon une stricte régularité, conforme aux calendriers des travaux agricoles. 

Les chantiers de construction tels qu’ils sont présentés ont un rôle social. Ils procurent des 

emplois aux populations locales dans des périodes supposément creuses. Cela fait écho à 

la vision normée qu’ont les élites de la pluriactivité rurale comprenant nécessairement des 

activités industrielles. Cette pluriactivité est dépeinte comme complémentaire à des revenus 

agricoles insuffisants et est inscrite dans une conception sociale et morale de la société 

rurale traditionnelle1020. Dans cette logique, les ouvriers locaux s’employant à la 

construction de route sont présents l’hiver, une partie du printemps et à l’automne. À 

                                                 

1020 Pierre JUDET, Une histoire sociale de l’industrie en France. Du choléra à la grande crise (années 1830-

années 1930), Fontaine, Presses Universitaires de Grenoble, 2020, p. 202‑206. 
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l’inverse, ils sont absents lors des moissons, ce qui peut entraîner une suspension des 

ateliers lorsque les ouvriers étrangers sont également peu nombreux1021.  

En Vercors, divers indices attestent effectivement d’une forme de saisonnalité de la 

disponibilité de la main-d’œuvre locale1022. Toutefois, certains aspects de ces descriptions 

interpellent. L’hiver n’est pas une période de fort emploi et d’activité sur les chantiers. Les 

parties à ciel ouvert sont majoritaires et il y a peu de tunnels, ou de structures permettant la 

tenue de chantiers par temps de pluie et de neige. Certains chantiers situés dans des gorges 

sont interrompus durant l’hiver faute de pouvoir y réaliser des maçonneries. Le temps fort 

des chantiers se situe de mai à octobre et les opérations importantes nécessitant beaucoup 

de main-d’œuvre sont réalisées durant l’été. En parallèle, il y a par exemple certaines 

périodes où les ateliers d’un même chantier doivent s’enchaîner afin que les ouvriers ne 

soient pas inactifs et n’aillent pas chercher du travail ailleurs1023. La demande de main-

d’œuvre dépend principalement de l’avancée du chantier et de l’approvisionnement en 

matériaux. Le recrutement s’effectue le plus souvent quotidiennement au gré des avancées 

et besoins des différents chantiers. Il n’y a pas de logique et de rythme systématique comme 

le conçoivent les élites décisionnelles. Ces pratiques apparaissent donc originales par 

rapport à des schémas plus classiques de pluriactivités hivernales. 

Au cours des cinquante années d’ouvertures de routes en Vercors, les travaux de 

construction permettent un renouvellement des pluriactivités qui se recomposent et se 

superposent parfois. À cette période, d’autres ressources s’amenuisent face aux remises en 

cause des droits d’usages, aux déclins d’anciennes industries textiles et à la diminution des 

terres disponibles. Les combinaisons permises par les activités des chantiers s’apparentent 

ainsi à des tuilages qui permettent des systèmes de maintien dans des conjonctures 

difficiles. Les combinaisons pluriactives sont diverses et associent l’agriculture et l’élevage 

et à partir du dernier tiers du XIX
e siècle, des activités liées au transport et au tourisme 

                                                 

1021 ADI38, 58M2 : états nominatifs des ouvriers étrangers employés dans le département, 1881-1883. 
1022 ADD26, 7M, C406 : lettre du maire de Saint-Jean-en-Royans adressée à l’inspecteur Brive, 1er mars 1893, 

F.1. 
1023 Le recrutement de la main d’œuvre locale s’opère directement sur le chantier, dans des lieux précis où les 

ouvriers se présentent. 
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routier. Les chantiers permettent l’assise nécessaire pour passer d’une combinaison à une 

autre1024. 

2.3.2.2. Des chantiers qui marquent les territoires 

Les chantiers de construction attirent un ensemble d’acteurs dont la présence marque les 

territoires d’un point de vue démographique et socio-professionnel. Les salaires versés sur 

les chantiers de route de montagne apparaissent légèrement plus élevés que ceux des 

chantiers en plaine. En 1866, sur le chantier de percement du tunnel du col du Rousset, les 

frères Serratrice rémunèrent les mineurs entre 3,50 fr., 3,75 fr. et 4fr. la journée. Les 

manœuvres sont payés entre 2fr., 2,25 fr. et 2,50 fr.1025. À titre de comparaison, le salaire 

des mineurs dans le chantier du tunnel de Blaisy en Côte d’Or entre 1845 et 1851 varie 

entre 2,75 fr. à 3,75 fr.1026. Cela explique que cette activité attire une abondante main-

d’œuvre locale et transalpine. 

Il est possible d’identifier une forme d’organisation des chantiers. Les ouvriers 

piémontais sont employés en tant que « mineurs », « terrassiers », « maçons », « tailleurs 

de pierre », « carriers » et « talutiers »1027. Ces activités expriment un savoir-faire précis 

que possèdent des ouvriers qualifiés. Les ouvriers de passage sont employés en tant 

« qu’ouvriers mineurs ». Les ouvriers locaux sont le plus souvent employés en tant que 

« tâcherons », « manœuvres » et « journaliers ». Ils exercent une activité à la tâche ne 

relevant pas d’un savoir-faire spécifique, leur permettant de pratiquer la pluriactivité sur 

place. Les compétences semblent ainsi réparties selon trois principaux groupes. Des 

ouvriers piémontais avec des qualifications précises, ainsi que des ouvriers mobiles 

habitués à ce type de chantiers qu’ils suivent. S’ajoute une main-d’œuvre locale peu 

qualifiée. Toutefois, les qualifications et groupes associés ne sont pas rigides. Un même 

individu peut assurer deux tâches relevant de qualifications différentes. Par exemple, en 

1861, l’agent voyer du service vicinal prépare la logistique nécessaire au percement du 

                                                 

1024 Ces mécanismes rappellent ceux décrits par Pierre Judet au sujet de la création d’industries dans la vallée 

de la Maurienne. Créées dans un objectif de modernisation, ces dernières donnent lieu à de nouvelles 

pluriactivités. P. JUDET, « La pluri-activité : archaïsme ou modernité ? L’exemple de l’arc alpin XIXe et 

première moitié du XXe siècle », art. cit., p. 37. 
1025 ADD26, 872WP3 : tunnel du Rousset, rapport de l’agent voyer en chef, juin 1867. 
1026 P.-J. DERAINNE, « Migration et travail des entrepreneurs piémontais du chantier de tunnel ferroviaire de 

Blaisy (Côte d’Or), 1845-1851 », art. cit., p. 219. 
1027 ADI38, 58M2 : rapport du brigadier Raffin, 2 août 1881. 
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tunnel du Rousset. Une forge doit être établie sur place. Il explique que lorsqu’il ne forgera 

pas, le forgeron sera ouvrier mineur1028. 

Par la main-d’œuvre qu’ils drainent, les chantiers de construction impliquent des 

variations démographiques au sein des communes situées à proximité. Les phénomènes 

observés ici sont différents de ce qui est précédemment noté au sujet des hameaux1029. 

L’échelle municipale ne semble pas se prêter aux mêmes variations. Les listes nominatives 

de Saint-Martin-en-Vercors et de la Chapelle-en-Vercors indiquent que pour les deux 

communes, le nombre d’habitants diminue à la fin du XIX
e siècle1030. La population de 

Saint-Martin-en-Vercors passe de 1 041 habitants en 1836 à 839 en 1901 et 574 en 1936. 

Ces dynamiques font écho à des tendances globales. Dans les campagnes françaises, les 

difficultés économiques des années 1846-1848 croisées à des phénomènes de pression 

démographique, encouragent les départs des plus pauvres. Les travaux d’aménagement mis 

en œuvre durant le Second Empire accentuent cette tendance1031. La construction de 

chemins de fer et de canaux requiert de la main-d’œuvre tout comme l’hausmannisation 

des villes1032.Toutefois, dans les exemples étudiés, cette croissance négative n’est pas 

linéaire. Les courbes qui suivent indiquent que durant les chantiers, la population augmente 

ou atteint des plateaux.  

                                                 

1028 ADD26, 872WP2 : tunnel du Rousset, lettre de l’agent voyer d’arrondissement de Die adressée à l’agent 

voyer en chef, 5 novembre 1861. 
1029 Cf. Supra. Chapitre III, p. 232-234. 
1030 ADD26, 6M448 : Saint-Martin-en-Vercors, 1836-1936 et 6M226 : la Chapelle-en-Vercors, 1836-1936. 
1031 F. DÉMIER (dir.), Les campagnes en Europe 1830-1930, op. cit., p. 110‑112. 
1032 Francis DÉMIER (dir.), Les sociétés rurales (1830-1930) Historiographie, bibliographie, enjeux, Paris, 

Belin, 2005, p. 140. 
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Graphique 10 – Variations démographiques de la commune de Saint-Martin-en-Vercors (1836 et 1901)  

 

À Saint-Martin-en-Vercors en 1846 on dénombre 1 068 habitants et en 1851 :1 083. 

C’est une phase d’augmentation de la population qui correspond de 1843 à 1851 à la 

construction des Grands Goulets, tronçon du Chemin de Grands Communication n°10. On 

repasse à 1 000 habitants en 1856 et 1 115 habitants en 1866, lors des travaux des tronçons 

intérieurs reliant les Grands Goulets au tunnel du col du Rousset.  

Graphique 11 – Variations démographiques de la commune de la Chapelle-en-Vercors (1836 et 1901)  
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La Chapelle-en-Vercors présente une tendance analogue, bien que moins prononcée. La 

courbe décroît de 1836 à 1861 et augmente en 1866, période du percement du col de 

Rousset. Dans les deux cas, les courbes supposent l’arrivée de personnes extérieures au 

territoire. Cela nuance l’idée de départs massifs des campagnes, jusqu’alors fermées qui se 

vident une fois désenclavées dans un élan linéaire, massif et unidirectionnel. La succession 

des chantiers de construction sur près de six décennies attire et mélange différentes 

populations. Les chantiers, à l’intérieur du Vercors, en maintenant les habitants et en 

attirant des travailleurs saisonniers, vont à l’encontre des discours classiques « d’exode 

rural » à partir des années 1850. 

Les ouvriers ont besoin d’être logés et nourris. C’est une source de revenus 

supplémentaire pour les habitants. En 1846, au cours de la construction du Chemin de 

Grande Communication n°10 dans la commune de Saint-Martin-en-Vercors, les ouvriers 

se concentrent dans deux hameaux à proximité du chantier. Le hameau des Cornets et celui 

des Barnoux. Les vingt-et-un ouvriers mineurs, deux commis à la route, deux ouvriers, trois 

tailleurs de pierres, deux maçons et trois ouvriers maçons qui y vivent, ont principalement 

entre 20 et 40 ans. Ils sont presque tous célibataires et vivent à plusieurs, parfois avec un 

membre de leur famille1033. La plupart prennent pension dans des ménages de familles 

locales. Aux Cornets, Prosper Monteil, un meunier de 21 ans, habite avec sa sœur Valentine 

et leur domestique Antoine Belle. Ils hébergent cinq ouvriers mineurs : Pierre Mousquet 36 

ans, Jean Zélarde 40 ans, Louis Vola 29 ans, Laurent Mousquet 37 ans et Pierre Hautain 33 

ans. Des configurations temporaires caractérisent certains ménages et impactent 

nécessairement la vie quotidienne des principaux concernés. 

La présence de chantiers influence le développement de certains secteurs professionnels. 

Toujours en 1846, à la Chapelle-en-Vercors, sur un total de 370 hommes déclarant une 

profession, 60 individus mentionnent une activité en lien avec les travaux publics. Ce 

nombre important est dû au chantier de construction du CGC 10. Parmi ces 60 individus, il 

y a dix-huit maçons et/ou ouvriers maçons, trente ouvriers mineurs, quatre ouvriers, trois 

tailleurs de pierres, deux commis à la route et trois menuisiers et ouvriers menuisiers. Un 

tiers d’entre eux sont originaires du village de la Chapelle-en-Vercors ou d’un village 

                                                 

1033 Pierre-Louis FILLET, « Les conséquences de l’ouverture des routes sur le développement communal », in 

Chrystele BURGARD et Benoît CHARENTON (dir.), Chemin(s) faisant. Une histoire des routes du Vercors, 

Valence, Plumes d’Ardèche, 2020, p. 82‑88, p. 82. Les patronymes indiquent que beaucoup sont venus avec 

des frères ou des membres de leurs familles. 
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voisin. Ils restent sur la commune contrairement aux deux autres tiers qui ne sont plus 

présents au recensement suivant. Ce sont essentiellement des maçons, à l’instar d’Antoine 

Marcon et de Sauveur Baudin. Jean-Louis Appaix et ses ouvriers Xavier Vignond, Joseph 

Joissand et Frédéric Breyton résident quant à eux à Ville Neuve, tout comme Pascal 

Napoléon et ses ouvriers Prosper Magnand, Joseph Second et Joseph Bec.  

Les chantiers donnent lieu à des logiques plurielles, finement modulées au gré des 

pragmatismes des acteurs. Transnationales ou locales, elles rompent avec l’image de 

chantier de construction comme des parenthèses éphémères donnant du travail aux 

miséreux. Ils orientent des parcours familiaux sur plusieurs générations et permettent des 

formes originales de pluriactivité sur des temporalités et spatialités peu fréquentes. En 

stimulant de nouvelles logiques productivistes dans les territoires, les chantiers peuvent 

également constituer une activité déstructurante.  

3.Violences et nuisances de la construction des routes de montagne 

La construction de route engendre des formes de violences. Ces dernières résultent de 

l’utilisation d’un pouvoir administratif et juridique pour contraindre, dominer ou 

endommager des ressources nécessaires aux habitants. L’approche employée dans cette 

partie s’intéresse également aux nuisances. Les sources consultées mentionnent des 

« dégâts », « dommages », « dégradations », « préjudices » et « gênes » causés par les 

chantiers d’aménagement routier. Ces éléments donnent lieu à des contentieux entre des 

particuliers et l’administration vicinale1034. Si le terme de nuisance n’est pas explicitement 

employé dans les sources, une réalité analogue est décrite. Pour Michel Letté et Thomas 

Leroux, les nuisances sont les premiers débordements industriels. L’existence d’une 

activité de production et son insertion dans un environnement induisent des externalités 

matérielles et symboliques remises en cause par les populations. Ils précisent qu’il s’agit 

de l’ensemble des éléments qui ne devraient pas être là, qui menacent les équilibres de la 

communauté et imposent la reconfiguration des interactions locales au risque du conflit1035. 

Les chantiers de construction constituent également une activité nouvelle qui déstructure 

des organisations humaines et naturelles. Tout comme pour le processus industriel, ces 

                                                 

1034 F. JARRIGE et T. LE ROUX (dir.), La contamination du monde, op. cit., p. 19‑20. 
1035 T. LE ROUX et M. LETTÉ (dir.), Débordement industriels, op. cit., p. 18‑19. 
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mécanismes s’accompagnent d’invisibilisation ou sont négociés au moyen 

d’indemnisations. 

Les nuisances sont ici considérées comme tout ce qui suscite de la gêne et de la peur 

avant la diffusion du concept de pollution au sein de la société. À la différence de la 

pollution, les nuisances constituent une plainte formulée hors du cadre d’une expertise1036. 

Elles se manifestent en grande partie de manière ponctuelle, au moment de la construction, 

ou alors en différé chronologiquement mais aussi spatialement. Ce regard à un intérêt en 

histoire sociale car il permet d’atteindre des acteurs qui suggèrent ou observent une gêne 

matérielle et sensible souvent empirique et difficile à quantifier. Considérer la nuisance en 

tant que catégorie d’analyse permet d’avoir un regard plus complexe sur un système et sur 

son emprise, ici l’aménagement routier du territoire. Jusqu’à présent, les nuisances sont 

souvent abordées dans des cadres urbains. L’enjeu de cette partie, en mettant en lumière 

des formes de violences et de nuisances inhérentes aux chantiers, est d’expliquer en quoi 

l’édification d’une route peut être une activité déstructurante. Une première section montre 

que le chantier est un lieu de surveillance. Une deuxième réfléchit aux dangers que 

comprend un chantier d’aménagement routier en montagne et à la gestion de ces derniers. 

Enfin, la troisième section s’interroge sur les nuisances des chantiers de construction. 

3.1. Le chantier comme lieu de surveillances 

La construction d’un aménagement routier provoque des violences socio-économiques. 

Les surveillances des ouvriers et des habitants, opérées via les chantiers illustrent cet aspect. 

En 1845, durant les travaux d’ouverture du Chemin de Grande Communication n°10, 

l’ingénieur en chef du service vicinal déplore que dans les gorges, depuis que des tronçons 

ouverts rendent certaines zones accessibles, les habitants du voisinage détruisent tous les 

arbustes. Il conseille au préfet de la Drôme d’autoriser l’administration vicinale à acquérir 

cette zone à titre de terrain à incorporer à la route. Il propose ensuite de rendre 

l’entrepreneur responsable des délits de déboisement commis par les habitants pendant les 

travaux. Cette surveillance serait ensuite exercée par le cantonnier. La construction d’une 

route peut ainsi renforcer les tensions préexistantes liées au code forestier. Cet exemple 

                                                 

1036 Voir à ce sujet : G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. 

cit. ; T. LOUBES, Les villes françaises et canadiennes face aux nuisances automobiles, des années trente aux 

années quatre-vingt-dix, op. cit. 
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rend compte d’une surveillance qui cible les habitants par l’administration vicinale sur les 

chantiers de construction. L’entrepreneur en est responsable et ensuite le cantonnier. 

Déléguer ainsi la surveillance à des acteurs intégrés dans le tissu local comporte des 

avantages évidents pour l’administration. En revanche, il est difficile de mesurer les 

tensions que cela cause pour les principaux concernés, membres d’une même communauté. 

Les cantonniers étant principalement des habitants, ils ont pu être mis en porte-à-faux, c’est 

le cas pour de nombreux intermédiaires. Une des traces de cette violence sociale se 

remarque dans les incendies répétés de maisons cantonnières1037.  

Tout en étant une ressource pour les habitants, le chantier est également un lieu où une 

rupture avec d’anciennes pratiques socio-économiques locales est imposée par l’extérieur. 

Le premier chapitre montre que l’administration forestière fait de l’aménagement routier 

des territoires de montagne un des outils d’application du régime forestier1038. Dans le 

même temps, l’administration vicinale utilise le régime forestier pour réguler ce qui se 

passe sur les chantiers. Cette surveillance est un des derniers maillons de dépossession des 

habitants de la ressource forestière. Elle constitue à ce titre une forme de violence. Le 

chantier, en permettant de contrôler les pratiques sur des zones jusque-là non directement 

soumises à l’emprise de l’Administration centrale, illustre la capacité qu’a l’aménagement 

du territoire à amener un contrôle sur celui-ci avant même que l’infrastructure soit achevée. 

3.2. Les dangers des chantiers 

Les chantiers de construction de route comprennent divers dangers liés à 

l’environnement de montagne dans lequel ils sont réalisés. Ces dangers, lorsqu’ils 

aboutissent à des accidents sont des formes de violences à la fois physiques lorsqu’elles 

touchent des individus, et discursives quand elles ne sont pas reconnues. Il convient 

d’analyser trois manifestations de ces dangers. Ceux strictement liés au terrain et à la 

verticalité, les dangers qui résultent des techniques et matériaux employés et enfin, les 

dangers relatifs à des procédés architecturaux spécifiques. 

                                                 

1037 ADI38, 14O36 : dossier n°2, plainte Durand, 1907.  
1038 Cf. Supra. Chapitre I, p. 105-107. 
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3.2.1. « Jeter la route » sur des rochers incertains et 
infranchissables 

 « Jeter la route » est une expression qui est récurrente dans les documents écrits par les 

agents voyers. Elle laisse sous-entend que la construction est une opération fluide et légère. 

Outre un optimisme de circonstance visant à rassurer leur interlocuteur sur le bon déroulé 

de l’entreprise, elle révèle le rapport instrumentalisé qu’ont les agents voyers avec les 

dangers inhérents au terrain de montagne. On a déjà précisé que la difficulté des travaux 

est mise en avant par divers acteurs dont les agents voyers. Ils mentionnent régulièrement 

les « grands », « innombrables » et « graves » dangers. Ces derniers résultent d’aspects 

physiques liés au terrain de montagne et sont susceptibles de menacer les individus.  

Pour décrire ce qui se passe sur les chantiers, les agents voyers mobilisent trois 

principales échelles. La montagne est employée le plus souvent pour une configuration 

englobant l’ensemble du tracé ou une grande partie de celui-ci. Le terrain est une échelle 

plus restreinte, comprenant un ou plusieurs tronçons des travaux à accomplir dans une zone 

présentant une caractéristique physique précise, par exemple des gorges. Les rochers 

renvoient à une conception encore plus restreinte, permettant d’évoquer un ouvrage en 

particulier. Les trois échelles, montagne, terrain et rocher sont systématiquement associées 

à la verticalité et sont déclinées. La montagne est « infranchissable », « escarpée », 

« difficile », « haute » et « inclinée ». Le terrain est « accidenté », « escarpé » et les rochers 

sont « à-pic », « verticaux », « saillants », « à forte inclinaison ». À cela s’ajoute tout le 

champ lexical de la montagne : « pente », « gouffre », « saillie prononcée », « torrent », 

« ravin », « abîme », « talus très rapide », « gorge étroite bordée de hautes montagnes », 

« vide brusque ». Les dangers omniprésents témoignent de la violence de certaines 

composantes du terrain rendant le défi technique encore plus important.  

La verticalité engendre la mobilité des sols. Cet aspect est connu des agents voyers qui 

décrivent les terrains comme étant « douteux », « menaçant ruine », « sujet au glissement », 

« sans cohésion », « comprenant des pierres roulantes et des éboulis 1039». Les éboulements 

tiennent une place particulière dans les sources. Ils ne sont pas considérés de la même 

manière selon la temporalité du processus de construction. Lors des demandes de projet, 

les éboulements et chutes de pierres sont présentés par les agents voyers ainsi que les 

                                                 

1039 Les expressions citées sont présentes dans l’ensemble des sources consultées. 
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requérants comme des menaces inhérentes aux sentiers et chemins muletiers. Ils doivent 

être résolus car ils entravent la circulation. Lors du choix des tracés, ils constituent des 

arguments, non déterminants mais mobilisables. Au moment de la construction, ces 

phénomènes semblent admis1040. L’inspecteur Brive explique avant le début de la 

construction de la route de Combe Laval qu’« il pourra se produire des éboulements il 

faudra probablement construire quelques parapets en des passages qui seront jugés 

dangereux après l’ouverture de la route, etc, etc, une somme de 526fr 60 a été réservée 

dans ce but1041». Dans cette logique, lorsqu’ils sont considérés, les éboulements semblent 

pouvoir être rapidement résolus. Il est maintenant intéressant d’examiner un extrait d’un 

rapport rédigé durant la construction de la route de Combe Laval.  

La nouvelle route à peine ouverte a été complètement emportée sur tout son passage 

dans le lit de ce torrent sur une longueur de 29 m. L’arrachement a heureusement 

atteint la base de ce pic de rochers compacts qui dominent et bordent la Combe Laval 

au-dessus de la voie en construction. Il faut donc purger le lit des terres, roches 

pierrailles encore en mouvement on n’aura plus à redouter que des éboulements 

partiels qui finiront par disparaître dans l’avenir mais qui exigent le remplacement de 

murs en pierres sèches par un mur en maçonnerie ordinaire de mortier de chaux 

hydraulique. Ce torrent ne donne heureusement point d’eau à cette altitude il n’y a pas 

à craindre des affouillements de telle sorte qu’un pont pourra être évité et qu’il suffira 

d’un mur de soutènement en maçonnerie. […] La berge sud de Riou Blanc présente 

des blocs qui paraissent instables et qu’il faudra précipiter dans le cas où la nature du 

sol l’exigerait. […] À la suite de ces mêmes pluies des éboulements de blocs énormes 

se sont produits entre les piquets n°81 et 82 du projet. Le rocher a été cassé et entraîné 

sur une partie de la largeur de la voie […] En dix endroits différents des éboulements 

de rochers se sont produits qui obstruent la voie […] Il est urgent de commencer ces 

maçonneries dans le plus bref délai la saison actuelle est favorable et il est 

indispensable d’achever ces travaux avant les premières gelées de l’automne qui sont 

hâtives à une altitude de 1 000 m environ1042 . 

Les dégâts énumérés dans cet extrait endommagent la route alors qu’elle est encore en 

construction. S’ils sont fréquents et détruisent des ateliers et tuent parfois des ouvriers, ces 

phénomènes ne remettent pas en cause le tracé. En effet, la destruction de certains ouvrages 

invite les ingénieurs à repenser leur structure qui s’avère insuffisamment résistante. La 

route traverse perpendiculairement un torrent appelé Riou Blanc tout comme d’autres 

talwegs et couloirs d’éboulements rocheux. Ils interceptent par conséquent la route à 

différents endroits de son développement. L’auteur fustige les pluies torrentielles qui ont 

lieu cette année-là. Pour lui, les effets des éboulements résultent plus de phénomènes 

                                                 

1040 ADD26, 7M, C624 : devis général de la construction de la route forestière de Combe Laval, 22 août 1890. 
1041 ADD26, 7M, C624 : rapport de l’inspecteur des Eaux et Forêts Brive, septembre 1890. 
1042 ADD26, 7M, C624 : crédits supplémentaires, rapport de l’inspecteur des Eaux et Forêts Brive, 27 juin 

1894. 
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météorologiques ponctuels que du terrain dans lequel est construite la route. Dans cette 

optique, les phénomènes initialement redoutés sont résolus par des ouvrages d’art et autres 

procédés techniques. Ils passent ainsi au second plan. La vision des agents voyers qui 

conçoivent ces routes est imprégnée d’une croyance en la science et dans le progrès, qui 

est symptomatique et commune aux ingénieurs du XIX
e siècle1043. Comme les ingénieurs 

des Ponts et Chaussées, ils font preuve d’une vision scientiste et positiviste les amenant à 

être très optimistes par rapport à la solidité de leur ouvrage1044. Par ailleurs, au regard des 

longues discussions préalables concernant les tracés et les transactions foncières, il est plus 

coûteux de réaliser des études pour un nouveau tracé que de réparer la route.  

Ce type de choix est fréquent en ce qui concerne la construction des routes de 

montagne1045. Agnès Pipien explique en effet que des logiques analogues guident les choix 

opérés lors de la construction de la route du Lautaret1046. Les agents voyers disposent de 

savoirs en géologie et en géophysique. Ils connaissent les phénomènes d’éboulements et 

les dangers liés à la verticalité. Tantôt déterminants, tantôt subsidiaires, tantôt admis et 

tantôt à corriger, la place accordée aux dangers liés au terrain vertical dépend fortement de 

l’état d’engagement du projet et donc des sommes et énergies déjà débloquées. Lorsque des 

accidents arrivent, ils sont violents.  

3.2.2. Poudre explosive et rocher calcaire, un duo 
accidentogène 

Les caractéristiques du terrain de montagne, conjuguées au choix des techniques 

employées, multiplient la fréquence et la gravité des accidents qui surviennent sur les 

chantiers. Ces événements sont synonymes de violences physiques et sociales. Les sources 

consultées ne permettent pas de préciser le nombre total d’accidents mortels ou d’évaluer 

leur proportion par rapport à d’autres chantiers1047. Certains documents suggèrent toutefois 

                                                 

1043 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit., p. 26. L’auteure initie des réflexions à ce sujet. 
1044 Geneviève MASSARD-GUILBAUD, « Du risque “naturel” comme outil de légitimation de l’aménagement 

territorial. Les comblements de Nantes (1850-1950) », in Stéphane GAL et Anne-Marie GRANET-

ABISSET (dir.), Les territoires du risque, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2015, p. 69‑98. 
1045 ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Recueil de mémoires, documents et actes officiels concernant le 

service vicinal. Deuxième partie. Lois, décrets, arrêtés, décisions, Paris, Imprimerie et librairie 

administratives de Paul Dupont, 1849, p. 177 ; ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Lois, Ordonnances, 

Décisions, op. cit., p. 153‑154. 
1046 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 253‑262. 
1047 Ibid., p. 262‑267. L’auteure indique que la construction de la route du Lautaret est meurtrière. De 

nombreux accidents surviennent, ce qui motive la construction d’un hospice pour les blessés du chantier. Le 
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qu’ils sont une des réalités des chantiers d’aménagement routier en montagne. Par accident, 

sont entendues les blessures physiques directes provoquant la mort ou des soins lourds1048. 

Les accidents évoqués dans cette sous-partie sont principalement causés par des chutes de 

pierres, des éboulements ou des pertes d’équilibre entraînant des chutes dans le vide1049.  

En Vercors, la nature du terrain est propice aux accidents. Les éboulements sont des 

aléas dont l’intensité et l’occurrence spatiale et temporelle sont exacerbées par les procédés 

techniques utilisés sur les chantiers. Ces montagnes sont composées de roches 

sédimentaires comprenant des calcaires alternés de couches de marnes. Ces compositions 

géologiques ne présentent pas une résistance élevée et cette caractéristique est altérée par 

les phénomènes d’érosions. Dans les gorges, sur les parois rocheuses et pentes, les 

éboulements et chutes de blocs sont donc des phénomènes fréquents et antérieurs à la 

construction de routes carrossables. L’usage d’explosifs pour l’extraction des blocs de 

pierres et/ou l’abattage de masses rocheuses est un procédé artificiel qui déstabilise les 

rochers de manière brutale et répétée1050. La compacité déjà faible des roches calcaires est 

fragilisée par les vibrations des coups de barre à mine et des explosions. Croisé aux effets 

du gel et dégel, des pluies et du vent, cela intensifie les phénomènes de chutes de blocs, les 

éboulements et affaissements1051. L’usage des explosifs dans un terrain vertical et calcaire 

induit ainsi des effets difficilement maîtrisables par les agents voyers. En nécessitant la 

venue sur les lieux d’individus et l’entrepôt de matériel, les chantiers amorcent une 

vulnérabilité et transforment des aléas en risques. Geneviève Massard Guilbaud rappelle 

que parfois, les ingénieurs ne maîtrisent pas parfaitement les savoir-faire nécessaires à 

l’emploi de techniques et les mécanismes que leur usage peut créer1052. La route, à l’instar 

                                                 

percement du Gothard est lui aussi considéré comme meurtrier. Il coûte la vie à 200 ouvriers. Orazio 

MARTINETTI, « Le Saint-Gothard dans l’historiographie sociale », Cahiers d’histoire du mouvement ouvrier, 

2004, n°20, p. 27‑33. 
1048 Les sources consultées sont silencieuses sur les conséquences physiques à long terme du travail sur les 

chantiers. Les effets de la respiration de poussières pour le système respiratoire, des bruits des déflagrations 

à répétition pour le système auditif et des vibrations pour les articulations ne sont pas les préoccupations de 

l’époque. 
1049 ADD26, 3O92 : lettre de l’agent voyer en chef Bernard adressée au préfet de la Drôme, 10 septembre 

1846. Aucune mention de chute liée à un faux pas de l’ouvrier n’a été retrouvée. ADD38, 14O3, dossier 

1863 : lettre de l’entrepreneur Jean Paillet adressée au préfet de l’Isère, 2 avril 1863. 
1050 L’explosif, également appelé poudre noire ou poudre de mine, est constitué de salpêtre, de souffre et de 

charbon de bois. Il est utilisé dans les travaux publics durant la première moitié du XIXe siècle. 
1051 À partir de la deuxième moitié du XIXe siècle, l’utilisation d’explosifs d’origine chimique, tels que la 

nitroglycérine est de plus en plus fréquente sur les chantiers de construction. Sa manipulation nécessite des 

apprentissages, spécialement pour son transport et l’anticipation des trajectoires des projectiles après 

explosion. 
1052 P. FOURNIER et G. MASSARD-GUILBAUD (dir.), Aménagement et environnement, op. cit., p. 282. 
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d’autres aménagements territoriaux, redéfinit certains équilibres entre les composantes de 

l’environnement et crée ou déplace certains risques1053. 

Ces derniers sont connus de tous les acteurs présents sur les chantiers1054. Toutefois, les 

entrepreneurs et les administrations mentionnent ces dangers, mais font rarement 

explicitement le lien entre ces phénomènes et les ouvriers. Le 26 juillet 1894 un accident a 

lieu sur le chantier de construction de la route de Combe Laval. Un bloc de pierre d’environ 

900 m3 se détache de la paroi après un tir de mine. Trois ouvriers sont tués et deux autres 

sont blessés1055. Ils sont ouvriers mineurs, comme la majorité des victimes d’accidents sur 

les chantiers. L’entrepreneur Antoniotti se défend de toute responsabilité et demande des 

indemnités pour la désorganisation de son chantier, la perte des outils et le refus des autres 

ouvriers de travailler même avec des prix plus élevés. Beaucoup quittent le chantier dès le 

lendemain. Certains ouvriers à l’inverse profitent de la situation et proposent de finir les 

travaux moyennant des salaires plus élevés1056. La marge de manœuvre des ouvriers face 

aux risques pose question. Il n’est pas possible d’établir quel type de réaction prime, pour 

qui et quelle proportion en font une opération spéculative.  

Chaque accident donne lieu à des questionnaires pour déterminer si l’entrepreneur a bien 

pris les précautions nécessaires dans la manière d’effectuer les travaux afin qu’il n’arrive 

aucun accident aux ouvriers. Bien qu’elle soit vague, cette formulation est fréquente. De 

quelles précautions s’agit-il ? Dans les cas étudiés, la responsabilité de l’entrepreneur n’est 

jamais admise, tout comme celle de l’administration vicinale qui se charge des indemnités 

à donner aux victimes1057. De plus, le montant des indemnités est dérisoire au regard des 

salaires et du coût de la vie1058. Leur versement peut prendre du temps, spécialement si 

l’institution en charge de le verser a la possibilité d’en contester la gestion. Lors d’un 

accident survenu pour la construction d’un chemin de moyenne communication, 

                                                 

1053 Ibid., p. 14. 
1054 Différents documents font mention d’identification de signes avant-coureurs d’éboulement. Les ouvriers 

et les agents voyers connaissent ces risques. Voir : ADI38. 14O4, dossier1866, lettre de l’agent voyer Bache 

adressée au préfet de l’Isère, 20 mars 1866. 
1055ADD26, 7M, C624 : lettre de l’entrepreneur Jean-Baptiste Antoniotti adressée au conservateur des Eaux 

et Forêts à Valence, 2 août 1894. 
1056ADD26, 7M, C624 : lettre de l’entrepreneur Jean-Baptiste Antoniotti adressée au conservateur des Eaux 

et Forêts à Valence, 2 août 1894. 
1057 Pour plusieurs cas la recherche n’a pas permis de retrouver des mentions d’indemnités. 
1058ADI38, 7096W3 : pont de Goule Noire, lettre de l’agent voyer d’arrondissement Rousset adressée à 

l’agent voyer en chef, 24 mai 1871. 
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l’administration vicinale peut également se décharger au regard des communes. Ces 

dernières se rejettent alors la responsabilité1059.  

Les responsables administratifs considèrent que les ouvriers s’adaptent à la dangerosité 

des terrains des chantiers au même titre que dans l’industrie, où les ouvriers doivent 

s’adapter aux environnements délétères des usines. Dans ce cas, la jurisprudence se fonde 

sur la théorie smithienne du revenu compensateur pour rejeter la plupart des demandes 

d’indemnisation d’ouvriers malades ou blessés. L’ouvrier est censé avoir reconnu et 

accepté les risques du métier1060. Des logiques analogues interviennent lorsque des 

accidents surviennent sur les chantiers. Les opérations de minages nécessitent des 

compétences spécifiques et une connaissance des dangers associées. Ce sont pour ces 

caractéristiques que les mineurs sont employés. À la violence physique du terrain, à la 

violence des techniques employées, s’ajoute donc une violence sociale pour les victimes 

ou leurs familles qui ne sont pas protégées et sont soumises au flou qui entoure ces 

questions. Le silence des sources à ce sujet en est un indice. Il contraste avec l’emphase par 

laquelle sont décrits les travaux d’approche des parois inaccessibles, au moyen d’ouvriers 

suspendus dans le vide devant procéder aux premiers minages1061. C’est bien le 

spectaculaire de la construction qui estampille l’aménagement routier en montagne. 

3.2.3. Les encorbellements comme signature architecturale  

Les structures en encorbellement peuvent être considérées comme une des signatures 

architecturales de l’aménagement routier en montagne. La construction des 

encorbellements suscite des accidents. Leur réalisation nécessite d’extraire des blocs d’une 

paroi rocheuse verticale à l’aide de minage, avant de creuser et/ou combler la paroi pour y 

établir la chaussée horizontalement. La structure est maintenue par la partie attenante au 

rocher. Le reste est à ciel ouvert.  

 

                                                 

1059 ADI38, 7096W131 : rapport de l’agent voyer cantonal sur l’accident mortel du cantonnier Jacquet, 15 

octobre 1914. 
1060 G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. cit. 
1061 Des procédés tout aussi acrobatiques sont employés au moins depuis le XVIIe siècle : S. GAL, Histoires 

verticales. Les usages politiques et culturels de la montagne (XIVe-XVIIIe siècles), op. cit., p. 287. 
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Illustration 17 – Profil et photographie d’un encorbellement 

   

Lorsque l’ouvrage présente une faiblesse, cette dernière se traduit par l’effondrement de 

la voûte de l’encorbellement, le plus souvent accompagné d’un éboulement constitué des 

matériaux rocheux situés au-dessus. Ils entraînent ensuite l’assiette de la route. Dans 

l’exemple précédemment cité de l’accident survenu sur la route de Combe Laval, la voûte 

de l’encorbellement s’est affaissée sur vingt-cinq mètres de longueur, douze mètres de 

hauteur et un mètre d’épaisseur1062. L’inspecteur Brive explique qu’au-dessus de 

l’encorbellement, le rocher sain se prolongeait sur plusieurs mètres, mais qu’une faille 

devait exister jusqu’à l’extrémité du bloc de rocher écroulé. La base du rocher a été rompue 

par le creusement de l’encorbellement et sa stabilité en a été diminuée. L’action des chocs 

causés par l’explosion des mines a prolongé la faille de haut en bas, de sorte à réduire la 

résistance de la partie compacte jusqu’à ce que l’éboulement se provoque. L’inspecteur 

Brive connaît et est en mesure d’expliquer les mécanismes géophysiques qui conduisent 

aux accidents. Néanmoins, la conclusion du rapport insiste sur la solidité de la chaussée qui 

résiste à la chute des rochers1063. 

                                                 

1062ADD26, 7M, C624 : lettre de l’entrepreneur Jean-Baptiste Antoniotti adressée au conservateur des Eaux 

et Forêts à Valence, 2 août 1894. 
1063ADD26, 7M, C624 : rapport de l’inspecteur Brive, 30 juillet 1894. 
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Si le système par encorbellement n’est pas reconsidéré par les agents voyers et membres 

de l’administration vicinale1064, il est remis en cause à plusieurs reprises par d’autres 

acteurs. Lors des chantiers de construction du Chemin Vicinal Ordinaire n°1, l’entrepreneur 

Paul Serratrice formule une réclamation au sujet d’une réalisation en encorbellement1065. 

L’entrepreneur déplore la faiblesse de ces ouvrages et les dangers de leur réalisation pour 

les personnes présentes sur les chantiers. Il n’est pas le seul. À l’automne 1858, après de 

fortes pluies, un éboulement obstrue le Chemin de Grande Communication n°10 et emporte 

la chaussée construite en encorbellement sur 60 mètres. Les maires des communes de Saint-

Martin, Saint-Julien et de la Chapelle-en-Vercors demandent au préfet l’ouverture d’un 

tunnel à la place des passages en encorbellement. Ils expliquent qu’à l’endroit où 

l’éboulement a eu lieu, le rocher se détache à cause d’une infiltration d’eau qui déstabilise 

les couches de roches. Reconstruire la route en encorbellement dans ces rochers générerait 

de nouveaux éboulements. Ils insistent sur les effets aggravés de ces phénomènes à des 

périodes de gel et de dégel et de pluies abondantes. Les habitants expriment un avis 

argumenté sur les modes de construction. Ils prennent en considération les mécanismes qui 

préfigurent aux chutes de blocs et leur discours indique que, selon eux, l’aménagement peut 

accentuer ces phénomènes et donc créer un risque. Les responsables politiques locaux 

détiennent des savoirs profanes, mêlant observations et connaissances de terrain, 

expériences et sciences. Cela leur permet de questionner le projet de l’agent voyer, qui 

détient quant à lui, des savoirs experts. 

Face à ces remarques, l’agent voyer d’arrondissement Bronzille explique au préfet que 

« ces craintes peuvent donner à penser à des hommes qui n’ont pas l’habitude des travaux, 

mais le fait n’est pas sérieux1066». La réaction presque méprisante de l’agent voyer n’est 

pas originale1067. Elle est symptomatique des discours de certains ingénieurs au XIX
e siècle, 

persuadés de savoir ce qui est bon pour le reste de la société, considérée comme 

incompétente en la matière1068. De plus et c’est un élément central, la construction d’un 

tunnel est beaucoup plus longue à réaliser qu’un encorbellement – plusieurs années contre 

quelques mois – et elle est plus coûteuse : 25 à 30 000 fr. contre 7 000 fr. selon l’agent 

                                                 

1064ADI38. 14O4, dossier 1866 : lettre de l’agent voyer Bache adressée au préfet de l’Isère, 20 mars 1866. 
1065ADI38, 7096W131 : lettre de Jean Baptiste Longo adressée au service vicinal, 19 février 1885. 
1066 ADD26, 872WP2 : rapport de l’agent voyer d’arrondissement Bronzille, 11 décembre 1858. 
1067 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 298‑299. L’auteure analyse une confrontation frontale 

entre les habitants et les ingénieurs concernant les risques sur un potentiel tracé pour la route du Lautaret. 

Dans le cas étudié ici, la remise en cause de la part des habitants ne prend pas des proportions similaires. 
1068 P. FOURNIER et G. MASSARD-GUILBAUD (dir.), Aménagement et environnement, op. cit., p. 285. 
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voyer1069. Un cas de figure analogue est rencontré à la fin des années 1890 sur le Chemin 

de Grande Communication n°243. Après l’effondrement d’une voûte en encorbellement, 

l’argument économique conduit l’administration vicinale à choisir de reconstruire en 

encorbellement plutôt que de construire une structure en tablier métallique comblant les 

vides sans creuser la roche1070. Cette solution nécessitant l’entretien régulier des pannes en 

métal et des maçonneries s’avère plus coûteuse sur le temps long. 

Les chantiers successifs déployés sur cinq décennies permettent de réunir des savoirs 

spécifiques aux travaux d’ouverture de route de montagne. Ils résultent des observations 

faites d’un chantier à l’autre1071. Agents voyers et habitants sont régulièrement confrontés 

aux faiblesses de ces ouvrages d’art1072. Pourtant, le recours aux encorbellements est 

quasiment systématique. Pour cause, un paramètre esthétique se superpose à l’argument 

économique. Si les routes de montagne doivent répondre aux logiques des marchés 

commerciaux par un itinéraire rapide, elles incarnent également un style d’aménagement 

territorialement estampillé : l’encorbellement. Il se retrouve dans d’autres secteurs de 

montagne, par exemple en Chartreuse, dans l’Aude ou dans les Hautes-Alpes. À échelle 

plus large encore, les constructions de routes de montagne en France au XIX
e siècle ont plus 

souvent recours à ce système, alors qu’en Italie ce sont les tunnels qui sont fréquents. Pour 

ce qui est du Vercors, la concentration de routes en encorbellement constitue la signature 

architecturale de l’administration en charge de leur construction. Au fur et à mesure des 

ouvertures de routes, les premiers visiteurs admirent et diffusent leur valeur pittoresque et 

esthétique. C’est la pierre angulaire de l’usage touristique de ces axes et de ce territoire. 

Pour l’ensemble des acteurs concernés, ce motif prend le pas sur les craintes que ce type de 

structure architecturale suscite. Les perspectives de développement territorial promises par 

la route priment sur les dangers suscités par ces aménagements et les nuisances que leur 

construction génère. 

  

                                                 

1069 ADD26, 872WP2 : rapport de l’agent voyer d’arrondissement Bronzille, 11 décembre 1858. 
1070 ADI38, 7096W131 : note de l’agent voyer d’arrondissement adressée à l’agent voyer en chef, 21 

décembre 1896 et rapport de l’agent voyer d’arrondissement, 21 décembre 1896. 
1071 À plusieurs reprises, les auteurs des sources consultées font référence à « ce qui se fait dans la région ou 

dans ces montagnes ». 
1072 ADD26, 7M : conservation des Eaux et Forêts, route forestière de Lente à Saint-Jean-en-Royans, lettre 

anonyme adressée au préfet, 24 octobre 1860. 
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3.3. Des nuisances impensées puis effacées  

Illustration 18 – Dégâts et dommages lors des travaux 

 

Cette photographie du chantier de construction de la route de Combe Laval date de 1896. 

D’autres photographies sont disponibles dans le volume d’annexes1073. Sur la photographie 

ci-dessus qui est prise en contrebas, il est possible de distinguer, au milieu de la paroi, le 

profil de la chaussée en construction sur laquelle on devine quelques silhouettes. L’objectif 

de la photo est de montrer la monumentalité de la route en construction. En aval, se trouvent 

des éboulis et des arbres décharnés par les effets des minages, des remblais et des déblais. 

Ce sont là des nuisances causées par les chantiers de construction d’aménagement routier. 

                                                 

1073 Volume 2 : annexes, photographies 1,2,3 et 4, p. 46-49. 
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Les fonds d’archives des services vicinaux drômois et isérois ainsi que ceux de 

l’administration forestière, comprennent de nombreuses demandes d’indemnités formulées 

par des propriétaires riverains des chantiers. Il s’agit de demandes de compensations 

financières pour pallier les dommages occasionnés par les travaux à leur(s) propriété(s) 

foncière(s) et mobilière(s). C’est une source intéressante qui concerne une fraction variée 

de la population, allant des groupes sociaux les plus favorisés aux plus modestes. Elle 

permet de sortir des perspectives des aménageurs1074. Au regard des connaissances réunies 

pour cette thèse, cet aspect de la construction de la route est peu questionné, hormis des 

pistes déployées par l’historien André Guillerme, qui amorce des réflexions sur la manière 

dont les routes bouleversent l’environnement dans lequel elles sont construites1075. L’enjeu 

de cette section est de montrer que certaines nuisances constituent des impensés puis des 

effacés, au sens où elles sont niées. D’abord, il faut définir ces nuisances. Ensuite, il est 

intéressant d’observer les réactions ambivalentes de l’administration vicinale et forestière 

face à ces dernières. Enfin, certaines d’entre elles sont silencieuses et se matérialisent sur 

le temps long. 

3.3.1. Des entraves à l’exploitation des ressources locales 

Les nuisances sont inhérentes aux chantiers d’aménagement routier et elles sont 

diverses1076. Les requêtes d’indemnisation révèlent que la construction de route carrossable 

en montagne détériore des ressources. L’exemple de la construction de la route forestière 

reliant la forêt de Lente à Saint-Jean-en-Royans par le col de l’Écharasson peut être 

mobilisé. Cette route est construite entre 1868 et 1871 par l’administration forestière. Les 

travaux de minages sont considérables et les déblais sont rejetés sur les propriétés situées à 

l’aval du tracé. Dès la fin des travaux, quarante-et-une réclamations sont adressées à 

l’administration forestière. Des propriétaires privés déplorent les dégâts des minages sur 

leurs parcelles de bois, prairies, terres labourables et arbres fruitiers situés en contrebas du 

chantier et donc directement en position de réception des débris. Des rapports illustrent la 

violence des dégâts « des blocs de rochers projetés par les mines ont roulé jusqu’au pied 

                                                 

1074 P. FOURNIER et G. MASSARD-GUILBAUD (dir.), Aménagement et environnement, op. cit., p. 7. 
1075 Mathieu FERNANDEZ et André GUILLERME, « L’histoire des techniques est aussi une histoire 

environnementale », e-Phaïstos. Revue d’histoire des techniques / Journal of the history of technology, [en 

ligne], 2018, V-1, disponible sur : https://journals.openedition.org/ephaistos/1160?lang=en#quotation [Page 

internet consultée le 17 mai 2021]. 
1076 Les nuisances d’ordre sensible liées aux bruits, poussières, odeurs et déflagrations ne sont pas évoquées 

ici. Si la présente recherche n’en a pas trouvé de trace, elles ne doivent pas être considérées comme 

inexistantes. 

https://journals.openedition.org/ephaistos/1160?lang=en#quotation
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du versant détruit les récoltes sur leur passage, mutilent ou brisent des arbres, labourent 

le sol, encombrent les terrains1077 ». La majorité des requérants réside à Saint-Jean-en-

Royans, certains viennent toutefois de communes drômoises plus éloignées telles que la 

Motte-Fanjas et Saint-Maurice-d’Austin. Les indemnités que ces propriétaires demandent 

figurent parmi les plus importantes. Cela suppose le poids économique des dégradations et 

du manque à gagner qu’elles entraînent. 

Les travaux endommagent également des habitations. Lorsqu’ils sont proches des 

maisons, les remblais et déblais déstabilisent les édifices. Ils créent des fissures et 

occasionnent régulièrement des affaissements de murs obligeant les propriétaires à 

déménager. Parfois, ce sont des aménagements nécessaires au fonctionnement socio-

économique local qui sont détériorés par les travaux, comme des écluses construites dans 

des rivières et détruites par les débris d’éboulements consécutifs aux minages1078. Il arrive 

également que les débris obstruent les canaux de moulins, ce qui induit l’arrêt des 

mécaniques. Les chemins et sentiers antérieurs aux routes carrossables, lorsqu’ils sont 

proches de ces dernières, sont souvent obstrués par les débris générés par les travaux. Dans 

les années 1885, à l’occasion de la construction du chemin vicinal de Cognin à Malleval, 

le conseil municipal de la commune de Cognin produit plusieurs réclamations. Il souhaite 

que soit remise en l’état, l’unique voie servant à l’exploitation d’une forêt communale, alors 

obstruée par les débris de minage pour l’ouverture de la nouvelle route1079. Leur remise en 

état n’est pas dans les priorités de l’administration vicinale, d’autant plus que les frais de 

déblaiement sont souvent élevés.  

Le chantier est une opération de plus par laquelle l’aménagement routier s’inscrit en 

rupture avec d’anciennes pratiques. Par les dégradations qu’ils engendrent, les travaux 

nuisent au bon fonctionnement des systèmes économiques locaux. Dans ce cas, le manque 

à gagner motive les demandes d’indemnisation. Les réactions des administrations vicinales 

et forestières face à ces nuisances interrogent. 

                                                 

1077 ADD26,7M, C608/1 : procès-verbal de reconnaissance, indemnités, 1er juin 1871. 
1078ADI38, 14O3 : dossier 1865, lettre de l’agent voyer en chef au préfet, 15 février 1865. 
1079 ADI38, 13S4/79 : réclamations diverses des conseils municipaux de Cognin et de Malleval, rapport de 

l’agent voyer d’arrondissement, 30 juillet 1886. 
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3.3.2. Ambivalence de la prévention et de la gestion des 
nuisances 

Face à ces nuisances, les administrations vicinales et forestières réagissent sciemment 

de manière ambivalente. Premièrement, les nuisances apparaissent comme des phénomènes 

à la fois connus et occultés. Ensuite, face aux plaintes, l’administration vicinale tente de 

gagner du temps en créant des situations de confusion. 

3.3.2.1. Des phénomènes à la fois connus de tous et occultés 

Les nuisances provoquées par les chantiers de construction sont des phénomènes 

connus, parfois anticipés avant le début des travaux. Les articles 17 et 18 de la loi de 1836 

indiquent, tout en restant vagues, que les extractions et dépôts chez un riverain sont 

autorisés par un arrêté préfectoral. Si la propriété est endommagée, le propriétaire dispose 

d’un délai de deux ans pour demander des indemnités. En cas de mésentente, des experts 

interviennent. Par ailleurs, des traités sur la vicinalité et des notices présentes dans Les 

annales des chemins vicinaux indiquent les procédures à suivre en cas de dégâts1080. Dans 

le cas du Vercors, les nuisances susceptibles sont évoquées par certains acteurs locaux pour 

soutenir un tracé plutôt qu’un autre. « Les déblais immenses jetés sur une pente maximum 

retombant sur le chemin des forges ou de Combe Laval, l’unique pour toutes les 

exploitations de la montagne, l’intercepteront […] quelle ruine pour les forges, qui n’ayant 

plus de combustible seront obligées d’arrêter1081». Ces lignes sont extraites d’une lettre 

« classée confidentielle ». L’auteur restitue clairement les impacts économiques de ces 

nuisances, dont il a par conséquent connaissance. Les agents voyers, les administrations, 

les responsables politiques locaux et plus largement le secteur des travaux publics ont tous 

connaissance de ces phénomènes. 

Pourtant, dans le corpus consulté, la route n’est pas considérée comme étant susceptible 

d’occasionner des nuisances. Les sources préliminaires aux travaux rédigées par les agents 

voyers et membres de l’administration vicinale sont très peu loquaces à ce sujet, à 

commencer par les enquêtes d’utilité publique. Ces dernières ne comprennent aucune 

                                                 

1080 C.-L. DURAND-CLAYE, Routes et chemins vicinaux, op. cit., p. 293. L’auteur consacre plusieurs passages 

aux dégradations des remblais provoquées par les mécanismes d’infiltration des eaux, ainsi qu’à la prévention 

et à la réparation des éboulements dans les déblais de terrassement. 
1081 ADD26, 7M, C608/1 : copie classée confidentielle d’une note sur le nouveau chemin à ouvrir pour 

desservir les forêts de Lente appartenant à l’État, 5 février 1861. 
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mention concernant les potentiels dégâts sur les propriétés riveraines. Il faut toutefois noter 

qu’au début du corpus, le terme d’enquête commodo incommodo est employé à plusieurs 

reprises et est rapidement et systématiquement substitué par celui d’enquête d’utilité 

publique. Ce glissement n’est pas anodin. Il suggère la priorité qui est donnée au classement 

administratif et juridique de l’aménagement face à ce qui peut déranger et être désagréable, 

voire nuisible1082. Les dossiers relatifs aux projets de routes consultés pour les cinquante 

années de construction comportent seulement deux mentions concernant de susceptibles 

nuisances. Elles sont inscrites dans un cahier des charges datant de 1893, pour la 

construction d’un tronçon de la route de Combe Laval. Il est précisé que les dépôts de 

remblais sur des terrains riverains doivent être réalisés de manière à ne pas nuire aux 

cultures et à l’écoulement des eaux. À cela s’ajoute une « indemnité pour dégâts » de 3 000 

fr. dans les sommes à valoir. On pourrait penser que ces mentions indiquent que 

l’administration forestière tire des enseignements des quarante-et-une plaintes formulées 

lors de la construction de la route de l’Écharasson. Pourtant, à la fin des années 1896, 

plusieurs réclamations de propriétaires pour des obstructions de chemins et des 

dégradations font suite à la construction de la route de Combe Laval. 

L’absence de mesure préventive et de réglementation systématique d’encadrement des 

travaux pour éviter ces phénomènes constitue une forme d’effacement. Plusieurs 

paramètres rendent possible ce procédé. Premièrement, les nuisances sont temporaires. 

Elles ne sont pas censées se répéter après les travaux. Elles sont nécessaires à la 

construction de l’aménagement routier, mais pas à son fonctionnement. La courte durée et 

la spontanéité apparentes du phénomène font qu’il ne nécessite pas de mesures 

systématiques. De plus, la limitation des nuisances touchant des propriétés privées ne 

participe pas aux prérogatives des agents voyers. Ils privilégient l’intérêt général et comme 

précisé dans le chapitre III, l’utilité publique évince les intérêts des propriétaires. Dans ce 

raisonnement, les nuisances sont des corollaires sine qua non aux travaux et peuvent à 

l’extrême, aboutir à l’expropriation du plaignant. Enfin, si les procédures d’indemnisation 

se passent mal, l’affaire est portée devant le conseil de préfecture où le préfet arbitre les 

contentieux entre les administrations et les particuliers1083. L’administration vicinale étant 

une administration départementale, il est aisé de penser qu’elle trouve quelques appuis 

                                                 

1082 G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. cit., p. 43. 
1083 C.-L. DURAND-CLAYE, Routes et chemins vicinaux, op. cit. Voir également article 4 de la loi du 28 

pluviôse an VIII au sujet des compétences du conseil de préfecture en ce qui concerne les conflits lors de 

travaux publics. 
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auprès des tribunaux administratifs, plus rares si les affaires sont traitées par les tribunaux 

civils1084. Ces mécanismes ne sont pas sans rappeler ceux du décret du 15 octobre 1810 

régissant les nuisances industrielles. Une jurisprudence administrative attentive aux intérêts 

des industriels engendre des procédures longues et complexes ne menaçant pas les acteurs 

aux origines des nuisances1085.  

Enfin, la verticalité induit que des parcelles éloignées et non adjacentes au tracé sur le 

cadastre et les plans parcellaires sont soumises avec plus de violence, gravité oblige, aux 

chutes de débris et de blocs. Un riverain qui utilise un chemin parallèle à une route en 

construction est moins dérangé par les effets de cette dernière en plaine que dans une gorge, 

que ce soit au-dessus ou en dessous du chantier. Sur une surface plane, la responsabilité 

d’une opération de travaux publics sur un phénomène de ruine est beaucoup plus 

circonscrite que dans des gorges verticales. Des extractions de faible proportion réalisées 

sur une quarantaine de mètres le long de la route peuvent, dans la pente en aval de la 

chaussée, être rassemblées par des ravins en forme d’entonnoir et constituer une masse 

considérable concentrée sur quelques mètres. Elle est alors susceptible d’endommager les 

parcelles situées au fond du ravin1086.  

La verticalité génère des mécanismes physiques qui accentuent les dégâts. C’est une 

forme d’impact en différé. En parallèle, la verticalité invisibilise ces phénomènes. Il s’agit 

en effet de secteurs spatialement éloignés du tracé, mal exposés et difficiles d’accès et 

souvent peu visibles depuis la route. L’administration vicinale ne les considère pas comme 

des lieux de ressource. Elle accorde donc peu de crédit aux nuisances qu’ils peuvent subir. 

Les administrations vicinales et forestières ne cherchent pas à objectiver les nuisances 

causées par les chantiers. Ces dernières n’étant pas l’objet d’une définition claire et 

explicite, de même que leur prévention et gestion, elles ne sont pas susceptibles de 

représenter une véritable problématique pour l’administration vicinale. Cet effacement fait 

écho à l’invisibilisation des nuisances liées à l’industrie. Thomas Leroux et Michel Letté 

évoquent un déni de la part des services de l’État sur lequel s’appuie cette invisibilisation. 

                                                 

1084 G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. cit., p. 44. 
1085 F. JARRIGE et T. LE ROUX (dir.), La contamination du monde, op. cit., p. 290. 
1086 ADI38, 14O3 : passage d’Arbois, dommages résultants des travaux, 15 février 1865. 
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Cette dernière, lorsqu’elle est associée aux indemnisations, protège les instances remises 

en cause1087.  

3.3.2.2. Forger l’attente et entretenir la confusion 

Face aux plaintes, l’administration vicinale entretient sciemment une forme 

d’imprécision. Si possible, elle tente dans un premier temps de réfuter les arguments 

présentés dans les demandes d’indemnisation. Pour cela elle met régulièrement en avant la 

plus-value foncière des parcelles et coupes de bois détériorées pour annuler le préjudice1088. 

Dans le cas où les nuisances sont reconnues, le processus d’indemnisation n’est pas fluide 

et comprend des latences. Lors de la construction du CGC 2, les débris des minages 

nécessaires à l’ouverture du passage d’Arbois détruisent une écluse et un canal d’arrosage 

de prairies. Ils appartiennent à Joseph Odier, Antoine Attuyer et Joseph Bonnard, tous les 

trois habitant à Choranche. Ils demandent une indemnité de 800 fr. qui s’avère rapidement 

insuffisante par rapport aux coûts des déblaiements et réparations. Au cours des 

correspondances qui s’échelonnent sur plus de quatre ans, l’administration vicinale met 

parfois plus de six mois à répondre. À plusieurs reprises, les trois propriétaires relancent 

l’administration et précisent qu’ils ne savent pas à quoi s’en tenir face à ces silences et 

imprécisions1089. L’administration tente ensuite d’ajourner le règlement des indemnités à 

la fin des travaux afin de les payer d’un coup. Face à l’administration qui cherche à gagner 

du temps, les propriétaires sont dans une situation d’attente qui peut leur être préjudiciable 

d’un point de vue économique1090. 

Certains agents voyers ne se cachent pas de proposer des indemnisations en dessous des 

valeurs réelles des biens fonciers et des revenus qu’en tirent les propriétaires. Ils ne 

prennent volontairement pas en compte tous les aspects de la dépréciation du bien1091. À 

l’inverse, des propriétaires aisés et plus modestes tentent également de profiter des dégâts 

occasionnés par les travaux1092. Certains évoquent des promesses orales ou des 

                                                 

1087 T. LE ROUX et M. LETTÉ (dir.), Débordement industriels, op. cit., p. 23,34. 
1088 ADI38, 14O4, dossier 1873 : rapport de l’agent voyer d’arrondissement concernant une réclamation de 

Philomène et Jean Séraphin Jourdan propriétaires au Villard-de-Lans. 
1089 ADI38, 14O3, dossier 1865 : pétition Attuyer, Bonnard et Odier, 15 février 1865. 
1090 ADI38, 14O3 : passage d’Arbois, dommages résultants des travaux, 15 février 1865. 
1091 ADI38, 14O4 : expropriation Glénat, procès-verbal contenant les réclamations des parties intéressées, 27 

mars 1872 et lettre de l’agent voyer en chef adressée au préfet de l’Isère, 24 février 1872. 
1092 ADI38, 14O36 : indemnités de terrains, 16 mars 1856. 
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arrangements avec l’entrepreneur, telle que la mise à disposition d’une certaine quantité de 

bois ou de sable. D’autres s’adressent directement à l’administration vicinale. De nouveau, 

le statut social du riverain est déterminant dans la suite donnée aux demandes 

d’indemnisation1093. 

Les procédures d’indemnisations face aux nuisances ou pollutions industrielles sont 

questionnées par plusieurs historiens depuis les années 2000. Elles donnent lieu à 

différentes interprétations. Pour Jean-Baptiste Fressoz, les indemnisations sont une forme 

de régulation passant par la compensation financière des dommages. Selon lui, la 

« marchandisation de l’environnement adaptée à l’émergence du capitalisme 

industriel 1094» domine. Pour Geneviève Massard-Guilbaud, ces procédures ne fonctionnent 

pas conformément aux ambitions de leurs promoteurs qui désirent protéger la nouvelle 

industrie. Elles constituent un terrain pour des acteurs cherchant à se prémunir contre les 

nuisances, dont certains construisent une approche scientifique de l’évaluation des 

dommages1095. Ces savoirs et connaissances amènent l’État et les autorités locales à 

concilier les divergences entre le déploiement de la grande industrie et les populations 

riveraines1096. Pour Xavier Daumalin, les indemnisations participent au maintien de la paix 

sociale. Dans certains cas, les dommages sont mobilisés pour d’autres objectifs donnant 

lieux à des accords non officiels1097.  

S’il n’est pas question ici de nuisances industrielles, il est quand même possible de se 

référer à ces interprétations. Les plaintes et demandes d’indemnisations face à des 

nuisances provoquées par les travaux de construction peuvent être pensées comme une 

phase non institutionnalisée de négociations à différentes échelles et entre plusieurs acteurs. 

Ces négociations sont structurées par et pour une monétarisation de la nuisance. Si ce 

dernier aspect est central, il n’induit pas pour autant une procédure linéaire et déterminée 

de compensation. 

                                                 

1093 G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. cit., p. 64. 
1094 Jean-Baptiste FRESSOZ, L’apocalypse joyeuse : Une histoire du risque technologique, Paris, Éditions du 

Seuil, 2012, p. 172. 
1095 G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. cit., p. 104. 
1096 F. JARRIGE et T. LE ROUX (dir.), La contamination du monde, op. cit., p. 268. 
1097 Xavier DAUMALIN, « Le conflit environnemental entre instrumentalisation et arbitrage : les soudières 

marseillaises au début du XIXe siècle », in Michel LETTÉ et Thomas LE ROUX (dir.), Débordements 

industriels : environnement, territoire et conflit XVIIIe-XXIe siècle, Rennes, Presses Universitaires de 

Rennes, 2013, p. 57‑75. 
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3.3.3. Altérations des sols, des rochers et des cours d’eau 

La dernière sous-partie vise à montrer que les travaux d’aménagement routier altèrent 

sinon modifient certaines composantes du terrain, telles que les sols, cours d’eau et 

rochers1098. Les remarques suivantes s’appuient sur les travaux de Xavier Daumalin au sujet 

des effets environnementaux de l’industrie à Fos/étang-de-Berre. Les questionnements 

réunis par Patrick Fournier et Geneviève Massard-Guilbaud sur les modifications des 

environnements provoquées par les techniques d’aménagement sont également utiles, 

spécialement les réflexions de Dominique Baud, Jonathan Bussard et Emmanuel Reynard 

concernant les effets environnementaux et paysagers des corrections du Rhône1099. 

Le cas des sols permet d’amorcer ces questionnements. Les remblais, déblais et toutes 

les opérations de terrassements nécessaires à la construction d’une route induisent des 

déplacements de terres et de matériaux rocheux. Cela représente une modification 

considérable de la structure des sols. Par ailleurs, les sables et graviers sont indispensables 

aux chantiers, si bien que la recherche de carrières à proximité des ateliers est une constante 

de l’aménagement routier en montagne. L’aménageur cherche des matériaux de bonne 

qualité, d’exploitation facile et surtout en quantité. À plusieurs reprises dans le cas du 

Vercors, le choix d’une carrière de graviers est justifié par son caractère « inépuisable ». Il 

s’agit de carrières situées à proximité d’un torrent où des matériaux sont ramenés après 

chaque crue1100. Dans les années 1875, directement après les travaux d’ouverture du CGC 

2, les carrières se raréfient dans la vallée de la Bourne sur plus d’une quinzaine de 

kilomètres1101. Les nombreuses démarches pour en trouver de nouvelles indiquent 

qu’aucune n’est inépuisable. L’asséchement des carrières fait se confronter régulièrement 

entrepreneurs et habitants. Pour ces derniers, les sables et graviers sont des ressources 

précieuses pour les travaux du quotidien.  

                                                 

1098 Une approche interdisciplinaire est indispensable pour prolonger cette réflexion.  
1099 Xavier DAUMALIN, « Quand l’industrialisme tue. Mourir de l’industrie à Fos/étang-de-Berre dans la 

première moitié du XIXe siècle » ; P. FOURNIER et G. MASSARD-GUILBAUD (dir.), Aménagement et 

environnement, op. cit., p. 11 ; Dominique BAUD, Jonathan BUSSARD et Emmanuel REYNARD, « La 

correction du Rhône valaisan au XIXe siècle : un aménagement à fort impact environnemental », in Patrick 

FOURNIER et Geneviève MASSARD-GUILBAUD (dir.), Aménagement et environnement : Perspectives 

historiques, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2018, p. 137‑148. 
1100ADI38, 14O5 : lettre de l’agent voyer de canton adressée à l’agent voyer d’arrondissement, 13 janvier 

1874. 
1101ADI38, 14O4 : pétition des conseillers municipaux et de vingt-neuf habitants de la commune de 

Choranche contre l’entrepreneur Serratrice, 1er juin 1874. 
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Vient ensuite le tour de l’eau. Les pierres et blocs nécessaires à la construction des murs 

proviennent des rivières à proximité des chantiers. Le régime des eaux est dérangé par la 

modification du lit de la rivière. Cela se répercute sur les courants en cas de crues et en 

période de sécheresse où des vasques, dans lesquelles l’eau stagne, sont créées. D’autres 

exemples au XIX
e siècle attestent également que la modification anthropique d’un cours 

d’eau bouleverse les écosystèmes et les paysages1102. Lors de la construction du CGC 2, en 

juin 1864, le hameau des Jarrands situé à l’entrée des gorges de la Bourne est inondé. L’eau 

dépasse de 1,50 m le niveau le plus haut constaté jusque-là. Pour cause, pendant plusieurs 

semaines, les matériaux des déblais sont projetés dans le lit de la Bourne à l’entrée des 

gorges, où ce dernier se rétrécit. Sur 100 m, toute la largeur du lit est encombrée de plus de 

3 m d’épaisseur. À la suite d’une forte pluie, les débris empêchent l’écoulement des eaux 

qui, ne pouvant suivre le cours du torrent, inondent la surface située en amont sur laquelle 

se trouve le hameau des Jarrands. 

Illustration 19 – Plan de l’inondation du hameau des Jarrands 

 

                                                 

1102 Voir par exemple : D. BAUD, J. BUSSARD et E. REYNARD, « La correction du Rhône valaisan au XIXe 

siècle », art. cit. 
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L’administration vicinale et l’entrepreneur n’anticipent pas les effets successifs de 

l’obstruction du torrent par les gravats. Le cours d’eau n’est pas envisagé comme un milieu 

spécifique, mais uniquement comme un lieu de dépôt. Toujours au sujet du CGC 2, la route 

est construite dans des gorges où coule la rivière Bourne. Le canal de la Bourne est construit 

à la même période dans la partie avale des gorges. Le service vicinal et la compagnie 

concessionnaire du Canal de la Bourne s’opposent fréquemment. Selon les agents voyers, 

les suintements du canal et les infiltrations d’eau provoquent des glissements de terrain qui 

déstabilisent les ouvrages et menacent le chantier1103. Si les agents voyers ne l’explicitent 

pas, il est pourtant évident que les suintements combinés aux modifications du lit de la 

rivière et des sols exacerbent les phénomènes d’érosion. 

Enfin, les parois rocheuses sont fortement modifiées par la construction de routes 

carrossables. Les photographies d’encorbellements, de corniches et de tunnels sont 

nombreuses depuis la fin du XIX
e siècle. Comme il est possible de le constater dans le 

volume d’annexes, ces photographies restituent le développement de la route le long des 

parois, qu’elle incise horizontalement1104. Pour aménager la route, les parois sont creusées, 

taillées, percées et comblées par des maçonneries et poutres en métal. Cela nécessite des 

milliers de coups de masse, de burin, de pics et de minages. Les parois en sont 

irréversiblement modifiées. En parallèle, les résidus de poudre, les bruits et vibrations des 

déflagrations, les poussières impactent nécessairement la faune et la flore. Les poissons des 

torrents situés à l’aval, les reptiles et oiseaux qui nichent dans les rochers et leurs 

prédateurs, les végétaux sur et à proximité des parois, le gibier et les habitants qui viennent 

le chasser et ou le braconner sont tous concernés. Lors des décennies de constructions et de 

modifications des routes, les effets sur les écosystèmes des parois rocheuses, jusqu’alors 

peu exposés à l’action anthropique, sont considérables.  

Par l’impact sur le milieu, les aménagements contribuent à la construction d’un nouvel 

environnement1105. Brutales, à l’instar des inondations et éboulements, ou plus insidieuses 

comme l’amenuisement de ressources, les réponses du terrain sont manifestes et souvent 

imprévisibles1106. Si les effets liés à l’industrie sont considérés en zone urbaine, ce qui se 

                                                 

1103ADI38, 14O3 : difficultés entre Glénat et Paillet, entrepreneurs adjudicataires des travaux du CGC 2, lettre 

de l’agent voyer en chef adressée au préfet de l’Isère, 8 décembre 1867. 
1104 Volume 2 : annexes, photographies 5,6 et 7, p. 49-50. 
1105 P. FOURNIER et G. MASSARD-GUILBAUD (dir.), Aménagement et environnement, op. cit., p. 286. 
1106 D. BAUD, J. BUSSARD et E. REYNARD, « La correction du Rhône valaisan au XIXe siècle », art. cit., 

p. 137. 
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passe dans les gorges considérées sauvages et hostiles n’attire pas l’attention des 

observateurs contemporains. Au XIX
e siècle, ces phénomènes ne sont pas pris en 

compte1107. Pour autant, en zone urbaine ou en montagne, l’intérêt de retracer les effets de 

ces opérations d’aménagement sur la longue durée est réel1108. 

  

                                                 

1107 G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. cit. 
1108 D. BAUD, J. BUSSARD et E. REYNARD, « La correction du Rhône valaisan au XIXe siècle », art. cit. 
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Conclusion 

La sensibilité des chantiers aux variations liées aux contextes atteste de leur valeur pour 

différents marchés. C’est une activité productive. La construction constitue ainsi un modèle 

de développement territorial généré par un système d’acteurs étendu et ancré dans un 

espace géographique précis, sur près de 50 ans. La notion de modèle de développement 

peut être entendue ici en tant que mode de fonctionnement, d’activité et de production 

économique et d’organisation généré par un territoire, permettant à ses acteurs de se 

maintenir dans une conjoncture créatrice de nouvelles normes économiques et sociales. 

Ceci renvoie à la définition de l’économiste Bernard Pecqueur, pour qui un modèle de 

développement territorial est une réorganisation, par les acteurs du territoire, de l’économie 

locale au regard d’une ressource propre à ce dernier1109. La construction de route est un 

modèle de développement qui induit des collaborations entre plusieurs acteurs au prisme 

des chantiers. Ces chaînes de nécessités font de la construction une activité structurante 

pour le territoire. Parce qu’elle est concurrentielle et a un fort potentiel de modifications de 

l’environnement, la construction déstructure également certains systèmes préexistants.  

Les difficultés économiques et techniques liées aux chantiers de construction d’un 

aménagement routier sont exacerbées en montagne. La verticalité, le relief difficile, 

l’éloignement de centres urbains, le climat et la météo rendent les opérations de 

construction plus exigeantes techniquement. Des acteurs parviennent à tirer profit de cette 

difficulté et l’intègrent dans des opérations de communication. Les entrepreneurs sont les 

plus exposés aux difficultés des chantiers et en même temps, ce sont ceux qui parviennent 

le plus à en profiter. Les complications techniques et financières leurs permettent de 

négocier avec l’administration vicinale. Sur le terrain, les approximations de cette dernière 

constituent un espace d’intervention pour les entrepreneurs. La difficulté des chantiers leur 

permet de débloquer des verrous financiers, juridiques et politiques. 

Les trajectoires individuelles auxquelles les chantiers de construction permettent 

d’accéder sont riches d’enseignements. Celle de Jean Serratrice indique comment les 

chantiers d’aménagements routiers de montagne participent à l’ascension sociale en France 

                                                 

1109 Bernard PECQUEUR, « Le développement territorial : une nouvelle approche des processus de 

développement pour les économies du Sud », in Benoît ANTHEAUME et Frédéric GIRAUT (dir.), Le territoire 

est mort, vive les territoires ! : Une (re)fabrication au nom du développement, Marseille, IRD Éditions, 2013, 

p. 295‑316, p. 2. 
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d’un entrepreneur étranger. Cette activité lui permet de réunir, augmenter et réinvestir ses 

capitaux. Jean Serratrice participe à une moyenne bourgeoisie rurale articulée par et pour 

l’aménagement routier de montagne. Son réseau de parentèle permet de mettre en lumière 

une filière migratoire transalpine d’entrepreneurs piémontais spécialisés dans les travaux 

de construction de route. Ces derniers ont des réseaux auxquels participent des ouvriers qui 

intègrent les chantiers dans des combinaisons pluriactives. Des habitants font de même et 

définissent des formes de pluriactivités qui apparaissent originales. Ces pratiques 

permettent des formes de maintien. Les routes n’étant pas toutes construites au même 

moment, des tuilages entre les différentes activités économiques sont permises par les 

chantiers de construction. 

Les chantiers d’aménagement routier de montagne sont également des espaces où des 

formes de violences physiques et sociales s’expriment. Certaines décisions techniques qui 

répondent à des impératifs financiers mais aussi esthétiques, créent des formes de 

vulnérabilité. Les chantiers comportent également tout un lot de nuisances qui sont 

impensées et parfois effacées. Ces dernières correspondent le plus souvent à une altération 

des biens de particuliers ou d’aménagements préexistants. Elles sont connues de tous les 

acteurs. Néanmoins, l’administration vicinale et dans une moindre mesure l’administration 

forestière, profitent des ambivalences en termes de gestion de ces dernières. Les 

propriétaires concernés sont alors dans des situations complexes. D’autres tentent parfois 

d’en profiter. En parallèle, l’aménagement routier en montagne modifie franchement les 

milieux dans lesquels il se trouve. C’est un exemple supplémentaire des impacts 

environnementaux des opérations d’aménagement du territoire menées au XIX
e siècle. 

Deux pistes de recherches peuvent être proposées. La première consisterait à tenter de 

restituer les différentes strates de réseaux migratoires transalpins liés à l’aménagement 

routier de montagne. Des informations complémentaires sont en effet nécessaires au sujet 

des recrutements, des rapports de forces entre entrepreneurs et des relations entre les 

ouvriers étrangers et les territoires. Ces questionnements pourraient être articulés par une 

recherche dédiée spécifiquement aux chantiers de construction de routes vicinales. La 

seconde piste de recherche viserait à mesurer dans une démarche interdisciplinaire, les 

effets physiques de l’aménagement routier dans un milieu donné.
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CONCLUSION DE LA DEUXIÈME PARTIE 

Entre les années 1850 et 1900, l’édification des routes carrossables concrétise les 

projections de nombreux acteurs, ce qui participe à une mise en mouvement des territoires. 

Avant d’être ouvert et de remplir sa fonction de voie de communication, l’aménagement 

routier enclenche des dynamiques structurantes de mise en réseau. Il met également en 

concurrence des marchés économiques et professionnels liés aux travaux publics. Les 

spécificités techniques et financières de la construction de routes en montagne induisent 

des arrangements, desquels résultent de nombreuses contreparties. Elles participent ainsi à 

l’ancrage territorial de l’aménagement routier en créant des interdépendances entre 

différents pouvoirs administratifs, financiers, techniques et fonciers. L’ancrage est 

également le résultat de choix socio-professionnels. L’édification de la route est un élément 

central de stratégies socio-économiques à l’échelle locale ou transnationale. La notion 

d’impacts en différé permet de saisir ces mécanismes de projection et d’ancrage. Ces 

impacts prennent parfois la forme d’exclusion spatiale, de désorganisation de la structure 

foncière et de modifications physiques de l’environnement et des écosystèmes associés. 

Ces déstructurations causées par l’aménagement routier sont cachées par les modifications 

plus larges des cadres socio-environnementaux. Ce dernier aspect parachève l’ancrage de 

l’aménagement routier, qui est désormais au cœur de nouveaux systèmes territorialisés. 

Le chapitre III montre que la configuration administrative des communes intéressées, la 

verticalité et le foncier sont trois paramètres qui participent à la structuration d’un réseau 

routier de montagne au XIX
e siècle. La notion d’impacts en différé révèle qu’en fonction de 

ces paramètres, les acteurs opèrent des projections afin d’intégrer favorablement le réseau 

routier en construction. Ces projections spatiales et temporelles sont fondées sur les tracés 

et donc sur l’organisation à venir des flux de circulation. Les tracés sont des espaces 

d’interactions par lesquels les sociétés repensent et rejouent leur place au sein d’un territoire 

durant plusieurs décennies d’aménagement routier. L’enjeu est d’intégrer une nouvelle 

organisation économique et commerciale favorable à leurs intérêts. Rivalités, tensions et 

conflits sont symptomatiques de ces processus. Les débats qui rythment l’élaboration des 

tracés révèlent les diverses hiérarchies en place. L’organisation du réseau routier peut 

redéfinir le fonctionnement d’un territoire pour de nombreuses décennies, cela explique 

l’intensité des mises en tension provoquées par les processus décisionnels liés aux tracés. 

Ces mécanismes ne s’expriment pas au travers de modèles uniques. Ils opposent différents 

acteurs, parmi lesquels certains se confrontent à l’administration vicinale ou forestière. La 
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plupart dispose d’un puissant outil de négociation : le foncier. En Vercors, l’édification 

d’une route fait écho à des aménagements routiers déjà ouverts et d’autres en projet. Ces 

temporalités croisées stimulent les volontés de réajustements et sont le ciment de la création 

du réseau routier étudié. 

Le chapitre IV explique en quoi les difficultés relatives à la construction de route de 

montagne peuvent constituer une plus-value. Par les marchés qu’ils suscitent, les chantiers 

de construction relient le local au global et se positionnent au cœur des sociétés. C’est une 

activité susceptible de générer du profit. Elle est structurante pour des acteurs disposant 

d’un capital économique et de l’assise technique et professionnelle suffisante pour faire 

face aux difficultés. La construction joue ainsi un rôle déterminant dans des trajectoires 

individuelles ou familiales. Elle participe aussi au maintien socio-économique de 

nombreux ouvriers. Des Piémontais spécialisés dans ce type de travaux y trouvent une 

activité de complément, tout comme des ouvriers locaux. La construction structure une 

filière migratoire étendue et dense, de même que des systèmes de réajustement et de 

maintien socio-économique. Les chantiers de construction de routes de montagne 

s’accompagnent également de formes de violences et de nuisances. Dans la continuité de 

certaines ambitions portées par les projets (chapitre I), des pratiques socio-économiques 

sont mises à mal dès l’édification de la route. Les chantiers sont également le lieu où de 

nouvelles vulnérabilités sont créées. La gestion parfois imprécise des dangers et des 

accidents s’apparente à de la violence sociale. Cette dernière est également perceptible en 

ce qui concerne la prise en charge des nuisances. L’effacement de ces phénomènes par 

l’administration vicinale entérine des formes de déstructurations. 

Choix des tracés et techniques de construction sont à l’origine de nouvelles fonctions 

des routes. Ces dernières sont perceptibles dès leurs ouvertures. On en vient donc à la 

troisième partie de cette thèse, destinée à l’étude des usages de l’aménagement routier. 
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INTRODUCTION DE LA TROISIÈME PARTIE 

La troisième partie s’intéresse aux usages des routes de 1880 à 2020. Durant cette 

période, l’utilisation de l’aménagement routier est renouvelée en fonction de contextes 

socio-économiques, techniques et environnementaux. Au cours de ces variations, la 

capacité des routes à polariser les pouvoirs, à produire et repenser les normes qui organisent 

ses usages et ses limites, est constante. Après les projets qui forment l’assise sociale de cet 

aménagement et l’édification qui en structure l’ancrage économique et matériel, ces 

mécanismes entérinent la dépendance de la société envers la route. 

Les usages correspondent à la troisième phase de l’aménagement routier. La période 

couverte par cette partie est plus étendue que les deux précédentes. En effet, à l’inverse des 

projets et de l’édification, les usages ne constituent pas une opération éphémère. Une 

chronologie longue est nécessaire pour caractériser ces dynamiques face aux mutations du 

territoire et de contextes plus larges. La renommée touristique du Vercors, le 

développement des sports d’hiver et la création du Parc naturel régional éponyme, suscitent 

la venue de nombreux utilisateurs et attirent de nouveaux habitants. Le développement de 

nouvelles pratiques se superposent aux usages quotidiens. Cette diversification des 

fonctions des routes gagne à être considérée sur la longue durée. Pour cause, en 2020, les 

routes du Vercors sont, à quelques modifications près, les mêmes qu’au XIX
e siècle. Plus 

largement, les usages doivent être interrogés à l’aune du développement des transports 

motorisés, de la multiplication des pratiques récréatives sur routes, de la diffusion de la 

notion de transition socio-environnementale et des enjeux de mobilités associés. Les routes 

de montagne étant sujettes à plusieurs aléas dits naturels, l’attention croissante des sociétés 

face aux risques et le contexte d’intensification des phénomènes climatiques violents 

doivent être intégrés à ces réflexions. Cela induit également de s’intéresser aux modalités 

de gestion administrative de la voirie. Au cours de la période couverte par la troisième 

partie, plusieurs mutations adviennent. Sont ainsi évoquées la fusion du service vicinal et 

des Ponts et Chaussées au tournant des années 1930 et 1940, la création du ministère de 

l’Équipement et de la Direction Départementale éponyme en 1966, les suppressions des 

tutelles de l’État à partir de 1982 et les transferts successifs de compétences en matière de 

voirie, jusqu’en 2015. Afin d’étudier ces aspects, les archives de tourisme, la presse, le 

terrain et des enquêtes orales s’ajoutent aux sources déjà mentionnées. Des échelles 
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spatiales plus étendues que le Vercors sont mobilisées. Des exemples d’aménagements 

routiers des Alpes du sud et des Pyrénées sont ainsi évoqués.  

La période mobilisée pour la troisième partie comprend la Première et la Seconde Guerre 

mondiale. La Résistance est un événement majeur de l’histoire du Vercors et les routes 

jouent un rôle stratégique important. Dans le « Plan Montagnard » conçu par Pierre Dalloz, 

le contrôle des routes terrestres est central. Dès 1943, elles sont au cœur des opérations de 

la Résistance et permettent aux maquisards de prendre en embuscade les Allemands. Ces 

derniers comprennent que ces axes sont maîtrisés et empruntent donc des chemins pour 

mener l’offensive de juillet 1944. Les routes et ouvrages d’art sont endommagés durant les 

combats1110. Leur reconstruction s’opère en priorité. Dès 1947, les principaux axes sont de 

nouveau en service et participent au développement du tourisme mémoriel1111. L’intervalle 

1940-1945 constitue ainsi une temporalité à part entière. Elle nécessiterait un 

développement spécifique, consacré par exemple aux réemplois temporaires des 

aménagements en temps de guerre. Pour des questions de concisions, la thèse n’approfondit 

pas ces aspects qui sont intégrés au développement. Durant les deux conflits les routes 

continuent de permettre des usages hors cadre militaire, bien que ces derniers soient 

perturbés, notamment par la destruction de certains ponts1112. 

La troisième partie comprend deux chapitres. Le chapitre V étudie les usages des routes 

sur une période allant de 1880 à 1940. Dès l’ouverture, le tourisme routier construit une 

nouvelle réalité territoriale : le massif du Vercors. Pour cela, l’emploi du toponyme est 

étendu à l’ensemble du massif montagneux. Le tourisme routier domine les autres usages 

des routes. Pour se développer, il doit dépasser les limites de la route en termes de capacité 

à satisfaire tous les besoins de circulations et de coûts d’entretien. Des normes sont mises 

en place à cet effet. Elles hiérarchisent les usages et produisent des formes d’exclusions. 

L’activité touristique redéfinit également le regard sur les risques auxquels sont exposés 

les usagers des routes, tels que les éboulements. Ces vulnérabilités créées lors des chantiers, 

s’imposent rapidement et parfois brutalement aux administrations gestionnaires, de même 

                                                 

1110 Pierre-Louis FILLET, « Routes en guerre ! Les mobilités dans le Vercors à l’épreuve de la seconde guerre 

mondiale », in Chrystele BURGARD et Benoît CHARENTON (dir.), Chemin(s) faisant. Une histoire des routes 

du Vercors, Valence, Plumes d’Ardèche, 2020, p. 102‑104, p. 103. 
1111 ADI38, 55J : Fonds Demire. 
1112 P.-L. FILLET, « Routes en guerre ! Les mobilités dans le Vercors à l’épreuve de la seconde guerre 

mondiale », art. cit., p. 102. 
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qu’aux instances touristiques et usagers. Néanmoins, la banalisation de ces phénomènes 

maintient la légitimité de l’aménagement routier en tant qu’outil technique. 

Le chapitre VI réinterroge les usages et les normes qui les accompagnent des années 

1940 à 2020. Il s’agit de les confronter aux sensibilités environnementales croissantes 

envers les risques et l’écologie. Contrairement à ce que l’on pourrait attendre, 

l’aménagement routier en montagne n’est pas frontalement remis en cause. Au contraire, il 

semble « renaître » de ses limites et s’intégrer favorablement dans le retournement de 

certains rapports de forces économiques et politiques. Une première section analyse les 

liens ambivalents entre routes de montagne et protection des paysages. Une deuxième 

explique que face aux risques naturels, la sécurisation de ces aménagements constitue un 

secteur économique dynamique et un enjeu territorial de premier ordre. Une troisième 

section propose d’associer la fermeture des routes à la notion de nuisance. Ce désagrément 

engendre des conflits environnementaux originaux, ainsi qu’une utilisation en faveur de la 

route des dispositifs de protection de l’environnement. 



 

348 

 



CHAPITRE V. USAGES ET LIMITES DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER EN MONTAGNE (1880-

1940) 

349 

 

CHAPITRE V. USAGES ET LIMITES DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER EN 

MONTAGNE (1880-1940) 

Introduction 

 

Illustration 20 – Touristes devant l’hôtel Faravelon 

Cette photo est prise le 14 juillet 1913 au col de la Machine (Drôme)1113. En ce jour de 

fête nationale, un convoi de neuf voitures hippomobiles emprunte la route forestière de 

Combe Laval et stationne devant l’hôtel Faravelon. Toutes sont remplies de touristes. Sur 

le côté, des chars chargés de grumes et de quelques fagots ne sont pas attelés, et sont à 

l’arrêt. Les sillons dans lesquels leurs roues sont encastrées contrastent avec l’état du reste 

                                                 

1113 Archives privées de la famille Faravelon. 
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de la route. Ce détail suggère que la partie droite de la chaussée leur est réservée, ce qui 

traduit une organisation des usages. Le terme usage comprend deux définitions utiles à 

l’étude de l’aménagement routier. La première correspond à la fonction et à l’emploi que 

l’on fait d’une chose. La seconde désigne l’ensemble des règles et pratiques couramment 

observées et admises par un groupe social. Les usages peuvent ainsi régir une action et 

induire des normes1114. Le cinquième chapitre s’intéresse aux usages des routes de 

montagne en fonction de ces deux aspects. 

L’intervalle chronologique employé (1880-1940) est une période au cours de laquelle le 

service vicinal perd progressivement de l’influence en tant qu’administration de voirie. En 

Vercors, depuis le milieu des années 1880, peu de nouvelles constructions sont projetées. 

C’est en effet l’entretien des routes achevées qui suscite l’attention, l’énergie et les capitaux 

des différents acteurs qui les utilisent. Dans les années 1940, les fusions des différents 

services vicinaux français avec les Ponts et Chaussées concrétisent les conséquences des 

baisses des ressources des départements et des communes. La gestion de l’aménagement 

du territoire relève désormais uniquement de l’État centralisé1115. Cette chronologie 

correspond également à la Belle Époque. En France et en Europe, cette période associée à 

des dynamiques de prospérité s’étend du lendemain de la dépression économique dans les 

années 1890, jusqu’à la Première Guerre mondiale1116.  

C’est un moment de mutations matérielles et culturelles dont certaines donnent 

naissance au « tourisme moderne »1117. C’est un secteur économique à part entière1118, pour 

lequel les routes sont essentielles. C’est particulièrement le cas pour les routes de montagne. 

Comme les petites lignes ferroviaires, elles permettent aux voyageurs d’accéder à des 

                                                 

1114 Dictionnaire Larousse. https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/usage/80758. [Page internet 

consultée le 3 juin 2022]. 
1115 A. GUILLERME, Corps à corps sur la route, op. cit. ; J.-C. THOENIG, L’administration des routes et le 

pouvoir départemental, op. cit. ; D. GLASSON, Les cantonniers des routes, une histoire d’émancipation, op. 

cit. 
1116 C. HUMAIR et U. JOST (dir.), Prométhée déchaîné : technologies, culture et sociétés helvétiques à la Belle 

Époque, op. cit. 
1117 Catherine BERTHO-LAVENIR, La roue et le stylo. Comment nous sommes devenus touristes., Paris, éditions 

Odile Jacob, 1999, p. 11. 
1118 À ce sujet voir : Marc GIGASE, Cédric HUMAIR et Laurent TISSOT (dir.), Le tourisme comme facteur de 

transformations économiques, techniques et sociales (XIXe-XXe siècles), Neuchâtel, Éditions Alphil, Presses 

Universitaires Suisses, 2014 ; Laurent TISSOT, « Développement des transports et tourisme : quelles 

relations », Revue suisse d’histoire, 2006, vol. 56, n°1, p. 31‑37 ; M. BOYER, Histoire générale du tourisme 

du XVIe au XXIe siècle, op. cit. ; L. TISSOT, Naissance d’une industrie touristique. Les Anglais et la Suisse 

au XIXe siècle, op. cit. 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/usage/80758
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destinations inédites et de plus en plus prisées1119. Cet engouement est stimulé par le 

développement de l’automobile au début du XX
e siècle. Les routes de montagne, jusqu’alors 

parcourues par des voyageurs en véhicules hippomobiles, deviennent un des lieux 

privilégiés de la pratique automobile en voiture de tourisme individuelle ou en car alpin1120. 

Ces véhicules tractés et motorisés se partagent l’usage des routes du Vercors pendant 

plusieurs décennies. 

Les relations entre transport et tourisme nourrissent un vaste champ de recherche. 

Depuis le milieu des années 2000, des historiens déconstruisent le récit classique octroyant 

aux infrastructures de transport un rôle prépondérant dans la structuration du tourisme. Les 

aménagements de circulation évoluent aussi en fonction de ce secteur. Il s’agit d’un 

système d’interrelations sociales et économiques complexes que Catherine Bertho-Lavenir 

propose d’examiner en tant que « système socio-technique »1121. Cédric Humair, Laurent 

Tissot et Marc Gigase réutilisent cette notion afin de mettre en lumière la densité des 

réseaux sociaux et la maîtrise des processus de modernisation technique dont font part 

différents acteurs du tourisme en montagne. La notion de système socio-technique est ici 

employée pour aborder le tourisme routier. C’est une approche originale dans la mesure où 

les principaux travaux sur le tourisme et les transports en montagne se concentrent sur les 

voyages en train1122. Moins abordée, l’infrastructure routière est mobilisée dans des travaux 

sur le tourisme automobile et vélocipédique. Ces derniers accordent une place restreinte 

aux pratiques antérieures ou parallèles au développement des transports motorisés. 

Catherine Bertho-Lavenir aborde la route en tant que technique connexe du « grand 

tourisme automobile1123 ». Étienne Faugier se concentre sur le tourisme automobile comme 

vecteur de démocratisation de la mobilité1124. Les travaux de Christoph Maria Merki 

accordent une large part à la route principalement au prisme de la motorisation1125. Dans sa 

                                                 

1119 M. BOYER, Histoire générale du tourisme du XVIe au XXIe siècle, op. cit., p. 260. 
1120 Christoph Maria MERKI, Der holprige Siegeszug des Automobils 1895-1930. Zur Motorisierung des 

Strassenverkehrs in Frankreich, Deutschland und der Schweiz, Weimar, Böhlau, 2002. 
1121 Catherine BERTHO-LAVENIR, « Développement des transports et transformations du tourisme : du bateau 

à vapeur à l’automobile. Évolution d’un système socio-technique (XIXe-XXe siècles) », Traverse, Revue 

d’histoire, 2008, n°15, p. 79-93, p.79. 
1122 Catherine BERTHO-LAVENIR, « Grand tourisme automobile et identité européenne 1895-1970 », in Marc 

GIGASE, Cédric HUMAIR et Laurent TISSOT (dir.), Le tourisme comme facteur de transformations 

économiques, techniques et sociales (XIXe-XXe siècles), Neuchâtel, Édition Alphil, 2014, p. 325‑343, p. 326. 
1123 C. BERTHO-LAVENIR, La roue et le stylo, op. cit. 
1124 É. FAUGIER, « Le tourisme automobile comme mise en mouvement de la province de Québec (1905-

1961) », art. cit., p. 307. 
1125 C. M. MERKI, Der holprige Siegeszug des Automobils 1895-1930. Zur Motorisierung des 

Strassenverkehrs in Frankreich, Deutschland und der Schweiz, op. cit. 



PARTIE III. USAGES DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1880-2020) 

352 

 

thèse, Agnès Pipien évoque l’usage touristique des routes au travers de la perception du 

territoire par les voyageurs1126. Les dynamiques économiques engendrées par le tourisme 

routier sont étudiées sur une temporalité courte par Bernard Amouretti, au prisme des 

conséquences de l’ouverture de la route et non de ses usages1127. 

L’étude du système socio-technique du tourisme routier induit de s’intéresser à la 

manière dont les sociétés évoluent avec l’aménagement routier, notamment au regard des 

faiblesses des routes. Ce chapitre est construit à partir de l’étude d’un corpus de dix-huit 

récits d’excursions, guides touristiques et brochures de syndicats d’initiative, réalisés entre 

1877 et 1932. Un tableau dans le volume annexes a pour vocation de les recenser1128. Ces 

documents sont également croisés à des sources administratives liées à la gestion de la 

voirie et des papiers nominatifs tels que des recensements. Le chapitre tente ainsi de 

restituer les dynamiques qui organisent les usages des routes. Le tourisme routier s’impose 

comme une activité puissante, dont l’étude révèle les limites des routes de montagne en 

tant qu’objet économique, social et technique. Ces faiblesses sont encadrées et admises 

grâce à un ensemble de normes. La première partie s’intéresse à la structuration du territoire 

par et pour le tourisme routier. La deuxième vise à expliquer en quoi l’organisation des 

usages est un facteur d’exclusion et de contrôle social. La troisième partie examine 

comment les risques d’éboulements qui menacent les voyageurs sont banalisés et 

incorporés aux modes d’usages des routes. 

1. Constructions des territoires du tourisme routier 

Le tourisme routier est une pratique de loisir qui consiste à emprunter la route avec des 

véhicules hippomobiles et automobiles, afin de circuler sur des axes en particulier. Les 

circuits sont définis en fonction des paysages traversés. Le tourisme routier est lié à 

l’excursionnisme dont il est un complément. Sa diffusion s’inscrit dans un contexte de 

multiplication d’associations et d’organismes touristiques en France, tels que le Club Alpin 

Français en 1874, le Touring Club de France en 1890, l’Office National du Tourisme en 

1910 et la création de plusieurs syndicats d’initiatives1129. Le premier d’entre eux est créé 

                                                 

1126 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 318‑322. 
1127 B. AMOURETTI, De Briançon au Bourg-d’Oisans, op. cit. 
1128 Volume 2 : annexes, tableau 4, p. 51. 
1129 A.-M. THIESSE, Écrire la France, op. cit., p. 206 ; Alain CORBIN, L’avènement des loisirs 1859-1960, 

Paris, Champs histoire, 1995, p. 140‑142. L’office national du tourisme est créé par le ministre des Travaux 

Publics Alexandre Millerand. Il a pour mission d’organiser les syndicats d’initiative. 
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à Grenoble en 1889. La ville est au cœur de plusieurs massifs montagneux : Chartreuse, 

Belledonne, Oisans et Vercors1130. Le tourisme routier représente alors un secteur 

économique important à l’échelle régionale. 

On a vu dans la première partie de la thèse que le tourisme n’est pas un argument central 

des projets d’aménagement routier1131. Par conséquent, il convient de s’intéresser aux 

leviers par lesquels ce secteur s’impose en Vercors au tournant du XIX
e et du XX

e siècle. Il 

s’agit de comprendre les moyens et conséquences de la captation particulièrement forte de 

cette activité par des acteurs extérieurs et locaux. Ces mécanismes passent, premièrement, 

par la définition d’une nouvelle réalité territoriale. Le tourisme routier constitue également 

un secteur économique puissant. Enfin, les regards que les premiers visiteurs portent sur 

les sociétés locales révèlent en quoi cette activité recompose les relations entre ce territoire 

et l’extérieur. 

1.1. La création du Vercors à la croisée de discours régionalistes et 

aménagistes (années 1890-1930) 

Au début du XX
e siècle, le toponyme Vercors s’étend du canton de la Chapelle-en-

Vercors à l’ensemble du massif montagneux réunissant la Drôme et l’Isère. Ce glissement 

toponymique définit une réalité territoriale encore d’usage en 2020. À la fin des années 

1990, la géographe Anne Sgard montre le rôle central des premiers touristes érudits et 

géographes dans la construction du Vercors et des images associées1132. Ses recherches 

peuvent être complétées par une approche historique au prisme des routes, qui interroge les 

espaces politiques, économiques, sociaux et scientifiques participant à la construction et à 

la diffusion de la conception unitaire du Vercors1133. Les recherches de Philippe Veitl sont 

incontournables pour cette démarche1134. Avec l’exemple de Grenoble et de la « grande 

                                                 

1130 Anne-Marie GRANET-ABISSET, « 1925 : Grenoble, capitale d’une industrie touristique ? », in Jean 

GUIBAL et Sylvie VINCENT (dir.), Grenoble 1925, la grande mutation, exposition internationale de la Houille 

blanche et du Tourisme, Grenoble, Conservation du patrimoine en Isère, 2015, p. 86‑96. 
1131 Cf. Supra. Chapitre II, p. 172. 
1132 Anne SGARD, « L’invention d’un territoire », l’Alpes, hors-série, Le Vercors en questions, Grenoble, 

Glénat, 2001, p. 42‑52. 
1133 A.-M. GRANET-ABISSET, « Retard et enfermement », art. cit. ; Anne-Marie GRANET-ABISSET, « Tourisme 

et pluriactivité : les “nouveaux” saisonniers des stations alpines depuis les années 1960 », in Marc GIGASE, 

Cédric HUMAIR et Laurent TISSOT (dir.), Le tourisme comme facteur de transformations économiques, 

techniques et sociales (XIXe-XXe siècles), Neuchâtel, Édition Alphil, 2014, p. 257‑275. 
1134 P. VEITL, L’invention d’une région, op. cit. 
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région alpine », il indique en quoi une territorialité urbaine résulte d’interactions entre des 

acteurs variés. La construction d’un territoire dépend alors de leur capacité à rendre 

légitime et dominante une représentation de l’espace et de son histoire1135. Il est donc 

intéressant d’interroger les rôles discursifs et symboliques joués par l’aménagement routier 

et le tourisme dans les mécanismes qui construisent le Vercors et en renouvellent les 

territorialités. Premièrement, Étienne Mellier et Henri Ferrand, deux précurseurs de la 

conception élargie du Vercors, pensent ce territoire en fonction des routes et du tourisme. 

Leur définition s’inscrit dans des courants régionalistes avant d’être solidement 

institutionnalisée par le géographe Raoul Blanchard. 

1.1.1. Étienne Mellier et Henri Ferrand, deux érudits qui 
posent le VERCORS  

Étienne Mellier et Henri Ferrand figurent parmi les premiers voyageurs à emprunter les 

routes du Vercors. Ils jouent un rôle précurseur dans l’élargissement de la réalité territoriale 

désignée par ce toponyme, et pour laquelle ils confèrent aux routes une place décisive. En 

1904, Henri Ferrand (1853-1926) publie une collection de photographies du Vercors, 

complétée d’une présentation détaillée dans un ouvrage intitulé Le VERCORS, le 

Royannais et les Quatre Montagnes, région du Mont-Aiguille, du Villard-de-Lans et des 

Grands-Goulets. 

  

                                                 

1135 Ibid., p. 9‑10. 
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Illustration 21 – Le Vercors d’Henri Ferrand 

 

Par le terme Vercors, il désigne l’ensemble du massif comprenant « le vaste massif 

montagneux qui se limite : au Nord par la vallée de l’Isère, à l’Ouest par les vallées de 

l’Isère et du Rhône, au Sud par la gorge de la Drôme, à l’Est par les vallées du Buech, de 

l’Ebron, de la Gresse, du Drac et de l’Isère1136». C’est la première fois qu’une conception 

regroupant les montagnes étudiées et leurs bassins de vie dans un seul ensemble est 

diffusée. La composition typographique est explicite. Le Vercors en majuscules domine et 

incorpore les bassins de vie cités. Les Grands Goulets sont un tronçon du Chemin de 

Grande Communication n°10. En choisissant de le faire figurer aux cotés des bassins de 

vie, Henri Ferrand confère à l’aménagement routier un rôle cardinal dans sa conception du 

territoire. Par ailleurs, en étant appelées Vercors, les montagnes étudiées prennent le nom 

d’un bassin de vie interne, directement accessible depuis les routes carrossables1137. 

Omniprésentes dans l’ouvrage, ces dernières organisent le territoire qu’Henri Ferrand 

décrit depuis ces même routes1138. 

                                                 

1136 Henri FERRAND, Le Vercors. Le Royannais et les Quatre Montagnes. Région du Mont-Aiguille, du 

Villard-de-Lans et des Grands Goulets, Grenoble, Librairie Alexandre Gratier et Jules Rey, 1904. 
1137 A. SGARD, « L’invention d’un territoire », art. cit., p. 43. 
1138 H. FERRAND, Le Vercors, op. cit., p. 35, 41, 46, 49. 
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En nommant le Vercors, Henri Ferrand s’adonne aux codes de l’exploration que 

partagent les géographes et les alpinistes1139. Il participe en effet aux prémices de 

l’alpinisme dans les montagnes proches de Grenoble, tout en fréquentant de nombreuses 

sociétés savantes. Il est membre de la section Isère du Club alpin français en 1874 et il 

rejoint la Société des Touristes du Dauphiné (STD) en 1875. Il est membre de l’Académie 

Delphinale et fonde en 1890 la Société Dauphinoise d’Amateurs Photographes (SDAP). 

Cette activité l’amène à réaliser plusieurs excursions photographiques dans le Vercors. 

Beaucoup de clichés ont pour sujet des routes1140. Il est également membre d’honneur des 

clubs alpins italiens et anglais1141. 

Les engagements d’Henri Ferrand le conduisent à entretenir de nombreuses 

correspondances1142. Étienne Mellier (1835-1909) est un de ses correspondants. 

Archéologue et écrivain valentinois, il appartient à l’élite savante et intellectuelle drômoise. 

Il est membre de la Société d'archéologie, d'histoire et de géographie de la Drôme et est 

adhérent de la section drômoise du Club alpin français. Il est également membre de la 

SDAP1143. Il rencontre sans doute Henri Ferrand au cours d’une des conférences que la 

société réalise à Valence et à Romans1144, ou lors des banquets des sections drômoises ou 

iséroises du Club Alpin1145. 

  

                                                 

1139 Bernard DEBARBIEUX, « Différenciation et désignation géographique des objets alpins : six manières de 

faire », Revue de Géographie Alpine, 2001, 89-4, p. 43‑67, p. 43. 
1140 Marie-Françoise BOIS-DELATTE, « Lanterne magique et chambre noire : la Société dauphinoise 

d’amateurs photographes », La Pierre et l’écrit, 2004, n°15, p. 211‑241, p. 234. Il serait intéressant de 

recenser le nombre de photographies prises dans le Vercors avec pour sujet les routes et les véhicules 

hippomobiles et automobiles. 
1141 Samuel KUHN, « Henri Ferrand (1853-1926), une figure intellectuelle grenobloise : mécanismes de la 

reconnaissance et de la notoriété dans l’univers savant provincial », Actes des congrès nationaux des sociétés 

historiques et scientifiques, 2012, 134-10, p. 71‑88. 
1142 Ibid. 
1143 Société des Amateurs photographes. Elle est créée en 1890. 
1144 M.-F. BOIS-DELATTE, « Lanterne magique et chambre noire », art. cit., p. 221. 
1145 Par exemple : ils sont tous les deux présents lors du banquet du Club Alpin organisé à Valence le 5 mars 

1892. Les Alpes illustrées, 12 mars 1892, p. 113. Au sujet des membres de la SDAP, de leurs modes de 

sociabilités et de leurs représentations de la montagne alpine voir : Anne-Marie GRANET-ABISSET, 

« Mémoires de papier glacé : quand les photographes regardent la montagne », in Patrick CABANEL, Anne-

Marie GRANET-ABISSET et Jean GUIBAL (dir.), Montagnes, Méditerranée, Mémoire. Mélanges offerts à 

Philippe Joutard, Aix-en-Provence, Musée Dauphinois & Publications de l’Université de Provence, 2002, p. 

379‑403. 
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Illustration 22 – Photographie d’Étienne Mellier  

 

Étienne Mellier parcourt le massif à pied et en véhicule hippomobile depuis plusieurs 

années, lorsqu’il rédige en 1900 un ouvrage intitulé Le Vercors1146. Par ce toponyme, il 

évoque la haute vallée de la Vernaison, le canton de la Chapelle-en-Vercors, le Royannais, 

les Écouges, la partie sud des Hauts Plateaux à l’Est et une partie de la vallée de la Bourne 

entre Villard-de-Lans et Pont-en-Royans1147. Selon Anne Sgard, Étienne Mellier décrit un 

espace d’échelle intermédiaire entre le canton du Vercors historique et l’ensemble du 

massif1148. Ce livre lui permet de faire découvrir des sites remarquables encore peu connus. 

Les routes sont omniprésentes dans son ouvrage et articulent son récit du territoire. 

En 1902, alors qu’Henri Ferrand prépare son ouvrage sur le Vercors, il demande l’avis 

d’Étienne Mellier sur la définition de cet ensemble. Voici un extrait de sa réponse, 

retranscrite en annexe1149. 

                                                 

1146 É. MELLIER, Le Vercors, op. cit. 
1147 Pour comparer se reporter aux cartes 2 et 5 du volume annexes. Volume 2 : annexes, carte 2 et 5, p. 2, 11. 
1148 A. SGARD, Paysages du Vercors : entre mémoire et identité, op. cit., p. 46. 
1149 Volume 2 : annexes, transcription 10, p. 52-53. 
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Ce que comprend le Vercors ? C’est assez compliqué  

Voyez d’abord Fillet – Le dictionnaire topographique du département de la Drôme par 

Brun-Durand à l’article Vercors – (cet ouvrage est sûrement à la Bibliothèque de 

Grenoble) – ces deux auteurs s’en rapportent à la définition administrative. Mon 

opinion, sans doute trop audacieuse est que le Vercors comprenait tout le massif 

montagneux allant de l’Isère (Bec de l’orient, Pas de la Clef, Moucherotte, Grand 

Veymont, Glandage) à la Drôme, direction du Nord au Sud et dans la direction de l’Est 

à l’Ouest de la grande chaîne du Veymont à la troisième sœur cadette, la chaîne au 

pied de laquelle se voit Cognin, Saint Nazaire-en-Royans, Hostun, Chatillons-en-

Diois – Mais je vous le répète tout cela est en l’air et je n’en garantis rien1150. 

La définition que propose Étienne Mellier est sensiblement différente de celle utilisée 

dans son ouvrage Le Vercors publié deux ans plus tôt. Elle comprend désormais la partie 

nord du massif. Si Henri Ferrand pose cette question à Étienne Mellier, et sans doute à 

d’autres personnes1151, c’est que ce sujet suscite des discussions. Étienne Mellier évoque le 

décès quelques mois auparavant de l’Abbé Fillet. Cet érudit du canton de la Chapelle-en-

Vercors est l’auteur d’un Essai historique sur le Vercors, paru en 1888 et qui fait alors 

référence en termes de savoirs sur ce territoire1152. Il n’est pas impossible que sa mort 

permette d’envisager d’autres modèles descriptifs. Étienne Mellier suggère un périmètre 

proche de celui d’Henri Ferrand. Tous deux dissocient la définition administrative du 

Vercors et sa définition orographique, plus étendue. Ils proposent ainsi une réalité 

territoriale structurée par les routes. Étienne Mellier est au fait des enjeux relatifs à 

l’aménagement routier du territoire. La société d’archéologie de la Drôme compte des 

agents voyers du service vicinal parmi ses membres. La comparaison des années d’adhésion 

suppose qu’ils se sont croisés. La place et le rôle que ces auteurs donnent à l’aménagement 

routier portent l’empreinte des agents de ce corps1153.  

Philippe Veitl explique que les projets de restructuration territoriale ne peuvent changer 

l’espace concret avant d’en avoir construit une symbolique indiquant et légitimant leur 

dessein1154. Ainsi, le Vercors d’Étienne Mellier et ensuite celui d’Henri Ferrand révèlent la 

manière dont les discours qui participent de la création du Vercors reprennent des récits 

binaires, mobilisés quelques décennies plus tôt par les agents voyers et les responsables 

                                                 

1150 Cette lettre a été trouvée en décembre 2015, lors de la consultation des fonds du Musée Dauphinois de 

Grenoble. Elle se trouvait alors dans l’ouvrage Le Vercors d’Henri Ferrand. 
1151 Une étude minutieuse des correspondances d’Henri Ferrand serait utile. 
1152 A. SGARD, « L’invention d’un territoire », art. cit., p. 42. 
1153 Cf. Supra, Chapitre I.  
1154 P. VEITL, L’invention d’une région, op. cit., p. 31. 
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politiques afin de justifier l’aménagement routier du territoire1155. Les politiques 

d’aménagements routiers participent à l’origine des réflexions sur la réalité spatiale portée 

par le toponyme Vercors1156. 

1.1.2. Influences des courants régionalistes 

L’influence de courants régionalistes est perceptible dans la conception du Vercors 

qu’ont Étienne Mellier et Henri Ferrand. Les limites qu’Étienne Mellier propose en 1902 à 

Henri Ferrand lui permettent d’associer la Drôme à un ensemble plus vaste selon deux 

logiques. Premièrement, il rappelle, non sans contradictions, l’influence provençale dans le 

Vercors1157. Il est proche du mouvement félibrige et participe à des travaux aux côtés 

d’acteurs reconnus de ce mouvement, tels que Joseph d’Arbaud (1874-1950) et Jules 

Charles-Roux (1841-1918)1158. Étienne Mellier tente ainsi d’inscrire le Vercors au sein 

d’une configuration félibréenne en mettant en valeur les aspects provençaux de ce territoire.  

Deuxièmement, la conception élargie du Vercors permet de faire de la Drôme un haut 

lieu de l’excursionnisme naissant. Il rappelle l’appartenance de la Drôme à l’ancienne 

province du Dauphiné, et notamment au Bas-Dauphiné1159. Au même titre que le Haut 

Dauphiné pour l’alpinisme, la Drôme obtient ainsi une place précise au sein des circuits 

touristiques alpins. Par ailleurs, le Club Alpin français est fondé au printemps 1874. Sa 

section iséroise est créée la même année et connaît des débuts difficiles. Les alpinistes 

grenoblois opposent des réticences régionalistes face au système centralisé du Club alpin 

français. Ils créent en 1875 la Société des Touristes du Dauphiné, à laquelle Henri Ferrand 

et Étienne Mellier sont membres1160. Les activités de la société sont centrées sur les Alpes 

dauphinoises. Elle publie, dès 1876, un bulletin inventoriant les ressources touristiques des 

                                                 

1155 Cf. Supra. Chapitre I, p. 129-131. 
1156 Anne Sgard émet cette hypothèse. Elle explique que le toponyme Vercors est celui d’un ensemble qui 

peut être traversé facilement. Cela change l’appréhension des observateurs. A. SGARD, « L’invention d’un 

territoire », art. cit., p. 45. 
1157 Convaincu par les idées d’Alexandre Surrel, il déplore les effets de la transhumance qu’il juge 

dévastateurs pour les pâturages tout en dressant des portraits romantiques des transhumants. Il cite par 

exemple un poème de Frédéric Mistral, Mirèio, Mireille, dans lequel il décrit un troupeau descendant des 

Alpes. 
1158 Sa fille s’appelle Jeanne de Flandresy. Avec elle il rédige plusieurs ouvrages régionalistes. C’est une 

femme de lettre proche de Frédéric Mistral. Christophe POUPAULT, « Jeanne de Flandreysy, le palais du 

Roure, la Provence et l’Italie fasciste », Cahiers de la Méditerranée, 2014, n°88, p. 37‑51. 
1159 É. MELLIER, Le Vercors, op. cit. 
1160 Philippe BOURDEAU, Une mémoire alpine dauphinoise. Alpinistes et guides 1875-1925., Grenoble, 

Presses Universitaires de Grenoble, 1988, p. 26‑30. 
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montagnes de l’Isère, des Hautes-Alpes et de la Drôme1161. Le Vercors figure parmi les 

destinations de prédilection de la Société, ce qui contribue à sa visibilité dans le paysage 

touristique dauphinois et en fait l’instrument d’une valorisation régionale. 

La conception du Vercors que proposent les deux érudits valorise le local dans une 

période où la thématique du régionalisme résonne dans les débats politiques et 

économiques français. Elle fait écho aux problématiques liées aux rapports entre Paris et 

les provinces et aux inquiétudes suscitées par les changements sociaux et démographiques 

résultant de l’industrialisation et de l’urbanisation1162. Les cultures régionales et locales 

ainsi que la description des paysages sont ainsi mobilisées afin d’incarner un ordre social 

harmonieux face aux fractures produites par la modernisation1163. Les membres de ces 

sociétés fournissent ainsi de nouvelles images de leurs pays qui se superposent aux 

anciennes identités régionales. Lorsque Étienne Mellier titre son ouvrage Le Vercors, il 

décrit un pays différent de l’acception jusqu’alors répandue, le rattache au département de 

la Drôme ainsi qu’à une ancienne province, le Dauphiné. Il célèbre le local tout en servant 

un discours patriotique républicain1164. La connaissance des identités locales est en effet la 

pierre angulaire de l’identité nationale française, dont l’affirmation est un des temps forts 

de la Troisième République1165. 

Les représentations de la montagne sont des produits sociaux qui s’inscrivent dans une 

époque précise marquée par des courants idéologiques et des enjeux politiques. Ces 

influences se manifestent par la priorité donnée à tel ou tel élément1166. La création du 

Vercors en tant que massif de montagne unifié résulte de politiques d’aménagement du 

territoire, du développement du tourisme et de courants régionalistes en mutation. D’un 

régionalisme culturel à la fin du XIX
e siècle, elle est également nourrie par un régionalisme 

                                                 

1161 Ibid., p. 34‑35. 
1162 A.-M. THIESSE, Écrire la France, op. cit., p. 10. 
1163 P. VEITL, L’invention d’une région, op. cit., p. 29. 
1164 A.-M. THIESSE, Écrire la France, op. cit. 
1165 A.-M. THIESSE, Ils apprenaient la France, op. cit. 
1166 Bernard DEBARBIEUX, « Conclusion. Les montagnes de la science, prises entre nature et sociétés », La 

montagne réinventée : géographes, naturalistes et sociétés (XVIIIe-XXe siècles), Revue de Géographie 

Alpine, n°1994, 82-3, p. 107‑114, p. 112. 
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modernisateur au lendemain de la Première guerre. Ce dernier associe hommes politiques, 

industriels, instances touristiques et universitaires1167.  

1.1.3. Raoul Blanchard, le massif du Vercors entre géographie, 
aménagements et tourisme routier 

L’usage du toponyme « massif du Vercors » pour désigner une réalité spatiale élargie 

est institutionnalisée par le géographe Raoul Blanchard (1877-1965). Ce dernier en fait une 

entité géographique marquée par les aménagements et le tourisme. Le tournant du 

XIX
e siècle au XX

e siècle porte le développement de la géographie alpine. D’inspiration 

vidalienne, elle est l’œuvre du géographe Raoul Blanchard nommé à l’Université de 

Grenoble en 1906, année durant laquelle il fonde l’Institut de géographie alpine1168. Il 

appréhende la région alpine par son relief, ses ressources et les formes de valorisations de 

ces dernières. Il porte une grande attention aux pratiques agricoles et pastorales jusque-

alors laissées de côté1169. Cela l’amène à fonctionner par sections, unités d’observation 

nécessaires à la construction d’une géographie scientifique des Alpes. Cette dernière 

cherche à s’émanciper des savoirs des géologues, des historiens et des érudits locaux1170. 

La pierre angulaire de cette approche est définie par l’unité de base : le massif. C’est un 

ensemble de sommets séparés par les cluses et vallées. Ils sont délimités par des falaises. 

Le massif englobe les découpages administratifs et des modes de vie1171. Raoul Blanchard 

conçoit les massifs comme des unités distinctes et isolées les unes des autres, chacune 

vivant selon un mode de vie propre1172. Cette démarche passe nécessairement par leur 

dénomination. Il reprend la délimitation d’Henri Ferrand et institutionnalise l’usage du 

massif du Vercors dans les Alpes Occidentales en 19251173. Sa géographie séduit les 

                                                 

1167 Gilles LAFERTÉ, « L’homme politique, l’industriel et les universitaires. Alliance à la croisée du 

régionalisme dans l’entre-deux-guerres », Politix. Revue des sciences sociales du politique, 2004, 17-67, p. 

45‑69, p. 45. 
1168 P. VEITL, L’invention d’une région, op. cit., p. 12. 
1169 Philippe VEITL et Bernard DEBARBIEUX, « Raoul Blanchard : dire et faire les Alpes », Revue de 

Géographie Alpine, 1994, n°82-3, p. 81‑94, p. 84. 
1170 Anne SGARD, « D’autres frontières naturelles : découpage et usage des massifs alpins », in Christian 

BOUQUET et Hélène VELASCO-GRACIET (dir.), Tropisme des frontières. Approche pluridisciplinaire, Paris, 

L’Harmattan, 2006, p. 83‑95, p. 85. 
1171 Ibid. 
1172 Ibid., p. 91. 
1173 R. BLANCHARD, Les Alpes occidentales. Tome 1 : les Préalpes françaises du Nord, op. cit. 
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responsables politiques et administratifs ainsi que les visiteurs de plus en plus 

nombreux1174. 

L’ouverture de routes confirme l’homogénéité du massif. Pour le géographe comme 

pour les industriels, l’introduction de la modernité dans les montagnes permet de freiner 

l’exode rural. Dans ces configurations, les routes sont un prérequis nécessaire. 

L’aménagement routier est d’autant plus important que dans la géographie de Raoul 

Blanchard, les capacités des sociétés à modifier leur milieu et à l’aménager est centrale1175. 

Lorsque le géographe arrive dans le Vercors, les routes sont déjà construites. Les 

contemporains assistent aux premiers effets socio-économiques de leur ouverture, dont les 

manifestations se conjuguent aux mutations agricoles et industrielles initiées dès la seconde 

moitié du XIX
e siècle, telles que la modernisation de l’agriculture et les effets de 

l’hydroélectricité. Ce territoire et ses changements constituent dès lors le terrain d’analyse 

idoine pour des études géographiques. Ces dernières considèrent en effet que les ouvertures 

de routes carrossables sont indispensables aux mises en valeur réalisées par les sociétés. 

Sous leurs plumes, les effets de l’aménagement routier évincent les mutations antérieures. 

Les géographes disciples de Raoul Blanchard, dans les premières années de l’école de 

géographie alpine, reprennent ces modèles, à commencer par Jules Blache. Dans sa 

comparaison des massifs du Vercors et de la Chartreuse, il consacre un chapitre aux routes 

du Vercors1176. Il y évoque les mobilités anciennes. Il insiste toutefois sur leurs difficultés 

et leur manque de rationalité qui contraste avec les routes modernes1177. Il octroie aux routes 

carrossables un rôle d’ouverture et de développement dans ce qu’il qualifie de « révolution 

économique1178». Il en va de même pour Georges Jorré qui rédige un article spécifiquement 

consacré à l’ouverture des routes dans le Vercors1179. Il interprète leur construction en tant 

qu’aménagement exogène dont les apports sont déterminants pour le développement socio-

économique local, principalement grâce au tourisme routier. Il considère l’ouverture des 

routes comme un « fait géographique majeur ». Son analyse est représentative des 

conceptions régionales des géographes1180. La route assure la solidarité des campagnes 

                                                 

1174 A. SGARD, « D’autres frontières naturelles », art. cit., p. 91. 
1175 P. VEITL et B. DEBARBIEUX, « Raoul Blanchard », art. cit. 
1176 J. BLACHE, Les Massifs de la Grande-Chartreuse et du Vercors, étude géographique, op. cit. 
1177 Ibid., p. 156‑162. 
1178 Ibid., p. 162. 
1179 G. JORRÉ, « L’établissement des routes dans le massif du Vercors », art. cit. 
1180 P. VEITL, L’invention d’une région, op. cit., p. 129. 
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entre elles et avec la ville1181. Elle permet ainsi d’amener des visiteurs nombreux, dont la 

présence est perçue comme bénéfique pour l’économie locale. 

1.2. Le tourisme routier : une puissante manne économique 

Anne Sgard explique que les concepteurs d’une représentation unifiée du Vercors sont 

essentiellement les membres de l’élite urbaine1182. Elle conclut que le Vercors et ses 

paysages sont une création extérieure « entendu que le progrès vient de la ville, le pouvoir 

est dans la ville et c’est elle qui sort brutalement le massif de son oubli et lui construit une 

unité1183». Cette section tente au contraire de mettre en lumière les interactions entre les 

acteurs locaux et extérieures au Vercors, pensant le tourisme routier comme un modèle de 

développement. Différents acteurs considèrent en effet cette activité comme une manne 

économique permettant de s’aligner aux normes socio-économiques de plaine. Pour cause, 

les routes de montagne sont rapidement un motif réputé des paysages pittoresques. De fait, 

le tourisme routier façonne physiquement le territoire grâce aux circuits d’excursions. C’est 

possible car cette activité constitue une ressource pour différents acteurs et donne lieu à des 

formes d’encadrements. 

1.2.1. Le succès des routes pittoresques  

L’esthétique de l’infrastructure routière suscite un attrait croissant et dès la fin du 

XVIII
e siècle, les ingénieurs des Ponts et Chaussées intègrent cet aspect à leurs 

réalisations1184. En montagne ce goût s’exprime de manière appuyée. Les routes du Vercors 

sont considérées dès leur ouverture comme étant pittoresques. C’est une des clés du succès 

du tourisme routier sur ce territoire. Le pittoresque est une appréciation esthétique d’un 

paysage, digne d’être peint et/ou plus tard photographié1185. Dès la Renaissance, elle fait 

référence aux campagnes bucoliques romaines caractérisant les représentations des 

                                                 

1181 Ibid., p. 226. 
1182 A. SGARD, Paysages du Vercors : entre mémoire et identité, op. cit. 
1183 Ibid., p. 56,57 et 60. 
1184 A. PICON, « Vers un nouveau contrat politique et social ? L’histoire de la route française et ses 

enseignements », art. cit., p. 10. 
1185 Alain MEROT, Du paysage en peinture dans l’Occident moderne, Paris, Gallimard, 2009 ; Régis 

BARRAUD et Claire PORTAL, « Les petites vallées des Pays de la Loire. Du paysage pittoresque aux nouvelles 

interprétations patrimoniales : permanences et tensions contemporaines », Norois. Environnement, 

aménagement, société, 2013, 228, p. 11‑26, p. 12 ; Claude REICHLER, « Science et sublime dans la découverte 

des Alpes », Revue de Géographie Alpine, 1994, n°82-3, p. 11‑31, p. 29. 
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peintres1186. L’intérêt pour le pittoresque et le sublime est réactualisé dans un registre 

romantique à la fin du XVIII
e et au début du XIX

e siècle par une mise en scène des paysages 

de montagne, de falaises vertigineuses et de ruines immergées dans des végétations 

luxuriantes1187. Le goût pour le pittoresque se diffuse au cours du XIX
e siècle auprès des 

excursionnistes. Il se généralise ensuite via le développement notamment du Touring Club 

de France et devient synonyme d’intérêt pour le visiteur1188. 

Les récits d’excursion et les guides touristiques évoquant le Vercors sont structurés par 

l’observation de paysages pittoresques dans lesquels figure systématiquement une route. 

L’occurrence de l’adjectif pittoresque est manifeste et il devient parfois un substantif. Un 

extrait issu d’un guide de l’Automobile Club publié en 1913 illustre ce phénomène. 

De Pont-en-Royans à la Balme, route remontant la vallée de la Bourne, bonne et très 

pittoresque, de la Balme au Pont-des-Écouges, route de col, très pittoresque, mais 

médiocre jusqu’au col de Romeyère, puis très mauvaise du col au Pont-des-Écouges : 

très étroite, rochers en saillie, ornières profondes, difficile à la descente, presque 

impraticable à la montée en automobile, du Pont-des-Écouges à Saint-Gervais, forte 

descente sinueuse longeant la vallée de la Drevenne et dominant les gorges, très bonne 

et admirablement pittoresque1189. 

Le style synthétique est symptomatique des guides à usage des automobilistes. Le terme 

pittoresque apparaît plusieurs fois dans un même paragraphe et ponctue la description de 

l’itinéraire. Certains paysages sont « pittoresques », d’autres « admirablement pittoresques 

» voire « remarquablement » ou « délicieusement pittoresques1190». Une graduation de la 

valeur pittoresque s’opère selon les tronçons et permet d’évaluer l’intérêt de la route qui, 

sans tronçons pittoresques, n’a « rien de très intéressant ». À l’inverse, lorsqu’elle « 

redevient pittoresque », la route est de nouveau digne d’intérêt. En étant recherchée et en 

justifiant la valeur touristique de la route, l’esthétique pittoresque apparaît comme un 

                                                 

1186 Adel SELMI, « L’émergence de l’idée de parc national en France. De la protection des paysages à 

l’expérimentation coloniale », in Raphaël LARRÈRE, Bernadette LIZET et Martine BERLAN-DARQUÉ (dir.), 

Histoire des parcs nationaux. Comment prendre soin de la nature ?, Paris, Éditions Quæ, 2009, p. 43‑58, 

p. 46. Voir également : A. MEROT, Du paysage en peinture, op. cit. 
1187 Catherine LARRÈRE, « Y a-t-il une esthétique de la protection de la nature ? », Nouvelle revue 

d’esthétique, 2018, n°22-2, p. 97‑106, p. 99. 
1188 R. BARRAUD et C. PORTAL, « Les petites vallées des Pays de la Loire. Du paysage pittoresque aux 

nouvelles interprétations patrimoniales », art. cit., p. 12‑17. 
1189 BMG38, Fonds Dauphinois, V.9546 : Automobile-Club de France, Guides des Centres de Tourisme, 

Massifs de la Chartreuse et du Vercors, guide n°2, M. Vermot (ed.) Paris, 1913, itinéraire n°39 route de Pont-

en-Royans à Saint-Gervais par Choranche, Rencurel, p. 225. 
1190 Marius CARLE, Sur les routes des Alpes en automobile ; le Massif de la Chartreuse ; le Vercors et la forêt 

de Lente ; l’Oisans, la Vallée des Arves ; La Haute route des Alpes, Paris, Hachette et Cie, 1913. 
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produit de consommation et de marchandisation au sein d’un modèle de développement 

économique fondé sur le tourisme routier.  

Cet aspect est renforcé par le fonctionnement des guides1191. En imposant les sites à 

visiter, ils créent des hiérarchies avec des systèmes de préférences et construisent la 

notoriété de certains espaces1192. Des routes du Vercors deviennent de véritables canons 

d’un pittoresque annoncé et reconnu par les visiteurs une fois sur place. Dans le même 

temps, d’autres sites sont occultés1193. L’esthétique pittoresque qui caractérise les routes du 

Vercors s’articule selon une composition précise qu’il convient d’examiner. 

1.2.1.1. Ouvrages d’art et parois rocheuses comme motifs d’une modernité 

pittoresque 

Les routes pittoresques du Vercors comprennent deux principaux motifs : les ouvrages 

d’art et les rochers. Leur association exprime une modernité pittoresque qui est restituée 

par trois canaux : descriptif, iconographique et matériel. Les descriptions que l’écrivaine 

iséroise Louise Drevet (1835-1898) fait à la suite de son excursion sur le Chemin de Grande 

Communication n°2 sont un bel exemple. 

Le bizarre, l’étrange, l’impossible se sont réunis pour composer un paysage à Pont-

en-Royans. Les routes par lesquelles on y arrive sont des curiosités. […] Aussi, Pont-

en-Royans, chef-lieu d’un pays remarquable, […] commande à deux chemins classés 

parmi les sites les plus pittoresques de France. 

[…] Comment, encore, vous décrire le travail incroyable auquel s’est livrée la Bourne 

pour ciseler, dans un roc dur comme du marbre, le lit où elle déroule, tantôt à vos 

côtés, tantôt au fond d’un abîme, ses flots toujours agités ?  

Et ces rives, hautes et droites comme les murailles d’une forteresse, où le règne végétal 

n’est représenté que par quelques sapins éplorés et rares, tendant au-dessus du vide 

ses longues branches ? Et ces ponts d’une hardiesse sans pareille, grâce auxquels vous 

passez de l’Isère dans la Drôme, de la Drôme dans l’Isère, sans même vous en 

apercevoir ? Et cette route aérienne, qui permet au voyageur de voir dans la même 

journée et la vallée de la Bourne et celle d’Échevis par les Grands et Petits-Goulets1194? 

                                                 

1191 A. CORBIN, L’avènement des loisirs 1859-1960, op. cit., p. 131. 
1192 M. BOYER, Histoire générale du tourisme du XVIe au XXIe siècle, op. cit., p. 207. 
1193 A. SGARD, Paysages du Vercors : entre mémoire et identité, op. cit., p. 51. 
1194 Louise DREVET, La Vallée de la Bourne, Grenoble, Xavier Drevet éd., 1878, p. 6, 12, 33‑34. 
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Ces quelques lignes décrivent un paysage qui mêle les motifs attendus de l’esthétique 

pittoresque en montagne : des gorges étroites et profondes, un torrent, des grottes, une 

végétation sauvage, une luminosité particulière aux multiples jeux d’ombre et 

l’aménagement routier. Le pittoresque est exprimé par la fusion entre ce qui revêt du 

domaine de la technique et de celui de la nature1195. L’architecture de la route incarne la 

modernité de par ses ouvrages d’art. Plus ces derniers permettent aux profils de la route 

d’épouser le relief des gorges, plus le pittoresque est grand. Encorbellements, corniches, 

tunnels, murs de soutènement et parapets en sont les motifs par excellence. Comme 

envisagé dans le chapitre IV, les encorbellements sont les plus recherchés et comportent la 

plus haute valeur pittoresque. À la fois creusés dans le rocher et ouverts sur le paysage, ils 

octroient une place insolite au visiteur. Ils expriment la tension entre une nature sauvage 

inhospitalière et les artifices techniques par lesquels il est possible de s’affranchir de la 

verticalité.  

Des documents iconographiques traduisent également le tandem modernité – 

pittoresque, à commencer par les nombreuses photographies des routes du Vercors1196. 

  

                                                 

1195 En fonction du sens avec lequel certains contemporains emploient ce terme. 
1196 Voir par exemple le Fonds Dauphinois de la Bibliothèque Municipale de Grenoble. 
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Illustration 23 – Carte postale des gorges de la Bourne au niveau de Pont-en-Royans1197 

 

 Cette photographie de la partie haute de la commune de Pont-en-Royans, est prise d’un 

point de vue surplombant, depuis le Chemin de Grande Communication n°2, également 

appelé route des gorges de la Bourne. Route, torrent et lignes électriques sont trois éléments 

parallèles à partir desquels la composition de la photographie se structure. Ils convergent 

vers l’élément central qui est le pont, dont seulement les trois quarts de l’arche sont visibles. 

Au premier plan à droite, la végétation et les rochers incarnent le paysage naturel de gorge 

par un jeu de luminosité. Sur la partie gauche, la végétation est incisée par un liseré 

d’habitations qui converge également vers le pont. La route et les habitations, plus claires, 

contrastent et guident le regard. La route est d’abord droite, puis accuse deux virages aux 

courbes prononcées, lui conférant une note pittoresque. La légende est située en haut, au 

milieu. L’Isère pittoresque, qui est la série figure en capitale, le numéro de la photographie, 

puis le sujet : la vallée de la Bourne, plus précisément « les gorges de la Bourne près de 

Pont-en-Royans ».  

S’agissant d’une carte postale, cette photographie vise à diffuser un paysage en 

particulier. L’identité paysagère est ici caractérisée par l’association de la modernité et du 

                                                 

1197 BMG38, Fonds Dauphinois, B381856103_Pd02BOURN05. 
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pittoresque, représentée par les gorges, la végétation et les rochers dans lesquels se fondent 

les habitations, routes et lignes électriques. Ces derniers expriment la puissance aménagiste 

ainsi que la présence humaine, également symbolisée par quatre personnages, deux 

hommes accompagnés d’un animal et une femme. D’autres cartes postales de massifs 

montagneux indiquent que ce motif esthétique rencontre du succès à une large échelle, 

parallèlement à la diffusion de la photographie. Ainsi, les gorges du Val de Fier (Savoie), 

des gorges du Frou (Chartreuse), de la route de Châteaudouble (Var), de la route des gorges 

de Saint-Georges (Haute vallée de l’Aude), ou les gorges de Galamus (Pyrénées Orientales) 

sont également le sujet de photographies mêlant ouvrages d’art et gorges. 

Le tandem modernité – pittoresque s’exprime également d’un point de vue matériel1198. 

En 1899, Henry Ferrand met son savoir à disposition du Touring Club de France et du 

Syndicat d’initiative du Dauphiné en collaborant à la réalisation d’un guide intitulé Les 

routes des Alpes du Dauphiné (Isère, Drôme, Hautes-Alpes). Itinéraires avec profils des 

pentes à l’usage des Cyclistes et Automobilistes1199. Les cartes et croquis accompagnant 

l’ouvrage sont créés à partir des documents des ingénieurs des Ponts et Chaussées et des 

agents voyers1200. Les clubs et associations touristiques comptent en effet parmi leurs 

adhérents des ingénieurs des Ponts et Chaussées, des agents voyers du service vicinal et 

des fabricants de pneumatiques1201. Les guides touristiques à destination des conducteurs 

de voitures hippomobiles et surtout automobiles utilisent un champ lexical technique qu’ils 

empruntent aux services de voirie. Profil de pente et de rampe, degrés des courbes et angles 

d’inclinaison caractérisent les tronçons des itinéraires répartis en sections kilométriques. 

La technicité induite par les compétences des ingénieurs lors de la construction des routes 

est prolongée par l’aspect technique de l’usage de l’automobile1202. C’est un procédé de 

démarcation sociale. La mise en contraste entre la technicité nécessaire à la pratique 

automobile et l’archaïsme associé aux territoires traversés permet à l’élite bourgeoise 

d’explorer et de prendre symboliquement le contrôle de ces espaces1203. Pour des voyageurs 

                                                 

1198 A. CORBIN, L’avènement des loisirs 1859-1960, op. cit., p. 131. 
1199 Henri FERRAND, Les Routes des Alpes du dauphiné, (Isère, Drôme, Hautes Alpes) : Intinéraires avec 

profils des pentes à l’usage des cyclistes et automobilistes, Grenoble, Alexandre Gratier et Cie libres éditeurs, 

1899, p. 3. 
1200 On note que le service vicinal n’est pas directement cité. 
1201 A. GUILLERME, « Chemins, routes, autoroutes », art. cit., p. 127‑129. 
1202 A. CORBIN, L’avènement des loisirs 1859-1960, op. cit., p. 131. 
1203 C. BERTHO-LAVENIR, « Développement des transports et transformations du tourisme », art. cit., p. 328. 
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issus de la société occidentale, ce procédé fait écho aux codes du voyage pionnier dans des 

espaces inédits. 

1.2.1.2. Exploiter les parois rocheuses grâce à l’aménagement routier 

Grâce à leur potentiel pittoresque, les parois rocheuses représentent une ressource pour 

le tourisme routier. On a vu dans les chapitres I et IV que leur aménagement et donc leur 

mise en valeur, nécessite des opérations qui les transforment profondément1204. Ces 

modifications sont considérées comme nécessaires et sont progressivement entendues par 

les élites aménagistes comme un moyen de les exploiter. 

Les gorges et parois rocheuses de moyenne montagne sont des milieux naturels qui ont 

des similarités avec les environnements de hautes montagnes comme les écarts de 

températures et des reliefs prononcés et difficiles. Dès la fin du XVIII
e siècle, les hautes 

montagnes sont le terrain des excursions d’alpinistes qui recensent les plantes1205. Elles 

bénéficient à ce titre d’une attention particulière entre exploit, symbole et conquête. Ce 

n’est pas le cas des gorges et parois rocheuses de moyenne montagne, uniquement 

considérées comme des verrous aux circulations et aux échanges commerciaux1206. Cette 

vision renvoie au paradigme cher aux élites régionales, qui justifient la mise en valeur des 

Alpes par une prise en main technique de la nature afin de l’exploiter1207. 

Pour les sociétés aménagistes et les instances touristiques, l’aménagement routier des 

gorges et parois rocheuses les font passer du statut de sites dangereux et difficiles, à celui 

d’œuvres pittoresques et donc de produits touristiques. En d’autres termes, c’est une 

expression du passage d’une nature sauvage enfermant les sociétés à une nature exploitée 

et pratiquée. C’est un mécanisme analogue à celui qui intervient dans les récits de 

                                                 

1204Cf. Supra. Chapitre IV, p. 337-338, Chapitre I, p. 122-128. 
1205 Emilie-Anne PÉPY, « Montagne(s) des naturalistes : l’invention de territoires scientifiques, XVIe-XIXe 

siècle », in Anne-Marie GRANET-ABISSET et Stéphane GAL (dir.), Les territoires du risque, Grenoble, Presses 

Universitaires de Grenoble, 2015, p. 163‑178 ; Voir également les récentes recherches sur l’écologie 

verticale : Cédric DENTANT, « Haute montagne et science du vivant : de l’inconnu géographique à 

l’insoupçonné biologique » Thèse de doctorat en Géographie, en cours de préparation sous la direction de P. 

Bourdeau, Université Grenoble Alpes.. 
1206 Raoul BLANCHARD, « Comparaison des profils en long des vallées de Tarentaise et Maurienne », Revue 

de Géographie Alpine, 1918, n°6-3, p. 261‑331, p. 303‑306. 
1207 A. DALMASSO, « L’ingénieur, la Houille Blanche et les Alpes : une utopie modernisatrice ? », art. cit., 

p. 26. 
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l’aménagement hydroélectrique, incarnant la capacité des sociétés à valoriser leur milieu et 

créer des richesses grâce à la technique1208. L’hydroélectricité transforme la pente d’une 

cause de retard à une condition de rattrapage économique permettant l’entrée des sociétés 

alpines dans l’histoire1209. Dans le cas des routes, les falaises effrayantes deviennent « des 

rochers riants » une fois l’aménagement routier réalisé. Philippe Veitl explique que la 

sensibilité esthétique envers les paysages pittoresques joue un rôle d’unification d’un 

ensemble régional1210. Dès lors, au-delà de sa valeur esthétique première, modernité et 

pittoresque sont un tandem qui participe à la construction territoriale du Vercors. 

1.2.1.3. Des routes utiles à la protection de la nature  

Beaucoup d’intellectuels pensent également que les routes sont des instruments de 

protection de la nature1211. Selon eux, la route permet d’accéder à des beautés paysagères 

sans leur être préjudiciable. Leur présence n’est pas remise en question, au contraire. Le 

cas des forêts est particulièrement révélateur. La préservation de la forêt est un thème 

omniprésent dans l’ouvrage qu’Étienne Mellier consacre au Vercors. Il s’agit d’une 

composante d’une nature à protéger1212. Selon lui, la forêt de Lente – désormais facile 

d’accès grâce aux routes qui en permettent une exploitation rationnelle et une surveillance 

par l’administration forestière – est une des plus belles forêts de la Drôme1213. Il insiste sur 

la richesse nationale qu’elle représente et la nécessité sociale de son maintien. Il appelle à 

ce titre l’État à mobiliser des fonds pour en assurer la préservation et l’entretien et 

questionne également l’insuffisance de compensation pour les communes concernées. Son 

discours rappelle alors celui des forestiers Leplaysiens1214. Étienne Mellier explique 

également, comme beaucoup d’érudits convaincus par les idées d’Alexandre Surrel (1813-

1887)1215, le rôle des arbres dans la régulation des eaux1216. Il plaide pour la sauvegarde et 

                                                 

1208 O. CHATTERJI, La vallée de l’aluminium, op. cit., p. 28‑30. 
1209 A. DALMASSO, « L’ingénieur, la Houille Blanche et les Alpes : une utopie modernisatrice ? », art. cit., 

p. 26. 
1210 Philippe VEITL, « Entre étude scientifique et engagement social. L’Institut de géographie Alpine de Raoul 

Blanchard, laboratoire de la région économique alpine. », Revue de Géographie Alpine, 2001, 89-4, p. 

121‑133, p. 163. 
1211 Voir par exemple Les Alpes illustrées, 2 avril 1892, p. 152, « Les Sources du Cholet », H. FERRAND, Le 

Vercors, op. cit., p. 40. 
1212 É. MELLIER, Le Vercors, op. cit., p. 40. 
1213 Ibid. 
1214 Voir à ce sujet : P. VEITL, L’invention d’une région, op. cit. 
1215 Alexandre SURREL, Étude sur les torrents des Hautes-Alpes, Paris, Dunod, 1870. 
1216 É. MELLIER, Le Vercors, op. cit., p. 27‑33. 
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la transmission des forêts, et parle à ce sujet d’une « obligation sacrée d’intacte 

transmission à nos successeurs1217. Il partage des préoccupations contemporaines de 

protection de la montagne stimulées par les associations touristiques considérant les 

paysages comme un patrimoine national1218. Pour lui, les routes sont un outil d’accès pour 

le tourisme et permettent d’enrayer les défrichements et les surpâturages qui menacent les 

forêts, dont elles participent in fine à la protection 1219.  

Les routes participent plus largement aux stratégies que mènent les instances 

touristiques en matière de préservation des paysages. Le Touring Club de France (TCF), 

qui a pour vocation de développer le tourisme en conservant tout ce qui constitue l’intérêt 

pittoresque des voyages, mobilise adroitement les potentialités des routes de montagne. Les 

routes de la Corniche de l’Esterel et des Pyrénées illustrent l’enjeu assigné à l’aménagement 

routier. Elles suivent des lignes de crêtes, sont ponctuées d’observatoires et de tables 

d’orientation propices aux regards panoramiques sur la nature1220. Lors de leurs 

inaugurations en 1903 et 1911, elles sont intégrées aux argumentaires destinés à mobiliser 

l’opinion publique en faveur de la protection des sites dont elles sont un des éléments 

pittoresques, un moyen d’accès et une garantie de retombées économiques pour les 

habitants. Pour les promoteurs du tourisme et les personnalités soucieuses de préservation, 

l’aménagement routier de montagne relie l’intérêt général attaché à la conservation des 

paysages et l’intérêt des habitants pouvant tirer parti de la venue des touristes. Dans ces 

discours, les visiteurs ne constituent pas un facteur de dégradation1221. 

Les acteurs de la préservation des paysages hiérarchisent le bien-fondé de la présence 

de tel ou tel aménagement. La route occupe une place à part dans ces arbitrages. Si elle est 

vue comme moderne et civilisatrice, elle n’est pas associée à l’industrialisation comme l’est 

le chemin de fer. Henri Ferrand se félicite par exemple que ce dernier épargne le Vercors 

tout comme l’industrie1222. Il reprend les valeurs esthétiques et patriotiques associées aux 

                                                 

1217 Ibid., p. 76. 
1218 P. BOURDEAU, Une mémoire alpine dauphinoise, op. cit., p. 52 ; A. SELMI, « L’émergence de l’idée de 

parc national en France », art. cit., p. 47. 
1219 P. VEITL, L’invention d’une région, op. cit. Ces démonstrations font écho aux préoccupations de 

l’Association centrale pour l’aménagement des montagnes créée en 1904 par Paul Descombes, polytechnicien 

directeur honoraire des manufactures de l’État. Cette association a une succursale en Dauphiné créée en 1906 : 

l’Association dauphinoise pour l’aménagement des montagnes. Elle œuvre pour la remise en état et la 

conservation du domaine forestier et pastoral dans les régions montagneuses du Dauphiné. 
1220 A. SELMI, « L’émergence de l’idée de parc national en France », art. cit., p. 46. 
1221 Ibid., p. 48. 
1222 H. FERRAND, Le Vercors, op. cit., p. 93. 
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sites pittoresques par les associations touristiques. Pour ces dernières, la protection et la 

valorisation des paysages sont un moyen de rassembler le corps social1223. Si beaucoup 

fustigent la présence de voies ferrées ou d’installations hydroélectriques, les routes ne sont 

pas remises en question et sont au contraire un élément de cohésion de la société. Elles 

échappent aux résistances formulées à l’encontre du chemin de fer menaçant d’envahir la 

nature par le métal, la vapeur et la machine1224. 

Une remarque s’impose. Dès le XIX
e siècle, la protection de la nature préoccupe les 

gouvernements français successifs suite aux destructions de la période révolutionnaire1225. 

Le cas du Vercors indique que dans les politiques mises en place à cet effet, les routes 

dissocient des éléments de la nature perçus comme devant être exploités (les parois 

rocheuses) et d’autres à protéger (les forêts)1226. Dans les deux cas elles jouent un rôle 

central. La valeur pittoresque octroyée aux routes de montagne les intègre ainsi avec une 

place particulière aux initiatives d’exploitation et de protection de la nature1227. Cette 

duplicité des fonctions de la route apparaît dès les premières années de leurs usages et, on 

le verra dans le chapitre suivant, constitue non sans conséquences une des caractéristiques 

structurelles des routes de montagne. Ces dernières, fortes de leur succès, participent dès 

leurs ouvertures à une nouvelle conception des déplacements touristiques. 

1.2.2. Des circuits d’excursions qui façonnent le Vercors  

La pratique du tourisme routier s’effectue selon différents itinéraires prédéterminés. Ces 

circuits d’excursions sont le plus souvent conçus par des instances touristiques basées en 

plaine. Ils parviennent toutefois à façonner les territoires d’un point de vue nominatif, 

pratique et économique. Premièrement, dans le cas du Vercors, les circuits d’excursion 

amènent à renommer les routes. Certains tronçons rencontrent un succès particulier du fait 

                                                 

1223 A. SELMI, « L’émergence de l’idée de parc national en France », art. cit., p. 48. 
1224 R. DELORT et F. WALTER, Histoire de l’environnement européen, op. cit., p. 303. 
1225 A. SELMI, « L’émergence de l’idée de parc national en France », art. cit., p. 43. 
1226 Sur les distinctions entre les fonctions et valeurs associées aux différents espaces dans le cadre des 

logiques de protection voir : Rémi LUGLIA, Rémi BEAU et Aline TREILLARD, « Les figures changeantes de la 

protection de la nature (XIXe-XXe siècles) », Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire du 

ministère, 2021, n°22, p. 55‑61 ; Charles-François MATHIS et Jean-François MOUHOT (dir.), Une protection 

de l’environnement à la française ? (XIXe-XXe siècles), Seyssel, Editions Champ Vallon, 2013 ; Charles-

François MATHIS, « De Wordsworth au National Trust : la naissance d’une conception sentimentale de 

l’environnement », Histoire, économie société, 2009, n°28-4, p. 51‑68. 
1227 Emma-Sophie MOURET, « Le strade per superare, visitare e proteggere le pareti rocciose Questioni 

ambientali dello sviluppo infrastrutturale nelle Alpi francesi (secoli XIX-XXI) », Diacronie. Studi di Storia 

Contemporanea, L’ambiente della storia, [À paraître]. 
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de leur caractère topographique. Ce sont principalement des sections vertigineuses 

surplombant des torrents qui, par extension, donnent leurs noms à l’ensemble de la route. 

Dans le cas du Chemin de Grande Communication n°10, il s’agit des Grands Goulets et du 

col du Rousset. Les gorges de la Bourne désignent le Chemin de Grande Communication 

n°2 et les gorges du Furon le Chemin de Grande Communication n°6. Ces routes sont 

mentionnées dans plus d’une cinquantaine de récits d’excursions publiés dans Les Alpes 

illustrées entre 1892 et 19001228. Dans cette revue, les gorges de la Bourne, les Grands 

Goulets, le col du Rousset et Combe Laval sont régulièrement présentés comme les plus 

belles excursions du Dauphiné1229. Elles figurent systématiquement en tête des itinéraires 

proposés dans les réclames publiées dans la presse régionale par la Compagnie des chemins 

de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée (PLM). En ciblant des tronçons et en les amenant 

à la postérité, le tourisme façonne le réseau routier avec des nominations qui ne sont plus 

administratives. L’intérêt publicitaire est évident. Ces désignations imagées se retiennent 

facilement. 

Deuxièmement, les circuits d’excursions organisent la manière de circuler dans le 

Vercors tout en matérialisant la nouvelle réalité spatiale à laquelle ce toponyme répond. 

L’exemple des services de voitures isérois est significatif. Dans les années 1880, ils 

proposent des excursions estivales partant à 6h30 de Grenoble, jusqu’à Villard-de-Lans, 

Pont-en-Royans puis Saint-Marcellin avant de revenir à Grenoble à 19h. Progressivement, 

les itinéraires s’étendent aux Barraques-en-Vercors et à Cognin1230. Ils incorporent enfin la 

Chapelle-en-Vercors, le col du Rousset, Chamaloc et Die. Les circuits d’excursions 

s’effectuent ensuite en deux jours et tracent un périmètre à cheval sur les deux 

départements, similaire à celui du Vercors désigné par Étienne Mellier puis par Henri 

Ferrand. Les itinéraires du tourisme routier confèrent ainsi une visibilité et une cohérence 

pratique à cette réalité spatiale. En parallèle de l’expansion territoriale des circuits 

d’excursions, la définition du Vercors proposée par la documentation touristique 

s’élargit1231. Il n’y a pas de modification linéaire de ces conceptions, elles varient. Ce sont 

là des preuves de réflexions qui sont alors en cours. Ce basculement est intéressant, car 

comme évoqué dans le chapitre II, les projets de routes dans les années 1860 ne sont plus 

pensés selon une logique interdépartementale mais commerciale, afin de relier le haut et le 

                                                 

1228 Cet intervalle représente la période chronologique couverte par la numérisation. 
1229 Voir par exemple : Les Alpes illustrées, 4 juin 1892. 
1230 Les Alpes illustrées, 30 juillet 1892. 
1231 Voir les différents numéros des Alpes illustrées entre 1892 et 1900. 
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bas. Le tourisme routier est un secteur qui, de nouveau, nécessite de penser les circulations 

selon une logique interdépartementale. 

Troisièmement, d’un point de vue économique les circuits d’excursions situent le 

Vercors dans un territoire touristique plus vaste, celui du tourisme routier régional. 

L’imprimé intitulé Les Routes des Alpes du Dauphiné (Isère, Drôme, Hautes-Alpes). 

Itinéraires avec profils des pentes à l’usage des Cyclistes et Automobilistes, à la réalisation 

duquel participe Henri Ferrand en 1899 est de nouveau pris comme exemple. Le Vercors 

est l’itinéraire n°2. Les onze autres itinéraires correspondent à la route du Lautaret, la route 

du col Bayard, du col d’Ornon, le Trièves, la route du col de la Croix Haute, le Diois, la 

vallée de la Durance, le Queyras et la vallée de l’Ubaye. Organisés ainsi, les différents 

itinéraires circonscrivent l’étendue du tourisme routier dauphinois. Les lieux 

d’implantation des compagnies d’autocaristes constituent des points d’ancrage. Les circuits 

d’excursions suggèrent ainsi plusieurs échelles territoriales : le massif du Vercors et le 

Vercors au sein du tourisme routier. Elles participent et renforcent la construction unifiée 

du Vercors. Comme il est précisé plus haut, en s’élargissant, les circuits d’excursions 

proposent des courses plus longues qui ne peuvent pas être réalisées en une journée. C’est 

une opportunité économique pour les habitants. 

1.2.3. Le tourisme routier comme ressource  

Des acteurs locaux perçoivent rapidement les retombées que peut avoir le tourisme 

routier. Ils tentent par conséquent d’intégrer ce système économique. Ces dynamiques se 

perçoivent à différentes échelles collectives et individuelles. Certaines communes et 

hameaux orientent leur fonctionnement socio-économique par et pour le tourisme routier. 

L’hébergement, la restauration, le transport, la réparation et l’entretien de véhicules 

stimulent de nombreuses initiatives individuelles. Parmi ces dernières, le rôle des femmes 

et personnes d’âge mûr apparaît déterminant. 

1.2.3.1. Le développement de hameaux touristiques 

Les communes et hameaux traversés par les routes carrossables deviennent, selon une 

proportion plus ou moins appuyée, des centres de villégiatures. Ces derniers figurent dans 

les brochures des syndicats d’initiatives, guides touristiques et récits d’excursions. Chaque 

commune et/ou hameau s’orne d’infrastructures d’hébergement et propose des services de 

voitures publiques et de courrier. Les routes transforment ainsi les morphologies des 



CHAPITRE V. USAGES ET LIMITES DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER EN MONTAGNE (1880-

1940) 

375 

 

villages traversés1232. Certaines communes ajoutent un suffixe exprimant directement un 

lien avec les routes qui les traversent, telles que Cognin qui devient Cognin-les-Gorges 

dans les années 19301233. 

Illustration 24 – Le hameau touristique des Barraques-en-Vercors en 1909 

 

Dans certains cas, le tourisme routier stimule la création de hameaux. L’exemple des 

Barraques-en-Vercors est intéressant. Ce hameau de la commune drômoise de Saint-

Martin-en-Vercors se trouve en amont du tronçon des Grands Goulets ouvert en 1851 et 

très apprécié des touristes. C’est un incontournable des guides et récits d’excursions. Avant 

1861, les Barraques ne figurent pas sur les recensements de population et les plans 

cadastraux. Il n’y a pas suffisamment d’habitants. Il s’agit d’un secteur situé à la limite de 

deux communes, sur lesquels sont logés les ouvriers lors de la construction de la route dès 

18431234. La première mention du hameau apparaît dans le recensement de 1861, dix ans 

après l’ouverture de la route des Grands Goulets. Il est désigné en tant que « les Goulets », 

                                                 

1232 P.-L. FILLET, « Les conséquences de l’ouverture des routes sur le développement communal », art. cit., 

p. 86. 
1233 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 805. Selon l’auteur, le canton 

de Villard-de-Lans comprend en 1896 : 9 hôteliers. En 1911, ils sont 12 et en 1926, ils sont 21. 
1234 Cf. Supra. Chapitre IV, p.311-313. 
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huit habitants y sont répartis sur deux ménages dont les cheffes sont des femmes originaires 

du canton de la Chapelle-en-Vercors. Le premier ménage est tenu par Marie Berard, veuve 

Picard, qui déclare la profession d’aubergiste. Elle est cabaretière dès 1856 et s’occupe, 

lors de la construction de la route, d’une cantine destinée aux ouvriers1235. Elle a deux fils 

dont l’un est cantonnier. Le deuxième ménage est celui d’Angélique Puissard, veuve 

Gonne, dont le fils est ouvrier mineur. Leur installation semble motivée par les retombées 

liées à l’hébergement des voyageurs ainsi qu’à l’entretien de la route.  

Dès 1866, il y a quatre ménages au sein desquels sont répartis quinze habitants. En 1872, 

il est nommé hameau des Grands Goulets, ce qui en renforce l’attractivité. En 1876, le 

hameau abrite trente-quatre personnes réparties en six ménages. En parallèle, sept nouvelles 

constructions sont visibles sur le cadastre1236. Les habitants exercent des activités socio-

professionnelles variées avec une prédominance des activités liées au tourisme. Certains 

sont aubergistes, maîtres d’hôtels, voituriers, mineurs, cantonniers, pécheurs, tisserands, 

cultivateurs. À partir des années 1880, le hameau s’appelle les Barraques1237. Son existence 

et son développement sont intrinsèquement liés à l’ouverture du Chemin de Grande 

Communication n°10. Il est créé par et pour la route, à l’initiative d’acteurs disposant de 

capitaux d’origines diverses qu’ils investissent principalement dans le secteur du tourisme 

routier. 

Le hameau de la Balme constitue un autre exemple intéressant. Il s’agit d’un hameau 

peu peuplé de la commune iséroise de Rencurel1238. Il est situé en fond de cluse, à deux 

kilomètres en contrebas de la commune, le long de la rivière Bourne. Le reste du village, 

situé en haut de la vallée, regarde par le pas de l’Échelle en direction de l’Isère. À partir de 

l’ouverture du Chemin de Grande Communication n°2 en 1872, le hameau de la Balme 

concentre les activités socio-économiques liées au tourisme routier. En 1896, plus de vingt 

ans après l’ouverture du CGC 2, le recensement de Rencurel indique que la commune 

compte 670 habitants, dont 86 résident au hameau de la Balme1239. Parmi les onze hameaux 

de la commune, c’est le plus peuplé. Il égale presque le village où résident 109 habitants1240. 

                                                 

1235 P.-L. FILLET, « Les conséquences de l’ouverture des routes sur le développement communal », art. cit., 

p. 82. 
1236 Ibid. 
1237 ADD26, 6M448 : Saint-Martin-en-Vercors, 1836-1936. 
1238 P.-L. FILLET, « Les conséquences de l’ouverture des routes sur le développement communal », art. cit., 

p. 84. 
1239 ADI38, 123M359 : Rencurel, 1896. 
1240 ADI38, 123M359 : Rencurel, 1896. 
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La composition socio-professionnelle du hameau contraste avec le reste de la commune où 

les cultivateurs sont majoritaires1241. Sur l’ensemble de la commune, quinze individus 

déclarent être cafetiers. Dix de ces quinze cafetiers résident à la Balme, comme les six 

maîtres d’hôtels, les trois voituriers et les deux négociants que compte également la 

commune. Sont également présents des maréchaux-ferrants, des voituriers et ferblantiers. 

En 1906, le hameau est désormais la principale agglomération, le village passant de 109 à 

67 habitants1242.  

Tableau 1 – Population du hameau de la Balme et du village de Rencurel (1896 et 1906) 

Année Habitant de la 

Balme de Rencurel 

Habitant du village de 

Rencurel 

1896 86 109 

1906 107 67 

Cette tendance est liée au succès touristique du CGC 2. Le secteur commercial est 

également important, notamment pour le transit du bois. Indices de cette réorganisation, la 

Balme s’équipe d’un poids public, d’une école, d’une adduction d’eau potable, d’un égout 

et d’un bureau de poste. Le hameau se développe et sa structure socio-professionnelle se 

spécialise en fonction de la route et de ses usages1243. Les initiatives des habitants sont 

déterminantes dans ces mécanismes. 

1.2.3.2. Des initiatives individuelles variées 

Les habitants prennent des initiatives diverses afin de profiter du tourisme routier. Les 

brochures des syndicats d’initiative et les guides touristiques permettent à certains de faire 

de la réclame. Des chalets hôtels, des refuges, des hôtels, des maisons ou appartements 

meublés ainsi que des pensions à domicile sont proposés. Les prestations et niveaux de 

conforts sont variés. Des hôtels sont équipés de postes à essence, de chambres noires pour 

les photographies, de cabines téléphoniques et de terrains de tennis. Ces adaptations aux 

                                                 

1241 P.-L. FILLET, « Les conséquences de l’ouverture des routes sur le développement communal », art. cit., 

p. 84. 
1242 Ibid. 
1243 Ibid. 
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attentes des clients, ici en termes techniques, peuvent être interprétées comme des réponses 

nerveuses à la concurrence1244.  

Certains hôteliers cherchent la reconnaissance des guides afin de bénéficier d’une 

publicité ciblée. C’est le cas de l’hôtel de Raymond Serratrice qui est estampillé Touring 

Club de France et Automobile Club de France1245. C’est un sésame qui annonce que 

l’établissement présente les normes de ces associations touristiques1246. La famille de 

Raymond Serratrice arrive dans le canton de Villard-de-Lans à la fin des années 1880, à 

l’occasion de travaux sur le Chemin de Grande Communication n°2. Il s’agit d’un 

homonyme de la famille de Jean Serratrice évoquée dans le chapitre précédent. En 1889, 

dans les correspondances qu’il entretient avec le service vicinal, il se déclare entrepreneur 

et propriétaire à Villard-de-Lans1247. En 1907, il réside à Choranche et est désormais 

entrepreneur et propriétaire de l’établissement thermal de Choranche-les-Bains affilié au 

groupe « Grand Hôtel Continental »1248. Il utilise pour ses correspondances un papier à 

lettre faisant la publicité de son hôtel1249. 

  

                                                 

1244 M. GIGASE, C. HUMAIR et L. TISSOT (dir.), Le tourisme comme facteur de transformations, op. cit., p. 14. 
1245 SYNDICAT D’INITIATIVE DE GRENOBLE ET DU DAUPHINÉ Le Dauphiné, centres de villégiatures, hôtels, 

pensions, restaurants, villas et logements à louer, renseignements généraux, Grenoble, 1925, p. 115. 
1246 C. BERTHO-LAVENIR, « Grand tourisme automobile », art. cit. 
1247 ADI38, 11U470 : Serratrice et neveux, Fontaine, entreprise de travaux publics et particuliers, 1er février 

1922. 
1248 ADI38, 1406 : lettre du préfet de l’Isère adressée à l’agent voyer en chef, 11 juillet 1907 et arrêté 

concernant la soumission de Raymond Serratrice pour la reconstruction d’un mur de soutènement, 6 juillet 

1907. Il se présente en tant qu’entrepreneur à Choranche, faisant élection de domicile à Pont-en-Royans. 
1249 ADI38, 14O6 : lettre de l’entrepreneur Raymond Serratrice adressée au préfet de l’Isère, 12 juin 1907. 
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Illustration 25 – Papier à lettre de l’entrepreneur Raymond Serratrice  

 

Le cartouche situé en haut à gauche indique qu’il s’agit d’un établissement thermal, 

justifiant le rajout du suffixe « les Bains » à Choranche. L’image reprend les codes 

iconographiques employés pour la publicité d’autres stations des Alpes. Des bâtiments à 

l’architecture moderne et jardins aménagés sont représentés avec des montagnes en arrière-

plan. Le thermalisme qui est très présent dans les massifs voisins constitue alors un marché 

en vogue. Un bandeau annonce qu’il s’agit de la source la plus riche de France en Sulfure 

de Sodium, autorisée par l’État et les médecins. Raymond Serratrice exploite ainsi une 

ressource à l’aune des codes touristiques, commerciaux et modernes contemporains. 

L’autre moitié de la composition iconographique est une suite d’informations sur les 

réseaux d’omnibus et de gare qui desservent l’établissement et les excursions possibles1250. 

                                                 

1250 Les guides touristiques produits par les syndicats d’initiatives comportent des publicités pour cet 

établissement. Il s’agit d’une pension bourgeoise de 43 chambres de 6 à 8 fr. par jour avec un tennis et des 

jeux de boules. 
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L’emploi de ce papier à lettre permet à l’entrepreneur, adhérant au Syndicat d’initiative de 

Grenoble et donc familier du milieu et des codes du tourisme, d’attirer l’attention d’un 

client potentiel dans le contexte du développement du tourisme routier1251. En parallèle de 

son activité dans les travaux publics, il investit dans un établissement hôtelier1252.  

Si d’autres initiatives apparaissent plus modestes, elles n’en sont pas moins 

déterminantes pour le développement du tourisme routier. Les propriétaires savent saisir 

les opportunités. Certains formulent des initiatives liées à l’apparition de l’automobile. En 

1924, Camille Rivière, un propriétaire d’hôtel à Choranche, demande l’autorisation 

d’installer une borne distributrice d’essence reliée par une canalisation souterraine à un 

réservoir placé dans son établissement1253. La borne se situe au bord de la route. Il s’engage 

pour cela à payer une redevance pour l’occupation du domaine public et à supporter les 

frais de tous les travaux suscités par cette installation. 

Certains propriétaires créent des lignes de transports pour les voyageurs. Gilles Della-

Vedova cite la société Moulin-Traffort, créée en 1874, deux ans après l’ouverture du 

Chemin de Grande Communication n°2. Elle est aux mains de huit associés dont de riches 

propriétaires et des édiles locaux1254. C’est un secteur autour duquel de nouvelles notabilités 

sont édifiées dans le canton du Villard-de-Lans1255. Cela est possible car des capitaux 

économiques et techniques sont disponibles et sont articulés par une nébuleuse d’acteurs 

locaux et extérieurs au territoire1256. Ces exemples sont à penser dans la continuité des 

constructions d’auberges et de refuges le long des sentiers muletiers1257. La différence est 

que le phénomène prend des formes plus invasives et appuyées, conformément aux 

logiques marchandes et libérales du tourisme routier. Les habitants réajustent leurs offres 

en fonction de ces changements. Ces initiatives induisent de nouvelles collaborations entre 

                                                 

1251 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 766. 
1252 Raymond Serratrice n’est pas le seul entrepreneur qui associe entreprenariat et tourisme dans une logique 

pluriactive.  
1253 ADI38, 14O9. 
1254 Gilles DELLA-VEDOVA, « L’évolution et l’organisation du tourisme dans le canton de Villard-de-Lans 

(massif du Vercors) du milieu du XIXe au milieu du XXe siècle », in Marc GIGASE, Cédric HUMAIR et 

Laurent TISSOT (dir.), Le tourisme comme facteur de transformations économiques, techniques et sociales 

(XIXe-XXe siècles), Neuchâtel, Éditions Alphil-Presses Universitaires Suisses 2014, p. 107‑123. 
1255 Ibid., p. 114. 
1256 Ibid., p. 110. 
1257 P.-L. FILLET, « Les conséquences de l’ouverture des routes sur le développement communal », art. cit., 

p. 86. 
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des acteurs locaux et touristiques1258. Le rôle des femmes et personnes d’âge mûr doit être 

souligné. 

1.2.3.3. Les pratiques pluriactives féminines et de personnes d’âge mûr 

Lorsque l’on s’intéresse aux stratégies déployées par les acteurs locaux face au tourisme 

routier, une tendance forte apparaît : la réadaptation de la pluriactivité. En effet dans la 

quasi-totalité des cas étudiés entre les années 1880 et 1936, les individus qui s’emploient 

dans le secteur du tourisme routier le font dans le cadre de combinaisons pluriactives 

individuelles et surtout l’échelle du ménage. Cela confirme, pour la partie sud du Vercors, 

les remarques de Gilles Della-Vedova sur le canton du Villard-de-Lans où l’activité 

touristique s’inscrit dans le cadre de la pluriactivité familiale. 

Un des exemples types de cette réadaptation concerne les femmes. Dans les lignes qui 

suivent, Étienne Mellier relate son arrivée à la Chapelle-en-Vercors lors d’une excursion 

en 1900 : « Les personnes dont nous nous étions séparés au col du Rousset, venues à notre 

rencontre, nous ont fait le plus grand éloge et du bourg [de La Chapelle-en-Vercors] et de 

ses délicieux environs. Elles ont été littéralement choyées par cette hôtesse excellente, 

cuisinière experte, maîtresse en l’art des petits plats, qu’est Mme Ulysse Bellier, dont 

l’hôtel, en façade sur la grande place, domine un fort beau paysage, et, ce qui ne gâte rien 

possède de coquettes chambres, dont plusieurs toutes neuves1259». En 1928, Mme Ulysse 

Bellier, désormais veuve, est également citée dans la publicité faite pour son établissement 

« l’hôtel Bellier », estampillé TCF et ACF. Il est ouvert toute l’année et comprend 25 

chambres et 35 lits1260. La veuve Bellier s’appelle Éléonore Appaix. Elle est née à la 

Chapelle-en-Vercors en 1841 au sein d’une famille de propriétaires cultivateurs. En 1866, 

elle épouse Ulysse Bellier qui est maçon. Elle déclare alors la profession de modiste. Cette 

année-là le Chemin de Grande Communication n°10 est ouvert depuis plus de dix ans dans 

la partie des Goulets et le tunnel du col de Rousset est en train d’être percé. À la naissance 

de leur fils Paul en 1868, tous deux déclarent être limonadiers. En 1876, Ulysse Bellier est 

limonadier et le ménage a un domestique. En 1881, il se déclare maçon et Éléonore 

cafetière, ils ont deux ouvriers. En 1886, Ulysse est maître d’hôtel, Éléonore est ménagère 

                                                 

1258 C. BERTHO-LAVENIR, « Développement des transports et transformations du tourisme », art. cit., p. 85. 
1259 É. MELLIER, Le Vercors, op. cit., p. 80. 
1260 SYNDICAT D’INITIATIVE DE GRENOBLE ET DU DAUPHINÉ, Le Dauphiné centres de villégiatures, hôtels, 

Pensions et Restaurants : villas, logements et garages, renseignements généraux, 1928, p.115. 
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et leur fils est menuisier1261. Ce rapide aperçu indique que le couple jongle jusqu’en 1911 

entre métiers du bâtiment, du tourisme et du textile. Au cours des modulations des 

combinaisons pluriactives, Éléonore effectue régulièrement une activité liée au tourisme 

routier. 

L’exemple de la famille Combet est également intéressant. Claude Louis Combet est 

entrepreneur de travaux publics et est originaire de Vizille (Isère). Il termine les travaux de 

construction du Chemin de Grande Communication n°10 et s’installe dans les années 1865 

aux Barraques, après avoir épousé Appolonie Bellier, originaire de la Chapelle-en-

Vercors1262. Ils fondent l’hôtel du Midi. L’établissement jouit d’une renommée solide. 

Claude Louis Combet se déclare d’abord aubergiste, puis maître d’hôtel, profession qu’il 

présente encore en 1901 alors qu’il est âgé de 80 ans. Après son décès, son épouse 

Appolonie se déclare maître d’hôtel et sa fille Willemine cuisinière, profession qu’elle 

exerce dès la fin des années 1880. Toutes deux se définissent comme « patronnes ». Les 

petits enfants se déclarent propriétaires exploitants ou cultivateurs. En 1926, Célina, une 

des petites filles de Claude Louis Combet, est cheffe de ménage et hôtelière, comme sa 

mère Willemine. Elles emploient deux domestiques cultivateurs venant de la Chapelle-en-

Vercors et Saint-Julien-en-Vercors ainsi qu’un pensionnaire italien qui est ouvrier plâtrier. 

En 1931, le petit fils de Willemine, Paul Michel, est hôtelier et menuisier. Il vit avec son 

épouse Paulette et leur fils Gaston, une bonne de Saint-Martin-en-Vercors et un domestique 

italien. Après la Seconde Guerre mondiale, il rachète durant la reconstruction l’ensemble 

du hameau que reprend ensuite leur fils Gaston, jusqu’au milieu des années 2000. La 

famille Combet s’implante dans le secteur du tourisme jusqu’à employer d’autres habitants. 

Ce sont principalement les femmes de la famille qui entretiennent l’activité touristique au 

cours de cette longue trajectoire familiale.  

Plusieurs éléments du parcours de la famille sont représentatifs de l’importance du rôle 

des femmes dans les combinaisons pluriactives comprenant le tourisme. Cette tendance est 

perceptible sur l’ensemble du Vercors1263. En participant à l’activité touristique, les femmes 

                                                 

1261 ADD26, 6M627. 
1262 Cette recherche n’a pas permis de déterminer les possibles liens de parenté entre Ulysse Bellier et 

Appolonie Bellier. 
1263 Dans le nord du Vercors, le rôle joué par les femmes dans le tourisme médical est également important. 

Voir : G. DELLA-VEDOVA, « L’évolution et l’organisation du tourisme dans le canton de Villard-de-Lans », 

art. cit., p. 120‑121. 
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régulent les rapports du ménage avec l’extérieur et la circulation de capitaux. Le tourisme 

permet ainsi une forme d’émancipation. 

Une autre tendance apparaît. Beaucoup de chefs de ménage pluriactifs sont âgés de plus 

de 45 ans. Sur le recensement de 1896 de la commune de Choranche, Hyppolite Odier, 

aubergiste, est marié à Clotilde Albert, épicière. Tous deux ont 67 ans. Emmanuel Rey est 

un aubergiste de 68 ans marié à Joséphine Serteau, également aubergiste, de 59 ans, leur 

fils Léon, 23 ans est cultivateur. À Rencurel en 1906, Césarine Ruel, 64 ans, est cheffe de 

ménage, hôtelière et vit avec un fils cultivateur et un autre qui est voiturier. Philomène 

Godard a 61 ans, elle est cafetière et vit seule. Dans la même commune, Antoine Belle est 

un hôtelier de 57 ans qui emploie deux bonnes et un domestique venant des communes de 

Presles et de Rencurel. Le tourisme routier est un secteur économique qui semble convenir 

aux femmes et à des personnes qui ne sont pas dans la première phase de leur vie 

professionnelle. Est-ce le besoin de capitaux initiaux ou au contraire la facilité d’accès à 

cette ressource économique ? Cette piste doit être approfondie par une recherche intégrant 

l’analyse sur le temps long des structures familiales ainsi que des patrimoines. Ces 

dynamiques participent au renouvellement des rapports entre le Vercors et le reste de la 

société. 

1.3. Des relations renouvelées entre le Vercors et l’extérieur 

Les voyageurs qui pratiquent le tourisme routier viennent des départements proches et 

limitrophes, et ils appartiennent à des classes sociales aisées. Ces membres de la 

bourgeoisie exercent des professions libérales, sont médecins, hauts fonctionnaires ou 

ingénieurs1264. Ils décrivent les territoires traversés au moyen de récits d’excursions et de 

photographies. Ces documents témoignent d’une attention jusque-là inédite envers ces 

sociétés, au sujet desquelles ils diffusent des préjugés. Ces derniers sont propres à la 

catégorie sociale et urbaine des touristes et du lectorat visé1265. L’examen de ce que les 

visiteurs voient et décrivent, ce qu’ils ont potentiellement vu et n’ont pas dit, et si possible, 

de ce qu’ils n’ont pas vu, permet de restituer la manière dont le tourisme routier et ses 

normes modifient les relations entre acteurs locaux et extérieurs au territoire. 

Premièrement, les visiteurs s’accordent sur le fait qu’avant l’ouverture des routes le Vercors 

                                                 

1264 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 837. 
1265 A.-M. GRANET-ABISSET, « Retard et enfermement », art. cit., p. 4. 
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n’a ni histoire ni habitant. Certains visiteurs se prononcent ensuite sur la mise en tourisme 

des territoires. Cette opération engendre des formes d’encadrements. 

1.3.1. L’accès au progrès de territoires sans habitants et sans 
Histoire 

Les premiers touristes dépeignent le Vercors et les différents bassins de vie qui le 

composent comme des territoires récemment entrés dans le cours de l’histoire. C’est un 

motif très fréquent des récits d’excursion. Il est intéressant d’examiner comment il se 

construit dans le cas du Vercors.  

Premièrement, l’absence d’habitants ordinaires dans la majorité des descriptions 

suggère que la vie quotidienne échappe aux regards des visiteurs. Cette absence est 

symptomatique d’un tourisme itinérant qui porte peu d’intérêt aux habitants1266. Seuls les 

bergers sont quelquefois évoqués, les ouvriers qui construisent la route, les transporteurs 

de bois ou alors les propriétaires d’établissements touristiques, dès lors qu’il s’agit d’en 

évaluer l’accueil1267. Comme le montagnard dans d’autres parties des Alpes, il s’agit 

d’acteurs qui ont des fonctions paysagères et touristiques précises et qui ne sont pas 

considérés par les visiteurs en tant que membres d’une société. Il s’agit de stéréotypes qui 

confirment la connotation de retard des territoires traversés, tout en les mâtinant d’une 

pointe d’exotisme1268. Ces représentations résultent d’un choix volontaire lié au style 

attendu des récits et de conceptions culturelles et idéologiques1269. 

Pourtant, il y a beaucoup d’indices de la présence des habitants à proximité des routes. 

Les maisons cantonnières, kiosques et petites auberges sont nombreux et ponctuent les 

abords de la chaussée1270. Ces pratiques échappent aux visiteurs à qui ces absences 

permettent de construire l’histoire du territoire à partir de l’aménagement routier. Voici par 

                                                 

1266 A. SGARD, « L’invention d’un territoire », art. cit., p. 42. 
1267 L. DREVET, La Vallée de la Bourne, op. cit. ; M. CARLE, Sur les routes des Alpes en automobile, op. cit. 
1268 A.-M. GRANET-ABISSET, « Retard et enfermement », art. cit., p. 16. 
1269 A.-M. GRANET-ABISSET, « Mémoires de papier glacé : quand les photographes regardent la montagne », 

art. cit. L’auteure note l’oubli des habitants dans les photographies prises par les excursionnistes. Elle évoque 

un intérêt sélectif auquel les remarques de cette section font écho. Anne-Marie GRANET-ABISSET, 

« L’historien et la photographie », Le Monde alpin et rhodanien. Revue régionale d’ethnologie, 1995, 23-2, 

p. 19‑36. 
1270 Les archives de voirie comportent de nombreuses mentions à ce sujet. 
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exemple comment en 1913 le président de l’Automobile-club du Rhône, le Docteur Carle 

(1876-1937), évoque le canton drômois de la Chapelle-en-Vercors. 

Aux pieds de ces montagnes, que les ours et les rochers défendirent si longtemps, sont 

venus expirer les guerres et les luttes des hommes. Pas le plus petit souvenir historique 

pas la moindre bataille ; […] En somme, rien. Ce pays est heureux il n’a pas 

d’histoire1271.  

Comme pour beaucoup d’auteurs de récits d’excursions, il considère que les territoires 

de montagne n’ont pas d’histoire avant l’ouverture des routes. Louise Drevet écrit les lignes 

suivantes en 1878, après un voyage en voiture hippomobile sur le Chemin de Grande 

Communication n°2 (route des gorges de la Bourne)1272. Ces lignes illustrent la manière 

dont les touristes perçoivent l’accès au progrès des territoires traversés. 

La Balme, type gracieux du village alpin […] ouvre ses portes au Progrès et apparaît 

tout à coup comme une oasis au sortir du désert, […] séparée jusqu’à ces temps 

derniers du reste du monde, ne communiquant avec les pays circonvoisins que par des 

sentiers dangereux en été, impraticables en hiver !1273 

Louise Drevet reprend le discours dominant des élites urbaines dépeignant les sociétés 

de montagne comme archaïques et restées à l’écart de la modernisation des villes. Dans 

cette représentation, seule l’arrivée des routes carrossables fait accéder ces territoires au 

paradigme dominant de la modernité1274. Dès lors, la présence ou non de la route hiérarchise 

les territoires dans l’accès à la modernité. Louise Drevet et le docteur Carle construisent 

ainsi leur regard selon une norme, pour ensuite décrire comment ceux qui n’y sont pas y 

viennent1275. Ces propos sont articulés par la notion de développement, évoquée au début 

de la partie et dans laquelle les routes sont des moteurs. 

Le chapitre I montre comment les agents voyers créent l’immobilisme des territoires afin 

de justifier l’existence de leur administration. Les auteurs des récits d’excursions 

reprennent ces descriptions. Ainsi, tous les récits consultés articulent plus ou moins 

explicitement des situations antérieures supposément archaïques avec des situations post 

                                                 

1271 M. CARLE, Sur les routes des Alpes en automobile, op. cit., p. 69. 
1272 Il s’agit du Chemin de Grande Communication n°2 de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans. 
1273 L. DREVET, La Vallée de la Bourne, op. cit., p. 31. 
1274 A.-M. GRANET-ABISSET, « Retard et enfermement », art. cit., p. 8‑14. 
1275 Voir à ce sujet : A.-M. GRANET-ABISSET, « Retard et enfermement », art. cit. ; A-M. GRANET-

ABISSET, A. DALMASSO, Journée d’étude « communautés en marge de la mondialisation » organisée au 

Musée Dauphinois avec le concours du LARHRA dans le cadre de l’exposition Nunavik. En terre inuit le 17 

novembre 2016. 
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aménagement routier, plus modernes. Les anciens chemins sont qualifiés de dangereux, 

faute de quoi, Étienne Mellier explique par exemple en 1896 que « le Vercors a végété 

pendant des siècles1276». Pour le docteur Marius Carle, la route serait réclamée par des 

sociétés malheureuses et accordée par des édiles et une administration magnanimes1277. Les 

auteurs de récits reprennent des motifs employés par les agents voyers, qu’ils fixent et 

diffusent ensuite en les intégrant à leurs descriptions des territoires pour un public extérieur. 

Dès lors, le Vercors incarne les réussites croisées de la modernisation du réseau routier et 

du régime forestier.  

1.3.2. Regards sur la mise en tourisme des territoires 

Les auteurs de récits d’excursions observent également la transformation des territoires 

par et pour le tourisme routier. Leurs descriptions illustrent les effets normatifs de cette 

activité et les changements de cette pratique durant la première moitié du XXe siècle. Un 

des principaux éléments mis en relief par les récits d’excursions est la mutation de 

l’hébergement et des services proposés.  

Voici comment en 1927, Albert Marchon (1897-1970) décrit les mutations de la 

commune de Villard-de-Lans : « au Villard-de-Lans : Tea-Room, Ices. Une ruelle sent 

l’origan et le chypre ; le coiffeur ondule. L’hôtel a été promu « hostellerie ». On a verni, 

colorié, peinturluré l’hôtel de ville, jouet pour estivants. Le maire prend leçon 

d’anglais1278». À ce Villard-de-Lans moderne et cosmopolite destiné aux villégiateurs, cet 

intellectuel originaire des Hautes-Alpes oppose une autre partie de la commune caractérisée 

par ses « bicoques anciennes bâties à la mode du Vercors1279». Il réalise des descriptions 

similaires au sujet des Barraques qui selon lui, passent de pauvres maisons de planches, à 

deux ou trois hôtels de luxe pour les touristes amenés par les autocars de Grenoble. Il 

mentionne également d’anciennes auberges qui leur servent d’annexe1280. La plupart des 

récits d’excursions décrivent les mutations concernant l’hébergement selon une évolution 

linéaire, du féminin au masculin, de l’auberge chancelante à l’hôtel luxueux. Il est 

cependant plus opportun de penser que certains propriétaires développent de véritables 

hôtels quand d’autres maintiennent des hébergements modestes. La diversité de stratégies 

                                                 

1276 Les Alpes illustrées, 23 août 1896, p. 179. 
1277 M. CARLE, Sur les routes des Alpes en automobile, op. cit. 
1278 Albert MARCHON, Le Vercors, Paris, Édition Émile Paul frères, 1927. 
1279 Ibid., p. 8‑11. 
1280 Ibid., p. 28. 
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relatives aux capitaux dont disposent les propriétaires échappent aux voyageurs qui 

construisent des récits linéaires du développement touristique.  

Un jeu complexe s’opère toutefois à propos du changement du niveau de l’hébergement 

induit par la mise en tourisme. Dans l’ensemble des récits d’excursion étudiés, les auteurs 

fustigent un hébergement qui n’est pas au niveau de leurs attentes, complimentent quand 

ça l’est, tout en redoutant de perdre une forme de simplicité. Henri Ferrand ne cesse de 

louer la modestie de certains refuges chichement installés, parfois avec condescendance, 

tout en vantant les établissements plus modernes1281. Est-ce un procédé visant à encourager 

la venue du lecteur ou l’indice de tâtonnements propres à la construction d’une 

appréciation ? 

Les auteurs de récits se prononcent également sur les mutations urbanistiques des 

villages. Il est de nouveau possible d’évoquer les descriptions d’Henri Ferrand, cette fois-

ci au sujet de l’alignement des maisons par rapport à la route. Il alterne entre la mention de 

maisons modernes bien alignées, c’est le cas de sa description de Saint-Martin-en-Vercors 

et l’évocation de groupements désordonnés. Il décrit ainsi Vassieux-en-Vercors comme un 

village où les maisons se groupent dans un ordre dispersé sans caractère1282. Il explique que 

« on ne voit peut-être nulle part d’agglomération aussi rebelle aux conventions de 

l’alignement : pas de rues, mais des lacunes irrégulières permettent de circuler entre les 

maisons, même dans l’espèce de prolongement de la route qui dessert ce village, on ne 

trouverait pas deux façades aillant la même direction. Les constructions sont larges, 

robustes, mais terriblement rustiques. On sent à les voir que l’habitant de Vassieux, enrichi 

par le commerce des bestiaux, a conservé quelques atavismes de l’ancien isolement du 

Vercors1283». Henri Ferrand ne perçoit pas les logiques antérieures et relatives aux chemins. 

Ces descriptions qui restituent la fonction normative associée à la route et au tourisme 

routier s’inscrivent dans l’idéologie des actions « civilisatrices » que les associations 

touristiques entendent tenir sur le territoire. L’écho avec l’idéologie de certains pionniers, 

en ce qui concerne les « sauvages » des colonies, est manifeste1284. 

                                                 

1281 H. FERRAND, Le Vercors, op. cit., p. 12, 49. 
1282 Ibid., p. 52. 
1283 Ibid., p. 58. 
1284 A. SELMI, « L’émergence de l’idée de parc national en France », art. cit., p. 48. 
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Les regards que les touristes portent sur les changements des territoires vont 

indéniablement avec les mutations de leur pratique. L’usage de la route devient alors un 

outil de différenciation entre les touristes. C’est ainsi qu’Étienne Mellier remarque au sujet 

des voyageurs venant visiter les Grands Goulets en 1896 que : « ceux ayant fait les Goulets 

surtout au moyen de ces énormes Cars Alpins, un moment si vantés, si désirés par les 

villages de la route, aujourd’hui trop souvent peu garnis, n’ont pu qu’entrevoir à peine les 

nombreux sites divers, si admirables, au travers desquels, semblables à des météores, 

munis de billets circulaires, ils n’ont fait que passer, au galop des chevaux fouettés par un 

conducteur ignorant le pays, et seulement préoccupé de rattraper un léger retard1285». 

Étienne Mellier décrit une circulation irréfléchie et mécanique de touristes amassés. Ces 

derniers ne présentent aucune curiosité et réalisent des excursions par conformisme et non 

par esprit de découverte. Plus le tourisme se développe, plus les prix des excursions sont 

abordables. Face à la multiplication des visiteurs et à l’accélération des excursions due à la 

concurrence des entreprises de plus en plus nombreuses, une volonté de démarcation entre 

les touristes se fait jour. 

Une mutation technique concernant l’usage des routes exacerbe ces dynamiques. À la 

fin du XIX
e siècle, aux véhicules hippomobiles individuels ou collectifs (trains de plaisirs 

et pataches)1286, s’ajoutent des véhicules automobiles plus rapides qui modifient 

l’organisation des excursions. En 1913, le Docteur Carle note à propos du Vercors que : « 

les autobus arrivent, défonçant les routes, déversant à flots les promeneurs du dimanche 

[…] En vérité je vous le dis profitez vite de cette période intermédiaire prélude de la grande 

invasion1287». L’auteur fait référence au Touring Club et ses adhérents qui réalisent les 

excursions en car automobile. Face à ces derniers, il revendique une identité liée à la 

pratique de l’automobile1288.  

Les membres des Automobile Club appartiennent à l’élite régionale. Catherine Bertho-

Lavenir évoque un petit monde de l’automobile qui cherche à se démarquer du tourisme 

plus généralisé et moins élitiste, symbolisé par le Touring Club et ses excursions 

groupées1289. Ce paradoxe d’une pratique touristique qui s’auto-morcèle en se développant 

                                                 

1285 Les Alpes illustrées, 6 août 1896, p.179.  
1286 Voitures attelées pour le transport des voyageurs. Les trains de plaisirs sont ouverts afin d’apprécier le 

paysage. 
1287 M. CARLE, Sur les routes des Alpes en automobile, op. cit., p. 69‑70. 
1288 Ibid., p.89. 
1289 C. BERTHO-LAVENIR, « Grand tourisme automobile », art. cit. 
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et se diversifiant est récurrent, que ce soit pour le tourisme routier, le tourisme alpin ou 

encore celui de la région des lacs en Angleterre1290. Dans le cas du Vercors, le rapport à la 

route, aux mutations de l’hébergement et aux modalités de la pratique touristique structure 

cette démarcation.  

1.3.2.1. « Encore des auto-cars dans le ravin1291» 

Dans un contexte où l’offre d’excursions s’élargit, des accidents surviennent. Ces 

évènements interrogent les élites contemporaines, d’autant plus que leur retentissement est 

souvent national. Des regards sont alors portés sur les routes de montagne et le tourisme 

routier.  On peut prendre un exemple éloigné du Vercors. Au mois de juillet 1923, un 

autocar touristique transportant vingt-deux voyageurs hollandais traverse un parapet de la 

route de Garvanie à Luz-Saint-Sauveur (Hautes-Pyrénées). Il fait une chute de 70 mètres. 

Vingt-deux personnes décèdent. L’accident, qui fait la une des journaux, émeut l’opinion 

publique. Deux articles consacrés à ce sujet suggèrent certaines craintes liées à l’usage 

touristique des routes de montagne1292. Le premier est issu du Journal de Paris, quotidien 

célèbre qui est proche de la droite nationaliste. Il est signé Clément Vautel, un chroniqueur 

et romancier conservateur reconnu par la presse parisienne1293. Le second provient du 

Nouvelliste de Lyon, un quotidien catholique conservateur.  

Les deux articles replacent ces accidents dans le cadre plus large du développement du 

tourisme, des transports et des loisirs. Le premier article incrimine le comportement du 

chauffeur et de l’organisme touristique qui l’emploie. Il fustige « l’expérience » proposée 

par le transporteur, que caractérise ici l’effroi procuré par la vitesse1294. Cette vitesse est 

aussi imputée à la concurrence des courses organisées. Chaque promoteur cherche un 

rendement optimal en proposant des courses rapides, comportant un maximum d’itinéraires 

et de tronçons célèbres1295. Le second article est plus nuancé et est construit sur le point de 

                                                 

1290 C.-F. MATHIS, « De Wordsworth au National Trust », art. cit., p. 55. 
1291 ADD26, C4016/2d : Journal de Paris, 22 août 1923 et Le nouvelliste de Lyon, 27 août 1923. Les deux 

articles sont intégrés à un dossier concernant l’usage touristique de la route de Combe Laval. 
1292 ADD26, C4016/2d : Journal de Paris, 22 août 1923 et Le nouvelliste de Lyon, 27 août 1923. Les deux 

articles sont intégrés à un dossier concernant l’usage touristique de la route de Combe Laval. 
1293 Laurent JOLY, « Le préjugé antisémite entre « bon sens » et humour gaulois Clément Vautel (1876-1954), 

chroniqueur et romancier populaire », Archives Juives, 2010, 43-1, p. 23‑38. 
1294 L. TISSOT, « Développement des transports et tourisme : quelles relations », art. cit. 
1295 Il est possible de faire un parallèle avec la concurrence entre les guides de montagne au tournant du XIXe 

et du XXe siècle. Voir : Laurent TISSOT, « Plaignons-les, plaignons-nous, et marchons ! Le tourisme alpin 
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vue du Touring Club, auprès duquel l’auteur semble avoir recueilli des informations. Il 

évoque des mesures à mettre en place pour sécuriser les excursions. L’article suggère que 

les véhicules ne sont pas adaptés techniquement aux routes susceptibles d’être mauvaises, 

pentues, marquées par des successions de virages et des parapets qui n’ont pas la hauteur 

adéquate. Les autocars qui font des excursions en montagne ne peuvent être techniquement 

similaires à ceux de plaine, et les remarques convergent sur la nécessité d’un équipement 

spécialisé. Néanmoins, les entrepreneurs de transports ne disposent pas tous des moyens 

d’adapter leurs véhicules. À ce sujet, les mentions récurrentes sur certaines publicités des 

guides des syndicats d’initiatives révèlent que cette adaptation est un argument publicitaire. 

De nombreuses réclames d’autocaristes indiquent par exemple que les cars sont munis de 

« freins sur les roues avant »1296.  

Les deux articles associent ces accidents avec des comportements désinvoltes et 

inappropriés au regard d’une forme de « morale nationale »1297. Sous couvert de dénoncer 

les dangers liés aux pratiques des autocaristes en montagne, leurs propos témoignent d’une 

réaction à la modernité comme agent de corruption des individus et à travers ceux-là, de 

l’ensemble du corps social1298. Cette critique porte moins sur le système économique du 

tourisme routier en montagne que sur les comportements des individus présentés comme 

déviants. Ce type de réaction diffère sensiblement des mouvements observés en Suisse par 

exemple. Parallèlement au développement touristique de la Belle Époque, une nouvelle 

droite développe un discours alliant nationalisme, xénophobie et exaltation des 

montagnes1299. Cette mouvance considère que le tourisme répond à un capitalisme effréné, 

estampillé des valeurs de la société bourgeoise libérale. Ces mouvements conservateurs 

condamnent la course au profit qui anime certains promoteurs touristiques. Ces critiques, 

fréquentes à l’échelle alpine au début du XX
e siècle, sont considérées comme des résistances 

face à la motorisation1300. S’il est possible que des contestations soient étouffées, il semble 

                                                 

face à la peur de la montagne (1850-1914) », in Stéphane GAL et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Les 

territoires du risque, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2015, p. 203‑219. 
1296 SYNDICAT D’INITIATIVE DE GRENOBLE ET DU DAUPHINÉ, Le Dauphiné centres de villégiatures, hôtels, 

Pensions et Restaurants : villas, logements et garages, renseignements généraux, 1925, p.31. 
1297 L. JOLY, « Le préjugé antisémite entre « bon sens » et humour gaulois Clément Vautel (1876-1954), 

chroniqueur et romancier populaire », art. cit. 
1298 Arnaud BAUBÉROT, Histoire du naturisme : le mythe du retour à la nature, Rennes, Presses Universitaires 

de Rennes, 2004. 
1299 M. GIGASE, C. HUMAIR et L. TISSOT (dir.), Le tourisme comme facteur de transformations, op. cit., 

p. 34‑35. 
1300 C. M. MERKI, Der holprige Siegeszug des Automobils 1895-1930. Zur Motorisierung des 

Strassenverkehrs in Frankreich, Deutschland und der Schweiz, op. cit., p. 16. 
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toutefois dans le cas du Vercors et plus largement des routes de montagne, que cela 

représente une manne économique dont les avantages priment sur la dénonciation des 

accidents.  

1.3.3. Des formes d’encadrement  

Le tourisme routier donne lieu à des formes d’encadrement qui peuvent être abordées 

selon deux perspectives. Le premier degré de cet encadrement s’opère par des acteurs 

locaux. Les exemples qui suivent illustrent différentes modalités par lesquelles des 

habitants du Vercors interviennent dans le déroulement de l’activité touristique.  

D’abord, d’un point de vue pratique et logistique, certains acteurs font le relais entre les 

voyageurs et les habitants qui proposent des hébergements1301. Par exemple, en cas de 

manque de place, certains propriétaires d’hôtels organisent un système de redistribution des 

touristes chez des particuliers. C’est le cas de la famille Combet évoquée plus haut. Depuis 

l’Hôtel du Midi, les membres assurent la coordination entre les touristes et les habitants qui 

proposent des hébergements1302. Ensuite, des habitants font le relais avec les instances 

touristiques de plaines qui organisent les excursions et des voyageurs dans une logique 

publicitaire. En 1898, la veuve Bonnet fait construire un hôtel à Choranche à côté d’un 

établissement thermal inauguré un an plus tôt. Il n’est pas possible de déterminer comment 

et par quels leviers sociaux et économiques elle parvient à faire l’inauguration de 

l’établissement avec un degré de faste et d’apparat qui en font un événement mondain. 

L’inauguration réunit les membres de l’élite intellectuelle et culturelle dauphinoise. Elle 

est relatée par le directeur des Alpes illustrées, Marius Ravat1303. Enfin, certains 

responsables politiques locaux jouent également un rôle important en termes de relations 

avec les instances touristiques et les voyageurs. Monsieur Jullien, maire de Saint-Martin-

en-Vercors et conseiller général de la Drôme, célèbre le 11 août 1892 l’arrivée des 

voyageurs du Club alpin à qui il souhaite la bienvenue par des guirlandes et des 

                                                 

1301 Gille Della-Vedova identifie des mécanismes similaires en ce qui concerne le climatisme dans le canton 

de Villard-de-Lans. G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit. 
1302 SYNDICAT D’INITIATIVE DE GRENOBLE ET DU DAUPHINÉ, Le Dauphiné centres de villégiatures, hôtels, 

Pensions et Restaurants : villas, logements et garages, renseignements généraux, 1925, p. 114. 
1303 Les Alpes illustrées, 16 juin 1898, p. 126. 
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mignardises1304. Cet accueil illustre la volonté du maire d’entretenir des liens solides avec 

les représentants de cette activité qui draine des capitaux extérieurs. 

Le deuxième niveau d’encadrement est opéré par des acteurs publics et privés extérieurs 

au territoire qui interviennent dans l’organisation du secteur touristique. Les opérations 

menées par le Syndicat d’initiative de Grenoble et la PLM illustrent ces mécanismes. En 

1896, à la suite d’une assemblée générale, le Syndicat d’initiative de Grenoble vote une 

réforme de son service de voiture de Grenoble à Pont-en-Royans par les Goulets. En effet, 

l’organisation du service est jugée défectueuse. Des plaintes déplorent de trop nombreux 

changements de voitures à Villard-de-Lans, aux Barraques et à Pont-en-Royans. Le 

Syndicat d’initiative de Grenoble et la Compagnie PLM partagent ainsi 1 200 fr. de 

subventions pour la mise en place d’un car alpin qui fait un circuit sans transfert1305. 

Les interventions d’acteurs extérieurs correspondent souvent à des formes de régulation 

des initiatives locales. Ce phénomène est identifiable des années 1890 à 1936 sous diverses 

formes. Par exemple, dans les numéros des Alpes illustrées publiées dans les années 1890, 

les auteurs des articles expriment fréquemment le besoin que les établissements accueillant 

des touristes dans le Vercors fassent des progrès en termes d’accueil. Catherine Bertho-

Lavenir explique que ce phénomène est fréquent entre instances touristiques et communes 

rurales. Il s’agit de rendre la destination plus attrayante d’un point de vue social et 

culturel1306. La nécessité de se conformer à une norme et à des attentes qualitatives 

extérieures est explicite et semble s’accentuer au fil des années. Par exemple, à l’issue de 

la Première Guerre mondiale, la chambre de commerce de Grenoble organise un cercle de 

conférences destiné à préparer l’économie post conflit1307. Il est question de l’organisation 

des services automobiles touristiques. Le mode de locomotion le plus utilisé par les 

touristes alpins est le car automobile. Les conférenciers incitent à la fusion des compagnies 

de transports et à un meilleur entretien des routes1308. Il est également rappelé que les 

établissements locaux doivent faire des efforts en termes de propreté et d’hygiène. 

L’encadrement des initiatives locales par des acteurs extérieurs concerne également la mise 

                                                 

1304 Les Alpes illustrées, 10 décembre 1892, p. 384. 
1305 Les Alpes illustrées, 3 mars 1896. 
1306 C. BERTHO-LAVENIR, La roue et le stylo, op. cit., p. 217. 
1307 CHAMBRE DE COMMERCE DE GRENOBLE (dir.), Le Dauphiné au travail, Grenoble, Grands établissements 

de l’imprimerie générale, 1917. 
1308 Ibid., p. 222‑224. 
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à disposition de capitaux1309. La sollicitation des communes par les syndicats d’initiative, 

à voter des subventions pour la mise en place de service de voiture rappelle les sacrifices 

demandés par l’administration vicinale aux communes lors de la construction des routes.  

Le tourisme routier s’impose sur le territoire selon trois mécanismes distincts, qui sont 

reliés. C’est une activité économique qui participe à la création d’une territorialité 

spécifique. Elle fait donc partie du territoire, qu’elle met en valeur par ses récits et ses 

pratiques. Elle constitue également une ressource pour de nombreux acteurs. Elle participe 

aux stratégies socio-professionnelles variées entre des habitants et des acteurs extérieurs. 

Elle renouvelle ainsi les rapports entre le territoire et l’extérieur en fonction d’un ensemble 

de normes. Le tourisme routier crée un puissant système territorialisé. Le développement 

de cette activité amène à requalifier certaines pratiques. 

2. Organiser les usages pour exclure et controler 

Les historiens des mobilités interrogent les formes de discriminations associées aux 

déplacements1310. En parallèle, la capacité des routes à constituer un outil de contrôle est 

l’objet d’études internationales, qui plus est en ce qui concerne la colonisation. Jennifer 

Hart avec le cas du Ghana, indique comment la route est un vecteur de l’État colonial pour 

normaliser le territoire et contrôler les circulations d’hommes et de marchandises1311. Pour 

le cadre alpin, à partir de l’exemple de la frontière franco-italienne du Briançonnais et de 

la gestion policière du passage des migrants, Sarah Bachellerie montre comment la route 

devient un outil de coercition spatiale et de contrôle de l’immigration1312. C’est dans une 

perspective similaire que cette sous-partie vise à expliquer en quoi l’organisation des 

usages des routes donne lieu à des phénomènes d’exclusions et de contrôle social1313. Le 

tourisme routier domine rapidement les autres usages des routes et du territoire. Le 

développement de cette activité participe à la transformation de l’exploitation forestière et 

                                                 

1309 Les Alpes illustrées, 30 juillet 1892, « chronique alpine », p. 355. 
1310 M. FLONNEAU, L. LABORIE et A. PASSALACQUA (dir.), Les transports de la démocratie, op. cit. 
1311 Jennifer HART, Ghana on the Go : African Mobility in the Age of Motor Transportation, Indiana 

University Press, 2016. 
1312 Sarah BACHELLERIE, « La traque policière des étranger.es à la frontière franco-italienne (Hautes-Alpes) 

comme « maintien de l’ordre » social et racial », Revue de géographie alpine, [en ligne], 2020, 108‑2, 

disponible sur https://journals.openedition.org/rga/7208 [Page internet consultée le 13 janvier 2021]. 
1313 Cf. Supra. Introduction, p. 28.  

https://journals.openedition.org/rga/7208


PARTIE III. USAGES DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1880-2020) 

394 

 

au renouvellement des contrastes socio-économiques au sein de ce secteur d’activité. Ces 

mécanismes révèlent les contrastes du tourisme routier. 

2.1. Domination du tourisme routier à partir des années 1910 

Le tourisme devient l’usage majeur des routes du Vercors. Dès le début du XX
e
 siècle, 

les intérêts de cette activité priment et deviennent la norme, quels que soient leurs effets. 

2.1.1. Des instances touristiques qui prennent en main la 
gestion des routes 

Certains aspects de l’intervention des acteurs du tourisme sont bien connus des 

historiens. Les Automobile Club sont par exemple des groupes de pression qui imposent 

leurs idées dans le domaine de l’automobilisme1314. Les implications financières des 

sociétés touristiques pour l’entretien des routes amènent certains sociétaires à se sentir 

prioritaires par rapport à d’autres usagers1315.  Le cas du Vercors illustre des formes 

appuyées d’interventions dans la gestion des routes1316. Ces ingérences engendrent des 

tensions et des passe-droits.  

Pour la totalité des routes classées dans le réseau vicinal, le Touring club de France et 

les syndicats d’initiative participent aux financements de travaux d’entretien des routes1317. 

Il s’agit également d’opérations d’élargissement de la chaussée, de création d’aires de 

croisement, d’aménagement des virages et de goudronnage, et cela à partir de la fin du 

premier tiers du XIX
e siècle. Pour ce dernier aspect, la chambre syndicale de l’automobile 

ainsi que l’Automobile-Club dauphinois interviennent. Elles sont soucieuses d’offrir les 

meilleures conditions de circulation à leurs membres. Leurs subventions complètent les 

ressources mobilisées par les municipalités et les départements. C’est une aide précieuse 

sur laquelle compte le service vicinal1318.  

                                                 

1314 Étienne FAUGIER, « Le désir de mobilité et l’automobilisme. Pour une analyse systémique de la vitesse 

automobile dans l’espace rural : le cas du département du Rhône et de la région de Québec », RTS - Recherche 

Transports Sécurité, 2015, 01, p. 7‑24. 
1315 C. BERTHO-LAVENIR, La roue et le stylo, op. cit., p. 195. 
1316 Elles complètent les formes d’encadrement évoquées dans la première partie du chapitre. 
1317 ADI38, 14O6 : lettre adressée au préfet, 27 janvier 1923. 
1318 ADI38, 14O7 : rapport de l’agent voyer cantonal, projet d’élargissement, 24 février 1931. 
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En contrepartie de leurs participations financières, les instances touristiques n’hésitent 

pas à s’impliquer dans la gestion des routes au-delà de ce qui relève de leurs compétences. 

Les liens précédemment évoqués entre les acteurs du tourisme et les agents en charge de la 

voirie renforcent ces phénomènes qui se manifestent d’abord par des mécanismes de 

pression au sujet de l’entretien. Les présidents des syndicats d’initiatives et du Touring club 

s’adressent régulièrement aux agents de l’administration vicinale afin de les enjoindre à 

veiller à l’entretien des routes pour garantir l’usage touristique. Les correspondances dans 

lesquelles les présidents de syndicats d’initiative prient fermement les agents voyers de 

veiller au bon état des routes sont fréquentes. Ces demandes relèvent plus de l’injonction 

que du conseil1319. Cet aspect apparaît par glissement dans les consignes internes entre 

agents du service vicinal. Un agent voyer en chef annonce ainsi à l’un de ses subalternes 

qu’il est « inadmissible que l’on abandonne ainsi un chemin touristique et il y a là une 

négligence intolérable et contre laquelle vous devez réagir énergiquement1320». Ces termes 

forts et le ton sec expriment le poids de l’enjeu que représente l’usage touristique des routes.  

Les instances touristiques donnent également leur avis sur des projets d’aménagement 

des routes. En 1913, les entrepreneurs de transport Bellet et Seigle projettent de créer un 

service d’excursion automobile en autocars sur la route des Écouges (Chemin de Grande 

Communication n°243)1321. Ils entreprennent une reconnaissance en cars. Ils adressent 

ensuite une lettre à l’agent voyer en chef de l’Isère, M. Wilhem, en lui expliquant que 

« l’entrepreneur des travaux s’est probablement borné à faire étendre sur la route des 

pierres, et à les faire rouler très insuffisamment sans faire jeter sur ces pierres ni eau ni 

terre. Il en résulte que non seulement la route est déjà défoncée en certains endroits, que 

des ornières commencent à se dessiner, mais encore que les pierres étant à nu, elles sont 

facilement arrachées par les gros chargements et les pieds des chevaux et qu’il devient 

onéreux et dangereux pour les automobilistes d’y circuler. […] Il suffirait à notre avis de 

faire jeter sur la terre pour recouvrir complètement ces pierres et faire rouler le tout par 

un simple rouleau à chevaux […] avant d’entamer les démarches à faire pour le 

fonctionnement de notre service d’excursion qui va nous obliger à de gros frais de publicité 

nous aimerions connaître s’il vous est possible de parfaire dans le sens que nous indiquons 

le travail d’amélioration de cette route1322». Le président du Syndicat d’initiative de 

                                                 

1319 ADI38, 13S4/172 : lettre du président du Syndicat d’initiative de Grenoble et du Dauphiné adressée à 

l’agent voyer d’arrondissement, 17 août 1897. 
1320 ADI38, 13S4/172 : lettre interne, 11 août 1927. 
1321 Volume 2 : annexes, Carte 30, p. 69. 
1322 ADI38, 13S4/172 : lettre de Bellet et Seigle adressée à l’agent voyer en chef de l’Isère, 9 juillet 1913. 
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Grenoble soutient énergiquement la demande des entrepreneurs auprès de l’agent voyer. Il 

rappelle l’intérêt touristique de ce parcours et formule des préconisations sur les techniques 

d’empierrement de la chaussée1323.  

Ces manœuvres sont possibles car elles bénéficient d’un contexte particulier. Au cours 

du premier tiers du XX
e siècle les services vicinaux fusionnent avec les Ponts et Chaussées, 

quand ils ne sont pas simplement supprimés. Cette évolution entérine le déclin de 

l’administration vicinale dans une phase où l’on ne s’intéresse qu’aux usages et à l’entretien 

des routes et non plus à leur construction. Les instances touristiques en profitent pour 

changer l’organisation de travaux afin qu’ils conviennent à leurs usages. 

La puissance du tourisme routier et son importance dans le système économique local 

s’expriment également lorsque des acteurs locaux privilégient explicitement cette activité. 

Par une délibération en date du 18 juin 1910, le conseil municipal de la commune de Pont-

en-Royans émet un avis défavorable pour la demande de construction d’un atelier de 

cordonnerie projetée par un artisan. L’édifice envisagé « défigurerait un des aspects les 

plus pittoresques du bourg […] cela nuirait à l’esthétique de ce point de vue qui attire à 

Pont-en-Royans de nombreux visiteurs1324». On saisit la priorité donnée au tourisme par les 

responsables politiques locaux. 

2.1.1.1. Tensions et passe-droits 

Cette ingérence va jusqu’à générer des tensions et des passe-droits. Ces mésententes 

sont d’autant plus complexes qu’elles sont relatives aux financements hybrides dont 

bénéficient certains chemins vicinaux, entre fonds publics et subventions privées. Toujours 

sur la route des Écouges, en 1923, le président du Touring Club de France demande à 

l’agent voyer en chef de l’Isère de réaliser des améliorations concernant l’entretien de la 

chaussée. Il argue qu’il s’agit d’une des routes les plus pittoresques du Dauphiné. L’agent 

voyer lui expose les difficultés liées à l’entretien de cette route, spécialement au regard des 

attentes du tourisme. Les complications sont d’ordre financier. En effet les communes 

intéressées refusent d’y participer prétextant que les détériorations ne sont pas de leur fait. 

                                                 

1323 ADI38, 13S4/172 : lettre du Syndicat d’initiative de Grenoble et du Dauphiné adressée à Monsieur 

Wilhem ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, 10 juillet 1913.  
1324 ADI38, 14O6 : demande d’aliénation de terrain par Paul Ghirardi, rapport de l’agent voyer en chef, 24 

octobre 1921. 
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La route sert également aux transports de bois de la forêt des Écouges et la société 

adjudicataire des coupes propose d’intensifier ses transports1325. Ces derniers dégradent 

fortement la chaussée à cause du poids des chargements. Cette tension entre deux usages 

de la route se répercute sur les modalités de gestion, susceptibles de grever de nouveau les 

finances communales. Les résistances des conseils municipaux rappellent alors les tensions 

que créé le tourisme routier à une échelle beaucoup plus large. Par le cas du développement 

du tourisme automobile au Québec, Étienne Faugier explique que dans les années 1920, 

l’entretien des routes engendre des conflits entre des automobilistes, principalement 

urbains, dégradant un réseau routier payé par des populations rurales1326. 

Malgré ces écueils, les usages touristiques prennent le pas sur les autres pratiques. 

L’enchaînement de mesures concernant la route forestière de Combe Laval constitue un 

exemple éclatant. La route est ouverte en 1896 afin d’acheminer les bois de la forêt de 

Lente. Dès 1905, le président du Touring Club de France sollicite la collaboration du 

Conservateur des Eaux et Forêts de Valence pour établir un système de plaques de direction 

à chaque bifurcation de cette route forestière. Il s’inspire du système des forêts de 

Fontainebleau et de l’Esterel destiné aux excursionnistes. Cinquante-quatre plaques 

indicatrices sont installées et marquent ainsi une empreinte touristique sur la route 

forestière1327.  

Quelques années plus tard, le Syndicat d’initiative de Saint-Jean-en-Royans interpelle à 

plusieurs reprises l’administration des Eaux et Forêts sur les déconvenues que rencontrent 

les automobilistes lorsqu’ils croisent des chars transportant des bois. Ils sont contraints 

d’attendre et parfois de reculer. L’association demande explicitement que les adjudicataires 

des coupes ne dérangent pas la circulation. Le 27 avril 1925, le conservateur des Eaux et 

Forêts de Valence s’adresse à tous les négociants en bois concernés, en évoquant les 

sollicitations qu’il reçoit des syndicats d’initiatives de la région. Ces derniers se plaignent 

que la circulation touristique soit parfois entravée par des opérations de chargement des 

bois. Il mentionne le lundi de Pentecôte 1924, lorsqu’un autocar venant de Lyon est 

immobilisé pendant une heure et demie. Des accidents analogues ont lieu le 18 août, le 29 

septembre et le 28 octobre de la même année. Il rappelle que les jours fériés de la période 

                                                 

1325 ADI38, 13S4/172 : lettre de l’agent voyer en chef de l’Isère adressée au président du Touring club de 

France, 11 janvier 1923. Volume 2 : annexes, Carte 30, p. 69. 
1326 É. FAUGIER, « Le tourisme automobile comme mise en mouvement de la province de Québec (1905-

1961) », art. cit., p. 318‑319. 
1327 ADD26, 7M, 4010/4 : lettre du conservateur adressée à l’inspecteur des Eaux et Forêts de Valence, 1905. 
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estivale, ainsi que les dimanches sont des jours consacrés à la circulation touristique. Il les 

invite à veiller à ce que les routes soient dégagées ces jours-là. Il entend concilier les 

différents intérêts, invoque la bonne volonté des adjudicataires tout en menaçant de recourir 

à des mesures répressives. C’est le cas en 1931, lorsqu’un arrêté préfectoral réglemente la 

circulation sur les routes de la forêt de Lente pendant l’été. Du 1er juillet au 30 septembre, 

les dimanches et jours fériés, il est interdit aux adjudicataires de descendre des camions 

chargés de bois. Les conducteurs devront également faciliter le passage des voitures de 

tourisme en se garant sur les emplacements aménagés à cet effet1328. Cet ensemble de 

mesures privilégiant l’usage touristique à l’usage forestier est parachevé en 1935, lorsque 

la route de Combe Laval est classée dans le réseau vicinal au titre de voie ayant un intérêt 

touristique. Des routes construites pour l’exploitation forestière changent ainsi de statut1329. 

Ces attitudes vont même jusqu’à des passe-droits. Le 8 juin 1920, un certain M. Perrin, 

architecte à Grenoble, demande l’annulation d’un procès-verbal dressé contre lui. Il a 

circulé sur un tronçon à des horaires durant lesquels la circulation est interdite pour cause 

de travaux. Il se défend en expliquant avoir croisé une grande voiture traînée par trois 

chevaux et « bondée de voyageurs », ce qui justifie selon lui l’annulation de la 

verbalisation. L’administration vicinale rétorque qu’il s’agit du courrier de Villard-de-Lans 

à Pont-en-Royans, compris dans la catégorie des véhicules autorisés à circuler1330. Des 

passe-droits sont confirmés lorsque le service vicinal accepte de reporter l’application 

d’arrêtés préfectoraux réglementant la circulation à la suite des plaintes des syndicats 

d’initiatives1331. Ces demandes sont rarement honorées pour les autres usagers, qui 

désormais dérangent. 

                                                 

1328 ADD26, 7M, C4016/2d : forêts domaniales de Lente et de Léoncel, classement de routes forestières dans 

la vicinalité publique. 
1329 ADD26, 7M, C4016/2d : correspondance entre l’ingénieur en chef du service vicinal du département de 

la Drôme et le conservateur des Eaux et Forêts de Valence, janvier 1935. 
1330 ADI38, 14O8 : infraction à l’arrêté préfectoral du 3 mai 1920, demande d’annulation du procès-verbal de 

contravention dressé le 8 juin 1820. 
1331 ADI38, 7096W9 : demande des présidents des syndicats d’initiatives de Saint-Marcellin et de Pont-en-

Royans tendant à reporter l’arrêté préfectoral de circulation entre les Jarrands et Goule Noire, 10 septembre 

1928. 
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2.1.2. Bons et mauvais usages des routes 

La catégorisation des usages et leur mise en concurrence impliquent une requalification 

de certains espaces. Elles opèrent ainsi de nouveaux partages du territoire1332. Des usages 

antérieurement existants sont décrits comme contraires aux nouvelles normes de 

circulation. Certains donnent lieu à des verbalisations. Ce sont des délits de petite voirie. 

Ces derniers impliquent une hiérarchisation des usages qui marque une nouvelle forme de 

domination. Les procès-verbaux indiquent que les délits de petite voirie concernent 

principalement des individus qui déposent ou traînent du bois sur la route1333. Il leur est 

reproché d’encombrer la chaussée, de la déformer et de gêner la circulation des voyageurs 

et donc l’activité touristique. Le nombre important de procès-verbaux suppose que ces 

pratiques sont fréquentes. En 1879, sur le Chemin de Grande Communication n°2, ouvert 

depuis 7 ans, une commission cantonale de surveillance de la route signale qu’ « il est 

urgent que l’administration prenne des mesures énergiques pour empêcher les riverains de 

ce chemin de précipiter leur bois sur cette voie de communication qui est souvent 

encombrée et même interceptée, ce qui est un danger permanent pour les voyageurs1334». 

Les cantonniers sont invités à redoubler de vigilance. La commission identifie des 

récidivistes qui perpétuent ces pratiques malgré des avertissements et des contraventions 

répétées.  

C’est le cas de Joseph Gauthier, un marchand de bois de la commune de Choranche. 

Verbalisé à plusieurs reprises par le cantonnier et le garde champêtre, il est emprisonné 

mais recommence. La commission précise que « lorsqu’on lui observe qu’on va le 

verbaliser de nouveau, il répond : qu’on peut verbaliser mais que personne ne pourra 

l’empêcher d’exploiter ses bois. Contre ce mauvais vouloir, nous ne voyons qu’un remède, 

ou de le garder constamment en prison ou de l’obliger à vendre sa propriété1335». En 

pénalisant des riverains qui utilisent la route pour transporter du bois et en menaçant de les 

déposséder, ces mesures répressives remettent en cause la finalité des routes. Contrairement 

à ce qui est annoncé dans les projets de construction, les conditions d’usages pour les 

                                                 

1332 C. BERTHO-LAVENIR, La roue et le stylo, op. cit. Dans le chapitre intitulé « combats pour la route », 

Catherine Bertho-Lavenir s’interroge sur l’accès aux usages de la route dans le contexte de développement 

du tourisme automobile. 
1333 ADI38,14O7 : procès-verbal pour infraction, 25 mars 1921. 
1334 ADI38, 7096W4 : délibération de la commission cantonale de surveillance des chemins de Grande 

Communication et d’intérêt commun du canton de Pont-en-Royans, f.1., 12 août 1879. 
1335 ADI38, 7096W4 : délibération de la commission cantonale de surveillance des chemins de Grande 

Communication et d’intérêt commun du canton de Pont-en-Royans, f.2., 12 août 1879. 
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habitants sont restreintes1336. En effet, les enjeux liés au tourisme écartent indirectement 

certains habitants. 

L’aménagement routier a la capacité de construire et produire de l’illégalité en 

criminalisant ceux qui n’utilisent pas correctement la route. Dans sa thèse sur la route du 

Lautaret, Agnès Pipien explique qu’à l’occasion du passage de personnalités importantes, 

les autorités cherchent à éduquer les habitants. Il s’agit par exemple ne pas mettre du fumier 

sur la route ou de ne pas débroussailler. Elle parle à ce titre d’une longue et difficile 

adaptation par les habitants à des normes qui ne correspondent pas à la réalité de leur vie 

quotidienne. Cette difficulté se traduit par des dérobades et des inattentions qu’Agnès 

Pipien associe à des positionnements entre modernité et archaïsme1337. Son interprétation 

historique épouse le modèle de développement où des sociétés en retard doivent s’aligner 

sur un modèle référent. Ces logiques sont effectivement celles qui guident les 

contemporains et qui font de l’aménagement routier un instrument normatif. En 

stigmatisant des usages vus comme défaillants, la route engendre une forme de contrôle 

social. Cependant, les dérobades qu’Agnès Pipien décrit comme des difficultés 

d’adaptation, peuvent au contraire être interprétées comme l’indice d’un renouvellement 

des pratiques des habitants. Ces derniers s’adaptent aux nouveaux modes de circulations, 

mais pas aux normes associées. Ce choix répond à des questions économiques et ne relève 

pas d’incapacités liées à de supposés atavismes montagnards, comme que le suggèrent des 

représentations instrumentalisant ces phénomènes à des fins idéologiques.  

Par ailleurs, s’il est pensé comme une solution aux délits forestiers, l’aménagement 

routier devient le lieu où en sont constatées de nouvelles formes. En effet, un glissement 

s’opère par rapport à la notion de délit. Avant la construction de la route, elle est relative 

aux modalités d’exploitation de la ressource forestière, elle concerne ensuite les modes de 

transport du bois. En utilisant les routes sans pouvoir totalement respecter les normes 

associées à leur utilisation, ces usagers commettent des infractions qui renouvellent les 

inégalités engendrées par le régime forestier et prolongent les formes d’illégalités ciblées 

par ce dernier. Délinquance et exclusion sociale s’entrelacent. La gestion des usages au 

nom du tourisme routier constitue une forme de contrôle en excluant certains usages des 

routes au même titre que les marginaux et délinquants sont sortis de l’espace public. C’est 

                                                 

1336 Sur les projets : Cf. Supra. Chapitre II. 
1337 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 299‑303. 
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un des derniers maillons de dépossession de la ressource forestière. Le tourisme routier 

cristallise ainsi les tensions sous-jacentes relatives aux usages des routes et du territoire. 

2.1.3. Un monopole des routes à l’origine des déboires des 
projets de tramways ? 

Le tourisme routier concourt à une forme de monopole des routes par rapport aux autres 

modes de circulation. Pour cause, face à la rentabilité apparente de cette activité, les 

concessionnaires pour d’autres modes de transports, tels que le tramway, sont hésitants. 

Dans le cas du Vercors, il est difficile d’avoir des sources quantitatives sur les touristes, 

faute de registres tenus par des hôteliers ou de comptages systématiques entrepris par 

l’administration vicinale. Si l’importance du nombre de voyageurs et le succès du tourisme 

transparaissent dans les récits, peu d’éléments quantitatifs permettent de corroborer ce 

point1338. 

Quelques éléments issus des sources peuvent cependant être mobilisés. Un relevé de la 

comptabilité du service de voiture qui transporte les voyageurs sur le Chemin de Grande 

Communication n°6 de Grenoble à Villard-de-Lans, recense 15 000 voyageurs en 18911339. 

Les listes de voyageurs publiées dans le Dauphiné relèvent 5 500 noms de voyageurs 

parcourant le Chemin de Grande Communication n°2 entre 1888 et 19051340. En 1928, 

21 000 personnes parcourent les Grands Goulets en autocar1341. Gilles Della-Vedova réalise 

un tableau du nombre approximatif de voyageurs sur les routes du Vercors au tournant du 

XIX
e et du XX

e siècle. En 1897, 1 801 voyageurs visitent le Vercors, ils sont 2 396 en 1898, 

4 182 en 1901, 2 725 en 1903 et 2 632 en 1905. En 1902, 1 350 automobiles sont comptées, 

2 400 en 1904 et 1 550 en 19051342.  

Comme précisé précédemment, les thuriféraires du Vercors font de l’absence d’autre 

mode de circulation un attribut. Henri Ferrand se réjouit à plusieurs reprises qu’il n’y ait 

pas de trains qui parcourent ces montagnes1343. Les échecs successifs d’ouverture d’autres 

                                                 

1338 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 236. 
1339 G. DELLA-VEDOVA, « L’évolution et l’organisation du tourisme dans le canton de Villard-de-Lans », art. 

cit., p. 111. 
1340 Ibid., p. 112. Ces données sont sous-estimées dans la mesure où il ne s’agit pas des familles en entier et 

que les collections ne sont pas complètes. 
1341 J. BLACHE, Les Massifs de la Grande-Chartreuse et du Vercors, étude géographique, op. cit., p. 419. 
1342 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 779. 
1343 H. FERRAND, Le Vercors, op. cit., p. 93. 
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moyens de transport renforcent cette idée. En 1914, un projet de funiculaire au Moucherotte 

est abandonné1344. En 1935, est créée la Société d’étude du téléphérique de Villard-de-Lans. 

Beaucoup de souscripteurs sont du canton et malgré le fait qu’ils représentent ce que Gilles 

Della-Vedova qualifie de « fin tissage entre primo arrivants et vieilles familles solidement 

implantées qui fixent le cadre du développement touristique1345», le projet n’aboutit pas.  

L’examen attentif de plusieurs projets de tramway est un indicateur supplémentaire de 

ce monopole. En Vercors, les premières mentions de projet d’aménagement de tramway 

apparaissent dans les années 1890 lorsque le réseau routier est achevé. C’est le cas de celui 

entre Sainte-Eulalie et le Vercors en 1892. Il s’agit du prolongement d’une ligne reliant 

Chabeuil, ville située à l’est de Valence, à Sainte-Eulalie, dont la concession revient à la 

Compagnie des Chemins de Fer de la Drôme. Les conseils municipaux du canton de la 

Chapelle-en-Vercors s’entretiennent avec le concessionnaire qui s’engage à faire étudier ce 

projet1346. L’étude conclut que les travaux sont trop coûteux au regard des bénéfices 

escomptés. 

Le projet n’est plus évoqué jusqu’en 1899. À cette date, les travaux de construction du 

tramway de Chabeuil à Sainte-Eulalie rencontrent des difficultés dans la dernière section 

reliant Sainte-Eulalie et l’un de ses hameaux. Face à de multiples avaries, la Compagnie 

propose d’arrêter les travaux à Sainte-Eulalie. Afin de ne pas perdre les sommes engagées, 

le conseil général de la Drôme suggère d’effectuer le prolongement dans une autre 

direction, celle du Vercors1347. La proposition est justifiée par la concurrence d’un projet 

de tramway électrique entre Grenoble et Villard-de-Lans. Le conseil général demande 

l’avis de la Compagnie des Chemins de Fer de la Drôme pour cette proposition. La 

compagnie met plusieurs mois à répondre et le directeur cherche à gagner du temps. Sans 

jamais nier l’utilité du projet, il explique que les dépenses de construction sont élevées. Il 

rajoute que les prévisions concernant le trafic sont incertaines. Il suggère d’envisager un 

autre mode de transport dont la réalisation est moins onéreuse. Il s’agit de voitures 

électriques à dynamos motrices, actionnées par un courant aérien au moyen d’un trolley 

automoteur. C’est le procédé Lombard-Gérin. Il rajoute que le courant électrique 

                                                 

1344 G. DELLA-VEDOVA, « L’évolution et l’organisation du tourisme dans le canton de Villard-de-Lans », art. 

cit., p. 112‑114. 
1345 Ibid., p. 113. 
1346 ADD26, 118S1, dossier 4476, prolongement de la ligne de Chabeuil à Saint-Eulalie-en-Royans jusqu’à 

la Chapelle-en-Vercors : délibération du conseil municipal de la Chapelle-en-Vercors, le 25 juin 1893. 
1347 ADD26, 118S1 : délibération du conseil général de la Drôme, 13 avril 1899. 
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proviendrait de la Bourne, où une association d’industriels viennois projette d’utiliser les 

chutes du torrent pour une distribution d’énergie électrique. Il désire toutefois être certain 

du nombre potentiel de voyageurs. Pour cela, il faudrait que le canton de la Chapelle-en-

Vercors soit considéré comme une station climatique. Il suggère alors de mener des études 

météorologiques durant quelques années. Cela laisserait le temps nécessaire à 

l’aménagement électrique de la Bourne et au système de traction par trolley de donner des 

premiers résultats1348. 

Face aux réserves de la Compagnie, le conseil général se tourne vers des acteurs publics 

en modifiant le projet. Il invite, en 1903, l’administration des Ponts et Chaussées en charge 

des trains régionaux et locaux à se prononcer sur ce projet. Selon l’administration, les 

résultats ne sont pas encourageants ; « les intérêts et l’amortissement du capital de premier 

établissement s’élèveraient à 75 000 fr. environ, les frais annuels d’exploitation à 46 700 

fr. et comme la recette totale serait seulement de 37 200 fr. le déficit serait de 84 500 fr. 

environ1349». Les communes concernées devront assurer les frais d’acquisition des terrains, 

l’administration forestière devrait également participer ainsi que la Compagnie des 

Chemins de Fer de la Drôme, car la nouvelle ligne augmentera sa fréquentation. C’est 

seulement avec tous ces concours que le montage est possible si, en parallèle, la déclivité 

de la ligne est réduite. Ces réticences ne découragent pas le conseil général qui émet 

plusieurs délibérations motivant ce projet jusqu’en 1910. Les études demandées et la 

recherche d’un concessionnaire n’aboutissent pas, malgré l’énergie déployée par certains 

notables1350. Les réponses sont univoques, le coût de construction ne sera pas rentabilisé 

par la fréquentation. Malgré une volonté des élus de relier par voie ferrée le Vercors au 

réseau de tramway de plaine, le projet ne prend pas. Face à la lourdeur des investissements, 

l’inertie est trop importante et les routes sont privilégiées pour des questions de rentabilité. 

2.1.3.1. Neutraliser la concurrence  

Malgré tout, un projet aboutit dans la partie nord du Vercors. Ce tramway touristique de 

Grenoble à Villard-de-Lans est envisagé dans les années 18901351. Le projet s’inscrit en 

                                                 

1348 ADD26, 118S1 : lettre du président du conseil d’administration de la Compagnie des Chemins de fer de 

la Drôme adressée au préfet du département de la Drôme à Valence, 19 octobre 1900. 
1349 ADD26, 118S1 : rapport de l’ingénieur ordinaire, 25 juillet 1903. 
1350 ADD26, 118S1 : registre de délibération du conseil général, 24 septembre 1909. 
1351 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 789. 
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imitation du premier tramway électrique entre Vevey et Montreux (Suisse), inauguré en 

1888. Malgré l’enthousiasme des édiles, le projet échoue et en 1898 une nouvelle étude est 

lancée par un entrepreneur grenoblois, aidé d’investisseurs lyonnais dont les frères 

Lumière. Face à la longueur des démarches, les investisseurs se rétractent et le projet 

n’aboutit pas. Un nouvel avant-projet est proposé en 1906. Après quelques intrigues, les 

subventions sont versées et la Société grenobloise des tramways électriques (SGTE) en 

assure l’exploitation. Le tramway atteint Saint-Nizier en 1914. La section jusqu’à Villard-

de-Lans étant retardée par la Première Guerre mondiale, l’inauguration a lieu le 1er juillet 

19201352. 

La rentabilité du tramway laisse rapidement à désirer. Bien qu’elle soit intégrée aux 

stratégies commerciales de certaines familles locales, la ligne souffre de difficultés 

d’exploitation et d’entretien. Hormis quelques bonnes années, le bilan est insuffisant et 

devient déficitaire à partir de 19311353. Le tramway pâtit également de la concurrence du 

réseau de transport par autocar dont les liaisons sont plus rapides et plus souples. De plus, 

le transport du bois est difficile et dangereux par tramway et la route est plus proche des 

lieux de chargement. Par ailleurs, il menace de restructurer les systèmes en place en 

introduisant une nouvelle technique de circulation sur le territoire1354. Certaines familles 

puissantes et actrices dans le secteur du tourisme routier s’opposent ainsi au tramway, 

susceptible de concurrencer des routes qu’elles contrôlent. Elles illustrent la manière dont 

des acteurs locaux entravent le développement d’autres modes de transport dans le but de 

préserver le développement du tourisme routier. C’est le cas de Daniel Huillier, habitant de 

Villard-de-Lans, qui dès les années 1890 est au cœur d’un réseau d’intérêts liés à la route 

et à ses usages. Il développe une entreprise de transport dans les années 1920, exploite la 

ligne du Chemin de Grande Communication n° 2 et le Chemin de Grande Communication 

n°6 à partir de 1925. En plus de faire disparaître les entrepreneurs rivaux, il concurrence le 

tramway de Grenoble à Villard-de-Lans. Face à la pression, la section reliant Saint-Nizier 

à Villard-de-Lans ferme1355. 

                                                 

1352 Ibid. 
1353 Ibid., p. 789‑793. 
1354 Cédric HUMAIR, Marc GIGASE, Julie LAPOINTE GUIGOZ et Stefano SULMONI (dir.), Système touristique 

et culture technique dans l’arc lémanique. Analyse d’une success story et de ses effets sur l’économie 

régionale (1852-1914), Neuchâtel, Éditions Alphil-Presses Universitaires Suisses, 2014, p. 257. 
1355 G. DELLA-VEDOVA, « L’évolution et l’organisation du tourisme dans le canton de Villard-de-Lans », art. 

cit., p. 112‑113. 
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Une concurrence entre rail et route pour l’exploitation touristique se profile face au 

succès du tourisme routier. En effet, une fois les routes ouvertes et l’attrait touristique 

révélé, des capitaux privés sont mobilisés pour mener à bien de nouveaux projets. Les 

difficultés rencontrées par les projets de tramways de la Chapelle-en-Vercors et de Villard-

de-Lans indiquent toutefois que les bénéfices ne sont pas évidents à percevoir et ils 

s’achoppent aux intérêts liés aux routes. L’historien allemand, Bernd Kreuzer, rappelle que 

le système touristique repose sur différents types de mobilités de longue distance, locales 

et récréatives. La combinaison de ces dernières permet aux promoteurs de transports 

d’introduire des innovations plus facilement que dans des zones moins touristiques. C’est 

le cas pour les grandes routes des Alpes, telles que le Brenner, le Simplon et le Splügen1356. 

Dans le cas du Vercors, les effets ne sont pas aussi flagrants. Si le développement du 

tourisme stimule les projets de modernisation des transports, le phénomène peine à prendre. 

Certes, dans un premier temps des modernisations techniques sont effectuées sur les routes, 

mais dans un deuxième temps, ces modernisations ne font guère plus que de stimuler des 

projets de création d’autres infrastructures. 

2.2. Les transformations de l’exploitation forestière 

L’exploitation forestière se transforme après l’ouverture des routes. Le tourisme routier 

n’est pas étranger à cette dynamique. Pour comprendre cela, il convient dans un premier 

temps de s’intéresser à la croissance de ce secteur. Elle n’est pas répartie de manière linéaire 

et uniforme. Ensuite, de nouvelles normes et taxes relatives à l’entretien des routes 

impactent le fonctionnement de l’exploitation forestière. Cela a pour conséquence de mettre 

en difficulté des exploitants modestes, quand d’autres acteurs tirent leur épingle du jeu. 

2.2.1. Une croissance à relativiser  

Durant le premier tiers du XX
e siècle de nombreux observateurs décrivent le 

développement vertueux de l’exploitation forestière à la suite de l’ouverture des routes1357. 

Or, cette croissance doit être examinée plus précisément. Il est indéniable que la production 

                                                 

1356 Bernd KREUZER, « Tourism as a factor of modernization : The Austrian Salzkammergut transport system 

during the second half of the 19th century », in Marc GIGASE, Cédric HUMAIR et Laurent TISSOT (dir.), Le 

tourisme comme facteur de transformations économiques, techniques et sociales (XIXe-XXe siècles), 

Neuchâtel, Édition Alphil, 2014, p. 163‑179, p. 165. 
1357 Daniel MOURRAL, « Les forêts du canton du Villard-de-Lans (massif du Vercors) », Revue de Géographie 

Alpine, 1927, p. 133‑143, p. 140‑141. 
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se développe1358. Toutefois, cette croissance n’est pas uniforme ni linéaire. Pour expliquer 

cette dynamique, des données regroupées par l’administration forestière au sujet des coûts 

relatifs à l’exploitation de la forêt de Lente, avant et après l’ouverture de la route de Combe 

Laval, sont retranscrites dans les figures ci-dessous1359. 

Tableau 2 – Prix du mètre cube de futaie 

Nature des 

futaies 

Prix du m3 avant 

la construction de 

la route (fr.) 

Prix du m3 après la 

construction de la route 

(fr.) 

Taux 

d’augmentation 

(%) 

Domaniale 9,2 12 23,4 

Communale 9,3 12,8 27,2 

                                                 

1358 ADI38, 7096W6 : rapport de l’agent voyer en chef, 24 décembre 1896. 
1359 ADD26, 7M, 4010/4 : rapport de l’inspecteur Tessier sur la route de Combe Laval, 27 juin 1908. 
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Graphique 12 – Volumes de bois domaniaux et communaux transportés (1896 et 1907) 

 

Le tableau et les deux graphiques en courbe restituent, pour les forêts domaniales et 

communales, l’augmentation de la valeur des futaies et du volume transporté de produit 

ligneux par an. Le tableau indique que la valeur du mètre cube augmente significativement 

dès le début des travaux en 1893 et après l’ouverture de la route en 1896. L’augmentation 
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est avérée pour les forêts domaniales et communales où elle est plus appuyée. Dans les 

deux cas, les pourcentages d’augmentation des valeurs moyennes du mètre cube de futaies 

indiquent qu’une plus-value est effectuée. Leur vente en plaine est plus lucrative car le coût 

de transport est réduit, l’approvisionnement est plus régulier et les grumes sont plus longues 

et plus volumineuses. Les graphiques en courbe indiquent que le volume de grumes 

transporté double presque en 10 ans pour les forêts domaniales. Il passe ainsi de 1 853 m3 

en 1896 (un an après l’ouverture de la route), à 3 554 m3 en 1907. L’augmentation est moins 

prononcée pour les forêts communales. Il passe de 1 075 m3 de grumes transportées à 1 

407m3. 

Les graphiques indiquent toutefois que ces processus ne sont pas linéaires. Les 

fléchissements des courbes suggèrent des phases de ralentissement, de chute et de rebond 

de la croissance. Dans le cas de la production domaniale ces tendances sont nerveuses. Par 

ailleurs, les produits de l’exploitation forestière sont divers et tous ne font pas l’objet d’une 

plus-value. En parallèle de l’augmentation du volume de grumes transportées, les deux 

graphiques révèlent que la quantité de charbon diminue. Son transport est moins rentable 

par rapport à celui des grumes. De plus, il est concurrencé par d’autres énergies. Le 

développement de l’exploitation forestière est entendu en fonction d’indicateurs 

spécifiques, tels que l’accroissement des volumes transportés et l’augmentation des plus-

values lors de la vente. Ces tendances générales cachent toutefois une restructuration socio-

économique de ce secteur qui est inhérente à l’usage des routes carrossables. 

2.2.2. Des taxes et de nouvelles normes 

Le transport du bois use les routes. Les chargements, de plus en plus lourds et nombreux, 

endommagent les chaussées qui, dans les dernières décennies du XIX
e siècle, ne sont pas 

encore asphaltées. La multiplication des passages de véhicules aux gabarits différents 

déforme la route à plusieurs endroits et déstabilise les matériaux d’empierrement. Lorsque 

la chaussée est humide, les jantes trop fines creusent des ornières parfois profondes. Les 

chargements mal répartis pèsent sur les murs de soutènement. Ce phénomène est exacerbé 

lorsque les transports deviennent motorisés. Ils sont plus lourds et plus nombreux. En 

parallèle, il est précisé précédemment que ces dégradations dérangent l’usage touristique 

des routes. Dès lors, les chaussées doivent être régulièrement réparées. Ces détériorations 

engendrent donc des frais d’entretien conséquents.  

Face à cette situation, l’administration vicinale établit une limitation du poids des 

chargements et un calibrage des jantes avec une largeur de 7 à 10 centimètres minimum, 



CHAPITRE V. USAGES ET LIMITES DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER EN MONTAGNE (1880-

1940) 

409 

 

afin de limiter la profondeur des ornières1360. Les voituriers sont obligés d’utiliser des 

véhicules possédant des jantes adéquates et un nombre d’essieux suffisant afin de répartir 

convenablement le poids de la charge pour ne pas abîmer la chaussée. L’administration 

vicinale met également en place des barrières de dégel. Il s’agit de restrictions de la 

circulation applicables par arrêté préfectoral lorsque la chaussée est menacée d’être 

déformée par les effets du gel et dégel et des pluies. Ces réglementations s’appliquent sur 

une période donnée, durant laquelle des barrières sont placées à l’entrée et à la sortie du 

tronçon concerné. 

Illustration 26 – Barrières de dégel 

 

                                                 

1360 ADI38, 14O6 : délibération du conseil municipal de la commune de Rencurel, 13 février 1910. 
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À cela s’ajoutent les « subventions industrielles » prescrites par l’article 14 de la loi du 

21 mai 18361361. Lorsqu’un chemin vicinal est dégradé par des exploitations ou entreprises 

industrielles, privées ou publiques, les transports sont taxés proportionnellement à la 

dégradation. Ces taxes concernent en théorie tous les chemins vicinaux. Dans le cas du 

Vercors, le principe des subventions industrielles est appliqué régulièrement après la 

Première Guerre mondiale1362. La généralisation de ce système est suscitée par le mauvais 

état des routes, la faiblesse financière des communes au sortir de conflit et l’augmentation 

du poids des véhicules et donc des volumes transportés1363. Le montant de la subvention 

est calculé de la manière suivante : la distance parcourue est multipliée par le poids 

transporté. Le résultat est un indice appelé tonnage kilométrique (Tk). La valeur du tonnage 

kilométrique est ensuite multipliée par le montant de la taxe, soit en moyenne 0,05 fr. par 

km. Le résultat correspond au montant de la subvention industrielle.  

Tout au long de l’année, des trajets quotidiens sont effectués par plusieurs voituriers 

pour des entreprises différentes. La valeur des tonnages transportés est impressionnante. 

Dès lors, l’ampleur de l’usure des routes justifie le recours aux subventions industrielles. 

Par exemple, pour les transports qu’ils effectuent en 1922, Messieurs Henri Vinay (pères 

et fils), doivent une somme de 18 379,5 fr. Durant cette année-là, ces industriels établis à 

Saint-Nazaire-en-Royans empruntent quotidiennement quatre chemins vicinaux différents, 

pour lesquels leurs transports représentent des tonnages kilométriques de 12 884 Tk. (soit 

6 442fr.), 15 789 Tk (soit 7 894,5 fr.), 5 498 Tk.(soit 2 749 fr. ) et 2 588 Tk. (soit 1 294 

fr.)1364. Pour établir ces calculs, les agents voyers réalisent des tableaux précisant par 

exploitant les routes empruntées, les tonnages et la provenance des bois. Ils restituent 

l’ampleur de l’activité forestière. Cette dernière est aux mains d’exploitants situés 

principalement dans les plaines iséroise et drômoise et qui empruntent ces routes 

quotidiennement afin de s’approvisionner dans les forêts du Vercors. Sur ces registres 

figurent à leurs côtés des exploitants locaux de moindre mesure, tels que Gabriel Serratrice, 

                                                 

1361 Article 14 de la Loi Thiers Montalivet du 21 mai 1836. 
1362 ADI38, 14O7 : subventions industrielles pour l’année 1922, réclamations présentées par M. Fromant Paul 

industriel à Auberives-en-Royans, rapport de l’agent voyer,10 juillet 1923. 
1363 Les transports en cars touristiques ne sont pas concernés. 
1364 ADI38, 14O7 : subventions industrielles pour la réparation des dégradations occasionnées par les 

transports de bois effectués durant l’année 1922, rapport de l’agent voyer, 14 mai 1923. 
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marchand de bois à Rencurel1365, et des industriels plus importants et éloignés, à l’instar de 

Monsieur Biclet, administrateur des papeteries Bergès à Lancey.  

Face à ces taxes, certains exploitants forestiers protestent vivement et demandent des 

exonérations. Ils requièrent des expertises par des agents voyers et des géomètres, afin 

d’établir l’origine de la dégradation de la chaussée. Ces derniers tentent de prouver que 

l’usure est due aux coups de freins de véhicules plus rapides et à leur changement de vitesse, 

à l’instar des véhicules de tourisme1366. Les barrières de dégel suscitent également des 

plaintes. En 1911, trente-trois voituriers réalisent une pétition visant à faire modifier un 

arrêté préfectoral établissant des barrières de dégel. En parallèle, les instances touristiques 

participent au débat et elles invitent l’administration vicinale à réglementer les transports 

de bois. On est face ici aussi à l’un des premiers conflits d’usage liés à l’aménagement 

routier en montagne. 

Le coût d’entretien des routes induit par les transports ligneux inquiète également 

l’administration forestière et donc l’État. Pour les routes forestières du Vercors, cette 

administration destine 5% du prix des adjudications à l’entretien des routes. Dans les 

années 1930 cela représente une somme annuelle de 54 365 fr. soit environ 20% de son 

budget. Néanmoins, la diminution progressive des crédits accordés par l’administration et 

la baisse des prix des ventes de bois réduisent le budget d’entretien à 40 000 fr. Il s’agit du 

principal argument motivant le classement des routes forestières de Lente dans le réseau 

vicinal. En effet, l’administration forestière peut entretenir ses routes pour les besoins de 

l’exploitation des bois mais pas pour ceux de la circulation touristique, qui requiert la 

création d’élargissements et des garages1367. Le classement s’appuie sur une convention qui 

stipule que l’administration vicinale ne pourra pas taxer les transporteurs de bois 

adjudicataires des forêts domaniales. L’administration des Eaux et Forêts continue de 

prélever sur le prix des coupes, les sommes nécessaires à l’entretien et s’acquitte avec les 

communes concernées, d’une contribution annuelle d’entretien de 500 fr. par km1368. 

L’administration des Eaux et Forêts cherche ainsi à préserver ses adjudicataires des taxes 

                                                 

1365 Il est le fils de Jean Serratrice l’entrepreneur dont il est question dans le chapitre IV. Il conjugue 

l’exploitation forestière et l’entreprenariat. 
1366 ADI38, 14O7 : expertise pour déterminer si M. Henry Vinay et fils et M. Fromant ont occasionnés des 

dégradations sur les CGC 2, 58, 61 et 71. 
1367 ADD26, 7M, C4016/2d : rapport de M. André inspecteur des Eaux et Forêts, classement des routes 

forestières dans la vicinalité publique, 17 novembre 1934. 
1368 Cela représente environ 23 000 fr. pour les 46 km de routes utilisées par l’administration forestière et 

3 115 fr. pour les 6,3 km de route utiles au mandement de Saint-Nazaire. 
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vicinales. Si elles sont appliquées, les subventions industrielles déprécieraient la valeur des 

adjudications des bois domaniaux. Ces mécanismes se retrouvent sur d’autres routes 

forestières classées en Ardèche ou dans le Gard. Cette problématique se pose également 

dans les cadres urbains1369. 

2.2.2.1. Quand les taxations participent aux jeux de la concurrence 

Dans le cas du Vercors, ces normes et ces taxes ont des conséquences lourdes pour des 

acteurs qui participent de manière modeste au secteur de l’exploitation forestière. La mise 

en conformité par rapport à ces normes et taxes induit des investissements importants, qui 

ne sont pas systématiquement anticipés par les voituriers. À la fin du mois de février 1910, 

l’administration vicinale fait établir des barrières de dégel sur toute la partie de gorges du 

Chemin de Grande Communication n°2. Elles prescrivent une largeur de jantes spécifique 

et un nombre minimum d’essieux. Ces réserves sont applicables dès le 1er mars. 

L’exécution rapide de cet arrêté surprend les voituriers peu aisés qui n’ont pas assez de 

temps pour réunir les fonds nécessaires à la transformation de leur matériel1370.  

Ces normes et taxes contrarient également les opérations de communes possédant des 

coupes de bois et pour lesquelles les adjudications permettent des revenus supplémentaires. 

Ainsi, plusieurs communes de piémont, à proximité des Écouges, déplorent ne plus trouver 

d’acquéreurs pour leurs coupes en raison de la lourdeur des subventions industrielles. Les 

normes et les taxes ne sont pas proportionnelles aux capacités et moyens des usagers. 

Ferdinand Borel, l’un d’entre eux, s’adresse à ce sujet aux membres du conseil de 

préfecture de l’Isère en 1925 : 

Je ne suis pas marchand de bois en gros, depuis vingt ans ma patente porte 

invariablement : marchand de bois à brûler au petit détail. D’ailleurs, je ne suis pas 

outillé pour effectuer de lourds transports mon occupation principale est de cultiver 

mes terres. Je ne dispose donc que de véhicules couramment utilisés par les 

cultivateurs […] antérieurement à l’exploitation de la forêt des Écouges les transports 

normaux qui s’effectuent sur le chemin n°243 ne dégradèrent la route que d’une façon 

insignifiante, n’exigeant que des réparations d’entretien minimes. Or mes transports 

                                                 

1369 André GUILLERME, « La congestion urbaine : problèmes et solutions dans l’entre-deux-guerres », in 

Anne-Françoise GARÇON (dir.), L’automobile, son monde et ses réseaux, Rennes, Presses universitaires de 

Rennes, 1998, p. 115‑134. 
1370 ADI38, 14O6 : établissement de barrières de dégel entre les Jarrands et Pont-en-Royans, rapport de 

l’agent Voyer, 26 février 1910. 
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peuvent être assimilés à ceux qui s’effectuaient avant le transport des sapins des 

Écouges par la société des Papeteries de France1371. 

Ces quelques lignes, visant à exonérer leur auteur des subventions industrielles, révèlent 

comment l’ouverture des routes carrossables permet l’exploitation des forêts par des grands 

industriels, tels que les Papeteries de France, c’est-à-dire la société Bergès. Il s’agit de 

transports dont l’activité d’un point de vue quantitatif et qualitatif dépasse de loin celle des 

exploitants pluriactifs qui exploitent jusqu’alors les coupes. Les normes d’équipement et le 

système des taxations industrielles créent des inégalités en étant appliqués de manière 

uniforme à l’ensemble des exploitants. Les plus modestes d’entre eux ne peuvent pas suivre 

et se retrouvent à payer pour des dégradations principalement commises par d’autres 

exploitants plus fortunés. Sont ainsi pénalisés des acteurs de la société locale, qui prennent 

part aux secteurs économiques stimulés par l’ouverture des routes. La concurrence est rude 

et les systèmes de taxation en font ressortir les effets. 

En parallèle de l’éviction des exploitants aux faibles rendements contraints de mettre un 

terme à leur activité, les moyens et gros exploitants se maintiennent. Ils constituent un 

groupe au sein duquel de nouvelles dynamiques apparaissent. L’étude des délits de petites 

voiries indique que des changements s’opèrent à partir des années 1920. Les procès-

verbaux ne concernent plus des particuliers qui traînent ou entreposent du bois sur les 

routes. La majeure partie des verbalisés sont désormais des industriels ou les voituriers 

qu’ils emploient. Les entrepreneurs de transports et marchands de bois, et leurs voituriers, 

sont les nouveaux « délinquants ». Ils reçoivent régulièrement des contraventions dont ils 

maîtrisent les procédés de contestations et les demandes de délais de paiement. Certains 

sont verbalisés à plusieurs reprises. C’est le cas de Monsieur Fromant, industriel en bois et 

scieries à Auberives-en-Royans. Ses voituriers circulent quand ils n’ont pas le droit. Parfois 

leurs pièces de bois ne sont pas reliées et leurs chargements dépassent le poids 

réglementaire autorisé1372. Ils sont connus des brigades de gendarmerie et sont au fait des 

arrêtés préfectoraux. Il ne s’agit plus d’une criminalité à l’encontre des biens publics mais 

qui se joue dans l’arène d’un marché capitaliste. C’est un indice de la restructuration de 

l’exploitation forestière qui s’avère extrêmement concurrentielle. 

                                                 

1371 ADI38, 13S3/169 : lettre de Ferdinand Borel adressée aux membres du conseil de préfecture de l’Isère, 4 

septembre 1925. 
1372 ADI38, 14O7 : procès-verbal pour infraction, 25 mars 1921. 
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Cela atteste du succès de l’exclusion de ceux pour qui le transport du bois constitue une 

activité d’appoint et qui n’ont pas les moyens de s’équiper conformément aux nouvelles 

normes régissant le transport sur les routes. Ce phénomène s’inscrit directement dans les 

mécanismes décrits par Luigi Lorenzetti sur les effets contrastés des politiques de 

modernisation des territoires alpins1373. Des écarts économiques, sociaux et spatiaux sont 

renouvelés par l’ouverture des routes et la gestion de leurs usages. 

2.3. Les effets contrastés du tourisme routier 

On est amené à relativiser certains aspects du tourisme comme modèle de 

développement. Il renouvelle en effet des écarts économiques, sociaux et spatiaux.  

2.3.1. Un maintien nécessaire de la pluriactivité  

Les flux touristiques ne sont pas réguliers et homogènes sur l’ensemble du territoire. 

L’existence de contrastes économiques entre le Nord et le Sud est suggérée dans certains 

récits de voyage dès la fin du XIX
e siècle et est décrite par les géographes du premier tiers 

du XX
e siècle1374. Villard-de-Lans est proche de Grenoble, ville qui veut être un centre de 

tourisme alpin1375. Cette localité de montagnarde bénéficie donc, en termes de publicité et 

d’influence, de la proximité de l’agglomération grenobloise. S’ajoute la réputation sanitaire 

du canton de Villard-de-Lans, qui est classé station climatique en 19301376. Les tuberculeux 

en sont exclus dès les années 1920 et le canton se spécialise dans l’accueil des enfants 

fragiles et délicats. L’orientation donnée au tourisme exprime une démarcation socio-

économique nette avec le reste du Vercors. Ainsi, des tropismes préexistants se renforcent 

et tendent à concentrer les richesses là où passent la route et le tourisme routier. La 

croissance économique de certaines communes grâce au tourisme en amène d’autres à 

demander la modification des contingents pour l’entretien des routes1377. 

                                                 

1373 L. LORENZETTI, « Modernité, transformations économiques et territoire dans le monde alpin (XVIIIe-

XXe siècles), des perceptions changeantes », art. cit., p. 168. 
1374 J. BLACHE, Les Massifs de la Grande-Chartreuse et du Vercors, étude géographique, op. cit., p. 419. 
1375 A.-M. GRANET-ABISSET, « 1925 : Grenoble, capitale d’une industrie touristique ? », art. cit. 
1376 G. DELLA-VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit., p. 682. 
1377 ADI38, 7096W3 : demande de réduction de contingents, rapport de l’agent voyer d’arrondissement de 

Saint-Marcellin, 11 mai 1886. 
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En parallèle du tourisme routier, l’inclusion de certaines activités professionnelles dans 

les logiques pluriactives s’opère de manière discrète et surtout, dans la continuité de 

pratiques anciennes. Il s’agit de rythmes qui ne sont pas linéaires, ni totalement dépendants 

de l’aménagement routier moderne. C’est le cas pour l’activité textile. Si les gantières, 

repasseuses, tailleuses, couturières sont plus nombreuses dans des communes où une route 

vient d’ouvrir, certaines sont là avant et sont le plus souvent intégrées à des logiques proto-

industrielles dans le cadre du domestic system1378. Ce dernier se renforce avec l’ouverture 

des routes, puisqu’il devient plus facile et rapide d’apporter la matière première aux 

couturières et de récupérer ensuite leur travail. Ces combinaisons concernent les ménages 

de personnes originaires de la commune, qui inscrivent ainsi les opportunités permises par 

l’ouverture des routes, en continuité de secteurs anciens sur ce territoire. Le bois, la ganterie 

et les transports font partie des secteurs économiques autour desquels se structurent déjà au 

XVIII
e siècle les échanges avec la plaine1379.  

Ces dynamiques pluriactives sont très présentes après l’ouverture des routes pour ensuite 

diminuer. Elles s’inscrivent ainsi dans des stratégies individuelles et familiales établies sur 

des temporalités complexes1380. Ce qui peut être pris comme un essoufflement constitue 

une des étapes d’un processus de réajustement qui s’opère par des successions de petites 

restructurations. Ces logiques peuvent toutefois aboutir à des spécialisations et cela ne 

concerne pas uniquement le secteur du tourisme. D’un point de vue agricole, l’élevage 

bovin se spécialise et les prairies naturelles dominent la culture des céréales, qui 

diminue1381. Dans la continuité des travaux de constructions, les opérations d’entretiens et 

de réparations des routes constituent un secteur important a priori moins dispendieux et 

dangereux que les travaux d’ouverture. Ils donnent lieu à des adjudications qui attirent les 

entrepreneurs. Certains s’occupent de la réparation ponctuelle de murs de soutènement, 

d’autres du rechargement des pierres de la chaussée1382. 

                                                 

1378 Voir par exemple les recensements de la commune de Saint-Agnan-en-Vercors, ADD26, 6M429 : 1836, 

1841, 1846, 1851. 
1379 ADI38, 123M156 : Corrençon-en-Vercors. En 1896, plus d’une dizaine de ménages sont pluriactifs. Les 

professions de « gantière » ou de « couturière » sont déclarées pour l’épouse et de « bûcheron » ou 

« voiturier » pour le chef de ménage. Des secteurs professionnels anciens sont ainsi combinés aux activités 

développées par l’ouverture des routes. 
1380 P. JUDET, Une histoire sociale de l’industrie en France. Du choléra à la grande crise (années 1830-

années 1930), op. cit. 
1381 La thèse de Gilles Della-Vedova a pour objet la spécialisation agricole dans le nord du Vercors. G. DELLA-

VEDOVA, Les acteurs du développement rural en Isère, op. cit. 
1382 ADI38, 14O9. Les rechargements d’empierrements donnent lieu à des contrats annuels. 
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Ces dynamiques indiquent que le tourisme routier n’est pas suffisamment solide pour 

être l’unique secteur économique du territoire. Le maintien de formes variées de 

pluriactivités évoqué précédemment indique que l’ouverture des routes ne modifie pas en 

profondeur les fonctionnements socio-économiques locaux. Il est plus juste de parler d’un 

renouvellement de logiques pluriactives sur des durées limitées avec, par exemple, les 

chantiers et le tourisme. L’alternance et/ou la superposition de pratiques ponctuelles et 

récurrentes s’effectue en fonction des fluctuations et des perspectives engendrées par 

l’économie nationale, régionale et locale. Les cycles changent, les combinaisons aussi mais 

le système de fond perdure car il fonctionne. Ces dynamiques révèlent que des marges 

demeurent et que les écarts économiques ne disparaissent pas. Cela nuance une des 

principales ambitions de l’aménagement routier qui est de modifier les économies 

montagnardes. 

2.3.2. Des formes d’isolements et de replis sur soi  

Si l’ouverture des routes et le développement du tourisme routier créent de nouvelles 

proximités, ils isolent également. Ils donnent parfois une réalité à un enclavement qui est 

initialement une construction1383. Ce phénomène de distorsion de l’espace géographique 

est relatif au degré d’accessibilité au réseau, au succès d’itinéraires en particulier et donc à 

la polarisation de certains flux et places1384. Les formes d’isolement sont alors diverses et 

variées. Elles se manifestent au travers de l’organisation de l’habitat. La population 

agglomérée se développe considérablement au détriment de la population éparse1385. C’est 

un phénomène qui concerne l’ensemble des campagnes françaises mais que l’ouverture de 

routes carrossables en montagne exacerbe. Comme précisé précédemment, des hameaux se 

développent considérablement parce qu’ils sont traversés par la route et profitent du 

tourisme routier. Certains demandent à être dissociés de la commune à laquelle ils sont 

rattachés, supposant que leurs intérêts économiques sont désormais trop différents1386. Cela 

peut être entendu comme une forme de repli sur soi, motivée par des raisons économiques. 

                                                 

1383 Cf. Supra. Chapitre I, p. 119. 
1384 Pour une analyse de ces phénomènes voir : Anne BRETAGNOLLE et Marie-Claire ROBIC, « Révolutions 

des technologies de communication et représentations du monde », L’Information Géographique, 2005, 

vol.69, n°2, p. 150‑167. 
1385 Ce phénomène s’observe également au travers des recensements qui restituent la diminution appuyée de 

la population éparse.  
1386 ADI38, 121M17 : demande d’annexion de la section de Vézor à la commune de Choranche, pétition des 

habitants de Vézor, 5 novembre 1896. 
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À l’inverse, d’autres rencontrent des difficultés. Les raccordements aux grands axes se 

trouvent le plus souvent au centre des villages ou dans les principaux hameaux. Les 

municipalités disposent de peu de moyens à accorder à l’entretien des axes secondaires 

reliant les autres sections de la commune. De plus, ces chemins ruraux n’appartiennent pas 

à la voirie vicinale. Un phénomène parallèle est celui de la réorganisation des foires. 

Certaines sont créées dans des endroits jusqu’alors inédits et d’autres disparaissent car elles 

sont désormais excentrées1387. La route carrossable redéfinit l’espace en le concentrant et 

en créant des mises à l’écart. Par ces phénomènes, les transports peuvent effacer des 

territoires1388.  

Certaines formes d’isolements sont relatives aux écarts et décalages entre différentes 

communes par rapport aux tournées de distribution du courrier, à l’intégration dans des 

circuits touristiques ou aux horaires des services de transports. Ces différences sont 

justifiées par la proximité avec la route principale. En ce qui concerne le courrier, la levée 

ou la redistribution dans une commune éloignée se fait sur une plage horaire moins étendue 

ou par l’intermédiaire d’un lieu relais. Il y a donc des décalages. Si ces nuances peuvent 

apparaître infimes, elles ont des conséquences sur le quotidien des habitants et d’une 

commune. Après l’ouverture du Chemin de Grande Communication n°10, la municipalité 

de Saint-Julien-en-Vercors remet en cause l’organisation des courriers à plusieurs reprises. 

C’est un thème récurrent dans ses registres de délibérations1389.  

Certains tronçons sont physiquement isolés. Les routes, en traversant des gorges et des 

lieux inhabités, sont parfois éloignées des habitations. Ces configurations sont propices aux 

crimes et aux larcins. Les sources évoquent des pratiques de vols et de brigandages1390. 

Certains maires redoutent les attaques de voyageurs, notamment la nuit dans les sections 

isolées, où les tunnels se succèdent. C’est d’ailleurs un des principaux arguments pour en 

demander l’électrification afin de garantir leur éclairage1391. Des commissionnaires se font 

                                                 

1387 ADI38, 141M18 : foires, création d’une nouvelle foire à Lans le 15 juillet, 18 février 1869, et Foires et 

Marchés, Malleval, suppression de la foire qui se tient le 9 juillet, délibération du conseil municipal de 

Malleval, 12 février 1888. 
1388 B. KREUZER, « Tourism as a factor of modernization : The Austrian Salzkammergut transport system 

during the second half of the 19th century », art. cit., p. 164. 
1389 Mairie de Saint-Julien-en-Vercors, registre des délibérations du conseil municipal 1876-1899 : n°1532, 

17 septembre 1893. Cette problématique est récurrente dans ce registre et le précédent de 1858 à 1876. 
1390 ADD26, 872WP9 : lettre de l’agent voyer cantonal adressée à l’agent voyer en chef, 19 juillet 1863, et 

872WP10 : rapport sur la lettre présentée le 30 janvier 1877 par le maire d’Échevis, accompagnée d’une 

pétition demandant qu’un cantonnier soit placé à la sortie des Petits Goulets, 20 janvier 1880. 
1391 ADD26, 872WP9 et 872WP10. 
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par exemple prendre en embuscade dans les parties de gorges, loin des habitations et au-

dessus desquelles se trouvent des sentiers détournés1392. Ces phénomènes déjà présents sur 

les anciens itinéraires portent de nouveaux enjeux du fait de la présence des touristes. Ils 

suscitent des craintes et attestent également de la continuité de l’usage des anciens chemins 

muletiers jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, malgré l’ouverture des routes 

carrossables1393. Par extension, ces craintes peuvent aboutir à un autre niveau 

d’interrogation. Il s’agit de prêter attention aux réactions et conséquences face à la venue 

massive de visiteurs sur le territoire. Ces derniers viennent temporairement selon des 

logiques qui diffèrent de la vie quotidienne. Cet usage nouveau et parfois brutal des routes 

et du territoire, interroge sur ce qui est véritablement redouté par certains habitants. 

Les mécanismes d’isolement qui viennent d’être décrits ne sont pas sans lien avec des 

situations antérieures à l’ouverture de la route. Bien souvent, les territoires qui profitent le 

plus de l’aménagement routier sont ceux dont les intérêts jouent préalablement dans 

l’orientation des tracés, voire dans les projets. Cela fait écho aux réflexions de Jean-Marc 

Offner au sujet des effets structurants des infrastructures de transport et plus largement aux 

débats qui animent la géographie et l’aménagement du territoire au milieu des années 

19901394. Les infrastructures permettent d’amplifier des tendances préexistantes et 

l’amélioration de l’accessibilité renforce les concurrences et contrastes territoriaux. Dans 

le cas du Vercors, l’aménagement routier est structurant dans le sens où il engage et crée 

des territorialités. Il n’est pas déterminant pour autant. L’ouverture d’une route est une 

mutation inscrite dans la continuité de systèmes antérieurs. De plus ces phénomènes 

n’agissent pas de manière binaire. Les territoires les plus excentrés et les acteurs ne 

disposant d’aucun capital à investir dans une activité liée à l’aménagement routier, autre 

que leur force de travail, ne sont pas ceux qui perdent le plus. Spatialement, les 

raccordements justifiés lors de marginalisation franche plutôt que face à un éloignement 

minime, peuvent changer l’équilibrage des forces territoriales. Concernant les logiques 

socio-économiques, l’aménagement routier procure aux plus modestes des possibilités de 

multiplier et superposer les activités. Cette flexibilité n’est pas permise lorsque des 

                                                 

1392 Le courrier de la Drôme et de l’Ardèche, 8 mai 1868, p. 2. 
1393 Plusieurs mentions de l’usage des anciens chemins en parallèle des routes carrossables sont faites dans 

les registres des délibérations du conseil municipal de Saint-Julien-en-Vercors. Mairie de Saint-Julien-en-

Vercors, registre des délibérations du conseil municipal 1858-1876, 1876-1899 et de 1899 à 1921. 
1394 J.-M. OFFNER, F. BEAUCIRE, M. DELAPLACE, A. FRÉMONT, O. NINOT, A. BRETAGNOLLE et D. PUMAIN, 

« Les effets structurants des infrastructures de transport », art. cit. ; J.-M. OFFNER, « Les « effets structurants » 

du transport », art. cit. 
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investissements, même minimes, sont entrepris. Ils s’inscrivent en effet directement dans 

des logiques concurrentielles. La restructuration de l’exploitation forestière évoquée 

précédemment en est un exemple édifiant.  

La construction territoriale unifiée du Vercors n’est pas homogène. Si les routes sont 

utilisées par le tourisme routier comme des outils de développement, le déploiement de 

cette activité atomise des systèmes pour en reconstruire d’autres comportant des écarts 

socio-économiques analogues. En dominant et en structurant les usages des routes, le 

développement du tourisme crée ainsi des mécanismes d’exclusion, justifie des formes de 

contrôle social et laisse entrevoir certaines limites économiques et sociales de 

l’aménagement routier. La principale d’entre elles relève du domaine technique. 

3. La route : un objet technique entre mauvais état et risques (1880-

1940) 

Les usagers des routes du Vercors sont régulièrement confrontés au mauvais état de la 

route et aux risques. L’aménagement routier est ici considéré à la croisée des risques 

naturels et techniques. Les premiers sont liés à l’environnement dans lequel les routes sont 

construites, tels que les mouvements de terrains, les inondations et les avalanches. 

Jusqu’alors les voyageurs les évitent en empruntant des itinéraires éloignés des gorges. Les 

seconds sont consécutifs à l’aménagement de la route en tant que nouveau lieu de 

circulation, tels que les écroulements d’encorbellements, les affaissements de chaussée et 

les effondrements de murs de soutènement. La réalisation des ouvrages d’art est donc 

permise par des avancées techniques également génératrices de risques. Ils apparaissent 

lors des chantiers et se généralisent une fois les routes ouvertes. Des travaux d’historiens 

de l’environnement et des techniques permettent d’éclairer ces réflexions1395. Il apparaît 

alors possible d’explorer un aspect encore peu renseigné concernant les risques relatifs aux 

infrastructures routières1396. Cette démarche relève également de l’histoire des risques1397. 

                                                 

1395 C. BONNEUIL, C. PESSIS et S. TOPÇU (dir.), Une autre histoire des « trente glorieuses », modernisation, 

contestations et pollutions dans la France d’après-guerre, op. cit. ; J.-B. FRESSOZ, L’apocalypse joyeuse : 

Une histoire du risque technologique, op. cit. 
1396 M. GIGASE, C. HUMAIR et L. TISSOT (dir.), Le tourisme comme facteur de transformations, op. cit. ; C. 

HUMAIR et U. JOST (dir.), Prométhée déchaîné : technologies, culture et sociétés helvétiques à la Belle 

Époque, op. cit. 
1397 A.-M. GRANET-ABISSET, « La connaissance des risques naturels : quand les sciences redécouvrent 

l’histoire », art. cit., p. 40. 
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À la fin des années 1990 à Grenoble, des historiens du Laboratoire de Recherche Historique 

Rhône-Alpes (LARHRA), entreprennent un chantier d’histoire sociale des risques 

naturels1398. Leurs recherches envisagent les risques dans leurs dimensions matérielles, 

symboliques, sociales et politiques1399. Complétés par des études transalpines, ces travaux 

interrogent la perception du risque et déconstruisent des paradigmes, tels que la supposée 

fatalité des sociétés anciennes1400. 

Cette partie examine les risques présents sur les infrastructures routières en montagne et 

les procédés par lesquels ils sont banalisés et intégrés aux usages des routes. Il convient 

d’abord de s’intéresser aux causes et conséquences du mauvais état de ces voies de 

circulation. Les manifestations de certains risques et les réactions qu’ils suscitent sont 

ensuite interrogées. Enfin, l’étude d’une catastrophe survenue sur les routes du Vercors en 

1936 permet de mesurer les répercussions de ces risques sur le statut de l’aménagement 

routier.  

3.1. Des routes difficiles 

L’état des routes carrossables du Vercors laisse à désirer. Les sources étudiées pointent 

de manière récurrente les difficultés de circulation, ce que corroborent les récits des 

excursionnistes. Plusieurs raisons expliquent cette situation, qui interroge également la 

rentabilité de l’aménagement routier. Les cantonniers sont alors spécifiquement désignés 

pour intervenir quotidiennement face aux embarras et dangers présents sur les routes.  

3.1.1. Les origines du mauvais état de la chaussée et des 
risques menaçant la circulation 

Les voyageurs, les habitants et les instances touristiques se plaignent à l’administration 

vicinale du mauvais état des routes. La romancière Louise Drevet suggère cela en 1878 

                                                 

1398 René FAVIER et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Récits et représentations des catastrophes depuis 

l’Antiquité, Grenoble, Publications de la MSH-Alpes, 2005, p. 11. 
1399 S. GAL et A.-M. GRANET-ABISSET (dir.), Les territoires du risque, op. cit., p. 10. 
1400 S. GAL et A.-M. GRANET-ABISSET (dir.), Les territoires du risque, op. cit. ; René FAVIER et Anne-Marie 

GRANET-ABISSET (dir.), Histoire et mémoire des risques naturels, Grenoble, Publications de la MSH-Alpes, 

2000, p. 14 ; François WALTER, Bernardino FANTINI et Pascal DELVAUX (dir.), Les cultures du risque (XVIe-

XXIe siècle), Genève, Presses d’histoire suisse, 2006 ; François WALTER, Catastrophes. Une histoire 

culturelle. XVIe-XXIe siècle, Villeneuve-D’Ascq, Éditions du Seuil, 2008. 
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dans une description du Chemin de Grande Communication n°2, alors ouvert depuis six 

ans : « sur bien des points, et pas des moins périlleux, les parapets n’existent pas, les gares 

d’évitement ne sont pas taillées; sa largeur effective […] n’a presque nulle part la largeur 

voulue ; de gros quartiers de roche séparés par la mine encombrent l’étroite voie 

cependant tel qu’il est ce chemin  […] est journellement parcouru par des touristes de tous 

pays ; journellement aussi des voitures s’y engagent transportant des voyageurs1401». Ces 

lignes décrivent une route non achevée, médiocre et où des ouvrages font défaut, tels que 

les parapets. Le développement de la circulation aggrave cette situation et certaines routes 

sont parfois impraticables en automobile. 

Trois éléments permettent d’expliquer le mauvais état des routes et les dangers associés. 

Premièrement, le climat de montagne. Les pluies, la neige, le gel, le dégel et les écarts de 

température déforment et endommagent la chaussée qui est gorgée d’eau ou au contraire 

qui sèche ou gèle. Le deuxième facteur concerne les usages des routes auxquels la chaussée 

n’est pas adaptée. Les véhicules utilisés pour le tourisme routier nécessitent des 

agrandissements et des gares d’évitement, car leurs dimensions excédent celles envisagées 

lors de la construction des routes. Ce phénomène s’accentue après la Première Guerre 

mondiale lorsque l’emploi de camions est généralisé pour l’exploitation forestière1402. Les 

murs de soutènement ne sont pas construits pour supporter leurs poids. Cela peut engendrer 

des accidents. Par exemple, le 6 avril 1920, sur le Chemin de Grande Communication n°2, 

un mur de soutènement s’écroule sous le poids d’un camion automobile de la marque 

Berliet1403. Le camion qui pèse six tonnes à vide appartient à Monsieur Gresset, un 

industriel de Chambéry. Il transporte 220 chevrons pesant 1 500 kg. Lorsque le chauffeur 

manœuvre au cours d’un croisement avec un autre camion lourdement chargé, la chaussée 

se dérobe. Le camion fait une chute de 100 mètres dans le torrent. Le chauffeur est indemne, 

s’en sortant de justesse. L’industriel se retourne contre le département qui, à la suite d’une 

expertise, doit 30 000 fr. d’indemnité à Monsieur Gresset. Pour sa défense, le département 

insiste sur le fait que les routes ne sont pas prévues pour supporter un poids aussi 

important1404. La reconstruction des murs de soutènement devient fréquente face à 

                                                 

1401 L. DREVET, La Vallée de la Bourne, op. cit., p. 7. 
1402 À l’échelle nationale, le trafic routier de marchandises par camion passe entre 1913 et 1938 de 0,4 à 13 

milliard de tK par an. Voir : Aldo HAESLER, « Denis Glasson, Les Cantonniers des routes. Une histoire 

d’émancipation », Lectures, 2014, p. 129. 
1403 ADI38, 14O7 : contentieux administratifs n°4635, affaire Maurice Gresset. 
1404 ADI38, 14O7 : arrêté du conseil de préfecture de l’Isère, 10 juin 1921. 
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l’augmentation du chargement des véhicules1405. Ces travaux sur la chaussée, alors qu’elle 

est utilisée, lui confèrent un aspect inachevé et contrarient la circulation. Les passagers des 

autocars doivent à certains endroits descendre du véhicule et continuer à pied. Les 

dépassements sont interdits et la circulation est réglementée selon des horaires précis1406. 

À cela s’ajoute le défaut d’entretien propre à l’ensemble des routes de province durant la 

Première Guerre mondiale1407. 

Le troisième élément qui permet d’expliquer le mauvais état des routes est la récurrence 

des éboulements. Il mâtine les effets des deux premiers facteurs. Comme indiqué dans le 

chapitre IV, les éboulements dans les gorges sont antérieurs à l’aménagement routier1408. 

Ce sont des phénomènes naturels fréquents dans les reliefs calcaires. Les sociétés de 

montagne, conscientes de ces risques, y circulent ponctuellement et ne résident pas dans 

ces lieux. Face à cet aléa, les modifications des parois rocheuses et des terrains pour 

l’aménagement de la route, ainsi que la circulation de nombreux visiteurs créent une 

nouvelle vulnérabilité.  

Dans les sources consultées, les éboulements sont qualifiés d’avaries. Ces phénomènes 

sont présents avec plus ou moins d’intensité selon les routes. Pour certaines d’entre elles, 

il est possible d’identifier des sections où les éboulements sont particulièrement intenses et 

ont tendance à se produire de manière spatialisée. On pense au passage du Riou Blanc pour 

la route de Combe Laval ou les gorges d’Arbois sur le CGC 2. La carte n°17 du volume 

annexes permet de repérer plus précisément au sein de ce tronçon des segments où les 

éboulements sont particulièrement fréquents1409. Sur ce secteur, au début de l’année 1889, 

deux gros éboulements distants d’une centaine de mètres surviennent à quelques jours 

d’intervalle1410. Plus largement, entre 1881 et 1893, en douze ans, le CGC 2 est le théâtre 

                                                 

1405 ADI38, 14O8 : projet d’élargissement, 22 avril 1924. 
1406 ADI38, 14O7 : réglementation de la circulation des voitures entre les Jarrands et Goule Noire, arrêté 

préfectoral, 4 juillet 1924. 
1407 Georges CHARPENAY, « Des voies et des moyens de transports en Dauphiné avant et après la guerre », in 

CHAMBRE DE COMMERCE DE GRENOBLE (dir.), Le Dauphiné au travail, Grenoble, Grands établissements de 

l’imprimerie générale, 1917, p. 189‑212. 
1408 Cf. Supra, Chapitre IV, p. 321. 
1409 Volume 2 : annexes, carte 17, p. 54. 
1410 ADI38,14O5 : rapport de l’agent voyer en chef du département de l’Isère, 6 février 1889. 
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de vingt-trois éboulements nécessitant des travaux de déblaiement et la fermeture répétée 

de la route1411. Cette moyenne de deux éboulements par an n’est pas négligeable. 

Le cas du Chemin de Moyenne Communication 35, qui devient le Chemin de Grande 

Communication 43, est également révélateur. En novembre 1896, cette route longue de dix-

huit kilomètres est endommagée sur plus de dix kilomètres par plusieurs éboulements à la 

suite d’intempéries1412. Un premier éboulement coupe la route au niveau du Pas de 

l’Échelle. Vingt-cinq mètres d’encorbellement tombent et emportent le chemin construit 

sur un rocher en surplomb. Il ne reste de la chaussée qu’un espace de 50 à 80 centimètres 

au-dessus d’un à-pic de 150 mètres. Un deuxième éboulement endommage la section au 

niveau de la fontaine Cadet et un troisième à proximité du pont sur la Drevenne. Un 

glissement de terrain au Freyssinet emporte également la chaussée. À cela s’ajoutent de 

plus petits éboulements et ravinements. La route ouverte depuis moins de dix ans est 

complètement ravagée par ces phénomènes. Déjà, en 1891, elle est fortement endommagée 

par une avarie et l’impact sur la circulation est considérable. Les éboulements représentent 

un coût financier non négligeable1413. Les agents voyers, de concert avec les entrepreneurs, 

mettent en place des systèmes visant à réduire les effets de ces phénomènes. Des buses 

d’évacuation des eaux et des matériaux charriés sont par exemple installées sous les 

ouvrages ou à proximité. Les murs de soutènement sont renforcés et des barbacanes sont 

ajoutées. Entre 1910 et 1940, de nombreux devis sont réalisés pour la construction 

d’ouvrages destinés à assurer l’écoulement des eaux1414. Il s’agit ici de limiter les effets des 

mouvements de terrains en agissant sur les phénomènes de ruissellements.  

En parallèle, les mentions d’avaries à répétition amènent à interroger les relevés et 

observations météorologiques pour la dernière décennie du XIX
e siècle dans les 

départements de la Drôme et de l’Isère. À l’échelle des Alpes, il s’agit d’une période où les 

crues sont fréquentes et virulentes1415. Toutefois, bien qu’il s’agisse d’une période 

particulièrement pluvieuse, c’est la contingence technique des routes de montagne qui est 

la principale cause de leur mauvais état et des risques auxquels sont soumis les usagers. En 

                                                 

1411 ADI, 14O4 et 14O5. À noter que l’administration vicinale emploie ce terme lorsque le déblaiement d’un 

cantonnier ne suffit pas à rétablir la circulation. L’occurrence de ces phénomènes n’est donc pas restituée 

dans son entièreté. 
1412 ADI38, 7096W131 : rapport de l’agent voyer d’arrondissement, 23 novembre 1896. 
1413 ADI38, 7096W131. 
1414 ADI38, 7096W131. 
1415 F. WALTER, Catastrophes. Une histoire culturelle. XVIe-XXIe siècle, op. cit., p. 154. 
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effet, ces phénomènes concernent en majorité des sections en encorbellement et des murs 

de soutènement. Dans ce cas, les améliorations techniques ne réduisent pas les dégâts. Au 

contraire, elles rendent plus complexe l’entretien des routes de montagne.  

3.1.2. Un investissement rentable ? 

Ces phénomènes interrogent la rentabilité et la pertinence des aménagements routiers. 

La route de Combe Laval, qui est une des routes les plus concernées par les éboulements, 

est un exemple intéressant. Dès son ouverture en 1896, l’état et la solidité de la route 

interrogent l’administration forestière. Le maire de Saint-Jean-en-Royans se satisfait ainsi 

de l’ajournement de l’inauguration de la route1416. Il redoute en effet un éboulement en 

présence des édiles sur le passage du Riou Blanc. Il s’agit d’un talweg sur lequel les 

éboulements sont fréquents et détruisent les premiers ouvrages réalisés lors des travaux de 

construction. Selon les ingénieurs de l’administration forestière, la route est construite sur 

des terrains instables. Elle a besoin de temps pour prendre son assiette et exige dans cette 

phase un entretien particulier. De plus, ils expliquent que les adjudicataires qui empruntent 

la route l’usent anormalement. Pour cause, durant les années de construction et d’ouverture, 

ils ont volontairement retardé leur vidange (coupe et descente des bois) afin de bénéficier 

de la réduction du coût des transports une fois la route ouverte1417. Les transports sont donc 

anormalement lourds et nombreux dès les premières semaines d’ouverture de la route. Cette 

circulation amplifiée dégrade rapidement la chaussée. Dès lors, l’inspecteur des Eaux et 

Forêts de Valence se renseigne sur les désordres qui touchent les maçonneries et les pannes 

métalliques. Il cherche à en mesurer les conséquences sur la solidité de la route1418.  

L’administration forestière réalise quelques années plus tard un tableau des sommes 

dépensées chaque année pour les travaux d’entretien de la route depuis 1901. Les données 

sont comparées à celles de l’ancienne route de l’Écharasson, que la route de Combe Laval 

a pour vocation de remplacer1419. Elles sont retranscrites dans le graphique en courbe qui 

suit. 

                                                 

1416 ADD26, 7M, C624 : lettre du maire de Saint-Jean-en-Royans adressée au conservateur des forêts, 10 

septembre 1897. 
1417 ADI26, 7M, 4010/4 : rapport de l’inspecteur André, 29 juin 1908. 
1418 ADD26, 7M, C624 : note de l’inspecteur des Eaux et Forêts, 28 décembre 1898. 
1419 ADI26, 7M, 4010/4 : rapport de l’inspecteur André, 29 juin 1908. Volume 2 : annexes, carte 14, p. 41. 
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Graphique 13 – Dépenses annuelles pour l’entretien des routes forestières de l’Écharasson et de Combe 

Laval entre 1901 et 1907 

 

La courbe bleue correspond à la partie inférieure de l’axe, commune aux deux routes. 

La route de Combe Laval, courbe grise, représente un coût d’entretien nettement plus élevé 

que la route de l’Écharasson (en orange), pourtant plus longue. S’il semble diminuer dans 

les années 1904, une inflexion brutale succède à l’éboulement de 1905. Dans l’intervalle 

entre la fermeture de la route à cause de l’éboulement et l’augmentation des frais pour les 

réparations, elle entraîne, par répercussion, une légère augmentation de l’entretien de la 

route de l’Écharasson. Elle est alors utilisée comme itinéraire de substitution. Faute de 

données suffisantes, il n’est pas possible d’établir une analyse pour les années qui suivent. 

Toutefois, le développement du tourisme sur cet axe et les besoins associés induisent des 

dépenses d’entretien de plus en plus conséquentes. Ces dernières se superposent aux 

dégradations causées par les transports de bois et les éboulements. Dans son rapport, 

l’auteur du tableau n’évoque pas l’augmentation globale des frais de la route de Combe 

Laval ou bien l’augmentation par rapport aux anciennes routes. Il s’attarde sur les effets de 

l’éboulement de 1905, coûtant 5 518,94 fr. Il prend soin de justifier l’existence de la route 

en expliquant que « l’émotion qui s’est emparée du commerce local lorsque à la suite des 

éboulements de 1905 la circulation a été interdite pendant quelques mois, émotion dont 

l’écho est d’ailleurs parvenu à l’Administration est la meilleure démonstration de son 
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utilité1420». Ses silences et ses précisions sur l’utilité de la route suggèrent qu’il a conscience 

de l’inertie économique que représente cet aménagement routier. 

D’autres exemples illustrent comment les routes du Vercors ne correspondent pas 

totalement aux attentes formulées lors des projets. Le tunnel du col du Rousset ne protège 

pas en cas d’enneigement. L’accès nord est régulièrement obstrué par la neige faute d’être 

situé à une altitude suffisamment inférieure au col1421. Ces déconvenues concernent 

également d’autres routes de montagne construites au XIX
e siècle. Agnès Pipien explique, 

au sujet de la route de l’Oisans, que le tunnel de Ardoisières proche de la commune de la 

Grave, ferme cinq ans après son ouverture. Il est en effet construit dans des portions de 

montagne friables1422. Dans un tout autre registre, ici l’aménagement d’un canal dans le 

port de Nantes, Geneviève Massard-Guilbaud explique que l’ouverture du canal de la 

Martinière en 1892 s’avère être un échec soldant une construction difficile. Le canal est 

sous-dimensionné. Il fonctionne onze ans avant d’être fermé1423. L’historienne révèle 

également comment les aménagements du fleuve exacerbent des phénomènes d’érosion et 

d’effondrement des berges1424. Mis en perspective, ces exemples indiquent qu’en termes 

d’aménagement il y a tout autant d’échecs que de réussites et que des aménagements 

présentés comme accomplis dissimulent de nombreux revers1425. Les ambitions de 

développement qui les accompagnent sont de fait nuancées et déconstruites1426. 

2.1.3. Les cantonniers, des acteurs quotidiennement 
confrontés aux risques 

Les cantonniers sont particulièrement exposés aux risques évoqués précédemment. Or, 

si les sources consultées évoquent parfois les dangers susceptibles de menacer les 

voyageurs, rien n’est dit à leur sujet. Les cantonniers sont des acteurs centraux des routes 

françaises à partir de la fin du XVIII
e siècle1427. Leur présence s’intensifie parallèlement à la 

modernisation du réseau routier national et vicinal et ils sont environ 100 000 au début du 

                                                 

1420 ADD26, 7M, 4010/4 : rapport de l’inspecteur André, 29 juin 1908. 
1421 É. MELLIER, Le Vercors, op. cit., p. 48. 
1422 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 298. 
1423 G. MASSARD-GUILBAUD, « Du risque « naturel » comme outil de légitimation de l’aménagement 

territorial. Les comblements de Nantes (1850-1950) », art. cit., p. 72. 
1424 Ibid. 
1425 P. FOURNIER et G. MASSARD-GUILBAUD (dir.), Aménagement et environnement, op. cit. 
1426 Voir à ce sujet : Anne DALMASSO, « Barrages et développement dans les Alpes françaises de l’entre-

deux-guerres », Revue de Géographie Alpine, 2008, 96‑1, p. 45‑54. 
1427 D. GLASSON, Les cantonniers des routes, une histoire d’émancipation, op. cit., p. 42‑44. 
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XX
e siècle1428. En Vercors, l’ouverture et l’entretien des routes nécessitent la présence de 

plusieurs cantonniers par axe, notamment lorsqu’il s’agit de veiller au bon déroulement de 

la circulation touristique. 

La fonction de cantonnier sur des routes de montagne comprend quelques particularités. 

Les cantonniers assurent l’entretien d’un ou plusieurs tronçons1429. Ils veillent 

quotidiennement au bon état de la route qui doit être praticable et sans danger1430. Comme 

pour les routes de plaine, le cassage de pierres pour recharger les chaussées macadamisées 

est une de leurs tâches quotidiennes1431. Ils s’occupent de l’écoulement des eaux, de 

l’entretien des fossés, ils enlèvent la boue, les pierres, les branches et la neige de la route1432. 

Ils aident les voyageurs, notamment lors d’intempéries. En montagne, cette précision fait 

sens. C’est par temps de pluie, de neige, de vent et de basses températures qu’ils doivent 

être dehors sur la route afin d’intervenir rapidement en cas de problème1433. Dans le 

Vercors, on a vu que certains tronçons sont sujets aux éboulements et aux avalanches. En 

étant présents lors des intempéries, en dégageant les pierres qui tombent sur les routes, en 

enlevant les congères, en décrochant les « glaçons » (stalactites qui se forment sous les 

voûtes des encorbellements) et en cherchant à protéger la chaussée des inondations et crues 

torrentielles, les cantonniers sont particulièrement exposés et les accidents ne sont pas 

rares1434. Les volontaires sont peu nombreux et les démissions sont fréquentes1435. En 

parallèle, leurs conditions de vie sont parfois médiocres. Ils doivent résider sur place et ils 

se trouvent donc à proximité de la route et de ses dangers auxquels ils sont constamment 

exposés. Cela peut avoir des conséquences tragiques, comme l’illustre tristement l’exemple 

du cantonnier Féréol. Ce cantonnier en chef s’occupe d’un tronçon du Chemin de Grande 

Communication n°10 situé au col du Rousset. Au cours des années 1880, il formule 

plusieurs demandes d’aides auprès de l’administration vicinale de la Drôme. Il demande 

                                                 

1428 Denis Glasson rappelle qu’ils sont également présents le long des chemins de halage et des voies ferrées. 
1429 La longueur dépend de la difficulté du tronçon. 
1430 Leurs tâches sont définies dans l’ouvrage de Denis Glasson. D. GLASSON, Les cantonniers des routes, 

une histoire d’émancipation, op. cit. 
1431 A. HAESLER, « Denis Glasson, Les Cantonniers des routes. Une histoire d’émancipation », art. cit. 
1432 SERVICE VICINAL DE LA DRÔME, Règlement pour le service des cantonniers des chemins vicinaux du 

département de la Drôme, Valence, Imprimerie de Chenevier et Chavet, 1857, p. 22. 
1433 ADI38,13O25 : dossier Joseph-Emile Million. Il est indiqué que la partie du CGC 2 entre Villard-de-Lans 

et le « tunnel du grand couloir » est l’une des plus difficiles à cause de « l’âpreté des lieux ». Il est 

indispensable de « choisir un sujet robuste, courageux et acclimaté ». 
1434 Par exemple : ADI38,14O5 : lettre de l’agent voyer en chef adressée au préfet de l’Isère, 6 février 1889. 

Un cantonnier est blessé par un éboulement alors qu’il enlevait la boue sur la chaussée. Les événements de 

ce type sont fréquents dans le corpus étudié. 
1435 ADI38, 13O2 et 13O18 : démission du cantonnier Jarrand Sylvain à Choranche, 27 juillet 1920. 
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des subventions afin de consolider sa maison. Il réside avec sa famille dans une cabane en 

planches située au niveau du col et qu’il décrit comme étant exposée aux fuites, au vent et 

au froid. Pendant plusieurs années ses demandes restent veines. Ses démarches s’achèvent 

tragiquement le 16 février 1888, lorsqu’une avalanche emporte sa maison et le tue avec sa 

famille et cinq autres personnes1436. 

Le salaire des cantonniers du Vercors varie entre 50 et 71 fr. par jour selon la classe et 

l’ancienneté1437. Il est inférieur aux moyennes nationales, elles-mêmes modestes1438. Une 

part non négligeable des cantonniers est pluriactive1439. Pour cause, il suffit d’avoir moins 

de 40 ans, d’être apte au travail manuel et de savoir lire et écrire. Il n’est pas rare que les 

cantonniers pluriactifs arrêtent leur fonction pour s’occuper de leurs exploitations. Le 

service vicinal de la Drôme leur donne alors volontairement des postes éloignés de leurs 

terres afin de limiter l’absentéisme1440. Certains quittent leur poste pour se consacrer à des 

activités plus rémunératrices et moins difficiles. C’est le cas dans les années 1920, lorsque 

les scieries du canton de Villard-de-Lans promettent des salaires plus attractifs que ceux 

perçus par les cantonniers. L’administration vicinale doit alors faire face à plusieurs 

démissions1441. L’administration a conscience qu’il ne s’agit pas pour les prétendants d’une 

profession pratiquée dans la durée. En tant qu’employés de l’administration, les cantonniers 

sont soumis à la hiérarchie vicinale. Ils sont sous les ordres des agents voyers et sous la 

surveillance du préfet qui les nomme et les révoque, suite aux propositions de l’agent voyer 

en chef1442. Ils sont considérés comme des ouvriers non qualifiés et interchangeables1443. 

Ils ne disposent que de leur force de travail. 

Denis Glasson explique que les cantonniers tentent de former des syndicats 

professionnels au nom de la loi du 21 mars 1884. Le ministère de la Justice désapprouve 

en prétextant que cette loi est destinée aux employés de l’industrie, de l’agriculture et du 

commerce1444. À Grenoble et à Vienne, les premières années du XX
e siècle sont marquées 

                                                 

1436 ADD26, 872WP9: secours annuels accordés à Mlle Féréol, 11 avril 1898. 
1437 ADI38, 13O1, service vicinaux, dossier 1855. 
1438 D. GLASSON, Les cantonniers des routes, une histoire d’émancipation, op. cit., p. 81. Il propose une 

moyenne entre 60 et 63 francs. 
1439 ADI38, 13O9 : correspondance générale, secours, renseignements divers, 1935-1937.  
1440 ADI326, 12O2 : règlement pour le service des cantonniers employés à l’entretien des chemins vicinaux, 

p.11-12. 
1441 ADI38,13O33 : démission du cantonnier Jean Ravix, rapport de l’agent voyer cantonal, 29 mars 1920. 
1442 D. GLASSON, Les cantonniers des routes, une histoire d’émancipation, op. cit., p. 69‑71. 
1443 A. HAESLER, « Denis Glasson, Les Cantonniers des routes. Une histoire d’émancipation », art. cit. 
1444 ADI38, 13O2 : lettre du ministre des Travaux Publics adressée au préfet, 31 janvier 1903. 
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par une effervescence parmi ces travailleurs subalternes de la voirie départementale. Dans 

l’élan de la création d’une « chambre syndicale des cantonniers » de Paris en 1891, les 

syndicats sont actifs et disposent du soutien du journal socialiste isérois Le droit du 

peuple1445. Au début de l’année 1904, une correspondance entre un commissaire de police 

et le préfet de l’Isère explique que 65 cantonniers du département se sont réunis secrètement 

afin de renouveler le bureau de leur syndicat.  

Des cantonniers travaillant sur les routes du Vercors figurent parmi eux1446. Ils sont 

surveillés par la préfecture de l’Isère qui les soupçonne d’adhérer à des idées socialistes1447. 

Un nom revient souvent, celui de Léon Eugène Cornand (1876-1929). Ce militant socialiste 

connu des services de police est secrétaire de rédaction du journal Le droit du peuple. Il est 

né à Veynes dans les Hautes-Alpes, où il tient un café dans lequel se retrouvent les 

employés du chemin de fer de Grenoble à Veynes. Parmi ses fréquentations figurent 

certains cantonniers syndiqués travaillant sur les routes du Vercors1448. La position des 

cantonniers à la toute fin de la hiérarchie vicinale, l’organisation de leur travail entre 

difficultés et situations avilissantes rappellent la prolétarisation que génère les politiques 

libérales1449. On peut émettre l’hypothèse que les conditions de travail particulièrement 

difficiles et l’exposition aux risques des cantonniers des routes de montagne encouragent 

leur adhésion aux idées socialistes. Les risques présents sur ces routes font ainsi ressortir 

des formes de subordinations sociales et d’effacements. 

3.2. Des risques acceptés  

Qu’en est-il de l’attitude des administrations au sujet de ces risques ? Face à cette réalité, 

les circulations ne cessent pas, au contraire. Les routes sont de plus en plus prisées. Dès 

lors, certains risques relatifs aux routes de montagne deviennent l’objet d’apprentissages, 

d’autres sont implicitement tolérés voire banalisés et enfin, certains sont même 

instrumentalisés. 

                                                 

1445 ADI38, 13O2 : lettre de l’agent voyer en chef adressée au préfet de l’Isère, 2 février1901. 
1446 ADI38, 13O2 : lettre du commissaire central de police adressée au préfet de l’Isère, 8 février 1904. 
1447 ADI38, 13O2 : lettre de l’agent voyer en chef adressée au préfet de l’Isère, 2 février 1901 
1448 ADI38, 13O2 : lettre de renseignement adressée au préfet, 24 mars 1901. 
1449 André Guillerme établit également un lien avec l’histoire industrielle dans la préface de l’ouvrage de 

Denis Glasson. D. GLASSON, Les cantonniers des routes, une histoire d’émancipation, op. cit. 
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3.2.1. Des formes d’apprentissages 

Certains risques donnent lieu à des formes d’apprentissages. La circulation n’est pas 

aisée en montagne, les faux pas ont parfois des conséquences fatales à cause de la hauteur 

et de l’étroitesse des routes. En effet, sur certains tronçons, le vide est omniprésent et les 

croisements sont difficiles. Les véhicules hippomobiles et automobiles doivent avoir une 

technicité appropriée aux pentes et aux virages. Il en va de même pour la conduite, qui 

requiert une plus grande attention qu’en plaine. Dans le cas de véhicules hippomobiles ou 

automobiles ouverts, un virage pris trop rapidement peut précipiter les passagers dans le 

vide1450. Ces phénomènes sont progressivement connus et donnent lieu à des formes 

d’apprentissage de la circulation. Dès lors, les dangers relatifs à l’aménagement en tant 

qu’objet technique sont effacés par la responsabilité implicite de l’utilisateur, qui est censé 

les connaître et savoir les éviter. 

Il est également surprenant de constater qu’à l’inverse, lors d’accidents, l’administration 

vicinale mobilise les particularités des routes de montagne. Elle affirme qu’il s’agit de route 

sur lesquelles il n’est pas possible de garantir une sécurité complète. En effet, à plusieurs 

reprises sur les routes du Vercors, des victimes d’accident accusent l’administration 

vicinale de ne pas assurer correctement l’entretien de la route. L’administration vicinale 

tente dans un premier temps de prouver que l’usager est à l’origine de l’accident. Au besoin, 

elle se dédouane sur l’entrepreneur responsable de la construction. Enfin, elle rétorque 

systématiquement que les accidents sont dus à la nature de la route que les usagers se 

doivent de connaître1451. L’idée d’apprentissage est sous-jacente et est relative à la difficulté 

intrinsèque aux routes de montagne. L’administration est ainsi dispensée de toute 

responsabilité.  

3.2.2. Connaissances des dangers et choix motivés 

Lorsqu’un éboulement survient et qu’il endommage, voire détruit la route, c’est le 

prompt rétablissement de la circulation qui prime. Même dans une situation où la menace 

semble forte, la circulation est maintenue. Voici par exemple ce que rapporte l’agent voyer 

                                                 

1450 ADD26 : 3O95. 
1451 ADI38, 7096W131 : affaire Maurice Radicini, tribunal administratif de Grenoble, 18 février 1959. Le cas 

de Maurice Gresset évoqué dans la section précédente fait figure d’exception. 
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en chef au préfet de l’Isère au lendemain d’un éboulement important survenu durant l’hiver 

1889 sur le Chemin de Grande Communication n°2:  

Les piétons seuls peuvent franchir ce passage encore y a-t-il danger à y passer au 

moment du dégel, par suite de la chute constante des fragments de rocher. Il est 

possible de rétablir provisoirement la circulation au moyen d’une passerelle en 

charpente, ce qui doit être fait dès aujourd’hui, quant au rétablissement du mur de 

soutènement et du parapet, il convient d’attendre quelques temps encore pour savoir 

si la masse de rochers qui reste suspendue au-dessus de l’éboulement est solide ou 

bien s’il faut prévoir de nouvelles chutes de blocs1452. 

Les risques sont connus et, dans une certaine mesure, ils sont anticipés par l’agent voyer. 

Les précautions par rapport à d’éventuelles rechutes sont formulées afin d’éviter des 

destructions supplémentaires onéreuses. Elles ne semblent pas être destinées en priorité à 

garantir la sécurité de la circulation. Des fermetures plus longues après des éboulements et 

des travaux de fonds auraient pu permettre une sécurisation plus complète. Or, le choix de 

privilégier un rapide rétablissement de la circulation, indique que la priorité est donnée par 

l’administration vicinale à la rentabilité immédiate de l’aménagement. Les photographies 

du volume annexes montrent des entreprises de travaux publics en train de déblayer des 

éboulements sur la route des gorges de la Bourne1453. Les conséquences de ces phénomènes 

représentent de potentiels marchés pour les entrepreneurs. 

Lorsque le service vicinal décide de rouvrir une route sur laquelle un éboulement vient 

de se produire, c’est souvent parce que cette administration est encouragée à le faire par 

des acteurs intéressés, dont les instances touristiques. En 1924, suite à un éboulement, un 

arrêté préfectoral réglemente la circulation des voitures sur une portion de CGC 2. Il est 

annulé après une demande des présidents des syndicats d’initiative de Saint-Marcellin et 

de Pont-en-Royans. Ils justifient leur requête en arguant que l’arrêté est plus souvent 

enfreint que respecté et qu’aucun accident grave ne s’est produit. Les syndicats d’initiative 

de Grenoble et de Villard-de-Lans entreprennent une démarche analogue. Un agent voyer 

résume la situation en expliquant qu’« au point de vue touristique ce chemin qui est 

construit à travers les escarpements des pittoresques gorges de la Bourne, reçoit chaque 

année un nombre de visiteurs de plus en plus grand aussi, les mesures de sécurité prises 

par l’administration, par une réglementation très sévère de la circulation, ont-elles ému 

les grandes associations touristiques qui ont exposé leurs doléances à Monsieur le 

                                                 

1452 ADI38,14O5 : rapport de l’agent voyer en chef du département de l’Isère, 6 février 1889. 
1453 Volume 2 : annexes, photographies 7,8,9 et 10, p. 56. 
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Directeur de l’office national du tourisme, et ce dernier a signalé à Monsieur le Ministre 

cette voie de communication présentant pour le tourisme le plus grand intérêt1454». Dans 

ces lignes, les mécanismes de pression sont manifestes et recourent à des instances 

hiérarchiques hautement placées. Ces procédés conduisent les agents voyers à outrepasser 

certains risques et à rétablir la circulation. Ces décisions interrogent d’autant plus que, 

comme le rappelle Cédric Humair avec le cas du système socio-technique du tourisme 

alpin, la contradiction entre les coûts nécessaires à assurer la sécurité des installations 

techniques et la rentabilité immédiate des entreprises concernées est à l’origine 

d’accidents1455. 

Les choix de l’administration vicinale et forestière sont soutenus par des discours 

lénifiants de la part des auteurs des récits d’excursions. Ils ne manquent pas de rappeler que 

ces routes sont sûres. Louise Drevet décrit une route « se suspendant au moyen d’aqueducs, 

se garantissant contre les chutes d’eau ou de pierres au moyen d’encorbellements, planant 

comme un sentier de chamois au-dessus des abîmes, et toujours belle et sans danger 1456
». 

Les thuriféraires du tourisme routier prennent soin de rassurer sur les dangers qu’il est 

possible de rencontrer sur les routes. L’enjeu est de taille. En effet, durant le premier tiers 

du XX
e siècle, les routes de gorges sont des espaces nouveaux recherchés par les 

automobilistes1457. Les routes du Vercors sont susceptibles d’être en concurrence avec 

celles du Tarn ou du Verdon. Dans ce cas, comme à l’échelle des Alpes, la compétition 

entre les routes carrossables se joue sur la vitesse mais également sur la sécurité1458.  

La notion de risques acceptables et acceptés développée par Anne-Marie Granet-Abisset 

est utile à cette réflexion. Les sociétés font leurs choix en fonction de la fréquence des 

dangers, de leur connaissance et de leurs enjeux économiques. L’acceptation des risques 

est le résultat d’une équation pensée selon des stratégies précises1459. Dans le cas des routes 

                                                 

1454ADI38, 14O8 : réglementation de la circulation des véhicules entre les Jarrands et Goule Noire, 

télégramme de la préfecture de l’Isère 22 février 1924. 
1455 C. HUMAIR, M. GIGASE, J. LAPOINTE GUIGOZ et S. SULMONI (dir.), Système touristique et culture 

technique, op. cit., p. 241‑243. 
1456 L. DREVET, La Vallée de la Bourne, op. cit., p. 30. 
1457 C. BERTHO-LAVENIR, La roue et le stylo, op. cit., p. 208. 
1458 Luigi LORENZETTI, « Défis et enjeux d’un territoire du risque. L’exemple de la région du Saint-Gothard, 

XIVe-XIXe siècles », in Stéphane GAL et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Les territoires du risque, 

Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2015, p. 237‑253, p. 241‑242. 
1459 Anne-Marie GRANET-ABISSET, « L’historien, les risques et l’environnement : un regard sur la nature et 

les hommes », 23èmes Journées scientifiques de l'environnement, [en ligne], 2012, disponible sur 

https://core.ac.uk/reader/52312760 [Page internet consultée le 13 mars 2021]. 

https://core.ac.uk/reader/52312760
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du Vercors les administrations agissent au prisme d’une balance coût, rendement immédiat 

et attrait touristique. Ces choix les amènent à accepter les risques. 

3.2.3. Instrumentaliser les dangers 

Les administrations gestionnaires des routes mobilisent parfois les risques à dessein. Le 

cas de la route de Combe Laval peut de nouveau être mobilisé. En 1907, l’inspecteur adjoint 

des Eaux et Forêts de Valence réalise un rapport au sujet d’acquisitions de terrains 

nécessitées par l’entretien de cette route. Il explique qu’elle traverse des bois soumis au 

régime forestier et des bois particuliers. Ces derniers sont situés en aval de la route, sur une 

pente très rapide et accidentée. Sur ces terrains abrupts les éboulements son continuels.  

Presque sur toute la traversée du flanc de Combe Laval, en dehors des parties en 

encorbellement et en tunnel au nord, cette route est assise, en allant du nord au midi, 

d’abord sur des marnes barrémiennes avec intercalation de bancs calcaires du même 

étage, extrêmement friables et ensuite à partir du Riou Blanc sur un immense éboulis 

chaotique de roche urgonienne résultant de l’effondrement susmentionné. L’ouverture 

de la route, faite quelquefois avec une section qui atteint dix mètres de hauteur, ayant 

dérangé l’assiette des blocs avoisinants et de la rocaille, il s’en suit que pendant les 

périodes de gel et de dégel, et même de fortes pluies, des tas de matériaux glissent et 

s’amoncellent sur la chaussée, l’emportant souvent, et cette situation est encore 

aggravée par ce fait que les propriétaires des différentes parcelles traversées font 

continuellement des coupes de bois ou de buis dans ces pentes augmentant ainsi les 

causes des éboulements et des glissements en même temps que la gravité des 

dégâts1460.  

L’administration forestière admet le rôle de la construction de la route dans 

l’accroissement des phénomènes d’éboulement. Néanmoins, elle insiste sur l’aggravation 

produite par les pratiques des propriétaires riverains. Il est important de préciser que les 

parcelles concernées ne sont pas de bonne qualité du fait du terrain difficile dans lequel 

elles se trouvent. L’ouverture de la route permet à leurs propriétaires d’en tirer un meilleur 

parti. Ces derniers demandent des indemnités à l’administration forestière lorsque les 

travaux qu’elle réalise sur la route détériorent leurs bois. L’administration forestière 

éprouve alors des difficultés à prévenir ou à réparer les effets des éboulements et des 

glissements de terrain largement encouragés par la circulation et les travaux réalisés sur la 

route.  

                                                 

1460 ADD26, 7M, C621 : rapport de M. André, inspecteur adjoint des Eaux et Forêts, 24 janvier 1907. 
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Face à cette situation qui s’annonce compliquée, l’administration forestière tente de 

retourner le problème en mobilisant la question des risques. Elle explique que ces dépenses 

supplémentaires entravent la réalisation des travaux visant justement à prévenir les 

éboulements qui menacent la circulation. Dans l’analyse de la situation proposée par 

l’administration forestière, une acquisition des terrains sur lesquels portent les indemnités 

allégerait les dépenses et permettrait de regazonner et reboiser les talus qui bordent la route. 

L’objectif d’éloigner les propriétaires est clairement annoncé, de même que l’implantation 

d’une forêt de feuillus et la conservation d’un site qui fait l’admiration des touristes1461. 

L’administration forestière mobilise la question des risques afin de justifier la dépossession 

des propriétaires riverains sous couvert d’une meilleure gestion et d’une prévention des 

éboulements. La continuité des problématiques soulevées par cet exemple est frappante. 

Devant ces phénomènes géophysiques pour lesquels les effets de la construction de la route 

sont explicites, les riverains sont de nouveau incriminés pour l’exploitation qu’ils font de 

leurs bois. 

Ces mécanismes sont avérés dans la gestion d’autres routes et aménagements de 

circulation en montagne1462. Luigi Lorenzetti explique que, dans les Alpes suisses à la fin 

du XIX
e siècle, la protection des chemins de fer implique des mesures de reboisement ou de 

construction d’ouvrages de protection donnant lieu à des expropriations1463.  Les risques 

deviennent, pour les représentants de l’État, un outil de justification de dépossession. Selon 

François Walter, il s’agit d’un discours savant qui opère une forme de contrôle social tout 

en promettant de lutter contre l’érosion imputée à la déforestation. C’est un modèle de 

gestion du territoire à dessein idéologique1464. Les besoins des usages touristiques croisés 

à la conception technicienne des administrations en charge des routes, caractérisent ces 

raisonnements dans le cas du Vercors1465.  

                                                 

1461 ADD26,7M, C621 : rapport de M. André, inspecteur adjoint des Eaux et Forêts, 24 janvier 1907. 
1462 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit., p. 195. 
1463 L. LORENZETTI, « Défis et enjeux d’un territoire du risque. L’exemple de la région du Saint-Gothard, 

XIVe-XIXe siècles », art. cit., p. 243. 
1464 R. DELORT et F. WALTER, Histoire de l’environnement européen, op. cit., p. 271. 
1465 A.-M. GRANET-ABISSET, « La connaissance des risques naturels : quand les sciences redécouvrent 

l’histoire », art. cit., p. 117‑136. 
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3.3. La double catastrophe des Grands Goulets  

 

Illustration 27 – Extrait du Petit Dauphinois, mardi 15 décembre 1936 

Le lundi 14 décembre 1936, six personnes trouvent la mort sur les Grands Goulets. Le 

lendemain, cet événement tragique qui se déroule sur l’une des plus célèbres routes du 

Vercors fait la une du quotidien régional Le Petit Dauphinois1466. 

Au matin du lundi 14 décembre, lors de sa ronde, le cantonnier découvre au fond de la 

gorge de la Vernaison les cadavres d’un couple de touristes hollandais, Mme Declerfayt et 

M. Zeylmans van Emmichoven. Un chantier d’élargissement de la route est interrompu 

durant la matinée afin que les ouvriers aident à rapatrier les corps des deux touristes, avant 

de reprendre le travail en début d’après-midi. L’équipe, composée de cinq ouvriers, 

s’apprête à quitter le chantier en fin de journée lorsque quatre d’entre eux sont mortellement 

ensevelis par un éboulement de plus de 1 000 mètres cubes de rochers. Trois victimes 

viennent de la commune voisine de Châtelus. Il s’agit de Louis et André Place, deux frères 

âgés de 35 et 26 ans, et Évariste Million, 28 ans. Ils travaillent ponctuellement sur les 

chantiers, parallèlement à leur activité agricole. La quatrième victime est un contremaître 

                                                 

1466 Le Petit Dauphinois, mardi 15 décembre 1936, p.1. 
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appelé Destro. Il est originaire d’une commune située à une quinzaine de kilomètres. Louis 

Arribert est l’unique rescapé. C’est un habitant de la Chapelle-en-Vercors. Cet événement 

est une catastrophe dans la mesure où il s’agit d’un désastre qui touche tout un système 

social et qui se distingue des avaries par sa violence, sa brutalité et son aspect 

exceptionnel1467. Son retentissement médiatique régional est non négligeable dans une 

période où les touristes sont nombreux à fréquenter ces routes. Par sa matérialité et l’usage 

qui en est fait, cette catastrophe est un bon exemple pour analyser les rapports des sociétés 

face aux risques liés aux routes, et plus largement leurs répercussions sur la manière dont 

est perçu l’aménagement routier. Il s’agit de se demander si ce drame ébranle sa 

connotation liée à la maîtrise technique de la nature. Premièrement, la presse réussit à allier 

récits scabreux et propos rassurants concernant les routes. Ensuite, l’origine locale des 

victimes renforce le récit de l’aménagement routier moderne. C’est finalement la culture 

du risque des habitants du Vercors que cette catastrophe permet d’interroger. 

3.3.1. La presse régionale entre facture scabreuse et propos 
rassurants 

Le récit d’une catastrophe ne vise pas simplement à restituer les faits. Il peut constituer 

un réel outil d’instrumentalisation politique1468. Selon l’obédience du journal, le pouvoir 

public en place peut être critiqué ou justifié1469. Dans l’exemple étudié, la presse régionale 

parvient à allier un récit scabreux à des propos rassurants en ce qui concerne la sûreté de 

l’aménagement routier. 

L’ensemble des articles consultés accorde une importance non négligeable aux détails 

scabreux concernant les victimes. Les éboulements sont en effet des sujets forts, au même 

titre que les grands incendies, les inondations, les naufrages et les accidents ferroviaires1470. 

Ces phénomènes nourrissent une forme de fascination. La Croix drômoise, dans son édition 

                                                 

1467 Selon la définition de Jacques BERLIOZ et Grégory QUENET, « Les catastrophes : définitions, 

documentations », in René FAVIER et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Histoire et mémoire des risques 

naturels, Grenoble, Publications de la MSH-Alpes, 2000, p. 19‑39. 
1468 F. WALTER, Catastrophes. Une histoire culturelle. XVIe-XXIe siècle, op. cit., p. 150‑153. 
1469 Emmanuel MARTINAIS, « La catastrophe comme construction du champ médiatique. L’éboulement de 

Fourvière (1930) à travers la presse écrite », in René FAVIER et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Récits 

et représentations des catastrophes depuis l’Antiquité, Grenoble, Publications de la MSH-Alpes, 2005, p. 

93‑115, p. 95. 
1470 Frédéric CAILLE, « Les héros du devoir. Presse populaire et traitement médiatique des catastrophes au 

XIXe siècle », in René FAVIER et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Récits et représentations des 

catastrophes depuis l’Antiquité, Grenoble, Publications de la MSH-Alpes, 2005, p. 307‑327, p. 314. 
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du mardi 15 décembre, titre « une journée tragique aux Grands Goulets » et porte une 

attention particulière à l’état supposé des dépouilles des ouvriers « morts au champ 

d’honneur du travail1471». Le Petit Dauphinois consacre à cet événement des articles 

quotidiens pendant près d’une semaine. Chacun des articles est systématiquement structuré 

en deux temps. Une partie concerne les circonstances des décès des deux touristes 

hollandais sur un ton mêlant romantisme et enquête judiciaire. La deuxième partie évoque 

l’accident du chantier et les recherches des dépouilles des victimes. De nombreux détails 

sont donnés au sujet de l’état des corps découverts. Des photos explicitement légendées 

ponctuent les articles, telles que « l’amorce de l’éboulis sous lequel gisent les corps1472 ». 

Les expressions « affreusement mutilée », « formidable éboulement » et « tragique 

accident » sont récurrentes. Elles confèrent à cet événement un ton sensationnel, conforme 

aux procédés rédactionnels de l’époque.  

En parallèle, la hardiesse des ouvriers mobilisés pour chercher les dépouilles dans des 

conditions reconnues comme dangereuses est soulignée1473. Ils sont présentés comme de 

nouveaux héros prolongeant la liturgie discursive de la construction des routes1474. Les 

journaux tiennent le lecteur en haleine par la menace qui pèse sur les secours exposés à un 

potentiel nouvel éboulement1475.  

Ces articles mettent en parallèle les derniers jours du couple d’Hollandais adultère, entre 

hauts lieux du tourisme routier dauphinois et hôtels grenoblois, avec l’accident du chantier. 

Le registre fataliste domine. Ils occultent ainsi la question de fond des risques. La montagne 

est présentée comme meurtrière, sournoise et comme un décor dont la puissance dépasse la 

simplicité du territoire et de ses habitants. Chaque article reprend et adapte les codes de la 

présentation pittoresque des Grands Goulets. La grandeur et la monumentalité de ce tronçon 

sont systématiquement rappelées. Ces caractéristiques sont mises en résonance avec la 

description de la mort des ouvriers. Le procédé, en croisant les différents registres, invite 

                                                 

1471 La Croix drômoise, 15 décembre, p.1 et 2.  
1472 Le Petit dauphinois, 16 décembre 1936, p.3 
1473 Le Salut Public, 16 décembre 1936, p.3. 
1474 Julia MONTREDON, « Des journaux contre une « catastrophe ». La crue du Guil, juin 1957, dans le 

Queyras », in René FAVIER et Anne-Marie GRANET-ABISSET (dir.), Récits et représentations des catastrophes 

depuis l’Antiquité, Grenoble, Publications de la MSH-Alpes, 2005, p. 115‑127. L’auteure met en évidence 

des mécanismes analogues concernant les réactions des montagnards face à la crue du Guil de 1957. 
1475 E. MARTINAIS, « La catastrophe comme construction du champ médiatique. L’éboulement de Fourvière 

(1930) à travers la presse écrite », art. cit., p. 96. 
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in fine à la fascination pour les lieux et donc pour la route1476. Ces descriptions priment sur 

l’accident et les réflexions sur la dangerosité de l’usage quotidien des routes. L’ingénieur 

en chef des Ponts et Chaussées de la Drôme, interrogé au sujet de cet événement, explique 

que :  

Il y a route et route. Il y en a qui nouent paisiblement l’idylle de leur blanc ruban de 

pastourelle. D’autres qui donnent aux tragédies, qui ne peuvent manquer de se 

dérouler sur leur parcours les proportions barbares, inhumaines. Ainsi est la route des 

Grands Goulets. Elle se déroule dans un décor qu’avant la catastrophe nous jugions 

pittoresque et grandiose. […] Ce paysage est accablant. Tout est disproportionné, 

menaçant, construit à une échelle qui n’est pas la nôtre. C’est un chef d’œuvre 

assurément, mais un chef d’œuvre de hardiesse […] Les roches qui portent la route ou 

la dominent ne sont pas homogènes. Certes nous savons bien que dans leurs ensemble 

ces falaises seraient capables de porter le vaste monde et que c’est sous la hantise des 

catastrophes que nous découvrons la muraille dangereusement compartimentée par un 

lacet de failles et de fentes1477. 

Les mécanismes géologiques sont connus et compris tout comme les dangers inhérents, 

toutefois, cette reconnaissance est partielle et temporaire. Il est précisé quelques lignes plus 

loin que « dès que les beaux jours arrivent tout se tasse et la route s’ouvre pour les 

touristes, toute grande, toute belle, toute sûre1478». De nouveau, le maintien de la 

circulation l’emporte sur son interruption qui représente un risque socio-économique à part 

entière. Le discours sur une nature dominée est modifié ici afin d’expliquer qu’en dehors 

du temps des loisirs, des événements dépassent parfois toute action et prévision. Selon 

François Walter, cela permet de restaurer l’ordre et d’entraver le moins possible les 

équilibres économiques. Ainsi, les risques n’alimentent pas un discours angoissant dans 

une période où le tourisme routier est une ressource importante, compte tenu également du 

fait que des touristes circulent sur ces routes la veille, le jour et le lendemain du drame. 

La naturalisation et l’exceptionnalité de la catastrophe sont des constructions qui 

conservent le récit positiviste sur la technique. D’un point de vue socio-culturel, cette 

idéologie ne permet pas de penser la route autrement que dans les codes de la modernité, 

alors que les risques renvoient à l’archaïsme et aux anciennes communications. Dans cette 

configuration, reconnaître publiquement les risques reviendrait à confirmer la défaite des 

routes en tant que dispositifs techniques conçus pour s’émanciper de ces même risques1479. 

                                                 

1476 Le Petit Dauphinois, mardi 15 décembre 1936, p. 3. 
1477 Le Petit Dauphinois, samedi 19 décembre 1936, p. 3. 
1478 Le Petit Dauphinois, samedi 19 décembre 1936, p. 3. 
1479 J. BERLIOZ et G. QUENET, « Les catastrophes : définitions, documentations », art. cit. Les auteurs utilisent 

la notion de « défaite du dispositif technologique ». 
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Dans cette logique, certains risques sont indicibles ou suscitent des formes d’acceptations. 

En mettant en avant les causes naturelles, voire le chaos de la nature, la rationalisation des 

choix est maintenue et les autorités sont déresponsabilisées1480. De plus, l’accident survient 

alors que l’administration vicinale vient de fusionner avec les Ponts et Chaussées. Il est 

important pour les ingénieurs de montrer qu’ils maîtrisent la situation. La presse régionale 

le leur permet. 

3.3.2. Des victimes originaires du pays 

En évoquant les victimes originaires du Vercors, la presse régionale met en contraste la 

route moderne avec la puissance destructrice de la Nature et avec les sociétés locales 

décrites comme fragiles face à ces phénomènes. Trois des quatre victimes sont originaires 

de Châtelus, une commune iséroise voisine. Leur mort affecte le territoire d’une manière 

plus forte que lors d’accidents d’ouvriers étrangers. Par ailleurs, les victimes sont 

employées à des travaux d’élargissement et non d’ouverture. Les pertes humaines sont 

moins admissibles puisqu’elles ne participent pas à l’entreprise prométhéenne. Une 

chapelle ardente est mise en place aux Barraques pour les dépouilles des trois victimes 

originaires de Châtelus. Un cortège accompagne ensuite le transfert des corps jusqu’à cette 

commune par un ancien chemin muletier, le pas de Mezillier1481. Le choix de cet itinéraire 

suggère une différenciation entre une culture locale des mobilités sur ce territoire et la route 

carrossable, outil moderne et cause du drame. La presse reprend et étaye cette trame dans 

sa description des funérailles. Une dualité est établie entre les victimes, enfants du pays et 

la route, venant de l’extérieur et incarnant la modernité. Elle est présentée comme un 

aménagement suffisamment solide pour être confronté à la puissance de la Nature. 

Quels sont les effets de cet événement sur le temps long ? En 2020 des traces physiques 

en sont encore visibles, à l’instar de l’épitaphe de la tombe des frères Place dans le cimetière 

de Châtelus. Le choix d’inscrire les circonstances de l’accident sur la pierre tombale 

témoigne d’une volonté de mémoire, qui contraste avec le silence qui entoure ce drame par 

la suite1482. Cet événement n’est pas mentionné dans les imprimés et travaux des 

                                                 

1480 F. WALTER, Catastrophes. Une histoire culturelle. XVIe-XXIe siècle, op. cit., p. 154‑158. 
1481 Le petit dauphinois, dimanche 20 décembre 1936, p.3. 
1482 L’état des recherches ne permet pas de préciser la suite donnée à cet événement.  
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géographes. Parmi les habitants du Vercors rencontrés au cours de la thèse, seul un habitant 

portant un intérêt envers l’histoire locale évoque cet événement. 

Le petit fils de Louis Arribert, l’ouvrier rescapé, a accepté de se prêter à la réalisation 

d’un entretien oral. Son père a 15 ans lorsque l’accident a eu lieu et que son grand-père en 

est rescapé. Ce dernier explique que son grand-père est alors agriculteur. Il travaille sur ce 

chantier de manière ponctuelle afin d’avoir un complément de revenus. Monsieur Arribert 

rappelle à plusieurs reprises la participation de son grand-père à la Première Guerre 

mondiale. Pour lui comme pour d’autres voisins, la vie après la mobilisation annonçait la 

fin des horreurs. La mise en miroir entre les traumatismes de la guerre ressentis par Louis 

Arribert, ses proches et conscrits, et l’accident des Grands Goulets est récurrente. Elle 

illustre la difficulté d’accepter qu’une telle horreur soit possible sur le territoire et soit liée 

à la route perçue comme civilisatrice, et non à un conflit national et éloigné. Cet aspect de 

la mémoire locale est d’autant plus complexe à saisir que s’y superposent la Seconde 

Guerre mondiale et la Résistance. Sur ce point, mémoire individuelle, familiale et collective 

s’enchevêtrent1483. 

Le traitement médiatique de l’événement et l’aura attachée à l’aménagement routier 

imprègnent le témoignage de Monsieur Arribert1484. Il explique que les deux frères laissent, 

à leur mort, une mère veuve avec un troisième fils handicapé. Elle serait morte de chagrin. 

Il n’est pas possible de confronter ces informations avec d’autres sources. L’ampleur de la 

violence à la fois physique et morale provoquée par cet incident est révélée par la reprise 

de ces récits tragiques par la mémoire familiale. Cette intensité contraste à une échelle plus 

large avec le silence des sources concernant les réactions des administrations et pouvoirs 

publics à ce sujet1485. L’épitaphe et le récit des descendants sont des formes de mémoires 

sur le temps long. Elles résistent à un oubli qui, dans le quotidien, est nécessaire à la 

continuité de la vie avec ces risques. En effet, d’autres omissions apparentes d’accidents 

                                                 

1483 C’est un phénomène fréquent. Voir à ce sujet les travaux d’Anne-Marie Granet-Abisset dont : Anne-

Marie GRANET-ABISSET, « Une enquête exemplaire : la viabilité alpine dans le département des Hautes-

Alpes », Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire du ministère, 2009, n°7, p. 8‑12. 
1484 Entretien avec le témoin n°13, 2 octobre 2019 à Saint-Agnan-en-Vercors (Drôme). Volume 2 : annexes, 

enquête orale 10, p. 88. 
1485 Les recherches sont restées vaines à ce sujet. 
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concernant des aménagements alors vus comme modernes sont observées dans les Alpes à 

cette période1486.  

3.3.3. Quelles cultures du risque ?  

Comment les habitants se positionnent-ils par rapport aux dangers des routes de 

montagne ? Il s’agit d’un questionnement difficile puisque peu de sources restituent la 

manière dont les populations se représentent les dangers1487. La notion de culture du risque 

procure des pistes de réflexions1488. Anne-Marie Granet-Abisset rappelle que cette 

expression comprend les savoirs vernaculaires. Ils concernent des transmissions 

d’expériences et de connaissances d’un danger et de ses manifestations. Cette culture du 

risque s’apparente ainsi à la diffusion orale de connaissances empiriques basées sur 

l’observation et la mise en place de repères. Cela peut être la reconnaissance de 

circonstances associées à un paramètre physique, tel que l’atmosphère ou les conditions 

météorologiques. Des comportements précis sont adoptés en fonction de ces paramètres. 

Dans le cas des avalanches, le choix de l’emplacement d’une maison résulte ainsi d’un 

comportement avisé1489. Des archives écrites indiquent comment les sociétés se soucient 

des aléas naturels. Par exemple, des baux révèlent le soin porté à l’entretien des ruisseaux 

pour éviter les ravinements. La toponymie est également un repère. En Vercors, dans la 

combe d’Échevis, « le ravin du Chiez » désigne explicitement la continuité des 

éboulements1490. Ces éléments permettent aux sociétés de montagne de vivre dans des 

territoires touchés par des risques. Leur maîtrise des dangers détone alors de l’idée de 

fragilité qui leur est associée1491. 

Les manières de circuler sont une des expressions de la culture du risque des sociétés 

montagnardes. Les avalanches, les éboulements, le froid et le brouillard sont des aléas 

                                                 

1486 C. HUMAIR, M. GIGASE, J. LAPOINTE GUIGOZ et S. SULMONI (dir.), Système touristique et culture 

technique, op. cit., p. 240. L’auteur fait référence à la catastrophe de Sonzier. 
1487 Jusqu’ici, ce sont principalement les réactions des instances touristiques et de gestion de la voirie qui sont 

analysées. 
1488 Le rapport des usagers quotidiens aux risques sur ces routes mériterait d’être l’objet d’un travail sur le 

temps long. 
1489 Anne-Marie GRANET-ABISSET, « Mémoire et gestion des risques naturels. L’exemple des sociétés alpines 

(XIXe-XXe siècle) », in François WALTER, Bernardino FANTINI et Pascal DELVAUX Pascal (dir.), Les 

cultures du risque, Genève, Presses d’histoire suisse, 2006, p. 117‑138, p. 119. 
1490 ADD26, 3O92 : pétition du maire, son conseil municipal et les notables de la commune d’Échevis, des 

habitants d’Échevis, 1er mai 1843. 
1491 A.-M. GRANET-ABISSET, « Mémoire et gestion des risques naturels. L’exemple des sociétés alpines 

(XIXe-XXe siècle) », art. cit., p. 119. 
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auxquels les voyageurs sont confrontés et face auxquels ils mettent en place des mesures 

pour faciliter leurs déplacements1492. Sur des passages réputés dangereux, des repères sont 

installés, tels que des oratoires. Ils sont là pour avertir et susciter vigilance et rapidité. La 

manière de circuler est adaptée en fonction des saisons, de la météo et de la charge 

transportée. Si le danger est trop fort, le déplacement est reporté1493. À la fin du XIX
e siècle, 

les cultures du risque telles qu’elles viennent d’être décrites sont confrontées aux 

connaissances des ingénieurs1494. Dans certains cas, elles sont qualifiées comme étant 

archaïques et fondées sur la fatalité. La prééminence des savoirs scientifiques donne aux 

habitants la sensation que leur parole ne peut pas être prise en compte1495. 

Compte tenu de ce qui vient d’être expliqué, il est intéressant de questionner la manière 

dont ces connaissances se structurent dans le cas de routes ouvertes dans la seconde moitié 

du XIX
e siècle. Certains des savoirs utiles à la circulation sur les chemins muletiers, le sont 

également sur les routes carrossables, tels que les effets du gel et du dégel sur la chaussée 

ou les parades pour éviter la formation de congères. Toutefois, la circulation sur les routes 

carrossables comporte des dangers inédits liés à l’aménagement en tant que tel et à la 

circulation. Comme précisé précédemment, l’aménagement routier s’accompagne de 

nouveaux risques techniques. De plus, la mutation globale des mobilités marquée par la 

vitesse et la régularité est incompatible avec les comportements adoptés pour faire face aux 

dangers. Une culture du risque hydride entre anciennes mobilités pédestres et routes 

carrossables est-elle adoptée ? Il s’agit d’aménagements dont la construction requiert la 

présence constante d’acteurs extérieurs relevant du groupe des ingénieurs. Dès lors, les 

places respectives des savoirs empiriques basés sur l’expérience et ceux basés sur les 

sciences et techniques peuvent être questionnées. Dans le cas précis des routes du Vercors, 

des éléments interpellent. Pourquoi, contrairement à d’autres routes ouvertes à la même 

période telles que les gorges du Guil, les oratoires et les rappels visuels sont absents des 

routes du massif ? Ces repères sont-ils enlevés par l’administration vicinale dans une 

politique de contrôle de la chaussée et de ses abords ? Le peu d’éléments trouvés à ce sujet 

                                                 

1492 L. LORENZETTI, « Défis et enjeux d’un territoire du risque. L’exemple de la région du Saint-Gothard, 

XIVe-XIXe siècles », art. cit. 
1493 A.-M. GRANET-ABISSET, « Mémoire et gestion des risques naturels. L’exemple des sociétés alpines 

(XIXe-XXe siècle) », art. cit., p. 119‑121. 
1494 A.-M. GRANET-ABISSET, « L’historien, les risques et l’environnement », art. cit. 
1495 A.-M. GRANET-ABISSET, « Mémoire et gestion des risques naturels. L’exemple des sociétés alpines 

(XIXe-XXe siècle) », art. cit., p. 130‑131. 
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contraste avec la récurrence et le poids financier des éboulements. Est-ce une forme 

d’accommodement ?  

Des risques récurrents sont pourtant là. Ils invitent à repenser la valeur de modernité que 

les contemporains associent aux routes carrossables. Les chutes d’encorbellement, les 

affaissements de murs de soutènement et les écroulements de chaussée sont en effet des 

manifestations des limites techniques de l’aménagement routier. Elles construisent une 

vulnérabilité qui est exacerbée par les usages sociaux, tels que l’accroissement de la 

circulation et l’augmentation du poids des transports. Pourtant, lorsque des catastrophes 

surviennent, l’aménagement routier et ses limites ne sont pas remis en cause. Au contraire, 

ce dernier est présenté comme étant tout aussi solide que la Nature est puissante. Dans cette 

configuration, seules les sociétés sont désignées comme étant fragiles ou perpétuant des 

pratiques défaillantes. Les enjeux liés à la route et au tourisme routier accordent les discours 

et participent à l’effacement de certains aspects des risques et des catastrophes. 
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Conclusion 

Dès leurs mises en service, les routes du Vercors sont l’objet d’un usage qui devient 

rapidement dominant : le tourisme routier. Ce secteur constitue un système socio-technique 

faisant intervenir de nombreux acteurs. Tourisme et route sont à l’origine d’une conception 

unifiée et organisée du massif du Vercors. Le développement de ce secteur induit de 

dominer les autres usages. Sa puissance et ses enjeux permettent aux instances touristiques 

d’intervenir dans la gestion des routes, générant ainsi des formes d’exclusions et de contrôle 

social. En permettant au tourisme routier de requalifier des espaces et des pratiques, les 

routes échappent à certaines de leurs promesses en termes de développement territorial. 

Une fois ouvertes, elles profitent souvent à des conceptions différentes de celles des projets. 

En plus de faire de la route de montagne un produit touristique, le tourisme routier opère 

une pression sur cette dernière en tant qu’objet technique. Dès lors, des risques expriment 

les limites de l’aménagement routier de montagne et sa propension à créer de nouvelles 

formes de vulnérabilités. Ce canevas de limites économiques, sociales et techniques tient 

et est admis au moyen de normes organisant les usages des routes. C’est cette fonction 

normative de l’aménagement routier qui permet d’en justifier les écarts par rapport aux 

attentes initiales.  

Pour beaucoup de contemporains, le tourisme routier constitue un modèle de 

développement. Pour se déployer de manière optimale, ce secteur a besoin d’une 

territorialité. Cette dernière consiste en un territoire unifié et parcouru par des routes 

caractéristiques. Le massif du Vercors est ainsi construit par les aspirations régionalistes 

d’une élite intellectuelle interagissant avec les agents en charge de la voirie. Il est validé 

par le sceau de la géographie alpine en tant que territoire du tourisme routier. Les circuits 

d’excursions définissent ce dernier et l’inscrivent dans des configurations touristiques 

élargies. Le tourisme routier constitue une ressource pour des acteurs locaux et d’horizons 

plus éloignés. Il renouvelle les liens entre ce territoire, les habitants et l’extérieur. Des 

attentes en termes d’accueil sont formulées par des visiteurs, voyageurs et touristes qui 

observent un territoire qui se développe par et pour les routes. Ces derniers participent à la 

création et à la diffusion de représentations sur le Vercors et son histoire. 

L’unification du Vercors à l’aune du tourisme routier induit des phénomènes 

d’exclusions et de contrôle social. Les ambitions socio-économiques de l’aménagement 

routier de montagne en sont fortement nuancées. Dès leur ouverture, les routes ne répondent 

pas à l’ensemble des besoins du tourisme routier et de l’exploitation forestière. De plus, 

leur entretien coûte cher. Les acteurs du tourisme routier prennent alors en main les affaires 
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relatives à la voirie et le tourisme domine les autres usages et modes de transports. Cela 

induit une catégorisation des usages des routes et certains sont criminalisés. Tous les 

individus et toutes les pratiques ne sont pas admis de manière égale. Cela permet également 

à l’administration de faire des routes un espace prolongeant le contrôle de l’accès à la 

ressource forestière. Des normes et des taxes relatives à l’entretien de la route restructurent 

le secteur de l’exploitation forestière. Les plus modestes ne parviennent pas à se maintenir 

et ceux qui tirent leur épingle du jeu épousent des logiques concurrentielles. Les routes, au 

travers de l’usage dominant du tourisme routier, réactualisent des contrastes territoriaux et 

renouvellent des écarts socio-économiques. Elles profitent diversement aux territoires et 

aux individus et perpétuent des pratiques qu’elles annonçaient modifier. Le maintien de la 

pluriactivité en est un indice. Des formes plurielles d’isolement révèlent également que ces 

activités peuvent engendrer des dynamiques de replis. 

Pour des raisons naturelles et physiques, les routes de montagne sont difficiles à 

entretenir et cela contrarie régulièrement leur utilisation. De plus, les usages qui en sont 

faits participent à une vulnérabilité qui résulte des limites techniques de l’aménagement et 

des éboulements rocheux. Ce constat s’impose rapidement, parfois de manière coûteuse et 

au prix de la vie d’individus. La capacité des routes carrossables à sécuriser les circulations 

est ainsi nuancée. Néanmoins, des choix économiques et politiques indiquent que les 

administrations acceptent ces dangers. Différents mécanismes discursifs transforment 

progressivement ces risques en un fait admis, voire une caractéristique propre à l’usage des 

routes de montagne. En parallèle, le regard des populations sur ces phénomènes est difficile 

à saisir. Les routes de montagnes construites au XIX
e siècle sont une configuration nouvelle 

émanant d’opérations et d’acteurs se réclamant des domaines de la science et de la 

technique. La place pour les savoirs profanes est d’emblée restreinte. Ainsi, les enjeux liés 

au tourisme routier et l’idéologie positiviste qui accompagne l’aménagement du territoire, 

apparaissent puissants et l’acceptation prime. Les mémoires et traces discrètes que laissent 

les catastrophes suggèrent toutefois les tensions que ces aménagements introduisent dans 

les relations entre les sociétés et leur environnement.  

En guise d’ouverture, cette question bénéficierait grandement d’un regard 

interdisciplinaire et d’une démarche incorporant plus spécifiquement des données 

d’histoire technique. Les usages de l’aménagement routier en révèlent les limites. Le rôle 

et l’aura modernisatrice de ce dernier sont toutefois maintenus par un ensemble de normes. 

Il est intéressant de confronter ces dynamiques normatives à des contextes différents, dans 

lesquels certaines sensibilités environnementales sont renouvelées. C’est ce que propose le 

sixième et dernier chapitre de la thèse. 
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CHAPITRE VI. LES ROUTES DE MONTAGNE FACE AUX NOUVEAUX 

PARADIGMES ENVIRONNEMENTAUX (1940-2020)  

Introduction 

En 1993, la revue Combat nature intitule la première page de son numéro estival « Ces 

routes et autoroutes qui violent nos sites et paysages1496». Le trimestriel écologiste militant 

blâme les aménagements routiers. Ces derniers suscitent fréquemment des controverses 

depuis les années 1970. Ces défiances sont symptomatiques d’un contexte au cours duquel 

les sociétés industrialisées remettent de plus en plus en cause le modèle du progrès1497. Le 

sixième chapitre interroge la gestion des routes de montagne face à ce nouveau paradigme 

environnemental1498. 

À partir des années 1960, les rapports entre les sociétés et leurs aménagements sont 

marqués par une sensibilité sociétale accrue envers la protection de l’environnement1499. 

Ce dernier devient un objet social objectivé et bientôt institutionnalisé1500. Les 

dénonciations des impacts délétères des industries occidentales sur l’environnement se 

multiplient, notamment depuis les États-Unis. Cette période marquée par la guerre du 

Vietnam et les événements de mai 1968 participe ainsi à la construction de l’écologie 

politique et militante. La Conférence des Nations Unies pour l’Environnement, qui se tient 

à Stockholm en 1972, illustre l’entrée de l’enjeu écologique sur la scène politique 

internationale. En France, la création en 1971 du ministère de la Protection de la Nature et 

                                                 

1496 Combat nature : revue des associations écologiques et de défense de l’environnement, août 1993, n°102. 

Alexis VRIGNON, Pierre ATHANAZE, Brice LALONDE et Jean-Pierre RAFFIN, « Table ronde : Se rebeller pour 

protéger la nature et l’environnement ? », Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire du 

ministère, hors-série, Rebelles et Environnement, 2015, p. 49‑70, p. 54. 
1497 C. BONNEUIL, C. PESSIS et S. TOPÇU (dir.), Une autre histoire des « trente glorieuses », modernisation, 

contestations et pollutions dans la France d’après-guerre, op. cit. 
1498 Cette expression renvoie à un modèle de pensée dominant en ce qui concerne les interactions entre société 

et environnement. 
1499 A.-C. AMBROISE-RENDU, S. HAGIMONT, C.-F. MATHIS et A. VRIGNON, Une histoire des luttes pour 

l’environnement, op. cit., p. 149‑151. 
1500 Guillaume BLANC, « L’histoire environnementale : nouveaux problèmes, nouveaux objets et nouvelle 

histoire », in Élise DEMEULENAERE et Wolf FEUERHAHN (dir.), Humanités environnementales : Enquêtes et 

contre-enquêtes, Paris, Éditions de la Sorbonne, 2022, p. 75‑96. 
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de l’Environnement est symptomatique de ce contexte. Dans les années 1990, des accidents 

industriels et technologiques stimulent des réflexions sur des alternatives « durables1501 ». 

À partir des années 2000, le changement climatique renforce les critiques des modèles 

productivistes et les projets d’aménagements associés1502.  

L’automobile occupe une place cardinale au sein de la critique formulée par les penseurs 

de l’écologie politique1503. En effet, face à la multiplication des circulations commerciales 

et humaines, les dénonciations envers le système automobile se multiplient. La congestion 

urbaine, l’artificialisation des sols et l’augmentation du bruit sont considérées comme des 

nuisances propres aux aménagements de circulation, de fait remis en cause. S’ajoutent les 

dénonciations liées à la pollution et aux émissions de CO2. Indice de l’enracinement de ces 

tendances : en 2011, le schéma national des infrastructures de transports s’intéresse en 

priorité aux modes non routiers1504. Ce phénomène suscite une riche bibliographie 

internationale1505. Il est admis que la défiance envers l’automobile est ancienne, que ces 

expressions les plus manifestes sont urbaines et que son étude doit être étayée d’analyses 

menées à partir d’espaces en périphérie des villes1506. Comme le rappelle Christoph Maria 

Merki, les échelons régionaux et locaux sont pertinents pour comprendre les renversements 

                                                 

1501 A.-C. AMBROISE-RENDU, S. HAGIMONT, C.-F. MATHIS et A. VRIGNON, Une histoire des luttes pour 

l’environnement, op. cit. 
1502 Il est possible d’évoquer le développement dans les années 2010 d’un front européen de lutte contre les 

« grands projets inutiles et imposés » (GP2I). Les aménagements routiers figurent parmi les projets dénoncés. 

À ce sujet voir : DES PLUMES DANS LE GOUDRON, Résister aux grands projets inutiles et imposés : de Notre-

Dame-des-Landes à Bure, Paris, Textuel, 2018 ; Léa SÉBASTIEN, « Les grands projets inutiles et imposés, 

nouveaux champs de l’action politique », The Conversation, [en ligne], 21 mai 2018, disponible sur 

https://theconversation.com/les-grands-projets-inutiles-et-imposes-nouveaux-champs-de-laction-politique-

96142 [Page internet consultée le 26 avril 2021]. 
1503 Yves CROZET, « Économie de la vitesse : Ivan Illich revisité », L’Économie politique, 2017, n°76, p. 

24‑37, p. 29. Voir également : Frédéric HÉRAN, « Automobile versus bicyclette. Illich et la vitesse 

généralisée », in Mathieu FLONNEAU, Léonard LABORIE et Arnaud PASSALACQUA (dir.), Les transports de la 

démocratie : Approche historique des enjeux politiques de la mobilité, Rennes, Presses universitaires de 

Rennes, 2014, p. 177‑191. 
1504 X. DESJARDINS, L’aménagement du territoire, op. cit., p. 58. 
1505 Ben BRADLEY, Jay YOUNG et Colin COATES, Moving Natures : Mobility and the Environment in 

Canadian History, Alberta, University of Calgary Press, 2016 ; Paul S.SUTTER, Driven Wild : How the Fight 

Against Automobiles launched the modern Wilderness Movement, University of Washington Press, 2002 ; 

Mathieu FLONNEAU (dir.), Automobile : Les cartes du désamour - Généalogies de l’anti-automobilisme, 

Paris, Descartes & Cie, 2009; Voir également les travaux réalisés par les membres de l’Association Passé, 

Présent Mobilité (P2M).  
1506 Mathieu FLONNEAU, « L’automobilisme contre la société ? Tout contre! », in Mathieu FLONNEAU (dir.), 

Automobile, les cartes du désamour, Paris, Descartes & Cie, 2009, p. 23‑37 ; Mathieu FLONNEAU et Jean-

Pierre ORFEUIL, Vive l’automobilisme ! (2) Pourquoi il faut défendre la route, Paris, Fondation pour 

l’innovation politique, 2015. 

https://theconversation.com/les-grands-projets-inutiles-et-imposes-nouveaux-champs-de-laction-politique-96142
https://theconversation.com/les-grands-projets-inutiles-et-imposes-nouveaux-champs-de-laction-politique-96142
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associés au système automobile1507. Depuis les années 2010, des chercheurs interrogent les 

enjeux engendrés par l’automobile face à la notion de transition écologique et au 

développement de la fiscalité environnementale. Cela pose la question plus générale du 

passage de l’automobile et ici de l’aménagement routier, d’un contexte où ils incarnent la 

modernité à une conjoncture où ils suscitent de nombreuses critiques1508. Face à ces formes 

de désenchantements, l’image des routes de montagne interroge tout particulièrement1509. 

Le Vercors est particulièrement intéressant pour étudier cette question. Au sortir de la 

Seconde Guerre mondiale, c’est un territoire en reconstruction, fortement marqué par les 

combats de la Résistance. Ces événements suscitent le développement d’une forme 

nouvelle de tourisme mémoriel. Dans les décennies qui suivent, le succès des sports de 

montagne encourage la création de stations de ski. Les Jeux Olympiques d’hiver de 1968 

diffusent la renommée du massif, sur lequel est créé en 1970 le Parc naturel régional du 

Vercors (PNRV). Ces événements attirent de nouveaux habitants et provoquent une 

diversification des usages des routes. Comme pour d’autres territoires de montagne, les 

routes du Vercors doivent garantir un accès quotidien rapide pour les activités des stations 

de ski, ainsi que pour de nouveaux habitants souhaitant un niveau de viabilité similaire à 

celui des plaines1510.  Les enjeux relatifs à leur gestion en sont renouvelés. Leur valeur 

patrimoniale est mise en avant, de même que l’intérêt écologique des milieux dans lesquels 

elles sont construites.  

En parallèle, la sécurisation de ces axes face aux mouvements de terrains devient un 

enjeu crucial pour une société de plus en plus attentive aux risques1511. Les routes du 

Vercors sont aussi concernées par les problématiques que rencontre la gestion de la voirie 

                                                 

1507 C. M. MERKI, Der holprige Siegeszug des Automobils 1895-1930. Zur Motorisierung des 

Strassenverkehrs in Frankreich, Deutschland und der Schweiz, op. cit., p. 19. 
1508 C’est un des thèmes d’un colloque qui se tiendra à Cerisy du 8 au 14 septembre 2023 sous la direction de 

Mathieu Flonneau et de Frédéric Monlouis-Félicité. Cet événement s’intitule « Comprendre la route : entre 

imaginaires, sens et innovations ». La place et les renouvellements de la route à l’heure de la décarbonation 

et face aux baisses des investissements collectifs seront interrogés. 
1509 Les questionnements de ce chapitre font écho aux réflexions d’Antoine Picon sur le renouvellement du 

contrat social entre les sociétés et la route. A. PICON, « Vers un nouveau contrat politique et social ? L’histoire 

de la route française et ses enseignements », art. cit. 
1510 A.-M. GRANET-ABISSET, « Une enquête exemplaire : la viabilité alpine dans le département des Hautes-

Alpes », art. cit., p. 9. 
1511 Dominique BOURG, Pierre-Benoît JOLY et Alain KAUFMANN, Du risque à la menace : penser la 

catastrophe, Paris, Presses universitaires de France, 2013 ; Arlette BOUZON, « Ulrich Beck, La société du 

risque. Sur la voie d’une autre modernité, trad. de l’allemand par L. Bernardi », Questions de communication, 

2002, n° 2. 
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française et de ses ouvrages d’art et de protection. Suite aux décentralisations successives 

dès les années 1980, la voirie pâtit des contrastes entre les collectivités gestionnaires. 

Protection de l’environnement, sécurisation des routes et développement local représentent 

une équation conflictuelle. De récents travaux en histoire environnementale soulignent le 

rôle de certains dispositifs de démocratie participative dans l’acceptation de projets 

d’infrastructures. Ils mettent en lumière des résistances qui ne s’alignent pas avec une 

contestation globale du modèle de la croissance1512. Ces réflexions sont utiles à ce chapitre 

qui s’intéresse à des conflits environnementaux liés aux routes de montagne. Contrairement 

à ce à quoi l’on pourrait s’attendre, ces derniers n’émergent pas systématiquement en 

opposition à l’ouverture d’une route. Il s’agit parfois de protester contre sa fermeture. 

Ce chapitre s’appuie sur une enquête orale menée entre 2016 et 2021 et croisée avec des 

archives administratives et la presse locale. Ces sources permettent d’interroger l’ensemble 

des normes qui encadrent les usages de la route à l’aune des dispositifs de protection de 

l’environnement et des impératifs sécuritaires. L’aménagement routier en montagne ne 

semble pas totalement ébranlé par cette conjecture, au contraire. La première partie vise à 

expliquer comment les routes de montagne répondent simultanément à différentes logiques 

de préservation et de protection des sites et de la nature. La deuxième vise à retracer 

comment leur sécurisation devient un puissant enjeu territorial. Les routes de montagne 

sont ainsi au cœur de conflits environnementaux originaux que la troisième partie propose 

d’étudier. 

1. Des routes à la croisée de différents dispositifs de préservation et de 

protection des sites, de la nature et du patrimoine (1940-2020)  

On a vu dans le chapitre V que des voyageurs considèrent que les routes carrossables 

permettent la protection de certaines composantes de la nature, telles que les forêts. Durant 

la première moitié du XX
e siècle, le lien entre aménagement routier et préservation des 

paysages est reconfiguré par les différentes politiques de classement des sites. Ces logiques 

de protection et de conservation des paysages et de la nature donnent lieu à des 

controverses. Les travaux de Charles-François Mathis apportent un éclairage au sujet des 

tensions entre les préservationnistes postulant pour une protection poussée des espaces 

                                                 

1512 A. TRESPEUCH-BERTHELOT, A. VRIGNON et A.-C. AMBROISE-RENDU (dir.), Une histoire des conflits 

environnementaux, op. cit., p. 9,253-256. 
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naturels et les conversationnistes, qui conçoivent la protection en exploitant la nature sans 

l’abîmer1513. Cette section montre que dès les années 1940, les routes de montagne font 

cohabiter et parfois répondent à ces deux conceptions, pourtant contradictoires. Elles sont 

présentes dans les paysages classés comme des patrimoines à valoriser ou parfois à cacher. 

Au tournant des années 1980, les parois rocheuses suscitent une attention inédite en termes 

de protection de la faune et de la flore. Ces dernières sont désormais des milieux à protéger. 

Ce nouveau regard a des conséquences sur la gestion des routes présentes dans des sites 

classés. 

1.1. La proximité entre aménagements routiers et sites classés 

Le 21 avril 1906, la Loi Beauquier organise la protection des sites et monuments naturels 

de caractère artistique1514. Elle fait suite aux initiatives de différentes associations 

touristiques ainsi qu’à des oppositions contre des aménagements hydroélectriques1515. Elle 

impose la création de commissions départementales des sites et monuments naturels 

chargées d’établir la liste des sites concernés, d’obtenir l’accord des propriétaires et d’en 

proposer le classement au ministère de l’Instruction et des Beaux-arts1516. Une fois classés, 

les sites sont considérés comme un patrimoine national et le propriétaire ne peut plus les 

modifier1517. Cette loi est complétée par celle du 2 mai 1930 « ayant pour objet de 

réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque1518». En étant subjectif, le caractère 

pittoresque justifie le classement de nombreux sites1519. Toutefois, la loi de 1906 opère 

                                                 

1513 C.-F. MATHIS et J.-F. MOUHOT (dir.), Une protection de l’environnement à la française ?, op. cit., p. 11. 
1514 « Éditorial », Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire du ministère, hors-série. La loi de 

1930 à l’épreuve du temps : les sites, atouts pour les territoires, 2011, p. 4‑5, p. 5 ; Christophe GAUCHON, 

« Les sites naturels classés entre 1906 et 1930 dans les Alpes du Nord : entre tourisme et protection, bilan et 

actualité », Revue de Géographie Alpine, 2002, n°90-2, p. 15‑31, p. 15. 
1515 Steve HAGIMONT, « Valorisation hydroélectrique ou préservation du capital touristique ? Un dilemme 

économique local », in Une histoire des conflits environnementaux, luttes locales, enjeu global (XIXe-XXIe 

siècles), Limoges, PULIM, 2018, p. 129‑145, p. 131 ; A. SELMI, « L’émergence de l’idée de parc national en 

France », art. cit., p. 48. 
1516 A.-C. AMBROISE-RENDU, S. HAGIMONT, C.-F. MATHIS et A. VRIGNON, Une histoire des luttes pour 

l’environnement, op. cit., p. 110. 
1517 C. GAUCHON, « Les sites naturels classés entre 1906 et 1930 dans les Alpes du Nord », art. cit., p. 15. 
1518 Pour plus d’informations sur cette législation : Anne FORTIER-KRIEGEL, « Un outil privilégié de la 

protection des paysages », Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire du ministère, hors-série. 

La loi de 1930 à l’épreuve du temps : les sites, atouts pour les territoires, 2011, p. 20‑22. 
1519 Yves JÉGOUZO, « Une loi intemporelle », Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire du 

ministère, hors-série, La loi de 1930 à l’épreuve du temps : les sites, atouts pour les territoires, 2011, p. 

13‑20, p. 17. 
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principalement le classement de curiosités naturelles, telles que des rochers, des cascades 

et des grottes  – mais pas des parois rocheuses de gorges. La loi de 1930 élargit les 

classements aux sites « culturels » en intégrant des ensembles bâtis, des places, des ponts 

et des châteaux1520. Elle institue une nouvelle forme de commission départementale des 

sites, des perspectives et des paysages. Cette commission est composée du préfet, de 

l’ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, de l’agent voyer en chef du service vicinal, du 

chef du service des Eaux et Forêts, de l’architecte départemental des monuments 

historiques, de deux conseillers généraux et de délégués des associations de tourisme et des 

syndicats d’initiatives. La composition des commissions indique qu’aménagement routier 

du territoire, érudition et tourisme s’articulent à l’échelle départementale pour organiser la 

protection des paysages. La présence des ingénieurs des Ponts et Chaussées et des agents 

voyers du service vicinal suggère que les commissions sont prédisposées à avoir une 

sensibilité aux aménagements routiers. Ils sont alors susceptibles d’être intégrés au sein des 

sites à classer. 

Un décentrage géographique permet d’examiner concrètement cette question. Plusieurs 

aménagements routiers de montagne situés en France métropolitaine sont abordés dans ce 

chapitre. Les régions concernées sont les suivantes : Auvergne-Rhône-Alpes, Provence-

Alpes-Côte d’Azur, Occitanie, Bourgogne-Franche-Comté et Grand-Est1521. On remarque 

qu’à cette échelle beaucoup de sites classés et inscrits comprennent des routes de montagne. 

La plupart d’entre elles sont classées dans les années 19401522. Elles sont le plus souvent 

construites par le service vicinal au XIX
e siècle et au début du XX

e siècle en tant que Chemin 

de Grande Communication. Le plus souvent, des nominations topographiques et 

touristiques sont choisies pour nommer ces sites, à l’instar des nombreuses « gorges de » 

correspondant à des routes construites à flanc de parois rocheuses et des célèbres « cols ». 

                                                 

1520 Monique TURLIN, « Annexe 1. L’évolution de la politique des sites : du monument naturel au paysage », 

Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire du ministère, hors-série. La loi de 1930 à l’épreuve 

du temps : les sites, atouts pour les territoires, 2011, p. 88‑92, p. 90. 
1521 Le rôle des aménagements routiers de montagne dans ces classements est examiné grâce à une analyse 

de la place des routes dans les sites classés et inscrits par les DREAL des cinq régions montagneuses de 

France métropolitaine : Auvergne-Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Occitanie, Bourgogne-

Franche-Comté et Grand-Est. Leurs bases de données recensent les sites classés depuis le début du XXe siècle 

pour chaque département. Bien que l’organisation des bases de données diffère selon les régions, il est parfois 

possible d’accéder aux arrêtés de classement et aux fiches descriptives des sites.  
1522 L’inscription sous-entend une surveillance particulière, mais pas de réglementation prescriptive. 
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La place attribuée aux routes dans la composition du paysage classé n’est pas explicite. 

Les routes permettent-elles simplement l’accès au site ou participent-elles à sa teneur 

paysagère ? Le cas échéant, ce n’est pas systématiquement formulé hormis la présence du 

terme pittoresque qui on l’a vu, renvoie à l’aménagement routier en tant qu’ensemble 

route/parois1523. Certains sites sont explicitement remarquables du fait de la présence de la 

route dans le paysage, à l’instar du défilé de Pierre-Lys et gorges Saint-Martin (Aude). Le 

site est classé en 1946. C’est un défilé rocheux au cœur duquel coule l’Aude. La rivière est 

longée par la Route Départementale 117, construite au cours du XIX
e siècle. Lors du 

classement, la route participe à la découverte du paysage dont elle est un des éléments 

forts1524. Pour d’autres sites, la place accordée à la route est plus discrète. C’est le cas des 

gorges de Nouailles (Doubs). Leur fiche descriptive ne mentionne qu’une seule fois la route 

qui les traverse. L’allusion est vague et a pour rôle d’évoquer le reste du site1525. 

En Vercors, dans le cas des Grands Goulets classés en 1939, il s’agit d’empêcher la 

construction d’une usine hydro-électrique dans la Vernaison. De même dans les gorges de 

Pierre-Lys1526. Cet argument est classique puisqu’en théorie le classement doit préserver 

un site. À l’inverse, certaines gorges où se trouvent des routes, telles que les gorges de la 

Bourne, du Guiers Mort (Chartreuse, Isère) et du Val de Fier (Chambotte, Haute-Savoie), 

ne sont pas classées. Elles sont inscrites et cela n’empêche pas la construction 

d’aménagements hydroélectriques1527. L’arrêté de classement de la route de Chateaudouble 

(Var), précise que cela ne doit pas entraver la construction d’ouvrages d’intérêt public 

comme un chemin de fer1528.  

                                                 

1523 Cf. Supra, chapitre V, p. 366-369. 
1524 Sites classés, présentation du défilé de Pierre Lys et Gorges Saint-Martin [en ligne] sur le site 

PictOccitanie, Portail interministériel cartographique, disponible sur la page internet : https://www.picto-

occitanie.fr/DOC/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITE/FICHE/F_AC2-130006091-00940-1.pdf 

.[Page internet consultée le 15 mai 2022], pdf 4p. 
1525 Site classé des Gorges de la Nouailles et sources de la Loue, fiche de présentation [en ligne], sur le site 

Portail internet DREAL Bourgogne-Franche-Comté, disponible sur : http://www.donnees.franche-

comte.developpement-durable.gouv.fr/infos_geo/fiches_cartes/sites/sites_fiches/Fiche_SC0140.pdf .[Page 

internet consultée le 15 mai 2022] pdf 5p. 
1526 Sites classés, présentation du défilé de Pierre Lys et Gorges Saint-Martin [en ligne] sur le site 

PictOccitanie, Portail interministériel cartographique, disponible sur la page internet : https://www.picto-

occitanie.fr/DOC/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITE/FICHE/F_AC2-130006091-00940-1.pdf 

.[Page internet consultée le 15 mai 2022], pdf 4p. 
1527 C. GAUCHON, « Les sites naturels classés entre 1906 et 1930 dans les Alpes du Nord », art. cit., p. 16. 
1528 DIREN PACA, Catalogue départemental des sites classés, Var. Les Gorges de Chateaudouble, 2008. 

https://www.picto-occitanie.fr/DOC/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITE/FICHE/F_AC2-130006091-00940-1.pdf
https://www.picto-occitanie.fr/DOC/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITE/FICHE/F_AC2-130006091-00940-1.pdf
http://www.donnees.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/infos_geo/fiches_cartes/sites/sites_fiches/Fiche_SC0140.pdf
http://www.donnees.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/infos_geo/fiches_cartes/sites/sites_fiches/Fiche_SC0140.pdf
https://www.picto-occitanie.fr/DOC/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITE/FICHE/F_AC2-130006091-00940-1.pdf
https://www.picto-occitanie.fr/DOC/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITE/FICHE/F_AC2-130006091-00940-1.pdf
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Des absences interrogent. Il est étonnant que les gorges de Galamus ne soient ni 

inscrites, ni classées. La route éponyme est ouverte en 1892. Elle relie l’Aude et les 

Pyrénées-Orientales et bénéficie d’une solide aura touristique. Il en va de même pour les 

gorges de Saint-Georges, se trouvant pourtant dans le périmètre proche des gorges classées 

de Rébenty (Aude). Dans le cas des gorges de Saint-Georges, leur absence du groupe des 

sites classés peut être imputée à l’importance d’une usine hydroélectrique mise en service 

en 1900. Elle est considérée durant la première moitié du XX
e siècle comme la pierre 

angulaire du développement local1529. En Vercors, les gorges des Écouges ne sont ni 

inscrites, ni classées, bien qu’elles soient présentes dans les guides touristiques. Dans ce 

cas, l’exploitation forestière au compte des papeteries de Lancey, constituant un des 

principaux usages de la route des Écouges, rappelle que les classements se font également 

en fonction des intérêts économiques et industriels en jeux. Christophe Gauchon explique 

à ce titre que les premiers classements de site ne répondent pas à un souci de protection 

stricto sensu mais à une volonté de développement1530. Dans la continuité des démarches 

de Steve Hagimont, il serait intéressant d’étudier où et comment se situent de possibles 

mécanismes de pression intervenant dans les décisions relatives aux classements. Ils 

aboutissent à des formes d’appropriations de l’espace qui révèlent une géopolitique de 

l’aménagement1531. 

Le flou qui entoure les raisons de la présence des routes dans ces classements est 

révélateur. Il est difficile de se passer d’une route tout en tentant de garantir des échanges 

alignés aux normes globales en termes de circulation. De plus, d’un point de vue technique, 

c’est une infrastructure qui apparaît comme étant moins moderne et industrielle que 

d’autres, à l’instar du chemin de fer. La limite est en effet fine entre la revendication de la 

modernité des routes au moment de leur construction et les silences sur cet aspect lorsqu’il 

est question de préservation des paysages. Dans ce dernier cas, c’est le mode de transport 

toléré. Elles sont à la charnière de deux conceptions antagonistes de la nature : l’une 

protégeant la valeur esthétique et naturelle des paysages et l’autre œuvrant à l’exploitation 

                                                 

1529 Usine hydroélectrique de Saint Georges [en ligne] sur le site Saint Martin Lys, mise à jour le 1er mars 

2023, disponible sur https://teuliere.github.io/st-georges/usine-st-georges.html [Page internet consultée le 29 

mai 2022]. 
1530 C. GAUCHON, « Les sites naturels classés entre 1906 et 1930 dans les Alpes du Nord », art. cit., p. 6. 
1531 S. HAGIMONT, « Valorisation hydroélectrique ou préservation du capital touristique ? Un dilemme 

économique local », art. cit. 

https://teuliere.github.io/st-georges/usine-st-georges.html
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des ressources. L’ambivalence est donc un accommodement entre ces différents aspects 

que seule la route peut tenir et que les classements figent. 

1.2. Un renouvellement d’intérêt envers les parois rocheuses depuis les 

années 1980 

Jusqu’alors ignorées ou perçues comme des terrains difficiles à modifier, les parois 

rocheuses de moyenne montagne sont considérées à partir des années 1980 comme un 

milieu doté d’une riche biodiversité à protéger. Les relations entre l’aménagement routier 

et ces dernières sont réajustées. Ce basculement a des effets sur l’entretien et la gestion des 

routes qu’il convient d’interroger.  

1.2.1. Des biodiversités à protéger 

On vient de voir qu’il est difficile de caractériser la place des routes dans les 

compositions paysagères des sites. En revanche, il apparaît clairement qu’au moment des 

classements, les parois rocheuses en tant que telles ne sont pas considérées comme 

remarquables. Sans aménagements qui en permettent l’accès où les rendent visibles, elles 

n’apparaissent pas ou peu dans les classements consécutifs aux lois de 1906 et de 1930, à 

l’inverse des rochers monolithes, des cascades, des grottes ou des pics de haute montagne. 

À la même période, différents congrès internationaux au sujet de la protection de la nature 

ont lieu à Paris, dont un se tient au Muséum national d’histoire naturelle en 1923. Parmi les 

organisateurs figurent la Société d’acclimatation et la Ligue pour la protection des oiseaux. 

Ils proposent de réfléchir à la protection de la faune et de la flore ainsi que des sites et des 

monuments naturels. Leurs réflexions sont marquées par une dimension scientifique, liée 

au développement de la science écologique et à une volonté de mieux comprendre les 

interactions biologiques et environnementales1532. Cela illustre un changement dans les 

rapports entre l’homme et la nature qui s’annoncent moins anthropocentrés1533. Toutefois, 

les parois rocheuses semblent peu concernées par ces réflexions. 

                                                 

1532 A.-C. AMBROISE-RENDU, S. HAGIMONT, C.-F. MATHIS et A. VRIGNON, Une histoire des luttes pour 

l’environnement, op. cit., p. 106. 
1533 Ibid., p. 115. 



PARTIE III. USAGES DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1880-2020) 

456 

 

Il faut attendre la fin du XX
e siècle pour que les parois rocheuses de moyenne montagne 

attirent l’attention. Ces dernières sont progressivement considérées au travers de leur 

esthétique paysagère, de la diffusion des pratiques d’escalade et depuis les années 1970, 

d’un renouvellement d’intérêt envers la protection des oiseaux1534. C’est surtout à partir des 

années 1990 que les parois rocheuses sont perçues comme des milieux abritant une 

biodiversité riche et à protéger1535. Une importance croissante est donnée à l’approche 

écologique de la composition des milieux naturels, de leurs fonctionnements et de leurs 

interactions1536. Cela va de pair avec la valorisation des sites dits géomorphologiques, dont 

le relief est considéré comme porteur d’une valeur patrimoniale indispensable à la 

compréhension des environnements concernées1537. 

À cette période, les outils de protection des patrimoines naturels se multiplient. Ils 

tentent de veiller au maintien des écosystèmes en mesurant les éventuels 

dysfonctionnements des biodiversités et leurs causes1538. La création de réserves naturelles 

et de parcs naturels régionaux illustrent ces initiatives1539. S’ajoutent des dispositifs précis, 

tels que le réseau européen de zones Natura 2000 appliqué en France dès 1995. Il concerne 

des sites sur lesquels se trouvent des habitats naturels et des espèces animales et végétales 

devant être conservés1540. La trame verte et bleue et noire (TVBN) veille à garantir les 

continuités écologiques face à l’aménagement du territoire. Il s’agit de maintenir les 

circulations et les réseaux de faunes et de flores afin de lutter contre la fragmentation des 

milieux naturels1541. Les classements se diversifient, changent d’échelle et comprennent 

des sites naturels beaucoup plus vastes, tels que des vallons, les lacs et les massifs forestiers. 

                                                 

1534 Valérie CHANSIGNAUD, « L’origine de la protection des oiseaux en France », in Charles-François MATHIS 

et Jean-François MOUHOT (dir.), Une protection de l’environnement à la française ? (XIXe-XXe siècles), 

Paris, Champ Vallon, 2013, p. 210‑223. 
1535 L’usage de cette notion se développe dans les années 1990. Elle remplace celle de nature. Voir à ce sujet  

: R. LUGLIA, R. BEAU et A. TREILLARD, « Les figures changeantes de la protection de la nature (XIXe-XXe 

siècles) », art. cit. 
1536 À ce sujet : se reporter aux travaux du botaniste Cédric Dentant (Laboratoire PACTE) sur la faune et la 

flore d’altitude et plus largement les écosystèmes des parois rocheuses. 
1537 Jo BUSSARD et Emmanuel REYNARD, « Les sites géomorphologiques, une base pour le géotourisme dans 

les parcs naturels régionaux », Dynamiques environnementales. Journal international de géosciences et de 

l’environnement, 2015, n°35, p. 170‑185. 
1538 Christian-Noël QUEFFÉLEC, « Les sites inspirés », Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire 

du ministère, hors-série. La loi de 1930 à l’épreuve du temps : les sites, atouts pour les territoires, 2011, p. 

48‑53, p. 52. 
1539 Y. JÉGOUZO, « Une loi intemporelle », art. cit., p. 18. 
1540 A. FORTIER-KRIEGEL, « Un outil privilégié de la protection des paysages », art. cit., p. 59. 
1541 Pour des informations complémentaires voir : R. LUGLIA, R. BEAU et A. TREILLARD, « Les figures 

changeantes de la protection de la nature (XIXe-XXe siècles) », art. cit. 
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Les parois rocheuses sont désormais plus nombreuses à être classées et à bénéficier de ces 

dispositifs. Les gorges du Verdon, du Tarn et de la Jonte, de l’Hérault et du Gardon, sont 

classées parmi les Grands Sites de France1542. Certaines sont également classées dans le 

réseau Natura 2000 en raison des reptiles et des espèces ornithologiques qu’elles abritent. 

En Vercors, c’est le cas de Combe Laval et de la gorge de la Vernaison. 

La présence d’aménagements routiers dans des sites naturels bénéficiant d’un dispositif 

de protection peut alors apparaître problématique. De nouveau, un décentrage 

géographique procure des perspectives intéressantes. Les gorges de la Vésubie et du Var 

(Alpes-Maritimes) sont classées depuis 2015 dans le réseau Natura 2000. Des indications 

sont fournies au sujet de ce classement sur la page internet de l’Inventaire National du 

Patrimoine Naturel (INPN). La rubrique « vulnérabilité » attire l’attention. Il est précisé 

qu’« il existe une vulnérabilité potentielle liée à des aménagements routiers et carrières 

dans un contexte géomorphologique très accidenté (gorges)1543». Dans ce cas, la 

vulnérabilité est liée aux impacts de la route sur les phénomènes d’érosion. Il est intéressant 

de noter qu’ici la route est explicitement associée à une dynamique dépréciative. On peut 

reprendre le cas du défilé de Pierre Lys et les Gorges de Saint-Martin (Aude). Comme 

précisé, le site est classé en 1946. En 2007, sa notice de présentation est mise à jour par la 

Direction Régionale de l’Environnement (DRE) du Languedoc-Roussillon. Une rubrique 

intitulée « État des lieux et enjeux » précise que le paysage subit une dégradation 

importante « par les aménagements routiers en béton peu respectueux du site : murs de 

soutènement, parapets, tunnels, élargissements de la route à plusieurs époques1544». Ici 

l’aménagement routier est considéré comme une atteinte au paysage naturel. De plus, ce 

site appartient à un périmètre plus large d’une zone Natura 2000. Les documents du dossier 

d’entrée dans ce réseau indiquent que les travaux menés sur ces routes peuvent déranger 

                                                 

1542 M. TURLIN, « Annexe 1. L’évolution de la politique des sites : du monument naturel au paysage », art. 

cit., p. 92‑94. 
1543 FR9301564, Gorges de la Vésubie et du Var, Mont Vial, Mont Férion [en ligne] sur le site INPN Accueil, 

disponible sur : https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR9301564 [Page internet consultée le 29 mai 2022]. 
1544 Sites classés, présentation du défilé de Pierre Lys et Gorges Saint-Martin [en ligne] sur le site 

PictOccitanie, Portail interministériel cartographique, disponible sur la page internet :  https://www.picto-

occitanie.fr/DOC/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITE/FICHE/F_AC2-130006091-00940-1.pdf 

.[Page internet consultée le 15 mai 2022], pdf 4p. 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR9301564
https://www.picto-occitanie.fr/DOC/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITE/FICHE/F_AC2-130006091-00940-1.pdf
https://www.picto-occitanie.fr/DOC/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITE/FICHE/F_AC2-130006091-00940-1.pdf
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les oiseaux lors des périodes de nidification1545. Ces exemples restituent les impacts 

paysagers et écologiques pouvant être associés à la présence d’un aménagement routier1546. 

1.2.2. Des voies d’accès entre patrimoine naturel et paysage 
culturel  

Toutefois, contrairement à ce que l’on pourrait s’imaginer, les dispositifs de protection 

des parois rocheuses en tant que milieu n’engendrent pas de dissociations radicales entre 

l’aménagement routier et les parois qui l’abritent. En effet, la route est progressivement 

considérée comme un patrimoine culturel.  

En parallèle du développement des dispositifs de protection de la nature, l’État renforce 

un arsenal administratif et juridique destiné à la préservation des sites dans la continuité 

des lois de 1906 et 1930. Des délégations régionales comprenant une administration 

spécialisée et des équipes d’inspecteurs des sites sont créées en 1971. En 1978, la Direction 

de l’Urbanisme et des Paysages (DUP) voit le jour et est relayée à l’échelle locale par la 

Délégation Régionale de l’Environnement (DRE), puis la Délégation Régionale à 

l’Architecture et à l’Environnement (DRAE) et ensuite la direction Régionale de 

l’Environnement (DIREN)1547. Elles sont remplacées entre 2009 et 2011 par la Direction 

Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)1548. Elles 

sont sous l’autorité des préfets de région et constituent des acteurs incontournables pour 

tout projet d’aménagement de sites comportant des intérêts paysagers. Les inspecteurs des 

sites réalisent des évaluations environnementales et des études diagnostiques au sujet des 

propositions fournies par les bureaux d’études mandatés par les maîtres d’ouvrages1549. Ces 

                                                 

1545 Document d’objectifs du site NATURA 2000 ZPS FR 9112009 – Pays de Sault [en ligne] sur le site DREAL 

Occitanie, disponible sur : https://www.occitanie.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/DOCOB_PaysdeSault_Tome_I_Valid_12012012_cle029ccc.pdf [Page internet 

consultée le 30 mai 2022], pdf 72p, p.41. 
1546 Des flottements demeurent. Les gorges de Daluis (Alpes-Maritimes), sont depuis 2012 classées en tant 

que Réserve naturelle régionale des Gorges de Daluis. La documentation officielle associée est silencieuse 

au sujet la RD 2202 qui traverse la réserve. Gorges de Daluis [en ligne] sur le site Réserves naturelles de 

France, disponible sur: https://www.reserves-naturelles.org/gorges-de-daluis. [Page internet consultée le 29 

mai 2022].  
1547 Anne FORTIER-KRIEGEL, « Connaître le paysage et en reconnaître la valeur », Pour mémoire. Revue 

semestrielle du Comité d’histoire du ministère, 2012, n°10, p. 46‑74, p. 47. Voir l’article de l’auteure. 
1548 Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’environnement. 
1549 Depuis 1976, des études d’impacts sont nécessaires à tout projet susceptible d’impacter l’environnement 

et les paysages. 

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DOCOB_PaysdeSault_Tome_I_Valid_12012012_cle029ccc.pdf
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DOCOB_PaysdeSault_Tome_I_Valid_12012012_cle029ccc.pdf
https://www.reserves-naturelles.org/gorges-de-daluis
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évaluations étayent les enquêtes publiques1550. Des protocoles différents sont enclenchés 

en fonction des sites et de leur classement. Les DREAL sont ainsi amenées à collaborer 

avec des instances en charge d’œuvrer à la protection de la nature. Par exemple, pour les 

sites classés Natura 2000, elles instruisent avec la DDT (Direction Départementale des 

Territoires) des autorisations de travaux sur la base d’un dossier d’incidence sur la faune et 

la flore.  

Les DREAL identifient certaines routes de montagne construites au XIX
e siècle comme 

des réalisations humaines prestigieuses, entendues comme un patrimoine et un paysage 

culturel devant être préservé et valorisé1551. Cela induit de concilier la protection des parois 

rocheuses, les prescriptions liées au(x) classement(s) des sites, la valorisation du patrimoine 

culturel et les enjeux liés à la desserte locale. Ces interactions entre gestion des sites et 

gestion des territoires ont des conséquences. Dans le cas du Vercors et plus largement des 

routes de montagne, il est possible de distinguer deux types de répercussions.  

Premièrement, la présence de plus en plus importante des DREAL et des avis des 

inspecteurs des sites dans les sources administratives consultées, indiquent que ces 

instances constituent un échelon décisionnel supplémentaire. Il s’ajoute aux procédures 

nécessaires aux travaux. Pour n’importe quel type de projet territorial, les classements d’un 

site doivent être pris en compte par les élus. Ces études d’impacts deviennent centrales dans 

différents domaines d’aménagement, notamment en ce qui concerne les infrastructures de 

circulation.  

Deuxièmement, des conséquences d’ordre matériel sont perceptibles. Lorsqu’une route 

de montagne se situe dans un site classé, toute intervention humaine doit être soumise au 

dispositif réglementaire en place. L’organisation des travaux routiers est touchée par la 

combinaison des protocoles associés aux différentes catégories de classements. La route de 

Combe Laval (Drôme) est un exemple intéressant1552. Le classement des 1 017 hectares du 

cirque rocheux de Combe Laval en tant que « Site classé patrimoine national » est réalisé 

                                                 

1550 A. FORTIER-KRIEGEL, « Connaître le paysage et en reconnaître la valeur », art. cit. 
1551 Entretien avec le témoin n°25, 21 janvier 2021 à Saoû (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 18, p. 

101-102. Entretien avec le témoin n°1, 22 janvier 2018 à Saint-Martin-d’Hères (Isère), volume 2 : annexes, 

enquête orale 1, p. 73-74. 
1552 Combe Laval [en ligne] mise à jour le 22 décembre 2022, sur le site DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, 

disponible sur : https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/combe-laval-

a10148.html [Page consultée le 29 mai 2022]. 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/combe-laval-a10148.html
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/combe-laval-a10148.html
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en 1991. Il est réitéré en 2010, compte tenu que les parois rocheuses de Combe Laval 

abritent des écosystèmes fragiles devant être protégés. La gestion de la route éponyme est 

complexe. D’abord, les travaux doivent être réalisés selon un calendrier particulier, établi 

de sorte à ne pas déranger la faune et la flore présentes dans les rochers (oiseaux, chauves-

souris et reptiles). Aucun programme de travaux ne peut être prévu sur la route de Combe 

Laval au printemps et au début de l’été, périodes correspondant aux phases de reproduction 

puis de nidification des rapaces qui s’installent dans les rochers. 

Ensuite, les procédés employés durant les travaux nécessitent également une série de 

préconisations spécifiques. Les employés et les chefs d’équipe ont pour consigne de ne pas 

arracher ou mettre de la poussière sur certaines espèces de fleurs comme l’androsace. Dans 

certains cas, il leur est demandé de déplacer les plans et de créer des couloirs d’évitement 

permettant le passage des animaux. De plus, pour être conformes au patrimoine 

architectural des routes, les travaux doivent respecter des éléments architecturaux et 

esthétiques précis, qu’il leur est désormais impossible de contourner. Les murets doivent 

être réalisés selon un type particulier de profil et de matériaux et les maçonneries ne doivent 

pas détonner avec « l’esprit » de la route1553.  

Enfin, les travaux ne peuvent pas commencer au milieu de l’été ni au mois de septembre 

car, à cette période, la fréquentation touristique est forte. Le manque à gagner pour les 

acteurs du tourisme serait trop conséquent. Leurs intérêts participent également à la 

définition du calendrier des travaux qui doivent donc être réalisés à l’automne, avant les 

premières neiges. La fenêtre est courte et est soumise aux contingences météorologiques 

propres à cette saison et ses impondérables, tels que les éboulements successifs aux 

pluies1554. Par ailleurs, les travaux et fermetures d’autres routes soumises à ces mêmes 

impératifs doivent également être pris en compte. Cela implique une logistique fine et 

                                                 

1553 Décision n°2018-ARA-KKP-1703, Autorité environnementale, préfet de la Région, décision de l’autorité 

environnementale après l’examen au cas par cas sur le projet dénommé « abaissement d’une route » sur les 

commune de St Eulalie en Royans et Échevis, 24 janvier 2019» [en ligne] sur le site DREAL Auvergne-Rhône-

Alpes, Les décisions au cas par cas, disponible sur : https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/decision_motivee_du_24_janvier_2019.pdf [Page internet consultée le 22 mai 

2022]. 
1554 C’est le cas durant l’automne 2018, lorsqu’un éboulement contrarie le programme de travaux annuels. 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/decision_motivee_du_24_janvier_2019.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/decision_motivee_du_24_janvier_2019.pdf
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précise. Par répercussion, les usagers quotidiens doivent anticiper chaque trajet en fonction 

de ces paramètres1555. 

Des entretiens oraux réalisés avec des personnels de voirie attestent de la prévalence des 

enjeux écologiques et patrimoniaux lors de la réalisation de travaux sur les routes. Dans les 

années 2020, beaucoup de témoins font allusion à une perte de flexibilité depuis une dizaine 

d’années1556. Cela fait écho à une loi d’engagement national pour l’environnement du 12 

juillet 2010, permettant d’utiliser la législation sur les sites pour opérer une police de 

gestion, notamment à l’occasion de projets d’aménagement1557. En parallèle, ces nouvelles 

attentes feraient monter les prix des devis. Elles génèrent également la production et la 

maîtrise de nouveaux savoir-faire et connaissances puisque les bureaux d’études font des 

préconisations que les gestionnaires de voiries et les ouvriers doivent appliquer. Certains 

témoins parlent d’une évolution de leur métier, croisée à une expérience de terrain qui 

change et se renouvelle. Certains expliquent qu’ils arrivent désormais à anticiper ce qu’il 

faut mettre en place.  

Les « régimes d’historicités » de la route suscitent de nombreuses problématiques 

ressenties à l’échelle nationale et locale1558. Le cas du Vercors restitue les spécificités de 

ces questionnements en montagne. L’image et la légitimité de l’aménagement routier ne 

souffrent que de manière relative de l’institutionnalisation de la protection des parois 

rocheuses. Ses caractéristiques techniques et architecturales et les besoins auxquels il 

répond l’intègrent de manière flexible et équivoque aux politiques de protection de la nature 

et de préservation de sites. Dès leur origine, les justifications de la présence des routes dans 

ces classements semblent modulables. Cela permet d’en maintenir la légitimité et d’en 

justifier la préservation. En effet, perçues comme un patrimoine architectural intégré à des 

paysages à conserver et à des espaces naturels à protéger, les routes qui sont également des 

voies de circulation, sont au cœur d’un enchevêtrement de dispositifs. Ces classements 

                                                 

1555 Entretien avec le témoin n°9, 27 juillet 2018 à Saint-Vallier (Drôme). Volume 2 : annexes, enquête orale 

3, p. 77. 
1556 Entretien avec le témoin n°32, 15 juillet 2021 à Valence (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 23, 

p. 110-111. Entretien avec le témoin n°10, 17 septembre 2019 à Saint-Jean-en-Royans (Drôme), volume 2 : 

annexes, enquête orale 9, p. 86-87. Entretien avec le témoin n°11, 29 octobre 2019 à la Chapelle-en-Vercors 

(Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 8, p. 84-85. Entretien avec le témoin n°9, 27 juillet 2018 à Saint-

Vallier (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 3, p. 77. Les témoins occupent tous une fonction en lien 

avec la gestion de la voirie dans le département de la Drôme.  
1557 Y. JÉGOUZO, « Une loi intemporelle », art. cit., p. 17. 
1558 V. GUIGUENO, « Pluralité des histoires de la route : vers une histoire de la mobilité routière », art. cit., 

p. 194. 
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imposent de nouvelles contraintes en termes de gestion de voirie mais ils permettent 

également d’inscrire l’aménagement routier dans de nouvelles normes globales. Il en va de 

même pour la problématique des risques. 

2.La sécurisation des routes de montagne : un enjeu territorial puissant 

(1960-2020)  

On a vu dans les chapitres précédents que les éboulements sont des phénomènes que les 

sociétés connaissent. Dans le cas des routes de montagne construites au XIX
e siècle, des 

choix sont faits face à ces risques qui, conjointement à la réalisation d’aménagements 

destinés à en limiter les effets, sont acceptés et intégrés aux usages1559. À partir des années 

1960, ils sont appréhendés différemment. La sécurisation devient une nouvelle norme dans 

la gestion des routes du Vercors. De nombreux travaux sont entrepris à cet effet dans les 

années 1960-1970 tels que la construction de pare-éboulis ou de pare-avalanche1560. La 

sécurisation est un terme fréquemment utilisé dans les sources dès le milieu du 

XX
e siècle1561. Il désigne l’ensemble des travaux et ouvrages visant à protéger les routes et 

les usagers des mouvements de terrains et des crues torrentielles. Ils diffèrent des opérations 

d’entretien ordinaire de par leur ampleur et leur coût. On note également l’apparition d’un 

champ lexical nouveau et spécialisé. C’est un indice de ce changement de regard et de la 

construction de connaissances spécifiques à leur sujet.  

La sécurisation des routes de montagne au dernier tiers du XIX
e siècle est peu étudiée, 

bien que cette question se trouve à la croisée de plusieurs champs de recherches. Elle est 

principalement abordée par des historiens des Alpes au prisme du déneigement et de la 

protection contre les avalanches1562. La thèse n’aborde pas la question du déneigement et 

se concentre sur les risques liés aux phénomènes de mouvements de terrains. Certains 

historiens des Alpes associent cette question à l’histoire des risques. Luigi Lorenzetti met 

ainsi en lumière les dynamiques socio-économiques et les territorialités spécifiques que les 

opérations de sécurisation engendrent, de même que le patrimoine matériel qu’elles 

                                                 

1559 Cf. Supra. Chapitre V, p. 430-435. 
1560 ADI38, 8127W23 : R.N. n°518 : construction d’un pare-éboulis, correspondances (1971-1975). 
1561 Le terme de protection est généralement utilisé pour désigner les mesures de réduction de l’aléa et de ces 

effets. Les sources consultées évoquent plus souvent la sécurisation. L’action de sécuriser des voies de 

circulation est antérieure au XXe siècle. Aménager et sécuriser participent à la culture des déplacements en 

montagne. La problématique des dangers des routes est à replacer dans la continuité des discours aménagistes.  
1562 A. PIPIEN, Construire la modernité, op. cit. 
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génèrent1563. La thèse s’appuie sur sa démarche tout en intégrant la sécurisation à l’histoire 

des mobilités. La sécurisation des routes de montagne s’inscrit ainsi plus largement dans 

un élan d’accroissement de la sécurité des mobilités que Mathieu Flonneau situe à partir de 

la seconde moitié du XX
e siècle. Il est possible de la considérer comme un domaine 

spécifique des équipements routiers. Elle participe à ce titre à la « culture matérielle viaire 

et routière » en montagne et engendre tout un système socio-économique. Il y a un réel 

intérêt à questionner la sécurisation dans cette perspective, dans la mesure où les 

équipements qui entourent et protègent les routes sont indissociables de l’histoire de ces 

dernières1564.  

L’étude de la sécurisation doit également prendre en considération l’histoire des 

administrations qui gèrent la voirie. Les politiques de décentralisation ont en effet une 

influence décisive sur la gestion des routes. Cet aspect est abordé au prisme de la viabilité 

hivernale et des acteurs de sa gestion dans les Hautes-Alpes par Anne-Marie Granet-

Abisset1565. Bien qu’elles concernent un contexte et un type d’aléa différent, les réflexions 

de Luzius Thomi et d’Emmanuel Reynard au sujet de la gouvernance des risques 

hydrologiques pour la ville de Berne sont utiles. En effet, les deux géographes couplent les 

questions d’aménagement du territoire et de protection contre les risques qui sont souvent 

abordées de manière parallèle. Ils mettent en lumière les aspects conflictuels des mesures 

de protection et les enjeux socio-politiques de la sécurisation1566. 

Cette section vise ainsi à montrer que la sécurisation des routes de montagne constitue 

un puissant enjeu territorial. Elle répond d’abord à des mutations sociétales globales et à 

l’accentuation de certains risques. Ensuite, elle s’articule aux politiques de décentralisation 

et constitue un outil stratégique des politiques départementales. À la fois critiquée et au 

                                                 

1563 L. LORENZETTI, « Défis et enjeux d’un territoire du risque. L’exemple de la région du Saint-Gothard, 

XIVe-XIXe siècles », art. cit. Cette sous-partie prolonge et approfondit des pistes soulevées dans cet article. 
1564 Ce constat est l’objet d’un récent ouvrage de Mathieu Flonneau : M. FLONNEAU, En tous sens, op. cit. 
1565 Anne-Marie Granet-Abisset souligne le lien entre cette question et la gestion de la viabilité hivernale dans 

les Hautes-Alpes. A.-M. GRANET-ABISSET, « Une enquête exemplaire : la viabilité alpine dans le département 

des Hautes-Alpes », art. cit. ; Agnès PIPIEN et Stéphanie ROUANET, « Campagne de recueil de témoignages 

oraux : la viabilité hivernale dans les Hautes-Alpes », Pour mémoire. Revue semestrielle du Comité d’histoire 

du ministère, 2009, n°7, p. 13‑19. Les auteures indiquent que ces problématiques ressortent lors des entretiens 

oraux qu’elles réalisent avec des agents de voirie. 
1566 L. THOMI et E. REYNARD, « Gouvernance des risques hydrologiques dans un contexte urbain – le cas de 

la ville de Berne (Suisse) », art. cit. 
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cœur de différents marchés, elle a également des répercussions sociales et identitaires. 

Enfin, elle participe au renouvellement des tensions liées à l’usage des routes. 

2.1. Une réponse des sociétés du risque  

Depuis les années 1990, la sécurisation des routes de montagne s’impose dans un 

contexte où les risques sont de plus en plus perçus par l’ensemble de la société. En effet, 

considérés sur le temps long, les comportements des sociétés occidentales industrialisées 

face aux risques naturels changent1567.  

Dans les années 1960, elles pensent pouvoir mettre au point des solutions techniques 

pour contrôler les phénomènes en cause, voire atteindre un risque zéro. Progressivement, 

ce modèle est repensé et les contingences que comportent certaines solutions techniques 

sont de plus en plus reconnues1568. Il s’agit désormais de trouver des solutions afin de 

limiter les dangers. En parallèle, l’augmentation de la population et l’étalement de 

l’urbanisation sont susceptibles d’augmenter des vulnérabilités. Face à ce constat, à 

l’occurrence et à la forte médiatisation d’événements catastrophiques d’ampleur 

exceptionnelle, des politiques communes de prévention sont mises en place par l’Union 

européenne. Les États membres cherchent ainsi à s’accorder en matière de sécurité civile. 

En France, les autorités publiques se mobilisent et les lois sur les risques initiées par le 

ministère de l’Environnement et de l’Écologie témoignent du plus grand intérêt porté à ces 

questions1569. Un régime d’indemnisation des catastrophes naturelles est institué en juillet 

1982. Les systèmes d’assurances se généralisent afin de réduire une partie des 

vulnérabilités. Ils œuvrent à la réparation financière des dommages et ils induisent la 

recherche systématique de responsables. Les collectivités maîtresses d’ouvrages sont de 

plus en plus directement incriminées et la sécurisation des infrastructures de circulation 

devient alors un enjeu tout autant qu’un paramètre des parures pénales.  

                                                 

1567 L’attention envers les risques dits naturels n’est pas propre aux sociétés occidentales et contemporaines. 

Ces dernières sont attentives aux risques depuis des siècles. 
1568 A.-M. GRANET-ABISSET, « Mémoire et gestion des risques naturels. L’exemple des sociétés alpines 

(XIXe-XXe siècle) », art. cit., p. 136. 
1569 René FAVIER (dir.), Les pouvoirs publics face aux risques naturels dans l’histoire, Grenoble, Publications 

de la MSH-Alpes, 2002, p. 9‑10. 
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2.1.1. Développement de la recherche sur la sécurisation des 
voies de circulation en montagne (années 2000) 

Ces contextes stimulent la recherche sur les risques naturels afin d’améliorer leur 

prévention1570. Des programmes d’études sont mis en place par les pouvoirs publics et 

étayent les recherches menées par les universités1571. L’objectif est de réduire les 

conséquences des catastrophes naturelles1572. En France, plusieurs départements sont 

concernés, tels que l’Isère, la Drôme, la Savoie, le Doubs, le Jura, les Pyrénées, les Hautes-

Alpes, les Alpes-Maritimes ou la Haute-Corse1573. Du fait du caractère montagneux de leur 

territoire, ces collectivités engagent des dépenses annuelles importantes destinées à 

financer des recherches et des travaux de protection contre les risques naturels1574. Les 

mouvements de terrains susceptibles de menacer les routes de montagne en tant 

qu’infrastructures publiques deviennent alors des objets d’études techniques et théoriques.  

Lorsqu’ils menacent des infrastructures de circulations, ces risques sont identifiés et 

donnent lieu à un ensemble de dispositifs de protection. Certains relèvent de principes 

anciens, tels que les couloirs de déviation ou le boisement. À cela s’ajoutent des méthodes 

structurelles qui sont des mesures destinées à contrôler l’aléa grâce à des ouvrages de génie 

civil. Ces mesures sont réparties en parades passives et parades actives et sont fréquentes 

depuis le milieu des années 19701575. Elles sont majoritaires en France, en Italie et en Suisse 

                                                 

1570 Roland NUSSBAUM, « Articuler assurance et solidarité dans le financement de la réparation des dommages 

causés par les catastrophes naturelles : un objectif pour l’Union européenne du 21e siècle ? », in René FAVIER 

et Christian PFISTER (dir.), Solidarité et assurance. Les sociétés européennes face aux catastrophes (17e-21e 

siècle), Grenoble, Publications de la MSH-Alpes, 2007, p. 309‑345, p. 310. 
1571 Pour plus d’informations voir : R. FAVIER (dir.), Les pouvoirs publics face aux risques naturels dans 

l’histoire, op. cit. 
1572 Frédéric LEONE, François RICHEMOND, Freddy VINET et Nancy MESCH, Aléas naturels et gestion des 

risques, Paris, Presses Universitaires de France, 2010, p. 230. 
1573 François GILLET, « Les pouvoirs publics et la recherche sur les risques naturels », in René FAVIER (dir.), 

Les pouvoirs publics face aux risques naturels dans l’histoire, Grenoble, Publications de la MSH-Alpes, 

2002, p. 347‑363, p. 360‑361. On peut prendre pour exemple l’expérience de recherche entre des ingénieurs 

du Cemagref (Unit ETNA, Grenoble) et des historiens de l’Université Pierre Mendès France de Grenoble 

(équipe HESOP-CHRIPA). Cette démarche visait à améliorer la connaissance sur les risques avalancheux. 
1574 Ibid. 
1575 CENTRE D’ÉTUDE TECHNIQUE DE L’ÉQUIPEMENT DE LYON, Vulnérabilité des réseaux d’infrastructures 

face aux risques naturels, 2013 [en ligne], sur le site Vie publique. Au cœur du débat public, disponible sur : 

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/144000235.pdf [Page internet consultée le 11 

juillet 2022], INTERREG III A- Projet n°179, RiskYdrogéo, « risques hydrogéologiques en montagne : 

parades et surveillance » activité 5. Systèmes de parades. Parade 3 – Écrans de filets [en ligne] sur le site Le 

PARN, disponible sur : 

http://www.risknat.org/projets/riskydrogeo/docs/guide_pratique/Activite5_Parades/A5-3-Filets.pdf [Page 

internet consultée le 30 mai 2022], pdf 20p. 

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/144000235.pdf
http://www.risknat.org/projets/riskydrogeo/docs/guide_pratique/Activite5_Parades/A5-3-Filets.pdf
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où elles constituent le décor familier des routes de montagne1576. On parle alors d’ouvrage 

de protection des risques naturels (OPRN). 

Les parades passives sont destinées à limiter les conséquences d’un éboulement lorsqu’il 

se produit, sans en empêcher le départ. Elles comprennent par exemple des grillages ou des 

filets pendus presque perpendiculairement à la paroi qui, grâce à leur écran déformable, 

absorbent l’énergie cinétique et guident les chutes de pierres. Depuis 1996, une norme 

française répartit les écrans selon neuf classes basées sur l’articulation de leurs dimensions 

géométriques et leurs caractéristiques énergétiques. Leur capacité d’arrêt est quantifiée en 

énergie kilojoules [kJ]. La formule utilisée est la suivante : Ec=1/2mv2 [kg m/s]. Les 

dimensions et capacités de l’écran et du filet sont définies en fonction de la masse M du 

matériau, sa masse volumique et sa vitesse de déplacement en mètre par seconde. La classe 

1 correspond à une capacité de 12,5 kJ et la neuvième classe de 5 000 kJ. 5000 kJ 

correspondent à l’énergie cinétique d’un bloc de 13 tonnes se déplaçant à 28m/s, soit 

environ 100 km/h. Le coût au mètre-linéaire d’un écran est calculé en fonction de sa classe 

énergie. En 2005, un mètre d’écran d’une capacité de 1 500 kJ (classe 6) varie entre 600 et 

700 euros, et entre 1 000 et 16 000 euros pour un écran d’une capacité de 5 000 kJ (classe 

9)1577. Plusieurs milliers de mètres d’écrans pare-blocs sont posés en France en 2013 au-

dessus des routes et voies ferrées.  

Les parades actives sont destinées à éviter le phénomènes en supprimant les masses 

rocheuses. Les purges et reprofilages éliminent les matériaux instables. Elles doivent être 

périodiquement renouvelées et elles nécessitent l’emploi de marteaux perforateurs, 

d’écarteurs hydrauliques et de minages. S’ajoutent les soutènements qui sont des structures 

massives. Ils maintiennent en place une masse de roche. Le béton projeté protège ainsi la 

surface d’une paroi rocheuse. Les filets ou les grillages plaqués contre le rocher servent à 

éviter les départs de blocs ou de pierres mais ne protègent pas contre les masses 

d’éboulements. Le choix des parades est déterminé par le terrain, le type de mouvement 

                                                 

1576 F. LEONE, F. RICHEMOND, F. VINET et N. MESCH, Aléas naturels et gestion des risques, op. cit., p. 246. 
1577 CENTRE D’ÉTUDE TECHNIQUE DE L’ÉQUIPEMENT DE LYON, Vulnérabilité des réseaux d’infrastructures 

face aux risques naturels, 2013 [en ligne], sur le site Vie publique. Au cœur du débat public, disponible sur : 

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/144000235.pdf [Page internet consultée le 11 

juillet 2022], INTERREG III A- Projet n°179, RiskYdrogéo, « risques hydrogéologiques en montagne : 

parades et surveillance » activité 5. Systèmes de parades. Parade 3 – Écrans de filets [en ligne] sur le site Le 

PARN, disponible sur : 

http://www.risknat.org/projets/riskydrogeo/docs/guide_pratique/Activite5_Parades/A5-3-Filets.pdf [Page 

internet consultée le 30 mai 2022], pdf 20p, p. 12-16. 

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/144000235.pdf
http://www.risknat.org/projets/riskydrogeo/docs/guide_pratique/Activite5_Parades/A5-3-Filets.pdf
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rocheux et surtout les performances recherchées en termes de capacité d’absorption 

d’énergie1578. Dans tous les cas, les ouvrages composés de matériaux ferreux doivent faire 

l’objet de visites périodiques et d’inspections détaillées pour en surveiller le vieillissement 

et l’usure. L’environnement à proximité fait également l’objet de surveillances. Ces 

ouvrages réceptionnent les matériaux qui tombent quotidiennement des parois. Pour que 

leur fonctionnement soit optimal, ils doivent être purgés et entretenus. Si ce n’est pas fait, 

en cas de surcharge, une rupture enclencherait un éboulement artificiel. Aux filets pare-

blocs s’ajoutent des casquettes ou galeries qui protègent les routes des chutes de blocs. 

Elles sont souvent recouvertes de couches amortissantes en remblais. Lorsqu’il y a 

suffisamment de place, il est possible de creuser des merlons. L’usage, le choix et 

l’entretien des parades sont des problématiques qui occupent de plus en plus de place dans 

les débats des collectivités territoriales, qui mobilisent tout un référentiel de politiques 

menées à cet effet avec des « cas d’écoles », comme les sécurisations des gorges de 

Galamus dans l’Aude (RD10), des gorges d’Arly en Savoie (RD 1212) et surtout les gorges 

de la Bourne en Isère (RD 531)1579. 

  

                                                 

1578 Jean Louis DURVILLE, Pierre GUILLEMIN, Philippe BERTHET RAMBAUD et Didier SUBRIN, État de l’art 

sur le dimensionnement des dispositifs de protection contre les chutes de blocs, Laboratoire central des Ponts 

et Chaussées (LCPC), 2010, p. 12. 
1579 Sécurisation contre les chutes de blocs de la RD 921 dans les Gorges de Luz, réunion publique du 22 

mars 2017, Forum de Luz [en ligne] sur le site Les services de l’État des Hautes-Pyrénées, disponible sur : 

https://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/IMG/pdf/reunion_publique_20170322_luz.pdf [Page internet 

consultée le 30 mai 2022], pdf 55p. 

https://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/IMG/pdf/reunion_publique_20170322_luz.pdf
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Illustration 28 –  Les différents dispositifs de parades et leurs capacités d’absorption1580 

 

Durant les années 2000, les protocoles d’installation et de gestion de ces dispositifs sont 

encore à définir. À cet effet, un rapport de recherche présentant un état de l’art relatif à la 

conception et au dimensionnement des dispositifs de protection contre les chutes de pierres 

et de blocs est réalisé en 2010. Il s’agit d’une synthèse des savoir-faire dans le domaine de 

la conception d’ouvrage de protection qui est publiée de concert entre la Direction Générale 

de la Prévention des Risques du ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement 

Durable et de l’Aménagent du Territoire1581. En parallèle, le Laboratoire Central des Ponts 

et Chaussées (LCPC) édite un guide technique de maintenance des ouvrages de protection 

contre les instabilités rocheuses1582. Il est alors entendu que les risques menaçant les usagers 

des infrastructures routières sont au cœur des préoccupations des responsables de voiries et 

qu’il est nécessaire d’en rationaliser la maintenance, voire d’établir un référentiel technique 

commun. Ces problématiques sont d’autant plus complexes qu’il s’agit d’ouvrages le plus 

souvent situés dans des sites difficiles d’accès. Lorsque leur domanialité et donc leur 

                                                 

1580 J. L. DURVILLE, P. GUILLEMIN, P. BERTHET RAMBAUD et D. SUBRIN, État de l’art sur le dimensionnement 

des dispositifs de protection contre les chutes de blocs, op. cit. 
1581 Ibid., p. 7. 
1582 LABORATOIRE CENTRAL DES PONTS ET CHAUSSÉES, « Maintenance des ouvrages de protection contre les 

instabilités rocheuses, pathologies et gestion des ouvrages, guide technique », (2009), sur le site 

IFSTTAR.FR, disponible sur : 

https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/GuideTechnique-LCPC-

PROTINSTAB.pdf [Page internet consultée le 12 avril 2022], fichier pdf, 67p. 

https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/GuideTechnique-LCPC-PROTINSTAB.pdf
https://www.ifsttar.fr/fileadmin/user_upload/editions/lcpc/GuideTechnique/GuideTechnique-LCPC-PROTINSTAB.pdf


CHAPITRE VI. LES ROUTES DE MONTAGNE FACE AUX NOUVEAUX PARADIGMES 

ENVIRONNEMENTAUX (1940-2020) 

469 

 

gestion ne sont pas clairement définies, ces ouvrages manquent d’entretien et sont parfois 

oubliés.  

Par ailleurs, des recherches s’avèrent nécessaires, notamment en ce qui concerne les 

méthodes de dimensionnement, de réglementation et de référencement des parades1583. 

Outre la sécurisation, le phénomène en tant que tel nécessite des recherches en 

géophysique. La mise en place à la fin des années 2010 du projet national C2ROP (Chute 

de Blocs, Risques Rocheux, Ouvrage de Protection) restitue les enjeux de ces questions. 

L’objectif du projet est de rassembler des acteurs du domaine des risques rocheux afin de 

proposer un cadre de recherche collaborative et une plateforme de ressources 

opérationnelles intégrées. La sécurisation des risques rocheux constitue un objet de 

recherches qui suscite un intérêt croissant. Pour cause : les phénomènes de mouvements de 

terrains semblent se multiplier. 

2.1.2. Des phénomènes de plus en plus visibles et des risques 
accrus  

Il semblerait qu’à l’échelle des territoires de montagne, les phénomènes de mouvements 

rocheux se multiplient depuis la fin des années 1980. Bien que cette recherche ne dispose 

pas de données statistiques précises, différents éléments corroborent cette hypothèse.  

Il s’agit premièrement d’une question de visibilité. Ces phénomènes, lorsqu’ils 

menacent et/ou touchent des infrastructures de circulation, attirent l’attention. Ils relèvent 

du « spectaculaire » lié à la puissance destructrice de la nature. Par exemple, au lendemain 

d’intempéries, les routes et voies ferrées emportées ou obstruées par des éboulements et 

des coulées de boues composent une part importante du visuel médiatique lié à ces 

événements. Leurs conséquences humaines sont souvent dramatiques et leur coût financier 

grève les budgets des collectivités. Le dossier du jour du quotidien régional Le Dauphiné 

libéré du vendredi 29 novembre 2019 est parlant1584. Intitulé « Ces routes qui nous coûtent 

une fortune », il passe en revue les routes de montagne de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et les « investissements colossaux » déployés pour leur sécurisation. Les gorges de 

l’Arly (RD 1212) reliant Savoie et Haute-Savoie, sont présentées comme la route la plus 

                                                 

1583 Frédéric Rocher LACOSTE, Laurent DUBOIS et Marion BOST, « Station d’essais de chutes de blocs : projet 

et réalisation », 2010. 
1584 Le Dauphiné libéré, Grenoble et Sud-Isère, vendredi 29 novembre 2019. 
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chère de France. La route est alors en travaux depuis 15 ans et nécessite un investissement 

de 50 millions d’euros. Elles sont suivies des gorges de la Bourne (RD 531) sur lesquelles 

le département isérois investit 20 millions d’euros de travaux de sécurisation entre 2007 et 

2016. La route du col du Lautaret reliant Grenoble à Briançon (RD 1091) où l’effondrement 

du tunnel du Chambon nécessite 30 millions d’euros de travaux depuis 2015, nécessiterait 

plus du double pour être totalement sécurisée. Dans la Drôme, des travaux de 3,5 millions 

d’euros sont prévus pour mettre au gabarit les tunnels des Petits Goulets. Ils s’ajoutent aux 

500 000 euros dépensés annuellement par le département drômois pour assurer la protection 

des routes du Vercors. Si les montants annoncés doivent être croisés avec des sources 

officielles, la présence de cette question en une d’un quotidien régional illustre l’audience 

qu’elle suscite. 

D’un point de vue physique, les phénomènes de mouvements de terrains impactant les 

infrastructures de voirie semblent s’accentuer. Aux actions anthropiques évoquées dans le 

chapitre précédent, telles que la circulation accrue de véhicules de plus en plus lourds et les 

travaux d’élargissement, s’ajoutent les effets du changement climatique. Ils induisent des 

épisodes pluvieux et orageux plus intenses, des amplitudes thermiques plus marquées et 

l’accélération des cycles de gélifraction. Ces phénomènes fragilisent la roche. Ils modifient 

les mécanismes d’infiltration et de solidification des eaux, ce qui impacte la nature des 

couches de sédimentation qui assurent la cohérence et donc la solidité des blocs rocheux. 

Ils génèrent des inquiétudes symptomatiques d’un contexte sensible aux effets du 

changement climatique1585. 

En Vercors, les archives des services de voirie départementaux octroient en effet une 

place plus grande à ces phénomènes depuis la fin des années 1980. De plus, selon plusieurs 

acteurs du secteur de la voirie, les éboulements augmentent depuis les années 2000. Les 

                                                 

1585 Benjamin EINHORN, Nicolas ECKERT, Christophe CHAIX, Ludovic RAVANEL, Philip DELINE, Marie 

GARDENT, Vincent BOUDIERES, Didier RICHARD, J-M VENGEON, Gérald GIRAUD et Philippe SCHOENEICH, 

« Changements climatiques et risques naturels dans les Alpes », Revue de géographie alpine, 2015, n°103. 

Félix PHILIPPE, Delphine PIAZZA-MOREL, Marie-Pierre ARLOT, Impacts du changement climatique et 

adaptation en territoire de montagne, Rapport final du projet AdaMont, Irstea, CNRS, Météo France, PNR 

du Vercors, 2018, 160 p. En 2022, le rapport d’information sur le tourisme de montagne et les enjeux du 

changement climatique annonce que « le réchauffement climatique impacte aussi les infrastructures et les 

activités humaines. Les routes de montagne font l’objet d’éboulements fréquents ». Voir aussi : CEREMA, 

Actes du séminaire international d’experts « adaptation de la gestion des risques naturels face au changement 

climatique », 26 janvier 2011, Domancy, Haute-Savoie. 
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sources administratives corroborent ces remarques1586. La route de Combe Laval (RD 76 

Drôme) est un bel exemple. Différentes études géotechniques menées depuis la fin des 

années 1970 indiquent que cette route est un ouvrage technique qui comprend des fragilités 

structurelles. Elle est en effet construite dans un secteur rocheux soumis à différentes 

instabilités1587. Elle traverse un talus rocheux avec des surplombs. Elle se trouve à l’aval 

de falaises verticales découpées en chandelles par des discontinuités tectoniques 

comportant des fractures1588. De plus, la route traverse perpendiculairement un thalweg qui 

constitue un écroulement actif. Elle côtoie sur toute sa longueur des zones qualifiées de 

dangereuses, à court et à long terme, d’un point de vue géologique. Elles sont en effet 

soumises aux effets de phénomènes météorologiques ponctuels et à des phénomènes 

d’érosions sur des temporalités plus longues1589. Aux instabilités structurelles s’ajoutent 

depuis une vingtaine d’années des précipitations de plus en plus violentes qui exacerbent 

les phénomènes gravitaires1590. Ces situations renforcent la nécessité d’intervention des 

pouvoirs publics. 

2.2. Les impacts de la décentralisation sur la sécurisation des routes de 

montagne 

Depuis les années 1980, les politiques de décentralisation successives provoquent une 

diminution des compétences départementales au profit des régions1591. Les départements 

conservent toutefois la voirie. Ce secteur devient alors un enjeu déterminant de 

l’affirmation de leurs qualifications dans un contexte où leur suppression est envisagée. En 

relevant du domaine de la gestion de la voirie, la sécurisation des routes de montagne 

                                                 

1586 Archives privées 1 : lettre de la direction du service technique départemental de la Drôme adressée au 

préfet, 31 mars 2004. L’auteur évoque les travaux de protection contre les éboulements sur la RD 76 et la RD 

518. Il introduit ces propos en expliquant que « depuis plusieurs années, les éboulements rocheux sur les 

routes du Vercors sont de plus en plus nombreux ». 
1587Archives privées 1 : société d’Études Techniques et d’Environnement : RD 76, Route de Combe Laval, 

expertise de l’éboulement au P.R.19., intervention du 23 juin 2010. 
1588 Archives privées 1 : société d’Études Techniques et d’Environnement, BD/2004/C027, RD.76, expertise 

de l’éboulement du 31 janvier 2004, le 4 février 2004. 
1589 Archives privées 1 : direction du service technique départemental de la Drôme, RD76, éboulement du 

Riou Blanc, étude géotechnique préliminaire, n°76.73, 30 septembre1976. 
1590Archives privées 1 : société d’Études Techniques et d’Environnement : RD 76, Route de Combe 

Laval, expertise de l’éboulement au P.R.19, intervention du 23 juin 2010. 
1591 Xavier DESJARDINS, « Mobilité, démocratie et échelles de l’action publique locale », in Mathieu 

FLONNEAU, Léonard LABORIE et Arnaud PASSALACQUA (dir.), Les transports de la démocratie : approche 

historique des enjeux politiques de la mobilité, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2014, p. 83‑97, 

p. 83. 
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permet aux départements de montrer les moyens techniques, financiers et humains qu’ils 

sont capables de mobiliser. En Vercors, la gestion décentralisée du réseau routier 

interdépartemental intensifie les contrastes départementaux en termes de maîtrise 

d’ouvrage et rejoue ainsi des rivalités anciennes1592. 

2.2.1. L’intensification des contrastes départementaux 

En 2004, les compétences liées aux transports départementaux sont transférées de l’État 

aux départements. Jusqu’alors, les subdivisions des directions départementales de 

l’équipement (DDE) dépendantes de l’État (qui exerce une tutelle départementalisée via le 

ministère de l’Équipement), sont structurées de manière centralisée par une base commune 

adaptée aux territoires. La décentralisation induit leur réorganisation à l’échelle des 

départements où elles sont gérées par les conseils départementaux. Ces derniers décident 

de l’organisation de leurs services de voirie1593. Certains gardent des systèmes proches de 

celui qu’employait l’État et d’autres changent totalement et choisissent par exemple de 

déconcentrer leurs services. De plus, la décentralisation redéfinit la désignation des 

responsabilités en cas d’accident. Jusqu’alors, la Direction Départementale de 

l’Équipement, (DDE), en tant que service d’État, dispose d’une forme juridique qui la 

protège. Une fois les routes passées sous la gouvernance des départements, ce sont 

désormais les directeurs des routes qui sont individuellement responsables devant la justice 

pénale. Cet élément est indispensable à la compréhension des enjeux politiques sous-

jacents aux logiques de sécurisation. 

Répartie sur deux départements, la gestion du réseau routier du Vercors est impactée par 

la décentralisation. Jusqu’en 2004, le réseau est géré de concert par les Directions 

Départementales de l’Équipement de la Drôme (DDE 26) et de l’Isère (DDE 38). Suite à 

leur transfert au niveau des conseils départementaux, chaque département choisit son 

fonctionnement. Les enquêtes orales indiquent que la décentralisation rend davantage 

visible une différence de moyens économiques entre la Drôme et l’Isère. Cette dernière est 

                                                 

1592 La décentralisation est un sujet qui revient systématiquement lorsque la sécurisation des routes du Vercors 

est abordée au cours des entretiens oraux. 
1593 Journal officiel de la République française. LOI n°92-1244 du 2 décembre 1992 relative à la mise à la 

disposition des départements des services déconcentrés du ministère de l’Équipement et à la prise en charge 

des dépenses de ces services. Décret n°2006-1342 du 6 novembre 2006 relatif au transfert aux collectivités 

territoriales des services ou parties de services déconcentrés du ministère des Transports, de l’Équipement, 

du Tourisme et de la Mer pour l’exercice des compétences en matière de routes nationales transférées. 
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durement ressentie par certains personnels de voirie1594. Beaucoup déplorent une perte de 

culture commune et de fluidité opérationnelle1595. Par ailleurs, les départements se 

concertent peu durant les premières années successives à la décentralisation. La mauvaise 

synchronisation de leurs calendriers de travaux routiers respectifs indique qu’ils 

n’accordent pas leurs fonctionnements dans une logique de réseau transdépartemental. Si 

les coopérations sont plus nombreuses depuis les années 20101596, les procédures de 

déviation par le département voisin et de diffusion de l’information auprès des collectivités 

locales ne sont pas systématiquement fluides1597. C’est un facteur d’inertie, d’autant plus si 

l’on considère que la coopération entre collectivités locales d’échelons égaux est 

déterminante dans l’organisation de l’action publique en termes de mobilité1598.  

Il ne s’agit pas d’une dynamique propre au Vercors et spécifiquement liée à la 

sécurisation des risques d’éboulements1599. Avec l’exemple des routes d’accès aux stations 

de ski de Tignes (Savoie), Vincent Boudières explique que la complexité de la gestion du 

risque d’avalanche résulte elle aussi, en partie, du transfert des compétences liées à la 

voirie. À l’inverse de la gestion des chutes de blocs qui s’opère unilatéralement à l’échelle 

départementale, les décisions et les mises en œuvre techniques de fermeture des routes ou 

de déclenchement d’avalanches préventives, dépendent d’un chevauchement de 

compétences et de responsabilités entre les départements, les mairies, le Peloton de 

Gendarmerie de Haute Montagne (PGHM), les services des pistes et les services de voirie. 

                                                 

1594 Entretien avec le témoin n°10, 17 septembre 2019 à Saint-Jean-en-Royans (Drôme), volume 2 : annexes, 

enquête orale 9, p. 86-87. Entretien avec le témoin n°11, 29 octobre 2019 à la Chapelle-en-Vercors (Drôme), 

volume 2 : annexes, enquête orale 8, p. 84-85. Entretien avec le témoin n°9, 27 juillet 2018 à Saint-Vallier 

(Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 3, p. 77. 
1595 La manière dont les effets de la décentralisation affectent les agents du département nécessiterait un 

développement à part entière. Voir à ce sujet : A.-M. GRANET-ABISSET, « Une enquête exemplaire : la 

viabilité alpine dans le département des Hautes-Alpes », art. cit., p. 10 ; A. PIPIEN et S. ROUANET, 

« Campagne de recueil de témoignages oraux : la viabilité hivernale dans les Hautes-Alpes », art. cit. 
1596 À cette période, le département de l’Isère a besoin d’une déviation durant les travaux de sécurisation de 

la RD 531. Ils nécessitent en effet de fermer régulièrement la route entre 2008 et 2016. 
1597 Par exemple : le 17 juin 2022 la RD518 est fermée pour des travaux. Une déviation est mise en place par 

la RD221) qui appartient au réseau routier drômois. Sur cet axe, le département de la Drôme a prévu au même 

moment de refaire l’enrobé de la chaussée. Ce problème de concertation complique fortement la circulation. 
1598 X. DESJARDINS, « Mobilité, démocratie et échelles de l’action publique locale », art. cit., p. 93‑94. 
1599 A.-M. GRANET-ABISSET, « Une enquête exemplaire : la viabilité alpine dans le département des Hautes-

Alpes », art. cit. 
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L’achoppement est d’ordre vertical et engendre des situations complexes, sources de 

vulnérabilité1600. 

2.2.2. Un espace où se prolongent d’anciennes rivalités 

Après la décentralisation, l’Isère choisit de déconcentrer les missions du département au 

sein des territoires dans lesquels sont mises en place des « directions territoriales » au sein 

de « maisons du département ». C’est là qu’est gérée la voirie par des équipes dédiées qui 

s’occupent des routes selon une catégorisation induisant plusieurs degrés de 

surveillance1601. Les routes de montagne représentent une part importante de la voirie 

départementale iséroise. Plus de 1 000 kilomètres de routes sur environ 5 000 kilomètres 

au total se trouvent à plus de 800 mètres d’altitude1602. Le département de l’Isère tente 

d’être compétitif dans ce secteur.  

La sécurisation de la Route Départementale 531 (route des gorges de la Bourne et ancien 

CGC 2) est révélatrice de la politique adoptée par l’Isère pour l’ensemble de ses routes de 

montagne. Ouverte en 1872, cette route est le seul axe de desserte directe entre le canton 

de Villard-de-Lans et la vallée du Rhône. Elle figure parmi les axes majeurs du schéma 

directeur des routes de l’Isère pour l’importance de son trafic pendulaire. S’ajoute sa 

fonction de desserte de chef-lieu de canton et d’importants sites touristiques, tels que les 

grottes de Choranche. Elle est aussi le support d’activités de loisirs et elle permet l’accès, 

en hiver, à quatre stations de ski dont Villard-de-Lans1603. C’est spécialement cet enjeu qui 

motive dès les années 1960 des projets d’élargissements de la route. Dès lors, les 

éboulements sont des impondérables dont les conséquences sont de moins en moins 

acceptables pour le territoire notamment dans la perspective du développement du secteur 

des sports d’hivers1604. Ce dernier nécessite en effet un accès fiable, régulier et rapide. En 

                                                 

1600 Vincent BOUDIÈRES, Emmanuelle MARCELPOIL et Didier RICHARD, « Comment gérer le risque 

d’avalanches sur les routes des stations de montagne ? Essai d’analyse », Sciences Eaux & Territoires, 2010, 

n°2-2, p. 58‑65. 
1601 Il s’agit d’une équipe d’ingénieurs et de techniciens spécialisées dédiée à la surveillance de la route. 
1602 Ces données sont régulièrement rappelées par le département de l’Isère. Voir par exemple : 

DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE, Le Département lance son plan de viabilité hivernale, [en ligne] sur le site Isère.fr, 

mise à jour le 1er décembre 2022, disponible sur : https://www.isere.fr/actualites/le-departement-lance-son-

plan-de-viabilite-hivernale [Page internet consultée le 23 mars 2023]. 
1603 Archives privées 2 : conseil général de l’Isère, direction des mobilités. Journée technique, connaissance 

et prévention des risques de mouvements de terrain, Bron, 10 avril 2014. 
1604 ADI38, 8172W22 : lettre de l’ingénieur d’arrondissement adressée au ministre des Travaux Publics et 

des Transports, 7 janvier 1965.  

https://www.isere.fr/actualites/le-departement-lance-son-plan-de-viabilite-hivernale
https://www.isere.fr/actualites/le-departement-lance-son-plan-de-viabilite-hivernale
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moyenne, au milieu des années 2000, 2 500 véhicules circulent par jour sur la RD 531 et 

des pointes à 500 véhicules par heure sont observées le week-end1605. Cet axe bénéficie 

d’un niveau de service important afin de garantir une circulation fluide. Depuis son 

ouverture, la route est sujette aux chutes de pierres. Quatre-vingt éboulements sont recensés 

entre 2007 et 2014. En 2004 et 2007, ces phénomènes ont causé deux accidents mortels qui 

suscitent une jurisprudence1606.  

Pour être protégé pénalement, le Département doit montrer que tous les moyens 

nécessaires sont mobilisés pour sécuriser les routes. À la suite de ces accidents, il 

restructure également l’organe de décision relatif à la voirie. Toute signature se fait 

désormais au nom de l’exécutif : l’entité « conseil départemental ». Le directeur des routes 

est donc déchargé pénalement1607. Le conseil départemental de l’Isère met également en 

place au sein de la direction des mobilités un service risque dédié à la surveillance des 

routes de montagne. Ce service compte des géologues, des ingénieurs et des techniciens 

qui travaillent en partenariat avec Météo France et qui supervisent les travaux de 

sécurisation. Sur le terrain, des procédures de contrôle sont mises au point à l’aide de 

capteurs et d’instruments de surveillance, tels que des inclinomètres et des suivis 

topographiques donnant l’alerte en temps réel. Des seuils sont déterminés. Des procédures 

de fermetures sont déclenchées en cas de risques trop élevés. À cela s’ajoute la diffusion 

d’informations en direct via une liste de diffusion rattachée au Poste de Contrôle Itinisère, 

actif 24h/24h et 7j/7j. 

Le département de l’Isère lance également en 2008 un programme de travaux de 

sécurisation de l’axe sur quinze ans, évalués à vingt millions d’euros1608. Ils s’effectuent au 

rythme de deux sessions annuelles de chantier, au printemps et à l’automne. Il s’agit de 

sécuriser les vingt-deux kilomètres de route via des parades actives et passives. L’objectif 

est de garder la route ouverte en démontrant que tous les moyens sont mis en œuvre par le 

                                                 

1605 Archives privées 2 : extrait des décisions de la commission permanente du conseil général de l’Isère, 

séance du 30 novembre 2007, dossier n°2007 C11 F 4c81. Il figure en catégorie R1 de la carte de 

hiérarchisation des routes de l’Isère. 
1606 Archives privées 2 : conseil général de l’Isère, direction des mobilités. Journée technique, connaissance 

et prévention des risques de mouvements de terrain, Bron, 10 avril 2014. 
1607 Archives privées 2 : conseil général de l’Isère, direction des mobilités. Journée technique, connaissance 

et prévention des risques de mouvements de terrain, Bron, 10 avril 2014. Des précisions sont apportées par 

les témoins n°23 et 24. Entretien avec les témoins 23 et 24 , 4 novembre 2019 à Auberives-en-Royans (Isère), 

volume 2 : annexes, enquête orale 13 et 14, p.92-94. 
1608 Archives privées 2 : conseil général de l’Isère, direction des mobilités. Journée technique, connaissance 

et prévention des risques de mouvements de terrain, Bron, 10 avril 2014. 



PARTIE III. USAGES DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1880-2020) 

476 

 

département pour sécuriser l’axe. Considérant que le risque zéro ne peut exister et qu’une 

protection maximale de l’itinéraire serait trop onéreuse, le département cherche à maintenir 

un niveau de sécurisation homogène sur l’ensemble de l’axe. Pour cela plusieurs études 

sont réalisées afin d’évaluer les niveaux de risques des différents tronçons allant de faible 

à moyen, puis élevé et très élevé. Ensuite, les dispositifs sont concentrés sur les sections de 

risques très élevés afin d’avoir une protection uniforme sur l’ensemble de la route1609. Cette 

politique d’intervention est fondée sur le constat statistique d’un niveau de risque inférieur 

pour un corps en mouvement1610. 

Illustration 29 – La RD 531 et ses dispositifs de sécurisation 

 

                                                 

1609 CEREMA, adaptation de la gestion des risques naturels face au changement climatique, Actes du 

séminaire international d’experts, 26 janvier 2011, Domancy, Haute-Savoie et Archives privées 2 : conseil 

général de l’Isère, direction des mobilités. Journée technique, connaissance et prévention des risques de 

mouvements de terrain, Bron, 10 avril 2014. 
1610 Archives privées 2 : conseil général de l’Isère, direction des mobilités. Journée technique, connaissance 

et prévention des risques de mouvements de terrain, Bron, 10 avril 2014. Entretien avec les témoins n°23 et 

24, 4 novembre 2019 à Auberives-en-Royans, volume 2 : annexes, enquête orale 14, p.94. Entretien avec le 

témoin n°6, 28 mai 2018 à Villard-de-Lans, volume 2 : annexes, enquête orale 12, p.90. Voir également : 

CEREMA, adaptation de la gestion des risques naturels face au changement climatique Actes du séminaire 

international d’experts, 26 janvier 2011, Domancy, Haute-Savoie. 
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La politique employée par le département de l’Isère lui permet de montrer ses 

compétences en gestion des risques1611. Bernard Perazio, le vice-président en charge des 

mobilités et de la construction publique de l’Isère, insiste sur cet aspect dans la presse 

locale. Selon lui, ce modèle constitue une réponse solide en termes de gestion des risques 

et qui de surcroît, génère des emplois. Ces chantiers sont présentés comme des 

investissements et ils constituent des vitrines d’ingénierie1612. Les presses locales et 

régionales viennent en support. Le Dauphiné Libéré et France Bleu Isère consacrent 

plusieurs articles et unes annuelles à la sécurisation des routes de montagne du Vercors, de 

la Chartreuse et de l’Oisans. C’est l’occasion pour le Département de présenter sa politique 

de la « route intelligente ». Elle justifie les travaux de sécurisation et les fermetures 

préventives dans un contexte d’accélération des phénomènes causant les éboulements. Le 

Département tente également de faire des travaux de sécurisation des espaces 

d’innovations1613. La sécurisation lui permet de rivaliser avec la Savoie et les Hautes-Alpes 

également compétitives dans ce domaine et de se démarquer de son voisin drômois qui 

adopte une politique différente. 

Contrairement à l’Isère, le département de la Drôme ne fait pas de la sécurisation des 

routes de montagne un fer de lance de sa politique en termes de travaux publics et 

d’aménagement du territoire. Dans ce département, les routes de montagne concernent une 

fraction réduite de la voirie départementale. La mise en place de moyens spécifiques 

apparaît moins justifiée que pour l’Isère. Par exemple, jusqu’en 2018, le service route du 

département de la Drôme n’a pas de poste de contrôle permettant la diffusion 

d’informations en direct. Il communique jusqu’alors les informations aux offices de 

tourisme qui les diffusent1614. Le département de la Drôme déploie une politique de 

                                                 

1611 L’Isère n’est pas le seul département à mobiliser des moyens importants pour la sécurisation de ses routes 

de montagne. C’est également le cas de l’Aude avec les gorges de Galamus (RD10), des Hautes-Pyrénées 

avec les gorges de Luz (RD 921) ou encore de la Savoie avec les gorges d’Arly (RD 1212). 
1612 DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE, Lettre des routes du Vercors, avril-mai-juin 2018 [en ligne], sur le site Isère, 

Le Département, disponible sur : https://www.isere.fr/sites/default/files/lettre-vercors_2018_printemps-

bd.pdf [Page internet consultée le 23 juin 2022]. 
1613 La fermeture pour réaliser des travaux de sécurisation, permet dans le cas de la route des Écouges, 

d’équiper de dispositifs d’éclairage le tunnel existant. Des caméras thermiques seront installées. Elles sont 

capables de sélectionner l’intensité lumineuse diffusée selon les usagers (véhicule ou cycliste). Le 

département de l’Isère parle à ce sujet d’une solution permettant d’optimiser la consommation énergétique et 

de garantir la sécurité des cyclistes. DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE, RD35 Route des Écouges : les travaux de 

sécurisation se poursuivent à l’automne [en ligne] sur le site Isère.fr, mise à jour le 16 septembre 2022, 

disponible sur : https://www.isere.fr/actualites/rd35-route-des-ecouges-les-travaux-de-securisation-se-

poursuivent-lautomne [Page internet consultée le18 octobre 2022].  
1614 En 2022, des panneaux info routes sont installés dans chaque commune du Vercors drômois. 

https://www.isere.fr/sites/default/files/lettre-vercors_2018_printemps-bd.pdf
https://www.isere.fr/sites/default/files/lettre-vercors_2018_printemps-bd.pdf
https://www.isere.fr/actualites/rd35-route-des-ecouges-les-travaux-de-securisation-se-poursuivent-lautomne
https://www.isere.fr/actualites/rd35-route-des-ecouges-les-travaux-de-securisation-se-poursuivent-lautomne
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sécurisation différente de son voisin. On a vu qu’à la fin des années 2000, face à la nécessité 

de sécurisation de la RD 518 (ancien CGC 10, route des Grands Goulets), le département 

de la Drôme opte pour la réalisation d’un tunnel afin de supprimer les risques. Les fonds 

déployés et la modernité de l’ouvrage sont mis en avant. Il s’agit d’un tunnel long de 1,7 

kilomètres, large de 7 mètres et haut de 4,30 mètres. Le coût annoncé est de cinquante 

millions d’euros, financés par le département, dont 6,5 millions sont subventionnés par 

l’Union européenne (fonds FEDER)1615. L’ouvrage est réalisé par l’entreprise Bouygues 

Travaux Publics et est présenté comme le plus gros chantier mené sur une route 

départementale en France. Véritable vitrine de l’entreprise précitée, les difficultés 

géologiques et les enjeux techniques et humains des opérations sont mis en avant. Les 

travaux bénéficient de procédés d’excavation et de coffrage innovants1616. Le tunnel est 

présenté par le département comme un choix raisonnable et apte à garantir au mieux la 

sécurité publique1617. Il insiste sur les dangers de l’ancienne route ainsi que sur le caractère 

imprévisible des éboulements. Le tunnel est justifié comme un moyen de suppression des 

risques1618.  

Chaque direction des routes et conseil départemental présente sa politique comme la 

plus performante tout en étant attentif aux stratégies mobilisées par le département 

voisin1619. Cela prolonge des rivalités à l’œuvre dès la construction des routes1620. Si le 

département de l’Isère occupe une place avantageuse par rapport à celui de la Drôme, les 

politiques de sécurisation des deux départements sont l’objet de critiques. 

                                                 

1615 CONSEIL GÉNÉRAL DE LA DRÔME, communiqué de Presse, Inauguration des Grands Goulets, 28 juin 2008 

[en ligne] sur le site Planète TP Tunnels, disponible sur : https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/grands-

goulets_080628_cle6bd2a8.pdf [Page internet consultée le 25 mai 2022] pdf 10p. 
1616 KABBAJ RACHID, « Le tunnel des Grands Goulets sur la RD518 », TRAVAUX. La revue technique des 

entreprises de Travaux Publics, n°847, Décembre 2007 [en ligne], disponible sur 

https://www.fntp.fr/sites/default/files/content/publication/847_travaux_souterrains.pdf [consulté le 3 mai 

2022] 
1617 CONSEIL GÉNÉRAL DE LA DRÔME, communiqué de Presse, Inauguration des Grands Goulets, 28 juin 2008 

[en ligne] sur le site Planète TP Tunnels, disponible sur : https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/grands-

goulets_080628_cle6bd2a8.pdf [Page internet consultée le 25 mai 2022] pdf 10p. 
1618 Ces tensions sont abordées sous l’angle des conflits environnementaux liés aux routes fermées dans la 

troisième partie du chapitre. 
1619 Entretien avec les témoins n°23 et 24, 4 novembre 2019 à Auberives-en-Royans, volume 2 : annexes, 

enquête orale 14, p.94. Entretien avec le témoin n°6, 28 mai 2018 à Villard-de-Lans, volume 2 : annexes, 

enquête orale 12, p.90. Entretien avec le témoin n°10, 17 septembre 2019 à Saint-Jean-en-Royans (Drôme), 

volume 2 : annexes, enquête orale 9, p. 86-87. Entretien avec le témoin n°7, le 13 juillet 2018 à la Chapelle-

en-Vercors (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 11, p.90-91. 
1620 Cf. Supra, Chapitre I et Chapitre II. 

https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/grands-goulets_080628_cle6bd2a8.pdf
https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/grands-goulets_080628_cle6bd2a8.pdf
https://www.fntp.fr/sites/default/files/content/publication/847_travaux_souterrains.pdf
https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/grands-goulets_080628_cle6bd2a8.pdf
https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/grands-goulets_080628_cle6bd2a8.pdf
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Illustration 30 – Entrées amont et aval du tunnel des Grands Goulets et la route fermée 
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2.3. Critiques et marchés de la sécurisation 

La sécurisation des routes de montagne stimule des marchés économiques tout en 

suscitant des critiques de la part des habitants. 

Illustration 31 – Dessin humoristique des gorges de la Bourne 

 

Ce dessin humoristique est réalisé en 2013 par Serge Lombard, un habitant du canton 

de Villard-de-Lans. Il est diffusé sur un média public local en ligne intitulé Initiatives 
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Vercors1621. L’artiste est témoin des travaux de sécurisation de la route des gorges de la 

Bourne. La diffusion dans un média local indique une volonté de participation à un débat 

politique. Le dessin représente la route équipée de filets pare-blocs et de grillages plaqués 

destinés à la protéger des chutes de pierres. Une inscription indique : « Plus fort que Calder, 

bien mieux que Christo les gorges !». La référence au Land Art associe les parades à des 

œuvres d’art. À l’entrée des gorges est représenté un portail ouvert. Ce dernier est fermé 

durant les travaux. Sur le dessin, il symbolise un guichet d’entrée d’exposition. Le dessin 

représente les gorges sécurisées comme étant parées d’œuvres artificielles – en référence 

aux ouvrages d’art –, telles des galeries d’art contemporain. L’auteur sous-entend qu’elles 

permettent l’observation d’œuvres tout autant inutiles qu’onéreuses.  

Ce dessin restitue les deux principaux champs de critiques à l’encontre de la sécurisation 

des routes de montagne : leur coût et leurs impacts environnementaux. Le montant des 

travaux de sécurisation et de l’ensemble des marchés corollaires est sous-entendu par ce 

qui s’apparente à une contrepèterie réalisée par l’auteur du dessin. Parc naturel régional du 

Vercors devient « Rack Régionic Paturel EXPO ». En effet, la mise en place de parades de 

sécurisation est onéreuse. Les habitants contribuables dénoncent parfois l’ensemble des 

marchés liés aux études préliminaires, à l’installation et à la maintenance des parades de 

sécurisation1622. Certains témoins interrogés évoquent une économie de la sécurité qui 

s’autonourrit et serait construite sur des logiques marchandes1623. Pour cause, le secteur 

économique de la sécurisation des routes de montagne se développe depuis les années 1990. 

En 2020, son dynamisme est avéré et il articule une chaîne d’acteurs. D’abord, les maîtres 

d’ouvrages (départements et collectivités) s’adressent à des bureaux d’études. Ces derniers 

sont de plus en plus nombreux à se spécialiser dans les systèmes de protection face aux 

risques hydrogéologiques. On peut citer les groupes Ginger, Agoa, Sedoa ou encore 

Géolithe. Ensuite, la réalisation des travaux est confiée à des entreprises spécialisées telles 

que le Groupe CAN ou l’entreprise grenobloise Hydrokarst. Ce secteur s’accompagne de 

la mise au point de certifications de qualifications professionnelles pour les cordistes. Un 

                                                 

1621 INITIATIVES VERCORS, [humour] Les travaux des gorges de la Bourne méritent bien un dessin…[en ligne] 

sur le site Initiative Vercors, mise à jour le 17 juin 2013, disponible sur : https://initiatives-vercors.fr/humour-

Les-travaux-des-gorges-de [Page internet consultée le 7 juin 2020]. 
1622 Dès le XIXe siècle, les travaux de protection constituent une manne pour les économies locales. Cet 

aspect favoriserait l’adhésion des communautés locales aux dispositifs de protection. Voir ; L. LORENZETTI, 

« Défis et enjeux d’un territoire du risque. L’exemple de la région du Saint-Gothard, XIVe-XIXe siècles », 

art. cit., p. 250. 
1623 Entretien avec le témoin n°22, 16 mars 2019 à Pont-en-Royans (Isère), volume 2 : annexes, enquête orale 

6, p.81-82. 

https://initiatives-vercors.fr/humour-Les-travaux-des-gorges-de
https://initiatives-vercors.fr/humour-Les-travaux-des-gorges-de
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des premiers centres de formation au métier de cordiste de France se trouve à Villard-de-

Lans1624.  

Les sociétés CAN et Hydrokarst réalisent les travaux sur l’ensemble du réseau routier 

du Vercors. Elles fonctionnent avec des entreprises locales de travaux publics spécialisées 

dans les travaux de montagne, comme Eiffage Royans travaux. Cette entreprise qui est 

devenue une filiale du groupe Eiffage, est fondée par la famille Perazio au début du 

XX
e siècle1625. Les divers documents d’archives indiquent que depuis le début du XX

e siècle, 

la famille Perazio participe au déblaiement d’éboulement, à la reconstruction des ouvrages 

détériorés et aux aménagements préalables ou auxiliaires aux dispositifs de 

sécurisations1626. Les soupçons de conflits d’intérêt sont fréquents envers un personnage 

comme Bernard Perazio. Il est à la fois élu local et départemental en lien avec la voirie, 

membre d’une importante famille locale associée au secteur du BTP et directeur de 

l’entreprise jusque dans les années 2000. Le cas de la famille Perazio pourrait être analysé 

avec la notion de « cumul des capitaux », développée en sociologie. Les membres de cette 

famille disposent en effet d’un capital économique, culturel (savoir-faire et réputation) et 

social (réseau et fonctions politiques) qui leur permet d’intervenir et de se positionner dans 

le secteur de la sécurisation des routes. On ne peut que noter la prise en main politique, 

administrative et technique des acteurs locaux quant aux potentialités économiques de la 

sécurisation. 

Le dessin suggère également des critiques concernant les impacts paysagers et 

environnementaux des sécurisations des routes de montagne1627. L’impression d’invasion 

des dispositifs de parades dans les gorges exprime les nuisances induites par les travaux, 

telles que les vibrations, les bruits, les poussières et les passages d’engins de chantiers. Les 

filets pare-blocs sont des dispositifs artificiels qui, en plus de détonner avec le paysage 

naturel des gorges, entravent les déplacements d’animaux. Les purges détruisent, font 

tomber de la poussière sur des plantes protégées et peuvent modifier le régime hydraulique 

                                                 

1624 Il s’agit de la société « Atoutcorde ». 
1625 Cf. Supra. Chapitre IV, p. 302-305. 
1626 ADI38, 14O7-11, 8172W22 : RD 531, éboulement, rapport de l’ingénieur d’arrondissement, 4 janvier 

1965, 8172W23 : RD 531 construction de paravalanche, 8127W42 : RN531 : devis pour des travaux de 

drainage, 30 juin 1985 et documents d’archives privées de la famille Perazio, devis et correspondances. 
1627 En ce qui concerne les tunnels, leur réalisation représente des volumes d’extraction de matériaux 

conséquents. Le tunnel des Grands Goulets nécessite l’extraction de 180 000m3 de matériaux. 



CHAPITRE VI. LES ROUTES DE MONTAGNE FACE AUX NOUVEAUX PARADIGMES 

ENVIRONNEMENTAUX (1940-2020) 

483 

 

des sources1628. S’ajoute l’aggravation potentielle des risques. En purgeant et en fixant des 

piquets dans la roche, les travaux déstabilisent cette dernière. Il n’est pas rare que cela 

provoque des éboulements qui prolongent la durée des travaux de sécurisation et en 

augmentent le coût1629. Le vieillissement parfois rapide de ces dispositifs est également 

dénoncé. Les OPRN (ouvrages de protection des risques naturels) sont sensibles aux 

phénomènes d’usures et de corrosion. Dans le cas spécifique du tunnel des Grands Goulets, 

le vieillissement a priori prématuré de l’ouvrage et sa sensibilité à l’humidité interrogent 

certains habitants et techniciens de voirie1630. 

Une défiance envers le Parc naturel régional du Vercors est repérable dans le dessin. 

L’artificialisation et le non-sens écologique et paysager de la sécurisation remettent en 

cause l’action du Parc. Sur le panneau de gauche, le qualificatif contemporain, rayé et 

remplacé par « comptant pour rien », renvoie à l’inaction supposée de l’institution envers 

des potentielles prises d’intérêts. Cela contraste avec ses missions de protection du 

patrimoine et de développement durable du territoire. Le PNRV rencontre par ailleurs des 

difficultés à mener des actions concernant les routes. C’est un sujet sensible sur lequel il ne 

s’impose pas face à d’autres groupes d’acteurs politiques, professionnels et/ou issus de 

grandes familles localement puissantes et ne partageant pas les mêmes visions de 

développement territorial. Ces achoppements sont présents à l’intérieur du Parc où 

techniciens, élus et agents s’opposent à ce sujet1631. À plusieurs reprises depuis les années 

1990, les opposants aux projets d’aménagements routiers dénoncent le non-respect de la 

charte du Parc et l’inaction de ce dernier face à des projets d’aménagement. En miroir, 

certains élus soulignent parfois la timidité du PNRV à prendre parti pour un projet entendu 

comme utile au développement du territoire1632. Si, en théorie, les parcs disposent d’un avis 

consultatif, celui du Vercors semble être évincé depuis les années 1990 et/ou se met 

                                                 

1628 Un témoin prétend que sa source s’est presque tarie après la construction du tunnel des Goulets. D’autres 

témoins évoquent également ces phénomènes : entretien avec les témoins n°27 et 28, 9 novembre 2019, 

volume 2 : annexes, enquête orale 15, p.95-96. 
1629 Ce cas de figure est fréquent lors des travaux de sécurisation en Vercors, de même que sur d’autres routes. 

Voir par exemple : Sécurisation contre les chutes de blocs de la RD 921 dans les Gorges de Luz, réunion 

publique du 22 mars 2017, Forum de Luz [en ligne] sur le site Les services de l’État des Hautes-Pyrénées, 

disponible sur : https://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/IMG/pdf/reunion_publique_20170322_luz.pdf [Page 

internet consultée le 30 mai 2022], pdf 55p, p.25. 
1630 Entretien avec le témoin n°7, le 13 juillet 2018 à la Chapelle-en-Vercors (Drôme), volume 2 : annexes, 

enquête orale 11, p.90-91. 
1631 Cette interprétation est permise par plusieurs entretiens réalisés avec des acteurs au sein de, ou en lien 

avec le PNRV. 
1632 Le Dauphiné Libéré, Drôme et Ardèche, 25 février 2003. 

https://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/IMG/pdf/reunion_publique_20170322_luz.pdf
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volontairement en retrait lors de débats d’aménagement1633. La sécurisation agit ainsi 

comme un puissant révélateur de dynamiques territoriales1634. 

2.4. Un affect spécifique suscité par les routes, les risques et leur 

sécurisation 

En résultant de politique publique et en modifiant les rapports entre les sociétés et leurs 

environnements, la sécurisation a également des impacts sur la vie des habitants et leurs 

rapports au territoire. Cette section s’intéresse ainsi à la construction sociale de la 

sécurisation1635. Les témoignages recueillis sur le terrain et au cours de l’enquête orale 

apportent à cet effet un éclairage sur un des grands vides de la thèse : les ressentis 

personnels et sensibles des habitants par rapport aux routes. Ils sont ici approchés sous 

l’angle de leurs perceptions de la sécurisation et des risques d’éboulements rocheux.  

Quelques précautions s’imposent. Demander aux habitants et usagers des routes 

comment ils conçoivent le risque n’est pas chose aisée. Il est également difficile de 

répondre à ces questions. Face aux propos des témoins à ce sujet, il faut garder à l’esprit 

que le rapport au risque est complexe, d’autant plus quand ce dernier se manifeste sur des 

trajets quotidiens parfois répétés plusieurs fois dans une journée. Ces éléments sont alors 

susceptibles de questionner le mode de vie des témoins. Ces questions convoquent 

également le sentiment de peur. Tout ce qui a trait à la peur suscite souvent des mécanismes 

de défenses physiques et/ou discursifs qu’il convient d’avoir à l’esprit pour véritablement 

entendre les propos formulés et ne pas les déformer1636. La peur peut également être du côté 

de l’enquêteur, ce qui peut donc biaiser son analyse des réponses. 

                                                 

1633 Archives privées 1 : lettre du président du PNRV adressée au président du conseil général de la Drôme, 

4 octobre 1990. L’auteur de la lettre rappelle qu’à plusieurs reprises des projets d’aménagement obtiennent 

des autorisations administratives sans que le Parc soit consulté sur les études d’impact. 
1634 Il serait intéressant de croiser cette remarque avec une analyse de la composition des membres et élus du 

Parc depuis sa création.  
1635 Les questionnements de Luigi Lorenzetti concernant les effets des mesures de protection du tracé 

ferroviaire du Saint-Gothard sur les rapports qu’entretiennent les sociétés locales avec les dangers naturels, 

sont pris comme références. L. LORENZETTI, « Défis et enjeux d’un territoire du risque. L’exemple de la 

région du Saint-Gothard, XIVe-XIXe siècles », art. cit. 
1636 Philippe JOUTARD, Histoire et mémoires, conflits et alliances, Paris, La Découverte, 2015, p. 125‑166 ; 

Anne-Marie GRANET-ABISSET, « Revisiter une collecte : de la source à l’archive orale », 

imageson.hypotheses, 2010. Billet consultable sur la page internet suivante : 

https://imageson.hypotheses.org/1170 [Page internet consultée le 10 mars 2023]. 

https://imageson.hypotheses.org/1170
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De plus, l’enquête orale menée auprès d’habitants du Vercors dès 2016, commence dans 

un climat tendu en ce qui concerne la voirie. Différents facteurs expliquent cette situation. 

L’enquête débute moins de dix ans après deux accidents mortels causés sur la RD 231 

(Isère) à la suite d’éboulements rocheux en 2004 et 2007. La portée médiatique de ces 

événements est forte, d’autant plus que des enfants figurent parmi les victimes. S’ajoutent 

les tensions liées aux fermetures répétées et parfois définitives de routes pour des raisons 

de sécurité. Ces éléments sont mâtinés par la baisse des transports et des services publics 

rendant plus sensible la question des mobilités. Enfin, le transfert des compétences de voirie 

de l’État aux départements, déstabilise des modes de fonctionnements comme 

précédemment expliqué. Cette situation marque le territoire et ses habitants et prend 

nécessairement plusieurs années avant de pouvoir être l’objet de discussions. Au début de 

l’enquête, ces éléments sont très peu abordés par les témoins. Les silences et évitements 

sont fréquents. Au tournant des années 2019/2020, ces sujets sont abordés de manière plus 

apaisée. Le temps commence à passer, l’enquête et sa démarche sont connues sur le 

territoire et divers projets de valorisation des routes réactualisent ces questions.  

Si l’enquête orale bénéficie de ce changement, un travail mené dans quelques années sur 

une temporalité plus longue serait beaucoup plus concluant. Ainsi, l’analyse qui suit ne 

prétend pas être représentative de l’ensemble des habitants du Vercors. Ce territoire 

comporte beaucoup d’individualités et de collectivités différentes. Elles multiplient les 

exigences des habitants dans un contexte lui-même changeant en ce qui concerne les 

fonctions des routes et des territoires. Il convient donc de parler de pistes de réflexion. Seul 

l’affectif particulier généré par les routes et tout ce qui a trait à ce sujet peut être affirmé. 

2.4.1. Sécurisation ou pédagogie ? 

Les témoins interrogés considèrent que les éboulements sont des risques inhérents à la 

vie en montagne. Ils évoquent des pratiques spécifiques à mettre en place et des réflexes à 

avoir. Circuler sans interruption dans les gorges, ne pas s’arrêter ni reculer lorsque des 

pierres tombent, rouler au plus proche de la paroi rocheuse en hiver, éviter certaines 

sections lors de fortes pluies ou aux heures de dégels ou encore, attendre quelques instants 

après le passage d’un chamois au cas où ce dernier ferait rouler des pierres. Les mêmes 

témoins évoquent des contraintes intrinsèques aux circulations sur les routes de montagne. 

Ce ne sont pas des routes sur lesquelles on circule comme en plaine, les virages sont aigus, 

les routes sont étroites et les multiples usages forcent à des arrêts fréquents. Ces contraintes 

induisent une part d’imprévu et nécessitent de l’adaptation de la part des usagers. Ces 
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éléments illustrent l’existence de formes de cultures du risque et des circulations en 

montagne1637. 

Pour autant, parmi les témoins interrogés beaucoup approuvent les politiques de 

sécurisation, voire en sont demandeurs. Certains habitants qui, dans le cadre de leur activité 

professionnelle, sont amenés à effectuer des trajets quotidiennement sur ces routes, 

perçoivent la sécurisation comme un moyen de diminuer les fermetures à la suite 

d’éboulements et donc les détours.  

Les enquêtes révèlent également une part d’incompréhension et de critique citoyenne 

face aux politiques de sécurisation et de gestion des risques. Selon certains témoignages, la 

sécurisation des routes efface la culture du risque et des circulations en montagne. Des 

témoins notent plus précisément un changement de rapports aux risques des gestionnaires 

de voirie dans les années 1990. Selon eux, les risques et la sécurisation deviennent alors 

une préoccupation centrale1638. 

Ces derniers considèrent que la sécurisation n’est pas une solution et que les 

éboulements auront toujours lieu. Ils expliquent que d’autres stratégies devraient être 

adoptées. Les équipes départementales devraient avoir une gestion fine et adaptative, 

modulable rapidement au coup à coup selon les tronçons, situations climatiques et 

géologiques. Il faudrait passer d’une logique de responsabilité et d’irréprochabilité incarnée 

par la sécurisation, à une logique et une pédagogie réactive et adaptée aux situations. Il 

s’agirait d’accepter l’imprévisibilité des risques et donc la part de contingence des 

circulations en montagne, plutôt que de chercher à les réduire. Des termes reviennent 

fréquemment ; « choix », « éducation », « connaissances », « savoirs » et 

« comportements ». Parmi les témoins qui tiennent ces discours, beaucoup pensent qu’il 

faudrait responsabiliser davantage les usagers. Cela induit de renforcer la prévention sur 

les risques, plutôt que de faire la publicité de la sécurisation. Selon ces points de vue – que 

certains des employés des services de voiries interrogés partagent –, la sécurisation aurait 

des effets délétères. Elle éloignerait les usagers de la conscience des risques et irait à 

l’encontre de la nécessité d’adaptation. Elle causerait l’oubli des connaissances nécessaires 

aux circulations en montagne, faute d’une confiance en « la sécurité » au détriment de 

                                                 

1637 Ces éléments complètent et prolongent les interrogations du chapitre V.  
1638 A. PIPIEN et S. ROUANET, « Campagne de recueil de témoignages oraux : la viabilité hivernale dans les 

Hautes-Alpes », art. cit., p. 15. Les auteures observent une dynamique similaire. 
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réflexes essentiels. Pour beaucoup de témoins, l’acceptation et la bonne gestion des risques 

passent ainsi par la connaissance de ces derniers par les usagers, en tant que risques propres 

aux circulations en montagne. La question est alors de savoir qui dispose de ces 

connaissances et qui ne les a pas. L’altérité s’impose dans l’articulation de ces propos.  

2.4.2. Un curseur d’appartenance au territoire 

Dans certains témoignages, ce n’est pas la sécurisation en tant que telle qui est remise 

en cause, mais plutôt les comportements d’usagers face à ce qui apparaît comme 

l’expression de nouvelles normes en termes de sécurité et de judiciarisation des accidents. 

Dès lors, le rapport à la sécurisation est pensé en tant que curseur identitaire. De par les 

besoins auxquels elle répond et ses vocations, la sécurisation est intégrée dans des discours 

au sujet du territoire et de ses différents habitants. 

Dans la plupart des témoignages, les besoins de sécurisation émanent le plus souvent 

d’autrui. Beaucoup de témoins disent en effet ne pas penser aux risques d’éboulements sur 

les routes et donc ne pas avoir peur. Néanmoins, la peur est présente dans la majorité des 

discours. C’est plus souvent quelqu’un que le témoin connaît qui a peur, ou des groupes 

d’individus. Dans les témoignages, cet autre qui a peur et qui de par ce fait a besoin de la 

sécurisation de la route, est souvent un « nouvel arrivant » ou quelqu’un qui ne réside pas 

sur le territoire. Ces derniers n’ont pas de connaissance des circulations en montagne et 

désireraient une circulation fluide, rapide et sécurisée. Leurs attentes sont présentées 

comme étant en décalage avec les réalités de l’équipement des routes1639. Pourtant, parmi 

les témoins interrogés se sentant plus en sécurité depuis que les routes sont sécurisées, 

certains sont issus de familles présentes en Vercors depuis plusieurs générations. D’autres 

expliquent encore que les nouveaux arrivants sont contre la sécurisation et le 

développement économique par les routes. Ils seraient en effet à la recherche d’un territoire 

sanctuarisé. Un recoupage entre la nature et le contenu de ces propos et l’ancienneté sur le 

territoire des témoins qui les formulent, révèle qu’il s’agit tout autant de personnes issues 

de familles présentes sur le territoire depuis plusieurs générations que de personnes arrivées 

à la fin des années 1980, 1990 et 2000.  

                                                 

1639 Les références à ce type d’attentes sont récurrentes dans les témoignages oraux. Elles sont observables 

sur le terrain et dans les archives. Elles sont en résonance avec un phénomène plus large de multiplication 

des pratiques sportives et des logiques résidentielles sur ce territoire. 
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Le fait que le rapport à la sécurisation soit repris par des témoins aux profils variés 

indique l’efficience de ce sujet pour désigner l’appartenance au territoire. De fait, cette 

dernière ne se joue plus uniquement à partir de l’ancienneté. Le rapport à la sécurisation 

est ainsi intégré dans les schèmes identitaires et dans les rapports eux/nous, 

intérieur/extérieur1640. La nature des rapports à la sécurisation est interprétée ici comme un 

indice du degré d’intériorisation d’une culture des circulations en montagne, synonyme 

d’adéquation avec le territoire. Quelques témoins situent ce curseur sur un référentiel 

générationnel. À savoir, des témoins âgés de plus de 65 ans annoncent accepter les risques 

à la différence de leurs enfants et petits-enfants1641. Pour d’autre encore, l’acceptation des 

risques s’intègre à une critique plus large de la société capitaliste et est réutilisée dans des 

discours de décroissance. Dans cette perspective, si le risque zéro n’existe pas, adapter ses 

déplacements et son mode de vie à son environnement est la meilleure solution. Cela 

nécessite d’abandonner toute logique de développement capitaliste. 

Selon Anne-Marie Granet-Abisset, les décalages entre les niveaux de savoirs des 

différents habitants sur les risques en montagne sont exacerbés par l’arrivée de nouveaux 

habitants originaires de plaines dans les années 19701642. Ces transformations du mode de 

vie vont de pair avec les transformations des économies. Dans ces logiques, les routes 

doivent rester ouvertes qu’importe les risques. Comme d’autres territoires de montagne, le 

Vercors voit apparaître des critères de gestion différents des modes opératoires 

préexistants. La sécurisation est la principale d’entre elles. Toutefois, l’intégration de la 

sécurisation par les habitants permet d’aborder ces questions autrement que par le prisme 

d’une injonction extérieure au territoire qui s’achopperait systématiquement aux pratiques 

et aux connaissances locales1643. La sécurisation s’immisce dans les référentiels sociaux et 

culturels des habitants. Elle apparaît transversale dans les différentes strates de rapports au 

territoire. L’association entre rapports à la sécurisation et légitimité des attentes et modes 

                                                 

1640 Philippe HANUS et Anne SGARD, « Prendre la route. Expériences de la mobilité en Vercors », in Chrystele 

BURGARD et Benoît CHARENTON (dir.), Chemin(s) faisant. Une histoire des routes du Vercors, Valence, 

Plumes d’Ardèche, 2020, p. 122‑130, p. 128. 
1641 Entretien avec le témoin n°22, 16 mars 2019 à Pont-en-Royans (Isère), volume 2 : annexes, enquête orale 

6, p.81-82. Une enquête orale réalisée avec un plus grand nombre de témoins âgés de moins de 40 ans 

permettrait d’approfondir cet aspect. 
1642 A.-M. GRANET-ABISSET, « Mémoire et gestion des risques naturels. L’exemple des sociétés alpines 

(XIXe-XXe siècle) », art. cit. 
1643 Les conclusions proposées par Luigi Zanzi illustrent ce champ d’interprétation. Luigi ZANZI, « Les États 

alpins et extra-alpins face aux risques de catastrophe naturelle dans les Alpes », in René FAVIER (dir.), Les 

pouvoirs publics face aux risques naturels dans l’histoire, Grenoble, Publications de la MSH-Alpes, 2006, p. 

311‑337. 
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de vie est reprise et adaptée par les personnes interrogées en fonction de leurs expériences. 

Elle se territorialise jusqu’à constituer un puissant marqueur identitaire.  

2.4.3. Renouvellement des tensions relatives aux usages des 
routes 

En France, les routes historiques, des savoir-faire ou à thèmes sont nombreuses et 

suscitent un intérêt patrimonial solide et ancien1644. La Route Nationale 7, reliant Paris à 

Menton, est au cœur d’un dispositif patrimonial basé sur son histoire et notamment les 

épisodes des départs en vacances au XX
e siècle1645. Plus largement, certains pays 

investissent dans des programmes de valorisation de leurs routes sur plusieurs décennies. 

La Norvège met ainsi en valeur ses « 18 Scenic Routes » avec différents aménagements. 

Les routes de montagne n’échappent pas à cet engouement, au contraire. Depuis les années 

2000, elles constituent un patrimoine de plus en plus recherché et un objet touristique que 

différents acteurs se disputent1646. La sécurisation participe à ce renouvellement des 

tensions liées aux usages des routes de montagne.  

Dans le cas du Vercors, les initiatives de mises en valeur touristiques doivent être 

réinscrites dans une temporalité plus longue qui est celle du tourisme routier. Ce secteur est 

marqué par différentes phases relatives à des modes de mobilités. On a vu que le tourisme 

routier hippomobile et automobile connaît un réel succès du dernier tiers du XIX
e siècle à la 

Seconde Guerre mondiale1647. Il se restructure à partir des années 1950 et s’articule au 

tourisme mémoriel lié à la Résistance. Cette tendance s’amenuise dans les années 1990, en 

parallèle du développement du tourisme lié aux sports de montagne et notamment aux 

sports d’hiver. Une nouvelle phase du tourisme routier se développe ensuite en différentes 

filières. L’usage motocycliste est l’une d’elles. Des conducteurs de motos de toute l’Europe 

viennent sur les routes du Vercors. La pratique du terrain est explicite en la matière. Par 

une journée ensoleillée les « deux-roues » sont nombreux. Les motocyclistes représentent 

                                                 

1644 Jean-Christophe GAY et Véronique MONDOU, Tourisme & transport, deux siècles d’interactions, Le 

Mesnil-sur-l’Estrée, Bréal, 2017. 
1645 Voir à ce sujet la récente thèse de Pierre-Louis Ballot. Pierre-Louis BALLOT, « Identité de la route vs 

identité des territoires : formes et échelles de la patrimonialisation et de l’appropriation d’un axe fonctionnel 

national : analyse appliquée à la route nationale 7 », Thèse de doctorat en Géographie, sous la direction de 

M-C. Fourny, Université Grenoble Alpes, 2020. 
1646 À ce sujet se reporter à : Emma-Sophie MOURET, « Un réseau routier sous tension. Enjeux et 

conflictualités de la gestion des routes de montagne. L’exemple du Vercors (1970–2020) », Histoire des Alpes 

- Histoire des Alpes - Storia delle Alpi, 2022, n°27, p. 243‑263. 
1647 Cf. Supra. Chapitre V. 
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une clientèle importante pour les restaurateurs. Dans certaines communes telles que la 

Balme-de-Rencurel ou Saint-Jean-en-Royans, des panonceaux avec les inscriptions 

« motards bien venus » sont significatifs. À l’inverse, beaucoup d’habitants se plaignent 

des bruits et de la vitesse de certains d’entre eux. Le vrombissement des motos, dans la 

traversée des villages ou sur des tronçons de gorges où la résonance est exacerbée, est 

ressenti comme une nuisance. Le Parc mène à ce titre une politique de prévention contre le 

bruit sur les routes. À l’entrée de plusieurs communes des panneaux invitent précisément 

les conducteurs de motos à ralentir. 

En parallèle, le développement des mobilités douces pour des activités récréatives puis 

pour des déplacements quotidiens rencontre du succès1648. L’attrait des amateurs du 

« vélocipède » puis des cyclistes pour ces routes est ancien. Dès la fin du XIX
e siècle, 

plusieurs associations telles que le Véloce-Club de Valence, le Vélo-Club romanais ou 

encore le Cyclophile romanais-péageois organisent des courses sur les routes du Vercors. 

Cette pratique du vélo se développe fortement après la Seconde Guerre mondiale. Entre 

1950 et 2020 le Tour de France traverse 18 fois le Vercors1649. À partir des années 2000, le 

cyclisme côtoie également de nouveaux usages tels que les skis roues. Les initiatives visant 

à réserver temporairement une route pour un mode doux se multiplient à l’instar de 

l’opération « cols réservés » menée par le conseil départemental de la Drôme1650. Elles sont 

peu compatibles avec la circulation d’usagers quotidiens, les motocyclistes évoqués 

précédemment et la sécurisation des routes.  

Le projet « Sublimes Routes du Vercors » est particulièrement intéressant à ce sujet. En 

2019 cette initiative est officiellement présentée comme une politique publique de 

valorisation touristique et patrimoniale des routes1651. L’objectif est de trouver un nouveau 

                                                 

1648 Les tensions entre usagers motorisés et non-motorisés ne sont pas développées ici, bien qu’il s’agisse 

d’une problématique symptomatique des routes de montagnes. 
1649 Isabelle BOULLAY, « Des routes et des sports », in Benoît CHARENTON et Chrystele BURGARD (dir.), 

Chemin(s) faisant. Une histoire des routes du Vercors, Valence, Plumes d’Ardèche, 2020, p. 98‑102, p. 98‑99. 
1650 On pense par exemple à l’opération « cols réservés 2022 » mise en place par le département de la Drôme. 

À cet effet, plusieurs cols sont fermés à la circulation motorisée et sont réservés aux cyclistes. DÉPARTEMENT 

DE LA DRÔME, opération cols réservés 2022 [en ligne] Sur le site La Drôme. Le site web du département, 

Disponible sur : https://www.ladrome.fr/actualites/operation-cols-reserves-2022/ [Page internet consultée le 

15 mai 2022]. 
1651 Claire GAUTHIER, « Les sublimes routes du Vercors. La stratégie d’ensemble, un récit à raconter », in 

Chrystele BURGARD et Benoît CHARENTON (dir.), Chemin(s) faisant. Une histoire des routes du Vercors, 

Valence, Plumes d’Ardèche, 2020, p. 130‑134, p. 130‑131. Voir aussi : AGENCE FOLLÉA GAUTHIER, Étude de 

valorisation des sublimes routes du Vercors, Tome 2 : plan programme, août 2019 [en ligne] sur le site FAUP 

https://www.ladrome.fr/actualites/operation-cols-reserves-2022/
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moteur économique pour le territoire face au changement climatique. Le devenir des 

stations de ski de moyenne montagne inquiète en effet certains élus. Les diminutions de 

périodes d’enneigement sont avérées en Vercors depuis les années 2000. L’objectif est donc 

de réduire la dépendance au tourisme de neige en diversifiant les activités rentables sur les 

quatre saisons et si possible, à partir d’un patrimoine existant. Les routes constituent alors 

une réponse pouvant bénéficier à l’ensemble de l’économie locale. Lors de sa conception, 

la stratégie d’ensemble du projet « Sublimes Routes du Vercors » est tournée vers le secteur 

du « slow tourisme ». Il comprend des formes d’itinérances et de mobilités non 

motorisées1652. Le bureau d’étude sélectionné pour le projet (l’agence Folléa-Gauthier) 

prévoit la réalisation sur certaines routes d’aménagements destinés à l’observation 

paysagère dans des environnements en hauteur1653. La création de dix-sept belvédères est 

ainsi envisagée. Les matériaux utilisés pour ces constructions sont censés réduire les bruits. 

L’objectif est de créer une expérience sensible destinée à « l’appréciation du vide1654 ». 

Dans ce projet, les routes sont utilisées à des fins touristiques inédites qui sont parfois en 

décalage avec des usages quotidiens. 

La stratégie globale du projet vise un tourisme centré sur le bien-être et le respect de 

l’environnement. Cela sous-entend d’aménager les routes et de faire venir le public en 

véhicule non motorisé afin de déambuler sur les cols et les routes de gorges, notamment 

celles en encorbellement ou à flanc de parois rocheuses. Les élus drômois sont 

enthousiastes. À l’inverse, l’Isère cherche à gagner du temps et prend des distances avec le 

projet1655. Pour cause, ce département est gestionnaire de la majorité des routes en 

encorbellement encore ouvertes en 2018. La politique de sécurisation de son réseau routier 

est diamétralement incompatible avec ce que propose le projet. L’itinérance et les mobilités 

douces sur des itinéraires sujets aux chutes de blocs posent problème au regard d’une 

politique pour laquelle le risque moyen sur les routes est défini en fonction d’un véhicule 

en mouvement et non d’un piéton. L’équipe iséroise chargée des routes l’exprime 

                                                 

Vercors disponible sur : https://faupvercors.fr/routes-sublimes/ [Page internet consultée le 17 novembre 

2022], pdf 223p. 
1652 Claire GAUTHIER, « Les sublimes routes du Vercors ». art. cit., p. 131. 
1653 AGENCE FOLLÉA GAUTHIER, Étude de valorisation des sublimes routes du Vercors, Tome 2 : plan 

programme, août 2019 [en ligne] sur le site FAUP Vercors disponible sur : https://faupvercors.fr/routes-

sublimes/ [Page internet consultée le 17 novembre 2022], pdf 223p. 
1654 AGENCE FOLLÉA GAUTHIER, Étude de valorisation des sublimes routes du Vercors, Tome 2 : plan 

programme, août 2019 [en ligne] sur le site FAUP Vercors disponible sur : https://faupvercors.fr/routes-

sublimes/ [Page internet consultée le 17 novembre 2022], pdf 223p. 
1655 Cette affirmation est permise par l’observation de plusieurs COTECH et COPIL entre 2018 et 2019.  

https://faupvercors.fr/routes-sublimes/
https://faupvercors.fr/routes-sublimes/
https://faupvercors.fr/routes-sublimes/
https://faupvercors.fr/routes-sublimes/
https://faupvercors.fr/routes-sublimes/
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clairement lors des comités techniques et des comités de pilotage (COTECH et COPIL). 

L’avancement du projet souffre de cette incompatibilité induite par les modalités de 

sécurisation des routes. 

La sécurisation des routes de montagne devient une nécessité au cours du dernier tiers 

du XX
e siècle. Outil politique stratégique, nouvel espace de rivalités départementales, 

manne économique et construit social, la sécurisation des routes de montagne renouvelle 

le système socio-technique de l’aménagement routier dans un contexte où de nouveaux 

projets de construction de route sont de moins en moins envisageables. 

3.Les fermetures de routes au cœur de conflits environnementaux 

originaux (1960-2020) 

La notion de conflit environnemental renvoie ici à l’opposition d’une partie de la société 

envers une décision d’aménagement. Cette conflictualité s’exprime selon différents types 

de rapports au pouvoir, tels que la contestation d’une disposition, la résistance visant à 

freiner la mesure que la force veut imposer, et la négociation qui se substitue au rapport de 

force1656. Leur analyse historique se réfère à la sociologie qui considère le conflit comme 

un élément régulateur des sociétés. Elle s’appuie également sur la géographie et les sciences 

politiques qui approchent les conflits comme une catégorie d’analyse des confrontations 

d’usages des ressources et du territoire1657. L’histoire sociale et culturelle s’intéresse depuis 

la fin des années 2000 au conflit sous le prisme de l’environnement, notamment pour des 

problématiques liées aux activités industrielles1658. 

Lorsque l’aménagement routier est questionné au regard des conflits environnementaux, 

les controverses successives à l’ouverture de route s’imposent depuis les années 1960. 

Pourtant, en montagne, les fermetures de routes sont tout aussi conflictuelles. La faible 

visibilité de ces conflits contraste avec la lourdeur des conséquences logistiques, 

économiques et sociales de la fermeture1659. En Vercors, deux conflits environnementaux 

                                                 

1656 A. TRESPEUCH-BERTHELOT, A. VRIGNON et A.-C. AMBROISE-RENDU (dir.), Une histoire des conflits 

environnementaux, op. cit., p. 7. 
1657 Les termes de crises, de controverses et de conflits sont utilisés ici sans distinction. 
1658 T. LE ROUX et M. LETTÉ (dir.), Débordement industriels, op. cit., p. 16‑17. 
1659 L. LORENZETTI, « Défis et enjeux d’un territoire du risque. L’exemple de la région du Saint-Gothard, 

XIVe-XIXe siècles », art. cit., p. 239. Les fermetures de routes sont souvent perçues par les chercheurs 
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relatifs aux fermetures entre le dernier tiers du XIX
e siècle et les premières années du 

XXI
e siècle, indiquent que la fermeture d’une route de montagne peut être considérée 

comme une forme de nuisance, donnant lieu à des conflits environnementaux originaux. 

Pour comprendre cela, la première section rappelle en quoi la voirie constitue un champ de 

bataille environnemental. La perception de la fermeture d’une route en tant que nuisance et 

les conséquences corollaires sont ensuite questionnées. Les fermetures définitives de routes 

et les délaissés de voirie permettent enfin d’aborder les ruines de l’aménagement routier. 

Ces dernières mettent en lumière les choix et impensés des politiques d’aménagement, les 

enjeux relatifs à leur gestion et la puissance des mémoires associées. 

3.1. La route des Grands Goulets ou la voirie comme champ de bataille 

environnemental 

Dans la Drôme, le cas de la RD 518 (route des Grands Goulets et ancien Chemin de 

Grande Communication n°10) révèle que la voirie est un extraordinaire champ de bataille 

environnemental. Ouverte en 1851, la route est au cœur d’un conflit marquant pour le 

Vercors. Il est lié à la construction d’un tunnel parallèle à la route et destiné à fluidifier le 

trafic dans un contexte de multiplication des fermetures successives aux éboulements. Les 

clivages qu’il suscite structurent la vie politique régionale pendant plusieurs décennies. 

Cette controverse comprend de nombreuses ramifications. Elle s’exprime selon différentes 

formes au cours du temps. 

3.1.1. Percer le tunnel des Grands Goulets afin d’éviter les 
fermetures  

Sur la Route Départementale 518, la section des Grands Goulets correspond à un tronçon 

de route aérien construit à flanc de falaise. Le percement d’un tunnel routier traversant la 

roche que la route longe est un projet ancien. Il peut être appréhendé selon trois principales 

phases. Dès 1858, l’écroulement de la voûte d’un encorbellement motive les maires des 

communes situées à proximité à demander la construction d’un tunnel à l’administration 

vicinale1660. Cela leur permet de se protéger des éboulements et de limiter les fermetures 

                                                 

comme des indices de la fragilité des territoires exposés aux risques naturels et à l’isolement. Sans être niée, 

cette fragilité n’est pas au cœur de la présente analyse. 
1660 Cf. Supra. Chapitre IV, p. 325-326. 
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de routes1661. Ces demandes sont sans suite. De la fin des années 1960 jusqu’aux années 

1990, le projet est de nouveau évoqué. Des élus du canton de la Chapelle-en-Vercors 

considèrent que l’ouverture du tunnel permettrait de dynamiser l’économie locale. La partie 

sud du massif est alors économiquement plus fragile que la partie nord située en Isère. En 

effet, la tenue des Jeux Olympiques d’hiver de 1968 profite davantage aux communes 

iséroises du Vercors. Les épreuves attirent des visiteurs et suscitent la réalisation des 

aménagements et la mise en place des services nécessaires à leur accueil. De plus, la partie 

sud du Vercors souffre des premiers signes d’affaiblissement du tourisme mémoriel et 

routier. Un tunnel aux Grands Goulets permettrait ainsi de fluidifier le trafic à destination 

des stations et activités de montagne du Vercors drômois. Le projet est sans suite.  

La troisième phase du projet intervient des années 1990 à la fin des années 2000. Dans 

ce contexte, la sécurité des usagers devient un argument crucial face à l’augmentation des 

circulations quotidiennes. Cette tendance est causée par l’arrivée de nouveaux habitants et 

le développement des activités de montagne. Au même moment, une augmentation de la 

fréquence et du volume des éboulements est constatée. Ces phénomènes détériorent la route 

et des périodes de fermetures sont nécessaires afin d’effectuer des réparations. Dans un 

contexte sociétal dans lequel le principe de précaution devient une norme, la sécurité des 

usagers est un impératif qui motive la construction du tunnel. Ce dernier permet également 

d’enrayer les désagréments occasionnés par les fermetures de la route suite aux 

éboulements. Les services de voiries, les collectivités et les élus favorables au percement 

du tunnel communiquent alors autour du nombre de jours de fermeture. Ils indiquent par 

exemple qu’en 1999, 96 jours de fermeture auraient pénalisé 1 500 à 2 000 usagers 

quotidiens1662. Selon eux, les fermetures pour réparations et sécurisations influeraient sur 

la fréquentation touristique et impacteraient toute l’économie locale. Ces discours tentent 

de montrer que les fermetures de la route sont incompatibles avec le développement 

économique. Dans ces lectures, le tunnel est une solution qui soulage le département des 

conséquences et incertitudes liées aux fermetures de route. Il garantit également une plus 

grande fluidité du trafic1663. Les partisans du projet parlent à ce titre de désenclavement. 

                                                 

1661 ADD26, 872WP2 : rapport de l’agent voyer d’arrondissement,11 décembre 1858. 
1662 Le magazine du conseil général de la Drôme, n°37, mai/juin 2000 et Le Dauphiné Libéré, 7 mai 1996. 
1663 Entretien avec le témoin n°34, 24 juillet 2021 à Saint-Jean-en-Royans (Drôme), volume 2 : annexes, 

enquête orale 22, p.108-109.Entretien avec le témoin n°30, 21 juin 2021 à Échevis (Drôme), volume 2 : 

annexes, enquête orale 20, p.105-106. Témoin n°13, 2 octobre 2019 à Saint-Agnan-en-Vercors (Drôme), 
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Le tunnel est présenté par ses promoteurs comme l’unique alternative. En effet, les 

encorbellements sont difficilement agrandissables et creuser plus profondément dans la 

roche induirait des risques de ruptures de surplomb. Le projet manque de peu d’être validé 

par le conseil général de la Drôme en 1996. L’élan ne s’essouffle pas et est repris à l’aube 

des années 2000 par des élus majoritairement de droite : Jean Mouton, alors président du 

conseil général de la Drôme (membre de l’UDF, puis de l’UMP), Jacques Clot, maire de 

Saint-Agnan-en-Vercors et conseiller général du canton de La Chapelle-en-Vercors 

(UMP), Hervé Mariton, maire de Crest (UDF, puis UMP) et Danièle Pic, conseillère 

générale de Saint-Jean-en-Royans (PS). Un certain nombre d’habitants du plateau de la 

Chapelle-en-Vercors sont favorables au projet. Il s’agit d’hôteliers, de commerçants et 

d’agriculteurs, qui perçoivent l’avantage de se faire livrer plus facilement des produits et 

des machines grâce au tunnel. En effet, la route étant étroite, ils doivent jusqu’alors faire 

un détour par la route voisine de l’Arp pour les transports d’animaux, de fourrages ou de 

bois qui sont trop volumineux1664. Le transit de chargements plus lourds et la réduction des 

périodes de fermetures sont entendus comme des conditions nécessaires au développement 

économique. Ils sont présentés comme un droit. Les professionnels qui souffrent de la 

baisse du tourisme mémoriel et routier revendiquent ce dernier face aux opposants au 

projet1665. 

3.1.2. Une arène politique et socio-économique régionale 

Des opposants critiquent le projet. L’opposition est constituée en première ligne par le 

Collectif pour la Sauvegarde du Patrimoine Royans Vercors (CSPRV). À sa création en 

1998, le collectif regroupe soixante-dix membres. Il s’agit d’acteurs socio-économiques, 

d’élus et de citoyens de plusieurs communes sans revendication écologique. Ils s’opposent 

aux travaux d’aménagement réalisés selon eux sans prise en compte du patrimoine paysager 

et technique. Ils sont rejoints par la Fédération des Amis et Usagers du Parc (FAUP). Créée 

en 1971, elle entend défendre un usage intelligent du massif du Vercors grâce à une veille 

citoyenne et militante. Devenue fédération, elle collabore avec le Parc de 1971 à 1985 avant 

de ralentir ses activités jusqu’à la fin des années 1990. Elle est ravivée par les débats liés 

aux aménagements routiers du Vercors. Des membres de la Fédération Rhône Alpes de 

                                                 

volume 2 : annexes, enquête orale 10, p.88. Entretien avec le témoin n°10, 17 septembre 2019 à Saint-Jean-

en-Royans (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 9, p.86-86. 
1664 Volume 2 : annexes, carte 14, p. 41 et carte 33, p. 71. 
1665 Le Dauphiné Libéré, 24 août 1998 et 10 janvier 1999.  
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Protection de la Nature (FRAPNA) et des militants écologistes (les Verts Drôme) apportent 

également leur soutien aux opposants1666.  

En parallèle d’une opposition politique entre « droite » et « gauche », les opposants au 

tunnel dénoncent les impacts du projet, ses modalités de mise en œuvre arbitraires et son 

manque de pertinence. Premièrement, tous soulignent les effets délétères des travaux de 

construction du tunnel sur la faune, la flore et leur impact sur le régime des éboulements 

rocheux. Ils insistent sur les particularités et les fragilités de ce site. À plusieurs reprises, 

ils mentionnent les différents classements auxquels est soumis ce secteur : classement par 

la loi de 1930, réseau Natura 2000, Espace naturel sensible (ENS) et Zone Naturelle 

d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF). Il s’agit d’un programme 

d’inventaire de zones désignées comme riches en termes de faune et de flore. Il est destiné 

à être pris en compte avant tout projet d’aménagement du territoire. Il est mis en œuvre à 

l’échelle régionale par la DREAL. Ces arguments prolongent les protestations émises dès 

1998 par le CSPRV envers des aménagements en béton qui détonnent avec le paysage des 

gorges et bouleversent les écosystèmes présents1667. 

Les membres de la FAUP insistent sur d’hypothétiques conflits d’intérêts liés au projet 

de tunnel1668. Les Verts Drôme les rejoignent sur ce point et demandent un moratoire sur 

tous les travaux dans le Vercors, y compris de sécurisation. Selon eux, un débat public 

permettrait de nuancer l’emprise des entreprises en travaux publics. Ce point les amène à 

dénoncer le manque de prise de position du Parc naturel régional du Vercors au sujet de 

l’aménagement de voies de circulation. Ils considèrent que la nouvelle Charte signée en 

1998 est ambiguë à ce sujet. Elle autoriserait la réalisation d’aménagements incompatibles 

avec la protection de zones sensibles. Ils soupçonnent que la réalisation de la Charte soit 

mise en œuvre par un bureau dominé par des personnalités liées au monde du BTP et des 

équipementiers1669. Les aménagements et la bétonisation des abords des routes en serait 

                                                 

1666 Le Dauphiné Libéré, 24 août 1998 et 10 janvier 1999, entretien avec le témoin n°22, 16 mars 2019 à Pont-

en-Royans (Isère), volume 2 : annexes, enquête orale 6, p.81-82.   
1667 Selon certains membres du CSPRV, l’installation de murets en béton – et non en pierres – au bord de la 

RD518, est contraire aux dispositions l’article 29 de la Charte du Parc précisant que « les protections routières 

seront réalisées en pierres jointes ou en bois suivant le type de paysage ». 
1668 Certains s’opposent déjà, quelques années auparavant, au Rallye Automobile Monte-Carlo. 
1669 Des entrepreneurs en travaux publics, également élus locaux, sont effectivement présents au bureau du 

PNRV à cette période. 
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une preuve1670. Les opposants évoquent également la démesure financière du projet. Pour 

eux, le tourisme routier étant un secteur devenu mineur, cela ne permettrait le 

développement que de quelques sites à court terme et de manière incertaine. Le tunnel ne 

résoudrait donc pas les problèmes économiques rencontrés. Beaucoup pensent également 

que le tunnel serait disproportionné par rapport aux capacités des infrastructures d’accueil 

existantes. Les opposants au projet de tunnel remettent en cause le fonctionnement général 

du territoire en dénonçant les rapports de forces et les jeux d’intérêts qui, selon eux, 

l’innervent.  

Ces confrontations se manifestent avec une extrême violence. Aux manifestations 

pacifiques organisées par les opposants et les partisans du projet, s’ajoute une succession 

d’incidents entre la fin des années 1990 et le milieu des années 2000. Des prises à partie, 

des intimidations, des inscriptions sauvages ciblées et des agressions physiques ont lieu1671. 

Ce conflit témoigne de l’articulation aux débats sur l’aménagement routier, de différentes 

strates de mutations sociétales. La route est, à ce moment-là, le support d’un mal être 

général lié à une baisse des services publics impliquant la réduction des lignes de bus ainsi 

que la concentration spatiale des services. À l’échelle locale, le tourisme mémoriel et 

d’autocariste s’amenuise. Cette tendance participe à un sentiment de difficultés socio-

économiques. En parallèle, le secteur des sports de plein air et d’activités de nature se 

développe et est souvent associé à de nouveaux arrivants. Ces derniers proposeraient plus 

spécialement des activités de spéléologie, d’escalade et de canyoning. Ce changement 

oppose des acteurs touristiques et économiques venant d’horizons différents et aux choix 

et modes de vie souvent opposés. Les concurrences entre ces derniers se jouent au prisme 

de ce qui est attendu des aménagements routiers et du choix des aspirations à exaucer pour 

le territoire. Ces phénomènes sont exacerbés par le contraste économique grandissant avec 

le département voisin que la gestion du réseau routier interdépartemental fait ressortir. Cela 

est d’autant plus violent que les choix en termes d’aménagements sont des décisions parfois 

longues à prendre. Pour certains acteurs, ces mises en œuvre relèvent pourtant de l’urgence. 

                                                 

1670 Archives privées 1: lettre du CDPV et de la FAUP au ministère de l’Environnement et de l’Aménagement 

du territoire (Dominique Voynet), 27 novembre 1998. 
1671 Anne-Marie Isler-Béguin, alors candidate des Verts aux européennes, est invitée à la Chapelle-en-Vercors 

par les militants écologistes drômois pour débattre sur l’utilisation des fonds européens pour l’élargissement 

des routes et des tunnels. À son arrivée le 3 mars, elle est violemment prise à partie par des partisans du projet 

de tunnel. Archives privées 1: Le Dauphiné Libéré Drôme Ardèche, le 4 mars 1999. 
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3.1.2.1. Le passage en force du projet sur fond d’urgence et de récits binaires 

L’urgence et la binarité des débats permettent la validation du projet. En 2003, plusieurs 

éboulements se succèdent et un, d’environ 7 000 m3, se produit quelques minutes après le 

passage d’un bus scolaire. Les partisans du projet mobilisent les craintes suscitées par cet 

événement. Ils évoquent le caractère urgent de la sécurisation de la route, qu’ils conjuguent 

avec les nécessités de développement. Face à ces arguments, la majorité du conseil général, 

le ministère de l’Environnement et le Parc naturel régional du Vercors valident le projet. 

L’urgence induit une mise en action rapide qui se répercute sur la réalisation de l’enquête 

publique. Sa forme et son contenu cristallisent plusieurs griefs1672. L’enquête se déroule du 

16 février au 19 mars 2004. Elle commence tout juste deux semaines après un éboulement 

mortel qui fait deux victimes, dont un adolescent, dans les gorges de la Bourne, le 29 janvier 

2004. Il est fort probable que les émotions provoquées par cet accident affectent l’enquête. 

Il est surprenant de constater que seules trois communes sont concernées par cette 

opération : Échevis, la Chapelle-en-Vercors et Saint-Martin-en-Vercors. C’est peu au 

regard du périmètre d’intérêts et d’enjeux couverts par cette route. À titre de comparaison, 

dans les années 1840, les enquêtes réalisées pour la construction du Chemin de Grande 

Communication n°10 (en 2004 RD 518) concernent au minimum huit municipalités1673. Ce 

choix interroge, de même que l’absence du département de l’Isère. L’enquête publique doit 

être menée à bien rapidement pour des impératifs d’urgence sécuritaire. Il s’agit également 

de répondre aux délais des financements européens, pièces maîtresses du montage financier 

du projet1674. 

En ce qui concerne son contenu, le rapport d’enquête indique que la commission est 

difficile à constituer. Les conclusions de certains commissaires enquêteurs évoquent des 

approximations dans les démonstrations concernant le développement du territoire. 

Certains expliquent qu’il ne faut pas attendre du tunnel un impact décisif. Par ailleurs, des 

points demeurent obscurs, tels que la gestion des 180 000 m3 de gravats résultant du 

                                                 

1672 Archives privées 1: rapport d’enquêtes publiques conjointes concernant la demande de déclaration 

d’utilité publique pour la réalisation des travaux d’aménagement de la RD 518 (création d’un tunnel au niveau 

des Grands Goulets et aménagement de ses abords et du site des Baraques), l’enquête parcellaire 

correspondante, le classement et le déclassement des voiries, l’autorisation de défrichement sur un site précis, 

26 avril 2004. 
1673 ADD26, 3O92, enquêtes, 1843. Cf. Supra. Chapitre III. 
1674 Archives privées 1: L’impartial, 27 février 2003, p.2. 
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creusement du tunnel. La réalisation d’une étude géologique complète fait défaut, de même 

qu’une étude des impacts sur l’écoulement des eaux. Rien n’est dit sur le fait que les routes 

du Vercors sont beaucoup moins larges que la chaussée du tunnel. Ce dernier supportera le 

passage de poids lourds dont le tonnage et le gabarit sont trop élevés pour les autres 

ouvrages d’art présents sur l’itinéraire. Aucun programme de mise en adéquation n’est 

envisagé1675. Le traitement des résultats de l’enquête interroge également. Les observations 

sont classées en deux grandes catégories d’auteurs : ceux habitant sur le plateau (Saint-

Martin-en-Vercors, la Chapelle-en-Vercors et Saint-Agnan) et ceux n’habitant pas dans ces 

communes, considérés comme moins impliqués1676. Rien est dit sur le cas des habitants des 

communes d’Échevis, de Pont-en-Royans ou de Saint-Julien-en-Vercors. Le contenu de 

l’enquête comporte ainsi un double biais de spatialisation et d’analyse des données. 

La restitution binaire du conflit par la presse régionale joue en faveur de la réalisation 

du tunnel. Dès le milieu des années 1990, à chaque éboulement, la presse rappelle que le 

pire est évité. Elle fait également témoigner des usagers exaspérés. Ces procédés cherchant 

à émouvoir l’opinion publique sont destinés à favoriser la réalisation du projet. Ils 

constituent un lointain écho des discours misérabilistes du XIX
e siècle sur l’enclavement 

des territoires1677. Le tunnel est présenté comme une solution moderne et toute opposition 

est associée à des formes d’archaïsme1678. Les craintes des usagers et l’association entre 

urgence sécuritaire et désenclavement sont présentées comme des questions de vie ou de 

mort du territoire1679. Les habitants, les professionnels du tourisme et les commerçants sont 

considérés comme des victimes mises en danger par les défenseurs de l’environnement qui 

les priveraient d’un possible développement1680. Une tribune réduite est accordée aux 

                                                 

1675 Archives privées 1: rapport d’enquêtes publiques conjointes concernant la demande de déclaration 

d’utilité publique pour la réalisation des travaux d’aménagement de la RD 518 (création d’un tunnel au niveau 

des Grands Goulets et aménagement de ses abords et du site des Baraques), l’enquête parcellaire 

correspondante, le classement et le déclassement des voiries, l’autorisation de défrichement sur un site précis, 

26 avril 2004, p.13-14. 
1676 Archives privées 1: rapport d’enquêtes publiques conjointes concernant la demande de déclaration 

d’utilité publique pour la réalisation des travaux d’aménagement de la RD 518 (création d’un tunnel au niveau 

des Grands Goulets et aménagement de ses abords et du site des Baraques), l’enquête parcellaire 

correspondante, le classement et le déclassement des voiries, l’autorisation de défrichement sur un site précis, 

26 avril 2004, p. 16.  
1677 É. CROZE, D’une route à l’autre, op. cit. 
1678 Ce procédé est bien connu des aménageurs. Cf. Supra. Chapitre I et Chapitre II.  
1679 Archives privées 1: Drôme Info Hebdo – peuple libre, 7 mars 2003 : L’impartial, 1 mai 2003, Dauphiné 

libéré, Drôme Ardèche, 18 octobre 2003. 
1680 Archives privées 1: Dauphiné Libéré, Drôme Ardèche, 22 février 2003 et Dauphiné Libéré, Drome 

Ardèche, 25 février 2003 
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propos d’élus locaux ne remettant pas frontalement en cause le projet mais questionnant le 

devenir du service public, sa localisation et la sécurité routière1681. 

L’enjeu de la représentation du conflit local à destination du public dépasse la seule 

question de l’aménagement routier. Ce récit a des conséquences sociétales longues, à 

commencer par l’amalgame entre opposants au tunnel, écologistes et nouveaux arrivants. 

En se faisant porte-parole des conseillers généraux porteurs du projet et en évoquant une 

majorité d’habitants favorables au creusement du tunnel, la presse marginalise les 

opposants par rapport au reste du territoire. Il en ressort un cliché qui voudrait que les 

habitants de longue date soient favorables au tunnel, à l’inverse des néo-ruraux. Par cette 

approximation, la presse régionale retranscrit un changement sociologique au prisme des 

positionnements par rapport au tunnel. Ainsi, elle façonne et exacerbe un antagonisme 

sociologique latent. Après quatre années de travaux initiés en 2004, l’ouverture du tunnel 

reconfigure le conflit en provoquant la fermeture de l’ancienne route. 

3.1.3. La fermeture de l’ancienne route au cœur d’une 
controverse filée 

Le 28 juin 2008, le tunnel des Grands Goulets est inauguré. Cet aménagement est 

présenté par le département comme une nouvelle voie fédératrice pour le développement 

économique du Vercors1682. Les débats suscités par sa réalisation ne sont plus 

mentionnés1683. Une des premières conséquences de l’ouverture du tunnel est la fermeture 

de l’ancienne route des Grands Goulets. Cette décision fait basculer le conflit dans une 

nouvelle phase. 

Contrairement aux annonces formulées lors de l’enquête publique et dans la presse, 

l’ancienne route n’est pas rouverte et l’accès est interdit1684. Cette dernière devait en effet 

                                                 

1681 Archives privées 1: Dauphiné Libéré, Drôme Ardèche, 25 février 2003. 
1682 CONSEIL GÉNÉRAL DE LA DRÔME, la lettre du Tunnel, avril 2007, route des Grands Goulets [en ligne] sur 

le site Planète TP Tunnels, disponible sur : https://www.planete-

tp.com/IMG/pdf/lettre_tunnel_03_cle15edb9.pdf [Page internet consultée le 25 mai 2022]. 
1683 Conseil général de la Drôme, Direction de la Communication et Direction des Routes, communiqué de 

presse inauguration du tunnel des Grands Goulets, 28 juin 2008. 
1684 Archives privées 1: rapport d’enquêtes publiques conjointes concernant la demande de déclaration 

d’utilité publique pour la réalisation des travaux d’aménagement de la RD 518 (création d’un tunnel au niveau 

des Grands Goulets et aménagement de ses abords et du site des Baraques), l’enquête parcellaire 

correspondante, le classement et le déclassement des voiries, l’autorisation de défrichement sur un site précis, 

26 avril 2004. 

https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/lettre_tunnel_03_cle15edb9.pdf
https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/lettre_tunnel_03_cle15edb9.pdf
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restée ouverte pour les piétons et les voitures dans le sens de la montée et être fermée 

uniquement durant les périodes de gel et de dégel1685. Le département justifie cette décision 

en s’appuyant sur un rapport d’inspection du bureau d’étude SETE (Société d’étude 

technique et d’Environnement). L’état de la falaise surplombant l’ancienne route s’est 

détérioré depuis la visite préalable au percement du tunnel. Lors du creusement, un 

éboulement blesse deux employés situés au niveau de la sortie avale de l’ouvrage1686. 

S’agissant d’un secteur préalablement sécurisé, cet événement met en lumière la nécessité 

de sécuriser entièrement l’ancienne route. Cette opération s’avère trop onéreuse. La mise 

en place d’un système de surveillance et d’alerte par des capteurs vibro-acoustiques afin de 

prévenir des chutes de blocs, représenterait en effet une dépense supplémentaire d’environ 

un million d’euros. De plus, le maintien de l’ouverture de l’ancienne route constitue une 

brèche au sein de la parure pénale du département de la Drôme en cas d’accident. Pour être 

couvert, le département doit prouver qu’il a mis tout en œuvre pour garantir la sécurité des 

usagers. Cela induit que l’axe utilisé constitue la seule alternative de circulation possible. 

Ce n’est pas le cas si l’ancienne route reste ouverte. Si un accident survient sur cette 

dernière, le coût de l’ouverture du tunnel serait injustifié. De plus, au département de la 

Drôme, c’est le directeur des mobilités qui est responsable en cas d’accident. Aucun édile 

n’est prêt à engager sa responsabilité personnelle. Enfin, l’ancienne route est l’issue de 

secours du nouveau tunnel. En principe, le public ne doit pas avoir accès à des voies de 

secours pour des raisons de sécurité. La fermeture au public de l’ancienne route permet par 

ailleurs une gestion fluide de la maintenance du tunnel1687. 

Cette décision est annoncée quelques mois avant l’inauguration. Elle provoque la 

stupéfaction des habitants. Leur confiance envers la collectivité départementale est 

ébranlée. L’enquête orale est parlante. La majorité des témoins interrogés à ce sujet 

évoquent une mauvaise manœuvre politique. C’est d’ailleurs le thème qui nécessite le plus 

de demandes d’interruption d’enregistrement. En 2016, moins de dix ans après l’ouverture 

                                                 

1685 Archives privées 1: rapport d’enquêtes publiques conjointes concernant la demande de déclaration 

d’utilité publique pour la réalisation des travaux d’aménagement de la RD 518 (création d’un tunnel au niveau 

des Grands Goulets et aménagement de ses abords et du site des Baraques), l’enquête parcellaire 

correspondante, le classement et le déclassement des voiries, l’autorisation de défrichement sur un site précis, 

26 avril 2004, p.11. 
1686 Archives privées 1: Le Dauphiné libéré, Drôme, Ardèche, 22 février 2008. Archives privées 1 : société 

d’Études Techniques et d’Environnement : expertise géotechnique de l’éboulement au P.R. 10 +800, tête 

avale du tunnel des Grands Goulets, 24 août 2007. 
1687 Entretien avec le témoin n°7, le 13 juillet 2018 à la Chapelle-en-Vercors (Drôme), volume 2 : annexes, 

enquête orale 11, p.90-91. 
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du tunnel, les témoins rencontrés dans le cadre de l’enquête orale ne souhaitent pas évoquer 

cet événement, de même que la véhémence du conflit associé est minimisée. La volonté de 

passer à autre chose est claire. De plus, la fermeture de l’ancienne route a des conséquences 

socio-économiques lourdes. Les établissements hôteliers situés en amont et en aval du 

tunnel sont partiellement ouverts ou en vente. La diminution de la fréquentation touristique 

suscitée par l’ancienne route est manifeste1688. Parmi les personnes favorables au tunnel, 

beaucoup confirment que la circulation y est plus confortable que sur l’ancienne route. Tous 

déplorent en revanche sa fermeture. Cette problématique territoriale ressurgit à chaque 

élection.  

L’objet du conflit du tunnel des Grands Goulets passe ainsi de l’ouverture du tunnel 

motivée par les risques de fermetures de la route, à la fermeture de l’ancienne route. La 

controverse évolue de manière filée et passe d’une phase de vives oppositions à des 

ressentiments moins saillants, mais tout aussi profonds. À l’ouverture du tunnel sont 

opposées des questions environnementales et de développement territorial. La fermeture de 

l’ancienne route amène à dénoncer une frilosité politique et une stratification administrative 

et juridique inadaptée. La voirie est plus que jamais le champ de bataille environnemental 

d’un territoire en changement.  

3.2. Les travaux des Petits Goulets à l’origine d’une chaîne de 

renversements  

Les Petits Goulets est un tronçon de la RD 518 (Drôme). Il est situé à quelques 

kilomètres en aval du tunnel des Grands Goulets qui vient d’être évoqué. Il est composé de 

cinq petits tunnels ouverts dans les années 1860. En 2019, le département de la Drôme 

projette de réaliser leur mise au gabarit. Ces tunnels ne sont accessibles qu’aux véhicules 

de moins de 3,50 mètres de hauteur. Le projet consiste à abaisser la chaussée de 40 

centimètres afin de permettre aux véhicules mesurant jusqu’à 3,90 mètres de circuler1689. 

Ces travaux s’inscrivent dans la continuité du creusement du tunnel des Grands Goulets. 

Les 4,30 mètres de hauteur de ce tunnel nécessitent en effet l’ajustement des autres 

                                                 

1688 Emma-Sophie MOURET, « Quand les routes fermées de montagne racontent les territoires. L’exemple du 

Vercors : entre invisibilités, réappropriations et mises en valeur (XIXe -XXIe siècles) », Journal of Alpine 

Research | Revue de géographie alpine, 2019, n°107‑1. 
1689 HENRI LAGASSE, El condor, Petit journal illustré gratuit du Royans Vercors [en ligne] disponible sur : 

http://www.el-condor.org/ [Page internet consultée le 20 octobre 2022]. 

http://www.el-condor.org/
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ouvrages d’art de la route dans un souci de cohérence logistique et de conformité aux 

normes européennes1690. Le coût annoncé par le département en 2019 est de 3,4 millions 

d’euros1691. La sécurisation préalable du site nécessite deux semaines de fermeture totale 

de la route et sept semaines de fermetures partielles. Ensuite, les travaux de mise au gabarit 

induisent une fermeture totale chaque automne durant près de trois mois, de 2020 à 2022. 

Ce projet de travaux engendre un conflit étudié de l’été 2019 à l’automne 2021.  

La controverse des Petits Goulets met en lumière une chaîne de renversements. 

Premièrement, la fermeture d’une route apparaît comme le résultat de processus 

décisionnels défaillants et suscite une remise en cause de la collectivité départementale. 

Deuxièmement, la route en l’état peut être perçue comme un outil de préservation de 

l’environnement, au moyen d’une régulation des flux d’accès au Vercors. La critique du 

modèle de développement formulée par les opposants aux travaux, suggère alors 

l’existence d’un anti-automobilisme spécifique. Enfin, le rôle de certains dispositifs de 

protection environnementale est nuancé. 

3.2.1. Des choix politiques contestés 

Lors des fermetures de routes dues aux travaux, les cinquante-six habitants de la 

commune d’Échevis doivent emprunter une déviation pour se rendre dans le Royans. Située 

entre le tunnel des Grands Goulets et les tunnels des Petits Goulets, cette commune est à 

moins de dix kilomètres et à un quart d’heure de voiture des communes de piémonts où se 

trouvent les principaux lieux de travail, services, commerces et écoles. Des exploitants 

agricoles y ont une partie de leurs terres et de leur cheptel. Lors des fermetures, les habitants 

doivent prendre une déviation qui remonte sur le plateau du Vercors, pour redescendre par 

la vallée voisine. Comme l’indique la carte n°18 du volume annexes, ce détour est très long. 

Il représente plus de 75 kilomètres aller-retour1692. 

                                                 

1690 Directive 2004/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant les exigences de 

sécurité minimale applicables aux tunnels du réseau routier transeuropéen. 
1691Ibid., Le Dauphiné Libéré, 29 novembre 2019, p. 3. Des avis de marchés publics indiquent qu’au début 

de l’été 2021, les différents marchés (études, travaux de protections et de mise au gabarit) atteignent 2 569 208 

euros. DIRECTION DE L’INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE, BOAMP.fr, Bulletin officiel des annonces 

des marchés publics [en ligne], disponible sur : https://www.boamp.fr/pages/entreprise-accueil. [Page 

internet consultée le 10 mai 2022]. 
1692 Volume 2 : annexes, carte 18, p. 57. 

https://www.boamp.fr/pages/entreprise-accueil
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Face à ce qui est perçu comme une injustice logistique, des habitants d’Échevis créent 

en juillet 2019 un collectif citoyen apolitique appelé « Collectif citoyen des Petits Goulets 

». Ils réalisent une pétition à l’encontre du projet, créent une page Facebook, un site 

internet, organisent des actions de communication et apposent des banderoles à l’entrée des 

tunnels1693. Ils obtiennent également la réalisation d’un hors-série d’un bulletin de presse 

locale1694. Les membres du Collectif qui représentent alors plus de la moitié des habitants 

d’Échevis ont des profils socio-professionnels variés. Ce groupe réunit des chasseurs, des 

agriculteurs, des professionnels du tourisme, des fonctionnaires, des travailleurs sociaux, 

des personnes originaires du Vercors depuis plusieurs générations et des néo-ruraux. Dans 

ce cas, ce sont avant tout les effets logistiques du projet qui cristallisent les 

mécontentements d’habitants d’une même commune, soumis aux mêmes désagréments. Le 

collectif a quelques soutiens auprès des communes limitrophes de plateau ou de plaine. Il 

entend opérer des actions légales, bien qu’à plusieurs reprises, la presse locale s’interroge 

sur la potentielle mise en place d’une ZAD1695. 

Le Collectif proteste en premier lieu contre la gêne générée par la fermeture de la route. 

La déviation est longue et représente un aller-retour de deux heures contre une vingtaine 

de minutes. Elle induit le passage d’un col où le brouillard est fréquent, de même que le 

verglas et où il n’y a pas de couverture réseau. Le Collectif décrit les conséquences pénibles 

et dangereuses de ce détour et il insiste sur le coût et l’usure des véhicules. Il évoque les 

effets délétères pour les personnes âgées ou dépendantes d’un accès aux soins à domicile, 

les complications pour les enfants devant aller à l’école et la fatigue des allers-retours pour 

toutes les personnes travaillant dans le Royans. Durant les travaux, le service postal 

                                                 

1693 COLLECTIF CITOYEN DES PETITS GOULETS, SOS Petits Goulets, [en ligne] sur le réseau social Facebook, 

mise à jour le 7 septembre 2022 disponible sur : https://www.facebook.com/collectifcitoyendespetitsgoulets 

[Page internet consultée le 19 août 2021]. Les publications des photos et des coupures de presses des 

différentes actions sont encore visualisables le 5 mars 2023, date de la dernière consultation. Concernant la 

pétition : COLLECTIF CITOYEN DES PETITS GOULETS, Non à ce projet de travaux dans les Petits Goulets, [en 

ligne] sur la plateforme Change.org, mise à jour le 20 août 2021 disponible sur : 

https://www.change.org/p/non-a-ce-projet-de-travaux-dans-les-petits-goulets [Page internet consultée le 11 

août 2021].  
1694 HENRI LAGASSE, El condor, Petit journal illustré gratuit du Royans Vercors [en ligne] disponible sur : 

http://www.el-condor.org/ [Page internet consultée le 20 octobre 2022]. 
1695 Zone à Défendre. La proximité de Roybon et les connivences de certains membres fait planer des 

soupçons que les représentants du Collectif essaient d’estomper. Cette situation suscite l’intérêt de la presse 

régionale. Pour autant, elle ne restitue pas le conflit de manière manichéenne. 

https://www.facebook.com/collectifcitoyendespetitsgoulets
https://www.change.org/p/non-a-ce-projet-de-travaux-dans-les-petits-goulets
http://www.el-condor.org/
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quotidien n’est pas assuré et les habitants accèdent à leur courrier deux fois par semaine à 

la mairie. La fermeture impacte également les relations sociales et familiales1696.  

De plus, la déviation est susceptible d’être fermée. C’est le cas en novembre 2019, 

lorsque des chutes de neige endommagent le système électrique du tunnel des Grands 

Goulets1697. La panne implique l’interdiction de la circulation dans le tunnel. Les 

fermetures des deux routes en amont et en aval d’Échevis immobilisent les habitants de 

cette commune, bloqués entre les tunnels des Grands et des Petits Goulets. Les membres 

du collectif déplorent une forme d’enfermement. Bien que temporaire, cette situation a de 

lourds impacts et constitue une nuisance. On est frappé par la manière dont les effets croisés 

de la verticalité, de la dépendance à un unique mode de transport et du manque 

d’alternatives redistribuent les effets de proximité. 

D’autres exemples indiquent que dans des situations analogues de fermeture de route, 

lorsque le détour est trop long voire impossible, des solutions sont mises en place. C’est le 

cas de la route de secours construite par le département de l’Isère lors des travaux du tunnel 

du Chambon. À la suite d’un glissement de terrain survenu en 2015, la fermeture de la route 

départementale 1091 entre Grenoble et Briançon est nécessaire jusqu’en 2017 pour réaliser 

des travaux. En 2018, dans le Queyras (Hautes-Alpes), l’aménagement d’une piste 

forestière en route provisoire entre Aiguilles et Abriès-Ristolas, suite au glissement de 

terrain du pas de l’Ours sur la route départementale 947, permet le maintien de la circulation 

dans la vallée du Haut-Guil. Plus proche, dans la partie nord du massif du Vercors, lors des 

travaux de sécurisation des gorges du Furon en 2017, l’utilisation de voies forestières 

permet aux usagers d’éviter un long détour. Les politiques adoptées diffèrent selon les 

territoires concernés, les enjeux des circulations et la longueur du contournement. C’est 

une question de choix politiques au sujet desquels la communication fait parfois défaut. 

                                                 

1696 Ces différents éléments sont développés dans la pétition. COLLECTIF CITOYEN DES PETITS GOULETS, Non 

à ce projet de travaux dans les Petits Goulets, [en ligne] sur la plateforme Change.org, mise à jour le 20 août 

2021 disponible sur : https://www.change.org/p/non-a-ce-projet-de-travaux-dans-les-petits-goulets [Page 

internet consultée le 11 août 2021]. 
1697 PRÉFECTURE DE LA DRÔME, Communiqué de presse, épisode neigeux des 14 et 15 novembre, situation au 

19 novembre 12h. 19 novembre 2019 [en ligne] sur le site Site IDE de la Drôme. Disponible sur : 

https://www.drome.gouv.fr/IMG/pdf/cp_-_episode_neigeux_-_situation_le_19_novembre_a_12h00.pdf . 

[Page internet consultée le 5 mai 2022]. 

https://www.change.org/p/non-a-ce-projet-de-travaux-dans-les-petits-goulets
https://www.drome.gouv.fr/IMG/pdf/cp_-_episode_neigeux_-_situation_le_19_novembre_a_12h00.pdf
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3.2.1.1. Opacités du projet et remises en cause de la structure départementale 

Le « registre de contestation » initialement lié aux inconvénients logistiques de la 

déviation s’accompagne d’une dénonciation des défaillances accompagnant le processus 

décisionnel1698. Prévenus quelques semaines avant le début des travaux par l’intermédiaire 

du maire d’Échevis durant l’été 2019, les membres du collectif estiment être mis devant le 

fait accompli. Ils dénoncent plusieurs niveaux d’opacité. Premièrement, ils relèvent un 

manque d’information de la part du département et donc de concertation entre les différents 

échelons du territoire. Certains maires de communes appartenant à la même communauté 

de commune qu’Échevis ignorent l’existence du projet quelques semaines avant le début 

des travaux1699. Aucune enquête publique n’est réalisée. Pour cause, ces travaux sont 

considérés comme la continuité de l’aménagement du tunnel des Grands Goulets. Il 

s’agirait, selon les membres du Collectif, d’un procédé visant à éviter les actions à 

l’encontre du projet. Face aux premières protestations, le département met en place une 

étude de mobilité également très critiquée. En effet, elle est en ligne, ce qui pose des 

problèmes pour des habitants âgés peu accoutumés aux outils numériques. Les membres 

du collectif interprètent cela comme une forme de précipitation pour trouver des solutions 

peu de temps avant le début des travaux, sans véritable objectif de concertation1700. 

L’exclusion des habitants des processus décisionnels est une constante des conflits 

environnementaux. Elle engendre la revendication d’une forme de « démocratie 

environnementale1701 ». 

Les membres du Collectif créent une commission d’information à destination des 

habitants d’Échevis et des communes des environs, au sujet des décisions concernant la RD 

518. C’est dans le cadre de cette commission que de nouvelles alternatives de déviations 

                                                 

1698 La notion de registre de contestation est empruntée à Michel Letté. Voir : Michel LETTÉ, « Conflit 

environnemental et identité territoriale », in Anne-Claude AMBROISE-RENDU, Anna TRESPEUCH-BERTHELOT 

et Alexis VRIGNON (dir.), Une histoire des conflits environnementaux : luttes locales, enjeu global (XIXe-

XXIe siècles), Limoges, PULIM, 2018, p. 73‑87. 
1699 Entretien avec le témoin n°21, 3 février 2020 à Sainte-Eulalie-en-Royans (Drôme), volume 2 : annexes, 

enquête orale 17, p. 99-100. Entretien avec les témoins n°27 et 28, 9 novembre 2019 à Échevis (Drôme), 

volume 2 : annexes, enquête orale 15, p.95-96. Entretien avec le témoin n°29, le 21 juin 2021 à Échevis 

(Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 21, p.107. Un entretien réalisé en 2022 avec un élu du canton de 

la Chapelle-en-Vercors procure la même information. 
1700 Entretien avec les témoins n°27 et 28, 9 novembre 2019 à Échevis (Drôme), volume 2 : annexes, enquête 

orale 15, p.95-96 ; HENRI LAGASSE, El condor, Petit journal illustré gratuit du Royans Vercors [en ligne] 

disponible sur : http://www.el-condor.org/ [Page internet consultée le 20 octobre 2022]. 
1701 M. LETTÉ, « Conflit environnemental et identité territoriale », art. cit., p. 73‑74. 

http://www.el-condor.org/
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sont envisagées avant d’être discutées avec les élus et les techniciens du département. Ces 

échanges horizontaux ne rencontrent pas systématiquement l’hostilité des échelons 

supérieurs. Transparence et communication entre les différentes échelles administratives 

s’avèrent ainsi fondamentales. D’autant plus que les entretiens oraux, la pratique du terrain, 

les réseaux sociaux et les archives de services de voirie sont unanimes concernant la vitesse 

avec laquelle les informations au sujet des routes sont transmises entre les habitants. Face 

à cette réactivité, tout défaut de communication apparaît flagrant. C’est d’autant plus 

saillant que le département voisin de l’Isère déploie tout un arsenal communicationnel 

lorsqu’il entreprend des travaux nécessitant la fermeture des routes, tel que la diffusion 

d’un bulletin d’information semestriel. 

Comme c’est le cas pour beaucoup de controverses, les opposants tentent de s’emparer 

des éléments techniques du projet. Ils constituent ainsi une somme de savoirs nécessaires à 

leurs argumentaires. Ils mettent à jour des inerties en ce qui concerne la gestion de la voirie. 

D’abord, la mise au gabarit des tunnels permettra le passage de véhicules de 3,90 mètres. 

Toutefois, les 4,30 mètres prescrits par les normes européennes ne seront pas atteints, car 

un tel abaissement fragiliserait trop les tunnels. De plus, l’agrandissement des tunnels 

permettra la circulation de plus gros véhicules. Pour autant, ces derniers ne pourront 

circuler sur la route située entre les deux tunnels. Celle-ci comporte des ouvrages d’art 

soumis à un arrêté départemental limitant la circulation des véhicules de plus de 19 

tonnes1702. Les membres du collectif soulignent ainsi les faibles résultats des travaux par 

rapport aux moyens mobilisés. Certains membres soupçonnent l’intervention de stratégies 

politiques dépassant la question de l’aménagement et du développement du territoire. Ils 

dénoncent les intérêts liés aux transporteurs de bois. En effet, ils circuleraient sur cette route 

avec des chargements excédents 19 tonnes. S’il semble étouffé au début du conflit, ce point 

devient ensuite un argument des porteurs du projet afin de justifier de futurs travaux 

d’agrandissement sur l’ensemble de l’itinéraire et de ses ouvrages d’art.  

Le conflit intervient dans un contexte où les routes occupent une place particulière en 

Vercors. D’une part c’est une période de préparation de la nouvelle Charte du Parc naturel 

régional du Vercors et d’autre part, le département de la Drôme développe à ce moment 

son projet de valorisation touristique des « Sublimes Routes du Vercors ». En parallèle, le 

conseil général de la Drôme pilote avec les Archives départementales une exposition dédiée 

                                                 

1702 Aucun contrôle n’est effectué, bien que l’existence de cet arrêté soit confirmée. Entretien avec le témoin 

n°32, 15 juillet 2021 à Valence (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 23, p.110-111. 
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aux routes. Dans cette superposition de projets d’aménagement, de développement et de 

médiation culturelle liés aux routes du Vercors, la controverse des Petits Goulets ne suscite 

pas l’attention des pouvoirs publics et n’est pas articulée avec les initiatives précitées. Rien 

n’est dit sur les enjeux et les controverses suscitées par les politiques de gestion de la voirie. 

La proximité des élections municipales de 2020 et départementales de 2021 explique 

également l’attitude distante des autorités départementales durant les premières semaines 

de l’opposition. Les membres du Collectif interprètent cela comme un non-sens et un 

manque de considération. Les modes de gouvernance territoriale et la justesse de certaines 

collectivités, comme les départements, sont directement interrogés par ces protestations. 

Figures de grands employeurs et aménageurs, les départements apparaissent alors comme 

des structures vieillissantes et aux procédés décisionnels défaillants.  

3.2.2. La route ouverte comme moyen de préserver 
l’environnement 

Les argumentations des opposants au projet suggèrent que la route ouverte en l’état 

constitue un moyen de préserver l’environnement1703. Cela peut surprendre. En effet en 

France, les protestations à l’encontre des routes se multiplient depuis les années 20001704. 

Parmi les impacts reprochés à l’aménagement routier, figurent l’absorption de la moitié de 

la production nationale annuelle de granulats, la mise en décharge d’un tiers des déchets 

routiers, les émissions de CO2 des circulations nécessaires aux travaux et aux opérations 

d’entretien des routes et la fragmentation des écosystèmes1705. À cela s’ajoutent les débats 

liés aux nuisances sanitaires provoquées par la composition des bitumes utilisés pour les 

revêtements des chaussées, spécialement en ce qui concerne la présence d’amiante et 

d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) dans les enrobés1706. Dans le cas du 

Vercors, on peut également mentionner la Loi Montagne. Promulguée le 9 janvier 1985, 

cette loi encadre les modèles de développement touristique et a pour fonction de maîtriser 

                                                 

1703 Entretien avec le témoin n°31, le 24 février 2021 à Échevis (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 

19, p.103-104. Entretien avec les témoins n°27 et 28, 9 novembre 2019 à Échevis (Drôme), volume 2 : 

annexes, enquête orale 15, p.95-96. 
1704 A. FORTIER-KRIEGEL, « Connaître le paysage et en reconnaître la valeur », art. cit., p. 59. 
1705 Annabelle BERGER, « Les impacts du réseau routier sur l’environnement », Le 4 pages IFEN, 2016, 114. 
1706 Voir le rapport d’expertise collective de l’ANSES « évaluation des risques sanitaires liés à l’utilisation 

professionnelle des produits bitumineux et de leurs additifs », septembre 2013. Disponible sur : 

https://www.anses.fr/fr/system/files/CHIM2008sa0410Ra.pdf. [Page internet consultée le 8 juin 2022]. 

https://www.anses.fr/fr/system/files/CHIM2008sa0410Ra.pdf
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l’urbanisation dans une logique de protection des patrimoines et des paysages. Elle 

comprend une limitation de la construction de routes1707. 

La mise au gabarit des tunnels des Petits Goulets est pensée comme un moyen de 

développer l’économie locale. Des tunnels plus hauts permettraient des livraisons à 

domicile et seraient bénéfiques pour l’économie. Des grumiers et des agriculteurs du 

plateau du Vercors sont favorables au projet. L’agrandissement des tunnels leur permettrait 

de charger davantage leurs camions, d’ajouter un rang de bottes de fourrage supplémentaire 

et de réduire le nombre d’allers-retours nécessaires au transport de leur marchandise entre 

plateau et plaine1708. Les élus départementaux favorables au projet évoquent le 

développement du tourisme sur le plateau du Vercors et l’amélioration du transit des poids 

lourds. Selon eux, la circulation de bus touristiques plus grands et plus modernes stimulerait 

le tourisme dans le Vercors drômois. Beaucoup sont convaincus qu’une fois agrandis, les 

tunnels des Petits Goulets attireront les autocaristes. Au même moment, le projet 

« Sublimes routes du Vercors » projette de nombreux aménagements touristiques. Ces 

positionnements sont illustrés par l’engagement appuyé de Christian Morin en faveur des 

travaux1709. Il est maire de Saint-Jean-en-Royans, conseiller départemental de la Drôme et 

président de l’entreprise Morin Logistic et Morin Transports. En parallèle des protestations 

du collectif, certains habitants d’Échevis ne se prononcent pas : par manque d’information, 

par choix ou parce qu’ils s’accommodent d’une situation provisoire relative à des travaux 

qu’ils considèrent comme nécessaires pour le développement du territoire. 

Face à ces arguments, les membres du Collectif redoutent que leur vallée devienne un 

couloir de circulation. Les travaux permettraient le passage de cars et de camions plus gros 

et une augmentation de la circulation en général. Selon eux, cet élan est disproportionné 

par rapport aux besoins et aux capacités d’accueil des territoires. Ils confrontent alors 

différents scénarii de développement territorial. 

La transition énergétique nous concerne tous, une adaptation de nos pratiques est de 

plus en plus urgente dans notre contexte actuel marqué par les changements 

                                                 

1707 A. FORTIER-KRIEGEL, « Connaître le paysage et en reconnaître la valeur », art. cit. 
1708 Entretien avec le témoin n°11, 29 octobre 2019 à la Chapelle-en-Vercors (Drôme), volume 2 : annexes, 

enquête orale 8, p.84-85. Entretien avec le témoin n°13, 2 octobre 2019 à Saint-Agnan-en-Vercors (Drôme), 

volume 2 : annexes, enquête orale 10, p.88. Entretien avec le témoin n°10, 17 septembre 2019 à Saint-Jean-

en-Royans (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 9, p.86-86. 
1709 Entretien avec le témoin n°34, 24 juillet 2021 à Saint-Jean-en-Royans (Drôme), volume 2 : annexes, 

enquête orale 22, p.108-109. 
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climatiques. Le creusement de la route permettant les passages de véhicules de plus 

grand gabarit dans les tunnels des Petits Goulets semble anachronique à une époque 

où l’impact de l’action humaine sur le dérèglement climatique fait consensus et incite 

à plus de sobriété. Développons nos compétences et nos orientations vers ce que nous 

savons faire le mieux dans le Vercors, cet agritourisme, forme de tourisme durable et 

respectueux de l’environnement, et porteur de projets novateurs et bien plus 

écologiques1710. 

La transition est une notion omniprésente dans les débats socio-environnementaux 

depuis la fin des années 2010. L’introduction de ce thème dans les argumentaires des 

opposants au projet n’est pas anodine. Elle permet de légitimer un discours selon lequel les 

travaux serviraient des logiques de développement touristique de court terme, qui ne 

correspondent pas à l’image du Vercors. Cela pourrait au contraire lui être nocif. Un 

tourisme de masse, qui nécessite des aménagements pour permettre le passage de véhicules 

de plus grand gabarit et garantissant des retombées économiques rapides, est ici opposé à 

un éco-tourisme de qualité, durable et respectueux de l’environnement. Toutefois, les 

retombées financières de ce dernier sont plus longues à percevoir.  

Illustration 32 – Photographies des pancartes du Collectif citoyen des Petits Goulets 

  

                                                 

1710 HENRI LAGASSE, El condor, Petit journal illustré gratuit du Royans Vercors [en ligne] disponible sur : 

http://www.el-condor.org/ [Page internet consultée le 20 octobre 2022], p.7. 

http://www.el-condor.org/
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Dans ces logiques, les membres du Collectif insistent sur la nécessité d’adapter les 

véhicules et pratiques touristiques aux routes et non l’inverse. L’état de la route avant 

travaux constitue ainsi un instrument pour réguler les flux et les usages du territoire, grâce 

à la limitation de l’accès qu’elle impose à certains véhicules motorisés de gros gabarits. 

Cette régulation sert une logique de développement territoriale marquée par une ambition 

écologique et économique1711. Dans cette lecture, la route ouverte constitue un moyen de 

préserver l’environnement. 

3.2.2.1. Haro sur les véhicules lourds, un anti-automobilisme spécifique aux territoires 

de montagne ? 

Les membres du collectif considèrent qu’il est possible de conjuguer développement 

local, préservation de l’environnement et aménagements existants. Selon eux, des secteurs 

                                                 

1711 Les bus touristiques à deux étages appartiennent à des compagnies extérieures au territoire. Les 

compagnies locales ont des bus adaptés aux routes. Une défense de l’économie locale est lisible en filigrane. 



PARTIE III. USAGES DE L’AMÉNAGEMENT ROUTIER (1880-2020) 

512 

 

d’activité peuvent s’adapter au contexte et aux enjeux environnementaux. La sélection des 

modes de transports en est le principal moyen. La circulation de gros bus touristiques, de 

camions et de poids lourds est remise en cause. Ces défiances ciblent donc des véhicules à 

moteurs autres que la voiture individuelle. 

En parallèle, en 2020 cela fait une quinzaine d’années que l’usage des véhicules 

motorisés se modifie en Vercors. Des habitants s’équipent de véhicules électriques, certains 

covoiturent et dans quelques cas utilisent des vélos pour se déplacer. L’installation de 

bornes de rechargement dans différentes communes, l’aménagement de voies cyclables et 

le développement du réseau d’autostop organisé et de covoiturage, sont des indices de ces 

mutations. Toutefois, ces alternatives semblent être plus fréquemment utilisées par les 

usagers ponctuels, désirant accéder au Vercors dans le cadre d’activités récréatives. De 

plus, l’ensemble des habitants ne dispose pas de la même capacité d’accès à ces modes de 

mobilité. En montagne, les distances des déplacements, le relief, les contingences 

météorologiques et le coût financier et physique de certaines alternatives à l’automobile 

individuelle, les rendent sélectives. En parallèle, les transports publics ne constituent pas 

une option optimale dans la mesure où les fréquences des passages des cars ne satisfont pas 

tous les besoins. Ces éléments appuient une acceptation plus large de l’usage de 

l’automobile individuelle et de certains cars. En effet, parmi les autocaristes locaux, 

certains ont des cars avec des dimensions adaptées aux routes. 

Face à ces éléments, il est tentant de penser à une forme spécifique d'anti-automobilisme. 

Ce dernier correspond à une défiance envers les véhicules à moteur et le système 

automobile1712. Il est abordé selon trois principales phases dans les pays occidentaux1713. 

L’introduction de l’automobile dans les territoires et les perturbations de l’ordre établi 

qu’elle provoque, en motivent les premières disqualifications. Elles sont mâtinées d’un rejet 

                                                 

1712 Cette notion est d’abord étudiée par les chercheurs en sciences humaines et sociales anglo-saxons et 

ensuite français. Leurs travaux donnent lieu à une riche bibliographie. Sans prétendre à l’exhaustivité voir : 

Timothée DUVERGER, « La contre-démocratie technique dans les années 1970, déconstruire la critique 

écologiste de l’automobilisme », in Mathieu FLONNEAU, Léonard LABORIE et Arnaud PASSALACQUA (dir.), 

Les transports de la démocratie, approche historique des enjeux politiques de la mobilité, Rennes, Presses 

Universitaires de Rennes, 2014 ; M. FLONNEAU (dir.), Automobile : Les cartes du désamour, op. cit. ; 

Christoph Maria MERKI, Motorisation, https://hls-dhs-dss.ch/articles/013846/2011-05-10/, [Page internet 

consultée le 26 mai 2022]; Gabriel DUPUY, « La spirale de l’automobilisation », FLUX Cahiers scientifiques 

internationaux Réseaux et Territoires,  16-41, 2000, p. 69‑70. 
1713 Jean-Pierre ORFEUIL, « L’anti-automobilisme hier, aujourd’hui, demain », in Mathieu FLONNEAU (dir.), 

Automobile : Les cartes du désamour - Généalogies de l’anti-automobilisme, Paris, Descartes & Cie, 2009, 

p. 49‑59. 

https://hls-dhs-dss.ch/articles/013846/2011-05-10/
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de l’élitisme induit par le prix de l’automobile1714. La deuxième phase correspond aux effets 

délétères de la diffusion de masse de l’automobile à l’issue de la Seconde Guerre mondiale. 

Le manque d’espace, l’augmentation de la bétonisation et la caractérisation scientifique des 

pollutions cristallisent les critiques. Une troisième phase s’articule à partir des années 1970. 

Le changement de conjoncture économique depuis la fin des années 1960, allié aux 

critiques de la société de consommation, aux chocs pétroliers de 1973 et 1979 et au 

développement de l’écologie, contribuent à associer l’automobile à de nombreuses 

angoisses1715. Ces défiances conjuguées aux discours sur le changement climatique, 

questionnent le devenir du système automobile face aux problématiques de gestion des 

ressources non renouvelables1716.  

Ainsi décrite, la disqualification du système automobile apparaît comme un phénomène 

urbain se focalisant sur la voiture individuelle, opposée aux transports collectifs, au vélo, à 

la marche ou aux usages partagés de la voiture1717. L’anti-automobilisme se nourrit d’un 

biais de représentation lié à la forte présence médiatique des grandes villes et à une moindre 

visibilité de la France rurale1718.  

Dans le cas du Vercors, c’est un type de véhicule à moteur (les véhicules lourds à gros 

gabarit) qui est remis en cause, et non l’automobile à proprement parlé. De plus, au sein 

même de la catégorie des véhicules lourds à gros gabarit, des distinctions sont établies. Les 

semi-remorques et les grands bus touristiques sont redoutés, à l’inverse, les tracteurs 

agricoles et les transporteurs de grumes sont admis. La légitimité de chaque type de 

véhicule motorisé est évaluée au prisme du développement du territoire, des impératifs de 

la transition socio-environnementale et des enjeux et besoins propres aux circulations en 

montagne. Les témoignages recueillis lors de l’enquête orale indiquent une forme de 

souplesse à ce sujet de la part des témoins habitant dans le Vercors et/ou des opposants à 

l’agrandissement des tunnels des Petits Goulets1719. Cet exemple suggère qu’il est 

                                                 

1714 C. M. MERKI, « Motorisation », op. cit. [Page internet consultée le 26 mai 2022]. 
1715 Maxime HURÉ et Arnaud PASSALACQUA, « Jean-Claude Decaux en sa “ville-fétiche”, mobilité et 

affichage à Lyon, de l’innovation à la dépendance (1965-2005) », in Mathieu FLONNEAU, Léonard LABORIE 

et Arnaud PASSALACQUA (dir.), Les transports de la démocratie, approche historique des enjeux politiques 

de la mobilité, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2014, p. 61‑81. 
1716 J.-P. ORFEUIL, « L’anti-automobilisme hier, aujourd’hui, demain », art. cit. 
1717 M. FLONNEAU, « L’automobilisme contre la société ? Tout contre! », art. cit., p. 24. 
1718 M. FLONNEAU et J.-P. ORFEUIL, Vive l’automobilisme ! (2) Pourquoi il faut défendre la route, op. cit., 

p. 9‑15. 
1719 Entretien avec le témoin n°29, le 21 juin 2021 à Échevis (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 21, 

p.107. Entretien avec le témoin n°31, le 24 février 2021 à Échevis (Drôme), volume 2 : annexes, enquête 
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intéressant de prendre en compte les territorialités des sociétés concernées dans l’analyse 

de l’anti-automobilisme. Cela confirme également les réflexions d’Étienne Faugier mettant 

en lumière la richesse des usages de l’automobilisme dans le monde rural, tout comme la 

complexité qui en découle1720. Le cas du Vercors illustre que des mutations des relations et 

des pratiques de mobilités sont en cours. Toutefois, ces dynamiques doivent prendre le 

temps de se structurer en fonction des territoires et sont surtout dépendantes de l’état et de 

l’organisation des aménagements existants. La route est la pièce maîtresse de ces mutations. 

3.2.3. Des contre-projets qui interrogent les dispositifs de 
protection de l’environnement 

Dans les deux conflits étudiés, des contre-projets sont proposés par les opposants aux 

aménagements des routes du Vercors. Lors de la controverse du tunnel des Grands Goulets, 

ces derniers proposent un contre-projet reprenant un tracé envisagé dans les années 1960, 

lors de la construction de la route de l’Arp (RD2 n°2)1721. Ouverte en 1972 afin de relier le 

plateau de Lente au Royans par la rive droite du Cholet, son tracé fait un crochet par le col 

de la Machine1722. Le contre-projet propose de construire un tronçon de six kilomètres afin 

de court-circuiter ce crochet. L’itinéraire serait suffisamment direct et large pour garantir 

une fluidité de circulation égale à celle envisagée par le tunnel. Son avantage est de susciter 

peu de travaux nouveaux. Autre exemple : lors du conflit relatif à la mise au gabarit des 

tunnels des Petits Goulets, les membres du Collectif proposent une alternative à la déviation 

durant les travaux. Il s’agit d’une déviation de 14 kilomètres reliant les communes 

d’Échevis et de Châtelus – au lieu de 48 kilomètres. La carte n°19 du volume annexes 

permet de constater que la déviation alternative est effectivement beaucoup plus courte1723. 

Cette piste serait utilisée pendant les travaux et ponctuellement lors de fermeture des 

tunnels et des Gorges de la Bourne (RD 531). Elle nécessite la construction d’une piste de 

                                                 

orale 19, p.103-104. Entretien avec les témoins n°27 et 28, 9 novembre 2019 à Échevis (Drôme), volume 2 : 

annexes, enquête orale 15, p.95-96. Entretien avec le témoin n°26, 8 janvier 2020 à Échevis (Drôme), volume 

2 : annexes, enquête orale 16, p. 97-98. 
1720 É. FAUGIER, « Dépendance automobile ? Liberté automobile ? L’automobilisme dans le monde rural, 

XIXe-XXIe siècle », art. cit., p. 27,31. 
1721 Archives privées : rapport d’enquêtes publiques conjointes concernant la demande de déclaration d’utilité 

publique pour la réalisation des travaux d’aménagement de la RD 518 (création d’un tunnel au niveau des 

Grands Goulets et aménagement de ses abords et du site des Baraques), l’enquête parcellaire correspondante, 

le classement et le déclassement des voiries, l’autorisation de défrichement sur un site précis, 26 avril 2004. 
1722 Volume 2 : annexes, carte 14, p. 41 et carte 33, p. 70. 
1723 Volume 2 : annexes, carte 19, p. 58.  
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1 800 mètres dont 1 300 mètres empruntent un chemin rural1724. Ces alternatives 

n’aboutissent pas. Leur principal verrou réside dans les dispositifs institutionnels de 

protection de l’environnement. Le contre-projet proposé lors de la construction du tunnel 

des Grands Goulets est considéré, selon le rapport de l’enquête publique, comme « une 

erreur écologique majeure1725». Il déboucherait sur une zone classée zone naturelle d’intérêt 

écologique faunistique et floristique (ZNIEFF)1726.  

Mis en place pour protéger l’environnement de projet d’aménagement, ces dispositifs 

établissent des protocoles d’enquêtes et de préconisations pour tous travaux. Ils sont utilisés 

ici par des acteurs favorables aux projets, à l’encontre d’une proposition conçue pour 

contrer les impacts sur l’environnement. Ils servent doublement la réalisation de 

l’aménagement initialement décrié. D’une part, en décrédibilisant les alternatives possibles 

comme décrit précédemment, et d’autre part, ces dispositifs sont mobilisés par les 

promoteurs du projet une fois mené à bien. Ainsi, le quatrième point du communiqué de 

presse de l’inauguration du tunnel des Grands Goulets est un exemple parlant1727. Le tunnel 

est présenté comme un aménagement s’intégrant à un site du réseau Natura 2000, à un site 

classé et inscrit et dans une ZNIEFF ainsi que dans un espace naturel sensible (ENS) du 

département de la Drôme. La légitimité de la présence du tunnel dans un site soumis à 

plusieurs dispositifs de protection est de facto validée par ces mêmes dispositifs puisque a 

priori si le projet est impactant, il n’aboutit pas. Le département en tant que maître 

d’ouvrage met en avant la validation du ministère de l’Environnement1728. Les dispositifs 

agissent ici comme des garanties de soutenabilité environnementale de l’aménagement. 

                                                 

1724 Décision n°2021-ARA-KKP-3160, décision de l’Autorité chargée de l’examen du projet dénommé « 

création d’une piste forestière provisoire » sur la commune d’Échevis, 16 juillet 2021 [en ligne] sur le site 

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Les décisions au cas par cas, disponible sur : https://www.auvergne-rhone-

alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210716-decisionsignee.pdf [ Page internet consultée le 25 

mai 2022], pdf 4p. 
1725 Archives privées : rapport d’enquêtes publiques conjointes concernant la demande de déclaration d’utilité 

publique pour la réalisation des travaux d’aménagement de la RD 518 (création d’un tunnel au niveau des 

Grands Goulets et aménagement de ses abords et du site des Baraques), l’enquête parcellaire correspondante, 

le classement et le déclassement des voiries, l’autorisation de défrichement sur un site précis, 26 avril 2004, 

p.15. 
1726 Il s’agit de la combe de Loscence. 
1727 CONSEIL GÉNÉRAL DE LA DRÔME, communiqué de Presse, Inauguration des Grands Goulets, 28 juin 2008 

[en ligne] sur le site Planète TP Tunnels, disponible sur : https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/grands-

goulets_080628_cle6bd2a8.pdf [Page internet consultée le 25 mai 2022] pdf 10p, p.7. 
1728 Seul exemple fourni, la valorisation des matériaux extraits du tunnel apparaît obscure et est finalement 

peu explicitée. 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210716-decisionsignee.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210716-decisionsignee.pdf
https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/grands-goulets_080628_cle6bd2a8.pdf
https://www.planete-tp.com/IMG/pdf/grands-goulets_080628_cle6bd2a8.pdf
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Ces mécanismes d’inversement des fonctions et de l’emploi des dispositifs 

institutionnels de protection de l’environnement peuvent s’effectuer de manière indirecte. 

L’alternative de déviation proposée par le collectif citoyen des Petits Goulets traverse une 

zone classée dans le réseau Natura 2000 et plusieurs ZNIEFF1729. Le projet de déviation 

nécessite à ce titre une étude d’impacts et d’incidences sur la faune et la flore dont la 

réalisation prend en moyenne dix-huit mois. Cependant, l’enjeu de cette déviation qui est 

présentée en début d’année 2021, est d’être réalisée avant le début des travaux programmés 

en septembre 20211730. Un recours gracieux est formulé par le conseil départemental en mai 

2021, auprès de la DREAL, pour réduire l’étude environnementale à une étude 

administrative de trois mois. La DREAL accepte1731.  

C’est alors qu’aux enjeux environnementaux s’ajoutent des questions foncières. La 

déviation traverse des propriétés privées. Des propriétaires interviennent à ce titre dans la 

procédure au début du mois de juillet 2021. Faute de pouvoir trouver un accord relatif à la 

cession de parcelles et l’élargissement d’un chemin rural appartenant à ces propriétaires, 

une enquête déterminant l’utilité publique de la déviation est demandée. Cette dernière 

requiert la réalisation complète de l’évaluation environnementale qui ne peut donc plus être 

réduite à trois mois1732. Dès lors, l’alternative de déviation perd son utilité puisqu’elle ne 

serait utilisable qu’à la fin des travaux. Cet épisode suscite une profonde déception auprès 

des membres du collectif. D’autant plus que la mise au gabarit des tunnels des Petits 

                                                 

1729 Le réseau Natura 2000 est un dispositif issu d’un programme européen destiné à préserver les espèces 

animales et végétales. Il est conçu pour assurer une prise en compte des enjeux de biodiversité dans les 

activités humaines, afin d’éviter des pratiques préjudiciables. Pour cela, les projets susceptibles d’avoir des 

incidences sur les espèces et habitats protégés doivent être soumis à une évaluation environnementale 

préalable. 
1730 Les travaux doivent commencer le 6 septembre 2021. Ils nécessitent une fermeture complète à partir du 

13 septembre 2021.  
1731 Décision n°2021-ARA-KKP-3160, décision de l’Autorité chargée de l’examen du projet dénommé « 

création d’une piste forestière provisoire » sur la commune d’Échevis, 16 juillet 2021 [en ligne] sur le site 

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Les décisions au cas par cas, disponible sur : https://www.auvergne-rhone-

alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210716-decisionsignee.pdf [Page internet consultée le 25 

mai 2022], pdf 4p. 
1732 Décision n°2021-ARA-KKP-3160, décision de l’Autorité chargée de l’examen du projet dénommé « 

création d’une piste forestière provisoire » sur la commune d’Échevis, 16 juillet 2021 [en ligne] sur le site 

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Les décisions au cas par cas, disponible sur : https://www.auvergne-rhone-

alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210716-decisionsignee.pdf [Page internet consultée le 25 

mai 2022], pdf 4p. 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210716-decisionsignee.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210716-decisionsignee.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210716-decisionsignee.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20210716-decisionsignee.pdf
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Goulets n’est pas soumise à une évaluation environnementale, alors qu’ils sont également 

situés dans une zone Natura 2000 et ZNIEFF1733. 

Les dispositifs de protection de l’environnement peuvent être utilisés à l’encontre 

d’alternatives destinées à être moins préjudiciables. Ces mécanismes d’inversement 

révèlent l’ambivalence qui peut accompagner les usages de ces outils de protection. On 

pense alors à l’exemple du décret de 1810 sur les nuisances industrielles. Les recherches 

de Geneviève Massard-Guilbaud mettent en lumière la manière dont cette législation sert 

les intérêts des entrepreneurs1734. Dès lors, il est possible de chercher à savoir dans quelle 

mesure les dispositifs de protection de l’environnement peuvent constituer un outil 

bénéficiant aux aménageurs. Ces questionnements prolongent les pistes envisagées par 

Anne-Claude Ambroise-Rendu, Anna Trespeuch-Berthelot et Alexis Vrignon au sujet de 

l’effectivité des dispositifs de protection de l’environnement1735.  

3.2.3.1. Projets routiers et parc naturel régional (années 1960-2020) 

À l’échelle du massif du Vercors, l’examen des politiques d’aménagement routier depuis 

les années 1960 suggère que les routes de montagne échappent parfois aux dispositifs et 

institutions de protection de l’environnement. Le percement d’un tunnel à proximité du 

Grand Veymont est évoqué dans les années 1960. Le projet consiste à creuser un tunnel au 

niveau des contreforts rocheux au sud-est du Vercors afin d’ouvrir un accès routier aux 

plateaux du Vercors et de relier Gresse-en-Vercors (Isère) à la Chapelle-en-Vercors 

(Drôme). Cela encouragerait le secteur des sports d’hiver par le développement des 

domaines skiables. Le projet n’aboutit pas et la Réserve naturelle nationale des Hauts-

Plateaux du Vercors est créée en 1985. Les plans de gestion de la Réserve indiquent que 

                                                 

1733 Comme précisé, le projet étant considéré comme la suite des travaux du tunnel des Grands Goulets, 

aucune nouvelle enquête d’utilité publique ou d’évaluation environnementale n’est nécessaire. 

L’accompagnement du maître d’ouvrage par un coordinateur environnement pendant les travaux et la mise 

en place de mesures d’évitements et de limitations d’impacts suffisent. Décision n°2018-ARA-KKP-1703, 

Autorité environnementale, préfet de la Région, décision de l’autorité environnementale après l’examen au 

cas par cas sur le projet dénommé « abaissement d’une route » sur les commune de Sainte-Eulalie-en-Royans 

et Échevis, 24 janvier 2019» [en ligne] sur le site DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Les décisions au cas par 

cas, disponible sur : https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/decision_motivee_du_24_janvier_2019.pdf [Page internet consultée le 22 mai 

2022]. 
1734 G. MASSARD-GUILBAUD, Histoire de la pollution industrielle. France, 1789-1914, op. cit. 
1735 A. TRESPEUCH-BERTHELOT, A. VRIGNON et A.-C. AMBROISE-RENDU (dir.), Une histoire des conflits 

environnementaux, op. cit., p. 257. 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/decision_motivee_du_24_janvier_2019.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/decision_motivee_du_24_janvier_2019.pdf
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l’existence du PNRV est liée à « la volonté de protéger les Hauts-Plateaux, face aux 

menaces de création d’infrastructures routières et touristiques1736». Plusieurs entretiens 

attestent que la création du Parc et de la Réserve bloque la réalisation d’aménagements 

routiers1737.  

Or, la Charte constitutive du Parc mentionne également plusieurs projets de routes à 

améliorer et à créer1738. Si le percement d’un tunnel sur les hauts plateaux du Vercors est 

évité à la fin des années 1960, d’autres projets sont réalisés en parallèle de la mise en place 

des principaux dispositifs de protection de l’environnement. Comme indiqué dans la 

première partie de ce chapitre, ces derniers impactent les modalités des travaux de voirie. 

Pour autant, ils ne limitent pas totalement la réalisation de nouveaux aménagements 

routiers. En 1967, le percement du tunnel du Mortier et la route qui le dessert, ainsi que la 

construction de la route de l’Arp, entre les forêts de Lente et Saint-Laurent-en-Royans, sont 

des aménagements onéreux dont les impacts sur l’environnement et les riverains sont 

mesurables1739. Les dynamiques d’aménagements routiers qui viennent d’être citées 

illustrent deux grandes catégories d’aménagement du territoire en montagne dans les 

années 19701740. D’un côté la protection et de l’autre le développement de sports 

d’hiver1741. En Vercors, les antipodes de ces logiques se côtoient à quelques kilomètres de 

distance au sein d’un même parc naturel régional. 

Un exemple éloigné géographiquement permet d’approfondir cette réflexion. Dans 

Désert solitaire, l’écrivain Edward Abbey (1927-1989) évoque son expérience de ranger 

                                                 

1736 Archives privées 1 : Parc naturel régional du Vercors, Réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, 

Plan de Gestion 2011-2020, Tome 1, Document principal, novembre 2010, p. 9-10.  
1737 Entretien avec le témoin n°34, 24 juillet 2021 à Saint-Jean-en-Royans (Drôme), volume 2 : annexes, 

enquête orale 22, p.108-109. Entretien avec le témoin n°15, 20 décembre 2018 à Lans-en-Vercors (Isère). 

Volume 2 : annexes, enquête orale 4, p. 78. Entretien avec le témoin n°1, 22 janvier 2018 à Saint-Martin-

d’Hères (Isère), volume 2 : annexes, enquête orale 1, p. 73-74. 
1738 Décret n°70-949 du 16 octobre 1970 Instituant le Parc naturel régional du Vercors (Journal Officiel du 

20 octobre 1970). Chapitre III, programme des équipements [en ligne] disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000875934 [Page internet consultée le 25 mars 2023], 

p. 11. Il est question de « routes de sagesse ». 
1739 Pour des informations à ce sujet, se reporter à : Emma-Sophie MOURET, « Principales constructions et 

aménagements de routes aux XXe et XXIe siècles », in Chrystele BURGARD et Benoît CHARENTON (dir.), 

Chemin(s) faisant : une histoire des routes du Vercors, Valence, Plumes d’Ardèche, 2020, p. 104‑109, 

p. 105,107. 
1740 Volume 2 : annexes, carte 20, p. 58 et carte 33, p. 71. 
1741 Anne-Marie GRANET-ABISSET, « La construction du “terrain de jeu alpin” », in Patrick FOURNIER et 

Geneviève MASSARD-GUILBAUD (dir.), Aménagement et environnement, perspectives historiques, Rennes, 

Presses Universitaires de Rennes, 2016, p. 91‑108. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000875934
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dans le Parc national des Arches situé dans le désert de l’Utah, à la fin des années 1950. 

Cet activiste environnementaliste décrit les changements qu’il observe lorsqu’il revient sur 

place une décennie plus tard1742. Ode au désert de l’Ouest des États-Unis, ce roman fustige 

les effets des aménagements qui modifient les paysages. La route est centrale et articule la 

sixième section de l’ouvrage intitulée « Polémique : industrie du tourisme et parc 

nationaux ». Edward Abbey évoque des parcs nationaux. Selon lui, ils sont initialement 

préservés par leurs accès plus ou moins aisés. Ils sont ensuite défigurés et envahis de 

touristes irrévérencieux après la construction de routes. Il emploie ce schéma binaire pour 

plusieurs exemples, Arches National Park, Canyonlands National Park, Grand Canyon 

National Park, Zion National Park, Navajo National Monument, Natural Bridges National 

Monument, Capitol Reef National Monument1743. 

Pour Edward Abbey, la route est l’instrument du tourisme industriel, qu’il décrit comme 

un produit commercial et capitaliste aux mains de divers groupes d’intérêts, parmi lesquels 

figurent « les constructeurs de routes ». Il en dénonce le pouvoir contre-démocratique et les 

pressions exercées sur le service des parcs à l’échelle locale, régionale et nationale. En 

conséquence, ces parcs n’exercent plus correctement leurs fonctions. L’écrivain s’interroge 

à ce sujet. « Lee’s Ferry. Jusqu’à il y a quelques années, c’était un lieu simple, paisible et 

primitif sur les rives du Colorado ; il est désormais tombé sous la protection du Service 

des parcs. Mais qui le protégera contre le Service des parcs ?1744». S’il faut garder à l’esprit 

les engagements politiques environnementalistes d’Edward Abbey, ses remarques 

ironiques au sujet des difficultés et de l’ambivalence de ces institutions et de leurs 

fonctionnements n’en sont pas moins pertinentes. Dans le cas du Vercors, cette ambiguïté 

est d’autant plus forte qu’elle concerne un parc naturel régional. Le développement 

économique et territorial fait partie des prérogatives de cette institution, qui compte parmi 

ses membres des élus locaux en faveur de certains aménagements. Le Parc naturel régional 

du Vercors peut donc tout autant être un outil visant à protéger des aménagements qu’à les 

encourager, bien que la question de leur gestion sur le temps long s’impose de plus en plus. 

                                                 

1742 A.-C. AMBROISE-RENDU, S. HAGIMONT, C.-F. MATHIS et A. VRIGNON, Une histoire des luttes pour 

l’environnement, op. cit., p. 103. 
1743 E. ABBEY, Désert solitaire, op. cit., p. 73‑74. 
1744 Ibid., p. 75. 
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3.3. Des délaissés routiers aux ruines de la route 

Illustration 33 – Inscription sur un délaissé routier 

 

L’inscription réalisée avec une bombe de peinture blanche visible sur cette photographie 

se trouve sur un tronçon de route hors d’usage, situé sur la RD 531 (route des gorges de la 

Bourne) au niveau de la tête aval du tunnel d’Arbois. L’inscription est la suivante « Les 

Goulets clots ça rapporte ? ». Les Goulets renvoient à l’ancienne route des Grands Goulets 

– parallèle et voisine de la RD 531 –  et l’orthographe « clots » fait référence à la fermeture 

de l’ancienne route et au nom du conseiller général Jacques Clot, promoteur actif du projet 

de réalisation du tunnel des Grands Goulets. L’inscription questionne les impacts 

économiques de l’aménagement et suppose de possibles arrangements financiers lors de sa 

réalisation. Elle se trouve à un croisement entre un tunnel et un tronçon de route fermé 

après un éboulement. 

Le réseau routier du Vercors comprend plusieurs aménagements hors d’usage. 

Considérer la route fermée comme source et objet de recherche induit de se rendre à 

proximité, voire sur le délaissé de voirie. Il peut s’agir d’une route, d’un tunnel, d’un pont 

ou encore d’une maison cantonnière, d’un poste de douane ou d’un péage. Comme pour 

l’étude d’une route ouverte, il est indispensable d’en percevoir la matérialité, la position, 

l’environnement et les usages. La pratique du terrain induite par cette démarche s’apparente 

à de l’Urbex. Le terme Urbex est la contraction d’urban exploration. C’est une pratique qui 
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consiste à visiter des lieux abandonnés initialement construits par l’homme, tels que des 

hôpitaux, des églises, des usines, des manoirs, des colonies de vacance, des parcs 

d’attraction, des sanatoriums, des écoles, des casernes, des parkings et des routes. Il s’agit 

de sites dans un état de délabrement plus ou moins avancé, dont l’accès est interdit ou n’est 

pas explicitement autorisé.  

Depuis une quinzaine d’années, des chercheurs considèrent l’Urbex comme un objet de 

recherche en sciences humaines et sociales1745. Cette activité participe également à la 

démarche de recherche historique. En 2019, l’ouvrage de Nicolas Offenstadt Urbex RDA : 

l’Allemagne de l’Est racontée par ses lieux abandonnés amorce les réflexions à ce sujet. 

Au travers de 250 lieux abandonnés de l’ex-République démocratique allemande, 

l’historien questionne comment leurs visites contribuent à enrichir les savoirs historiques. 

Il met en lumière les apports de cette pratique dans la construction du savoir et pour la 

compréhension de la société. Dans une démarche de croisement des sources, l’Urbex 

s’articule avec la pratique du terrain et l’enquête orale et peut avoir une place à part entière 

dans le processus de construction des savoirs historiques1746. Cette dernière section vise à 

montrer l’intérêt d’une approche qui via l’Urbex, se concentre sur les aménagements 

routiers hors d’usage, voire en ruines1747. Les délaissés routiers apparaissent alors comme 

les rebuts d’une société aménagiste. Ces derniers ponctuent les territoires tout en étant peu 

visibles. Ils s’ajoutent à la longue liste des mémoires liées aux aménagements de 

circulation. 

                                                 

1745 Aude LE GALLOU, « Géographie des lieux abandonnés. De l’urbex au tourisme de l’abandon : 

perspectives croisées à partir de Berlin et Détroit » Thèse de doctorat en Géographie, sous la direction de M. 

Gravari Barbas et B. Gresillon, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2021 ; Steven C.HIGH et David 

W.LEWIS, Corporate wasteland: the landscape and memory of deindustrialization, New York, Iyhaca, 2007 ; 

BRADLEY L.GARRETT, Explore everything : place-hacking the city, London, Verso, 2013. L’université de 

Paris I et l’institut d’Histoire Moderne et Contemporaine (IHMC) ont organisé sous la direction de Nicolas 

Offenstadt une journée d’étude qui s’est tenue le 18 octobre 2018 à la Sorbonne intitulée « l’exploration 

urbaine, l’urbex, l’historien et les sciences sociales ». 
1746 Nicolas Offensdatd évoque également cet aspect. 
1747 Des réflexions menées dans le cadre de l’ANR Ruines (Les usages politiques et sociaux des ruines de 

guerre entre résilience, commémoration et patrimoine) prolongent ces travaux en interrogeant les méthodes 

et les apports de l’Urbex pour la recherche historique. Emma-Sophie MOURET et Perrine CAMUS, 

« L’URBEX : Voir, sentir et entendre les ruines », https://ruines.hypotheses.org/. Article disponible sur la 

page internet : https://ruines.hypotheses.org/1315 . 

https://ruines.hypotheses.org/1315
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3.3.1. Les routes fermées ou les déchets d’une société 
aménagiste  

De quelques centaines de mètres ou de plusieurs kilomètres, de nombreux tronçons de 

routes fermées émaillent le réseau routier français, notamment en montagne. À l’entrée 

d’un tunnel, il est fréquent de voir une ancienne portion de route jouxtant la montagne que 

la galerie traverse. De nouveaux tronçons plus modernes, plus larges et plus sécurisés sont 

souvent préférés lorsqu’une route et ses rectifications s’avèrent trop onéreuses et offrent 

des garanties de sécurité insuffisantes. L’exemple de la construction du tunnel des Grands 

Goulets est parlant. Une route de montagne peut également être fermée à la suite d’un 

éboulement. Parfois, l’aménagement routier apparaît inadapté d’un point de vue 

géotechnique. C’est le cas du tunnel du col du Rousset ouvert en 1868. Un tunnel plus 

moderne est ouvert en 1979. Il est creusé à quelques centaines de mètres en aval afin 

d’éviter les avalanches et la formation de congères1748. Il en va de même pour de 

nombreuses sections construites en encorbellement. 

Le tunnel du Mortier est un exemple qui illustre la rapidité avec laquelle un 

aménagement routier peut être déclassé. Lors des Jeux Olympiques d’hiver de 1968, qui se 

tiennent à Grenoble, certaines épreuves ont lieu dans la partie nord du massif du Vercors. 

À cette occasion, de nombreux aménagements sont entrepris dans le domaine des transports 

afin de fluidifier l’accès aux stations de ski. Un nouveau tronçon de la route de Montaud 

reliant les communes de Montaud à Autrans est construit. Comme on peut le voir sur la 

carte n°20 du volume annexes, il permet un accès plus rapide au plateau du Vercors pour 

les visiteurs en provenance de la vallée du Rhône et de ses autoroutes1749. L’A49 est 

également aménagée à cette occasion, et un embranchement est créé au niveau de Voreppe. 

Long de 500 mètres, le tunnel du Mortier traverse la roche qui domine la cluse de l’Isère. 

Les travaux sont rapides. La percée commence en septembre 1965 et s’achève en juin 1966. 

L’aménagement intérieur est réalisé durant l’été 19671750. Après plusieurs éboulements sur 

la route d’accès au tunnel, ce dernier est définitivement fermé en 1992. 

                                                 

1748 E.-S. MOURET, « Quand les routes fermées de montagne racontent les territoires. L’exemple du Vercors », 

art. cit., p. 7. 
1749 Volume 2 : annexes, carte 20, p. 57. 
1750 ALAIN PACHOUD, le tunnel routier du Mortier (Isère). Observations géologiques recueillies au cours du 

percement, 31 juillet 1967 [en ligne] sur le site Géosciences pour une Terre durable BRGM, disponible sur : 

http://infoterre.brgm.fr/rapports/67-DSGR-A-040.pdf. [Page internet consultée le 23 mars 2023], pdf 26p, 

p.7.  

http://infoterre.brgm.fr/rapports/67-DSGR-A-040.pdf
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Illustration 34 – Photographie du tunnel fermé du Mortier 

      

  

Une route hors d’usage et fermée est qualifiée dès le XIX
e siècle par les services de voirie, 

en tant que « délaissé » de voirie1751. Elle correspond à des tronçons qui ne font plus partie 

du domaine public routier et sont déclassés. Le verbe délaisser fait référence à un désintérêt 

                                                 

1751 Ernest HENRY, Code annoté du service vicinal. Recueil des lois, ordonnances, décrets et circulaires 

ministérielles concernant le service vicinal, avec indication des arrêts qui forment jurisprudence pour ce 

service, Nancy, Imprimerie Berger-Levrault et Cie, 1889, p. 277,416. 
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suscitant une interruption. Il s’agit de ne plus s’occuper de quelque chose, de même que le 

verbe passif « être délaissé » signifie être laissé à l’abandon, sans soin1752. Cet état de la 

route contraste avec les sommes d’énergies déployées lorsqu’un projet d’aménagement 

routier est formulé. Selon une perspective aménagiste, le désintérêt envers une route est 

l’indice de l’obsolescence de cette dernière. La fermeture d’une route signifie que la 

rentabilité de son utilisation s’amenuise au regard du coût de son entretien et de nouvelles 

normes de mobilités. Les tronçons de route fermés peuvent être considérés comme les 

traces des effets induits par les changements de modes de vie d’une partie de la société. Ils 

témoignent d’un point basculement au cours duquel la route en l’état n’est plus à même de 

satisfaire aux attentes d’une majeure partie de la société. 

Quel sort attend les délaissés et matériaux qui composent les routes ? Les routes fermées 

sont rarement détruites et les terrains sur lesquels elles sont construites ne retrouvent pas 

leur forme initiale. Les matériaux qui composent la chaussée se désagrègent lentement et 

sont dispersés aux abords de la route au rythme des mouvements de terrain, des 

ruissellements et du développement de la végétation. D’un point de vue paysager, 

l’aménagement routier hors d’usage laisse des traces visibles, à l’instar des tranchées 

linéaires sur la paroi rocheuse, des trous, des corniches, des remblais et des déblais. 

À ces éléments s’ajoutent les aménagements successifs opérés depuis l’ouverture, tels 

que les murs de soutènement, le béton, les terrassements, les buses d’écoulement des eaux 

ou les ouvrages de sécurisation. Lorsqu’une route est fermée à la suite d’un éboulement, il 

est optimiste de penser que les filets de protection détériorés sont systématiquement 

enlevés. L’observation des délaissés routiers du Vercors, de Chartreuse, de l’Oisans et des 

Hautes-Alpes atteste que ce n’est pas le cas. Ces éléments sont les cicatrices des parades, 

des tentatives et des échecs d’une logique d’aménagement. Plus cette dernière entend 

modifier et agir sur le milieu, plus elle est profonde.  

Une route hors d’usage en montagne témoigne des modèles de développement choisis 

par les sociétés. Sa temporalité matérielle est souvent plus longue que celle du système 

socio-économique pour lequel elle est construite. Comme les usines, les voies ferrées et les 

canaux, les délaissés routiers font partie des traces laissées par les « édifices de la 

                                                 

1752 Définition du Larousse disponible sur la page internet : 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/d%C3%A9laisser/23027. [Page internet consultée le 25 mars 

2023]. 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/d%C3%A9laisser/23027
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modernité » réalisés au XIX
e siècle1753. Ils sont l’indice de l’empreinte environnementale de 

l’aménagement routier1754. Les connaissances réunies pour ce travail indiquent que les 

aménagements routiers fermés n’ont pas encore suscité de travaux de recherches. Pourtant, 

il y a un intérêt à interroger le vieillissement des aménagements et leur gestion par les 

pouvoirs publics. D’ailleurs, ces problématiques sont souvent occultées par les discours 

officiels1755. De plus, de par leur matérialité, ces questionnements conjuguent des enjeux 

de gestion du patrimoine, de protection de l’environnement et de sécurité civile. Qu’est-ce 

qu’un délaissé routier sinon une infrastructure physique sans entretien pouvant s’effondrer 

ou s’affaisser ?  

Un parallèle peut être proposé. On a vu que les routes du Vercors sont ouvertes au XIX
e 

siècle en partie dans une volonté de vaincre la nature1756. Ce conflit aménagiste laisse des 

traces tout comme les luttes armées. L’empreinte environnementale des guerres suscite des 

recherches qui mettent en lumière les effets directs et indirects des actes et des techniques 

de combat sur les écosystèmes1757. Plus largement, le groupe de recherche international 

«Toxic Heritage» s’intéresse à l’héritage matériel toxique laissé par les activités humaines. 

Il est considéré comme un patrimoine ce qui permet d’en historiciser le processus de 

création, de diffusion et de gestion. Cette notion peut être pertinente pour une future étude 

des délaissés de voirie. Aux effets matériels de la route fermée s’ajoutent ses enjeux 

politiques et sociaux. 

                                                 

1753 E. FUREIX et F. JARRIGE, La modernité désenchantée, op. cit., p. 7. 
1754 Ce questionnement s’inspire de la démarche employée dans le chapitre suivant : Christophe BONNEUIL et 

Stéphane FRIOUX, « Les « trente ravageuses » ? L’impact environnemental et sanitaire des décennies de haute 

croissance », in Christophe BONNEUIL, Céline PESSIS et Sezin TOPÇU (dir.), Une autre histoire des « trente 

glorieuses », modernisation, contestations et pollutions dans la France d’après-guerre, Paris, La Découverte, 

2013, p. 41‑61. 
1755 V. GUIGUENO, « Pluralité des histoires de la route : vers une histoire de la mobilité routière », art. cit., 

p. 198. 
1756 Cf. Supra. Chapitre I, p. 126-128. 
1757 Olivier SAINT-HILAIRE, « Le dernier mort de 1914-1918 n’est pas encore né. La pollution invisible des 

deux guerres mondiales », Revue du Crieur, 2019, n°13-2, p. 70‑87 ; Daniel HUBÉ, Sur les traces d’un secret 

enfui, enquête sur l’héritage toxique de la Grande guerre, Paris, Éditions Michalon, 2016 ; F. JARRIGE et T. 

LE ROUX (dir.), La contamination du monde, op. cit. ; Jean-Paul AMAT, « Guerre et milieux naturels : les 

forêts meurtries de l’Est de la France, 70 ans après Verdun », L’Espace géographique, 1987, n°16-3, p. 

217‑233. 
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3.3.2. Invisibilités et omniprésences des délaissés routiers  

Les routes fermées sont tout aussi omniprésentes qu’invisibles. Dans le cas des routes 

du Vercors, les délaissés routiers de voirie départementale sont un élément que les 

différents acteurs politiques et touristiques ne cherchent pas à rendre visible. Pour cause, 

on a vu que les délaissés parlent des territoires, ils incarnent leurs choix, leurs erreurs et 

parfois leurs drames. De la même manière et pour les mêmes raisons qu’un conflit peut être 

passé sous silence, les ruines de la route peuvent être cachées. Il est donc nécessaire de 

s’intéresser à ces éléments. Comme l’explique Olivier Chatterji avec l’exemple des risques 

dus à la fluorose dans la vallée de l’aluminium, les silences font ressortir des éléments qu’il 

est difficile d’approcher dans le cadre d’une manifestation plus explicite, comme un 

conflit1758. 

L’invisibilisation des délaissés routiers s’opère de différentes manières. Ils peuvent être 

interdits d’accès pour des motifs de sécurité et de responsabilité pénale en cas d’accident. 

Par exemple, l’accès à l’ancienne route des Grands Goulets est interdit. 

  

                                                 

1758 Olivier CHATTERJI, « La fluorose dans la “Vallée de l’aluminium” entre invisibilisation d’une maladie 

professionnelle et construction d’un “Régime des risques industriels” 1918-1959 », Intervention dans le 

séminaire de l’axe Territoire, Environnement, Santé (LARHRA), 2021. 
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Illustration 35 – Photographie de l’entrée fermée de la route des Grands Goulets 

 

Des grilles et des panneaux matérialisent cette mesure. Une invisibilisation d’ordre 

médiatique est également à l’œuvre. Des poursuites pénales sont engagées en cas de 

diffusion sans autorisation sur les réseaux sociaux de clichés de la route. Les gestionnaires 

de voirie tentent ainsi de réduire les incitations à se rendre sur les lieux1759. Les délaissés 

routiers sont absents du projet « Sublimes Routes du Vercors ». Ce point est apparu dès les 

premiers COTECH (comité technique). Différents acteurs touristiques ne conçoivent pas 

de montrer les routes fermées. Elles sont considérées comme des aspects « non vendeurs » 

du territoire1760. Il y a les Sublimes Routes et celles qui ne le sont pas. Lors d’expositions 

dédiées à la route des Grands Goulets, et plus largement aux routes du Vercors, les Archives 

départementales de la Drôme sont, elles aussi, peu loquaces à ce sujet1761. En 2020, cette 

problématique est également absente des rubriques culturelles et historiques que le Parc 

consacre aux routes. 

                                                 

1759 Entretien avec le témoin n°7, 13 juillet 2018 à la Chapelle-en-Vercors (Drôme), volume 2 : annexes, 

enquête orale 11, p.89. 
1760 Observations réalisées lors des COTECH du projet « Sublimes routes du Vercors ».  
1761 Ces productions disent peu de choses au sujet des routes fermées. 
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La volonté de cacher les délaissés routiers est manifeste. Elle n’empêche pas qu’ils 

ressortent et s’imposent. Physiquement certes, mais aussi socialement. Comme précisé 

précédemment, ce sont des questions susceptibles de provoquer de fortes émotions. Les 

silences à ce sujet au début de l’enquête orale sont parlants1762. Par ailleurs, la renommée 

touristique des routes contribue à la présence persistante de ces dernières sur le territoire. 

Le panneau d’animation culturelle et touristique marron « gorges de la Bourne et les Grands 

Goulets » est présent au bord de l’Autoroute Grenoble-Valence (A49) jusqu’en 2018. Pour 

rappel : la route des Grands Goulet est fermée depuis 2005. Cela illustre l’ambiguïté des 

pouvoirs départementaux à ce sujet.  

Des questions foncières contribuent également à la présence socio-économique d’une 

route, même à l’état de fermeture. Le cas du tunnel du Mortier peut de nouveau être évoqué. 

Lors des travaux, certaines procédures sont accélérées, telles que les transactions foncières 

nécessaires à la construction de la route d’accès au tunnel. Des propriétaires ne signent pas 

les documents au moment de l’achat des terres par le département. Dans la plupart des cas, 

il s’agit d’héritiers ne résidant pas à Montaud. Dans les années 1970, un syndicat est créé 

afin de rechercher les propriétaires et finaliser les transactions dans une période où les 

éboulements fréquents sur la route d’accès au tunnel nécessitent des travaux. Depuis la fin 

des années 2000, le conseil général de l’Isère tente de déclasser la route désormais fermée 

et de la rétrocéder à la commune de Montaud qui souhaite en faire une route forestière. 

Néanmoins, cela nécessite que toutes les parcelles soient cédées au département de manière 

« régulière », ce qui n’est pas le cas. En 2020, il manque encore des signatures1763. Ainsi, 

différents éléments font des routes fermées un objet de débats publics. 

Les usages des délaissés de voirie concourent également à leur visibilité. Parmi les 

routes fermées, certaines suscitent plus d’intérêt que d’autres. Les usages des délaissés 

routiers peuvent même donner lieu à des rivalités. Les municipalités de Choranche et de 

Rencurel se disputent dès 2017 un délaissé proche du tunnel d’Arbois. Ce dernier pourrait 

constituer un point d’observation du sentier « Au fil de l’eau », développé par la commune 

de Rencurel1764. Néanmoins, la falaise est louée par la commune de Choranche à un 

organisme de formation de métiers sur corde. Les démarches entreprises par la commune 

                                                 

1762 Voir à ce sujet : A.-M. GRANET-ABISSET, « Mémoire et gestion des risques naturels. L’exemple des 

sociétés alpines (XIXe-XXe siècle) », art. cit. 
1763 Trois enquêtes orales différentes corroborent ces éléments. 
1764 Entretien avec le témoin n°16, 15 février 2019 à Rencurel (Isère), volume 2 : annexes, enquête orale 5, 

p.79-80. 
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de Rencurel amènent le département à effectuer des recherches et à découvrir qu’il est 

propriétaire du délaissé et des falaises environnantes. 

Les usages peuvent être illégaux et alternatifs. Dans le cas de la route des Grands 

Goulets, les enquêtes orales révèlent que des témoins franchissent les barrières et se rendent 

sur l’ancienne route, pour le paysage, l’esthétique et l’ambiance, pour aller pêcher ou 

encore pour observer des animaux. Les routes de montagne offrent en effet des panoramas 

insolites propices à la contemplation. Elles attirent les visiteurs, dont des amateurs de 

photographies de paysages. Certains cherchent à redécouvrir par là des « lieux oubliés1765». 

C’est également un lieu d’expression, parfois politique. Certains y réalisent des inscriptions 

diverses, à l’instar de la phrase commentée au début de cette section. Des pratiques 

sportives peuvent être pratiquées sur des tronçons de routes fermés, telles que l’escalade ou 

la circulation à vélo. Certains délaissés croisent des usages officieux et officiels. Le tunnel 

du Mortier, connu dans les années 2000 pour abriter des rave party, est un lieu recherché 

des cyclistes. En parallèle, un projet de fruitière est un temps envisagé par la commune de 

Montaud et le département autorise le Commissariat à l’Énergie Atomique de Grenoble 

(CEA) à effectuer des tests explosifs sur le développement de l’hydrogène en milieux 

confinés1766. Les délaissés de voirie sont en marge des systèmes économiques et 

touristiques des territoires de montagne, tout en étant au cœur de débats publics et de 

différentes pratiques. On comprend donc que les ruines de la route marquent pendant 

longtemps les territoires. 

3.3.3. Des projets, des chemins et des sentiers abandonnés 
mais pas oubliés : mémoires des aménagements de circulation 

À l’état de ruine, d’abandon, ou en projet, les routes donnent lieu à une mémoire. C’est 

le cas pour l’ensemble des voies de circulation du Vercors. Au cours des recherches, à 

plusieurs reprises, des documents relatifs à des projets de routes font référence à des projets 

antérieurs de plusieurs décennies et relatifs à des contextes politiques différents. Il ne s’agit 

pas d’une simple mention administrative. Bien souvent ces mentions s’accompagnent de 

                                                 

1765 Ces informations sont recueillies en mai 2022 auprès de Guillaume Lahure, fondateur du média Skipass 

et photographe professionnel. Il réalise alors un projet sur la route des Grands Goulets.  
1766 AUTRANS MÉAUDRE EN VERCORS, Expérimentation dans le tunnel du Mortier-Phase 2 [en ligne], mise à 

jour le 9 mars 2022, disponible sur : https://www.autrans-meaudre.fr/actualites/experimentation-dans-le-

tunnel-du-mortier-phase-2/ [Page internet consultée le 18 mai 2022]. 

https://www.autrans-meaudre.fr/actualites/experimentation-dans-le-tunnel-du-mortier-phase-2/
https://www.autrans-meaudre.fr/actualites/experimentation-dans-le-tunnel-du-mortier-phase-2/
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ressentis qui interviennent dans les processus décisionnels1767. Les projets sont parfois 

réactualisés. Lors de la controverse des Petits Goulets, l’alternative de déviation proposée 

par le Collectif citoyen des Petits Goulets s’appuie sur un tracé proposé lors de la 

construction de la route des Grands Goulets dans les années 1840. Il s’agit du projet Picot, 

alors vieux de 180 ans. Les habitants disposent d’un ensemble d’alternatives élaboré sur le 

temps long et participant à une mémoire des routes. Ici c’est un aspect original de la manière 

dont la route participe à la mémoire des sociétés qui est illustré1768. Les projets, les 

alternatives et les échecs ne sont pas oubliés. Ils constituent au contraire des éléments que 

les sociétés mobilisent à dessein, des décennies, voire des centaines d’années plus tard.  

Les droits de passages et les chemins ruraux sont des composantes de cette mémoire. 

L’opposition des propriétaires à la déviation proposée par le collectif citoyen des Petits 

Goulets est le dernier maillon d’une chaîne de conflictualités préexistantes. Ces dernières 

sont, comme vu précédemment, liées à la route mais aussi aux droits de passages. En effet, 

certains propriétaires s’opposent à l’alternative proposée par le collectif car elle empiète 

sur un chemin privé. Ce n’est pas la première fois que ces problématiques fracturent la 

communauté d’Échevis. Depuis plusieurs décennies, elles opposent la municipalité à des 

propriétaires au sujet du passage de touristes sur des chemins privés. Certains sont en effet 

inclus par la municipalité dans des itinéraires de randonnée. En tant qu’infrastructure 

publique, la route se superpose à des traversées plus anciennes. Ces dernières ont des 

statuts, des usages et des temporalités propres. Un des témoins impliqués dans ces conflits 

explique que « le cadastre n’a jamais été une preuve de propriété1769 ». Ayant eu gain de 

cause devant la justice, la réflexion que formule la propriétaire restitue l’épaisseur 

territoriale, mémorielle et juridique des mobilités plus anciennes et a priori plus effectives 

que la mise en forme fiscale et administrative instituée par le cadastre au XIX
e siècle. 

  

                                                 

1767 Les exemples sont nombreux. Voir chapitre III ou par exemple ADD26, 3O93 : lettre du préfet de l’Isère 

adressée au préfet de la Drôme, 9 avril 1856. 
1768 V. GUIGUENO, « Pluralité des histoires de la route : vers une histoire de la mobilité routière », art. cit., 

p. 196. 
1769 Entretien avec le témoin n°30, 21 juin 2021 à Échevis (Drôme), volume 2 : annexes, enquête orale 20, 

p.105-106. 
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Conclusion 

Face aux paradigmes environnementaux remettant en cause les aménagements 

d’infrastructures de circulation, les mécanismes par lesquels l’image et la place de 

l’aménagement routier de montagne résistent sont pluriels. Au cours du XX
e siècle, les 

routes sont intégrées à des logiques de protection des sites. Les justifications de leur 

présence dans les classements sont modulables. Les modes d’utilisation de ces 

aménagements et leurs fonctions permettent aux territoires de s’adapter à la société globale 

et aux paradigmes dominants. Si l’arrivée de nouveaux pouvoirs et acteurs réorganisent la 

hiérarchie des intérêts en jeu dans la gestion de la voirie, elle reste sensiblement la même. 

Ainsi les cartes ne sont jamais totalement rebattues. Dès lors, face à ce qui pourrait devenir 

une faiblesse, le système de l’aménagement routier se renouvelle à partir de ses propres 

limites. La sécurisation incarne ce mécanisme. Les routes de montagne sont au cœur des 

pratiques des territoires et leurs fermetures constituent des nuisances sous différents 

rapports. Si elles sont parfois menacées, les routes restent. En revanche, ce sont les 

collectivités gestionnaires et garantes du développement du territoire qui sont ébranlées. 

Leurs organisations et modes opératoires semblent inadaptés aux fonctionnements 

renouvelés déployés par et pour les routes. C’est ainsi que la malléabilité du statut de 

l’aménagement routier protège ce dernier.  

Lorsque des critiques s’élèvent à l’encontre d’infrastructures de transports, telles que les 

chemins de fer et tramways, la présence à demi-mots des routes de montagne parmi des 

sites classés et inscrits interpelle. Par un enchevêtrement de classements et de dispositifs, 

les routes de montagne sont des aménagements qui ne peuvent pas être totalement remis en 

cause. Leur gestion s’adapte aux nouveaux paradigmes environnementaux, tels que le 

respect de la biodiversité, tout en y intégrant des enjeux économiques propres. À la tête de 

ces derniers figurent les circulations liées aux activités de montagne et aux tourismes. Si 

ces différents impératifs semblent contraignants au premier abord, ils légitiment la présence 

des routes de montagne. 

La sécurisation est une des réponses des sociétés face aux risques. Elle n’est pas 

théorisée depuis les hautes sphères pour ensuite être imposée localement en détruisant les 

cultures des risques existantes. Elle se déploie en fonction des stratégies politiques et 

économiques d’acteurs conscients des bénéfices escomptés. Elle constitue un secteur 

économique dans le prolongement de celui de la construction des routes. Ces dynamiques 

sont d’autant plus nerveuses qu’elles s’appuient sur des logiques d’urgences pour lesquelles 

la sécurisation constitue un défi technique et logistique. Les risques et les besoins de 
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sécurisation qu’ils suscitent réactualisent ainsi le discours fort du XIX
e siècle associant 

modernité, développement et aménagement des routes de montagne. La sécurisation est 

également intégrée à certaines logiques socio-culturelles des habitants et dans diverses 

territorialités. Elle concerne différents acteurs de la société et selon des motifs variés. Elle 

participe pleinement au fonctionnement du territoire.  

Les aménagements routiers de montagne donnent lieu à des conflits environnementaux 

originaux. Les circulations routières occupent une place structurelle au sein des territoires 

de montagne et les alternatives sont parfois rares ou inexistantes. La fermeture d’une route 

représente donc une nuisance. Bataille environnementale frontale ou larvée, elles génèrent 

des controverses au sein desquelles les paradigmes se lisent différemment. Des formes 

d’anti-automobilisme souples et détournées de l’automobile individuelle se structurent. 

Dans un milieu pensé comme fragile, les dispositifs de protection de l’environnement sont 

poussés à l’extrême et leurs failles en sont d’autant plus exploitées. Ces renversements sont 

le fruit d’une superposition d’enjeux pluriels : la protection paysagère, la sauvegarde de la 

biodiversité et du patrimoine, la sécurisation, le développement des territoires et la 

multiplication des usages des routes. Ces derniers s’articulent avec plus ou moins de fluidité 

et participent aux mutations et aux restructurations des configurations socio-techniques 

liées aux circulations en montagne. Ces dernières s’adaptent, les usages changent et les 

routes semblent destinées à rester. Abandonné ou à l’état de ruines, l’aménagement routier 

parle des sociétés et est utile aux acteurs qui en ont la connaissance ou la mémoire. 

En guise d’ouverture, il est possible de réfléchir à la question des ruines de 

l’aménagement et à tout ce qui intervient une fois qu’il est hors d’usage, à commencer par 

les dynamiques qui mènent à ces situations. Parce que les exemples de routes fermées sont 

nombreux dans les Alpes, de même que les conflits que ces situations génèrent, cette 

question comporte un intérêt réel1770. Une analyse menée dans un cadre spatial élargi qui 

croiserait différents cas de fermeture définitive ou ponctuelle d’infrastructures contribuerait 

à la connaissance historique et aux enjeux socio-environnementaux de « l’après » 

aménagement du territoire. En effet, bien que peu évoqués, routes, tunnels, parkings, 

                                                 

1770 Abordé au cours de la thèse, le cas de la fermeture de la route des gorges de Châteaudouble (RD955) dans 

le Var, est très intéressant pour l’étude d’une fermeture « longue », voire définitive. En ce qui concerne des 

fermetures ponctuelles, l’exemple de la RD 2566 entre Menton et Sospel (Alpes-Maritimes) est également 

mobilisable. À plus large échelle, les Alpes et les Pyrénées comportent de nombreux exemples qui pourraient 

être croisés. 
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canaux, remontées mécaniques et quelquefois barrages abandonnés et/ou fermés, sont des 

éléments présents dans le paysage de montagne au XXI
e siècle.  
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CONCLUSION DE LA TROISIÈME PARTIE  

L’étude des usages des routes de 1880 à 2020 révèle l’extraordinaire capacité de 

renouvellement, d’ajustement et d’adaptation de l’écosystème de l’aménagement routier. 

Les usages génèrent un système socio-technique dense et aux multiples ramifications. Ces 

dernières sont relatives à l’entretien des routes et aux besoins de la circulation et des 

usagers. Dès lors, ces chaînons d’acteurs se structurent, s’hybrident et s’adaptent en 

fonction des contextes. Ces mécanismes de renouvellement fonctionnent selon trois 

configurations. La première est économique. La route de montagne est toujours le support 

d’une activité perçue comme le principal secteur de développement du territoire. Cela se 

vérifie avec le tourisme routier, la sécurisation et l’écotourisme. Le déploiement de cette 

activité induit une hiérarchisation des usages et la requalification des routes et de certains 

espaces. La deuxième configuration est d’ordre politique. La route est systématiquement 

aux mains des principales puissances d’un territoire. Ses usages et tout ce qui relève de sa 

gestion sont intimement liés aux rapports de forces, associations d’intérêts et défiances 

alors en présence. Ces pouvoirs font de la route une puissance normative. Une troisième 

configuration culturelle et discursive intervient. La route est rarement remise en cause en 

tant qu’infrastructure. La reprise et le prolongement du récit sur le rôle de l’aménagement 

routier du territoire opèrent sur le temps long. De plus, la place et les fonctions de la route 

sont régulièrement ajustées et actualisées. Lorsque la route ne répond pas à ses fonctions 

initiales ou lorsqu’elle présente des limites, les acteurs au sein de chacune de ces 

configurations adaptent et organisent les usages en fonction de normes globales. Parfois, 

ils en font même un moyen d’y résister. Cela n’est pas sans produire des formes 

d’exclusions qui, elles aussi, changent au cours du temps. La troisième et dernière partie de 

la thèse permet de voir qu’une fois les routes ouvertes, le champ des possibles se referme 

sensiblement et de nouvelles configurations émergent. 

Le chapitre V révèle que dès l’ouverture des routes, le Vercors est à la croisée de 

différents réseaux érudits, politiques, universitaires et industriels. Une conception 

territoriale unifiée apparaît alors nécessaire au développement du tourisme routier. Cette 

activité devient l’usage principal des routes du Vercors. Elle constitue une ressource pour 

de nombreux acteurs internes et externes au massif, et contribue à restructurer les liens 

entre ce territoire et le reste de la société. Elle s’impose dans la gestion de la voirie, 

spécialement face à la difficulté structurelle de la route à satisfaire les différentes 
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circulations touristiques et forestières. Une hiérarchisation des usages est mise en place, 

certains sont privilégiés, d’autres criminalisés. Dès lors, les usages de la route deviennent 

des prétextes de contrôle et prolongent des visées idéologiques quant à la gestion des 

ressources forestières. Les routes ne satisfont pas les demandes initiales. De plus, le 

maintien de pluriactivités caractéristiques des sociétés montagnardes indique que des 

contrastes socio-économiques se maintiennent. Enfin, l’utilisation des routes et les choix 

qu’elle nécessite accentuent la vulnérabilité face aux risques d’éboulement, créée lors de la 

construction de l’aménagement routier. Ces limites amènent à relativiser le récit du 

développement par la route, dont elles questionnent aussi la redistribution des avantages. 

Elles sont malgré tout négociées et admises par l’ensemble des acteurs qui organisent les 

usages des routes.  

Le chapitre VI montre que les normes qui régissent les usages des routes de montagne 

s’adaptent aux changements de modèles environnementaux, qui caractérisent la seconde 

moitié du XX
e siècle et le début du XXI

e siècle. Cela est possible car les routes sont présentes 

dans différents classements de préservation et de protection. La malléabilité du rôle donné 

à cet aménagement fait des routes un instrument de protection, une voie d’accès et un motif 

paysager pittoresque. En parallèle, dès le dernier tiers du XX
e siècle, la sécurisation des 

routes de montagne est une réponse des sociétés face aux risques et à des attentes globales. 

Elle devient un puissant enjeu territorial. C’est un outil de rivalités départementales, ainsi 

qu’une manne économique qui articule différents marchés dans le prolongement de la 

construction des routes. Sujet de débat public qui engendre des critiques citoyennes sur le 

fonctionnement territorial, la sécurisation participe également à des référentiels identitaires. 

Elle est génératrice d’inerties face à d’autres secteurs, tels que le développement touristique 

et elle complexifie les conflictualités d’usages. Les conflits environnementaux engendrés 

par les fermetures de routes cristallisent les effets des mutations successives en termes de 

gestion de la voirie. Ces situations questionnent les choix de vie et mettent en tension les 

différentes vocations des territoires. En montagne, la particularité de ces situations amène 

à repenser certains paradigmes dominants.
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

Roads ?!Where we’re going, we don’t need roads !1771 

Cette phrase conclut le premier volet de la trilogie de science-fiction Retours vers le 

futur. En 1985, Doc (Christopher Lloyd) et Marty McFly (Michael J. Fox) s’apprêtent à 

aller dans le futur à bord de la célèbre DeLorean. C’est un futur qui se situe en 2015 et que 

Doc connaît. Lorsque Marty lui suggère de reculer car la route est trop courte et ne permet 

pas d’atteindre la vitesse nécessaire, Doc lui répond d’un ton conquérant que là où ils vont 

les routes sont inutiles. L’entrain avec lequel Doc prononce cette phrase signale l’excitation 

que suscite l’absence de route. Leurs déplacements multi-temporels n’ont alors plus aucune 

restriction matérielle, ce qui constitue une forme ultime de liberté. En étant le sujet de la 

réplique finale du film, après laquelle la DeLorean s’envole, l’absence de route tient un rôle 

primordial dans l’intrigue. Cette précision permet aux deux personnages de dissocier leur 

réalité d’un monde d’après. La route opère donc ici un rôle d’identification de la société.  

Un autre registre restitue cette idée avec force. Il n’est pas rare que les récits post-

apocalyptiques fassent figurer les routes parmi les derniers vestiges des civilisations 

passées. The Road, de l’écrivain Cormac McCarthy, est un exemple intéressant1772. Ce livre 

retrace le périple d’un père et de son fils dans un monde détruit par le feu où survivent 

quelques groupes d’individus en proie à la violence et au cannibalisme. L’homme et 

l’enfant suivent ou longent la route pour gagner les côtes. À la fois repère et piège, la route 

est au cœur de ce qui reste, dernière limite symbolique avant la sauvagerie et le chaos. Bien 

que cela ne soit pas l’intention de l’auteur, la place structurelle qu’occupe cet aménagement 

et la profondeur du rapport des sociétés à la route ressortent de manière saisissante. 

En interrogeant le processus d’aménagement routier du territoire, la thèse tente de 

restituer certaines dynamiques qui participent au déploiement d’une civilisation de la route, 

depuis le XIX
e siècle. La conclusion générale fait ressortir les éléments fondamentaux de 

cette dynamique et l’intérêt de cette recherche, en privilégiant quatre aspects. L’attention 

                                                 

1771 Dernière réplique du film Retour vers le Futur réalisé en 1985 par Robert Zemeckis et produit par Steven 

Spielberg. 
1772 Cormac MCCARTHY, La Route, Éditions de l’Olivier, 2008. 
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portée aux revers de l’aménagement routier a permis de mettre en exergue plusieurs lignes 

structurantes des processus d’assise, d’ancrage et de mise en dépendance des sociétés 

envers la route. Cela confirme l’intérêt de considérer l’aménagement du territoire comme 

un objet d’étude à historiciser. Ensuite, on reviendra sur le Vercors comme laboratoire 

pertinent pour l’étude de l’aménagement routier du territoire. Enfin, il convient d’insister à 

nouveau sur quelques-uns des enjeux sociétaux des premières décennies du XXI
e siècle. 

Cela permet de mettre en lumière l’utilité de l’histoire de l’aménagement du territoire pour 

une recherche appliquée. 

Appréhender les processus d’aménagement routier par leurs revers  

Il est intéressant de revenir sur ce que j’appelle les revers de l’aménagement routier. Ce 

sont eux, plus encore que les réussites, qui permettent de comprendre comment se crée une 

civilisation de la route sur le temps long. Ils livrent des informations au sujet d’aspects sur 

lesquels les récits dominants sont discrets. Ils restituent l’articulation des différents enjeux 

territoriaux et l’extraordinaire amplitude des impacts de l’aménagement routier du 

territoire. Les revers renseignent sur les logiques des acteurs qui organisent l’aménagement 

routier, de ceux qui y participent ou qui s’y opposent. Ils révèlent les pouvoirs en action, 

les contradictions, les limites et les déceptions à l’égard de la route. C’est précisément en 

cherchant à comprendre ce qu’il advient de l’aménagement routier dans ce cadre de relatif 

échec, qu’il est possible d’observer la création d’une civilisation de la route. La diversité 

des domaines de la société concernés par l’aménagement routier empêche alors d’associer 

cette opération à une politique urbaine extérieure et décorrélée du territoire. Un ensemble 

varié d’acteurs intègre en effet l’aménagement routier au sein d’un tissu de liens 

économiques et de repères socio-culturels. 

De 1824 à 1880, les projets d’aménagement routier représentent un outil de domination 

et de régulation des sociétés. Bien qu’en contraste avec l’aura unificatrice souvent associée 

à la route, cette ambition de pouvoir est une des principales assises de l’aménagement 

routier. Dans le cas des routes de montagne, la présence depuis 1836 du service vicinal 

participe à ces mécanismes. Cette administration perçoit dans l’ouverture des routes un 

moyen d’affirmer sa légitimité et celle de ses agents voyers. Elle est actrice de la modernité 

libérale, car ses missions répondent à des ambitions de régulation des pratiques des sociétés 

locales. Cette administration est toutefois accueillie favorablement par les territoires 

concernés. Les routes disposent en effet d’une aura particulière et dans un contexte de 

renouvellements socio-économiques, elles peuvent a priori bénéficier au plus grand 

nombre. Face à ce qui pourrait être interprété comme une injonction à la modernisation, les 
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territoires concernés sont prêts car ils maîtrisent les enjeux des circulations en montagne. 

Ils saisissent et profitent donc rapidement de ces nouvelles perspectives. Leurs démarches 

et projets reflètent les hiérarchies internes des sociétés, leurs rivalités et leurs rapports de 

forces. Des acteurs en sont exclus et une régulation s’opère depuis le territoire. Les projets 

d’aménagement routier posent ainsi l’assise d’une civilisation de la route au sens où ils font 

converger des aspirations plurielles de dominations. Ils esquissent le fondement théorique 

et conceptuel d’un système. 

Des années 1850 à 1900, l’édification des routes stimule des projections de natures 

variées lors de la définition des tracés ou durant les chantiers de construction. Elles 

participent à l’ancrage de l’aménagement routier. Différentes configurations d’acteurs, 

agissant dans le cadre d’échelles municipales, verticales et foncières, tentent d’intégrer de 

manière propice un réseau routier en construction et qui une fois achevé, est stable durant 

des décennies. Il s’agit d’une phase d’actions et de modifications des organisations en 

place, qui préfigure à un resserrement des possibilités. L’enjeu est de taille : les projections 

sont un moyen d’anticiper au mieux une place dans cette structure territoriale nouvelle, afin 

de ne pas en être éloigné. Ces procédés reconfigurent les rapports entre les territoires du 

Vercors. Rivalités et associations articulent ainsi plusieurs chaînes d’acteurs et d’intérêts. 

Des projections spatiales, économiques et viaires génèrent un gigantesque échiquier 

territorial. En parallèle, les chantiers de construction conjuguent les trajectoires 

individuelles et collectives variées. De nombreux acteurs intègrent l’aménagement routier 

à leurs stratégies socio-économiques de manière spécialisée, saisonnière ou ponctuelle. La 

route a ainsi une résonance à toutes les strates du territoire local et également sur des 

horizons plus éloignés. La difficulté de la construction en montagne concourt à sa valeur 

productive et de nombreux acteurs réagissent avec pragmatisme. L’édification de la route 

par les opportunités concrètes et matérielles qu’elle représente, participe à l’ancrage de 

l’aménagement routier. Il s’agit d’un enracinement spatial, socio-économique et physique 

de la route, autour duquel s’organise concrètement un système socio-économique. 

À partir des années 1880, une fois les routes en service, des mécanismes de dépendance 

s’amorcent et se régénèrent jusqu’en 2020. Dès leur ouverture, les routes du Vercors sont 

le terrain de prédilection du tourisme routier. Cette activité est considérée comme un 

puissant modèle de développement et est à l’origine d’une territorialité spécifique. Le 

tourisme routier domine d’autres usages, au moyen de leur hiérarchisation. Il agit 

également comme un révélateur des limites des routes. Ces dernières ne répondent pas à 

certaines de leurs fonctions initiales et elles peuvent participer à des formes d’exclusions. 

Elles sont surtout le lieu où des risques créés par la construction et exacerbés par les usages, 
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sont acceptés. La primauté du tourisme et l’acceptation des risques passent par un ensemble 

de normes. Ces dernières sont réinterrogées à l’aune de nouveaux contextes sociétaux des 

années 1940 à 2020.  

Dès la Seconde Guerre mondiale, les routes de montagne sont intégrées à de nombreux 

sites classés et inscrits. Elles représentent un patrimoine culturel qui doit être préservé et 

valorisé. Cette caractéristique atomise d’éventuelles atteintes par les dispositifs de 

protection de l’environnement. La sécurisation des routes de montagne devient à partir des 

années 1980 un impératif pour se conformer aux attentes globales. Elle articule des marchés 

compétitifs et impacte le territoire jusque dans ses repères identitaires. Une des limites des 

routes de montagne alimente ainsi un secteur économique puissant. Enfin, certaines 

problématiques sociétales et paradigmes pensés en fonction des centres urbains, sont 

déformés lorsqu’il s’agit des routes de montagne. Le relief et la rareté des alternatives font 

de la fermeture d’une route une nuisance. En parallèle, la question des risques, du 

développement du territoire et les attentes relatives à certains modes de vie, concourent à 

des formes inhabituelles de défiances envers le système automobile. S’ajoutent des 

interprétations décalées des dispositifs de protection de l’environnement. Ces éléments sont 

des indices d’une dépendance au sens de liens fonctionnels et organiques d’un territoire 

envers un aménagement. Le rôle des acteurs locaux dans ces mécanismes n’est pas à 

négliger. Le renouvellement des normes indique que cette dépendance est acceptée et 

entretenue. Cela passe par une mise en adéquation des usages et de la gestion de 

l’aménagement routier avec des contextes plus larges. Sans en nier les bénéfices pour la vie 

quotidienne des habitants, les revers de l’aménagement routier du territoire restituent ainsi 

la puissance avec laquelle la route structure (assise), déstructure (ancrage) et restructure 

(mise en dépendance) les territoires. 

Au cours des dynamiques qui viennent d’être évoquées, les représentations, les 

prospectives et les normes de la société globale sont constamment renégociées par, pour et 

au moyen de l’aménagement routier. C’est de nouveau là, entre la carte et le territoire, que 

la civilisation de la route se déploie. Selon les contextes, certains acteurs peuvent être 

considérés comme gagnants ou perdants, de manière plus ou moins visible. Cela restitue la 

complexité des relations sociales et des jeux de pouvoir qui se structurent à différentes 

échelles, entre les planifications associées à la carte et les stratégies des différents acteurs 

du territoire. Ces éléments invitent à repenser les relations entre centres et périphéries, villes 

et campagnes, pensées globales et pensées locales. En effet, de par ses fonctions de liaisons, 

la route ne peut être qu’aux charnières des répartitions spatiales et des modèles de pensée 

des sociétés. 
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Des thématiques s’imposent lors de l’étude du processus d’aménagement routier. Elles 

fournissent des clés de lecture des dispositifs nécessaires au déploiement d’une civilisation 

de la route. Elles servent ainsi de fil rouge pour cette étude, et sont au nombre de quatre.  

Le premier est le lien entre routes et contrôles. Ces dynamiques, connues dans des 

contextes de conquêtes militaires et coloniales à différentes périodes historiques, sont 

également à l’œuvre dans des configurations civiles ordinaires d’aménagement du territoire 

du XIX
e au XXI

e siècle. Afin de les étudier, le chercheur peut emprunter la notion de régime 

de mobilité. Il s’agit de normes et de règles qui régissent les circulations en fonction 

d’échelles spatiales et organisationnelles. Elles se basent sur le maintien d’inégalités, 

permettant ainsi à certains d’avoir des droits quand d’autres sont limités1773. Cela 

s’accompagne de phénomènes de violences sociales, économiques, voire idéologiques, et 

passe également par l’articulation de chaînes d’acteurs, de pouvoirs et de compétences. 

Leurs structurations changent selon les contextes. L’aménagement routier du territoire est 

ainsi un processus souple dans le sens où il dépend des forces en présence et de leurs 

renouvellements. En plus de l’agencement des pouvoirs à l’échelle locale, l’aménagement 

routier dépend également des organisations des partages de compétences entre l’État et les 

collectivités. Il restitue les achoppements entre les échelles de prise de décision et celles de 

leur application au gré des décentralisations successives. 

Ce lien entre routes et contrôles est souvent effacé dans les récits de l’aménagement, 

deuxième fil rouge. Lors des projets réalisés durant la première moitié du XIX
e siècle, ce 

sont les agents voyers qui imprègnent leurs documents de travail de leurs récits de 

l’aménagement routier du territoire. Ils mettent en scène des contrées immobiles, ouvertes 

et animées par l’arrivée de la route moderne. Toutes les organisations antérieures à 

l’aménagement sont associées à l’immobilisme. S’il est évident que ces représentations ne 

correspondent pas aux réalités territoriales, ces constructions discursives sont reprises et 

exploitées à dessein, par les élites locales et une partie des habitants requérants la 

construction de routes. Ils confèrent ainsi à ces discours une forme de véracité. À la fin du 

XIX
e siècle, ils sont repris par les premiers utilisateurs des routes qui, dans le cas du Vercors, 

les mobilisent pour construire une territorialité nouvelle. Diffusés par les guides 

touristiques, ces récits de l’aménagement conditionnent les regards des personnes qui 

découvrent ce territoire. Ils participent ainsi à un système économique puissant. En 

                                                 

1773 Caroline GALLEZ, « La justice de la mobilité comme objet politique », in Penser ensemble les échelles de 

la mobilité, [À paraître], p. 16. 
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parallèle et jusqu’à la fin du premier tiers du XX
e siècle, en prenant pour source les 

documents de travail des agents voyers et en pratiquant pour certains le tourisme routier, 

les érudits et universitaires incorporent ces récits à la construction des savoirs sur ce 

territoire. Ils intègrent également le rôle du tourisme. Ce récit est filé dans le temps et est 

régulièrement réactualisé. C’est le cas lorsque les notions de désenclavement et de travaux 

prométhéens sont associées aux opérations de sécurisation au tournant du XX
e et du 

XXI
e siècle. Ces récits occupent une place centrale dans la manière dont les habitants se 

représentent l’histoire de leur territoire. Cette question peut être posée pour tous les 

aménagements et mérite d’être abordée sur le temps long afin de percevoir comment ils 

agissent sur les territorialités, et ce que les acteurs en font. 

La création de nouveaux risques par la technique et l’intégration de ces derniers dans les 

rapports qu’entretiennent les sociétés avec leur environnement, est le troisième aspect 

important du sujet. La gestion et le rapport aux risques dépendent à la fois d’usages précis 

du territoire et de normes globales. C’est un exemple de la manière dont la route est un des 

principaux supports par lesquels les sociétés s’adaptent à des normes environnementales 

qui changent. Plus largement, ce sont les relations entre les sociétés et les parois rocheuses, 

comme composantes spécifiques de leur environnement, qui sont envisagées. Des années 

1820 à 1880, lors des projets, il s’agit pour les sociétés de vaincre ces dernières grâce à la 

technique. Durant la construction jusqu’aux années 1900, il convient de les modifier. À 

l’ouverture des routes et jusqu’aux années 1940, les parois rocheuses constituent un 

élément de distraction pour les visiteurs et sont donc exploitées conformément aux modèles 

des élites décisionnelles. À partir de la seconde moitié du XX
e siècle, elles sont protégées 

et parfois sécurisées. La technique tente alors de réduire une vulnérabilité qu’elle a elle-

même créée. L’aménagement routier est le medium de ces différents rapports. Lorsque les 

routes posent problème au regard des dispositifs de protection des sites et de la biodiversité, 

elles ne sont critiquées qu’à demi-mots et les logiques décisionnelles qui s’en suivent sont 

souvent brouillées. C’est toute la malléabilité du rôle de l’aménagement routier qui est ainsi 

révélée. Ce qui est possible avec la route ne l’est pas pour d’autres aménagements. Parce 

qu’elle est considérée comme l’infrastructure élémentaire des circulations modernes, elle 

parvient à faire coïncider des rapports distincts d’accessibilité, de protection et de 

développement. 

Enfin, les permanences de l’aménagement routier structurent cette étude sur le temps 

long. Il s’agit d’abord d’une irréversibilité physique. En 2020, les nombreux délaissés 

routiers qui ponctuent les campagnes françaises sont le plus souvent des héritages 

d’aménagements réalisés au XIX
e siècle. Ils ne correspondent plus aux attentes en termes de 
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circulations. Toutefois, les tunnels, les encorbellements et les terrassements et les 

dispositifs de sécurisation ne sont pas désinstallés. La trace matérielle de l’aménagement 

routier reste, tout comme ses effets physiques. On a vu que l’aménagement est aussi une 

construction politique et socio-économique. À ce titre, son existence sociale ne s’arrête pas 

avec sa fermeture physique. Cette irréversibilité est aussi mémorielle et s’inscrit dans une 

culture des circulations en montagne. Les projets, anciens droits de passage et 

arrangements, demeurent et sont les indices de la puissance sociétale des opérations 

d’aménagement. 

Utiliser la chronologie de la route pour historiciser l’aménagement du territoire  

Face au temps long, il est important d’historiciser les rythmes auxquels est soumis le 

sujet d’étude. C’est ce qu’autorise la chronologie de la route en tant qu’objet technique. 

D’un point de vue méthodologique, l’articulation de la démarche de recherche historique 

avec la temporalité technique et matérielle de l’aménagement permet de saisir l’épaisseur 

des rapports avec le territoire dans lequel il est réalisé. Comme toute forme d’aménagement 

du territoire, celui par la route entraîne une véritable mutation. Il peut donc être considéré 

comme un événement à part entière. 

Premièrement, au cours de l’aménagement routier, de nombreux renversements 

s’opèrent par et pour la route. Leurs natures et modes d’expressions varient. Ces 

renversements qui interviennent lors des phases de projet, d’édification et d’usages sont 

des indices de la manière dont la route est à la croisée de tout ce qui fait un territoire et en 

restitue les évolutions. Deuxièmement, la société qui pense la route n’a pas les mêmes 

enjeux que celle qui l’a construite ou l’utilise. L’étude diachronique de l’aménagement 

routier permet d’en saisir les articulations. Troisièmement, construire l’analyse à partir de 

la chronologie de la route illustre en quoi l’aménagement du territoire est un événement qui 

implique un grand nombre d’acteurs de manière directe et indirecte. Ces interventions 

régulières ou ponctuelles permettent d’accéder aux différentes réponses face à 

l’aménagement routier. On approche ainsi les logiques interdépendantes de ceux qui 

pensent et organisent l’aménagement, de ceux qui en ont besoin et en sont à l’initiative, de 

ceux qui le coordonnent et le construisent et de ceux qui l’utilisent ou non. Enfin, les 

impacts en différé permettent d’aborder des phénomènes transversaux à ces différentes 

phases, du XIX
e au XXI

e siècle. Partie intégrante du processus d’aménagement, ces 

phénomènes ajoutent et/ou font converger des temporalités parallèles. Ils témoignent ainsi 

de l’intensité et de l’étendue temporelle et spatiale des effets de l’aménagement routier. 



CONCLUSION GÉNÉRALE 

544 

 

D’un point de vue historiographique, en prenant l’aménagement routier du territoire 

comme objet d’étude, la thèse conjugue des champs historiographiques riches, qui se 

croisent peu. Elle invite ainsi à poser le regard sur la complexité des liens entre tout ce qui 

a trait aux infrastructures de circulation, les logiques de déplacements des sociétés et 

l’évolution des rapports à l’environnement. Ces relations se construisent sur le temps long, 

une approche historique des mobilités par le territoire permet de les restituer. Ce travail, en 

plus de confirmer l’intérêt de s’intéresser aux mobilités de manière spatialisée, montre la 

richesse qu’il y a à questionner sur des territoires de montagne, des problématiques que les 

chercheurs en histoire des transports ont essentiellement considérées en fonction des aires 

urbaines1774. La thèse montre également l’intérêt d’apprécier les montagnes comme le point 

d’arrivée de déplacements. L’évolution de ces derniers du XIX
e au XXI

e siècle est liée aux 

différentes fonctions attribuées à ces territoires. 

L’aménagement routier est aussi un objet qui autorise de multiples approches en histoire 

environnementale. Support de circulations, outil économique d’exploitation de ressource, 

facteur de risque, vecteur de nuisance, patrimoine à préserver et à valoriser, de 1824 à 2020 

la route est au cœur des différentes relations entre les sociétés et leurs environnements. 

C’est également un outil de requalification des espaces. Par cette ambivalence à laquelle 

elle doit son maintien, elle génère des revers et des conflictualités singulières riches 

d’enseignements. Cette recherche confirme ainsi l’intérêt d’étudier les conflits sur la longue 

durée en s’émancipant des catégories de lecture classiques.  

On a pu enfin observer comment une politique d’aménagement d’un territoire de 

montagne au XIX
e siècle enclenche de multiples cycles socio-économiques. Ils contrastent 

avec les pratiques antérieures, par leurs temporalités courtes et le plus souvent superposées. 

Ces tuilages permettent aux sociétés de se maintenir, bien qu’ils soient associés à des 

activités productives qui comportent une part de violence, comme c’est le cas pour la 

construction dans les années 1870 et le tourisme routier à partir des années 1900. Cette 

lecture nuance les discours sur le développement touristique et routier des territoires alpins, 

entendu comme linéaire, unificateur et binaire. Il ne s’agit pas non plus d’une logique subie 

d’injonction à la modernisation. On voit en effet que dans les arènes des routes, bien qu’ils 

soient souvent marginalisés, les plus modestes ne sont pas systématiquement les perdants. 

                                                 

1774 Sur l’intérêt d’une approche spatialisée des mobilités voir l’ouvrage du géographe Edward Soja : Edward 

W. SOJA, Seeking Spatial Justice, University of Minnesota Press, 2010. L’auteur croise les questions de 

justice sociale et de mobilité en contexte urbain. 
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Les acteurs qui investissent et qui profitent de l’aménagement routier sont plus sensibles 

aux changements de normes que ceux qui s’adaptent de manière ponctuelle et pragmatique. 

Le Vercors comme laboratoire pour étudier l’aménagement routier du territoire 

Le Vercors est un exemple qui permet de comprendre toute l’épaisseur sociétale 

qu’engage l’aménagement du territoire. L’échelle localisée est en effet le moyen de cibler 

les interactions qui participent à la création d’une civilisation de la route. S’il est évident 

que cette dynamique opère différemment pour d’autres territoires, le cas du Vercors en met 

en lumière des aspects et renversements généraux qui viennent d’être évoqués, tels que le 

rôle crucial des ambitions de contrôle, des récits de l’aménagement et des phénomènes 

d’impacts en différé. Cet exemple montre que l’aménagement routier opère de manière 

continue dans le temps. Sur un même territoire, ses effets s’expriment différemment selon 

les lieux. 

En miroir, l’aménagement routier est un prisme pertinent pour l’étude d’un territoire et 

de ses transformations, en d’autres termes, pour essayer de comprendre ce qu’est le 

Vercors. Étudier l’aménagement routier de ce territoire permet en effet d’en saisir les hauts 

lieux, les tensions, les silences et les échecs. Depuis le XIX
e siècle, la route est au cœur 

d’une territorialité inédite encore présente en 2020. Elle structure un système qui se 

superpose aux répartitions traditionnelles haut-bas, nord-sud et aux délimitations 

administratives. Elle réorganise les relations de ce territoire avec l’extérieur. 

L’aménagement routier indique ainsi la complexité de la situation sur le terrain. Le cas du 

Vercors révèle surtout que la route est un puissant outil de pouvoir. Ceux qui contrôlent la 

route dominent le territoire, de même que la gestion de l’aménagement routier est 

révélatrice de l’état et des enjeux des sociétés qui y résident. 

Ici se pose la question de la permanence des conflits associés à l’aménagement routier. 

Depuis 2022, une nouvelle polémique au sujet des routes agite le Vercors. Elle concerne le 

projet « Sublimes Routes du Vercors ». Depuis 2021, le département de la Drôme réaffirme 

les ambitions du projet qui doit valoriser un « patrimoine routier historique exceptionnel 

qui a conduit à la naissance du tourisme et à la notoriété du Vercors »1775. Cette mise en 

                                                 

1775 DÉPARTEMENT DE LA DRÔME, Sublimes routes du Vercors, FAQ, printemps 2022, p.13. [en ligne] Sur le 

site La Drôme. Le site web du département. Disponible sur : https://www.ladrome.fr/wp-

https://www.ladrome.fr/wp-content/uploads/2022/05/sublimes-routes-du-vercors-faq.pdf
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tourisme est présentée comme étant adaptée aux enjeux du changement climatique. Des 

aménagements raisonnés et respectueux des patrimoines naturels et culturels et une 

intégration des mobilités douces sont ainsi envisagés. Le projet prévoit l’aménagement de 

17 belvédères en « points d’observation » et la venue d’environ 150 000 visiteurs1776. Des 

habitants, des usagers des routes et de nombreux militants et élus écologistes régionaux 

s’opposent au projet. Ils en dénoncent le coût et les objectifs spéculatifs qu’escamote 

l’argument des mobilités douces. Ils redoutent l’afflux de véhicules motorisés contraignant 

les cyclistes à s’éloigner. À cela s’ajoutent l’artificialisation des sols nécessaire aux 

parkings, les phénomènes de congestion dans les villages, les stationnements anarchiques 

et surtout l’augmentation des nuisances sonores. Beaucoup questionnent également un 

projet qui ne correspond pas aux enjeux du territoire et aux caractéristiques des 

déplacements, telles que les risques et leurs effets sur les rythmes des mobilités. Ils 

critiquent un manque de concertation avec les équipes municipales renouvelées au 

printemps 2020, période à laquelle de nouveaux habitants s’installent également dans le 

Vercors1777.  

Une pétition circule, des collectifs se créent et/ou s’associent et des rassemblements ont 

lieu sur les sites où les premiers aménagements sont prévus. C’est le cas le samedi 21 mai 

2022 au col de la Bataille. 150 manifestants sont présents aux côtés de propriétaires qui 

refusent de vendre leur terre. C’est également l’occasion pour la Fédération des Amis 

Usagers du Parc, alors en retrait depuis plusieurs années, de reprendre les combats. 

L’association entend dénoncer le manque de transparence du projet1778. En parallèle, 

certains élus déplorent la mauvaise gestion du projet par le département et la radicalisation 

des débats. Ces tensions révèlent plus que jamais des politiques contrastées entre la Drôme 

                                                 

content/uploads/2022/05/sublimes-routes-du-vercors-faq.pdf  [Page internet consultée le 15 octobre 2022], 

pdf,14p. 
1776 DÉPARTEMENT DE LA DRÔME, Sublimes routes du Vercors, FAQ, printemps 2022, p.13. [en ligne] Sur le 

site La Drôme. Le site web du département. Disponible sur : https://www.ladrome.fr/wp-

content/uploads/2022/05/sublimes-routes-du-vercors-faq.pdf  [Page internet consultée le 15 octobre 2022], 

pdf,14p. 
1777 MARC, STÉPHANE ET COMBELLES, JULIEN, Julien, « Sublimes routes du Vercors : selon les opposants, « il 

n’y a pratiquement aucune réunion publique », Le Dauphiné libéré, [en ligne] mise à jour le 22/05/2022, 

disponible sur : https://www.ledauphine.com/environnement/2022/05/22/sublimes-routes-du-vercors-selon-

les-opposants-il-y-a-pratiquement-aucune-reunion-publique [Page internet consultée le 15 octobre 2022] 
1778 Voir FAUP VERCORS, Sublimes Routes du Vercors, [en ligne] sur le site FAUP Vercors, disponible sur 

https://faupvercors.fr/routes-sublimes/ [Page internet consultée le 17 novembre 2022]. 

https://www.ladrome.fr/wp-content/uploads/2022/05/sublimes-routes-du-vercors-faq.pdf
https://www.ladrome.fr/wp-content/uploads/2022/05/sublimes-routes-du-vercors-faq.pdf
https://www.ladrome.fr/wp-content/uploads/2022/05/sublimes-routes-du-vercors-faq.pdf
https://www.ledauphine.com/environnement/2022/05/22/sublimes-routes-du-vercors-selon-les-opposants-il-y-a-pratiquement-aucune-reunion-publique
https://www.ledauphine.com/environnement/2022/05/22/sublimes-routes-du-vercors-selon-les-opposants-il-y-a-pratiquement-aucune-reunion-publique
https://faupvercors.fr/routes-sublimes/
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et l’Isère1779, les défiances envers le PNRV et une nouvelle crainte : voir des visiteurs 

affluer dans le sud du Vercors, jusque-là préservé. 

Ces réactions ne sont pas sans liens avec la forte affluence de visiteurs dans le Vercors 

au cours des mois suivant le premier confinement. Les circulations accrues représentent 

alors une gêne pour les habitants, qui est conjuguée aux prises de conscience climatiques. 

Elles aboutissent à une remise en cause explicite de la volonté d’aménager. L’automobile 

est incriminée de manière plus frontale qu’au cours des conflits étudiés par la thèse. Ce sont 

les véhicules motorisés des visiteurs venant de l’extérieur du Vercors qui sont 

principalement blâmés. Présente avant la pandémie, la crainte d’un tourisme motorisé de 

masse s’accroît. Les motocyclistes sont également au cœur des débats, accusés de ne pas 

respecter le code de la route. Certains opposants se demandent pourquoi encourager les 

transports motorisés en Vercors alors qu’ils sont taxés en ville. C’est une expression 

supplémentaire de contrastes territoriaux bien connus. La succession de conflits liés aux 

routes du Vercors indique que l’aménagement routier est un curseur autour et par lequel se 

réajustent les forces en présence et également les relations de ce territoire avec l’extérieur. 

Ce dernier débat suggère qu’une nouvelle régulation des usages du territoire se profile au 

moyen des routes. Il s’agit désormais au nom de normes écologiques, de déterminer qui 

peut accéder ou non au Vercors, avec quel(s) moyen(s) et pour quelle(s) pratique(s). Ce qui 

se joue dans ce conflit est une réaction à l’intensification des déplacements depuis les villes 

vers les campagnes. Ces déplacements ne sont pas inédits de même que les antagonismes 

sociaux qu’ils portent. En revanche, les sensibilités environnementales qui l’accompagnent 

et certaines manières de penser la montagne en renouvellent l’acuité. Interviennent 

également les attentes de certains habitants, fraîchement installés. De futures recherches à 

ce sujet seront, à n’en pas douter, passionnantes. 

Vers une recherche appliquée 

En mars 2023, j’ai obtenu un contrat en CDD au service Ouvrages d’Arts et Risques 

Naturels de la Métropole (Grenoble-Alpes-Métropole). L’essentiel de mes missions 

concerne la maîtrise d’ouvrage, l’instrumentation des désordres fragilisant les ouvrages 

                                                 

1779 DÉPARTEMENT DE LA DRÔME, Sublimes routes du Vercors, FAQ, printemps 2022, p.13. [en ligne] Sur le 

site La Drôme. Le site web du département. Disponible sur : https://www.ladrome.fr/wp-

content/uploads/2022/05/sublimes-routes-du-vercors-faq.pdf  [Page internet consultée le 15 octobre 2022], 

pdf,14p. 

https://www.ladrome.fr/wp-content/uploads/2022/05/sublimes-routes-du-vercors-faq.pdf
https://www.ladrome.fr/wp-content/uploads/2022/05/sublimes-routes-du-vercors-faq.pdf
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d’art (ponts et murs de soutènement) ainsi que la gestion des transports exceptionnels. Cette 

expérience enrichit mon regard sur les sources et les événements que j’ai étudié – tout 

autant qu’elle complexifie certaines de mes conclusions. Une certitude s’est imposée à moi 

en seulement quelques jours. L’histoire de l’aménagement du territoire concerne un champ 

immense, et elle a plus que jamais une utilité administrative, logistique et sociale. Telle 

qu’elle vient d’être présentée dans la thèse, l’histoire de l’aménagement du territoire peut 

être le support d’une recherche appliquée. C’est le dernier point de la conclusion, présenté 

selon deux aspects. 

Depuis les années 1980, les territoires sont marqués par les différents transferts de 

compétences liés à la voirie. Un des derniers exemples en date est le passage de la gestion 

de la voirie des communes aux intercommunalités en 2015. Malgré des instructions 

techniques, les différences de moyens, de personnels et de politiques choisies par les acteurs 

collectifs font de la gestion du patrimoine routier existant une opération difficile1780. De 

plus, l’absence d’inventaire et de documents relatifs aux ouvrages présents sur les routes 

suscite des situations parfois complexes. Il arrive par exemple que des gestionnaires de 

voiries découvrent à l’occasion de travaux, la présence d’aménagements antérieurs et 

oubliés au fil des décennies1781. Dans d’autres cas, des ouvrages sont parfois fragilisés par 

des travaux ultérieurs répondant à de nouveaux besoins1782. Dans ce contexte et compte 

tenu de l’augmentation du poids des véhicules et de la diversification des modes de 

transport, il est pertinent de localiser et d’identifier les différents aménagements de voirie 

et surtout de déterminer pour chaque ouvrage, quelle administration l’a construit, géré et 

parfois modifié, à quel moment et selon quels objectifs. Cela permettrait par exemple de 

connaître les pathologies que rencontre un pont au cours du temps, leurs causes et les 

solutions apportées. Il s’agit là de connaissances indispensables à la gestion de la voirie. 

Les accidents de Gênes et de Toulouse sont malheureusement là pour rappeler les enjeux 

humains de la gestion sur le temps long des infrastructures routières et de leurs ouvrages 

                                                 

1780 On pense par exemple aux fascicules ITSEOA (instruction technique pour la surveillance et l’entretien 

des ouvrages d’art) diffusés par le CEREMA depuis les années 2010. Disponibles sur : 

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/instruction-technique-surveillance-entretien-ouvrages-

art-3 [Site internet consulté le 1er mars 2023]. 
1781 C’est le cas en 2018, lorsque le service Ouvrages d’Arts et Risques Naturels de la Métropole grenobloise 

découvre l’existence d’une buse sous une route sur laquelle les convois dépassant 250 tonnes sont autorisés 

à circuler. La buse est construite au début du XXe siècle dans le cadre de l’exploitation d’un canal. Une fois 

ce dernier hors d’usage dans les années 1950, elle est oubliée. Elle suppose donc la présence d’un ouvrage 

d’art qui est jusqu’alors insoupçonné et dont la structure n’est pas faite pour supporter un tonnage trop élevé.  
1782 En montagne, la plupart des travaux d’élargissement de la voirie réalisés dans les années 1960-1970 

fragilisent les ponts et les murs de soutènement préexistants. 

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/instruction-technique-surveillance-entretien-ouvrages-art-3
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/instruction-technique-surveillance-entretien-ouvrages-art-3
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d’art. Par ailleurs, la connaissance et l’entretien d’un patrimoine existant peuvent également 

contribuer à repenser l’aménagement du territoire. Cela permet par exemple de reconsidérer 

le recours à de nouvelles constructions en se focalisant sur les éléments déjà en place et 

leur adaptation à de nouveaux besoins. 

En 2020, cela fait déjà quelques années que le contexte climatique place les transports 

au cœur des discours sur les transitions socio-environnementales. Les politiques publiques 

d’aménagement associées provoquent parfois des tensions entre les problématiques 

sociales de la mobilité et des impératifs écologiques1783. Elles peuvent avoir des impacts 

forts, susceptibles de remettre en cause des modes de vie1784. Les mobilités constituent alors 

une question sociale. D’abord relative aux coûts et aux moyens des déplacements, elle est 

complexifiée par les mesures visant à limiter les impacts écologiques des transports1785. 

Ces questions intéressent de fait les chercheurs depuis une décennie au prisme des notions 

de justice sociale ou de lutte populaire1786. Elles sont ressenties de manière aiguë en 

montagne où elles sont conjuguées à la baisse des investissements pour les services publics 

de transports, aux difficultés administratives concernant la gestion de la voirie, ainsi qu’aux 

problématiques liées aux risques.  

Dans ce contexte, en croisant des questionnements contemporains et plus anciens, le 

chercheur peut fournir des grilles de lectures utiles. L’histoire de l’aménagement du 

territoire permet en effet de comprendre la place que la route occupe dans la société. Une 

interrogation diachronique des logiques d’aménagement procure ainsi un éclairage sur les 

liens discursifs, sociaux, économiques ou culturels qui font les territoires et les articulent 

entre eux. L’explication de décisions passées renseigne sur les situations présentes et sur 

les besoins et systèmes en place. Certaines alimentent des mécanismes de dépendances et 

tous les territoires ne disposent pas des mêmes alternatives et enjeux. Surtout, ces mêmes 

territoires, alternatives et enjeux évoluent. Il est primordial d’aborder ces sujets dans toute 

                                                 

1783 Maxime HURÉ, « La gratuité des transports au cœur des enjeux sociaux et écologiques de la mobilité », 

Informations sociales, 2022, n°206-2, p. 93‑103. 
1784 Zakaria BENDALI et Aldo RUBERT, « Les sciences sociales en gilet jaune. Deux ans d’enquêtes sur un 

mouvement inédit », Politix, 2020, n°132-4, p. 177‑215. Les auteurs évoquent notamment l’ouvrage de 

Benoit Coquard. Voir ; Benoit COQUARD, Ceux qui restent. Faire sa vie dans les campagnes en déclin, Paris, 

La Découverte, 2019. 
1785 C. GALLEZ, « La justice de la mobilité comme objet politique », art. cit., p. 4 ; Jean-Pierre ORFEUIL, « La 

mobilité, nouvelle question sociale ? », SociologieS, [en ligne], 2010, disponible sur : 

https://journals.openedition.org/sociologies/3321 , [Page internet consultée le 14 mars 2021]. 
1786 Gérard NOIRIEL, Histoire populaire de la France. De la guerre de Cent ans à nos jours, Paris, Agone, 

2019. 

https://journals.openedition.org/sociologies/3321
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leur complexité, aussi bien dans leurs aspects concernant les pratiques individuelles que les 

organisations collectives. Cela permet de mesurer à la fois l’épaisseur et la subtilité des 

systèmes qui opèrent dans l’aménagement du territoire. La connaissance de ces éléments 

peut contribuer à l’élaboration de politiques adaptées et éviter des décisions ressenties 

comme des injustices1787
. On espère ainsi avoir contribué à apporter un éclairage 

supplémentaire sur ces questions, en rappelant qu’aucune route, aussi sinueuse et vieille 

soit-elle, ne conduit aux confins de la Terre1788. 

 

                                                 

1787 É. FAUGIER et M. FLONNEAU, « Les mobilités urbaines et rurales : complémentarités, divergences, 

ignorances, XIXe-XXIe siècle », art. cit., p. 173‑174. Les auteurs questionnent les contrastes qui apparaissent 

lors de l’application de certaines législations, telles que la Loi d’orientation des mobilités votée en 2019 

(LOM). Les municipalités sont encouragées à s’adapter aux déplacements non carbonés. Cependant, toutes 

ne disposent pas des mêmes moyens pour répondre à cette nouvelle norme. 
1788 En référence à une citation de Henry David Thoreau. Voir : Henry David THOREAU, Journal, Finitude, 

2014, vol. III janvier 1844-mai 1846. 
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SOURCES 

La présentation des sources comporte uniquement les fonds d’archives contenant des 

documents utilisés pour la réalisation de ce travail. Il ne s’agit pas de l’ensemble des sources 

consultées au cours de la thèse. Les sources sont d’abord présentées par institution de 

conservation, et ensuite, par catégorie de document lorsqu’elles ne sont pas conservées au 

sein d’une structure institutionnelle. 

Les documents d’archives du service vicinal sont les principales sources employées dans 

cette thèse. Selon les périodes, les compétences liées aux travaux publics et à 

l’aménagement routier du territoire sont réparties entre différentes administrations. En ce 

qui concerne la petite voirie rurale, cela induit d’alterner entre les fonds d’archives du 

service vicinal, de la Direction départementale de l’équipement et parfois des Ponts-et-

Chaussées. Pour les archives des Départements de la Drôme et de l’Isère, c’est spécialement 

les fonds des séries O qui sont mobilisés. Il est toutefois nécessaire de se reporter aux séries 

S et W. Pour cause, jusqu’aux années 1960, les documents qui proviennent du service 

vicinal sont classés en série O et ceux versés par les Ponts-et-Chaussées en série S. Le 

transfert de la gestion des routes départementales aux conseils généraux, consécutivement 

aux actes de décentralisation depuis les années 1980, entraîne ensuite de nombreux 

versements. Face à la masse de documents à traiter, ces documents d’archives sont cotés 

en série W, même ceux datant du XIX
e siècle. 

Archives départementales de la Drôme (ADD26) 

Série C – Administration provinciale  

C3-C5 : Questionnaire de la commission intermédiaire des États du Dauphiné, 

Chamaloc, Châtillon-en-Diois, Die, 1789. 
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Série M – Administration générale et économie 

Police administrative et sûreté générale (4M) 

4M141 :  Rapports, extraits des registres d’ordre et de statistique judiciaire, 

correspondances (1849-1853). 

4M345-448 : Rapports des autorités préfectorales, municipales, judiciaires et de 

police. Surveillance politique, prestation de serment des fonctionnaires, police 

administrative, délibérations, affiches, extraits de registre d’audience, correspondances 

(dossiers par communes, An VI-1908). 

4M490-493 : Pièces individuelles. Contrôle, surveillance, expulsions, admissions 

à domicile, naturalisations, réintégrations dans la nationalité française, extraits des états des 

étrangers exerçant une profession, un commerce ou une industrie qui ont fait leur 

déclaration de changement de résidence ou qui ont fait viser leur certificat 

d’immatriculation, extraits des listes nominatives des étrangers qui ont quitté leur commune 

de résidence, qui sont décédés ou qui sont devenus français, dossiers de demandes de 

naturalisation, correspondances (classement par ordre alphabétique de patronyme, 1808-

1906). 

Population. Affaires économiques. Statistiques (6M) 

Listes nominatives des habitants par commune (6M162-519)  

6M188 : Beaufort-sur-Gervanne (1836-1872). 

6M211 : Bouvante (1836-1872).  

6M222 : Chamaloc (1836-1872). 

6M226-227 : Chapelle-en-Vercors (1836-1936). 

6M241 : Châtillon-en-Diois (1836-1872). 

6M264 : Creyers, (1836-1872). 
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6M276 : Échevis (1836-1872). 

6M291 : Glandage (1836-1872). 

6M308 : Léoncel (1856-1872). 

1 Num 1009/6M316 : Luc-en-Diois (1836-1872). 

6M317 : Lus-la-Croix-Haute (1836-1872). 

6M373 : Omblèze (1836-1872). 

6M381 : Peyrus (1836-1872). 

6M429 : Saint-Agnan-en-Vercors (1836-1872). 

1 Num 938/6M468 : Sainte-Eulalie (1831-1872). 

6M440-442 : Saint-Jean-en-Royans (1836-1936). 

6M443-444 : Saint-Julien-en-Vercors (1836-1872). 

6M445 : Saint-Laurent-en-Royans (1836-1872). 

6M448 : Saint-Martin-en-Vercors (1836-1872). 

6M488 : Treschenu (1836-1872). 

6M510 : Vassieux-en-Vercors (1836-1872).  

2Mi 891/R1 1836-1874 : état civil de Luc-en-Diois, 1856, actes de mariage  
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Agriculture et Eaux et Forêts (7M) 

Les fonds de l’administration forestière sont en cours de classement depuis 2015. Les 

cotes indiquées sont provisoires. Elles permettent de retrouver les documents en salle de 

lecture. Un tableau de concordances permettra à terme d’accéder aux nouvelles cotes. 

Fonds de la Conservation des Eaux et Forêts de Valence 

C 621 : Route de Combe Laval : acquisitions foncières de terrains particuliers 

(1907-1909).  

C 624 :  Route de Combe Laval à l’Écharasson : acquisitions foncières et 

construction, contentieux avec l'entrepreneur Antoniotti, indemnisations de propriétaires 

suite à des dommages, arrêts et décisions du Conseil d'État, du conservateur des Eaux-et-

Forêts, du Conseil de préfecture, délibérations du Conseil municipal de Saint-Jean-en-

Royans, rapports des services forestiers, devis de travaux, plans, correspondances (1890-

1901). 

C608/1 : Forêt de Lente : routes et chemins, aménagements et entretiens, études et 

projets, rapports des services forestiers ou vicinaux, délibérations du Conseil général, du 

Conseil d'arrondissement et de conseils municipaux, procès-verbaux de reconnaissance, 

études et projets, devis descriptifs et estimatifs, parcelles à acquérir, réclamations, plans, 

profils et croquis, correspondance (1841-1863). 

C4016/2d : Forêts de Lente et de Léoncel : aménagement, entretien et usages, 

réglementation de la circulation pour le tourisme, arrêtés préfectoraux, rapports et avis des 

services forestiers ou vicinaux, délibérations de conseils municipaux, actes de cession de 

terrains, réclamations de particuliers et de syndicats d'initiatives, coupures de presse, plans, 

correspondances (1905-1964). 

Fonds de l’inspection des Eaux et Forêts de Valence 

4010/4 : Forêts de Lente et de Léoncel : routes forestières et chemins de vidange, 

aménagement et entretien, surveillance de travaux et d'ouvrages métalliques, établissement 

de signalisations et de plaques commémoratives ou indicatrices, constructions de garages 

ou de chargeoirs, réglementation de la circulation, classement dans la vicinalité publique, 

arrêtés préfectoraux, rapports et avis des services forestiers, délibérations de conseils 
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municipaux, états de renseignements économiques et statistiques, actes de cession de 

terrains domaniaux, soumissions et réceptions de travaux, devis et décomptes (1884-1943). 

4022/25 : Plans de la forêt de Vassieux (1770-1785). 

Conseil général du département et commission départementale (1N) 

1N171 : Procès-verbaux imprimés des délibérations, rapports imprimés du préfet et 

des chefs de service. Extrait des procès-verbaux (1834-1839). 

Voirie vicinale (3O) 

3O92-98 :  Chemin vicinal de Grande Communication n°10 de Die à Pont-en-Royans 

(Devenu R. N.518). Construction, entretien et objets divers (1807-1888). 

3O99-102 :  Chemin vicinal de Grande Communication n°10 de Die à Pont-en-

Royans (Devenu RN 518). Ponts. Ponceaux et passerelles, indemnités de terrains, 

alignements et délaissés, affaires diverses (dossiers par communes). 

Série S – Travaux publics et transports 

Ponts et chaussées (1S) 

118S1 :  Ligne Valence-Chabeuil-Bourg-de-Péage-Saint-Jean-en-Royans-Pont-en-

Royans-Saint-Jean-en-Royans. Établissement de la ligne : études, tracé, travaux, pièces 

générales (1865-1912). Projet de prolongement jusqu'à la Chapelle-en-Vercors (1838-

1909). 

Direction départementale de l’Équipement (722 WP) 

722WP57 :  Chemin départemental de Die à Pont-en-Royans. Entreprises, 

rectification comprise entre les Grands Goulets et le projet de pont sur Vernaison près des 

Petits Goulets (1843-1851). Construction d'un pont en pierre de onze mètres d'ouverture 

sur le torrent de la Vernaison (1855). Construction à Échevis de six ponceaux et d'un mur 

de soutènement (1901). Élargissement et construction de gares d'évitement entre les P.K. 

44,208 et 52,047 (1927). 
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872WP2-11 :   Route nationale 518 (CGC 10). Enquêtes générales, dossiers des 

entreprises pour travaux divers, acquisitions de terrains et aliénations, affaires diverses sur 

l’avancée des travaux et conditions de circulations (1843-1932). 

BH 2475 : MAURICE BLOCK, Dictionnaire de l’Administration française, troisième 

tirage de la deuxième édition, 1881, (1856), Paris, Berger-Levrault et Cie, 986p. 

BH 6485/16 :  SERVICE VICINAL DE LA DRÔME, Commémoration du centenaire de 

la vicinalité, sous le patronage officiel de M. le Ministre de l’Intérieur, du Conseil général 

de MM les Sénateurs et députés et de M. le préfet de la Drôme, 8 novembre 1936. 

Archives départementales de l’Isère (ADI38) 

Archives communales déposées par la commune (4 E) 

4E 432/96-97 :  Dépôt de la commune Montaud, Voirie : taxes des prestations 

vicinales, rôles de prestation en argent ou en nature, dossier du chemin de la Croix de Mézin 

au grand chemin d’Autrans (1840-1888). 

Série J – Archives privées 

155J :  Fonds André Demire, architecte, Vercors, reconstruction 

(2e ½ du XX
e siècle).  

Arrêtés du préfet (4K) 

4K297 : Arrêtés sur la grande vicinalité (1836-1889). 

Conseil de préfecture (5K) 

5K156-167 : Contentieux concernant la voirie (routes nationales, routes 

départementales, chemins de grande communication), police du roulage (1877-1925). 
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Série M – Administration générale, économie et population 

Les documents d’archives conservés dans la série M fournissent des éclairages très 

variés sur les différents enjeux liés à l’aménagement routier et ses acteurs.  

Légion d’honneur (23M) 

23M1 : Propositions pour la légion d’honneur, correspondance générale, fiches de 

renseignements, propositions collectives, promotions spéciales des maires (1859-1932). 

23M10-24 :  Nominations dans la légion d’honneur, dossiers individuels (1858-

1939). 

Étrangers. Renseignements. Statistiques, an VIII-1950 (58M) 

58M2 : États numériques des ouvriers étrangers employés dans les chantiers, ateliers 

et usines du département (1881-1883). 

Étrangers. États nominatifs, 1888-1924 (59M) 

59M2 : Arrondissement de Grenoble, cantons d’Allevard à Goncelin, Sûreté 

générale, étrangers, états nominatifs (1888-1893). 

Stations thermales et climatiques, an XI-1951 (119M) 

119M11 : Sources d’eau minérale, Choranche (1835-1892). 

Circonscriptions administratives et territoriales (121M) 

121M6 : Limites du département de l’Isère avec celui de la Drôme, fixation, 

modification, contestation (1790-1875). 

121M8 : Circonscriptions territoriales. Réunions des communes, correspondance an 

VIII-XIII, communes du département susceptibles d’être réunies (an VIII – 1909). 

121M17 : Circonscriptions territoriales (1822-1921). 
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121M20 : limites communales, Corrençon et Villard-de-Lans (1853-1857). 

Recensement quinquennal, dénombrement, an VIII -1962 
(123M) 

123M120 : Châtelus, listes nominatives (1896-1962). 

123M136 : Choranche, listes nominatives (1896-1962). 

123M156 : Corrençon-en-Vercors (1896-1962). 

123M344 : Pont-en-Royans, listes nominatives (1896-1962). 

123M347 : Presles, listes nominatives (1896-1962). 

123M359 : Rencurel, listes nominatives (1876-1962). 

123M576/1-2 : Villard-de-Lans, listes nominatives (1896-1962). 

5Mi1447 :   Rencurel, état civil et registres paroissiaux 1873-1896.  

Naturalisations accordées : dossiers individuels, 1815-1940 
(128M) 

128M4 : Naturalisations accordées entre 1850 et 1875. 

Foires et marchés (141M) 

141M2 : Foires et marchés du département : états statistiques, tableaux, 

renseignements, correspondances (1809-1886). 

141M18 : Foires de Laffrey, Lalley, Lans, Lavaldens, Lavars, Lieudieu, Lumbin, 

Luzinay, Malleval, Marciolles, Marcollin, Marennes, Marnans, Massieu, Maubec. 
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Série N – Administration et comptabilité départementales (an IV -1961) 

Conseil général, Commission départementale (1N) 

1N1/1 : Conseil général, documents généraux, circulaires (an X-1870). 

1N3/23 : Minutes et correspondances des sessions du Conseil général. 

Série O – Communes et intercommunalités : contrôle 

Service vicinal (11-16 O) 

12 O - Personnel : ingénieurs, agents et commis voyers, piqueurs et chefs cantonniers 

(1819-1956) 

12O1-4 :  Service vicinal, personnel : agents et commis voyers, piqueurs et chefs 

cantonniers, lois instruction correspondance (1819-19..). 

12O6 :  Concours, examens pour l’emploi d’agent voyer et de commis voyer (1890 

-1922). 

12O7-8 :  Agents voyers cantonaux : dossiers individuels (1868 – 1906). 

12O10-13 :  Renseignements divers concernant les agents voyers et les commis 

voyers (1836-1920). 

12O18 : Ingénieurs du service vicinal, agents techniques, agents voyers et commis 

voyers de l’arrondissement de Grenoble-Sud : registre matricule (1899 –1939). 

13 O – Personnel (1855–1939) 

13O1 :  Cantonniers du service vicinal : états nominatifs par numéro chronologique 

(1855-1892). 

13O2-10 : Correspondance, secours, renseignements divers (1889-1938). 
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13O18 : Démissions (1881-1928). 

13O25-39 : Cantonniers : nominations (1890-1937). 

14 O – Chemins de grande communication devenus chemins départementaux (1837-

1962) 

14O3-11 : Chemin de Grande Communication n°2 de Villard-de-Lans à Pont-en-

Royans (1842-1957). 

14O23-33 : Chemin de Grande Communication n°6 de Grenoble à Sassenage et à 

Villard-de-Lans (An VIII-1953). 

14O35-36 : Chemin de Grande Communication n°7 de Clelles au col de Menée avec 

embranchement sur la gare de Clelles (1833-1959). 

14O37-44/2 : Chemin de Grande Communication n°8 de Vif à Monestier-de-

Clermont avec embranchement sur Gresse (1823-1959). 

14O128 : Chemin de Grande Communication n°35 de l’Albenc à Rencurel par Saint-

Gervais et les Écouges (embranchement sur Rovon), (1822-1957). 

14O481-485/5 : Chemin de Grande Communication n°106 (ancien chemin d’intérêt 

commun n°6) de Grenoble aux Jarrands par Pariset et Méaudre avec embranchement sur 

Sassenage, Seyssinet et Autrans (1865-1958). 

14O486-488 : Chemin de Grande Communication n°107 (ancien chemin d’intérêt 

commun n°7) de Lans aux Jarrands par Méaudre et Autrans (1860-1958). 

14O629 :  Chemin de Grande Communication n°215 de Villard-de-Lans à Corrençon 

avec embranchement sur Font noire (1914-1958).  

14O648 : Chemin de Grande Communication n°242 de Gresse à Miribel-Lanchâtre 

par Château Bernard avec embranchement sur Saint-Guillaume (1914-1959) 

14O686 : Chemin de Grande Communication n°292 de Pont-en-Royans à Presles 

(1933-1959). 
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16O – Chemins vicinaux et ruraux  

16O720 : Presles (1806-1957). 

16O746-748 : Rencurel (1825-1947). 

Série Q : Domaines, enregistrement et hypothèques  

3Q19/53 :  Enregistrement, registre des recettes, actes civils publics, 20 décembre 1882 

– 12 septembre 1883.  

3Q19/161 :  Enregistrement, registre des recettes, actes civils publics, 28 

décembre 1883 – 22 février 1886. 

3E30119 :  Minutes de Maître Léon Jullien notaire à Rencurel, inventaire n°87 et 92, 11 

septembre 1883. 

Série S : Ponts et Chaussées et travaux publics 

Routes de grande voirie, an VIII -1958 (13S) 

13S3 – Routes départementales (an VIII-1942) 

Bien que les routes du Vercors soient réalisées par le service vicinal, la fusion de cette 

administration avec les Ponts et Chaussées entraîne des transferts de documents liés aux 

routes et ouvrages. Cette documentation est ensuite classée en tant qu’archives versées par 

les Ponts et Chaussées.  

13S3/81-87 : Chemin de Grande Communication n°2 de Villard-de-Lans à Pont-

en-Royans (1855-1924). 

13S3/90 : Chemin de Grande Communication n°6 de Sassenage à Villard-de-Lans 

(1863-1889). 

13S3/92 : Chemin de Grande Communication n°8 de Vif à Monestier-de-Clermont et 

à Gresse-en-Vercors (1866-1878). 
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13S3/144-145 : Chemin de Grande Communication n°106 de Grenoble à Lans via 

Pariset (1863-1900). 

13S3/169 : Chemin de Grande Communication n°243 du port de Saint-Gervais à la 

Balme de Rencurel (1886-1925). 

13S4 – Chemins vicinaux ordinaires (1811-1935) 

13S4/12 :  Autrans (1874-1924). 

13S4/31 : Château-Bernard (1870-1926). 

13S4/32 : Châtelus 1876-1891. 

13S4/38 : Choranche (1842-1899). 

13S4/47 : Corrençon-en-Vercors (1889-1893). 

13S4/63-64 : Gresse-en-Vercors (1911-1912). 

13S4/79 :   Malleval (1868-1900). 

13S4/83 : Méaudre (1874-1930). 

13S4/94 : Montaud (1875-1907). 

13S4/138 : Presles (1877-1907). 

13S4/148 :  Rencurel (1881-1926). 

13S4/172 : Saint-Gervais (1877-1902). 

11U416-569 - Tribunal de commerce de Grenoble, actes de 
sociétés 

11U470 : 3 janvier – 20 avril 1922, Serratrice et neveux, Fontaine, Entreprise de 

travaux publics et particuliers, 1er février 1922. 
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Direction départementale de l’équipement, service des routes 
(7096W) 

7096W3-9 : CGC n°2 de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans : tracés (plans, 

rapports, travaux divers, correspondances, permission de voirie, entretien, dommages, 

acquisitions de terrains, comptabilité (1863-1929). 

7096W130-131 : CGC n°35 de l’Albenc à Rencurel : classement, plans d’alignement, 

travaux divers, affaires diverses, permissions de voirie, entretien, acquisitions de 

terrains, dommages, rapports, correspondances (1854-1956). 

Direction départementale de l’équipement, subdivision de 
Saint-Marcellin (8127W) 

8127W19-23 : RN n°518 et RN n°531, actes de vente, marchés, reconstruction d’un 

mur de soutènement, projets d’élargissement, construction d’un paravalanche, 

construction d’un pare-éboulis (1939-1975). 

8127W 41 :  CD. n° 531 de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans (anciennement 

chemin de grande communication n° 2). Pont de Rouillard, projet des travaux à faire 

pour l'élargissement et l'amélioration des combes aux abords : dessins, plans, profils en 

long, profils en travers (1885) 

8127W42-47 : RD n°531, travaux de drainage, d’aménagement, élargissement, 

rectification, constructions de parapets (1973-1983). 

Bibliothèque municipale de Grenoble (BMG 38) 

Fonds Dauphinois 

L. 4550 : GUIDE BAEDEKER, Midi de la France depuis l’Auvergne et y compris les 

Alpes, Leipzig, 1889, 480p. 

O.5765 : FERRAND Henri, Excursions autour de Grenoble II. Le Villard-de-Lans, La 

Pyramide des Sept-Laux, le Grand Charnier, Club Alpin Français, section de l’Isère, 

Grenoble, Maisonville et fils, 1877, 79p. 
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O. 14694  DREVET Louise, La Vallée de la Bourne, Grenoble, Xavier Drevet éd., 1878, 

56 p. 

O.15137 : LE POCKET GUIDE, Grenoble et ses environs, cent courses dans le massif de 

la Grande Chartreuse, du Vercors et de Belledonne, Grenoble, Librairie Gratier, 1891. 

O 17750 :  FERRAND Henri, Les Routes des Alpes du Dauphiné, (Isère, Drôme, Hautes-

Alpes) : Itinéraires avec profils des pentes à l’usage des cyclistes et automobilistes, 

Grenoble, Alexandre Gratier et Cie libres éditeurs, 1899, 92 p. 

O.17905 :  MELLIER Étienne, Le Vercors, Grenoble, H.Falque et F.Perrin, 1900, 86 p. 

T.388 :  EYMARD Sylvain, La Politicomanie ou de la Folie actuellement régnante en 

France, Paris, Thoisnières-Desplaces et Vve Charles Béchet, 1832, 101p. 

T. 391 :  EYMARD Sylvain, Avis au peuple et aux médecins de l’Isère et de la Drôme 

sur les eaux minérales de Choranche, près le Pont-en-Royans, Grenoble, Falcon, 1822.  

T.404 :  EYMARD Sylvain, Réponses succinctes aux principales questions que 

doivent résoudre prochainement le congrès médical de Paris et les deux chambres, 

Paris, G. Baillières, 1845, 34p. 

V.4811 : FERRAND Henri, Une fête Alpine dans la forêt de Lente, Grenoble, 

Imprimerie Vallier Edouard et Cie, 1902. 

V.5861 :  EYMARD Sylvain, Quelques mots sur le reboisement et le dégazonnement du 

sommet des hautes montagnes pastorales du Dauphiné, considérés au point de vue de 

leurs pâturages transhumants et sur la véritable cause des inondations, Grenoble, 

Baratier frères et fils, 1865, 18p. 

V. 5988 : FERRAND Henri, Le Vercors. Le Royannais et les Quatre Montagnes. Région 

du Mont-Aiguille, du Villard-de-Lans et des Grands Goulets, Grenoble, Librairie 

Alexandre Gratier et Jules Rey, 1904, 93 p. 

V.6807 : ZENON Fière, La Bourne, poésie dite à l’Inauguration du canal de la Bourne, 

Fischbacher, Paris, 1879, 12p.   



 

565 

 

V. 9546 :  AUTOMOBILE-CLUB DE FRANCE Guides des Centres de Tourisme, Massifs 

de la Chartreuse et du Vercors, guide n°2, M. Vermot (ed.) Paris, 1913, 300p. 

V.10754 : SYNDICAT D’INITIATIVE DE SAINT-JEAN-EN-ROYANS, Voyages en Dauphiné, 

le Royans et le Vercors, Valence, 1913. 

V.12459 : CENTRE DU TOURISME POUR LA DRÔME, Le Vercors, le Vivarais, la Vallée 

du Rhône, Valence, Imprimerie E.Vallon, 1925, 53p. 

V. 12721 :  MARCHON Albert, Le Vercors, Paris, Édition Émile Paul frères, 1927, 112p. 

V.25639 : SYNDICAT D’INITIATIVE DE PONT-EN-ROYANS, DES GRANDS GOULETS ET DE 

LA BOURNE, Excursions en Dauphiné, Royans et le Vercors, Valence, Imprimerie 

Valentinoise, 1911, 23p. 

V.28837 : TOURSIER Gustave, Guide pratique, massif du Vercors, Royans Diois, Lyon, 

Société des Guides Pol, 1914, 152p. 

V. 30706 :  CARLE Marius, Sur les routes des Alpes en automobile ; le Massif de la 

Chartreuse ; le Vercors et la forêt de Lente ; l’Oisans, la Vallée des Arves ; La Haute 

route des Alpes, Paris, Hachette et Cie, 1913, 242 p. 

Archives municipales 

Mairie de Saint-Julien-en-Vercors (Drôme)   

Registre des délibérations du conseil municipal (1790-1837). 

Registre des délibérations du conseil municipal (1837-1858). 

Registre des délibérations du conseil municipal (1858-1876). 

Registre des délibérations du conseil municipal (1876-1899). 

Registre des délibérations du conseil municipal (1899-1921). 
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Registre des délibérations du conseil municipal (1921-1954). 

Cadastre, matrices cadastrales des propriétés bâties et registres 1881. 

Mairie de Villard-de-Lans (Isère) 

1O4 : Voirie, routes départementales routes nationales, 531 chemins N6, 2, 31, 

dossier CGC n°6. 

Registre d’état civil, 1908.  

Archives privées 

Différents acteurs ont mis à disposition de cette recherche des documents d’archives 

privées. C’est une documentation fascinante. Elle matérialise et illustre les enjeux que 

représente l’aménagement routier pour les acteurs qui font le choix de regrouper et de 

conserver ces documents. Ces sources sont utilisées et mentionnées uniquement lorsqu’une 

photo ou une copie a pu être réalisée. Deux propriétaires de ces fonds souhaitent garder 

l’anonymat. Les documents d’archives qu’ils ont partagés sont donc référencés en tant que 

« fonds d’archives privées 1 et 2 ».  

Avant d’être transmis, ces documents ont fait l’objet d’une sélection préalable par leur 

propriétaire. Ces derniers référencent les coupures de presse et datent les photographies. 

Ces paramètres sont pris en compte dans l’analyse des sources. 

Documents d’archives privées 1 

Construction du tunnel des Grands Goulets, aménagement de parapets, mémorial de 

Vassieux, actions de la FAUP, coupures de presses, correspondances, enquêtes publiques 

RD 518, études (1994-2008). 
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Documents d’archives privées 2 

Photographies familiales, iconographies de la route de Combe Laval et de l’Écharasson, 

documents d’archives de l’administration forestière concernant la route de Combe Laval et 

le rallye des glaces (XIX
e
 siècle - années 1960) 

Documents d’archives privées de la famille Perazio 

Photographies familiales, photographies de chantiers. Carnets de chantiers de Frédéric 

Perazio, notes, correspondances, comptabilités, papiers divers (années 1890 – années 

1960). 

Documents d’archives privées 1  

Direction Départementale de l’Équipement de la Drôme, RD76 Routes de Combe-Laval, 

Chutes de Blocs, construction de parapets, centenaire de la route de Combe Laval, 

Valorisation du site classé.  

Études, rapports et correspondances concernant la RD 76/route de Combe Laval (années 

1950 – années 1990).  

Parc naturel régional du Vercors, Réserve naturelle nationale des Hauts-Plateaux du 

Vercors, Plan de Gestion 2011-2020, Tome 1, Document principal, novembre 2010 

Département de la Drôme, direction des déplacements, information D 2104822, 22 

juillet 2021. 

Documents d’archives privées 2 

Décisions de la commission permanente du Conseil général de l’Isère, séance du 30 

novembre 2007, dossier n°2007 C11 F 4c81. 

Conseil général de l’Isère, direction des mobilités. Journée technique, connaissance et 

prévention des risques de mouvements de terrain, Bron, 10 avril 2014. 



 

568 

 

Imprimés à caractère de source 

ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Travaux d’art, recueil de mémoires, documents et 

actes officiels concernant le service vicinal, Paris, Imprimerie et librairie administratives 

de Paul Dupont, 1891, 252 p. 

ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Recueil de mémoires, documents et actes officiels 

concernant le service vicinal, Paris, Imprimerie et librairie administratives de Paul Dupont, 

1869. 

ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Travaux d’art, mémoires et documents, s.l., 

Imprimerie et librairie administratives de Paul Dupont, 1862, 360 p. 

ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Recueil de mémoires, documents et actes officiels 

concernant le service vicinal. Deuxième partie. Lois, décrets, arrêtés, décisions, Paris, 

Imprimerie et librairie administratives de Paul Dupont, 1849, 388 p. 

ANNALES DES CHEMINS VICINAUX, Lois, Ordonnances, Décisions, s.l., Imprimerie et 

librairie administratives de Paul Dupont, 1845, 438 p. 

AUSCHER Léon, Le tourisme en automobile, Paris, Vve Dunod, 1904, 486 p. 

BERNARD Jean-Pierre, Description du passage des Goulets, Lyon, Girard et Josserand, 

1855, 15 p. 

BERNARD Jean-Pierre, Réfutation du mémoire publié par M. Revellat, agent voyer 

ordinaire, s.l., Imprimerie de J.Marc Aurel, 1850, 31 p. 

BERTHAULT-DUCREUX Alexandre, Manuel du cantonnier de chemins vicinaux, Paris, 

Carillian-Goeury et V.Dalmont, 1845, 136 p. 

BLACHE Jules, Les Massifs de la Grande-Chartreuse et du Vercors, étude géographique, 

Grenoble, Didier et Richard, 1931, 474 p. 

BLANCHARD Raoul, Les Alpes occidentales. Tome 1 : les Préalpes françaises du Nord, 

Tours, Arrault et Cie, 1938, 335 p. 
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BLANCHARD Raoul, « Comparaison des profils en long des vallées de Tarentaise et 

Maurienne », Revue de Géographie Alpine, 1918, vol. 6, no 3, 1918, p. 261-331. 

BRUN-DURAND Justin, Dictionnaire biographique et biblio-iconographique de la 

Drôme : contenant des notices sur toutes les personnes de ce département qui se sont fait 

remarquer par leurs actions ou leurs travaux, avec l’indication de leurs ouvrages et de 

leurs portraits, Valence, H. Falque et F. Perrin, 1901. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE GRENOBLE, Le Dauphiné au travail, Grenoble, Grands 

établissements de l’imprimerie générale, 1917, 235 p. 

CHARPENAY Georges, « Des voies et des moyens de transports en Dauphiné avant et 

après la guerre » dans Chambre de commerce de Grenoble (ed.), Le Dauphiné au travail, 

Grenoble, Grands établissements de l’imprimerie générale, 1917, p. 189-212. 

DE PAYAN-DUMOULIN Charles François, Bulletin de la Société de statistique, des arts 

utiles et des sciences naturelles du département de la Drôme, Valence, 1841. 

DUMAY Victor, Commentaire de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux : avec 

le recueil complet des dispositions législatives antérieures, Dijon, V. Lagier, 1844, 582 p. 

DURAND-CLAYE Charles-Léon, Routes et chemins vicinaux : tracé, rédaction des 

projets, construction, entretien, Paris, Baudry et Cie, 1885, 638 p. 

FILLET Louis, Essai historique sur le Vercors (Drôme), Valence, Librairie Lantheaume, 

1888, 294 p. 

GARNIER François-Xavier, Explication de la loi du 28 juillet 1824 sur les chemins 

vicinaux, Paris, 1825, 236 p. 

GUILLAUME Eugène, Traité pratique de la voirie vicinale, ou Exposé de la législation et 

de la jurisprudence sur les chemins vicinaux (5e édition), Paris, P. Dupont, 1878, 365 p. 

HENRY Ernest, Code annoté du service vicinal. Recueil des lois, ordonnances, décrets 

et circulaires ministérielles concernant le service vicinal, avec indication des arrêts qui 

forment jurisprudence pour ce service, Nancy, Imprimerie Berger-Levrault et Cie, 1889, 

1150 p. 
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JORRÉ George, « L’établissement des routes dans le massif du Vercors », Revue de 

Géographie Alpine, 1921, tome 9, no 2, p. 229-284. 

MACÉ DE LÉPINAY Antonin, Excursions dans les environs de Grenoble. Les montagnes 

de Saint-Nizier, Grenoble, Maisonville, 1858, 100 p. 

MARX Léopold, « Statistique de la prestation en nature sur les chemins vicinaux », 

Journal de la société statistique de Paris, 1884, no 25, 1884, p. 11-27. 

MARX Léopold, « Chemins Vicinaux » dans Léon Durand-Claye (ed.), Routes et 

chemins vicinaux : tracé, rédaction des projets, construction, entretien, Paris, Baudry et 

Cie (coll. « Librairie Polytechnique »), 1883, p. 551-618. 

MOURRAL Daniel, « Les forêts du canton du Villard-de-Lans (massif du Vercors) », 

Revue de Géographie Alpine, 1927, p. 133-143. 

REVELLAT Jean-Pierre, Mémoire sur la route du Vercors dite des Grands-Goulets, 

Nyons, Imprimerie de Louis Gros, 1850, 40 p. 

ROY Jean-Marie, « Tourisme et circulation dans le Dauphiné alpestre », Revue de 

Géographie Alpine, 1953, vol. 41, no 3, 1953, p. 515-551. 

SERVICE VICINAL DE LA DRÔME, Règlement pour le service des cantonniers des chemins 

vicinaux du département de la Drôme, Valence, Imprimerie de Chenevier et Chavet, 1857, 

29 p. 

SOLON Victor, Des chemins vicinaux, des chemins ruraux, Commentaire de la loi sur 

les chemins vicinaux du 21 mai 1836, 1850, Paris, Durand. 

SURREL Alexandre, Étude sur les torrents des Hautes-Alpes, Paris, Dunod, 1870, 362 p. 

SYNDICAT D’INITIATIVE DE GRENOBLE ET DU DAUPHINÉ, Le Dauphiné centres de 

villégiatures, hôtels, Pensions et Restaurants : villas, logements et garages, renseignements 

généraux, 1932. 



 

571 

 

SYNDICAT D’INITIATIVE DE GRENOBLE ET DU DAUPHINÉ, Le Dauphiné centres de 

villégiatures, hôtels, Pensions et Restaurants : villas, logements et garages, 

renseignements généraux, 1928, 185p. 

SYNDICAT D’INITIATIVE DE GRENOBLE ET DU DAUPHINÉ, Le Dauphiné centres de 

villégiatures, hôtels, Pensions et Restaurants : villas, logements et garages, renseignements 

généraux, 1925, 208p. 

SYNDICAT D’INITIATIVE DE GRENOBLE ET DU DAUPHINÉ, Grenoble et le Dauphiné, 1904. 

VILLAIN Jules, La France Moderne. Grand dictionnaire généalogique, historique et 

biographique, s.l., Société de l’imprimerie Theolier - J. Thomas et Cie, 1908, 963 p. 

Presse ancienne 

Deux logiques interviennent dans le recours à la presse ancienne. La presse est d’abord 

une entrée pour aborder le déploiement du système touristique lié aux routes du Vercors, 

au travers des réclames d’hébergements et de transports ainsi que des récits d’excursions. 

La revue Les Alpes Illustrées est consultée de manière systématique entre 1892 et 1902. 

Disponible sur : https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/cb32690436n/date. [Site consulté le 

13/10/2021]. La plateforme Gallica permet de procéder à une recherche par mots clés. Les 

entrées choisies sont « Vercors », « Goulets », « Bourne », « Rousset », « Écouges », 

« Nan », « Combe Laval », « Furon », et « service vicinal ».  

Deuxièmement, la presse ancienne est également consultée entre 1866 et 1936 de 

manière ponctuelle pour sonder les répercussions et les retranscriptions d’un événement 

précis ou marquant, tel que l’ouverture d’un tunnel ou un accident de chantier. Les journaux 

suivants sont consultés grâce à la plateforme Lectura Plus accessible à l’adresse : 

https://www.lectura.plus/Presse/. 

La Croix drômoise 

Le Courrier de la Drôme et de l’Ardèche 

Le Petit Dauphinois 

Le Salut Public 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/cb32690436n/date.%20%5bSite
https://www.lectura.plus/Presse/
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L’écho de Vienne et de la région 

L’impartial dauphinois 

Presse locale contemporaine 

La presse locale contemporaine est consultée afin de procéder à une veille au sujet de 

l’état des routes du Vercors suite à des éboulements, des travaux et des déviations. C’est 

également une entrée pour sonder au quotidien les enjeux de l’aménagement routier et la 

manière dont certaines problématiques sont retranscrites. 

Le Dauphiné libéré (2010-2022). 

France bleu Isère (2015-2022). 

Peuple libre – Drôme Hebdo (2015-2022). 

Enquêtes orales 

Comme indiqué en avertissement de la thèse, beaucoup de témoins souhaitent rester 

anonymes. Dans le cadre de la soutenance, un tableau de l’enquête orale est proposé. Il 

renseigne sur l’ensemble des entretiens utilisés pour construire cette réflexion. Les synopsis 

et fiches enquête se trouvent dans le volume annexes. 

Médiagraphie  

Le recours à une médiagraphie répond à deux logiques. De nombreux sites et pages 

internet permettent d’accéder à un document considéré comme une source. Ils sont donc 

présentés en tant que moyens d’accès à une documentation précise le plus souvent 

accessible en format PDF sur une page en particulier du site. C’est le cas pour des arrêtés 

de natures diverses et des décisions juridiques. De nombreuses institutions figurent donc 

parmi les auteurs des sites internet présentés. Les caractéristiques des documents extraits 

de ces sites et utilisés comme sources sont systématiquement renseignées dans le manuscrit.  

Plus ponctuellement, des sites et pages internet sont considérés comme des sources à 

part entière. Il s’agit le plus souvent de réseaux sociaux, de médias locaux, d’articles ou de 
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bulletins spécifiques édités par des collectivités, des organismes institutionnels et 

professionnels. 

Sites internet permettant d’accéder à des documents à 
caractère de source 

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE DE FRANCE, BnF – Site institutionnel, [en ligne], disponible 

sur : https://www.bnf.fr/fr [Site internet consulté le 25 novembre 2021]. 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA DRÔME, La Drôme. Le site web du Département [en 

ligne], disponible sur : https://www.ladrome.fr/ [Site internet consulté le 15 mai 2022]. 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA DRÔME, marcel26, les marchés publics en ligne de la 

Drôme [en ligne], disponible sur https://marcel26.fr/ [Site internet consulté le 10 mai 2022]. 

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME, Site IDE de la Drôme [en ligne], mise à jour le 31 mars 

2023, disponible sur : https://www.drome.gouv.fr/ [Site internet consulté le 5 mai 2022]. 

DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE, Isère, Le Département, [en ligne], disponible sur : 

https://www.isere.fr/ [Site internet consulté le 23 juin 2022]. 

DIRECTION DE L’INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE, BOAMP.fr, Bulletin 

officiel des annonces des marchés publics [en ligne], disponible sur : 

https://www.boamp.fr/pages/entreprise-accueil [Site internet consulté le 10 mai 2022]. 

DIRECTION DE L’INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE, Vie publique. Au cœur du 

débat public [en ligne], disponible sur : https://www.vie-publique.fr/rapport/33976-

vulnerabilite-des-reseaux-dinfrastructures-aux-risques-naturels  [Site internet consulté le 

11juillet 2022].  

IFSTTAR, Institut français des sciences et technologies des transports, de l’aménagement 

et des réseaux [en ligne], disponible sur : https://www.ifsttar.fr/accueil/ [Site internet 

consulté le 12 avril 2022]. 

CEREMA, Centre-ressources [en ligne], disponible sur : https://www.cerema.fr [Site 

internet consulté le 12 mai 2022]. 

https://www.bnf.fr/fr
https://www.ladrome.fr/
https://marcel26.fr/
https://www.drome.gouv.fr/
https://www.isere.fr/
https://www.boamp.fr/pages/entreprise-accueil
https://www.vie-publique.fr/rapport/33976-vulnerabilite-des-reseaux-dinfrastructures-aux-risques-naturels
https://www.vie-publique.fr/rapport/33976-vulnerabilite-des-reseaux-dinfrastructures-aux-risques-naturels
https://www.ifsttar.fr/accueil/
https://www.cerema.fr/
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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Les 

décisions au cas par cas, [en ligne], disponible sur : https://www.auvergne-rhone-

alpes.developpement-durable.gouv.fr/ [Site internet consulté le 25 mai 2022].  

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DREAL Centre-Val de Loire [en ligne], 

disponible sur : https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/ [Site 

internet consulté le 22 avril 2022]. 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur [en 

ligne], disponible sur : https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/ [Site internet 

consulté le 29 mai 2022]. 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DREAL Occitanie [en ligne], disponible 

sur : https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/ [Site internet consulté le 30 

mai 2022].  

ORRM, Observatoire Régional des Risques Majeurs de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

[en ligne], disponible sur : https://www.observatoire-regional-risques-paca.fr/ [Site internet 

consulté le 05 juin 2022]. 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ, Portail internet DREAL 

Bourgogne-Franche-Comté, [en ligne], disponible sur : https://www.bourgogne-franche-

comte.developpement-durable.gouv.fr/catalogue-des-donnees-a9714.html [Site internet 

consulté le 15 mai 2022]. 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES, Les services de l’État des Hautes-Pyrénées [en 

ligne], mise à jour le 29 MARS 2023, disponible sur : https://www.hautes-pyrenees.gouv.fr 

[Site internet consulté le 30 mai 2022]. 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION OCCITANIE, PictOccitanie, Portail interministériel 

cartographique, [en ligne], disponible sur : https://www.picto-occitanie.fr/accueil [Site 

internet consulté le 15 mai 2022].  

PLANETE TP, Tunnels, [en ligne], mise à jour le 28 mars 2023, disponible sur : 

https://www.planete-tp.com/tunnels-r15.html [Site internet consulté le 25 mai 2022]. 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.observatoire-regional-risques-paca.fr/
https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/catalogue-des-donnees-a9714.html
https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/catalogue-des-donnees-a9714.html
https://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/
https://www.picto-occitanie.fr/accueil
https://www.planete-tp.com/tunnels-r15.html
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INFOTERRE, Géosciences pour une Terre durable BRGM, [en ligne], disponible sur : 

https://infoterre.brgm.fr/ [Site internet consulté le 23 mars 2023]. 

INVENTAIRE NATIONAL DU PATRIMOINE NATUREL (INPN), Accueil, [en ligne] mise à jour 

le 1er avril 2023, disponible sur : https://inpn.mnhn.fr/accueil/index [Site internet consulté 

le 29 mai 2022]. 

 PÔLE ALPIN RISQUES NATURELS, Le PARN, [en ligne], disponible sur : 

https://risknat.org/ [Site internet consulté le 30 mai 2022]. 

Pages internet considérées en tant que source 

ANSES, Évaluation des risques sanitaires liés à l’utilisation professionnelle des produits 

bitumineux et de leurs additifs [en ligne], disponible sur : 

https://www.anses.fr/fr/system/files/CHIM2008sa0410Ra.pdf. [Page internet consultée le 

8 juin 2022]. 

AUTRANS MÉAUDRE EN VERCORS, Expérimentation dans le tunnel du Mortier-Phase 2 

[en ligne], mise à jour le 9 mars 2022, disponible sur : https://www.autrans-

meaudre.fr/actualites/experimentation-dans-le-tunnel-du-mortier-phase-2/ [Page internet 

consultée le 18 mai 2022]. 

BATIACTU, Un tunnel pour traverser le plateau du Vercors, [en ligne] sur le site 

batiactu.com, mise à jour le 27 juin 2008, disponible sur : 

https://www.batiactu.com/edito/un-tunnel-traverser-plateau-vercors-diaporama-9427.php 

[Page internet consultée le 18 juillet 2022]. 

COLLECTIF CITOYEN DES PETITS GOULETS, SOS Petits Goulets, [en ligne] sur le réseau 

social Facebook, mise à jour le 7 septembre 2022, disponible sur : 

https://www.facebook.com/collectifcitoyendespetitsgoulets [Page internet consultée le 19 

août 2021]. 

COLLECTIF CITOYEN DES PETITS GOULETS, Non à ce projet de travaux dans les Petits 

Goulets, [en ligne] sur la plateforme Change.org, mis à jour le 20 août 2021, disponible 

sur : https://www.change.org/p/non-a-ce-projet-de-travaux-dans-les-petits-goulets [Page 

internet consultée le 11 août 2021]. 

https://infoterre.brgm.fr/
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://risknat.org/
https://www.anses.fr/fr/system/files/CHIM2008sa0410Ra.pdf
https://www.autrans-meaudre.fr/actualites/experimentation-dans-le-tunnel-du-mortier-phase-2/
https://www.autrans-meaudre.fr/actualites/experimentation-dans-le-tunnel-du-mortier-phase-2/
https://www.batiactu.com/edito/un-tunnel-traverser-plateau-vercors-diaporama-9427.php
https://www.facebook.com/collectifcitoyendespetitsgoulets
https://www.change.org/p/non-a-ce-projet-de-travaux-dans-les-petits-goulets
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DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE, Le Département lance son plan de viabilité hivernale, [en 

ligne] sur le site Isère.fr, mise à jour le 1er décembre 2022, disponible sur : 

https://www.isere.fr/actualites/le-departement-lance-son-plan-de-viabilite-hivernale [Page 

internet consultée le 23 mars 2023]. 

DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE, RD35 Route des Écouges : les travaux de sécurisation se 

poursuivent à l’automne [en ligne] sur le site Isère.fr, mise à jour le 16 septembre 2022, 

disponible sur : https://www.isere.fr/actualites/rd35-route-des-ecouges-les-travaux-de-

securisation-se-poursuivent-lautomne  [Page internet consultée le18 octobre 2022]. 

LAGASSE, HENRI, El condor, Petit journal illustré gratuit du Royans Vercors [en ligne] 

disponible sur : http://www.el-condor.org/ [Page internet consultée le 20 octobre 2022]. 

Usine hydroélectrique de Saint Georges [en ligne] sur le site Saint Martin Lys, mise à 

jour le 1er mars 2023, disponible sur https://teuliere.github.io/st-georges/usine-st-

georges.html [Page internet consultée le 29 mai 2022]. 

FAUP VERCORS, Sublimes Routes du Vercors, [en ligne] sur le site FAUP Vercors, 

disponible sur https://faupvercors.fr/routes-sublimes/ [Page internet consultée le 17 

novembre 2022]. 

KABBAJ RACHID, « Le tunnel des Grands Goulets sur la RD518 », TRAVAUX. La revue 

technique des entreprises de Travaux Publics, n°847, Décembre 2007 [en ligne], disponible 

sur https://www.fntp.fr/sites/default/files/content/publication/847_travaux_souterrains.pdf 

[Page internet consultée le 3 mai 2022]. 

INITIATIVES VERCORS, [humour] Les travaux des gorges de la Bourne méritent bien un 
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RÉSUMÉ 

Entre la carte et le territoire : une civilisation de la route. Histoire de l’aménagement 

routier du massif du Vercors, 1824-2020 

Mots clés : aménagement routier, société de montagne, aménagement du territoire, route, 

service vicinal, nuisance, tourisme routier, sécurisation, conflit environnemental 

Cette thèse étudie l’aménagement routier du massif du Vercors du xixe jusqu’au xxie siècle. Lors 

de sa planification, de sa construction et de ses usages, les revers de l’aménagement routier 

indiquent comment la route constitue un outil de pouvoir pour de nombreux acteurs.  

Le service vicinal considère l’ouverture d’une route comme un moyen de modifier les pratiques 

des sociétés de montagne. Cependant, les acteurs concernés saisissent rapidement les possibilités 

d’aménagement et en font un outil de régulation. Leurs stratégies participent à la création d’un 

réseau routier. S’ensuivent des chantiers de construction qui représentent à la fois une manne 

économique et de nouvelles nuisances. Une fois ouvertes, les routes du Vercors sont le support d’un 

tourisme routier. Le développement de cette activité révèle les limites des routes, telles que les 

risques d’éboulements. Ces derniers sont admis et face aux nouveaux paradigmes 

environnementaux des XXe et XXIe siècles, l’aménagement routier réussit, avec la sécurisation, à 

transformer cette faiblesse en ressource. Cela occasionne des conflits environnementaux originaux. 

La thèse montre que l’aménagement routier est un objet transversal aux différents domaines de 

la société, ce qui en fait un excellent prisme de lecture des mutations territoriales sur le temps long. 

Cette recherche révèle également en quoi l’aménagement routier est le produit des représentations 

des élites technocratiques, de normes globales et de stratégies d’acteurs variés. La route conjugue 

ainsi des liens économiques, sociaux, politiques et culturels qui font civilisation : entre la carte et 

le territoire. 

SUMMARY 

From the Map to the Territory : a Civilisation of the Road. The History of Road planning 

in the Vercors Mountain range, 1824-2020 

Keywords : road planning, mountain societies, land use planning, road, service vicinal, 

nuisance, road tourism, securing risk, environmental issues 

This thesis studies road development in the Vercors massif from the nineteenth to the twenty-

first centuries. It aims to understand how a civilisation of the road was created. Setbacks during 

planning, construction and use indicate how roads were wielded as tools of power by many actors. 

The service vicinal for example saw the opening of roads as a means to change the practices of 

mountain societies. However the latter quickly grasped the opportunities provided by its 
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development. While construction sites were construed both as a form of nuisance and an economic 

opportunity, they used road development as a regulatory tool. Their strategies contributed to the 

creation of a road network which generated a specific form of tourism based on its use. However 

road development also aggravated natural risks such as landslides. These risks are acknowledged, 

and facing the new environmental paradigms of the 20th and 21st centuries, road development 

succeeds, with security measures, in turning this weakness into a resource. This leads to unique 

environmental conflicts. 

This thesis shows how road development has multiple implications for society and constitutes a 

perfect entry point to explore the long-term evolution of territories. It also reveals how road 

development is a product of the representations of the technocratic elites, global norms and the 

strategies of a variety of actors. Road development thus combines economic, social, political and 

cultural links that build civilization from maps to territories. 
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Carte 1 – Situation du Vercors 
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Carte 2 – Le réseau routier du massif du Vercors 

 

Cette carte a été réalisée entre 2018 et 2019 en collaboration avec le département de la 

Drôme, dans le cadre d’un projet de valorisation touristique des routes du Vercors. Elle 

permet de situer l’ensemble des routes présentes sur le massif, toutes dates de création 

confondues. 
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Carte 3 – Les quinze routes étudiées 
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Tableau 1 – Principales caractéristiques des quinze routes étudiées 

 

Une version simplifiée de ce tableau est intégrée en format autonome dans le volume texte. 
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Tableau 2 – Synthèse des enquêtes orales 

 

Année Lieu Identifiant Secteur Professionnel Age  
Arrivée sur 

le territoire 

Durée 

entretien 

2017 
Rencurel 

(Isère) 
Témoin n°1 Ingénierie 43 ans Années 2000 148 mn 

2017 

Saint-Julien-

en-Vercors 

(Drôme) 

Témoin n°2 Service public 
Environ 

40 ans 
Années 2000 44 mn 

2017 

La Chapelle-

en-Vercors 

(Drôme) 

Témoin n°3 Tourisme 
Environ 

50 ans 
Années 1990 43 mn 

2018 

Col de la 

Machine 

(Drôme) 

Témoin n°4 Tourisme  72 ans 
Plusieurs 

générations  
62 mn 

2018 

La Chapelle-

en-Vercors 

(Drôme) 

Témoin n°5 Voirie 51 ans 
Plusieurs 

générations  
88 mn 

2018 
Villard-de-

Lans (Isère) 
Témoin n°6 Aménagement/urbanisme 

Environ 

45 ans 
2005 105 mn 

2018 

La Chapelle-

en-Vercors 

(Drôme) 

Témoin n°7 Voirie 
Environ 

45 ans  
2013 69 mn 

2018 

Les 

Barraques-

en-Vercors 

(Drôme) 

Témoin n°8 Tourisme  90 ans 
Plusieurs 

générations  
74 mn 

2018 
Saint-Vallier 

(Drôme) 
Témoin n°9 Voirie 

Environ 

50 ans  

Ne réside pas 

sur le 

territoire, y 

travaille 

depuis 2011 

75 mn 

2019 

Saint-Jean-

en-Royans 

(Drôme) 

Témoin n°10 Voirie 63 ans Années 1990 173 mn 

2019 

La Chapelle-

en-Vercors 

(Drôme) 

Témoin n°11 Voirie 
Environ 

60 ans 

Plusieurs 

générations 
78 mn 
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2019 

Lans-en-

Vercors 

(Isère) 

Témoin n°12 Aménagement 
Environ 

45 ans 
Années 1990 54 mn 

2019 

Saint-Agnan-

en-Vercors 

(Drôme) 

Témoin n°13 Agriculture 
Environ 

65 ans 

Plusieurs 

générations 
35 mn 

2018 

Saint-Martin-

D’hères 

(Isère) 

Témoin n°14 Aménagement 38 ans 2011 110 mn 

2018 

Lans-en-

Vercors 

(Isère) 

Témoin n°15 Inconnu 61 ans Non précisé 103 mn 

2019 
Rencurel 

(Isère) 
Témoin n°16 

Service public / 

enseignement 

Environ 

70 ans 

Plusieurs 

générations 
67 mn 

2020 
Montaud 

(Isère) 
Témoin n°17 

Service publique / 

politique 
72 ans 

Plusieurs 

générations 
44 mn 

2018 

Saint-Julien-

en-Vercors 

(Drôme) 

Témoin n°18 
Culture / patrimoine / 

politique 
36 ans 

Plusieurs 

générations 
148 mn 

2018 
Châtelus 

(Isère) 
Témoin n°19 Politique / artisanat 

Environ 

65 ans 
1978 128 min 

2019 
Châtelus 

(Isère) 
Témoin n°20 Politique / artisanat 

Environ 

65 ans 
1978 58 min 

2020 

Sainte-

Eulalie-en-

Royans 

(Drôme) 

Témoin n°21 Politique / industriel 68 ans 
Plusieurs 

générations 
58 mn  

2019 

Pont-en-

Royans 

(Drôme) 

Témoin n°22 Intermittent du spectacle 65 ans 1976 135 mn 

2019 

Auberives-

en-Royans 

(Isère) 

Témoin n°23 Travaux publics 64 ans 
Plusieurs 

générations 
48 mn 

2019 

Auberives-

en-Royans 

(Isère) 

Témoin n°24 Travaux publics 64 ans 
Plusieurs 

générations 
74 mn 

2021 
Saou 

(Drôme) 
Témoin n°25 Administration 47 ans  

Ne réside pas 

sur le 

territoire, y 

travaille 

depuis 2017 

110 mn 
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2020 
Échevis 

(Drôme) 
Témoin n°26 Tertiaire 55 ans 1994 104 mn 

2019 
Échevis 

(Drôme) 

Témoins 

n°27 et 28 

Agriculture / voirie / 

tourisme 

63 ans et 

62 ans  

Plusieurs 

générations 
167 mn 

2021 
Échevis 

(Drôme) 
Témoin n°29 Agriculture 55 ans 

Son père 

arrive en 

1960 

37 mn 

2021 
Échevis 

(Drôme) 
Témoin n°30 Service public / tourisme 67 ans 

Plusieurs 

générations 
99 mn 

2021 
Échevis 

(Drôme) 
Témoin n°31 Petite enfance 35 ans 2014 127 mn 

2021 
Valence 

(Drôme) 
Témoin n°32 

Service public / 

administration 
  

Ne réside pas 

sur le 

territoire 

118 mn 

2021 

Lans-en-

Vercors 

(Isère) 

Témoin n°33 Écologie 
Environ 

40 ans 
2005 77 mn 

2021 

Saint-Jean-

en-Royans 

(Drôme) 

Témoin n°34 Politique / transports   
Plusieurs 

générations 
98 mn 
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Tableau 3 – Participations à des actions menées sur, par et pour le territoire 

 

Date Lieu Nature Collaborateur(s) Contenu Rendu 

2018-

2020 
Valence 

Collaboration 

scientifique 

Archives 

Départementales de la 

Drôme 

 
Participation au conseil 

scientifique de 

l'exposition Chemin(s) 

faisant, une histoire 

des routes du Vercors 
 

Exposition et livret 

d'exposition 

2019 Échevis Observation 
Collectif citoyen des 

Petits Goulets 

Observation lors des 

réunions du collectif, 

discussions, entretiens 

 

2018 Vercors 

Collaboration 

dans le cadre du 

projet "Sublimes 

routes du 

Vercors" 

Parc naturel régional 

du Vercors, 

Département de la 

Drôme, La Région 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

Mise à disposition 

d'informations et de 

données d'archives, 

rencontres d'acteurs, 

participation aux 

COTECH / COPIL, 

ateliers, interventions 

Réalisation de 

fiches routes à 

vocation 

patrimoniale et 

touristique et une 

carte de la 

construction des 

routes du Vercors 

2018 
Lans-en-

Vercors 
Collaboration 

scientifique 
Parc naturel régional 

du Vercors 
Réalisation de notices 

numériques 

 
Notices pour la 

plateforme 

numérique 

Université Vercors 
 

2018 

La 

Chapelle-

en-

Vercors 

Intervention 

scientifique 
Département de la 

Drôme 
Intervention lors de la 

journée des mobilités 
 

2018 
Col de la 

Machine 
Figuration 

Parc naturel régional 

du Vercors 

Figuration et 

participation au 

documentaire "Ushuaia 

TV " sur le Vercors 

 

2017 
Saint-

Julien-en-

Vercors 

Pré inventaire 

des archives 

municipales 

Municipalité de Saint-

Julien-en-Vercors 
Réalisation d'un pré 

inventaire d’archives  
Pré inventaire 

commenté 

2017 
Saint-

Julien-en-

Vercors 

Activité 

pédagogique 

Université Grenoble 

Alpes, UFR Arsh, 

Labex Ittem 

Participation au 

séminaire de terrain 

des étudiants de master 

histoire appliquée 

 



10 

 

Carte 4 – Proximité du Vercors avec des voies de circulation antiques 

 

 
Sources : BURGARD Chrystele et CHARENTON Benoît (dir.), Chemin(s) faisant. Une histoire des routes du 

Vercors, Valence, Plumes d’Ardèche, 2020, p. 17. 
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Carte 5 – Localisation des bassins de vie du Vercors 

 

 
 

Les bassins de vie ne sont pas présentés comme des aires continues et contiguës. Seules 

les secteurs explicitement mentionnés par les sources sont représentés. 
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Transcription 1 – Loi de 1824 relative aux chemins vicinaux 

 

LOI RELATIVE AUX CHEMINS VICINAUX. 

28 juillet – 4 août 1824. 

 

Art. 1er. Les chemins reconnus, par un arrêté du préfet sur une délibération du conseil 

municipal, pour être nécessaires à la communication des communes, sont à la charge 

de celles sur le territoire desquelles ils sont établis, sauf le cas prévu par l'article 9 

ci-après. 

2. Lorsque les revenus des communes ne suffisent point aux dépenses ordinaires de 

ces chemins, il y est pourvu par des prestations en argent ou en nature, au choix des 

contribuables. 

3. Tout habitant chef de famille ou d’établissement à titre de propriétaire, de 

régisseur, de fermier ou de colon partiaire, qui est porté sur l’un des rôles des 

contributions directes, peut être tenu, pour chaque année, - 1° A une prestation qui 

ne peut excéder deux journées de travail ou la valeur en argent, pour lui et pour 

chacun de ses fils vivant avec lui ainsi que pour chacun de ses domestiques mâles, 

pourvu que les uns et les autres soient valides et âgés de vingt ans accomplis, - 2e A 

fournir deux journées, au plus, de chaque bête de trait ou de somme, de chaque 

cheval de selle ou d’attelage de luxe, et de chaque charrette, en sa possession pour 

son service ou pour le service dont il est chargé. 

4. En cas d’insuffisance des moyens ci-dessus, il pourra être perçu sur tout 

contribuable jusqu’à cinq centimes additionnels au principal de ses contributions 

directes. 

5. Les prestations et les cinq centimes mentionnés dans l’article précédent seront 

votés par les conseils municipaux, qui fixeront également le taux de la conversion 

des prestations en nature. Les préfets en autoriseront l’imposition. Le recouvrement 

en sera poursuivi comme pour les contributions directes, les dégrèvements 

prononcés sans frais, les comptes rendus comme pour les autres dépenses 

communales. Dans le cas prévu par l’article 4, les conseils municipaux devront être 

assistés des plus imposés, en nombre égal à celui de leurs membres. 

6. Si des travaux indispensables exigent qu’il soit ajouté par des contributions 

extraordinaires au produit des prestations, il y sera pourvu, conformément aux lois, 

par des ordonnances royales. 

7.Toutes les fois qu’un chemin sera habituellement ou temporairement dégradé par 

des exploitations de mines, de carrières, de forêts ou de toute autre entreprise 

industrielle, il pourra y avoir lieu à obliger les entrepreneurs ou propriétaires à des 

subventions particulières, lesquelles seront, sur la demande des communes, réglées 

par les conseils de préfecture, d’après des expertises contradictoires. 

8. Les propriétés de l’État et de la couronne contribueront aux dépenses des chemins 

communaux dans les proportions qui seront réglées par les préfets en conseil de 

préfecture. 

9. Lorsqu’un même chemin intéresse plusieurs communes, et en cas de discorde 

entre elles sur la proportion de cet intérêt et des charges à supporter, ou en cas de 

refus de subvenir auxdites charges le préfet prononce, en conseil de préfecture, sur 

la délibération des conseils municipaux, assistés des plus imposés, ainsi qu’il est dit 

à l’article 5. 

10. Les acquisitions, aliénations ou échanges ayant pour objet les chemins 

communaux, seront autorisés par arrêtés des préfets en conseil de préfecture, après 

délibération des conseils municipaux intéressés, et après enquête de commodo et 

incommodo, lorsque la valeur des terrains à acquérir, à vendre ou à échanger, 

n’excédera pas trois mille francs. – Seront aussi autorisés par les préfets, dans les 

mêmes formes, les travaux d’ouverture ou d’élargissement desdits chemins, et 

l’extraction des matériaux nécessaires à leur établissement, qui pourront donner lieu 

des expropriations pour cause d’utilité publique, en vertu de la loi du 8 mars 1810, 

lorsque l’indemnité due aux propriétaires pour les terrains ou pour les matériaux 

n’excédera pas la même somme de trois mille francs. 
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Transcription 2 – Loi Thiers Montalivet du 21 mai 1836 

 

LOI SUR LES CHEMINS VICINAUX  

21-25 mai 1836. 

 

SECTION l — CHEMINS VICINAUX 

 

ART. 1er. Les chemins vicinaux légalement reconnus sont à la charge des 

communes, sauf les dispositions de l'article 7 ci-après. 

 

2. En cas d'insuffisance des ressources ordinaires des communes, il sera pourvu à 

l'entretien des chemins vicinaux à l'aide, soit de prestations en nature, dont le 

maximum est fixé à trois journées de travail, soit de centimes spéciaux en addition 

au principal des quatre contributions directes, et dont le maximum est fixé à cinq. 

Le conseil municipal pourra voter l'une ou l'autre de ces ressources, ou toutes les 

deux concurremment. Le concours des plus imposés ne sera pas nécessaire dans les 

délibérations prises pour l'exécution du présent article. 

 

3. Tout habitant, chef de famille ou d'établissement, à titre de propriétaire, de 

régisseur, de fermier ou de colon partiaire, porté au rôle des contributions directes, 

pourra être appelé à fournir, chaque année, une prestation de trois jours : 

1° Pour sa personne et pour chaque individu mâle, valide, âgé de dix-huit ans au 

moins et de soixante ans au plus, membre ou serviteur de la famille et résidant dans 

la commune 

2° Pour chacune des charrettes ou voitures attelées, et, en outre, pour chacune des 

bêtes de somme, de trait, de selle, au service de la famille ou de l'établissement dans 

la commune. 

 

4. La prestation sera appréciée en argent, conformément à la valeur qui aura été 

attribuée annuellement pour la commune à chaque espèce de journée par le conseil 

général, sur les propositions des conseils d'arrondissement. 

La prestation pourra être acquittée en nature ou en argent, au gré du contribuable. 

Toutes les fois que le contribuable n'aura pas opté dans les délais prescrits, la 

prestation sera de droit exigible en argent. La prestation non rachetée en argent 

pourra être convertie en tâches, d'après les bases et évaluations de travaux 

préalablement fixées par le conseil municipal.  

 

5. Si le conseil municipal, mis en demeure, n’a pas voté, dans la session désignée à 

cet effet, les prestations et centimes nécessaires, ou si la commune n’en a pas fait 

l’emploi dans les délais prescrits, le préfet pourra, d’office, soit imposer la commune 

dans les limites du maximum, soit faire exécuter les travaux. Chaque année le préfet 

communiquera au conseil général l’état des impositions établies d’office en vertu du 

présent article. 

 

6. Lorsqu’un chemin vicinal intéressera plusieurs communes, le préfet, sur l’avis des 

conseils municipaux, désignera les communes qui devront concourir à sa 

construction ou à son entretien, et fixera la proportion dans laquelle chacune d’elles 

y contribuera. 

 

SECTION II — CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION. 

 

7. Les chemins vicinaux peuvent, selon leur importance, être déclarés chemins 

vicinaux de grande communication par le conseil général, sur l’avis des conseils 

municipaux, des conseils d’arrondissement et sur la proposition du préfet.  
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Sur les mêmes avis et proposition, le conseil général détermine la direction de 

chaque chemin vicinal de grande communication et désigne les communes qui 

doivent contribuer à sa construction ou à son entretien. Le préfet fixe la largeur et 

les limites du chemin, et détermine annuellement la proportion dans laquelle chaque 

commune doit concourir à l’entretien de la ligne vicinale dont elle dépend, il statue 

sur les offres faites par les particuliers, associations de particuliers ou de communes. 

 

8. Les chemins vicinaux de grande communication, et, dans des cas extraordinaires, 

les autres chemins vicinaux, pourront recevoir des subventions sur les fonds 

départementaux.  

Il sera pourvu à ces subventions au moyen des centimes facultatifs ordinaires du 

département et de centimes spéciaux votés annuellement par le conseil général.  

La distribution des subventions sera faite, en ayant égard aux ressources, aux 

sacrifices et aux besoins des communes, par le préfet, qui en rendra compte, chaque 

année, au conseil général. Les communes acquitteront la portion des dépenses mise 

à leur charge au moyen de leurs revenus ordinaires, et, en cas d'insuffisance, au 

moyen de deux journées de prestations sur les trois journées autorisées par l'article 

2, et des deux tiers des centimes votés par le conseil municipal en vertu du même 

article. 

 

APPENDICE 

 

9. Les chemins vicinaux de grande communication sont placés sous l'autorité du 

préfet. Les dispositions des articles 4 et 5 de la présente loi leur sont applicables. 

Dispositions générales. 

 

10. Les chemins vicinaux reconnus et maintenus comme tels sont imprescriptibles. 

 

11. Le préfet pourra nommer des agents voyers. Leur traitement sera fixé par le 

conseil général. Ce traitement sera prélevé sur les fonds affectés aux travaux. Les 

agents voyers prêteront serment ; ils auront le droit de constater les contraventions 

et délits, et d'en dresser des procès-verbaux. 

 

12. Le maximum des centimes spéciaux qui pourront être votés par les conseils 

généraux, en vertu de la présente loi, sera déterminé annuellement par la loi de 

finances. 

 

13. Les propriétés de l'État, productives de revenus, contribueront aux dépenses des 

chemins vicinaux dans les mêmes proportions que les propriétés privées, et d'après 

un rôle spécial dressé par le préfet. Les propriétés de la couronne contribueront aux 

mêmes dépenses conformément à l'article 13 de la loi du 2 mars 1832. 

 

14. Toutes les fois qu'un chemin vicinal, entretenu à l'état de viabilité par une 

commune, sera habituellement ou temporairement dégradé par des exploitations de 

mines, de carrières, de forêts, ou de toute entreprise industrielle appartenant à des 

particuliers, à des établissements publics, à la couronne où à l'État, il pourra y avoir 

lieu à imposer aux entrepreneurs ou propriétaires, suivant que l'exploitation ou les 

transports auront eu lieu pour les uns ou les autres, des subventions spéciales, dont 

la quotité sera proportionnée à la dégradation extraordinaire qui devra être attribuée 

aux exploitations. Ces subventions pourront, au choix des subventionnaires, être 

acquittées en argent ou en prestations en nature, et seront exclusivement affectées à 

ceux des chemins qui y auront donné lieu. Elles seront réglées annuellement, sur la 

demande des communes, par les conseils de préfecture, après des expertises 

contradictoires, et recouvrées comme en matière de contributions directes. Les 

experts seront nommés suivant le mode déterminé par l'article17 ci-après. Ces 
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subventions pourront aussi être déterminées par abonnement : elles seront réglées, 

dans ce cas, par le préfet en conseil de préfecture. 

 

15. Les arrêtés du préfet portant reconnaissance et fixation de la largeur d'un chemin 

vicinal attribuent définitivement au chemin le sol compris dans les limites qu'ils 

déterminent. Le droit des propriétaires riverains se résout en une indemnité, qui sera 

réglée à l'amiable ou par le juge de paix du canton, sur le rapport d'experts nommés 

conformément à l'article 17. 

 

16. Les travaux d'ouverture et de redressement des chemins vicinaux seront autorisés 

par arrêté du préfet. Lorsque, pour l'exécution du présent article, il y aura lieu de 

recourir à l'expropriation, le jury spécial chargé de régler les indemnités ne sera 

composé que de quatre jurés. Le tribunal d'arrondissement, en prononçant 

l'expropriation, désignera, pour présider et diriger le jury, l'un de ses membres ou le 

juge de paix du canton. Ce magistrat aura voix délibérative en cas de partage. Le 

tribunal choisira, sur la liste générale prescrite par l'article 29 de la loi du 7 juillet 

1833, quatre personnes pour former le jury spécial et trois jurés supplémentaires. 

L'administration et la partie intéressée auront respectivement le droit d'exercer une 

récusation péremptoire. Le juge recevra les acquiescements des parties. Son procès-

verbal emportera translation définitive de propriété. Le recours en cassation, soit 

contre le jugement qui prononcera l'expropriation, soit contre la déclaration du jury 

qui réglera l'indemnité, n'aura lieu que dans les cas prévus et selon les formes 

déterminées par la loi du 7 juillet 1833. 

 

17. Les extractions de matériaux, les dépôts ou enlèvements de terre, les occupations 

temporaires de terrains, seront autorisés par arrêté du préfet, lequel désignera les 

lieux ; cet arrêté sera notifié aux parties intéressées au moins dix jours avant que son 

exécution puisse être commencée. Si l'indemnité ne peut être fixée à l'amiable, elle 

sera fixée par le conseil de préfecture, sur le rapport d'experts nommés, l'un par le 

sous-préfet et l'autre par le propriétaire. En cas de discord, le tiers expert sera nommé 

par le conseil de préfecture. 

 

18. L'action en indemnité des propriétaires pour les terrains qui auront servi à la 

confection des chemins vicinaux et pour extraction de matériaux, sera prescrite par 

le laps de deux ans. 

 

19. En cas de changement de direction ou d'abandon d'un chemin vicinal, en tout ou 

partie, les propriétaires riverains de la partie de ce chemin qui cessera de servir de 

voie de communication pourront faire leur soumission de s'en rendre acquéreurs et 

d'en payer la valeur, qui sera fixée par des experts nommés dans la forme déterminée 

par l'article 17. 

 

20. Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, jugements, contrats, 

marchés, adjudications de travaux, quittances et autres actes ayant pour objet 

exclusif la construction, l'entretien et la réparation des chemins vicinaux, seront 

enregistrés moyennant le droit fixe de un franc. Les actions civiles intentées par les 

communes ou dirigées contre elles, relativement à leurs chemins, seront jugées 

comme affaires sommaires et urgentes, conformément à l'article 405 du Code de 

procédure civile. 

 

21. Dans l'année qui suivra la promulgation de la présente loi, chaque préfet fera, 

pour en assurer l'exécution, un règlement qui sera communiqué au conseil général 

et transmis, avec ses observations, au ministre de l'Intérieur, pour être approuvé, s'il 

y a lieu. Ce règlement fixera, dans chaque département, le maximum de la largeur 

des chemins vicinaux; il fixera, en outre, les délais nécessaires à l'exécution de 

chaque mesure, les époques auxquelles les prestations en nature devront être faites, 
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le mode de leur emploi ou de leur conversion en tâches, et statuera, en même temps, 

sur tout ce qui est relatif à la confection des rôles, à la comptabilité, aux 

adjudications et à leur forme, aux alignements, aux autorisations de construire le 

long des chemins, à l'écoulement des eaux, aux plantations, à l'élagage, aux fossés, 

à leur curage et à tous autres détails de surveillance et de conservation. 

 

22. Toutes les dispositions des lois antérieures demeurent abrogées en ce qu'elles 

auraient de contraire à la présente loi. 
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Transcription 3 – Demande de route forestière de Lente à Saint-Jean-en-Royans 

 

Objet de la lettre : Route forestière de Lente à St Jean-en-Royans  

Le 24 Octobre 1860 

 

Monsieur le Préfet, 

Une loi du 18-28 juillet 1860 porte dans l’article premier de ses dispositions, qu’une 

somme de cinq millions sera affectée à l’exécution de routes forestières et des 

subventions à fournir par l’État pour l’établissement de routes départementales et de 

chemins vicinaux pouvant servir à l’exploitation des coupes dans les forêts 

domaniales. À la promulgation de cette loi, plusieurs communes situées à proximités 

des bois domaniaux se sont empressées de faire étudier des projets de routes venant 

aboutir à ces communes. 

Dans le canton de St Jean-en-Royans, situé au pied du massif des forêts de Lente, la 

question d’une route forestière est depuis plusieurs années mise en discussion. Un 

premier projet de route partant de Lente et venant aboutir à St-Jean-en-Royans a été 

étudié et préparé par les soins de l’Administration forestière, il y a cinq à six ans, les 

plans et devis de cette route ont été rédigés avec soin par deux agents de mérite, 

attachés aux travaux d’art de la conservation de Grenoble. Ces agents n’avaient pas 

sans doute pour mission de préparer un projet de route dans l’intérêt unique de la 

commune de St-Jean-en-Royans, leur mission devait être de chercher un tracé 

présentant le plus d’avantages au point de vue des intérêts forestiers de l’État, et la 

plus grande facilité d’exécution avec le moins de frais possible. Par suite de ce projet 

la Commune de St-Jean-en-Royans et le syndicat du Mandement de St-Nazaire se 

trouvaient par leur situation topographique en position de recueillir une partie des 

avantages que devait procurer l’exécution de cette route. Ainsi Monsieur le 

Conservateur des forêts à Grenoble vint il demander à la commune de St-Jean et au 

Mandement de se charger du règlement des indemnités des terrains à incorporer à 

ce chemin. Cette demande fut accueillie sans difficulté. Un peu plus tard, Monsieur 

le conservateur prévoyant que le chiffre de la dépense serait bien supérieur aux 

premières évaluations s’adressa de nouveau à la commune de St-Jean et au 

mandement pour leur réclamer tant en paiement d’indemnités qu’en subvention une 

somme de 17 000 fr. La commune et le Mandement souscrivirent à cette nouvelle 

demande qui leur imposait une charge bien lourde, en raison de leur situation 

financière. 

La question de ce tracé de route paraissait donc définitivement tranchée, toutes les 

difficultés se trouvaient ainsi aplanies. 

Aujourd’hui, les communes de Bouvante et de St-Laurent viennent présenter de 

nouveaux projets de route en concurrence avec le premier projet, qui par ce fait se 

trouve de nouveau mis en question. Du moment où les intérêts de clochers se 

disputent la préférence d’un tracé de route et que la discussion s’engage entre les 

habitants du canton, je viens en ma qualité de propriétaire habitant à Saint-Jean-en-

Royans vous prier, Monsieur le Préfet, de me permettre de donner mon avis et de 

vous soumettre mes appréciations sur cette question. En conséquence, je demande 

que le projet de route partant de Lente passant par l’Écharasson et venant aboutir 

directement au bourg de St-Jean-en-Royans conserve la priorité qui lui est due à 

divers titres :  

1er Parce que ce projet a été sérieusement étudié par des agents compétents de 

l’Administration forestière. 

2° Parce que le conseil général de la Drôme, dans sa session de 1860 a demandé la 

prompte exécution d’un chemin de Lente à St Jean en Royans. 

3° Parce que ce projet puise sa raison d’être dans des motifs d’intérêt général, tant 

au point de vue administratif qu’au point de vue industriel. 

 

Quand je dis que ce projet a été sérieusement étudié, c’est qu’il est à ma parfaite 

connaissance que MM. D’Hombres et Vion agents attachés aux travaux d’art de 

l’administration forestière, ont travaillé plusieurs mois sur le terrain pour présenter 

ce tracé. Si l’on veut prendre en considération les motifs d’intérêt général, 
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administratif et industriel, il ne sera pas difficile de démontrer que ce tracé mérite la 

préférence sur ceux présentés par les communes de Bouvante et de St Laurent. 

1° Parce que la petite ville de St-Jean-en-Royans représente à elle seule à peu près 

la moitié de la population de tout le canton. 

2° Parce que St-Jean-en-Royans se trouve situé au centre de la vallée de Royans sur 

un point où viennent converger les routes de grande communication n°4,10 et 20. 

3° Parce que St-Jean-en-Royans est le chef-lieu du canton, le siège de la justice de 

Paix la résidence du receveur des domaines, du Percepteur, du receveur des 

contributions indirects, du directeur des postes et de la brigade de Gendarmerie. 

4°Parce que cette route peut dans un avenir plus ou moins rapprochée être appelée 

à suppléer à la route des Goulets que des éboulements fréquents menacent de rendre 

impraticable, ou tout au moins très dangereuse. 

 

Un motif d’humanité vient encore plaider en faveur de ce tracé : le plateau de 

l’Écharasson, section de la commune de St-Jean par où doit passer cette route compte 

une population pauvre d’environ 200 âmes qui se trouve privées des secours de la 

Religion et de l’enseignement, faute de voies de communication. Ce tracé 

présenterait encore l’avantage de faciliter le reboisement et la mise en valeur de 

plusieurs centaines d’hectares de propriétés communales improductives situées sur 

le plateau de l’Écharasson, en exécution de la loi du 18-28 juillet 1860, sur le 

reboisement des montagnes. 

Quand on présente le tracé de Bouvante comme étant le plus économique on a soin 

de passer sous silence les onze kilomètres de route restant à faire pour venir à St-

Jean. En effet, si l’Administration donnait la préférence à ce tracé, il arriverait que 

lorsqu’elle croirait avoir achevé sa route en l’amenant au col du Serre de la Croix, 

la commune de Bouvante viendrait ensuite demander des subventions pour terminer 

son chemin de Serre de la Croix à Saint-Jean. Quant au tracé venant aboutir à Saint-

Laurent, indépendamment de la question d’argent, on vient se heurter contre des 

difficultés d’exécution car il faudrait, nécessairement adopter comme à la route des 

Goulets, le système des encorbellements sur une longueur de plus d’un kilomètre. 

L’expérience de la route des Goulets est là pour nous servir d’enseignement sur les 

difficultés et les inconvénients que présentent les routes dans de telles conditions. 

Lorsque la route des Goulets a été livrée à la circulation on s’est aperçu mais un peu 

tard que le Département de la Drôme avait dépensé des sommes considérables pour 

l’exécution d’une route qui tourne presque exclusivement à l’avantage du 

département de l’Isère qui n’y a pas contribué pour un centime. Au point de vue des 

intérêts locaux ce serait peut-être encore commettre la même faute que de diriger la 

route forestière sur le village de St-Laurent qui n’est qu’à quelques kilomètres de 

Pont-en-Royans (Isère). L’intérêt général du département et les intérêts particuliers 

du canton de Saint-Jean-en-Royans exigent que le transit des voyageurs et des 

marchandises venant de la montagne de Lente s’opère par le centre de la vallée du 

Royans, c’est le cas aujourd’hui de profiter des leçons de l’expérience, et de ne pas 

faire encore une nouvelle route au profit du département de l’Isère, qui tend à nous 

enlever complétement le transit du Vercors par son nouveau chemin de grande 

communication dans la vallée supérieure de la Bourne. 

Comme complément de justifications en faveur du tracé direct sur St-Jean, je puis 

ajouter que cette route est infiniment plus centrale au point de vue de l’ensemble des 

forêts domaniales et communales formant le massif de Lente. En effet, la route se 

dirigeant sur Bouvante desservirait la partie sud des forêts seulement, celle se 

dirigeant sur St-Laurent desservirait plus particulièrement la partie nord des forêts 

domaniales, et spécialement deux forêts appartenant à des particuliers. Par ces 

motifs je demande que le tracé de route de Lente à St-Jean, passant par l’Écharasson 

soit mis à exécution de préférence aux projets présentés par les communes de 

Bouvante et de St-Laurent-en-Royans. 

Je suis avec un profond respect, Monsieur le Préfet, 

Votre très humble et très obéissant serviteur. 

 

Source : ADD26, 7M, C608/1 : Conservation des forêts : route forestière de Lente à Saint-Jean-en-Royans, 

lettre anonyme adressée au préfet, 24 Octobre 1860. 
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Carte 6 – Les nombreux pas, sentiers et chemins muletiers du Vercors 

 

 

 

Source : BURGARD Chrystele et CHARENTON Benoît (dir.), Chemin(s) faisant. Une histoire des routes du 

Vercors, Valence, Plumes d’Ardèche, 2020, p. 36. 
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Carte 7 – Des routes creusées dans des sillons hydrographiques 
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Transcription 4 – Demande de secours de Benoit Grangeon 

 

À Monsieur de Préfet du département de la Drôme. 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Habitant le Col de Rousset, sur le sommet de la montagne qui porte ce nom, j’ai 

obtenu à diverses reprises de vous Monsieur le Préfet, de vos prédécesseurs et du 

Conseil Général de la Drôme, des secours comme récompense des services que j’ai 

rendus pendant les neiges a des voyageurs égarés. Il y a quelques années que 

l’Incendie dévora la misérable hutte que j’habitais depuis environ quatre-vingt ans, 

ma position de fortune ne me permettant pas de la rebâtir. Le département vint à 

mon secours et m’alloua à cet effet, une petite somme qui été insuffisante. J’aurais 

néanmoins pris patience si les infirmités n’étaient venues m’assaillir. Âgé de quatre-

vingt-cinq ans il ne m’est plus possible de supporter le froid et la tempête dans une 

cabane ouverte à tous les vents. J’ai perdu la vue et l’usage de mes jambes. Je me 

vois forcé de recourir de nouveau à votre générosité. Si le département voulait bien 

me donner une somme suffisante pour terminer ma cabane, il me permettrait 

d’attendre patiemment mon dernier souffle, qui n’est pas éloigné, dans ces mêmes 

lieux que je ne n’ai jamais quitté et où il me serait doux de mourir. 

 

Aujourd’hui que les infirmités ne me permettent plus de secourir moi-même les 

voyageurs, ma belle-fille qui habite avec moi tâche de leur être utile autant qu’elle 

le peut. 

 

J’ai l’honneur d’être, Monsieur le préfet, avec le plus profond respect, votre très 

humble et très obéissant serviteur  

 

Grangeon Benoit 

 

 

Source : ADD26, 3O92 : lettre de Benoit Grangeon adressée au préfet de la Drôme, 22 août 1844. 
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Transcription 5 – Lettre du sous-inspecteur des forêts Clavez 

 

Die, le 27 décembre 1850. 

 

Monsieur le Sous-Préfet, 

Souvent dans les jours de la plus belle saison de l’année, lorsque voyageant l’on se 

trouve accablé de fatigue et que l’on éprouve le besoin d’un instant de repos et de 

prendre un peu de confortant, on s’estime très heureux de rencontrer sur son passage 

un gîte où l’on puisse, même aux dépens de sa bourse recevoir l’hospitalité. 

Combien ce gîte ne se fait-il pas plus vivement sentir, ne devient-il pas plus urgent 

et plus pressant lorsque l’on voyage pendant la mauvaise saison, en hiver par 

exemple, et qu’on est surpris par un temps affreux. Tout récemment j’en ai fait la 

dure expérience, je puis même dire que ma vie a failli se trouver compromise. 

 

Le 20 de ce mois, appelé dans le Vercors pour une affaire concernant mon service, 

je m’y rendis en prenant le chemin du col de Rousset, j’avais à peine franchi la 

commune de Chamaloc que commencent à gravir la montagne, en compagnie de 

deux gardes forestiers, du garde champêtre de Saint-Agnan et de deux hommes du 

Vercors, nous fûmes assaillis par une tourmente des plus violentes qui ne nous 

permit qu’à grand’peine d’arriver à la maison Grandjon située presque au-dessus du 

col. Marie-Anne veuve du fils Grandjon décédé depuis de longues années s’y 

trouvait seule (son beau-père vieillard âgé de 79 ans ainsi que son domestique le 

nommé Robert sont en ce moment détenus pour délits forestiers). Elle nous accueillit 

avec empressement, mais hélas ! elle ne peut que nous faire du feu et nous offrir un 

verre de mauvais vin à défaut de meilleur et de tout autres ressources. 

 

Cette bonne femme en s’excusant de ne pouvoir faire mieux nous dépeignit sa 

misère en termes douloureux. Elle ajouta que si elle pouvait obtenir quelque secours 

elle l’emploierait à faire quelques provisions qui lui permissent d’assister les 

voyageurs, surtout dans des circonstances aussi pénibles que celles où nous nous 

trouvions. 

Nos misères ne se bornèrent pas à atteindre la maison Grandjon, elles devinrent bien 

autrement grandes lorsqu’il fallut franchir le col et descendre à Rousset premier 

village de la Commune de Saint Agnan. Le vent du nord soufflait avec une telle 

violence que personnellement je me suis trouvé suffoqué à trois reprises différentes 

et, je dois le dire, sans le secours des personnes qui m’accompagnaient, je serais 

infailliblement resté sur place. La neige était si abondante surtout dans certains 

endroits où elle était amoncelée par le vent, qu’on la brossait jusqu’à 1 mètre de 

profondeur. Pendant trois fois, mon cheval que je ne montais pas, s’est trouvé 

engouffré au point que je l’ai cru perdu. 

 

Dans des temps aussi calamiteux, le déblaiement des neiges pour faciliter et ne pas 

interrompre les communications entre le Vercors et le Diois où chaque jour l’on est 

forcé d’apporter et de remporter des objets de première nécessité, serait une mesure 

que commande au plus haut degré l’humanité et l’intérêt des personnes obligées de 

voyager. 

Il existe dans la commune de Saint-Agnan bon nombre de malheureux qui, 

dépourvus de tout jusqu’aux vêtements nécessaires pour se couvrir dans une saison 

aussi rigoureuses, se regarderaient bien heureux d’utiliser leurs bras à l’enlèvement 

des neiges, ce serait pour eux la source de quelques légers bénéfices et il en 

résulterait un grand bienfait pour les populations. 

 

Vous avez daigné, Monsieur le Sous-Préfet, m’autoriser à vous faire un exposé 

succinct de mes remarques dans la course périlleuse que j’ai faite le 20 courant. Je 

serais personnellement très heureux qu’il pût être pour vous un motif suffisant de 

solliciter de l’autorité supérieure quelques secours en faveur de la femme Grandjon 

et des malheureux habitants de Saint-Agnan dont les bras seraient employés au 
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déblayement des neiges au fur et à mesure qu’il en tomberait, afin d’établir une trace 

sûre pour guider les voyageurs. 

S’occuper des malheureux, venir à leur aide dans des temps rigoureux et pénible à 

supporter c’est à mon avis et permettez-moi de vous l’exprimer, le plus grand mobile 

d’une saine moralité. 

Agréez, Monsieur le Sous-Préfet, l’assurance de mes sentiments respectueux.  

Clavez, Inspecteur des forêts 

 

 

Source : ADD26, 3O93 : lettre du sous-inspecteur des forêts de Die adressée au préfet de la Drôme, 27 

décembre 1850. 
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Transcription 6 – Lettre de Monsieur Chabert d’Hières 

 

« Montbonnot St-Martin,  

25 juillet 1902. 

 

Monsieur, 

 

Mes enfants sont en ce moment-ci aux Écouges et je vais bientôt les y rejoindre. 

Très certainement les maires voisins vont me questionner au sujet du classement de 

la route et que vais-je leur répondre ? Ils ont tous voté les sommes que 

l’administration leur demandait, et avec la perspective du classement qu’ils espèrent 

sous peu, ils négligent l’entretien du chemin de sorte que le mal va en empirant. Il 

n’y a pas à se faire d’illusions ; nous sommes avec le bureau de Saint-Marcellin en 

face d’un personnel hostile à cette route. 

 

Nous devons sans porter atteinte au mérite de ces messieurs qui est hors de cause, 

nous incliner devant les faits. Ce n’est pas sans motifs que ce chemin a été porté le 

dernier sur la liste de classement. On peut être un très bon agent et reculer devant la 

perspective de l’entretien d’un chemin de montagne en hiver, quand surtout on n’a 

jamais travaillé que dans la plaine, on peut être un très bon voyer et ne pas apprécier 

l’importance du tourisme et de l’automobile. Au lieu de réduire le chiffre de la 

réfection, ces messieurs tendent à l’augmenter par les retards qu’ils apportent à son 

exécution. Cependant ils ne peuvent ignorer que la force d’inertie qui paralyse tant 

d’initiatives, n’arrêtent pas les forces naturelles de destruction. Ce n’est, certes pas, 

le cas de votre personnel pris dans son ensemble, je reconnais tout le premier qu’ils 

suffisent à une tache qu’on pourrait à bon droit, considérer comme excessive. 

 

Le contraste n’en est que plus saisissant, aussi, permettez-moi monsieur d’espérer 

que si cette campagne est perdue, au moins tout sera prêt et l’adjudication donnée 

pour l’année prochaine. Soyez assez bon, monsieur, pour agréer l’assurance de ma 

plus entière considération. 

 

Chabert d’Hières 

 

ADI38, 13S4/172 : lettre de Monsieur Chabert d’Hières adressée à l’agent voyer en chef de l’Isère, 25 juillet 

1902. 
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Carte 8 – Projet de liaison entre Villard-de-Lans et la vallée du Drac 

 

 

  

Tracé du projet  
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Carte 9 – Le Chemin de Grande Communication n°8 

 

 

 

Cette carte présente le segment le plus abouti du CGC 8. C’est-à-dire avec l’ensemble 

de ses raccordements.  
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Transcription 7 – Le « petit mot » du docteur Sylvain Eymard 

 

Sylvain Eymard, 1856, Un petit mot sur l’avant-projet d’un chemin intermédiaire à 

ouvrir entre le Canton de Vif et celui de Monestier-de-Clermont. 

 

Un fait étrange se passe en ce moment dans cette contrée montagneuse, agricole et 

commerçante du département de l’Isère, qui, n’ayant pas moins de trente lieues de 

circonférence le long ouest du torrent appelé la Gresse, s’étend depuis le village du 

Saillant jusqu’au pied du Mont-Aiguille et du Véhémont. 

Il s’agit de huit conseils municipaux sur neuf, dont la prétention est (cela sans rire) 

d’administrer convenablement une aussi grande étendue de terrain au milieu d’une 

voirie semée de précipices et malgré la sollicitude éclairée de M. le Préfet de l’Isère, 

qui, plus prévoyant que la nature à leur égard, veut les gratifier d’un bon chemin de 

communication. 

  

En vain, leurs communes sont perchées dans de lieux escarpés, inaccessibles et 

absolument privés de chemins vicinaux praticables ; en vain elles ne peuvent 

communiquer entre elles et aller à Vif ou au Monestier-de-Clermont, leurs chefs-

lieux de canton, sans s’exposer à se noyer ou à se rompre le cou, en vain leurs 

denrées et produits consistant en grains, bois, charbon, chapeau de paille, ciment, 

etc…éprouvant par le fait une dépréciation ruineuse et ne peuvent être transportés 

aux marchés circonvoisins, que moyennant des frais exorbitants, en vain plusieurs 

centaines de pétitionnaires, c’est-à-dire la partie la plus saine et la plus notable de 

leurs administrés, ont énergiquement protesté contre une incurie et un mauvais 

vouloir aussi préjudiciables à leurs plus chers intérêts, ils n’en ont pas moins déclaré 

chez eux et devant la Commission d’enquête, d’abord par la voix de l’un de leurs 

plus éloquents orateurs, et puis par vote secret, que ce chemin intermédiaire de Vif 

au Monestier-de-Clermont serait INUTILE…… 

INUTILE, grand Dieu !! 

Mais il faudrait être aveugle, sourd, stupide, cul-de-jatte et tout à fait ennemi de la 

locomotion, ainsi que du bien-être des huit à neuf communes délibérantes, pour oser 

avancer sérieusement une telle absurdité et soutenir qu’une population de huit à dix 

mille âmes soit presque tenue de marcher à quatre pattes pour parcourir son 

territoire. 

Or, comme les honorables opposants voient, entendent et marchent sans doute mieux 

que moi (sauf un ou deux) je me demande pourquoi ils ont opiné d’une manière 

aussi choquante, et je réponds franchement : 

Parce que dans nos communes montagneuses, il est impossible d’organiser des 

conseils municipaux suffisamment capables, éclairés et indépendants. 

Parce que autre chose est d’étriller proprement ses bœufs, de bien tracer un sillon, 

de boire gaillardement force bouteilles de vin au cabaret ou d’administrer dignement 

sa commune. 

 

Parce que les paysans, riches ou pauvres, manquent à peu près tous du dévouement, 

de la générosité nécessaire pour leur faire sacrifier quoi que ce soit au bien public, 

que la moindre surtaxe et la plus petite cession de terrain les irritent et en font les 

adversaires de toute amélioration ; Parce que faibles, irrésolus, sans intelligence 

suffisante et sans volonté à eux, la plupart des conseillers municipaux de nos 

montagnes en particulier et de toutes nos montagnes en général, se laissent 

influencer par les matadors, par les meneurs plus ou moins occultes du chef-lieu de 

canton. Parce que, dans l’affaire en litige, deux ou trois de ces meneurs, auxquels 

l’épithète de petits Dictateurs conviendrait mieux, ont exercé une pression funeste 

sur l’esprit et la détermination de tous nos conseils municipaux. Parce que les 

marchands de grains et muletiers qui exploitent nos communes verraient tarir leur 

commerce lucratif par l’établissement d’une route charretable et ne se soucient pas 

que les propriétaires et derniers puissent aller eux-mêmes vendre leurs récoltes au 

marché de Grenoble. Parce que la nouvelle industrie des ciments par des chemins 

praticables prendrait des proportions considérables et ferait concurrence à ceux de 
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nos contrées qui ont la prétention d’en avoir le commerce exclusif, non seulement 

au détriment de leur pays ; mais encore au grand préjudice de tout le département. 

 

Enfin, pour abréger, parce que le bourg du Monestier de Clermont craignant d’ouvrir 

un débouché du côté de Vif et de Grenoble aux communes montagneuses dont il a 

le monopole, et désirant attirer à lui tous leurs produits, tous leurs commerces, s’est 

écrié, comme notre ancien compatriote Barnave, en parodiant ses paroles : périssent 

tous les chemins plutôt que ma bourse ! Voilà pourquoi les administrateurs dont il 

s’agit, ont voté pour l’inutilité d’un chemin qui ferait le bonheur et la prospérité des 

neuf communes intéressées, d’un chemin qui leur est aussi nécessaire que leurs 

jambes, puisque sans chemins praticables, celles-ci ne peuvent pas convenablement 

exercer les fonctions que Dieu leur a dévolues. 

 

Mais là ne se borne pas la solution du pourquoi posé plus haut, et je prendrai encore 

la liberté de demander à Messieurs du Monestier-de-Clermont : 

Pourquoi eux si avares, si parcimonieux, si injustes pour laisser réparer et rectifier 

les chemins des communes montagneuses et circonvoisines qui entourent leur trou, 

les ont cependant fait forcément et largement contribuer à la confection de la route 

conduisant de ce trou à Mens, bien qu’elles n’aient absolument rien à voir, ni à faire 

dans le Trièves. 

Pourquoi ils ont sollicité et obtenu que lesdites communes seraient imposées d’office 

et pour les sommes très fortes, dans le but d’établir un chemin de facile 

communication entre Gresse et le Monestier, quoiqu’elles n’y aient pas le moindre 

intérêt dès l’instant où ils s’opposent à ce qu’un embranchement les y conduise et 

qu’elles en sont séparées par des précipices ? 

 

Pourquoi ils ont l’inhumanité de nous séquestrer pendant six mois d’hiver au milieu 

de neiges infranchissables, de vouloir que par des chemins abominables, même l’été, 

et au péril de notre vie, nous allions leur porter nos grains, notre beurre, nos œufs, 

nos poulets, notre gibier, nos tresses, nos cadeaux, notre ciment, toutes nos denrées, 

que nous leur conduisons, les jours de foire, nos bestiaux qui n’y arrivent qu’éreintés 

et estropiés, le tout pour se régaler et s’enrichir à nos dépens, tandis que nous, 

pauvres diables, nous nous ruinons et nous nous tuons de fatigue, lorsque toutefois 

nous ne nous noyons pas dans la Gresse ou que des voleurs et les assassins ne nous 

arrêtent pas en route, ainsi que cela arrive de temps en temps. 

 

Pourquoi…. Assez…. Je vais répondre pour vous, Messieurs : 

C’est par ce que vous êtes des égoïstes et des hommes à deux siècles en arrières de 

la civilisation et de l’urbanité de notre époque ; par ce que, comme corps de 

commune et chef-lieu de canton, vous êtes dépourvu de tout sentiment d’équité. 

Mais prenez garde ! … les limites naturelles de Miribel-Lanchâtre, de votre côté, 

sont la Gresse, et on ne comprend vraiment pas comment les géomètres de la 

Révolution furent assez aveugles et de mauvais goût pour joindre ce point culminant 

à votre canton lorsque sa situation et sa pente naturelles devaient le faire attacher à 

celui de Vif. 

Serait-ce le motif qui vous porte à nous traiter en ilotes et en parias ? 

Eh bien ! Voici un dilemme : Ou l’avant-projet de M. le Préfet de l’Isère s’exécutera 

malgré votre méchante opposition (le Conseil général aidant) pour aplanir les 

difficultés de terrain qui nous séparent et avoir la triste satisfaction de continuer nos 

relations ensemble, ou nous demanderons, les mains jointes, d’être séparés d’un 

canton tel que le vôtre, afin de nous faire unir à celui de Vif. 

Choisissez. Si vous ne tenez pas à nous, Messieurs, nous autres, habitants de 

Miribel-Lanchâtre, tenons encore moins à vous. 

Lanchâtre, le 24 aout 1855. Dr Sylvain Eymard. 

 

Sources : ADI38, 14O37 : « Un petit mot sur l’avant-projet d’un chemin intermédiaire à ouvrir entre le canton 

de Vif et celui du Monestier-de-Clermont », Dr. Sylvain Eymard, 24 août 1855. 
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Transcription 8 – Notice du dénommé Jasserand 

 

Notice sur un projet de route, du Villard-de-Lans à Pont-en-Royans et Saint-Nazaire, 

et de percement du Col de Rousset et de Col Vert. 

 

Depuis longtemps les habitants du Vercors et ceux de Villard-de-Lans ont rêvé 

routes, ponts et tunnels dans les abîmes qui sillonnent et entourent leur pays. Dans 

l’élan de leurs louables aspirations, ils ont désiré d’établir des voies de 

communication qui les fassent participer aux bienfaits de la civilisation et du 

progrès. 

 

Mais, l’absence de ressources pécuniaires et les difficultés matérielles d’exécution 

des travaux à entreprendre ont fait ajourner jusqu’à ces moments la partie la plus 

importante de leurs projets. Avant 1830, la riche contrée du Villard-de-Lans et les 

belles et fertiles vallées du Vercors, auxquelles la Gresse, le Drac, l’Isère et la Drôme 

forment une ceinture vers la base de leurs montagnes, étaient totalement enclavées 

et restées étrangères au mouvement solennel du 19e Siècle. À peine pouvait on 

franchir les roches et les monts escarpés, qui les environnent, et suivant des sentiers 

et des chemins tortueux, tantôt au bord des précipices, tantôt dans des gorges 

profondes, où les eaux interrompaient le passage pendant les trois quarts de l’année. 

 

Ce n’est qu’à partir de cette époque que les habitants du Villard-de-Lans doivent, à 

l’initiative de Mr Jullien, auprès de l’administration supérieure, d’avoir obtenu la 

construction d’une voie carrossable qui a donné à leurs produits agricoles et à leurs 

forêts, un débouché important. Aussi les propriétés de toute nature ont-elles doublé 

de valeur vénale, et des terres qui avaient été achetées en 1825 pour 25 ou 30 000 f. 

ont-elles été revendues, 20 ans après au prix de 50 et de 60 000fr. Après cette 

époque, les habitants du Vercors entreprirent également d’acquérir des débouchés, 

en taillant audacieusement le flanc de leurs rochers pour établir une route, qui 

s’ouvre dans la vallée d’Echevis et se dirige vers le Royannais. Secondés par 

l’administration départementale qui a largement subventionné leur entreprise, ils ont 

créé cette route des Goulets, connue déjà de quelques touristes, et qui attire, chaque 

année pendant la belle saison, des caravanes de curieux, venant admirer l’énergie et 

les efforts d’une population pauvre en apparence, qui a su se frayer un passage 

exempte de périls, dans les crevasses de rochers gigantesques. Depuis deux à trois 

ans seulement, cette voie de communication est livrée à la circulation des voitures, 

et déjà les habitants qui par leur persévérance ont obtenu ce résultat, ressentent les 

heureux effets qu’elle produit sur l’écoulement des denrées, des fourrages et surtout 

des bois qui sont une des principales richesses de leur pays. 

 

Mais cette issue et celle du Villard-de-Lans sur Sassenage laissent beaucoup à 

désirer pour donner à ces contrées intéressantes, toute la valeur dont elles sont 

susceptibles et qui réclament pour elles, l’intérêt général. Pour ouvrir 

avantageusement au commerce et à l’industrie, cette partie des Alpes Dauphinoises 

qui formaient autrefois la frontière respective des Allobroges et des Voconces, il 

reste à entreprendre des travaux considérables, dont la dépense excède les ressources 

que possèdent les communes encore isolées de ces montagnes. Il s’agit de construire 

une route du Villard-de-Lans à Pont-en-Royans et St Nazaire, en suivant le cours de 

la Bourne qui sépare dans ces localités, les départements de l’Isère et de la Drôme. 

Il s’agit ensuite de percer le col de Rousset pour arriver directement à Die et le col-

Vert pour communiquer directement avec le Monestier-de-Clermont, et les contrées 

situées à l’extrémité du département de l’Isère du côté des Hautes-Alpes. Cet 

ensemble d’entreprises et de travaux placerait Die à 80 km de Grenoble et réduirait 

ainsi de plus de moitié le trajet par Valence ou par Romans. Le Villard-de-Lans ne 

serait plus qu’à 70 km de Valence, tandis que le trajet le plus court en passant par 

Sassenage et en suivant la rive gauche de l’Isère est de 120 kilomètres. Le 

Monestier-de-Clermont et les contrées environnantes profiteraient, dans une 
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proportion plus notable encore, du raccourcissement de trajet pour arriver dans le 

département de la Drôme. 

Les vallées du Vercors, celles du Villard-de-Lans et les montagnes qui le dominent 

abondent en pâturages. Et l’agriculture quelque imparfaite qu’elle soit, y produit une 

quantité de céréales qui dépasse 7 à 8 fois les besoins de consommation de ses 

habitants. 

On y élève en grand nombre des bestiaux de la race bovine, des chevaux, des mulets, 

et l’on engraisse en même temps des bœufs et des troupeaux considérables de 

moutons qui viennent à diverses époques approvisionner les foires et les marchés 

des arrondissements de Grenoble et de Saint-Marcellin. La fabrication du fromage 

de Sassenage qui avait été en quelques sorte jusqu’à présent, un privilège des 

habitants du Villard-de-Lans vient de s’étendre dans le Vercors et la commune de 

Saint-Julien en fabrique aujourd’hui qui ne cèdent point à ceux du Villard-de-Lans. 

Avec l’établissement des voies dont il est question, tous les produits de ces contrées 

seraient au moins doublés et trouveraient un échange facile dans ceux des vignobles 

de la Drôme et de l’Isère, et dans les objets manufacturés que les grandes villes, par 

leur commerce sont en possession de distribuer aux habitants des campagnes. 

 

Dans ce but les habitants du Vercors ont déjà par l’emploi de leurs journées de 

prestation en nature, construit un chemin très viable jusqu’au village de Rousset. De 

son côté la ville de Die a fait ébaucher la route jusqu’au point de la montagne où le 

col de Rousset doit être percé. La commune du Villard-de-Lans a également 

appliqué des prestations jusqu’au hameau des Jarrands où commence la voie à 

construire, pour relier le Pont-en-Royans par les gorges rocheuses de Valchevrière 

et de Choranche.  

Mais là s’arrêtent leurs efforts, en face des difficultés de l’œuvre qu’ils ont 

entreprise, et devant lesquelles ils pourront s’arrêter longtemps, s’il ne leur survient 

pas quelques secours inespérés. En dehors de l’intérêt qu’ont les populations 

laborieuses et solitaires de ces montagnes, à voir s’ouvrir pour elles, les voies de 

communication qui viennent d’être indiquées, l’État est sérieusement intéressé à leur 

prêter son assistance pour la réalisation de leurs vœux et de leurs projets. 

Indépendamment de l’avantage qui en résulterait pour les forêts que l’État possède 

dans le Vercors, la route du Villard-de-Lans à Pont-en-Royans et à Die créera pour 

lui une véritable route stratégique extrêmement utile. Toute cette vaste et fertile 

contrée montagnarde deviendrait une forteresse inexpugnable, défendue par de 

nouvelles et nombreuses Thermopyles. 

 

Enfin si les travaux dont il s’agit étaient exécutés cette ramification superbe de la 

grande chaîne des Alpes serait bientôt le but des pérégrinations des peintres de 

paysages et des touristes, car la Savoie, la Suisse et l’Écosse n’ont pas de site plus 

grandiose ni plus pittoresque, que ceux qu’offrent à l’œil étonné, les gorges de 

Valchevrière, de Choranche, de Pont-en-Royans, d’Échevis et le revers méridional 

des cols de Rousset et de Vassieux. L’industrie à son tour viendrait y planter sa tente 

et son drapeau pacifique en suivant les rives de cette rivière, aux cours limpides et 

argentés qui du Villard-de-Lans à Pont-en-Royans présente des chutes successives 

et en grand nombre, de la force de 2 à 300 chevaux, pouvant ainsi motiver 

l’établissement d’usines de premier ordre. L’on peut prédire alors, que le modeste 

hameau de la Balme de Rencurel, verrait un jour au pied de ses coteaux, et dans ses 

vertes prairies jeter les fondements d’une ville industrieuse à l’ombre de son 

inoffensif et antique fort ruiné. Et sous les murs dévastés de l’ancien monastère des 

Chartreux à Choranche, au lieu même où surgit la source abandonnée de ses eaux 

thermo-minérales, s’élèverait sans doute un de ces établissements confortables et 

magnifiques où le monde envoie à la fois ses malades cherchant la guérison et ses 

riches oisifs fuyant l’ennui des cités. Quant à Pont-en-Royans sa position en ferait 

une ville éminemment commerçante, et l’une des plus jolies et des plus pittoresques 

de l’Empire français si, son administration municipale sait profiter de son site pour 

l’embellir. 

 

Projet de loterie pour l’exécution des travaux  
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250 000 billets à 5 fr. : 1 250 000fr.  

2000 Billets gagnants de 20 à 200 000fr. 

1er lot . Château de Saint-Julien et ses dépendances 200 000fr. 

2eme lot : espèces 20 000fr. 

3eme lot : espèces 10 000fr. 

4eme lot : espèces 5 000fr. 

5eme lot : espèces 2 000fr. 

95 lots de 100fr. : 9 500fr. 

900 lots de 30fr. : 27 000fr. 

1000 lots de 20fr. : 20 000fr. 

Frais et non-valeur 56 500fr.  

[Accolade 350,000 fr] il reste pour la construction 900,000fr. 

Tous les billets sans exception jouiraient de l’exemption du péage qui sera établi sur 

la route du Pont-en-Royans et au col de Rousset. 

 

Emploi de la somme de neuf cent mille francs – 900,000fr. 

1 : Route du Villard-de-Lans à Saint-Nazaire passant par la Balme de Rencurel et le 

Pont-en-Royans 

1ere section du hameau des Jarrands jusqu’à la Balme avec embranchement jusqu’au 

château de Saint-Julien 350 000fr. 

2eme section de la Balme à Pont-en-Royans 250 000fr.  

3eme section du Pont-en-Royans au Pont-de-Manne puis Saint-Nazaire 50 000fr. 

4eme percement du col de Rousset 150 000fr. 

3eme percement de col Vert 50 000fr. 

4eme rectification à Engins du chemin de grande communication 50 000fr. 

 

Notes et observations. 

La route de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans sera construite sur une largeur de six 

mètres partout où les […] du sol permettront de la faire sans ménage. Dans les 

tunnels et dans les encorbellements la largeur sera de cinq mètres. Les communes 

traversées par cette route fourniront l’emplacement de sa construction et celui des 

déblais de matériaux superflus. Elles paieront au besoin les indemnités de terrains 

qui pourraient être dues, à ces conditions une société se chargera de l’exécution des 

travaux moyennant les prix qui leurs sont affectés, à moins que l’administration ne 

préfère les soumettre à l’épreuve d’une adjudication publique. Les fonds provenant 

de la loterie seraient déposés à la Banque de France ou à la caisse des dépôts et 

consignations au gré de l’administration. Après la confection des travaux il sera 

établi sur la 1ere et la 2e section de la route de Villard-de-Lans à Pont-en-Royans et 

au passage du Col de Rousset un péage sur les voitures, les bestiaux […] suivant les 

tarifs approuvés par l’administration. Le produit de ce péage sera appliqué à 

l’amélioration des points intermédiaires des travaux à exécuter. 

L’administration aura la faculté de l’abolir quand elle le jugera à propos. Il n’est 

presque pas douteux que la majeure partie des billets serait placée dans les localités 

intéressées à l’exécution des travaux projetés. L’exemption du péage engagera 

certainement tous les habitants des montagnes du Villard-de-Lans, des vallées du 

Vercors, du Royannais, des contrées du Monestier-de-Clermont et de la ville de Die, 

à prendre au moins un billet, qui leur offrira en outre les chances de gagner un 

château d’une valeur considérable. 

 

Notes sur le Château de Saint-Julien : 

Château, bâtiments d’exploitation, sol, cours, jardins, verger, dépendance : 1hectare 

Prairies et terres labourables : 44 hectares 

Bois taillis, forêt de bois : 25 hectares 

Forêts de sapins : 50 hectares 

Totale 120 hectares 

Formant un seul tènement situé entre les communes de Villard-de-Lans et de 

Choranche  

Le château et les bâtiments d’exploitation sont au centre de la propriété non loin des 

ruines de l’ancien château féodal. 
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La position est extrêmement pittoresque. 

Les constructions sont modernes et ont couté 40 à 50 000 fr. 

Les terres et les prairies sont exploitées en deux corps de domaines dont le revenu 

peut s’élever pour la culture des plantes fourragères de 5 à 6 000 fr. 

Les bois taillis fournissent à la fabrication du charbon un produit net d’environ 1 

000fr. par an. 

La forêt de sapin présente une coupe à réaliser, dans l’espace de 20 à 25 ans d’une 

valeur d’environ 150 000fr.  

La propriété du château de Saint-Julien est belle en l’état et riche d’avenir à raison 

de ses forêts. Des acquéreurs sérieux en ont offert 150 000fr. Mais sa valeur réelle 

est bien de 200 000 fr. L’exécution de la route projetée lui donnera encore une plus-

value considérable. Toutefois, le propriétaire fera une remise de 50 000fr. en vue de 

favoriser l’accomplissement du projet et de suppléer aux frais imprévus de son 

exécution. 

 

Source : ADI38, 14O3, dossier 1858-1860 : notice sur un projet de route, du Villard-de-Lans à Pont-en-

Royans et Saint-Nazaire, et de percement du col de Rousset et de col Vert, 8 juin 1858. 
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Carte 10 – Le Chemin de Moyenne Communication n°6 
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Illustration 1 – Profils d’une route carrossable 

 

           
Source : ADI38, 14O3. 

 

          
Source : ADD26, 872WP9. 
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Carte 11 – Organisation des contingents des communes intéressées au CGC 7  

 

Coût total (fr.) Répartition de la somme Financements 

140 000 
70 000 50% : Département de l’Isère 

70 000 50% : 18 communes intéressées 

 

Commune Somme à payer (fr.) Parts des contingents 

Chichilianne 24 500 35% 

Clelles 13 300 19% 

Monestier-de-Clermont 10 500 15% 

Mens 7 000 10% 

La Mure 3 500 5% 

Saint-Michel-les-Portes 2 100 3% 

Gresse 1 925 2.75% 

Saint-Martin-de-Clelles 1 400 2% 

Le Percy 1 050 1.5% 

Monestier-du-Percy 1 050 1.5% 

Lavars 700 1% 

Roissard 700 1% 

Saint-Jean-d’Hérans 700 1% 

Cordéac 350 0.5% 

Cornillon 350 0.5% 

Pellafol 350 0.5% 

Saint-Paul-les-Monestier 350 0.5% 

Saint-Genis 175 0.25% 

Total 70 000 100% 

 

Source : ADI38, 14O35 : arrêté préfectoral du 16 octobre 1856. 
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Carte 12 – Organisation des contingents des communes intéressées au CGC 6bis 

 

Coût total (fr.) Répartition de la somme Financements 

150 000 

75 000 50% : Département de l’Isère 

75 000 50% : 11 communes intéressées 

 

Commune Somme à payer (fr.) Parts des contingents 

Villard-de-Lans 23 250 31% 

Lans 15 750 21% 

Autrans 7 500 10% 

Grenoble 7 500 10% 

Méaudre 7 500 10% 

Sassenage 4 500 6% 

Corrençon 3 750 5% 

Rencurel 2 250 3% 

Engins 1 500 2% 

Fontaine 750 1% 

Seyssins 750 1% 

Total 75 000 100% 

 

Source : ADI38, 14O3, dossier 1855 : enquête CGC 6bis, procès-verbal de la séance de la commission 

consultative, 14 juillet 1855. 
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Carte 13 – Organisation des contingents des communes intéressées au CGC 2  

 

Coût total 
Répartition de la 

somme 
Financements 

304 000 

152 000 50% : Département de l’Isère 

152 000 50% : 16 communes intéressées 

 

Commune Somme à payer Parts des contingents 

Villard-de-Lans 28 880 19% 

Rencurel 25 840 17% 

Pont-en-Royans 22 800 15% 

Choranche 15 200 10% 

Lans 15 200 10% 

Méaudre 7 600 5% 

Autrans 7 600 5% 

Grenoble 7 600 5% 

Châtelus 6 080 4% 

Saint-André-en-Royans 4 560 3% 

Sassenage 4 560 3% 

Corrençon 3 040 2% 

Engins 760 0.5% 

Fontaine 760 0.5% 

Presles 760 0.5% 

Seyssins 760 0.5% 

Total 75 000 100% 
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Source : ADI38, 14O3, dossier 1860 : procès-verbal de la commission concernant la fixation des contingents 

contributifs à fournir par chacune des communes intéressées pour les dépenses d’établissement et d’entretien 

du CGC 2, 15 octobre 1860. 
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Carte 14 – Les routes forestières de la forêt de Lente 

 

 

  

Forêt de 

Lente 

Forêt de 

l’Arp 

 

Forêts de 

Léoncel et de 

Bouvante 

 



42 

 

Carte 15 – Raccordement entre Méaudre et le CGC 2 
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Transcription 9 – Demande d’ouverture d’une route pour Saint-Julien-en-Quint 

 

Extrait du registre des délibération du Conseil Municipal de la commune de Saint-

Julien-en-Quint, canton et arrondissement de Die, département de la Drôme 

. 

L’an mil neuf cent huit et le quatorze du mois de juin à trois heures du soir, le Conseil 

Municipal de la commune de Saint-Julien-en-Quint (Drôme) réunis pour sa 

deuxième session ordinaire de 1908 dans les lieux habituels de ses séances sous la 

présidence de Monsieur Jossand Gustave, Maire.  

 

Présents : M. M. Fraud Jean, Bouvier Jules, Vieux Gustave, Archinard Frédéric, 

Grimaud Cyprien, Marci Eldin, Roux Marius, Vial Auguste, Richaud Constant 

Conseillers formant la majorité des membres en exercice 

M. Marc Eldin a été élu secrétaire. 

 

La séance étant ouverte, M. Le Maire expose au Conseil Municipal que le pâturage 

ayant été fortement réduit par les travaux de reboisement, la population de la 

commune diminue dans une proportion inquiétante pour l’avenir, qu’il est de toute 

nécessité de chercher à enrayer cet exode préjudiciable pour la Patrie, les migrants 

allant presque tous dans la République Argentine. 

 

Le moyen le plus pratique pour la commune serait de demander à l’État ou au 

département d’ouvrir une nouvelle voie charretière qui permettrait aux habitants de 

la vallée de Quint et à ceux de la vallée de la Drôme d’accéder dans la vallée de 

l’Isère en traversant la forêt de Lente, que la dépense ne serait pas considérable, car 

il suffirait d’ouvrir dans les flancs de la montagne d’Ambel au lieu-dit Pas-de-la-

Ferrière un tunnel qui par une heureuse disposition du terrain n’aurait qu’une 

longueur de 280 mètres lequel débouchant en pleine forêt de Lente , relierait le 

chemin d’intérêt commun n°29 aux chemins forestiers déjà existant et permettrait 

de gagner Saint-Jean-en-Royans par la route de Combe Laval. 

Ce tunnel amènerait dans la vallée de Quint des touristes en grand nombre et 

permettrait aux habitants d’acheter des coupes de bois dans la forêt, de créer des 

scieries dans la vallée, tout cela donnerait du travail aux habitants ramènerait le bien-

être et arrêterait l’immigration.  

 

Ceci exposé M. Le Maire invite le Conseil Municipal à délibérer sur cette question. 

Le Conseil, Oui M. Le Maire et son exposé, après discussion très approfondie 

expose et décide ce qui suit : la vallée de Quint forme quatre communes Sainte-

Croix, Vachère, Saint-Andéol et Saint-Étienne et Saint-Julien. Depuis quelques 

années sa population diminue dans des proportions vraiment inquiétantes. Exemple 

Saint-Julien qui avait jadis une population de 550 habitants n’en a plus que 34 

aujourd’hui, la proportion est la même dans les autres communes. 

 

La principale raison de cette émigration est causée par les grands travaux de 

reboisement effectués par l’État qui dans la vallée a acquis plus de 2000 hectares et 

qui a presque fait disparaitre entièrement l’élevage de cette belle race de moutons 

dite de Quint, qui de 6 000 têtes est descendu à 1500, élevage qui était le principal 

produit du pays.  

Certes nous ne voulons pas médire du reboisement, nous reconnaissons qu’il est 

utile mais il est surtout profitable aux habitants de la plaine et s’il assure l’avenir, 

pour le moment les montagnards pâtissent. L’État devrait donc faire quelque chose 

pour dédommager les habitant de la vallée pour le retenir dans le pays et pour faire 

revenir ceux qui sont partis. Le peut-il ? Oui et le moyen est peu couteux. Il consiste 

à ouvrir des débouchés à ce pays encaissé de tous côtés par les hautes montagnes du 

Vercors et d’Ambel. Il peut ouvrir une route qui relie la vallée de la Drôme à celle 

de l’Isère en perçant un tunnel dans les flancs de la montagne d’Ambel au lieu-dit 

le pas de la Ferrière où par suite d’une heureuse disposition des lieux on aurait à 
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percer qu’une longueur de 280 mètres dans un rocher de bonne qualité qui ne 

demanderait pas de revêtement. 

Le chemin d’intérêt commun aboutit tout près de ce point, ce tunnel le relierait aux 

chemins forestiers déjà existants de la forêt de Lente qui par la route de Combe Laval 

aboutissent à Saint-Jean-en-Royans. 

 

Avantages de cette route :  

Les habitants de la vallée qui actuellement n’ont qu’un débouché pour sortir de chez 

eux, le chemin d’intérêt commune n°29 qui aboutit à la route nationale n°93 à Sainte-

Croix, en aurait un deuxième pour aller à la forêt de Lente, Saint-Jean-en-Royans, 

Romans, Grenoble, ils pourront prendre des coupes de bois dans la forêt de Lente, 

établir des scieries dans la vallée ce qui donnerait du travail à de nombreux ouvriers. 

Les industriels de Die, Saillans, Crest pourraient aussi aller acheter des coupes ce 

qui leur est à tous impossible aujourd’hui. L’État verra ainsi augmenter 

considérablement les recettes de la forêt de Lente qui a 3 600 hectares de superficie 

et qui par ce tunnel se trouvera relier aux 2 000 hectares de terrains en train de 

reboisement qu’il possède dans la vallée de Quint. 

Autre avantage, les touristes qui visitent la forêt de Lente y viendraient en bien plus 

grand nombre à l’avenir car ils pourraient y accéder par la gare de Pontaix-Sainte-

Croix qui ne serait qu’à 15 ou 16 kilomètres du tunnel tandis qu’aujourd’hui ils ne 

peuvent venir que par la gare de Saint-Hilaire du Rozier qui en est éloigné de 35. Ils 

traverseraient la vallée de Quint qui est aussi très pittoresque et ils apporteraient le 

bienêtre et la vie aux habitants qui sont isolées, dignes de la sollicitude de l’État car 

par leur habitude de travail et de probité et leur amour de la liberté ils ont toujours 

été à l’avant-garde de la démocratie même au plus mauvais jour de la réaction. Pour 

ces divers motifs, le conseil municipal de Saint-Julien-en-Quint prie Monsieur le 

préfet et monsieur le président du conseil général de vouloir bien être leur interprète 

auprès du gouvernement. 

 

Au Conseil général de leur soumettre cette proposition et en même temps de faire 

étudier la question par les ouvriers compétents de façon à faire aboutir ce projet et 

de le faire exécuter dans le plus bref délai, car non seulement c’est une question 

capitale pour les habitants de Quint, mais en même temps très profitable pour l’État.  

 

Ainsi fait et délibérer les heurs et mois au-dessus indiqués. 

Ont signé au registre tous les membres du conseil municipal présents à la séance 

Pour expédition certifié conforme à St Julien en Quint le 24 juin 1908  

Le Maire. 

 

Source : ADD26 : C4016/2d- n°2090 Forêts domaniales de Lente et Léoncel, classement de routes 

forestières dans la vicinalité publique, réglementation de la circulation 1908-1964.  
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Carte 16 – Territoire d’activité de la famille Serratrice 

 

 

Chantiers menés par Jean Serratrice dans le Vercors 
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Photographies 1, 2, 3 et 4 – Construction de la route de Combe Laval 

 

 

Source : ADD26 : AD026_1Num_01453_0003_01, 1894. 
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Source : ADD26 : AD026_1Num_01453_0014_01, 1894. 

 

Source : ADD26 : AD026_1Num_01453_0016_01, 1894. 
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Source : ADD26 : AD026_1Num_01453_0019, 1894. 
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Photographies 5, 6 et 7 – Modifications des parois rocheuses 

 

 

Source : ADD26 : M0996_D80_1102(2). 

 

Source : ADD26 : M0996_CP2007_3_778.  
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Source : Inard, 2019. 
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Tableau 4 – Récits d’excursions, guides touristiques et brochures étudiés  

 

Année Auteur Titre 

1877 Henri Ferrand 

Excursions autour de Grenoble II. Le Villard-de-Lans, 

La Pyramide des Sept-Laux, le Grand Charnier, Club 

Alpin Français, section de l’Isère 

1878 Louise Drevet 
Bibliothèque du touriste en Dauphiné, La vallée de la 

Bourne avec quatre dessins 

1889 Guide Baedeker 
Midi de la France depuis l’Auvergne et y compris les 

Alpes 

1891 Henri Corsin 

Le Pocket Guide Grenoble et ses environs, cent courses 

dans le massif de la Grande Chartreuse, du Vercors et de 

Belledonne 

1899 Henri Ferrand 

Les routes des Alpes du Dauphiné (Isère, Drôme, 

Hautes-Alpes) Itinéraires avec profils des pentes à 

l’usage des Cyclistes et Automobilistes 

1900 Etienne Mellier Le Vercors 

1902 Henri Ferrand Une fête Alpine dans la forêt de Lente 

1904 Henri Ferrand 

Le Vercors. Le Royannais et les quatre montagnes, 

région du Mont-Aiguille, du Villard-de-Lans et des 

Grands-Goulets 

1904 

Syndicat d'initiative de 

Grenoble et du 

Dauphiné 

Grenoble et le Dauphiné 

1911 

Syndicat d’initiative de 

Pont-en-Royans, des 

Grands Goulets et de la 

Bourne 

Excursions en Dauphiné, Royans et le Vercors 

1913 Le Docteur Marius Carle Sur les routes des Alpes en automobile 

1913 
Automobile Club de 

France 

Guides des Centres de Tourisme, Massifs de la 

Chartreuse et du Vercors 

1913 
Syndicat d'initiative de 

Saint-Jean-en-Royans 
Voyages en Dauphiné, Le Royans et le Vercors 

1914 Gustave Toursier Guide pratique, massif du Vercors, Royans, Diois 

1925 
Centre de tourisme pour 

la Drôme 
Le Vercors le Vivarais la vallée du Rhône 

1927 Albert Marchon Le Vercors, Portrait de la France 

1928 

Syndicat d'initiative de 

Grenoble et du 

Dauphiné 

Le Dauphiné centre de villégiatures, Hôtels, Pensions et 

Restaurants, Villas, Logements et Garages : 

renseignements généraux 

1932 

Syndicat d'initiative de 

Grenoble et du 

Dauphiné 

Le Dauphiné centre de villégiature, Hôtels, Pensions et 

Restaurants, Villas, Logements, Garages : 

renseignements généraux 
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Transcription 10 – Lettre d’Étienne Mellier adressée à Henri Ferrand 

 

Valence, le 21 novembre 1902 

 

Cher Monsieur Ferrand, 

J’ai reçu votre aimable lettre du 9 ainsi que l’envoi qu’elle m’annonçait et qui m’a 

fait grand plaisir. Je vous en remercie beaucoup. J’ai envoyé votre photographie de 

votre maison de Vinay à ma fille. Je la trouve fort bien et c’est tout ce qu’il faut pour 

la reproduction. Les clichés se faisant sur simple épreuve. 

 

Votre portrait à la Rembrandt est superbe et je suis bien content de l’avoir. 

J’ai lu avec empressement l’Académie Delphinale en Vaucluse. Cela m’a d’autant 

plus captivé que je connais beaucoup ces pays, que je revoyais en suivant vos si 

jolies et exactes descriptions et impressions. Un mais cependant, à propos du Pont-

Saint-Esprit et du pont Saint-Bénezet vous évoquez après tant d’autres la fameuse 

confrérie des frères Pontifes. Vous trouverez dans le paquet que je vous adresse les 

épreuves d’un tirage à part d’un travail de moi dans lequel je traite cette question 

avec documents authentiques et qui détruit l’ensemble de cette légende. Je vous 

envoie ces épreuves comme tout le reste [d’ailleurs] en communication et je vous 

prierais de me les renvoyer après lecture. 

Je parle seulement des épreuves, car pour le reste je ne suis pas pressé. 

 

Arrivons à votre Vercors illustré : je vous adresse à titre de communication ; car je 

n’ai pas de double de ces livres devenus fort rares – 1er Essai historique sur le 

Vercors par l’abbé Fillet – 2° Lettres historiques sur le Royans par l’abbé Vincent- 

3° numéro Janvier, avril, juillet 1902 des Annales Dauphinoises dans lesquelles vous 

trouverez le [concisément] d’un travail de Fillet sur les Goulets. Fillet est mort il y 

a quelques mois, mais je crois que les annales possèdent sont manuscrit complet. M. 

Lacroix a dû vous écrire, car je l’ai vu hier et il me l’a annoncé. 

 

Les usages de ce pays, à peu près isolé du reste du monde étaient ce que sont 

d’habitude les usages des montagnards vivant dans semblables situations. Ils 

vivaient un peu d’élevage ou d’engraissage de bestiaux [Sont] moyen pour eux de 

transformer en viande automobile le fourrage de leurs prairies. Les capitaux, ainsi 

qu’ils désignent [moins] les animaux qu’ils entretiennent après s’être engraissé de 

transporter eux-mêmes hors de la vallée par les sentiers difficiles qui en permettaient 

l’accès sur tous les points : sur l’Isère par le plateau du Veymont, le pas de la ville. 

Le col de (Vert), Villard-de-Lans, Herbouilly, Saint-Martin-en-Vercors par les 

chemins [taillés] serpentant sur les escarpements de la Gde Cornouze pour aboutir à 

Châtelus et de là à Pont-en-Royans. 

J’en passe en citant que les principaux. Parallèlement à cette industrie, ils exerçaient 

en outre celle du braconnage des bois et des forêts dévastant tout et ne tirant presque 

aucun parti de leur déprédation car ils étaient forcés de couper, museler leurs bois 

pour pouvoir les descendre parfois à dos de mulets, souvent à dos d’homme. La 

fortune de Pont-en-Royans provient en grande partie de ce que ce bourg recevait 

tous ces produits des sols et exploitait les malheureux braconniers trouvant là le vin 

qui leur faisait absolument défaut dans leurs montagnes fermées. 

 

Ce que comprend le Vercors ? C’est assez compliqué –  

Voyez d’abord Fillet – Le dictionnaire topographique du département de la Drôme 

par Brun-Durand à l’article Vercors – (cet ouvrage est surement à la Bibliothèque 

de Grenoble) – ces deux auteurs s’en rapportent à la définition administrative. Mon 

opinion, sans doute trop audacieuse est que le Vercors comprenait tout le massif 

montagneux allant de l’Isère (Bec de l’orient, Pas de la Clef, Moucherotte, Grand 

Veymont, Glandaz) à la Drôme, direction du Nord au Sud et dans la direction de 
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l’Est à l’Ouest de la grande chaine du Veymont à la troisième sœur cadette, la chaine 

au pied de laquelle se voit Cognin, Saint Nazaire-en-Royans, Hostun, Chatillon-en-

Diois – Mais je vous le répète tout cela est en l’air et je n’en garantis rien. 

De tout temps, ainsi que je vous le dis plus haut, le Vercors était accessible par au 

moyen de sentiers aboutissant à des cols et qui subsistent encore. Le Diois trafiquait 

assez avec Lus, et devait surtout y introduire, dans des outres, son vin. Mais je crois 

que c’est surtout par le Pont-en-Royans et Châtelus que s’opéraient le plus de 

mouvement. 

Ma femme me charge de bien vous remercier de votre aimable attention et de vous 

faire part de ses remerciements. Quant à moi, toujours à votre entière disposition, 

même lorsqu’il s’agit, comme c’est le cas, de reléguer à l’extrême arrière-plan ma 

modeste vue sur le Vercors, je ferai l’impossible pour vous être agréable. 

 

Cordialement, poignée de main, 

E. Mellier 

 

Vous recevrez mon envoi par colis postal. Comme je vous écris à la hâte, j’ai pu me 

tromper dans ma délimitation fantaisiste du Vercors – Renvoyer la carte en détail 

S.V.P 

 

Source : Cette lettre a été trouvée en décembre 2015 lors de la consultation des fonds du Musée 

Dauphinois de Grenoble. Elle se trouvait alors dans l’ouvrage Le Vercors d’Henri Ferrand. 
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Carte 17 – Éboulements sur le CGC 2 
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Photographies 7,8, 9 et 10 – Déblaiements d’éboulements 

 

Source : Archives privées de la famille Perazio. Déblaiement d’un éboulement sur la route des gorges de la 

Bourne.[s.d.]  

 

Source : Archives privées de la famille Perazio. Déblaiement d’un éboulement sur la route des gorges de la 

Bourne.[s.d.]  
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Source : Archives privées de la famille Perazio. Déblaiement d’un éboulement sur la route des gorges de la 

Bourne.[s.d.]  

 

Source : Archives privées de la famille Perazio. Déblaiement d’un éboulement sur la route des gorges de la 

Bourne.[s.d.]  
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Carte 18 – Déviation lors des travaux des Petits Goulets 
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Carte 19 – Alternative de déviation pour la RD 518 
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Carte 20 – Le tunnel du Mortier 
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Carte 21 – Chemin de Grande Communication n°6 
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Carte 22 – Chemin de Grande Communication n°10 
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Carte 23 – Route forestière de Léoncel 

 

  

Forêt de 

Léoncel 

Forêt de 

Bouvante 
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Carte 24 – Route forestière de l’Écharasson 

 

 

  

Forêt de 

Lente 

Forêt de 

l’Arp 
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Carte 25 – Chemin de Grande Communication n°2 
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Carte 26 – Chemin de Moyenne Communication n°6 
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Carte 27 – Chemin Vicinal Ordinaire n°1 de Presles 
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Carte 28 – Route forestière du col de Carri 
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Carte 29 – Chemin de Grande Communication n°7 
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Carte 30 – Chemin de Moyenne Communication n°35 

 

 

  

Forêt des 

Écouges 

Forêt des 

Coulmes 
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Carte 31 – Chemin Vicinal Ordinaire n°1 de Malleval 
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Carte 32 – Route forestière de Combe Laval 

 

 

  

Forêt de Lente 
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Carte 33 – Route de l’Arp 
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Enquête orale 1  

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°14 

Age : 38 

Domicile : Sassenage (Isère) 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 22 janvier 2018 

Informateur : témoin n°14 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Campus Universitaire de Saint-Martin d’Hères 

Heure : 16h 

Durée : 110 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est très bien déroulé. 

Précédents et suites : Plusieurs collaborations avec le PNRV par l’intermédiaire du témoin 

n°14. À plusieurs reprises il accepte de répondre à mes questions. 

 

SYNOPSIS  

 

Temps (mn) Analyse 

0-7  

 

7-15  

 

15-18  

18-25  

 

 

25-33  

 

33-43  

 

43-48  

 

 

48-59  

 



74 

 

59-63  

 

63-76  

 

76-80  

 

80-87  

 

87-99  

99-110  
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Enquête orale 2 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°18 

Age : 36 ans 

Domicile : Saint-Julien-en-Vercors 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 30 janvier 2018 

Informateur : Témoin n°18 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Mairie de Saint-Julien-en-Vercors 

Heure : 11h 

Durée : 142 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien. L’entretien s’est bien déroulé. Plusieurs demandes 

d’interruptions d’enregistrement. 

Précédents et suites : Le témoin n°18 a régulièrement accepté de répondre à mes questions. 

J’ai réalisé durant un été un pré classement des archives de la commune. 

 

SYNOPSIS  

 

Temps (mn) Analyse 

0-8  

  

8-10  

  

10-15  

 

 

15-29  

 

 

29-34  

                            

34-44  
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44-55  

 

55-59  

 

59-85  

 

85-93  

 

93-99  

 

5-25  

 

25-30  

 

30-36  

36-42  
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Enquête orale 3 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°9 

Age : non précisé (environ 50 ans) 

Domicile : Saint-Vallier (Drôme) 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 24 juillet 2018 

Informateur : Témoin n°9 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Saint-Vallier 

Heure : 10h 

Durée : 75 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : Des photographies de chantier 

Déroulement de l’entretien : L’entretien s’est bien déroulé. 

Précédents et suites : à plusieurs reprises le témoin n°9 a accepté de répondre à des 

questions et de me tenir informée d’événements concernant la route de Combe Laval. 

 

SYNOPSIS  

 

Temps (mn) Analyse 

0-6  

6-9  

 

9-12  

12-21  

21-29  

29-33  

33-43  

43-52  

52-55  

55-75   

 

 

 

Enquête orale 4  
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FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°15 

Age : 61 

Domicile : Non précisé 

Profession au moment de l’entretien : Non précisé (a fait des études de géologie) 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 20 décembre 2018 

Informateur : Témoin n°15 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Lans-en-Vercors (Maison du Parc naturel régional du Vercors) 

Heure : 17 h 

Durée : 103 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : des documents d’archives concernant le Parc. 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est très bien déroulé. 

Précédents et suites:/ 

 

SYNOPSIS  

 

Temps (mn) Analyse 

0-3  

3-11  

11-29  

 

29-40  

40-55  

 

55-57  

57-83  

 

83-103  
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Enquête orale 5 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°16 

Age : non précisé (environ 70 ans) 

Domicile : Rencurel 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 15 février 2019 

Informateur : Témoin n°16 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Mairie de Rencurel 

Heure : 10h 

Durée : 67 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : une pétition des habitants de la Balme-de-Rencurel datée de 

1949. 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien déroulé. Cependant le début de l’entretien 

n’est pas enregistré. Il aborde les accidents mortels de 2004 et 2007 et leurs conséquences. 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-14  

 

 

 

14-29  

 

 

29-32 Débats suscités par les travaux de sécurisation, calendriers des travaux et 

divergences d’intérêts 

32-34 Centrale électrique  

34-37 Ses parents, sans voiture, amélioration de la route des gorges de la Bourne, 

ornières gelées trois traces l’hiver, souvenirs de l’agent voyer 

37-48 Scieries, forêts domaniales et communales, famille Chabert d’Hières, usages 

des routes et taxations industrielles, histoire des tracés des routes 
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48-57 Rapport entre la Balme et le village 

57-67 Famille Serratrice, héritiers 
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Enquête orale 6 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°22 

Age : 65 ans 

Domicile : Pont-en-Royans (Isère) 

Profession au moment de l’entretien : Directeur d'une compagnie de théâtre 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 16 mars 2019 

Informateur : Témoin n°22 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Pont-en-Royans  

Heure : 10h 

Durée : 135 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : Plusieurs dossiers d’archives. 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est très bien passé. 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-11 Présentation, arrivé dans le Vercors en 1976, motivé par la présence du Parc, 

fibre sociale et culturelle des activités du Parc durant ces année-là 

11-25 Mobilités qui deviennent un objet de préoccupation, rapports aux routes, 

infrastructures obsolètes, rapports individualistes, rôle de la baisse du service 

public, de la décentralisation dans l’aggravation des risques, choix d’entretien 

et de déneigement, inadaptation des réponses techniques 

25-35 Rapports aux risques, changement d’attitude de ses enfants, préoccupations 

générales sécuritaires, différence de politique entre les Grands Goulets et la 

Bourne, silence et fausse publicité, économie de la sécurité 

35-40 Changements de mentalités par rapport aux valeurs environnementales et 

patrimoniales, changements en ce qui concerne le Parc, échec classement du 

Karst à l’UNESCO 

40-62 La bataille des Goulets, alternatives proposées par la FAUP, solution 

architecturale et encorbellement moderne, enquête publique trop restreinte, 

conséquences de ce conflit pour la FAUP, problèmes concernant la 

bétonisation des murets, violences, importance de l’automobile dans le 

Vercors, problème des rallyes automobiles, inaction du PNRV 
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62-79 Travaux dans la Bourne, comité des usagers des routes de montagnes, 

hydrokarst et Can, deux branches de la famille Perazio des artisans et des 

financiers, affaire du mémorial de Vassieux, conflits d’intérets Perazio, aucune 

étude au nom de l’urgence, logique de court terme   

79-97 Silence ancienne route des Grands Goulets, fermeture de certaines vieilles 

familles, montée du front national dans les communes  

97-125 Projet de valorisation des routes 

125-

135 

Chute de pierre à Pont-en-Royans, turn over exploitant touristique, restaurant 

invendable, conséquence de l’incendie de la montagne 
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 Enquête orale 7 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°5 

Domicile : La Chapelle-en-Vercors 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 26 septembre 2018 

Informateur : Témoin n°5 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : CED de La Chapelle-en-Vercors 

Heure : 14h 

Durée : 148 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : L’entretien s’est bien déroulé. 

Précédents et suites : Un second entretien avec le témoin n°5. Il a régulièrement accepté de 

répondre à mes questions. 

 

SYNOPSIS  

 

Temps (min) Analyse 

0 Présentations, fonctions, cadre de vie et parcours 

3 - 9 Organisation du travail, spécificités poste en Vercors 

9-13 Enjeux, difficultés de la viabilité hivernale 

13-16 Chasses neige et matériel 

16-19 Décentralisation, DDE 26 

19-26 Rapports avec les usagers, attentes 

26-36 Fiches orages, protocole éboulement, chutes de pierres 

36-39 Rapports aux risques 

39-43 Route des Grands Goulets 

43-47 Route de l’Arp 

47-48 Pas de la Ville, Réserve des Hauts-Plateaux 

48-59 Rapports avec l’Isère, intercommunalité 

59-64 Animations, mentalités 

64-67 Chasse 

67-78 Route de Combe Laval 

78-88 Histoire des routes 
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Enquête orale 8 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°11 

Age : non précisé 

Domicile : La Chapelle-en-Vercors 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 29 octobre 2019 

Informateur : Témoin n°11 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : CED de la Chapelle-en-Vercors 

Heure : 14h 

Durée : 78 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est très bien déroulé. 

Précédents et suites : Deuxième entretien 

 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-9 Missions et préparation matérielle à l’approche de l’hiver, parc matériel, plan 

d’exploitation viabilité hivernale donné par le Département, attentes des 

usagers, pressions des usagers et normes pour de travail 

9-19 Usages des routes, véhicules de luxe, tensions, conflits d’usages et violences 

envers le personnel de voirie, accidents dans le tunnel des Goulets avec une 

calèche, nouveaux usagers irresponsables 

19-23 Transports en bus, pas suffisamment de lignes, transport scolaire, transport 

tourisme 

23-31 Décentralisation, changement de poste, nouvelles missions 

31-40 Marchés avec les entreprises, arrangement entre Eiffage et Can, missions, 

fiches dégâts, marchés entretien tunnel des Grands Goulets 

40-44 Relations avec l’Isère, déviations lors d’éboulements, panneaux de déviations, 

la Bourne est plus dangereuse que les Goulets 
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44-47 Petits Goulets, difficultés des transits des gros chargements de sel, des 

transports agricoles, c’est limitant pour gabarit, intérêt de l’agrandissement 

des tunnels 

47-52 Impératifs écologiques, missions plus complexes, augmentations des devis, 

protection de l’androsace à couleur de lait 

52-55 Risques sur les chantiers, normes, changement de politique, protection accrue 

55-64 Baisse des services publics, relations au territoire de montagne, habitudes, 

ouverture d’une épicerie locale à Vassieux, organisations et logistiques 

64-78 Chasse-neige et marchés de sel 
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Enquête orale 9 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°10 

Age : 63 ans 

Domicile : Saint-Jean-en-Royans 

 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 17 septembre 2019 

Informateur : Témoin n°10 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Saint-Jean-en-Royans 

Heure : 13h 

Durée : 173 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : L’informateur a beaucoup de choses à dire et change 

rapidement de sujet, c’est parfois difficile de suivre. 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-4 Présentation 

4-10 Décentralisation et ses effets, il passe de l’Isère à la Drôme 

10-17 Ses missions 

17-26 Différence de moyens et de fonctionnement avec l’Isère 

26-29 Spécificité du climat du Vercors 

29-43 Parcours personnel et professionnel (entreprise de transport, pâtisserie, CAT, 

saisonnier viabilité hivernale) 

43-51 Arrivée à Villard-de-Lans, travail sur les gorges de la Bourne 

51-63 Risques et chutes de pierres, glaces sur la route et « têtes de morts », peurs, 

avalanches à Corps, inondations, route au noir 

63-70 Standardisation DES routes, agrandissement des routes du Vercors aux 

standards européens 

70_88 Sécurisation des gorges de la Bourne 

88-93 Son transfert des services de l’Isère à ceux de la Drôme 
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93- 122 Les Grands Goulets et limites départementales, intercommunalités, manques 

de transparences des politiques, vieillissement du tunnel, Échevis, 

conséquences des procédés avec les bureaux d’études   

122-133 Différents usages des routes, favoritisme pour certains usages, « nettoyer » les 

routes pour les vélos 

133-137 Tunnel du Mortier, affaires politiques 

137-173 Enjeux des routes du Vercors, rivalités départementales, rancœur de la Drôme 

envers l’Isère, ancienne route des Goulets, problèmes du tunnel, manifestation 

contre les travaux des Petits Goulets 
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Enquête orale 10 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°13 

Age : non précisé (environ 65 ans) 

Domicile : Saint-Agnan-en-Vercors 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 2 octobre 2019 

Informateur : Témoin n°13 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Saint-Agnan-en-Vercors 

Heure : 14h 

Durée : 35 minutes 

Participants secondaires : Le témoin n°13 m’emmène ensuite rencontrer une grande tante. 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien déroulé, très dense. 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-6 Présentation, histoire de son grand-père, un événement tragique après la 

guerre, le chantier des Grands Goulets est un complément de revenus, victimes 

originaires de Châtelus, destin tragique de cette famille, mort de son grand 

père après les guerres et l’éboulement  

6-12 Pluriactivité et routes, communications avant les routes, criminalités sur les 

anciens chemins 

12-19 Tunnel des Grands Goulets, dangerosité des anciennes routes, écologistes, 

enquêtes publiques, loups, difficulté de l’élevage et de l’agriculture, Intérêt 

des travaux dans les Petits Goulets 

19-31 Tourismes, forêts communales, forêts privées de Lente, route de L’Arp  

31-35 Habitudes, souvenirs collecte du lait dans le Vercors, Gorges de la Bourne 
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Enquête orale 11 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°7 

Age : Non précisé (environ 45 ans) 

Domicile : La Chapelle-en-Vercors 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 13 juillet 2018 

Informateur : Témoin n°7 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : La Chapelle-en-Vercors 

Heure : 15h 

Durée : 69 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : Il est très prudent. Plusieurs demandes d’interruption 

d’enregistrement. Il semble se retenir. 

Précédents et suites : Rencontré lors de la journée des mobilités du département de la 

Drôme (5 juillet 2018). 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-7 Présentation, mission, décentralisation 

7-15 Parcours professionnel, éclairages dans le monde du spectacle 

15-17 Gestion en entretien des autoroutes et routes départementales 

17-20 Spécificité des tunnels de plus de 300m de long 

20-31 Enjeux du tunnel des Grands Goulets, coûts, protocoles, exploitants (SPIE), 

faiblesses et vieillissement de l’ouvrage 

31-40 Rapports habitants au tunnel, ouvrage sensible, problème politique 

40-42 Viabilité hivernale 

42-53 Silences sur l’ancienne route des Goulets, empêcher la publicité à ce sujet 

53-56 Danger et incivilité envers le personnel de voirie 

56-69 Tunnel des Petits Goulets 
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Enquête orale 12 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°6 

Age : Non précisé (environ 45 ans) 

Domicile : Villard-de-Lans 

 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 28 mai 2018 

Informateur : Témoin n°6  

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Villard-de-Lans, maison du Département 

Heure : 14h 

Durée : 105 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : L’informateur est très prudent. 

Précédents et suites : Rencontré lors d’un COTECH pour le projet « sublimes routes ». 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-6 Décentralisation 

6-20 Fonctionnements, enjeux et particularités des missions des agents des 

routes 

20-25 Dévalorisations et critiques du métier d’agent des routes 

25-38 Sécurisation, chutes de blocs, organisations et protocoles 

38-48 Particularités des routes du Vercors 

48-54 Travaux d’Engins 

54-57 Rapports avec la Drôme, intercommunalité 

57-60 Service risques 

60-65 Enjeux fluidité du trafic et prises de décisions 

65-74 Comportements des usagers face aux risques 

74-78 Difficulté valorisation mobilités douces 

78-82 Conflits d’usages, transports des bois et piétons 

82-87 Délaissés et routes fermées 

87-88 Traffic 
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88-95 Place des routes dans la vie des habitants 
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Enquête orale 13 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°24 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 28 octobre 2019 

Informateur : témoin n°24 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Auberives-en-Royans 

Heure : 10h30 

Durée :74 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : Des documents d’archives de famille. 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien passé. Une demande d’interruption 

d’enregistrement. 

Précédents et suites : le témoin n°24 a régulièrement mis à ma disposition des 

photographies ou autres documents. 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-13 Jean Serratrice « Bouygues de l’époque », réseaux migratoire Bioglio, 

intégration rapide Frédéric Pérazio, arrivée et parcours migratoire Frédéric   

13-15 Connaissance des gorges de la Bourne, la famille travaille sur cette route 

depuis plus de 4 générations, parcours de Bernard Perazio 

15-21 « Royans Travaux », histoire de l’entreprise et du groupe Perazio, 

développement entreprise Perazio 

21-27 Savoir-faire techniques spécifiques aux gorges de la Bourne, dangerosité vide 

et chute de cailloux, entretien très technique et très manuel 

27-35 Changements sociologiques, changements de modes de mobilités entre 

transports muletiers et routes, nouveaux usages des routes car nouveaux 

habitants dans les années 1980, pression politique pour meilleurs services 

routiers 

35-43 Culture du traitement du risque, virage accidents de 2004 et 2007, politique 

risque département de l’Isère 

43-45 Rapports avec la Drôme 

45-51 Question des responsabilités en cas d’accident lié à un éboulement 
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51-57 Sécurisation, protection, manque d’acceptation du risque lié à ré 

investissement montagne, fermer une route c’est une rancœur, nécessité de se 

démarquer Grands Goulets, vieillissement du tunnel 

57-74 Projet « sublimes routes » incompatible avec la sécurité, usine à gaz politique   
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Enquête orale 14 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°23 

Age : 64 ans 

Domicile : Auberives-en-Royans 

 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 4 novembre 2019 

Informateur : témoin n°23 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Auberives-en-Royans  

Heure : 13h 

Durée : 48 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien déroulé, plusieurs demandes 

d’interruptions. 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-9 Arrivée en France de Frédéric Pérazio, Don Felice, liens avec la famille 

Serratrice, liens avec l’Italie et Bioglio 

9-23 Travaux et procédés techniques employés pour les routes des gorges de la 

Bourne, encorbellements et murs de soutènement, fabrication de pièces à 

Saint-Nazaire-en-Royans, minimiser l’exposition des salariés aux chutes de 

pierres 

23-29 Routes mal tracées, « coups de cul » de la route de l’Arp, précautions avant 

les marchés pour éviter les discussions de décompte de fin de chantier, c’est 

des routes difficiles et beaucoup de mémoire en réclamation 

29-41 Avance des travaux Serratrice, interdit par la lois, choix des entrepreneurs, pas 

d’accès à l’évaluation des marchés publics 

41-48 Construction du tunnel du Mortier 
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Enquête orale 15 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Nom/Prénom : Témoins 27 et 28 

Age : 63 ans et 62 ans 

Domicile : Échevis 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 4 novembre 2019 

Informateur : témoins n° 27 et 28 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Échevis 

Heure : 18h30 

Durée : 167 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : Des documents liés aux travaux des Petits Goulets et aux 

actions menées par le Collectifs citoyen des Petits Goulets. 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est très bien passé. 

Précédents et suites : le témoin 27 m’a contacté suite à un article que j’ai publié. J’essayais 

à cette même période d’entrer en contact avec le Collectif. Discussions régulières. 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-32 Collectif des Petits Goulets, site internet et création de la page facebook, 

origine du collectif, besoin d’être dans la légalité, non-sens des travaux, routes 

pas aux normes, compensations financières, piste par Châtelus   

32-39 Soutiens des autres communes du Vercors, rapports aux tourismes, nuisances 

et problèmes du chantier 

39-47 Rôle du Parc, certains maires ne sont pas au courant des travaux, manque de 

transparence, lien projet Sublimes Routes 

47-50 Le rôle de la presse locale 

50-65 Implications politiques des différents élus 

65-67 Mise en vente ancien refuge Goulet, dévalorisation des Barraques 

67-78 Revendications, diversité sociologique du Collectif, chasseur,  

78-92 Devenir de la commune, intimidation, route de l’Arp fréquentée que par poids 

lourds, situation qui dissuade nouveaux arrivants 

92-104 Manque de communication et de mesure, comparaison avec l’Isère 
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104-

107 

Tourisme dans le Vercors, agrotourisme, nouveaux arrivants, écologistes 

107-

115 

Grandes familles puissantes, Morin, familles agriculteurs, fermeture fédèrent 

les gens d’Échevis 

115-

118 

Fonctionnement interne du collectif, rapports avec C.Morin, rapports avec le 

maire d’Échevis, clivages politiques, ZAD, fatigue et habitants désabusés 

après les deux mois de fermeture, détérioration des engins de chantier 

pédagogie pour calmer certaines personnes plus radicales 

118-

167 

Intimidations, ZAD, remise en cause municipalité, venue de « tour operator » 

et non-sens du projet, bus locaux et transports publics, étude de mobilité du 

conseil départemental, manque de dialogue   
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Enquête orale 16 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°26 

Age : 55 ans 

Domicile : Échevis 

 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 8 janvier 2020 

Informateur : Témoin n°26 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Échevis  

Heure : 17h30 

Durée : 104 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : Coupures de presses. 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien déroulé. 

Précédents et suites : Rencontrée lors d’une réunion du Collectif. 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-11 Présentation, arrivée à Echevis, relation plateau et Royans, fête du potiron, 

intercommunalité, contrastes financiers entre les territoires, formations et 

professions   

11-12 Rapports aux routes 

12-18 Arrivée seule avec ses enfants, rapports aux habitants en 1994  

18-26 Génération « d’indiens », néo ruraux, attentes spécifiques 

26-57 Grands Goulets, rapports aux routes, fermetures, soir de l’accident de 2004, 

connaissances des risques, problème de la dévégétalisation qui exacerbe les 

risques, peurs parties basses de la Bourne et section d’Arbois   

57-61 Conséquence de la fermeture de la route des Grands Goulets pour les 

Barraques 

61-64 Attitude nébuleuse du Parc, enjeux politiques par rapport aux Petits Goulets 

et Grands Goulets 
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64-79 Petits Goulets, au début rumeurs, maire d’Échevis pas invité aux réunions, pas 

d’enquête d’utilité publique, manque de concertation, dédain de la part des 

décideurs, différence avec le conflit des Grands Goulets 

79-93 Possibilités d’autres déviations, conflits liés au foncier et aux vieilles familles 

93-104 Conflits d’usages, problèmes des vélos et des motos 
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Enquête orale 17 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°21 

Age : 68 ans 

Domicile : Sainte-Eulalie-en-Royans (Drôme) 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 3 février 2020 

Informateur : Témoin n°21 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Mairie de Sainte-Eulalie-en-Royans 

Heure : 13h 

Durée : 58 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien déroulé. Une demande d’interruption 

d’enregistrement. 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-3 Présentation, entreprise délocalisée en Chine, revente au groupe Raymond 

3-13 Travaux des Petits Goulets, reprise conduite d’eau, impacts sur les habitants, 

possibilité d’un chemin rural vers Châtelus 

13-25 Tunnel des Grands Goulets, ancienne route, chutes de pierres, aggravation 

du phénomène d’éboulement 

25-27 Rapports des habitants aux risques, grand projet du tunnel d’Arbois dans les 

années 1990 

27-33 Vécus et expériences sur ces routes, habitudes et techniques des autocaristes, 

agriculteurs et grumiers 

33-36 Projet « Sublimes Routes » 

36-40 Intercommunalité, difficultés et contrastes économiques avec le Royans 

isérois 

40-54 Rapport avec le Parc, projet du pas de la Ville, nouveaux arrivants et attentes 

du territoire, critique de la décroissance 

54-58 Tramway de Sainte-Eulalie 
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Enquête orale 18 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°25 

Age : 47 ans 

Domicile : Saou (Drôme) 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 21 janvier 2021 

Informateur : Témoin n°25 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Saou 

Heure : 10 h 

Durée : 110 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est très bien déroulé, plusieurs demandes 

d’interruption d’enregistrement. 

 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-13 Présentation, parcours, fonctions au département de la Drôme, fonction de chef 

de projet, expérience en Savoie, importance de la prise en compte du territoire 

pour un projet, opérations d’aménagement doivent préserver les sites, 

expérience à Solutré, importance des espaces naturels sensibles 

13-42 Objectifs et difficultés du projet Sublimes Routes, contexte de non réouverture 

de l’ancienne route des Grands Goulets, impacts sur les habitants 

42-57 Fonction de chef de mission, supérieurs, interlocuteurs, coordinations 

différents acteurs de terrain, temporalité du projet, budgets et financements 

57-59 Attitudes des élus du comité de pilotage, arbitrages 

59-66 Implications des acteurs du territoire, visions plurielles de la concertation   

66-70 Problématique de la sécurité pour le projet, conflits d’usages 

70-80 Rapports aux risques, connaissances et acceptations risques, ancienne route 

des Grands Goulets, responsabilités, tunnel des Grands Goulets 

80-91 Sécurisation des gorges de la Bourne, différence de politique entre les 

départements 
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91-110 Déceptions et rancœurs liées à l’échec de l’intercommunalité, conséquences 

sur le projet  
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Enquête orale 19 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°31 

Age : 35 ans 

Domicile : Échevis 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 24 février 2021 

Informateur : Témoin n°31 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Échevis 

Heure : 11h 

Durée : 128 minutes 

Participants secondaires : Son compagnon 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien passé. 

Précédents et suites : Rencontre lors d’une réunion du Collectif des Petits Goulets. 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-3 Renouvellement de l’équipe municipale avec M. Inard devenu maire, laisse le 

Collectif, travaux décalés d’un an à cause du Covid, appel d’offre lancé 

3-15 Présentation, enfance à Paris, rencontre avec Alexandre, projet de ferme 

pédagogique, formation protection petite enfance, voyage au Canada, 

difficultés recherche d’une ferme et accès au foncier, SAFER 

15-32 Rapports avec les habitants d’Échevis, le Collectif lui a permis de rencontrer 

beaucoup de monde 

32-35 Travaux Petits Goulets, silence personne n’en parle, rencontre avec Christian 

Morin, recherche d’informations et d’éléments du dossier, développement 

tourisme et transports des poids lourds, contraire à image Vercors, circulation 

poids lourds et transporteurs, conflit intérêt entreprise Morin, projet Sublimes 

Routes, ambivalence, opacité de l’ancien maire, positionnements habitants du 

plateau et mise à l’écart des acteurs pour pas qu’ils se prononcent    

35-58 Déviation, accès difficile aux informations entre département, mairie et 

Collectif, déviation alternative à partir d’un chemin communal des Safrière, 

déviation non bétonnée, servirait en cas de besoin, inaction du Parc, bataille 

des devis 
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58-93 Transition écologique et mode de vie dans le Vercors 

93-97 Liens avec le conflit des Grands Goulets, des rancœurs 

97-128 Choix du modèle de développement pour le territoire, incohérence du projet 

Sublimes Routes  
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Enquête orale 20 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°30 

Age : 67 ans 

Domicile : Échevis 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 21 juin 2021 

Informateur : Témoin n°30 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Échevis 

Heure : 13h30 

Durée : 99 minutes 

Participants secondaires : Sa mère nous a rejoint. 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est très bien déroulé. Demande de suspendre 

l’enregistrement. 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-6 Présentation, période de vie à Paris entre 1980 et 1991, conseillère financière 

et immobilière à la Poste, retraite 2016, histoire du gite, problème des normes  

6-12 Usages et rapports aux routes, du temps de son père Grands Goulets sont très 

fréquentés, passage compliqué, Vercors un peu plus attractif depuis 10 ans, 

beaucoup de néo ruraux depuis 15/20 ans   

12-21 Changements, les routes sont de plus en plus fréquentées, mieux entretenues 

et revêtement de meilleure qualité, énormément de bruits liés aux motos, sa 

mère née en 1932 se rappelle des vélos 

21-27 Opposition des propriétaires riverains pour l’alternative de déviation pour les 

travaux des Petits Goulets 

27-31 Anecdotes, souvenir routes, route s’effondre devant le camion de fuel de son 

cousin en 2005 

31-36 Rapports aux risques, les gorges de la Bourne sont plus dangereuses, pas de 

morts dans les Goulets, chutes de pierre vers la guinguette 
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36-42 Ouverture tunnel des Grands Goulets, changements aux Barraques, perte 

ancienne route des Grands Goulets, problème des responsabilités, une 

majorité d’habitants du Vercors étaient pour le tunnel 

42-48 Collectif des Petits Goulets, intérêt du projet de travaux  

48-55 Projet Sublimes Routes 

55-64 Tourisme mémoriel 

64-99 Pour développer le tourisme la mairie veut faire passer des chemins privés en 

chemins publics, problèmes de stationnement aux abords des points d’eau, 

usages des anciens chemins et droits de passages 
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Enquête orale 21  

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°29 

Age : 55 ans 

Domicile : Échevis 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 21 juin 2021 

Informateur : témoin n°29 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Échevis 

Heure : 16h45 

Durée : 37 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien déroulé. 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-5 Présentations, pisciculture et guinguette, étang artificiel, ancien canal 

cadastré, police de l’eau, exploitation d’anciens canaux d’irrigation 

5-15 Usages des routes, regroupe ses achats et essaie de faire fonctionner 

commerces locaux, routes pas aménagées pour les vélos, augmentation de la 

circulation depuis 25 ans, augmentation vélos et motos, vitesse 

15-16 Destruction de la route lors des éboulements  

16-23 Inutilité des travaux des Goulets, volonté politique, manque de mobilisation, 

absence du Parc 

23-27 Projet Sublimes Routes 

27-37 Collectif Petits Goulets, les grumiers étaient favorables aux travaux, beaucoup 

d’achats dans le Vercors depuis le Covid, augmentation des motards 
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Enquête orale 22 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°34 

Age : Non précisé 

Domicile : Saint-Jean-en-Royans 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 27 juillet 2021 

Informateur : témoin n°34 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Mairie de Saint-Jean-en-Royans 

Heure : 14h 

Durée : 98 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : / 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien déroulé 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-3 Présentation, conseiller départemental, maire, entreprise de transport routier 

de marchandise, président du club de rugby, vice-président au Parc 

3-20 Projet Sublimes Routes, manque d’implication de l’Isère, problème foncier 

avec un propriétaire au col de la Bataille pour faire un parking, développement 

du slow tourisme, opposition « extrémistes » qui ne veulent pas de visiteurs 

sur le territoire, ancienne route des Grands Goulets, contrainte technique 

géologique et responsabilité du président de département, faire des Barraques 

un lieu de médiation 

20-25 Financements du projet Sublimes Routes 

25-33 Difficultés avec les écologistes 

33-38 Gestion de la voirie départementale, rapports difficiles avec l’Isère, difficile 

d’avoir le même regard sur les routes de montagne, pas même approche et 

moyens 

38-50 Rapports aux risques, principe de précaution, perte d’une culture du risque, 

sécurisation extrême, attentes des personnes qui vont au-delà de l’acceptation 

de la nature, comportements inconscients, Combe Laval tout aussi dangereuse 

que les Grands Goulets 
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50-51 Usages tourismes, transports de marchandises, « si vous l’avez c’est qu’un 

camion vous l’a apporté » 

51-60 Souvenirs ancienne route des Grands Goulets, danser le rock sur l’ancienne 

route des Goulets, elle était souvent bloquée et il y avait énormément monde, 

des moments de pagailles qui avec du recul étaient savoureux    

60-81 Conflit des Petits Goulets, problèmes calendrier des travaux à cause de la 

biodiversité  

81-98 Développement du tourisme  
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Enquête orale 23 

 

FICHE INFORMATEUR 

 

Témoin n°32 

Age : non précisé 

Domicile : non précisé 

 

 

 

FICHE ENQUÊTE 

 

Date : 15 juillet 2021 

Informateur : témoin n°32 

Enquêteur : Emma-Sophie Mouret 

Lieu : Maison du Département (Valence) 

Heure : 10h 

Durée : 118 minutes 

Participants secondaires : / 

Matériaux mis à disposition : documentations techniques 

Déroulement de l’entretien : l’entretien s’est bien déroulé 

Précédents et suites : / 

 

SYNOPSIS  

 

Temps 

(mn) 

Analyse 

0-15 Présentation, enjeux de la gestion des routes du Vercors, programmation des 

travaux, études de risques, route de Combe Laval et le col de la Bataille 

15-21 Projet de réouverture de l’ancienne route des Grands Goulets, trop cher sans 

garanties  

21-23 Rapports avec l’Isère 

23-38 Augmentation des risques 

38-48 Changements des rapports aux risques des usagers et habitants, exigence 

croissante en parallèle de la baisse du service public 

48-54 Le développement de l’usage du vélo induit de nouveaux enjeux, revêtements 

plus confortables, moins de rejets de gravillons, pressions des associations 

vélocipédiques 

54-67 Tunnel des Grands Goulets, unique solution, aucune opposition, gros 

brassage médiatique  

67-78 Difficultés d’entretien et de permanence du tunnel, incivilités des usagers qui 

passent même quand il est fermé 
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78-85 Travaux des Petits Goulets, objectif politique et de développement du 

tourisme, projet qui n’atteindra jamais 4,30m 

85-118 Développement touristique du Vercors, besoins des nouveaux habitants, 

incompatibilités avec réduction des mobilités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


